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1.1 LA GESTION DE L’EAU POTABLE 
La commune de St-Rémy-lès-Chevreuse possède la compétence gestionnaire du 
service de l’eau. L’eau potable provient à 50% de l’installation de traitement, de pro-
duction et de transport de l’eau (TTP) de Morsang-sur-Seine (91). Il s’agit d’un mé-
lange d’eau de surface ainsi que de 3 forages. Les autres 50% viennent de la TTP de 
Viry-Châtillon (91). C’est là aussi un mélange d’eau de surface et de 5 forages. 
 

 
La gestion de l’eau potable a été déléguée à Suez Eau France. Suez Eau 78 se charge 
du réseau d'eau, des compteurs et des factures. Il fournit les 7922 habitants de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse. 
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Source : SUEZ 
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1.2 QUALITE DE L’EAU ET TRAITEMENT 
Les polluants émergents sont au cœur de la réflexion sur l’évolution de l’environne-
ment. Ils obligent à envisager autrement la protection des ressources, le traitement 
de l’eau potable et des eaux usées. Une meilleure connaissance de leur présence 
devient indispensable pour mieux agir. Grâce à l’amélioration continue des tech-
niques d’analyse, de nouvelles molécules sont identifiées chaque année et le seuil 
de détection est continuellement abaissé. Il atteint aujourd’hui le nano-gramme/litre 
(10-9 gramme/l). 
Ces molécules sont diverses et proviennent de sources différentes : 
► Des composés pharmaceutiques à destination humaine ou vétérinaire (médica-

ments, hormones), des produits d’hygiène et de soin et des produits domes-
tiques se retrouvent dans le système de collecte et sont, en partie, traités dans 
les stations d’épuration ; 

► Des composés issus de l’industrie comme les phtalates, le bisphénol (plasti-
fiants) ou les alkylphénols (détergents) se trouvent dans les stations indus-
trielles ou mélangés aux effluents des stations d’épuration ; 

► Des pesticides, épandus dans les champs, mais aussi dans les villes, les sites 
industriels ou les jardins des particuliers, vont traverser les sols, voire s’y trans-
former en différents métabolites, et rejoindre les nappes souterraines. L’en-
semble est alors dilué dans le milieu naturel et donc dans les ressources en eau. 
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En conséquence, la qualité de l’eau est tributaire : 

► De la qualité de l’eau d’origine en milieu naturel, qu’il faut protéger d’éventuelles 
pollutions ponctuelles (rejets issus des stations d’épuration, rejets pluviaux) et 
diffuses (nitrates, pesticides, etc.) ; 

► Du traitement réalisé pour la potabiliser, qui sera plus ou moins poussé en fonc-
tion de la qualité de l’eau prélevée en milieu naturel. 

Instauration de périmètres de protection des captages : 
Afin de maintenir la qualité des ressources, les périmètres de protection autour des 
prélèvements d’eau interdisent toutes activités polluantes dans les zones concer-
nées. 
Tous les captages qui alimentent l'UDI (unité de distribution d’eau potable) de la 
commune de Saint-Rémy-lès- sont protégés par une DUP (Déclaration d'Utilité Pu-
blique). 
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1.3 CONTROLE DE LA QUALITE DE L’EAU 
L’ARS (Agence Régionale de Santé), selon le code de la Santé publique (relatif à la 
sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine) du 21 mai 2003 
modifié par l’arrêté du 11 janvier 2007, effectue régulièrement des analyses sur des 
points de prélèvements officiels. En 2019, l’ARS a effectué sur la commune : 
► 65 prélèvements physicochimiques 
► 65 prélèvements bactériologiques  
► L’analyse de plus de 400 paramètres différents 
 
La conclusion sanitaire à la suite des contrôles effectués en 2019 à Saint-Rémy-lès-
Chevreuse est excellente. En effet, la commune obtient un A comme indicateur glo-
bal de qualité. La commune jouit ainsi d’une eau de bonne qualité. 
L’indicateur global de qualité prend en compte les 31 paramètres faisant l’objet 
d’une limite de qualité de l’eau. Il est égal à l'indicateur de qualité du paramètre le 
plus défavorable. Ainsi, tous les paramètres principaux (bactériologie, nitrate, fluor, 
pesticides) ont également le meilleur indicateur de qualité (A). 



 

2 
ASSAINISSEMENT 
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L’assainissement a pour objectif de protéger la santé des individus et de 
sauvegarder la qualité du milieu naturel, en particulier celle de l’eau, grâce à une 
épuration avant rejet. 

La compétence de collecte, de transport et du traitement des eaux usées 
domestiques via les réseaux de transport intercommunaux et les stations 
d’épuration a été transféré au SIAHVY (Syndicat Intercommunal pour 
l’aménagement hydraulique de la vallée de l’yvette). Le syndicat assure également 
la gestion des eaux usées non domestiques et des eaux pluviales. 

Le SIAHVY s’étend sur 38 communes réparties sur 2 départements (l’Essonne et les 
Yvelines) pour 276 530 habitants. Il assure le service d’assainissement et de 
protection du bassin versant de l’Yvette sur 280 km², soit 106 km de cours d’eau et 
104 km de réseaux d’assainissement. 

Le SIAHVY gère 4 stations d’épurations : 

► Boullay-lès-Troux, en optimisation de la filière boues et dont les travaux ont dé-
buté en septembre 2017 (fin des travaux : 07/ 2018) ; 

► Dampierre-en-Yvelines, mise en service en 2012 et d’une capacité de 2000 équi-
valents habitants (EH) ; 

► Gometz-la-Ville, en optimisation de la filière boues, d’une capacité de 1500 EH 
(travaux avril 2015, fin des travaux : 10/2016.) ; 

► Cernay-la-Ville, mise en service en 1986 et d’une capacité de 2 000 EH ; 
► La Verrière, dont les premiers équipements datent des années 60, et qui a été 

modernisée par la suite et qui dispose d’une capacité de 18 000 EH. 

Les eaux usées de Saint-Rémy-lès-Chevreuse sont transportées par les réseaux 
intercommunal du SIAHVY puis par le réseau intercommunal du syndicat de l’Orge 
jusqu’à la station d’épuration du SIAAP (Syndicat interdépartemental pour 
l'assainissement de l'agglomération parisienne) à Valenton. Le SIAAP lave 2,5 
millions de m³ d’eaux usées de près de 9 millions de Franciliens chaque jour. Il 
transporte et dépollue chaque jour les eaux usées, les eaux pluviales et les eaux 
industrielles de l'agglomération parisienne sur un territoire de 1 800 km². 

Une des 3 stations de surveillance de la qualité de l’Yvette qui contrôle en continu 
les paramètres physico-chimiques du cours d’eau se situe à Saint-Rémy-lès-Che-
vreuse. Une fois par an, les données collectées sont analysées en concordance avec 
les données pluviométriques et sont présentées dans le rapport de diagnostic per-
manent qualité Yvette. 

Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) a pour mission d’informer 
les usagers sur les réglementations en vigueur relatives à l’assainissement 
autonome, de contrôler les installations existantes et de valider la conception et la 
mise en œuvre des projets, dans le cadre des futures réalisations. 
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Un système d’assainissement non collectif comprend : 

► La collecte des eaux usées domestiques ; 
► Le pré-traitement via une fosse toutes eaux ; 
► Le traitement par filtration ou traitement biologique pour dégrader la pollution 

organique ; 
► L’évacuation par infiltration ou rejet des eaux traitées. 
 
 
Un schéma directeur d’assainissement communal a été finalisé en 2013 avec l’ac-
compagnement du SIAHVY, celui-ci défini un programme pluriannuel d’actions afin 
d’améliorer la gestion et le fonctionnement du réseau d’assainissement collectif à 
partir d’un diagnostic complet du réseau existant. 

 



 

 

3TRAITEMENT DES DECHETS 
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3.1 PLANIFICATION EN MATIERE DE 
DECHETS 
Couvrant l’ensemble du territoire francilien, le Plan Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets (PRPGD) est un document de planification stratégique porté et 
animé par la Région, qui vise à coordonner les actions entreprises par l’ensemble 
des acteurs du territoire concernés par la prévention et la gestion des déchets.  

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) répond aux 
dispositions de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (dite loi NOTRe). L’article 8 prévoit que chaque région 
soit désormais couverte par un PRPGD. 

En Île-de-France, le PRPGD prendra le relais des plans régionaux en vigueur 
suivants : 

► le Plan Régional d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA), 
approuvé en 2009 ; 

► le Plan Régional d’Élimination des Déchets Dangereux (PREDD), approuvé en 
2009 ; 

► le Plan Régional d’Élimination des Déchets d'Activités de Soins à risques infec-
tieux (PREDAS), approuvé en 2009 ; 

► le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Issus des Chantiers 
du Bâtiment et des Travaux Publics (PREDEC), approuvé en 2015. 

 
Ce document comprend : 
► un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets, 
► une évaluation à 6 ans et à 12 ans de l’évolution des quantités de déchets pro-

duites, 
► des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des dé-

chets, 
► une planification de la prévention et de la gestion des déchets à 6 ans et 12 ans, 

qui recense les actions prévues et à prévoir par les différents acteurs concernés 
pour atteindre ces objectifs ainsi que leur calendrier, 

► un plan régional d’action en faveur de l’économie circulaire. 
 
Pour s’adapter au contexte francilien, neuf grandes orientations sont déclinées dans 
ce Plan : 

1. Lutter contre les mauvaises pratiques ; 
2. Assurer la transition vers l’économie circulaire ; 
3. Mobiliser l’ensemble des acteurs pour réduire les déchets ; 
4. Mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui » ; 
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5. Relever le défi du tri et du recyclage matière et organique ; 
6. Contribuer à la réduction du stockage avec la valorisation énergétique : un 

atout francilien ; 
7. Mettre l’économie circulaire au cœur des chantiers ; 
8. Réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dan-

gereux diffus ; 
9. Prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles. 

 

3.2 COLLECTE ET GESTION DES 
DECHETS 
La collecte des déchets sur la ville est assurée par le Syndicat Intercommunal des 
Ordures Ménagères (SIOM) de la Vallée de Chevreuse. Celui-ci organise les collectes 
de déchets pour les 21 villes du territoire. 

 

La collecte en porte à porte 
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La collecte en porte à porte consiste à récupérer les déchets directement au 
domicile des habitants. Ces collectes concernent : 

► les ordures ménagères (bac grenat ou gris) ; 
► les emballages, papiers et cartons (bac jaune) ; 
► les déchets verts (sac en papier biodégradable) ; 
► les encombrants (volume maximal accepté sur la voie publique 2 m3). 

 

 

Le tri des biodéchets sera obligatoire début 2024, le SIOM prend de l’avance et 
propose cette collecte à tous les ménages volontaires à partir du 4 avril 2022 à qui 
seront fournis un bac de collecte et un bio-seau. 

Les déchets acceptés :  Epluchures de fruits et légumes, restes de repas, aliments 
périmés sans emballages, coquilles, marc de café, croutes de fromage, restes de 
viande, de poissons et de crustacés… 

Les déchets refusés : Plastique, métal, emballages vides, aliments emballés, litière, 
déchets de jardin (branchage, feuillage, etc), couches, bouchons… 

La collecte en apport volontaire 

Dans chaque commune, le Siom met à disposition des habitants, un réseau de 
conteneurs accessibles à tous pour le dépôt des déchets, du verre, des textiles et 
des ordures ménagères. 

 



16 

NOTICE SANITAIRE 
SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 

 

Enlèvement des encombrants 

La collecte des encombrants et DEEE (Déchets d'équipements électriques et 
électroniques) se fait en porte à porte et sur rendez-vous. 

 

La déchèterie et les centre techniques municipaux 

La déchèterie du SIOM à Villejust est accessible gratuitement aux particuliers des 
21 communes du territoire du SIOM. 
Elle met à disposition différents caissons : 
► Caisson Ferraille 
► Caisson Gravats 
► Caisson Gravats 
► Caisson Ecomobiliers  
► Caisson Encombrants 
► Caisson Incinérables 
► Caisson Végétaux 
► Cartouches et Toner d’encre 
► Zone déchets spéciaux 
► Zone appareils électriques 
► Zone déchets dangereux 
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Tri et traitement 

Une fois collectés, les déchets sont transférés dans des centres de tri et de traite-
ment avant d’être envoyés vers des filières de recyclage spécifiques en fonction des 
matériau 
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Axe transversale Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

1   AXES ET OBJECTIFS STRATEGIQUES
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Axe 4

AXE 1 GAGNER LA BATAILLE DE LA BIODIVERSITE
          ET DES RESSOURCES NATURELLES DANS  

UN ESPACE FRANCILIEN

Enjeux de la préservation  
de la biodiversité

Le Parc constitue l’un 
des segments de l’« arc 
de biodiversité » fran-
cilien, qui s’étend de-
puis la Bassée et le Mas-
sif de Fontainebleau 
jusqu’aux boucles de la 
Seine. C’est même l’un 
des principaux nœuds 
du réseau écologique 
régional.

La richesse du  territoire réside dans ses espaces et ses espèces 
remarquables, mais également dans ses milieux plus ordinaires. 

Les espèces patrimoniales présentes mettent en évidence  
l’importance des zones humides : plus de la moitié des 
espèces protégées régionales y sont recensées : prairies 
inondables, forêts humides et marécageuses, landes para- 
tourbeuses et tourbières, étangs, mares et mouillères . 

Autre caractéristique infrarégionale, l’acidité conférée par le 
substrat sableux permet le développement d’une faune et 
d’une flore remarquables des milieux secs et oligotrophes  :  
pelouses écorchées, landes sèches, forêts de coteaux, sablières. 

Si 71% de la flore francilienne a été inventoriée récemment 
sur le territoire, la faune est toute aussi riche et diversifiée avec 
62% des oiseaux nicheurs, 85% des espèces d’amphibiens et 
de reptiles, 90% des chauves-souris, 87% des libellules, 61%  
des papillons, 67% des criquets et sauterelles, et plus de 1000  
espèces de coléoptères inventoriées à ce jour. Les embléma-
tiques écrevisses à pattes blanches, bouvières et lamproies de 
Planer demeurent dans certaines de nos rivières. Les popu-
lations connues de la chouette chevêche s’inscrivent dans le  
réseau régional  et révèlent toute l’importance des paysages  
ouverts et des espaces naturels ordinaires de qualité (prairies et 
vergers de hautes tiges).

71 % de la flore francilienne inventoriée dans le parc

Le Parc est également riche d’habitats naturels remarquables 
reconnus au niveau européen , ainsi qu’à l’échelle régionale 
. Les zones humides et aquatiques et les prairies inondables 
constituent un enjeu majeur pour la biodiversité. Enfin, le relief 
accidenté du territoire, avec ses profonds ravins et ses vallées 
encaissées, génère des conditions climatiques locales parti-
culières, propices au maintien d’une flore sub-montagnarde  
remarquable pour la région. 

En dépit de cette grande richesse, le territoire est soumis au 
même constat de recul de la biodiversité que l’ensemble de 
la région Île-de-France. 

La politique du Parc a pour ambition a minima d’enrayer ce 
recul, en s’attaquant directement aux causes. Elle s’inscrit dans 
les deux Stratégies nationale et régionale pour la biodiversité. 
En effet, le patrimoine naturel comprend le non vivant (le climat, 
la géologie, l’eau) et le vivant (la flore, la faune, l’Homme). Ces 
éléments interagissent entre eux sur l’ensemble du territoire 
selon des mécanismes complexes qui restent en partie à élu-
cider. Il est cependant possible dès maintenant d’agir efficace-
ment sur la fonctionnalité des écosystèmes. L’intervention de 
l’homme génère des perturbations dont les conséquences sur 
l’environnement sont globalement connues. Le syndicat du Parc 
et ses partenaires souhaitent agir sur l’ensemble du territoire et 
sur l’ensemble des politiques sectorielles pour influer effica-
cement sur la biodiversité en recherchant à aller au-delà des 
objectifs nationaux.

Une nature vivante 
riche et diversifiée, im-
plique de lutter contre 
le fractionnement et 
l’isolement des es-
paces et des systèmes 
écologiques qui la 
composent. La conti-
nuité des différentes 
trames écologiques 

(verte et bleue) permet aux espèces de circuler, d’échanger et 
de se maintenir génétiquement. La politique de préservation de 
la ressource en eau à l’échelle des bassins versants du territoire 
garantit des zones humides et des rivières vivantes de bonne 
qualité écologique, engendrant en retour de précieux services 
écologiques comme l’épuration naturelle de l’eau, le maintien 
d’écosystèmes riches et équilibrés pour la pêche, de paysages 
naturels identitaires, etc. La protection et la gestion du réseau 
d’espaces protégés maintiennent des réservoirs biologiques 
pour l’ensemble des espaces naturels plus ordinaires.
Par ailleurs, les milieux et  espèces du territoire sont menacés 
par les espèces exotiques proliférantes, qu’il s’agisse des 
espèces végétales telles la Renouée du Japon ou la Jussie ou 
animales comme plusieurs espèces d’Ecrevisses ou le Ragondin. 
La maîtrise  de leur colonisation est prévue.

Enfin pour une préservation efficace et adaptée des espèces, 
des habitats, des continuités écologiques et du bon fonction-
nement des écosystèmes, l’une des priorités fixée est l’améliora-
tion de la connaissance scientifique et du suivi du patrimoine 
naturel et des relations « Homme – nature ».

1 Mares temporaires de plein champ
2 Milieux très pauvres en éléments nutritifs

3 Directives «Oiseaux» 79/409 et «Habitat 92/43»
4 Inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)
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Elaborer et actualiser un diagnostic énergétique à l’échelle du territoire

Rôle du 
Syndicat  du Parc

Il fédère l’ensemble des acteurs publics et privés (maires, habitants, associations, entreprises, fédérations, etc.) 
autour de ce diagnostic. Il le tient à jour et veille à la bonne avancée des actions mises en place.
Il inscrit sa démarche en cohérence avec les actions existantes menées en ce sens par les institutions locales et 
territoriales.
Il est responsable de la coordination, de l’avancement des études et de la communication des résultats auprès des 
communes et de leurs groupements.

Engagements 
des signataires

Région
Ils sont forces d’impulsion et � nanceurs des démarches innovantes de suivi des consommations.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles mettent à disposition du syndicat du Parc ou aux maitres d’ouvrage des études, leurs bilans sur 
leurs équipements propres et en concession pour la connaissance des consommations d’énergie.
Les CC/CA prévoient la création et le � nancement de relais locaux de l’agence locale de l’ALME.Communes

Autres acteurs

L’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) soutient et accompagne � nancièrement.
L’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie)  est partenaire de la mise en place et du suivi du diagnostic.
L’ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies) et l’Observatoire régional de l’énergie 
échangent des données avec le syndicat du Parc. L’Observatoire peut obtenir et fournir les données de consomma-
tion par secteur d’activité.
AirParif (Association pour la surveillance de la qualité de l’air en Île-de-France).

Calendrier Mise en place : dans les 2 ans ; suivi sur les années suivantes.

Di
sp
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 13.1

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Réalisation d’un diagnostic énergétique à l’échelle du Parc
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Exemple d’indicateurs suivis dans le diagnostic et le bilan carbone :
MWh / action / an       € économisés / action / an           Temps de retour sur investissement            
TCO2 / secteur d’activité / an / commune           TCO2 évitées / an / action / commune

Ces mesures sont mises en oeuvre dans le cadre d’un Plan climat territorial piloté par le syndicat du Parc.

Un tableau de bord de suivi des consommations énergétiques du territoire est expérimenté. Il constitue un 
outil d’évaluation de l’impact,  à l’échelle du territoire, des actions de maîtrise des énergies. Ainsi, un diagnostic 
énergétique et un «Bilan Carbone®» territoriaux sont élaborés et suivis régulièrement dans le temps. Ils constituent 
des outils d’aide à la décision pour réduire l’empreinte du Parc (Cf. démarche d’évaluation en PARTIE 1). 
Le «Bilan Carbone® comptabilise les émissions de gaz à effet de serre de toute organisation : entreprises 
industrielles ou tertiaires, administrations, collectivités, territoire» (ADEME, 2008). Suivant la faisabilité, ce suivi 
peut être centré sur certains secteurs ou sources d’émissions (ex. : déplacements domicile-travail). 
Les résultats sont di� usés auprès des collectivités et des habitants.

Objectifs
stratégiques

visés

Adopter la démarche "sobriété > e�  cacité énergétique > énergies renouvelables"

Développer des modes durables de déplacement

Fiches liées 14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leurs consommations énergétiques

16 Accompagner le développement de � lières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie

Priorité

****
Mesurer les consommations énergétiques 
et les émissions polluantes du territoire13
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Le Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse a été créé en 1985 ; la deuxième charte – d’une durée de 
10 ans, prolongée à 12 ans par décret du 19 novembre 2008 – arrive à son terme en janvier 2011. Le 27 juin 2007,  
le Conseil Régional d’Île-de-France a engagé sa mise en révision et fixé un périmètre d’étude élargi à 77 communes, 
dont une extension interdépartementale à 17 communes de l’Essonne. Après deux ajustements successifs du  
périmètre, celui-ci a été fixé définitivement le 27 novembre 2009 aux 62 communes qui ont participé à la concer-
tation et sur lesquelles l’ensemble des études ont porté.
Les 14 communes qui ont été soustraites du périmètre définitif en novembre 2009 ont été consultées afin de  
s’engager dans un processus d’association ou de villes-portes. En parallèle, une étude de l’IAU Île-de-France exami-
nera la possibilité de leur intégration dans une future charte au territoire du Parc au regard des critères nationaux 
de classement.

La Région Île-de-France, suite à une étude de définition menée par l’IAU, a choisi de retenir un territoire étendu à 
des communes forestières et agricoles au sud-ouest des Yvelines et à l’ouest de l’Essonne ajoutant ainsi 41 com-
munes supplémentaires aux 21 communes du Parc. Sa superficie est de 75 578 hectares pour 127 645 habitants et 
environ 47 000 résidences principales (recensement 2006).

Cette véritable refondation reflète la volonté régionale de consolider par cet agrandissement le premier né des  
Parcs franciliens, le plus proche de l’agglomération centrale et jusqu’à présent le plus petit des 46 Parcs naturels  
régionaux afin de mieux assurer son avenir et de renforcer son rôle dans le maintien des infrastructures écolo-
giques entre les grands espaces du sud-ouest de l’Île-de-France. Cette volonté apparaît dans le projet de SDRIF 
adopté le 25 septembre 2008. Cela traduit la reconnaissance par le Conseil régional du rôle joué par le Parc depuis 
1985 en termes de maîtrise de l’étalement urbain, de protection du patrimoine naturel et culturel, de maintien 
d’une économie locale vivante et d’accueil et d’éducation du public.

L’unité territoriale de cet ensemble tient à sa configuration en château d’eau – d’où s’écoulent la plupart des cours 
d’eau du sud-ouest francilien– à la prégnance de la forêt, à ses vallées qui recèlent une très riche biodiversité, à la 
présence de plaines et de plateaux agricoles majoritairement céréaliers, qu’il s’agisse des plateaux de Cernay ou 
de Limours ou de la plaine de Montfort-L’Amaury. Cette unité  est perceptible à travers le bâti traditionnel, à domi-
nante rurale constitué de corps d’habitations en meulière, mais également par la présence de nombreux châteaux 
et demeures, qui soulignent la dimension historique, domaniale et également de villégiature d’une terre de prédi-
lection pour la chasse, près de Paris et de Versailles.  

Le périmètre s’enrichit en Yvelines de 24 communes des massifs de Saint-Léger et de Rambouillet. Il conforte ainsi 
la dimension forestière du Parc. La forêt d’Yveline, au patrimoine historique et naturel très spécifique, est désormais 
presque intégralement couverte par le périmètre d’étude. 

L’intégration de Sonchamp et de 4 communes du bassin de la Rémarde Aval renforce l’attention portée à cette 
rivière déjà présente au sud des 21 communes du Parc actuel et n’introduit pas de rupture paysagère, bien au 
contraire. 

LE PLUS ANCIEN PARC NATUREL RÉGIONAL 
FRANCILIEN FACE À UN DOUBLE DÉFI :  
LE TRIPLEMENT DE SA SUPERFICIE ET DES 
NOUVELLES EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES

aVaNt-pRopoS
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La dimension agricole du territoire est affirmée par l’ajout de 13 communes essonniennes du plateau de Limours. 
Désormais l’agriculture joue un rôle majeur et contribue à légitimer la pérennisation du Parc, à bien des égards 
menacée par le phénomène de périurbanisation. Cette menace est renforcée par la création de l’OIN : la recherche 
d’un équilibre et d’une complémentarité entre ces territoires est un objectif essentiel à l’instar de celui qui s’est 
établi progressivement avec l’agglomération nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines.

La cohérence de cette troisième charte est garantie enfin par l’expérience acquise durant plus de vingt ans par les 
21 communes d’origine et confortée par l’engagement des élus et des associations des communes nouvellement 
admises dans le périmètre d’études : Gif-sur-Yvette a manifesté très tôt la volonté que le fond de vallée commu-
nal soit partie prenante du futur territoire. De même l’intégration d’une partie de Rambouillet, déjà Ville-Porte,  
soutient son orientation contemporaine affirmée vers le développement durable et consolide de façon très nette 
la trame verte, tandis qu’elle lui permet de retrouver une place centrale – incontestable du point de vue  historique 
– dans le projet de territoire. 

Par leur assiduité, la richesse de leurs propositions, leur volonté de s’impliquer, les acteurs ont dessiné un projet 
qui prend résolument en compte les objectifs du développement durable et s’inscrit dans le droit fil du Grenelle de 
l’environnement et de l’Eco-Région. Leur ambition s’inscrit dans l’objectif régional de renforcer l’arc écologique du 
sud-ouest francilien et de réduire « l’empreinte écologique» du Parc tout en menant une politique de valorisation 
des patrimoines et en encourageant un développement économique, social et culturel exemplaire.

Pour conduire ce travail collectif et mettre en œuvre des réalisations inédites et de qualité, la mobilisation de tous 
les acteurs du territoire est recherchée et s’impose comme la condition sine qua non de réussite du projet.
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Utile à la transmission d’un territoire préservé et vivant aux générations futures, cette charte constitue aussi  la 
politique du Parc à moyen terme (sur 12 ans). Elle s’appuie sur une approche transversale et intégrée, inhérente au 
développement durable.
La préservation des patrimoines du territoire est le fondement du projet. Pour autant, ses acteurs souhaitent 
montrer qu’il est possible de mettre en œuvre un développement économique, social et culturel exemplaire et de 
répondre aux enjeux d’un territoire sous influence de l’agglomération parisienne.

pRéaMBULe
« Les parcs naturels régionaux concourent à la politique de protection de l’environnement, d’aménagement du territoire, 
de développement économique et social et d’éducation et de formation du public.
Ils constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation des 
paysages et du patrimoine naturel et culturel ».
(Art. L333-1 du Code de l’Environnement)

UNE APPROCHE INTÉGRÉE,  
       INHÉRENTE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

UNE CHARTE REPOSANT SUR DES ÉTUDES  
FINES DU TERRITOIRE  
        ET ÉLABORÉE DANS LA CONCERTATION
Cette charte a pu être établie grâce à une analyse précise de l’action passée du Parc et du territoire. 

Le bilan évaluatif du Parc par son analyse critique de la politique mise en œuvre de 1999 à 2007, a constitué un 
des fondements de la nouvelle charte : actions réussies à relancer, domaines trop faiblement traités à prendre en 
considération, priorités des objectifs à revoir, etc. Au-delà de l’invitation à pérenniser les actions passées notam-
ment sur la maitrise de l’étalement urbain, le bilan insiste sur la nécessité de développer une politique de  lutte 
contre le changement climatique et d’ « amplifier l’action sur les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique, 
le paysage et l’aménagement qualitatif des zones d’activités». De même, il ressort qu’une politique agricole est à 
définir. 
Il souligne également le besoin d’optimiser la concertation entre les différents acteurs du territoire – élus,  
associations, partenaires socioprofessionnels – de rechercher une meilleure implication de leur part dans le 
projet de Parc. Enfin, l’une des préconisations porte sur l’instauration dans la nouvelle charte d’objectifs clairs,  
d’indicateurs pour assurer une évaluation fiable, continue, véritable aide à la décision. 

Le diagnostic territorial réalisé par l’IAU (Institut d’Aménagement et d’Urbanisme – ex-Iaurif ). Il a permis d’identi-
fier les forces et faiblesses de ce territoire et les enjeux prioritaires. 
Les « caractéristiques propres » qui « peuvent être soulignées » d’après cette étude sont : « son positionnement 
aux portes de l’agglomération centrale, la situation physique de plateau, en position amont des cours d’eau,  
la présence marquée de la forêt et de l’eau, un patrimoine bâti riche. Mais il se distingue également par ses aspects 
socio-économiques : population aisée, composée de catégories socioprofessionnelles supérieures et des prix du 
foncier particulièrement forts. »
Si l’extension du Parc à l’Ouest et à l’Est constitue une « opportunité majeure pour renforcer la cohérence paysa-
gère, des milieux naturels, du patrimoine bâti », le diagnostic met en évidence la nécessité de rétablir les continui-
tés écologiques de part et d’autre des grandes infrastructures.

En parallèle de ce diagnostic, le syndicat mixte a mené (en interne ou via des bureaux d’études) entre 2007 et 
2009 de multiples études complémentaires qui ont permis de préciser et de spatialiser les enjeux et les actions à  
prévoir. Le Plan du Parc est fondé  sur leurs résultats et sur les échanges avec les communes (plus de 150 réunions).  
Ces études ont apporté des données précieuses pour la connaissance, le suivi de l’évolution du territoire et  
l’évaluation de la nouvelle Charte.
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Malgré les délais contraints, cette 3ème charte a pu être élaborée dans une réelle concertation. Des instances 
dédiées ont été mises en place : un Comité syndical et un Bureau syndical élargis aux nouvelles communes et  
principaux partenaires, ce dernier assurant le rôle de Comité de pilotage, ainsi que sept commissions de travail. 
Au sein de celles-ci, la diversité des participants a été recherchée : élus locaux, services de l’Etat, de la Région et 
des deux Départements, établissements publics, chambres consulaires, associations ou encore scientifiques y ont 
travaillé.
Afin que la concertation soit efficace, une méthode participative a été développée : les commissions se sont  
réunies quatre fois chacune et leurs membres y ont travaillé au sein d’ateliers. En plus de ces réunions organisées 
lors de phases en 2007 et 2008, un appel à contributions a été lancé ainsi qu’un système de vote en ligne sur les 
différentes propositions de l’avant-projet de charte.
Des réunions publiques ont également été organisées, tout comme un recueil de bonnes idées, via le site internet 
du Parc.

LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES   
       ET LA PORTÉE DE LA CHARTE
La force de cette charte réside dans son élaboration concertée entre acteurs du territoire et dans l’engagement des 
signataires. Ces derniers s’engagent à respecter toutes ses dispositions. Les signataires de la charte sont :
- L’Etat
- La Région Île-de-France
-  Les Conseils généraux des Yvelines et de l’Essonne
-  Les Communautés de communes et d’agglomérations  

dont une ou plusieurs des communes entre(-nt) dans le Parc.
- Les Communes

•  L’Etat est partie prenante de la mise en œuvre de la charte, et est associé techniquement à un certains nombre 
d’actions, à travers ses services et Etablissements publics qui sont sollicités en fonction des thématiques. Il est le 
garant du cadre législatif et réglementaire de l’action du Parc : au quotidien, cette veille juridique et technique se 
traduit par un accompagnement précieux, notamment de la Direction régionale en charge de l’environnement, 
des Préfectures et Sous-préfectures du territoire. 

  Le ministère de la défense s’engage à prendre en compte, autant que possible, les dispositions de la charte.  
Ces dispositions ne peuvent toutefois conduire à remettre en cause l’activité et le fonctionnement d’une instal-
lation ou d’un projet de travaux, d’ouvrage ou d’aménagement répondant à un impératif de défense nationale 
et plus généralement à l’exécution de la politique militaire, telle qu’elle est définie à l’article L.1142-1 du code  
de la défense.

•  La Région Île-de-France, responsable de la politique des Parcs naturels régionaux, est associée de multiples  
manières au projet. La politique francilienne s’attache à reconnaître les Parcs au travers des dimensions suivantes :

 1.  outils d’aménagement durable du territoire et partenaires de la mise en œuvre du Schéma directeur de la 
Région Île-de-France,

 2. territoires d’expérimentation dans la construction de l’Eco-Région,
 3. territoires majeurs pour le tourisme et les loisirs franciliens,
 4.  composants du réseau interParcs, pour une capitalisation des expériences et une meilleure communication 

de leur action.

  Elle suit au quotidien les travaux du syndicat mixte à travers les réalisations du contrat de Parc quadripartite  
(actuellement 2007-2013). Elle est partie prenante des grands travaux qui vont marquer cette Charte : contrats de 
bassin renouvelés, participation aux SAGE, développement de l’agriculture biologique, projets sur l’agriculture 
périurbaine, projets touchant l’habitat et les transports, création d’une filière bois-énergie... Impliquée étroite-
ment lors de la rédaction de la présente Charte, elle est attachée à faire perdurer et à conforter l’un des pou-
mons verts de l’Ile-de-France. Elle encourage, notamment à travers les réalisations du contrat de Parc déclinant  
le Contrat de Projets Etat-Région (2007-2013), la dimension innovante du projet et ses réalisations inédites 
en termes d’urbanisme endogène en milieu rural, de requalification des espaces publics notamment dans les 
franges urbaines, de transports doux... Ce sont au final, plusieurs directions régionales qui concourent au projet 
sous la conduite politique de la Vice-présidence en charge de l’Environnement, du Développement durable et 
de l’Ecorégion. 
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•  Les Départements des Yvelines et de l’Essonne sont associés également de façon très étroite : pour les Yvelines, 
le projet va constituer le vecteur de sa stratégie territoriale pour le Sud Yvelines, aux caractéristiques rurales affir-
mées, en contraste avec des espaces beaucoup plus urbanisés du département. Cette politique rurale se traduit 
notamment par un schéma départemental des liaisons douces très développé au sud, une politique volontariste 
des Espaces naturels sensibles, et par un grand souci de l’équilibre territorial et de l’économie de l’espace qui 
éclaire son soutien aux programmes de logements des petites communes rurales. Pour l’Essonne, la création 
d’un second parc dans sa frange rurale ouest, de façon symétrique au Parc du Gâtinais français dans sa partie 
sud-est conforte l’Arc Vert du sud du département tel que défini par le  document cadre Essonne 2020. Une 
convention a été signée entre la Région, le Département de l’Essonne et le syndicat mixte du Parc en 2009 et ce 
département a financé une partie des études nécessaires aux travaux de révision de la Charte.

•  Les intercommunalités ont toutes des modalités originales d’association à la future Charte : si la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines concrétise sous la forme de projets son partenariat avec le Parc 
(convention avec la Maison de l’Environnement, filière bois-énergie, réflexion commune sur les liaisons douces...), 
d’autres intercommunalités à fiscalité propre (CCPL, Communauté des Etangs,...) s’apprêtent à mutualiser leurs ef-
forts en matière de développement économique et de management environnemental avec le Parc. Pour d’autres, 
les échanges porteront beaucoup sur la cohérence territoriale et institutionnelle des différents niveaux d’inter-
vention, sur des espaces en mutation. 

•  Enfin, est-il besoin de rappeler que le présent document n’existerait pas sans la volonté des communes d’être 
les fers de lance du projet de territoire au quotidien ? En effet, toutes sont persuadées que la réussite du projet 
tient beaucoup à sa méthode : le Parc ne représente pas une administration supplémentaire source de nouvelles 
contraintes, mais l’expression d’une volonté collective partagée, qui ne peut se déployer que sur le mode du  
volontariat. Espace de concertation, espace de mutualisation des réflexions dans le sens de l’innovation, le  
syndicat mixte du Parc propose un accompagnement, des conseils que les communes sollicitent librement. Cette  
gouvernance politique très particulière est vivement appréciée par les nouvelles communes (comme les anciennes) :  
le projet n’existera que grâce à elles et à travers elles. Le résultat final à l’issue de la troisième Charte sera à la  
mesure de leur impulsion initiale et de leur ambition. 

Les partenaires non-signataires sont également invités à contribuer à la mise en œuvre de cette charte. Celle-ci 
serait vaine sans la mobilisation de tous les acteurs du Parc, associations, établissement publics, chambres consu-
laires, syndicats intercommunaux, entreprises, habitants, etc. Ces acteurs sont cités de manière non-exhaustive 
dans la charte, des partenariats ou des conventions sont parfois prévus.

Des conventions ont été signées (ou sont en voie de l’être) avec les partenaires suivants :
- ALME de Saint-Quentin-en-Yvelines (Agence locale pour la maîtrise  de l’énergie),
- Maison de l’Environnement, des Sciences et du Développement Durable de Saint-Quentin-en-Yvelines,
- OIN du Plateau de Saclay (Opération d’intérêt national),
- ONF (Office National des Forêts),
- SAFER Île-de-France (Société d’aménagement foncier et d’établissement rural),
-  FICEVY (Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines - implantations 

de haies), 
- Domaine présidentiel,
- Bergerie Nationale.

Il est prévu une concertation des associations afin d’organiser leur représentation au sein du syndicat mixte et  
les coopérations sur l’animation territoriale. Trois catégories sont plus particulièrement visées : les associations de 
protection de l’environnement et du cadre de vie, les associations naturalistes et les associations visant l’animation 
culturelle et sociale.

La charte (le rapport et le plan de Parc) est opposable aux documents d’urbanisme. Ces derniers doivent être 
compatibles avec celle-ci (Art. L333-1 du Code de l’Environnement et l’Art. L123-1 du Code de l’Urbanisme). Dans 
le cas contraire, ils doivent le devenir sous trois ans après renouvellement du classement. En outre, le syndicat du 
Parc est associé à l’élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d’urbanisme (Art. L121-4 
du Code de l’Urbanisme). Enfin, le syndicat mixte de gestion du Parc est systématiquement consulté pour avis sur 
tous les équipements et aménagements nécessitant une notice ou étude d’impact (Art. R333-14 du Code l’Env.).
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ASSOCIATION DES VILLES-PORTES 
       ET COMMUNES ASSOCIÉES
Villes-portes : 
A ce stade, il est proposé trois villes et une communauté d’agglomération pour le Parc naturel régional : 
• Rambouillet  
• Voisins-le-Bretonneux
• Dourdan en raison de sa taille et de son patrimoine bâti exceptionnel 
• Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Elles entretiennent une complémentarité territoriale avec le Parc et des projets communs sont initiés dans cette 
logique.

communes associées :
Les communes qui ont vocation dans le futur à intégrer le territoire du Parc s’engagent à respecter les grandes 
orientations définies par la future Charte du Parc et à ne pas favoriser de projets d’aménagement susceptibles de 
porter atteinte au patrimoine naturel et bâti de leur territoire communal. Elles s’engagent notamment à maîtriser 
leur urbanisation par une économie des espaces naturels et agricoles. Elles encouragent les formes d’urbanisation 
qui développent mixité sociale et fonctionnelle et contribuent à densifier les cœurs de village.

LE RÔLE DU SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT        
 ET DE GESTION DU PARC
La mise en œuvre de cette charte  dépend de la mobilisation du plus grand nombre et de la plus large diversité 
d’acteurs du Parc. Les collectivités – signataires de la charte  et  artisans majeurs de ce projet - sont réunies au sein 
du syndicat mixte du Parc. Le rôle premier de cette structure est bien d’animer la concertation entre ces collectivités  
et  plus largement entre les acteurs du territoire.
Plus concrètement, il permet de susciter et coordonner les projets, de faciliter leur montage et leur mise en œuvre. 
Le syndicat mixte assure ainsi des missions de conseil et d’ingénierie et apporte son concours financier aux actions 
de restauration et de mise en valeur du patrimoine naturel, paysager et bâti des communes. 
Il assure également l’information, notamment du grand public, sur le Parc. 

Un des écueils les plus courants à éviter afin de bien comprendre l’outil Parc, est d’assimiler le syndicat mixte ou 
son équipe, au « Parc ». Le « Parc » représente bien le territoire, ses acteurs et son projet et ne se résume pas à 
l’action du syndicat mixte, qui assume des missions d’animation et de coordination mais ne peut se substituer aux 
acteurs du territoire et aux collectivités en charge de compétences à mobiliser. 
 
Le syndicat mixte est doté d’une équipe technique pluridisciplinaire fonctionnant selon des logiques transversales. 
Ses moyens humains et financiers seront décrits en annexe de la présente charte, dans sa version définitive.  
De même, les statuts du syndicat mixte figureront en annexe.
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UNE CHARTE À VALEUR D’AGENDA 21 LOCAL :  
       UNE RECONNAISSANCE INTERNATIONALE
La France s’est engagée à Rio en 1992, lors de la Conférence sur l’environnement et le développement, à mettre 
en œuvre l’Agenda 21. Celui-ci prévoit qu’à chaque niveau de décision s’élabore un « programme d’actions pour le 
21ème siècle » ou « Agenda 21 ». 

Cet engagement est inscrit dans la Stratégie nationale de développement durable pour laquelle l’Etat prévoit de  
« favoriser en cinq ans la mise en place de 500 Agendas 21 locaux, notamment sur les territoires bénéficiant d’une 
aide publique comme les grands projets urbains, les Parcs naturels régionaux, les groupements de communes, les 
pays ou agglomérations dans le cadre de contrats territoriaux. »

Une déclaration d’intention au Délégué interministériel au développement durable a  été ainsi adressée par 
le Parc. Le syndicat mixte s’engage à prendre en compte le cadre de référence pour les projets territoriaux de  
développement durable et Agendas 21 locaux dans l’élaboration de la charte, ainsi qu’à promouvoir les démarches 
d’Agenda 21 local auprès des collectivités signataires de la charte et de ses partenaires. Cette dernière disposition 
est traduite dans la charte.
Ainsi, la présente charte aura valeur d’Agenda 21 local. Cette démarche assure au PNR une reconnaissance  
internationale plus lisible et plus forte. 

La reconnaissance comme Agenda 21 local sera sollicitée par le Conseil régional en même temps que le renouvel-
lement du classement, au moment de la transmission du projet de charte final à l’Etat.

ORGANISATION DE LA CHARTE
Le projet stratégique (axes et objectifs stratégiques) est développé en PARTIE 1, puis sa déclinaison (objectifs  
opérationnels) est présentée sous forme de fiches en PARTIE 2. Les diagrammes permettent de se repérer facile-
ment et d’accéder rapidement aux fiches « Objectifs opérationnels » souhaitées.

Certains objectifs opérationnels ont une application spatiale et leur mise en œuvre est prévue sur le Plan de Parc. 

LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION

PARTiE 1 PARTiE 2

•  L’INTERET DE L’EVALUATION 
L’évaluation de cette charte, qui s’inscrit dans la démarche d’évaluation des politiques publiques, est nécessaire 
pour plusieurs raisons. D’une part, elle permet un meilleur suivi et pilotage de sa mise en œuvre et une aide à 
la décision. 
D’autre part, elle assure une meilleure transparence de l’action vis-à-vis des financeurs, des partenaires et des 
habitants du Parc.

•  LA METHODE 
La base de cette démarche d’évaluation se situe au niveau des « objectifs opérationnels ». Pour chacun d’eux, 
sont précisés :  
•  le niveau de priorité de l’objectif, c’est-à-dire l’importance de cet objectif au sein du grand axe : si l’objectif 

est de priorité maximale, cela signifie que l’enjeu est très dépendant de l’atteinte de cet objectif ; ainsi une 
hiérarchisation est établie au sein des objectifs, pour chaque axe ; 
ex. : niveau de priorité « 3 » sur l’échelle de 1 à 4.

AxES > OBjEcTifS STRATEgiqUES > OBjEcTifS OPERATiONNELS > Dispositions

****
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 •  les  indicateurs qui seront suivis en cours de charte. 
  Dans la mesure du possible, il s’agit d’indicateurs de « résultat » plutôt que d’indicateurs de « moyen » (quels 

moyens ont été déployés pour la mise en oeuvre d’une action ?) qui ne garantissent pas un effet sur le territoire 
d’une action mise en place. 

  Dans certains cas, ce sont des indicateurs de « réalisation » (quelle action a été mise en œuvre ?) qui ont été  
élaborés. Pour certains objectifs, deux ou trois de ces types d’indicateurs ont été fixés à la fois.

  Pour chaque indicateur, une « valeur cible » est visée.

  En plus de ces indicateurs qui ont vocation à fournir une appréciation globale de la mise en oeuvre de la charte 
sans constituer une vision complète du projet, d’autres formes de mesures sont mentionnées. Certaines pour-
ront être précieuses dans le cadre d’un suivi plus précis d’une politique et de l’évaluation fine du projet.  

  Un tableau de bord est établi. Il permet de suivre et de piloter la mise en œuvre de  la charte ; il rassemble 
et agrège (éventuellement) certains indicateurs : les plus fiables, justes et plus « parlants » parmi ceux établis.  
En fonction du niveau de ces indicateurs qui sont mis à jour régulièrement en cours de charte, les actions peu-
vent être ajustées et les efforts concentrés sur tels ou tels enjeux. A mi-parcours de la charte, un bilan de ces 
indicateurs sera réalisé et certains d’entre eux pourront être éventuellement ajustés ou redéfinis.

  Enfin, cette démarche sera confortée et articulée sur le calcul de l’empreinte écologique du territoire présentée 
ci-dessous. .

• CONSTRUCTION D’UNE « EMPREINTE ECOLOGIQUE » POUR LE PARC NATUREL REGIONAL  
Présentation du projet de recherche EMPR-PNR du laboratoire IACA /REEDS 
(Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines)
Dirigé par Martin O’Connor, Jean-Marc Douguet & Tania Armand

Synthèse :

Sur la période 2011-2023, le Parc naturel régional souhaite mettre en place une méthodologie de suivi reposant sur 
l’utilisation de « l’empreinte écologique». Cette méthodologie quantitative repose sur l’évaluation des pressions  
environnementales exercées par les activités humaines sur un territoire donné. 
L’ « empreinte écologique » d’une population peut être définie comme « la surface de terres et de mers biologi-
quement productives requises pour produire les ressources que cette population consomme et pour assimiler les 
déchets qu’elle génère, étant donné les technologies du moment » (Wackernagel, 1996).  Cette valeur est ensuite 
à comparer avec la surface réelle du territoire disponible afin d’obtenir un indice de la soutenabilité (ou de la non-
soutenabilité) des modes de vie sur ce territoire.
L’attrait de « l’empreinte écologique» réside dans la simplicité de son concept : elle agrège et résume une quantité 
importante d’informations dans un indicateur unique et facilement compréhensible, ce qui facilite grandement 
la promotion des concepts de durabilité et de dommages écologiques dans les processus de décisions politiques 
et dans l’opinion publique. Toutefois, la traduction opérationnelle pour un territoire comme le PNR pose plusieurs 
défis et notamment celui d’une économie largement résidentielle dépendante d’apports extérieurs et celui d’un 
territoire traversé par des flux extérieurs à ses propres activités (marchandises, déplacements pendulaires, grands 
axes routiers et ferroviaires, réseaux électriques...). Il est nécessaire de traiter les différentes incidences sur l’envi-
ronnement. 
On a dès lors tendance à proposer non pas une mais une pluralité d’empreintes qui se complètent (1) par des 
conventions différentes d’estimation (tests de sensibilité), et (2) par des démarches par grandes classes de pres-
sions environnementales : pressions énergie ; gaz à effet de serre ; ressources en eau, etc. Cela amène à une  
démarche multicritères.  
Dans le contexte du développement durable, « l’empreinte écologique» est surtout un élément de communication 
et d’aide à la décision afin d’orienter l’action individuelle et collective. Le travail de définition et d’estimation d’une 
Empreinte Ecologique pour le Parc va permettre surtout d’appuyer les objectifs opérationnels de l’Axe 1 (Gagner la 
bataille de la biodiversité et des ressources naturelles dans un espace francilien) et de l’Axe 2 (Un territoire périur-
bain responsable face au changement climatique) par une solide base d’informations et de réflexions systémiques 
sur l’interdépendance de l’activité économique avec son environnement. Il va permettre également de mettre en 
perspective le PNR par rapport au contexte régional francilien et par rapport à des préoccupations internationales, 
notamment, le changement climatique, la biodiversité, les sols productifs, les paysages, l’eau et l’énergie, etc.

Une version détaillée de cette présentation figure en annexe.
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Axes et objectifs stratégiques

partie 1



partie

1 aXeS et oBJeCtIFS StRateGIQUeS

14

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Projet de Charte 2011 - 2023

Le projet de Parc suit quatre grands axes qui correspondent aux enjeux du territoire. Cependant, l’originalité et la force du projet 
tiennent aussi à la « méthode Parc », c’est-à-dire à l’engagement délibéré de tous ses acteurs, qui innerve et transcende de façon 
transversale l’ensemble des actions poursuivies. 

Ces axes sont déclinés en objectifs stratégiques et eux-mêmes en objectifs opérationnels. Ainsi, la charte est construite selon ce 
modèle :

AxES > OBjEcTifS STRATEgiqUES > OBjEcTifS OPERATiONNELS > Dispositions

Le projet est élaboré selon une approche transversale, les objectifs ne sont pas fixés indépendamment les uns des autres mais sont 
conçus dans une logique globale car ils interagissent. Ainsi, chaque objectif contribue le plus souvent à plusieurs objectifs de niveau 
supérieur. 
Par exemple, la maîtrise  de l’étalement urbain assure la préservation de la biodiversité tout comme celle de l’activité agricole, en tant 
qu’activité économique.

Résultats de la première phase de concertation  
(septembre 2007 – janvier 2008) :
Les axes et objectifs stratégiques du projet

AXES OBJECTIFS STRATéGIQUES
Axe 1 
Gagner la bataille de la 
biodiversité et des ressources 
naturelles dans un espace 
francilien 

1 Améliorer la connaissance et le suivi de la biodiversité
2 Maintenir le socle naturel et paysager du territoire
3 Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères
4 Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés
5 Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Axe 2 
Un territoire périurbain  
responsable face au  
changement climatique 

6 Adopter la démarche « sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables »

7 Développer des modes durables de déplacement

Axe 3 
Valoriser un héritage excep-
tionnel et encourager une vie 
culturelle  rurbaine et rurale 

8 Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique
9 Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

10 Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante

Axe 4 
Un développement écono-
mique et social innovant 
et durable aux portes de la 
métropole 

11 Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités
12 Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

13  Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiée et écologiquement 
responsables

14 Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics

Axe transversal 
« Continuer d’être innovants 
ensemble »

A Contribuer à l’appropriation par les habitants, les acteurs et les visiteurs du Parc d’une culture du développement 
durable

B Fédérer les acteurs du territoire et coordonner les actions s’inscrivant dans le projet de Parc
C Démultiplier l’action du Parc, développer et stimuler des relais sur tout le territoire
D Ménager la transversalité, inhérente au développement durable, dans les politiques du territoire  

et le fonctionnement du Parc
E Garantir l’exemplarité du développement durable du territoire
F Transférer et échanger avec d’autres territoires en France ou à l’international sur des expérimentations pertinentes

TRANSVERSALITE : dans un souci de lisibilité, les objectifs ont été rattachés entre eux de manière linéaire, comme les branches d’un arbre. Toutefois, l’atteinte de ces objectifs n’est envisageable que dans une 
démarche transversale et coordonnée et non pas en mettant en œuvre des actions indépendamment les unes des autres.
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ORgANigRAMME 
DES OBjEcTifS

voir la double page suivante

Résultats de la seconde phase de concertation 
(septembre 2008 – janvier 2009) :

La déclinaison des objectifs stratégiques du projet en objectifs opérationnels
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Axe transversal Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

1   AXES ET OBJECTIFS STRATEGIQUES

UN AXE TRANSVERSAL 
         CONTINUER D’ETRE INNOVANTS ENSEMBLE

Ce projet de territoire est conduit clairement selon une  
démarche participative. De façon plus générale et sur le long 
terme, un projet source de solidarité entre les habitants et à 
une échelle extraterritoriale, francilienne, européenne voire 
internationale peut en résulter grâce à une action continue. 
Le syndicat mixte du Parc a pour mission de coordonner le 
projet de Parc et d’accompagner les acteurs dans sa mise en 
œuvre. 

Un territoire animé par ses acteurs
Ce projet de préservation des patrimoines naturels et culturels 
et de développement durable a vocation à être le projet de 
tous, habitants et acteurs du territoire. Il est nécessaire de les 
associer, de prendre en compte leurs attentes, de les sensibili-
ser, de les informer et de les impliquer. La stratégie de com-
munication s’oriente clairement vers cette priorité. Le syndicat 
du Parc doit aussi sensibiliser les élus, les professionnels, les usa-
gers des espaces et les habitants à cette exigence d’exemplarité. 
Il s’agit aussi de conforter une image valorisante du Parc.
Au vu de l’extension majeure du Parc, s’appuyer sur des relais 
est devenu primordial, qu’il s’agisse de groupes mobilisés ou de 
personnes individuelles. Un véritable réseau est à tisser pour 
démultiplier l’action. Ainsi, les élus délégués Parc sont investis 
de la mission de relayer le projet et ses valeurs au sein de leur 
collectivité, les associations incitées et aidées à s’impliquer et 
tous les autres acteurs ou habitants volontaires aidés afin de 
communiquer et de multiplier des actions exemplaires.

Si une personne ou un groupe porte un projet s’inscrivant dans 
les objectifs de la charte, il doit pouvoir être accompagné et 
soutenu dans le développement de cette initiative.

L’éducation, fondement  
de la préservation du territoire

Eduquer et former 
tous les acteurs à l’envi-
ronnement, au terri-
toire et au développe-
ment durable, dans une 
vision à long terme, 
c’est bien l’objectif stra-
tégique essentiel qui 
permettra de garantir la 
préservation des ri-
chesses du territoire 

mais aussi de diffuser les principes du Parc bien au-delà de ses 
limites. L’éducation des jeunes publics est pérennisée et le vo-
let éducation/formation à destination des adultes est davan-
tage développé dans cette nouvelle charte. Il s’agit des élus et 
des agents publics, des acteurs économiques, des associations 
et naturellement des habitants, des usagers des espaces et des 
ressources, des propriétaires ou même des visiteurs. Ils ont le 
territoire et ses richesses entre leurs mains. L’essentiel du terri-
toire étant privé, la mise en œuvre du projet n’est envisageable 

qu’avec l’information et la mobilisation des propriétaires pour 
accompagner des modes de gestion plus conformes à la préser-
vation de l’environnement. 
Plus largement, c’est l’appropriation des enjeux du territoire 
et de ses patrimoines par les habitants et des usagers qui doit 
être recherchée pour garantir une pérennité de l’action.

Pour répondre au besoin de démultiplication de la mise en 
œuvre du projet et atteindre les objectifs concrets et évaluables 
fixés dans celui-ci, l’action éducative auprès de tous est consi-
dérée comme prioritaire. Une démarche éducative est donc  
associée de manière systématique à l’ensemble des pro-
grammes d’action opérationnels menés sur le terrain.
 

Une gouvernance partagée
Un PNR n’est pas une communauté de communes ni une 
communauté d’agglomération mais bien un territoire aux  
patrimoines remarquables et fragiles pour lequel ses acteurs  
s’engagent à mettre en œuvre un projet de protection/valorisa-
tion de ses richesses et de développement durable. Le syndicat 
du Parc a vocation à animer et à concrétiser la mise en œuvre 
du projet de territoire défini par la charte et articule son action 
dans le cadre de ses missions avec les Etablissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI). La coordination et la com-
plémentarité sont clairement recherchées avec ces structures, 
parties prenantes du projet et signataires de la charte. Le syndi-
cat du Parc leur apportera un appui supplémentaire dans leurs 
actions. Il en sera de même avec les autres acteurs du territoire, 
notamment les chambres consulaires (Chambres de Commerce 
et d’Industrie, Chambres de Métiers et de l’Artisanat, Chambre 
interdépartementale d’Agriculture).
 

La transversalité des projets
La protection des patrimoines et le développement durable du 
territoire ne peuvent  être abordés par des politiques et actions 
dispersées mais bien par une approche transversale considé-
rant à la fois les volets environnemental, social, économique. C’est 
bien toute son originalité et sa raison d’être, qui ne peuvent  
s’imposer que par la sensibilisation, l’éducation et l’adhésion de 
tous.

Un Parc francilien pérenne est  
nécessairement exemplaire et  
soumis à une évaluation en continu
Les acteurs souhaitent mettre en œuvre un développement du-
rable original et toujours à l’avant-garde à l’échelle nationale, 
qui soit exemplaire par son action efficace dans un contexte de 
forte pression urbaine. Cela passe notamment par l’adoption 
d’une démarche qualité, un souci d’amélioration continu.



17

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Projet de Charte 2011 - 2023PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Projet de Charte 2011 - 2023

Axe transversal Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

1   AXES ET OBJECTIFS STRATEGIQUES
Axe 4

A cet égard, le projet de territoire est soumis à une démarche 
d’évaluation continue et à une évaluation finale, c’est-à-dire 
à 12 ans. L’évaluation régulière ou en continu de certains volets 
du projet permet, en cours de charte, de réajuster certaines  
actions ou d’améliorer leur mise en œuvre. Il se dote des outils  
informatiques – en particulier le logiciel « Eva » élaboré par 
la Fédération des PNR -  nécessaires à l’évaluation en continu  
de l’avancement et de la portée des actions qu’il fédère. Dans 
la mesure du possible, le syndicat du Parc cherchera à évaluer 
l’impact du projet à l’échelle infra-territoriale (évaluation par 
commune, EPCI, etc.). 
L’évaluation cantonnée aux moyens déployés ne permet pas 
d’apprécier les résultats. C’est pourquoi, il est essentiel de 
disposer de diagnostics territoriaux dans les différents  
domaines d’action dès l’entrée en vigueur de la charte afin de 
mesurer les évolutions.

Le conseil scientifique et prospectif du Parc est également  
mobilisé pour favoriser l’innovation et l’évaluation de l’évolution 
du territoire : il est à l’origine de la démarche innovante de calcul 
de « l’empreinte écologique» du Parc sur la longue durée. 
Ce Conseil, élargi à un plus grand nombre de membres, ras-
semble des chercheurs couvrant un large éventail de disciplines. 
Cette instance est structurée en plusieurs groupes de travail in-
terdisciplinaires de façon à répondre à des enjeux transversaux : 
« Travailler et habiter dans le Parc », « Hydrologie et empreinte 
anthropique », « Identification du corpus de connaissances de 
l’analyse d’un territoire de Parc » ou encore « Agriculture et forêt 
périurbaines ». Une coopération avec les autres conseils scien-
tifiques franciliens est également développée en raison de pré-
occupations communes : transports, pression foncière, conflits 
d’usages…

Le transfert de « savoir-faire » et 
l’échange avec d’autres territoires 
sont recherchés 
Enfin, le Parc est un territoire d’innovation et d’expérimenta-
tion dans les domaines de la protection et de la mise en valeur 
des patrimoines et du développement durable. Dans ce cadre, il 
entretient une politique dynamique d’échanges avec ses villes-
portes, partenaires privilégiés. Il s’agit de transferts d’expériences 
mais également d’expertise, de conseil ou encore de projets  
élaborés en partenariat dans les domaines environnementaux, 
économiques ou culturels. Mais le Parc va au-delà, il souhaite être 
un territoire ouvert et inscrit dans une dynamique d’échanges 
avec l’extérieur, à l’échelle régionale et internationale.  

Si la coopération avec d’autres PNR ou espaces protégés en 
France est à poursuivre, des actions de coopération avec des 
pays européens aux problématiques semblables sont aussi en-
visagées. Ces échanges peuvent s’inscrire dans les partenariats 
et réseaux existants d’espaces protégés, tels les programmes 
européens ou Europarc – fédération de plus de cinq cents  
organisations membres dans une quarantaine de pays (chiffres 
2009). La coopération internationale pourrait en outre être  
développée sur des thèmes précis. Pour de tels projets, la Région  
et la Fédération des PNR sont des acteurs incontournables.
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1   AXES ET OBJECTIFS STRATEGIQUES

AXE 1 GAGNER LA BATAILLE DE LA BIODIVERSITE 
          ET DES RESSOURCES NATURELLES DANS  

UN ESPACE FRANCILIEN

Enjeux de la préservation  
de la biodiversité

Le Parc constitue l’un des segments de l’« arc de biodiversité » 
francilien, qui s’étend depuis la Bassée et le Massif de Fontaine-
bleau jusqu’aux boucles de la Seine. C’est même l’un des princi-
paux nœuds du réseau écologique régional.
La richesse du  territoire réside dans ses espaces et ses espèces 
remarquables, mais également dans ses milieux plus ordinaires. 

Les espèces patrimoniales présentes mettent en évidence  
l’importance des zones humides : plus de la moitié des  
espèces protégées régionales y sont recensées : prairies 
inondables, forêts humides et marécageuses, landes para- 
tourbeuses et tourbières, étangs, mares et mouillères1. 

Autre caractéristique infrarégionale, l’acidité conférée par le 
substrat sableux permet le développement d’une faune et 
d’une flore remarquables des milieux secs et oligotrophes2 :  
pelouses écorchées, landes sèches, forêts de coteaux, sablières. 

Si 71% de la flore francilienne a été inventoriée récemment 
sur le territoire, la faune est toute aussi riche et diversifiée avec 
62% des oiseaux nicheurs, 85% des espèces d’amphibiens et 
de reptiles, 90% des chauves-souris, 87% des libellules, 61%  
des papillons, 67% des criquets et sauterelles, et plus de 1000  
espèces de coléoptères inventoriées à ce jour. Les embléma-
tiques écrevisses à pattes blanches, bouvières et lamproies de 
Planer demeurent dans certaines de nos rivières. Les popu-
lations connues de la chouette chevêche s’inscrivent dans le  
réseau régional  et révèlent toute l’importance des paysages  
ouverts et des espaces naturels ordinaires de qualité (prairies et 
vergers de haute tige).

71 % de la flore francilienne inventoriée dans le Parc

Le Parc est également riche d’habitats naturels remarquables 
reconnus au niveau européen3, ainsi qu’à l’échelle régionale4. 
Les zones humides et aquatiques et les prairies inondables 
constituent un enjeu majeur pour la biodiversité. Enfin, le relief 
accidenté du territoire, avec ses profonds ravins et ses vallées 

encaissées, génère des conditions climatiques locales parti-
culières, propices au maintien d’une flore sub-montagnarde  
remarquable pour la région. 

En dépit de cette grande richesse, le territoire est soumis au 
même constat de recul de la biodiversité que l’ensemble de 
la région Île-de-France. 

La politique du Parc a pour ambition a minima d’enrayer ce 
recul, en s’attaquant directement aux causes. Elle s’inscrit dans 
les deux Stratégies nationale et régionale pour la biodiversité. 
En effet, le patrimoine naturel comprend le non-vivant (le climat,  
la géologie, l’eau) et le vivant (la flore, la faune, l’Homme). Ces 
éléments interagissent entre eux sur l’ensemble du territoire 
selon des mécanismes complexes qui restent en partie à élu-
cider. Il est cependant possible dès maintenant d’agir efficace-
ment sur la fonctionnalité des écosystèmes. L’intervention de 
l’homme génère des perturbations dont les conséquences sur 
l’environnement sont globalement connues. Le syndicat du Parc 
et ses partenaires souhaitent agir sur l’ensemble du territoire et 
sur l’ensemble des politiques sectorielles pour influer effica-
cement sur la biodiversité en recherchant à aller au-delà des  
objectifs nationaux.

Une nature vivante 
riche et diversifiée, im-
plique de lutter contre 
le fractionnement et 
l’isolement des es-
paces et des systèmes 
écologiques qui la 
composent. La conti-
nuité des différentes 
trames écologiques 

(verte et bleue) permet aux espèces de circuler, d’échanger et 
de se maintenir génétiquement. La politique de préservation de 
la ressource en eau à l’échelle des bassins versants du territoire 
garantit des zones humides et des rivières vivantes de bonne 
qualité écologique, engendrant en retour de précieux services 
écologiques comme l’épuration naturelle de l’eau, le maintien 
d’écosystèmes riches et équilibrés pour la pêche, de paysages 
naturels identitaires, etc. La protection et la gestion du réseau 
d’espaces protégés maintiennent des réservoirs biologiques 
pour l’ensemble des espaces naturels plus ordinaires.
Par ailleurs, les milieux et  espèces du territoire sont menacés 
par les espèces exotiques proliférantes, qu’il s’agisse des  
espèces végétales telles la Renouée du Japon ou la Jussie ou 
animales comme plusieurs espèces d’Ecrevisses ou le Ragondin. 
La maîtrise  de leur colonisation est prévue.

Enfin, pour une préservation efficace et adaptée des espèces, 
des habitats, des continuités écologiques et du bon fonction-
nement des écosystèmes, l’une des priorités fixée est l’améliora-
tion de la connaissance scientifique et du suivi du patrimoine 
naturel et des relations « Homme – nature ».

1 Mares temporaires de plein champ
2 Milieux très pauvres en éléments nutritifs

3 Directives «Oiseaux» 79/409 et «Habitat 92/43»
4 Inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)

Paris

Yvelines
Seine-et-
Marne

Essonne
Eure-et-
Loir
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1   AXES ET OBJECTIFS STRATEGIQUES
Axe 4

La lutte contre le gaspillage  
d’espaces, le mitage et les ruptures 
écologiques et paysagères
Le Parc est l’un des secteurs franciliens les plus recherchés pour 
son cadre de vie et le tourisme de nature, rural, et culturel.  
L’enjeu de l’économie de l’espace est ainsi déterminant dans ce 
secteur francilien prisé où la pression foncière est très forte 
tant pour l’habitat que les activités. Les acteurs responsables de 
la mise en œuvre de la charte, s’engagent à mener une politique 
rigoureuse et exemplaire d’économie de l’espace, en continuité 
avec son action passée et de manière encore plus exigeante.  
Le Plan de Parc traduit cette ambition.
La lutte contre le mitage, l’étalement urbain et la rupture des 
continuités écologiques est une des grandes priorités de ce 
projet, qui s’inscrit ainsi dans le droit fil du Grenelle de l’Envi-
ronnement et de la politique régionale dans le cadre du projet 
de SDRIF. Elle nécessite une croissance urbaine maîtrisée privi-
légiant la densification et la réutilisation de l’existant dans le 
respect des morphologies urbaines. Elle suppose une connais-
sance précise des formes urbaines et paysagères et de leurs  
évolutions afin de proposer des modes de développement 
endogène qui s’appuient sur les qualités architecturales,  
paysagères et urbaines des tissus existants et qui répon-
dent également au besoin de mixité sociale. Le projet incite à  
développer une offre de logements plus variée, à l’intérieur 
des zones urbanisées, pour garantir le maintien des équilibres  
écologiques et humains (voir aussi Axe 4). 

Une action de restauration des trames écologiques et paysa-
gères est également programmée en coopération avec les agri-
culteurs et propriétaires forestiers ou de barrages et moulins ou 
encore les syndicats de rivières et l’Agence de l’Eau. La prise en 
compte de la trame verte et bleue passe par la connaissance 
de leur fonctionnement et le développement d’un savoir-faire 
en amont de l’élaboration des documents de planification et des 
projets d’aménagement (SCOT, PLU, ZAC, aménagement urbain  
et paysager, etc.). La mise en œuvre de techniques, dans les 
constructions et les aménagements urbains ou paysagers,  
favorise les continuités des milieux naturels, notamment dans 
les secteurs artificialisés. 

Par ailleurs, le Parc est coupé par de grandes infrastructures de 
transport et le projet a pour ambition d’en limiter les effets sur 
les plans écologique et paysager. Il s’agit de la RN 10, de l’A10 
et du TGV mais aussi d’autres infrastructures plus modestes.  
Le territoire doit s’emparer de cet enjeu de lutte contre les rup-
tures écologiques et territoriales, en proposant des solutions 
originales d’aménagement sollicitant des connaissances scien-
tifiques, techniques et paysagères. 

La continuité dans la préservation 
des rivières, des zones humides et 
de reconquête de la qualité de l’eau
Le territoire est un formidable château d’eau, à cheval sur la 
ligne de partage des eaux que suit la RN10. Ses six têtes de 
bassins versants et la chaîne des étangs et rigoles lui confèrent 
un intérêt majeur en termes de ressource en eau, d’écologie 

et d’identité paysagère. La qualité de l’eau dans les secteurs 
aval dépend largement de l’action des acteurs du territoire 
selon une solidarité amont-aval qui s’impose, mais également 
du traitement des flux en provenance des routes et activités  
industrielles très développées de l’axe RN10, des autoroutes 
et voies ferroviaires. Le projet prévoit l’implication de tous les  
acteurs (y compris extérieurs au Parc) notamment dans le cadre 
des SAgE (Schémas d’aménagement et de gestion des eaux) 
dont deux sont arrêtés sur le Parc : SAGE Orge-Yvette et SAGE 
Mauldre. Deux autres SAGE - Nappe de Beauce et milieux aqua-
tiques associés et, Bièvre - sont en cours d’élaboration. Le premier  
concerne plusieurs communes du Sud du Parc, le second la 
frange Nord du territoire. La cohérence du Parc avec ces outils 
est recherchée (la carte des SAGE figure en annexe).

En raison de cette situation de château d’eau, le territoire recèle 
un patrimoine naturel exceptionnel, qu’il s’agisse des innom-
brables sources, des cours d’eau, des zones humides de fonds 
de vallée ou encore des mares de prairie et de plateau. Celui-
ci est menacé par l’urbanisation, les activités industrielles, les 
transports routiers et ses infrastructures, l’agriculture intensive, 
l’artificialisation des rivières et leur fragmentation pour des  
raisons hydrauliques liées aux moulins, chutes d’eau et autres 
vannages.

Le projet a donc l’ambition de restaurer la trame bleue dans 
son intégrité fonctionnelle et dans sa qualité. Il s’agit d’effacer  
l’effet délétère des barrages sur les rivières (en particulier liés 
aux moulins abandonnés), de permettre la libre expansion des 
eaux de crues, de restaurer la perméabilité des sols et  traiter les 
problèmes hydrauliques et de qualité des eaux pluviales en intra 
muros pour ne pas consommer plus d’espaces naturels ou en-
core de préserver les réseaux de mares  et leurs zones tampons.  
 
Quant à la réduction des pollutions, elle passe par la diminu-
tion des intrants agricoles et urbains (herbicides pour l’entretien 
des espaces verts ou des jardins particuliers) et l’amélioration 
de l’assainissement (notamment le traitement des rejets des  
stations d’épuration). Ces mesures exigent d’influer sur les  
comportements et d’assurer l’animation territoriale des acteurs 
professionnels et politiques locaux, etc. 
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Des approches transversales  
de gestion du territoire s’appuyant  
sur les acteurs économiques  
et les usagers des espaces
Le paysage, porteur de l’identité du territoire, est le produit 
du patrimoine naturel et du patrimoine culturel, de la nature et 
des activités humaines. C’est pourquoi, il est envisagé de croi-
ser les regards et les compétences pour traiter simultanément  
les problématiques de paysage et de biodiversité. Notam-
ment pour la gestion des fonds de vallée de l’Yvette et de la  
Rémarde ou pour les clairières habitées à l’Ouest. 

Pour ce faire, l’élaboration des plans « paysage et biodiversité »,  
à l’échelle de chacune des entités paysagères et écologiques, 
semble pertinente. Par une approche intégrée et concertée,  
ils identifient les objectifs et les préconisations d’aménagement 
et de gestion des trames écologiques et paysagères, des axes de 
vue, de la gestion de l’eau, d’intégration des constructions et du 
cadre de vie. Ces éléments  sont déclinés à l’échelle communale.

Les entités paysagères du territoire

La forêt multifonctionnelle

Alors que le Parc est fortement boisé, la forêt n’a pas été  
suffisamment prise en compte jusqu’à présent. L’objectif est de 
promouvoir une approche multifonctionnelle des espaces  
forestiers grâce au partenariat et à la concertation.
Cette préoccupation est concomitante avec le classement5 du 
massif de Rambouillet en « Forêt de protection » sur 25 200 ha, 
faisant partie de quarante communes, ce qui en fait la 2ème plus 
grande « Forêt de protection » de France.

Un équilibre est recherché entre les différentes fonctions  
dévolues aux espaces boisés : maintien, voire amélioration de 
la biodiversité et notamment de la grande faune et des cycles  
naturels de la matière (vie des sols et libre décomposition des 
bois morts, etc.), forêt d’agrément, production, territoires de 
chasse et de randonnées pédestres, équestres, cyclistes, etc. 
L’exploitation de la forêt est conduite avec beaucoup de pré-
caution, dans le respect de la biodiversité et des patrimoines. 
La gestion de la forêt privée nécessite également d’être facilitée 
(ex. : mutualisation des dessertes).
Dans cette logique, les acteurs de la chasse, très prégnante sur 
le territoire – ONCFS6, FICEVY7, associations de chasse, proprié-

taires privés – sont accompagnés dans leurs efforts sur l’amé-
lioration des habitats du petit gibier favorables à la biodiversité 
en général - haies, jachères, mares, pratiques agricoles, etc. - et 
de recherche d’un équilibre agro-sylvo-cynégétique favorisant 
à la fois le maintien de populations de grand gibier (cerf, san-
glier, chevreuil) et la régénération des forêts tout en limitant les  
dégâts occasionnés aux cultures et aux prairies. La concertation 
entre le monde de la chasse, les forestiers et les agriculteurs est 
à renforcer.

L’agriculture et les activités liées au cheval  
(voir également Axe 4)

L’activité agricole dépend directement de la taille, de l’agen-
cement et du potentiel agronomique des espaces agricoles qui 
doivent être protégés et non-enclavés dans la trame urbaine.
Les exploitants agricoles, directement ou par le truchement 
de leurs représentants, sont accompagnés et aidés dans leurs  
efforts de protection des sols, des ressources naturelles et de la 
biodiversité et associés à la politique participative autour des 
paysages. 
Les signataires de la charte et les partenaires maîtrisent l’im-
plantation de nouvelles constructions agricoles, pour garantir 
l’intégration paysagère et architecturale des bâtiments d’ex-
ploitation, protéger les milieux sensibles, en veillant à la viabilit 
économique à long terme. 

Le projet souhaite aussi promouvoir des démarches de qualité,  
notamment la conversion en agriculture biologique, trop peu 
développée et encourager les pratiques agricoles respec-
tueuses de l’environnement.

La création ou la restauration de la trame arborée et de la 
trame bleue dans les espaces agricoles - haies, bosquets,  
alignements, mares, fossés, mouillères, etc. - participe au 
maillage écologique, à la gestion de l’eau, à la qualité paysagère 
du territoire et à la valorisation du patrimoine rural. Elle est à 
développer, en particulier sur les plateaux et les plaines, comme 
respectivement celui de Limours et celle de Neauphle.
De même, le rôle de l’agriculture ou de l’élevage pour le  
maintien des prairies est essentiel et soutenu par le projet. Par 
le biais de conventions, les éleveurs sont aidés à pérenniser ou 
développer le pâturage, en particulier en fonds de vallée où la 
fermeture des milieux et des vues paysagères est préoccupante.

Par ailleurs, les éleveurs de chevaux et les centres équestres 
sont incités à améliorer la conduite de leurs parcelles pour une 
amélioration qualitative des milieux et de la ressource en eau. 

Les autres activités économiques (voir également Axe 4)

Ce Parc est le plus proche du centre de l’agglomération  
parisienne. La préservation de la biodiversité passe par une 
analyse précise des effets environnementaux des activités éco-
nomiques limitrophes ou internes au Parc. Afin de réduire ces  
effets, des coopérations renforcées sont établies avec les acteurs  
économiques.
De même, la vocation touristique du Parc doit être conciliable 
avec la préservation des ressources et des milieux : une attention 
est portée via des engagements des communes, des sites, des 
établissements d’hébergement et de restauration au respect  
des espaces naturels par une fréquentation touristique ou  
sportive maîtrisée.  

5 Décret du 1er Ministre du 11/09/09
6 Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage

7 Fédération Interdépartementale des chasseurs de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines
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Axe 4

AXE 2 UN TERRITOIRE PERIURBAIN RESPONSABLE  
          FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Au regard de l’amélioration des connaissances sur l’impact des 
activités humaines sur le changement climatique, les acteurs  
du Parc considèrent leur contribution à la lutte contre ce  
phénomène. C’est une évolution majeure par rapport à la 
précédente charte et une inscription dans le mouvement  
initié par le Grenelle de l’environnement. Les mesures à suivre 
pourraient être établies dans le cadre d’un Plan climat terri-
torial décliné aux différentes échelles : intercommunalités, 
communes, habitants, professionnels et autres acteurs du 
territoire. 

Adopter la démarche « sobriété  
efficacité  ressources renouvelables »
La démarche souhaitée se décompose en trois volets. Si cette 
démarche s’applique d’abord à l’énergie, elle concerne éga-
lement la ressource en eau et les déchets. En premier lieu, les 
économies d’énergie (sobriété) : les leviers essentiels sont l’in-
formation, la pédagogie et la formation destinée aux profes-
sionnels. 

En second lieu, il s’agit de rechercher l’efficacité maximale,  
grâce notamment aux règles d’urbanisme, à l’architecture ainsi 
qu’à l’isolation des bâtiments. Elles permettent d’organiser et 
d’optimiser les espaces urbanisés, notamment au regard des 
objectifs de déplacements alternatifs à la voiture individuelle, 
de la mixité habitat/activités, de constructions performantes. 

Enfin, les énergies renouvelables nécessitent d’être dévelop-
pées pour atteindre plus de 20% de la consommation d’énergie  
finale en fin de charte. Une filière bois-énergie est créée, en 
liaison avec les zones urbaines voisines pour atteindre la masse 
critique économique nécessaire.

Réduire la consommation  
énergétique et les rejets associés 
constitue un principe intangible
Les acteurs du Parc visent à réduire au-delà des objectifs natio-
naux la consommation énergétique et les émissions polluantes 
du territoire, notamment les gaz à effet de serre (dont le CO2). 
A l’échelle du Parc, un diagnostic des consommations énergé-
tiques et des émissions polluantes est réalisé et suivi. Il permet 
d’évaluer les actions mises en place et d’ajuster les priorités. 
La réduction passe en priorité par la maîtrise des consommations  
de l’habitat, des transports du quotidien (domicile/travail/
école) et peut être obtenue grâce à un partenariat entre les  
acteurs en charge de l’aménagement du territoire et du déve-
loppement économique, notamment les intercommunalités, 
les chambres consulaires, les établissements publics de 
l’Etat. 

Des applications à l’urbanisme 
Le Parc présente des constructions relativement disséminées et 
donc énergivores (déperdition de chaleur plus forte qu’en habi-
tat groupé, déplacements induits). Les documents d’urbanisme  
doivent intégrer des préconisations en faveur d’un urbanisme 
plus dense, plus économe en espace et en consommation 
d’énergie dans le respect de l’identité des bourgs, villages et 
paysages. Des mesures incitatives sont à prévoir comme l’im-
plantation et l’orientation des bâtiments, le recours aux éner-
gies renouvelables, etc. La mixité habitat/activités (Cf. Axe 4) 
permet de limiter fortement les déplacements, de même que la 
proximité des équipements, infrastructures et services. Cet 
urbanisme est en effet pensé en cohérence avec le développe-
ment et la promotion des transports alternatifs à la voiture 
individuelle. 

L’éclairage public est un autre sujet de mobilisation. S’il permet 
d’apporter confort et sécurité aux usagers, il s’est développé 
sans souci de maîtrise  des consommations énergétiques, de 
la pollution lumineuse du ciel nocturne et des nuisances pour 
la faune et la flore. Toutes les communes s’engagent sur une  
maîtrise  forte de ce poste. Il s’agit avant tout d’éclairer mieux, 
c’est-à-dire avec davantage d’efficacité. 

Des applications à l’habitat  
et aux constructions 
Avec un parc immobilier relativement ancien - à forte déperdi-
tion de chaleur - le territoire recèle un fort potentiel d’économie 
d’énergie. Le syndicat du Parc, les intercommunalités et les com-
munes s’engagent dans une politique de sobriété énergétique 
qui vise des performances supérieures aux exigences natio-
nales. Elle consiste à donner la priorité à l’isolation des bâti-
ments - avec des matériaux ayant un bon écobilan. Elle favorise 
aussi le développement d’une architecture bioclimatique,  
confortable, économe et accessible au plus grand nombre. 

Ainsi, les constructions 
neuves publiques et pri-
vées auront une consom-
mation d’énergie primaire 
inférieure à 50 Kilowatt-
heures par mètre carré et 
par an, dès 2011. Cette 
dynamique d’écoconstruc-
tion s’appuie sur l’exploita-
tion des ressources locales 
existantes, à redécouvrir ou 
innovantes (bois d’œuvre, 
pierre, tuiles et briques, 
paille, terre, chanvre, etc.). 

>
>

Maison haute qualité environnementale (HQE)  
ayant reçu le prix « Eco-Trophée » du Parc (Bullion)
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Cette filière soutient les savoir-faire traditionnels et crée des 
emplois et de la richesse locale. Le succès de cette politique est  
dépendant d’une formation préalable et d’un accompagnement  
des professionnels de l’écoconstruction.

Les collectivités s’engagent à montrer l’exemple par des projets 
innovants portant sur des rénovations ou de la construction 
neuve : bâtiments « zéro énergie » et à énergie positive. 

De plus, elles s’engagent à demander, pour tout projet public de 
rénovation ou de construction neuve, une étude de potentiel 
énergie renouvelable. Le recours à l’énergie solaire thermique,  
au photovoltaïque ou à la géothermie basse énergie doit se 
généraliser.
Au vu des ressources de la forêt, la filière bois-énergie est  
développée : la transformation et la consommation s’effectuent 
sur le Parc ou ses abords pour minimiser les transports de bois 
et créer des emplois localement. La filière exploite les ressources 
en bois de la forêt publique (en partenariat avec l’ONF) et privée 
(en partenariat avec le CRPF8 et les syndicats forestiers), et de 
l’élagage en veillant particulièrement au respect des écosys-
tèmes et des sols ainsi qu’à la qualité de l’air. Ces filières d’éner-
gie renouvelable sont une source de développement écono-
mique local. 

Des applications aux déplacements  
L’ensemble des déplacements est abordé de manière globale 
et coordonnée à l’intérieur du Parc et en relation avec les pôles 
urbains extérieurs.

Parmi les transports, les déplacements « domicile-travail » 
sur le territoire constituent l’une des principales sources d’émis-
sions de carbone et donc un enjeu prioritaire. Les déplacements 
intérieurs et extérieurs au Parc en voiture s’expliquent par le dé-
ficit d’emplois locaux mais aussi et surtout par la faiblesse des 
infrastructures de transports alternatifs. C’est pourquoi une vé-
ritable politique de développement de transports alternatifs à la 
voiture individuelle est mise en œuvre notamment par les com-
munes et les communautés de communes, et déclinée dans leurs  
documents d’urbanisme. 

Cette politique prend en compte la desserte des pôles multi-
modaux, en particulier : Rambouillet, La Verrière, Saint-Rémy-
Lès-Chevreuse et Limours. La desserte des principaux lieux tou-
ristiques est également un enjeu, comme la desserte de bassins 
de vie dépourvus des services et équipements de base (com-
merces, santé, enseignement).
Un réseau dense de circulations douces et ses équipements 
annexes (parkings, etc.) est également à développer à l’échelle 
intercommunale. Ces aménagements sont également conçus 
comme des corridors écologiques, intégrés dans le paysage.

Les transports en commun sont à développer sensiblement, 
notamment en termes de service, de confort, d’efficacité et de 
mobilité multimodale (sur la base du bus et du vélo). Toutes les 
solutions évolutives et alternatives à la voiture individuelle sont 
à développer ou à expérimenter, en particulier l’autopartage,  
le covoiturage, le taxi collectif à la demande, les systèmes de  
petites navettes ou encore le vélo. 

Des économies de déplacements peuvent aussi être réalisées 
grâce au développement de la fibre optique et des nouvelles  
technologies de l’information afin d’inciter au télétravail  
(Cf. Axe 4).

Enfin, tout projet d’infrastructure liée au transport est conçu au 
regard des enjeux du développement durable. Il est concerté, 
sobre, économe, respectueux des paysages et des écosystèmes.

Des applications à l’agriculture
Les exploitations agricoles sont à accompagner vers l’autono-
mie énergétique. Cela passe par la réduction de la fertilisation 
non organique - la production d’engrais de synthèse étant très 
énergivore - l’adaptation d’itinéraires culturaux alternatifs et la 
promotion des techniques simplifiées (ex. : semis sans labour), 
l’amélioration de l’efficacité énergétique des engins, du matériel  
et des bâtiments agricoles ou encore le recours aux énergies 
renouvelables utilisant des ressources sur l’exploitation. Ces 
mesures sont par ailleurs d’un fort intérêt pour la préservation 
des sols, des ressources en eau et de la biodiversité. Par ailleurs, 
les activités liées au cheval produisent une quantité importante 
de fumier dont la valorisation est à étudier. La mise en place 
de circuits courts de distribution entre les producteurs et les 
consommateurs permet également de réduire les dépenses 
énergétiques liées aux transports.

Si le bois-énergie à l’échelle de l’exploitation (issus de bois, bosquets  
ou haies) représente un potentiel de développement d’énergie  
renouvelable, la biométhanisation (à partir des effluents  
d’élevage, des déchets verts, etc.) est une piste à envisager tout 
comme les agrocarburants en autoconsommation – par l’utilisa-
tion de résidus agricoles - pour les tracteurs ne sont pas exclus, 
ni la paille, tout en tenant compte de la régénération des sols et 
des demandes pour l’élevage. 

Enfin, des études prospectives sur l’évolution du climat local 
pourraient permettre à la sylviculture et à l’agriculture d’anti-
ciper les changements : réflexion sur des itinéraires culturaux 
et des espèces plus adaptés à moyen et long termes, besoin 
en réseaux de haies et bosquets limitant l’impact du vent ou  
d’épisodes climatiques intenses, etc.

8 CRPF : centre régional de la propriété forestière
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AXE 3 VALORISER UN HERITAGE EXCEPTIONNEL   
ET ENCOURAGER UNE VIE CULTURELLE RURBAINE  
ET RURALE 

Le territoire résulte d’une longue 
sédimentation historique,  
économique, sociale et culturelle

Issu de l’histoire des rela-
tions entre l’Homme et la 
nature à travers le temps, 
le territoire conserve la 
trace des usages de l’es-
pace qui se lisent à travers 
les paysages et son patri-
moine bâti.  A ce titre, le 
réseau des étangs et ri-
goles apparaît comme un 
des éléments identitaires 
majeurs du territoire. La 

connaissance historique et anthropologique des modes anciens 
de vie et d’occupation de l’espace permet d’éclairer l’insertion 
contemporaine de l’Homme dans son environnement. Cette 
connaissance peut également donner sens aux futurs aménage-
ments et aux manières de vivre ce territoire. 

Des recensements et des inventaires nécessaires

L’identification des particularités paysagères et architecturales 
du Parc passe par le recensement des structures paysagères 
(telles que coteaux boisés, fonds de vallée) et des éléments 
paysagers (tels qu’alignements d’arbres, murs, châtaigniers) 
qui témoignent de la construction des paysages locaux, etc. Les 
inventaires du patrimoine bâti sont par ailleurs à poursuivre et 
à compléter en particulier sur les communes de l’extension du 
Parc, dont le patrimoine rural majoritairement privé est moins 
connu que les multiples châteaux et monuments inscrits ou 
classés.

Des programmes de recherche 

Des études historiques sont nécessaires à la connaissance des 
points marquants et identitaires : le territoire a été une terre 
d’histoire marquée par la présence de seigneurs et de princes 
influents qui ont signifié leur puissance à travers de grands  
domaines, des châteaux ou des abbayes emblématiques. Sur les 
terres de la forêt d’Yveline s’est noué un dialogue mouvementé 
et complexe avec Versailles et la Couronne de France, tandis 
que la chasse structurait pour partie l’économie des lieux et des  
habitats. 
Plus tard, l’arrivée du chemin de fer a transformé une partie 
de ces terres en un espace de villégiature et d’inspiration à  
proximité de la capitale, attirant artistes et notables qui ont fait 
perdurer la lignée d’intellectuels présents sur le territoire depuis 
l’époque classique (grands écrivains et philosophes, scienti-
fiques, etc.). Le Parc et ses extensions sont en effet un terrain 
d’expérimentation scientifique et de réflexion intellectuelle : 
zootechnie, horticulture, agriculture, mathématiques, etc.

A côté de ces personnalités et de ces sites remarquables comme 
Port-Royal des Champs, tout un quotidien de pratiques notam-
ment  artisanales et agricoles, a laissé des traces dans l’architec-
ture et les paysages et a forgé ce patrimoine rural de caractère. 
La connaissance scientifique, ethnologique, historique du  
territoire doit être poursuivie grâce à un partenariat avec toutes 
les sociétés historiques, les universités et les communes. 

Les usages contemporains doivent également être étudiés à 
travers des études sociologiques ou anthropologiques. Il serait 
par exemple pertinent d’analyser les usages de l’espace public, 
les modes d’implantation contemporaine des constructions, 
afin de comprendre le phénomène de banalisation, et de pou-
voir inventer de nouvelles façons de vivre dans ce territoire, à 
la fois rural et rurbain, qui donnent sens à son statut de Parc 
naturel exemplaire et innovant

Des actions de conservation  
et de mise en valeur à poursuivre

garder les traces, conserver 
ce qui a un sens, et qui symbo-
liquement fédère aujourd’hui, 
est important. Pour cela il est 
envisagé de restaurer - élé-
ments bâtis, et paysagers - 
pour leur conserver l’allure 
qu’ils avaient à une époque de 
référence choisie, afin de 
maintenir les spécificités qui 
ont fait la renommée de ce 
territoire et de lutter contre la 
banalisation des espaces, la 

dégradation des ensembles urbains et de l’architecture. 

Pour y parvenir, des efforts sont à déployer pour la formation 
des artisans aux techniques traditionnelles de restauration du 
bâti ancien, des entrepreneurs du paysage aux tailles anciennes, 
des agriculteurs à la nécessité de réintroduire des formes végé-
tales locales, des aménageurs et élus à l’histoire des espaces.  
La sensibilisation des habitants majoritairement rurbains aux 
spécificités rurales du Parc est en outre indispensable à la réus-
site de ce projet de conservation.

Les acteurs qui déploient  des efforts de préservation d’un pa-
trimoine vernaculaire très précieux, collectivités bien sûr, mais 
aussi privés, sont conseillés et aidés, notamment financière-
ment  - pour approfondir la politique menée depuis les origines 
du Parc.

Mettre en valeur ce patrimoine restauré et préservé est essen-
tiel : il s’agit de faire voir, d’expliquer, de diffuser les données 
historiques et patrimoniales, bref de partager l’héritage avec 
d’autres : le grand public, les habitants, les visiteurs. 

Château de la Madeleine (Chevreuse)

Rigole sur la chaine des étangs  
de Hollande 
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Des approches artistiques peuvent aussi redonner une vie au 
passé et le rendre plus proche. Le projet a l’ambition de mêler 
le patrimoine et les démarches contemporaines de qualité et de 
continuer à développer la sensibilisation par l’organisation de 
chantiers de restauration, de plantation, mobilisant scolaires et 
habitants. 

Inscrire le territoire dans un temps 
résolument contemporain 
Garder trace et préserver ne signifie pas « figer » dans le passé.  
Il convient d’inscrire le patrimoine dans une continuité et de 
trouver des prolongements contemporains à ces richesses héri-
tées, de s’en inspirer. Choisir ce que l’on garde (selon des critères 
à définir), trouver une utilisation cohérente des lieux et des es-
paces par rapport à aujourd’hui. Tout cela permet d’insérer les 
éléments hérités dans le présent et de trouver un sens actuel. 
Cette utilisation est d’ailleurs indispensable à la préservation. 
En ce sens, faire évoluer le bâti, parfois le réhabiliter, pour l’adap-
ter à une utilisation actuelle, peut être un choix. De même, 
les activités et les usages d’aujourd’hui, notamment les modes 
d’exploitation agricoles ou encore les actions de restauration de 
la trame verte, modèlent les paysages et seront le reflet de notre 
époque. Il est donc important de les envisager avec soin. Pour-
suivre l’étude au cours du temps de ces évolutions est possible 
notamment grâce à l’Observatoire Photographique du Paysage.

Par-delà cet héritage, il convient de mettre en valeur les créa-
tions d’aujourd’hui et d’accompagner la vie et les acteurs 
culturels. Ainsi fédérer et valoriser les manifestations culturelles 
se déroulant sur le Parc, qui contribuent à la vie des villages et 
aux rencontres, permet de ne pas enfermer le territoire dans une  
vision passéiste. Le travail de recensement de l’Annuaire culturel 
est notamment à poursuivre ainsi que l’accompagnement des  
porteurs de projets qui sont créateurs de valeur et d’activités.

Faire émerger une culture  
contemporaine attractive
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Parc art dans eglise 13.qxd:Mise en page 1  8/09/08  16:03  Page 31 Au titre de l’expérimentation, il s’agit 
de marier l’art et la nature (ex. : 
randonnées-concerts) afin de mobi-
liser autour des enjeux du Parc, les 
traduire autrement et aider le public 
à se les approprier plus facilement 
que par le discours.

L’offre culturelle de qualité et in-
novante, proche de son territoire, 
est par ailleurs destinée à mainte-
nir des lieux de convivialité dans 
les villages et contribue à limiter 
les déplacements vers les pôles ur-
bains limitrophes. Des événements 
culturels, tels le festival « Jazz à tout 
heure », sont fédérateurs, créateurs 
d’appartenance par la rencontre, et 
source d’une découverte par les ha-
bitants de leur territoire, grâce à des 
concerts disséminés.

Afin de répondre à cette ambition, les communes sont invitées 
à travailler ensemble plutôt que de mener des actions indivi-
duelles, les approches thématiques et intercommunales 
sont ainsi privilégiées. Des échanges avec les territoires  
voisins du Parc et leurs équipements structurants sont dévelop-
pés et l’inscription du territoire dans la dynamique francilienne 
repensée. Il s’agit de travailler en partenariat notamment avec  
Saint-Quentin-en-Yvelines et Rambouillet, deux villes ayant le 
label «ville d’art et d’histoire», disposant d’animations du patri-
moine, de musées et d’équipements artistiques et culturels tels 
que la scène nationale de Saint-Quentin-en-Yvelines ou encore 
échanger avec leurs publics urbains.

La richesse culturelle du territoire est conditionnée par la di-
versité des approches, des esprits, des talents, des motivations, 
des objets et sujets d’inspiration ; celle-ci repose sur la diversité 
sociale utile également à la vitalité des villages. Dans un autre 
sens, l’action culturelle du projet vise aussi à toucher tous les 
publics, aussi bien les habitants que les visiteurs, les jeunes que 
les seniors. Cela passe par une politique de communication 
soutenue et adaptée.

Cette vie culturelle est le support d’un tourisme culturel franci-
lien déterminant pour la vitalité du Parc. Le territoire peut deve-
nir plus attractif et moins confidentiel si les activités culturelles 
et de valorisation patrimoniale se développent et structurent 
une image qui transcende l’héritage du passé. 

Les acteurs du territoire rechercheront sans cesse des modes de 
communication plus efficaces pour faire connaître et promou-
voir les richesses naturelles et culturelles du Parc en réfléchis-
sant à leur accessibilité par des cheminements, des accompa-
gnements, etc.

Evénement organisé  
dans la cadre des Journées  
du Patrimoine de 2008
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Axe 4

AXE 4 UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
INNOVANT ET DURABLE    
          AUX PORTES DE LA MÉTROPOLE

Territoire habité et vivant, le Parc favorise un développement 
économique dynamique et intégré dans l’environnement et 
les paysages ainsi que le développement social.
Dans ce cadre, l’urbanisme endogène, favorisant l’économie 
de l’espace, apparaît comme une opportunité pour la mixité 
fonctionnelle des habitats et des activités, la diversité sociale 
et l’économie des transports individuels. 
Quant aux entreprises du Parc, elles sont sensibilisées aux en-
jeux écologiques et paysagers et stimulées et accompagnées 
dans leurs efforts environnementaux.

La mixité habitat/activités  
demeure vitale pour les cœurs  
de bourgs et pour la satisfaction  
des besoins de la population 

Cette mixité est apportée par le 
maintien du commerce de 
proximité et de l’artisanat, au-
quel le syndicat du Parc a gran-
dement contribué (ex. : succès 
de l’Opération de Restructura-
tion de l’Artisanat et du Com-
merce - ORAC) lors de la deu-
xième charte, mais dont le tissu 
reste fragile notamment sur cer-
taines communes de l’exten-
sion. Ces activités assurent des 
sources d’emploi local et confor-
tent la « vitalité » de la cité, 
tout en limitant les déplace-
ments et en favorisant le déve-
loppement du tourisme. Le défi-
cit en commerces d’alimentation 

de proximité est très fort. L’action en faveur des savoir-faire  
locaux, en particulier l’excellence artisanale (service, disponibi-
lité, efficacité, qualité) doit être conservée. L’animation d’un  
réseau d’artisans d’art constitue une bonne illustration. Des ou-
tils comme les périmètres de préemption commerciale assortis 
d’actions et de fonds spécifiques pourraient être mobilisés  pour 
concourir à la pérennité des commerces en centre-bourg. 

D’autres formes d’accueil d’activités, adaptées au territoire, 
sont à privilégier : hôtels d’entreprises, îlots d’activités, pépi-
nières d’entreprises. Un renouvellement de l’offre foncière et 
immobilière d’activités (projets structurants et exemplaires, lo-
caux de petite taille, bâtiments agricoles vacants) est nécessaire. 
Cette progression de l’offre peut être enrichie d’une réflexion 
sur d’anciens locaux désaffectés (industriels, agricoles, etc.). 

Les aménageurs et gestionnaires de zones d’activités exis-
tantes et futures font des efforts d’intégration environnemen-
tale et paysagère, passant notamment par la diminution des 
surfaces imperméabilisées et artificialisées, par une véritable 

gestion écologique intégrant la circulation de l’eau, par la prise 
en compte de la biodiversité, par la plantation d’espèces locales 
ainsi que par l’amélioration de la performance énergétique... 
Les futures zones d’activités devront satisfaire à un double  
objectif : la maîtrise de la consommation d’espace et la ratio-
nalisation à l’échelle intercommunale. Les zones d’activités à  
caractère intercommunal et dotées d’une excellente desserte 
sont privilégiées. Le syndicat mixte du Parc apporte son exper-
tise et ses conseils techniques. 

Une amélioration de l’offre en transports alternatifs à la voi-
ture individuelle représente de plus en plus un élément dé-
terminant de l’attractivité du territoire pour les entreprises. Son 
attractivité repose aussi sur son cadre de vie et son potentiel 
technologique, illustré par exemple par la généralisation du très 
haut-débit à l’ensemble des communes. 

Maintenir et développer l’emploi 
local, favoriser la mixité sociale
Le taux d’emploi local faible doit progresser (il y avait deux 
fois moins d’emplois que d’actifs résidant sur le territoire en 
2007). En zones périurbaines, le projet s’attache plutôt aux ser-
vices aux entreprises, en zones rurales plutôt aux commerces,  
à l’artisanat.
Un tissu riche et diversifié d’entreprises d’artisanat, de com-
merces et de services de proximité est source d’emploi local. 
Dans les communes historiques du Parc, le déclin du tissu éco-
nomique a pu être enrayé. Le nombre d’artisans et commerçants 
a même augmenté, en particulier grâce au syndicat du Parc. Ces 
efforts sont à pérenniser et à déployer sur l’ensemble du Parc, 
grâce aux communautés d’agglomération et de communes, en 
concertation avec le syndicat du Parc.

Une attention particulière doit être portée à l’emploi à domi-
cile : télétravailleurs, micro-entrepreneurs et toutes activités 
nécessitant la création d’un atelier (artisans d’art par exemple) 
ou d’un bureau à domicile.
Le soutien aux savoir-faire artisanaux participera à la fois au 
maintien de l’emploi local et à une attractivité touristique.
Pour accompagner ce développement, le Parc, via notamment 
le syndicat mixte, complète sa palette d’outils et de partena-
riats en termes d’emploi (Maisons de l’Emploi, services emplois  
intercommunaux et associatifs, clubs d’entrepreneurs, parrains 
d’entreprises, etc.) et de financements de créations d’entreprises 
(Plates-formes d’initiatives locales, associations d’aide à la créa-
tion d’entreprises, Oséo, etc.). 

Le projet prend également en compte les pôles d’activités et 
d’emplois - artisanat, services, industries…-   situés dans le Parc 
ou dans des communes limitrophes. Le syndicat du Parc aide 
fortement à leur intégration paysagère et environnementale et 
veille à l’optimisation de l’utilisation de l’espace. En retour, il met 
en œuvre les partenariats et actions à sa portée pour concourir  
à leur développement économique.

Commerces en centre-bourg
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De nouvelles activités de recherche et de conseil par des mi-
cro-entreprises ou des PME, dans un rapport de complémen-
tarité et d’essaimage avec les pôles majeurs des Yvelines et de  
l’Essonne et de l’Eure-et-Loir, doivent également être encoura-
gées : activités de recherche subsidiaire, services sous-traités aux 
entreprises, etc. Le Parc souhaite développer des relations de  
complémentarité avec les zones d’emploi de haute technologie, 
en particulier celle du Plateau de Saclay, leurs pôles de compé-
titivité et les villes-portes.

Conscient de l’augmentation  
nécessaire du nombre et de la  
diversité des logements en Île-
de-france, notamment sociaux, 
le territoire répond à cet enjeu à 
l’échelle de chaque commune, 
tout en évitant d’ouvrir de nou-
veaux espaces à l’urbanisation. 
Les besoins en logements sont 
appréciés de façon différenciée 
selon une logique de pôle - déve-

loppée par le SDADEY (Schéma départemental d’aménagement 
pour un développement équilibré des Yvelines) pour les Yve-
lines - privilégiant les communes bien desservies en transport 
en commun, au cœur des bassins d’activités et d’emplois.
Le Parc souhaite un développement démographique modéré 
permettant de concilier la protection des espaces naturels et 
l’évolution de la population. La stratégie vise un taux de crois-
sance démographique maximum de 0,55 % par an sur l’en-
semble du territoire. Ce taux tient compte des effets du desser-
rement démographique sur les besoins en logements.
Sur le Parc étendu, environ un quart des résidences principales 
relève du secteur locatif, proportion bien inférieure à ce que 
l’on constate dans les départements des Yvelines (40 %) et de  
l’Essonne (38 %). Moins de 9 % de locataires en HLM, contre  
20 % dans le département des Yvelines et 21 % en Essonne.

La diversité sociale est enfin nécessaire pour consolider le tissu 
économique et social : diversité des qualifications, des services, 
des emplois, dynamisme culturel, sportif, associatif, etc. Le pro-
jet propose de développer la cohésion sociale, les solidarités  
intergénérationnelles, et la revitalisation du tissu social afin 
d’éviter les effets ségrégatifs de la politique de protection. En 
outre, le logement des salariés des entreprises doit être facilité, 
afin de répondre au double objectif de maintien de l’emploi  
local et de limitation des déplacements. 
Soucieux d’une meilleure intégration et cohésion sociales,  
le projet vise à développer une économie sociale et solidaire 
innovante.

Enfin, les services publics et à la personne ayant tendance à 
se raréfier sur le territoire, ses acteurs s’attèlent à les développer. 
Un effort doit être fourni pour favoriser la création d’associa-
tions d’insertion, de services aux personnes âgées et à la petite 
enfance, etc. Le syndicat du Parc va jouer ici un rôle d’animateur, 
entre communes et intercommunalités, pour le développement 
de ces formes d’emplois qui peuvent enrayer la tendance à 
une économie strictement résidentielle. Soucieux d’autre part 
d’une meilleure intégration sociale, le territoire favorise l’accès  
des personnes handicapées aux lieux publics et aux structures 
touristiques.

Un développement économique  
qui instaure la responsabilité  
écologique comme une priorité
Le Parc est un territoire d’expérimentation et d’innovation  
où sont encouragées les initiatives intercommunales, départe-
mentales et régionales pour un développement économique 
innovant qui instaure la responsabilité écologique et le ma-
nagement environnemental comme prioritaires, au même titre 
que la rentabilité. Ils apportent une garantie de  pérennisation 
des activités et d’anticipation par rapport à l’avenir. De nou-
velles formes d’activités et de partenariats privé-public seront 
étudiées. 
Le syndicat du Parc appuie cette démarche par des outils de 
valorisation environnementale, économique, de communica-
tion et d’image de marque pour les entreprises (Eco trophées, 
Marque Parc, conseils en management environnemental).

Enfin, les nouvelles filières éco-environnementales et notam- 
ment les artisans de ces secteurs, sont  soutenues : filière bois-
énergie, énergies renouvelables et écoconstruction, etc.

Agriculture et tourisme :  
deux activités essentielles 
à soutenir
L’agriculture, activité prégnante du Parc, peut trouver de  
nouvelles opportunités par un soutien au maintien des filières 
et une réflexion sur ses débouchés : la distribution est soute-
nue, en privilégiant les filières et circuits courts, la restaura-
tion locale, scolaire, les productions de qualité et les produits de 
terroir, la marque « Parc » et la mise en réseau des producteurs. 
D’autres formes de débouchés, tels ceux issus d’entreprises 
agro-alimentaires d’un haut niveau d’exigence qualitative et 
gustative, méritent d’être soutenues par des actions de promo-
tion. En application de la réglementation, les agriculteurs pren-
nent mieux en compte les exigences environnementales. Néan-
moins, afin de mieux préserver la biodiversité et les ressources, 
les démarches et pratiques aux intérêts environnementaux,  
notamment l’agriculture biologique, sont encouragées, tant 
en grande culture qu’en élevage ou maraîchage. Les produc-
tions fragiles - élevage, maraîchage, etc. - et/ou essentielles au 
maintien de milieux et paysages remarquables nécessite d’être 
confortées. 
De même, la ressource forestière doit être mieux valorisée et 
trouver des débouchés locaux. Une filière bois-énergie est à  
développer (Cf. Axe 2) en relation avec les producteurs et les 
utilisateurs. 

Construction de logements 
aidés au sein d’un hameau 
(Mesnil-Saint-Denis)
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Axe 4

Le cheval, déjà très présent 
sur le territoire, peut être sy-
nonyme d’opportunités d’ac-
tivités touristiques, sportives, 
de loisirs, d’entretien de cer-
tains milieux ouverts par le 
pâturage extensif et de pro-
duction de biomasse (valori-
sation des fumiers). L’atten-
tion est renforcée sur la 
consommation d’espace et le 
véritable statut agricole des 
exploitants. 
Le territoire représente en 
effet un pôle de l’activité 
équestre en Île-de-France, 
grâce à la présence des Haras 
nationaux, du Centre d’Ensei-

gnement Zootechnique de la Bergerie nationale, l’Hippodrome 
de Rambouillet, et surtout de nombreux centres équestres,  
élevages et chevaux de particuliers.

Espace très prisé par les Franciliens, un des grands « poumons 
verts » de la Région, le Parc a enfin une vocation touristique qui 
est source d’emplois et de richesses. Le territoire a la volonté de 
développer un tourisme durable. Il s’agit d’une part d’accueillir 
le public au sein du grand Arc Vert francilien tout en limitant la 
pollution due aux transports, les impacts sur les milieux naturels 
et les conflits d’usage. D’autre part, les acteurs touristiques doi-
vent pouvoir être aidés dans  la mise en place et la promotion 
de produits et d’offres adaptés à la demande et cohérents avec 
le Parc. Le réseau et les moyens des offices de tourisme néces-
sitent d’être développés tout comme la collaboration avec les 
Comités régionaux et départementaux de Tourisme. Enfin, il est 
souhaitable de transmettre aux visiteurs des messages pédago-
giques sur la préservation de la nature et de l’environnement, 
faire du tourisme un outil de valorisation du patrimoine et  
d’animation du territoire.

Quels que soient les modes de locomotion de loisirs sur le Parc, 
randonnée pédestre, bicyclette, VTT, cheval, une éducation à 
l’écocitoyenneté leur est associée. Des efforts sont également 
à mener sur l’offre en transports alternatifs à la voiture indivi-
duelle, notamment en développant l’intermodalité (Voir Axe 2).
Les signataires de la charte s’engagent à contenir les formes de 
loisirs consommatrices d’énergie et les nuisances sonores asso-
ciées, telles que les motos dans les espaces forestiers, les quads, 
l’hélicoptère, les avions de tourisme, toutes formes de loisirs 
qui n’ont pas vocation à s’exercer dans des milieux naturels et 
qui doivent être encadrées dans un Parc naturel régional.  A cet 
égard, la circulation des engins à moteur dans les espaces natu-
rels, agricoles et forestiers est encadrée par la loi : les communes 
du Parc doivent  réglementer leur circulation sur les voies et che-
mins communaux (Art. L 362-1 du Code de l’environnement). 

Le tourisme durable sur le périmètre peut être à la fois pensé 
pour les Franciliens mais aussi pour une clientèle nationale, voire 
internationale sur de courts et moyens séjours. C’est aussi une 
activité économique génératrice d’emplois. L’augmentation 
de l’offre en nuitées, notamment chez l’habitant est un des  
objectifs assez bien réalisé dans le Parc historique, à étendre sur  
l’ensemble du territoire. En outre, le syndicat du Parc et les  

acteurs touristiques - hébergeurs, restaurateurs, guides accom-
pagnateurs, offices de tourisme, etc. - trouveront un intérêt 
commun à structurer une offre cohérente et de qualité sur le 
territoire : marque « Parc », travail en réseau, développement de 
produits, etc.
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partie

2 oBJeCtIFS opeRatIoNNeLS

LA DECLINAISON DU PROJET STRATEGIQUE  
EN OBJECTIFS OPERATIONNELS 
Comme il a déjà été dit, le projet est établi selon une démarche transversale. Parmi les objectifs opérationnels, certains concourent 
en fait à plusieurs objectifs stratégiques et axes. Toutefois, pour une meilleure lisibilité du document, ils ont été classés par axe prio-
ritaire de contribution. 

Pour chaque objectif opérationnel, une fiche est élaborée :
41 objectifs opérationnels ont été identifiés. Chacun fait l’objet d’une fiche de 1 à 4 page(s).
Pour chaque objectif opérationnel, 2 à 5 dispositions sont prévues au sein de la fiche.

Interdépendance entre objectifs opérationnels : 
Dans cette même logique de transversalité, pour chaque objectif opérationnel, les objectifs opérationnels liés ou dépendants sont 
mentionnés dans la fiche à la rubrique « fiches liées ». Le but est bien d’éviter de mettre en œuvre des programmes et des actions 
de façon cloisonnée. 

Hiérarchisation des objectifs et évaluation : 
Une hiérarchisation des objectifs opérationnels est établie : le niveau de priorité de chaque objectif est fixé. 
Dans la mesure du possible, pour chaque objectif opérationnel, des indicateurs sont fixés ainsi que des niveaux d’atteinte souhai-
tés ou « valeurs visées ».

Rôles des acteurs : 
Le « Rôle du syndicat mixte » est développé pour chaque disposition. 
Si les «  Signataires » de la charte s’engagent au respect de l’ensemble du document, les engagements particuliers de l’Etat, de 
la Région, des deux Départements, des Communautés d’agglomération ou de communes et des Communes sont précisés pour 
chaque disposition. 
Enfin, sont mentionnés les « Autres acteurs » qui ne signent pas la charte, ni ne s’engagent au travers de ce document mais qui 
peuvent jouer un rôle important, voire déterminant dans sa mise œuvre. 

Une version numérique de la charte sera élaborée et permettra une navigation aisée dans la charte. En particulier, le lecteur pourra accéder 
directement aux fiches en cliquant sur les diagrammes ci-dessous.

LE PLAN DE PARC 
Le Plan de Parc est un élément de la charte. Il est lié au rapport dont il traduit spatialement certains des objectifs opérationnels. 
Comme le rapport, il est opposable aux documents d’urbanisme.

Son échelle de référence et de tirage papier est le 1/50 000. 

Dans chaque fiche « objectif opérationnel », si au moins une application de l’objectif est figurée au Plan de Parc, un descriptif est 
affiché.

D’autres éléments d’information ne sont pas affichés sur le Plan de Parc pour ne pas l’alourdir mais figurent dans des cartes annexes : 
protection au titre des sites, réseau Natura 2000, entités paysagères, etc.
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SOMMAIRE DES OBJECTIFS OPERATIONNELS –  
ACCES AUX FICHES 
TRANSVERSALiTE : dans un souci de lisibilité, les objectifs ont été rattachés entre eux de manière linéaire, comme les branches 
d’un arbre. Toutefois, l’atteinte de ces objectifs n’est envisageable que dans une démarche transversale et coordonnée et non 
pas en mettant en œuvre des actions indépendamment les unes des autres.

codes Axes > Objectifs stratégiques > Objectifs Opérationnels Page

  AXE TRANSVERSAL : « CONTINUER D’ETRE INNOVANTS ENSEMBLE »  33

…
Tous les objectifs opérationnels contribuent à l’innovation, l’exemplarité et la mobilisation des habitants et 
acteurs. Toutefois, deux objectifs transversaux visent plus spécifiquement l’éducation globale au territoire et au 
développement durable et la mobilisation.

Deux objectifs transversaux

A Structurer une offre éducative adaptée aux enjeux du territoire  35

B Mobiliser les acteurs et habitants du Parc 37

AXE 1 GAGNER LA BATAILLE  DE LA BIODIVERSITE ET DES RESSOURCES NATURELLES DANS UN ESPACE FRANCILIEN 39

1 Améliorer la connaissance et le suivi de la biodiversité 41

1 Connaître et suivre le patrimoine naturel et les relations Homme/nature 41

2 Maintenir le socle naturel et paysager du territoire 44

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non-urbanisés et garantir leur continuité 44

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité 46

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage 49

5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité et du paysage 52

3 Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères 56

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère 56

7 Restaurer et préserver la trame bleue 60

4 Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés 63

8 Accompagner les forestiers vers une conduite de sylviculture respectueuse de l’environnement et du patrimoine 63

9 Accompagner les pratiques et aménagements cynégétiques bénéfiques pour la biodiversité et favoriser  
un équilibre agro-sylvo-cynégétique

65

10 Réduire le risque inondation, le ruissellement et l’érosion des sols par une gestion des eaux à la parcelle 67

11 Réduire fortement la pollution des eaux 70

5 Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable 73

12 Protéger les espaces, habitats et espèces remarquables, restaurer les milieux altérés 73

AXE 2 UN TERRITOIRE PERIURBAIN RESPONSABLE FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 77

6 Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables» 79

13 Mesurer les consommations énergétiques et les émissions polluantes du territoire 79

14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise  de leurs consommations  
énergétiques

81

15 Aider les agriculteurs à viser l’autonomie énergétique de leur exploitation 85

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie 87

17 Produire moins de déchets et améliorer leur traitement 90

18 Réduire les nuisances sonores et lumineuses 92

7 Développer des modes durables de déplacement 94

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle 94

2   OBJECTIFS OPÉRATIONNELS
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AXE 3 VALORISER UN HERITAGE EXCEPTIONNEL ET ENCOURAGER UNE VIE CULTURELLE RURBAINE ET RURALE 97

8 Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique 99

20 Etudier l’identité paysagère du territoire 99

21 Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés 101

22 Préserver les ensembles bâtis, développer un urbanisme et une architecture innovants et de qualité 104

9 Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels 107

23 Améliorer la connaissance culturelle du territoire 107

24 Préserver les morphologies urbaines et étudier leurs éventuels  prolongements contemporains 109

25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales 112

10 Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante 114

26 Accompagner, soutenir et valoriser les activités et les acteurs culturels du territoire 114

27 Mettre en place une action culturelle spécifique et innovante 116

AXE 4 UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL INNOVANT ET DURABLE AUX PORTES DE LA METROPOLE 119

11 Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités 121

28 Diversifier l’offre de logement en matière de : petit collectif, locatif, social 121

29 Permettre une installation pérenne et maîtrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus résidentiels,  
les centres-bourgs et les villages

123

12 Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable 126

30 Maintenir et développer l’artisanat, le commerce et les services de proximité 126

31 Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale 129

32 Accompagner le développement d’une économie sociale et solidaire 131

33 Améliorer l’attractivité du Parc pour les entreprises et consolider les pôles d’activités et d’emplois 133

13 Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées  
et écologiquement responsables

136

34 Contribuer au dynamisme de la filière agricole 136

35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes, les démarches qualité et environnementales 138

36 Accompagner la filière bois 141

14 Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics 143

37 Maîtriser les effets de la fréquentation et des activités sportives sur les espaces naturels, agricoles et forestiers 143

38 Structurer l’offre touristique du territoire et l’adapter aux clientèles, mettre en réseau les acteurs touristiques 145

39 Renforcer la promotion du territoire 149

2   OBJECTIFS OPÉRATIONNELS
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Axes et objectifs stratégiques
axe transversal
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Organiser le réseau des acteurs d’éducation à l’environnement et au territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il évalue les attentes des communes et des structures intercommunales.
Il réalise en continu un inventaire des acteurs potentiels, des compétences et des actions menées.

Il fédère et mobilise les acteurs principaux  de l’éducation à l’environnement du Parc, il poursuit ainsi : 
- le partenariat étroit avec l’Education Nationale et les Directions en charge de la jeunesse et contribue  à la formation 
spécialisée des enseignants et des animateurs sur les thématiques du Parc ;
- le travail avec les associations d’éducation à l’environnement, les services ou les structures éducatifs des collec-
tivités, les associations naturalistes, les fermes accueillant du public, la Bergerie Nationale, l’ONF, l’ALME (Agence 
locale pour la maîtrise de l’énergie), la Gendarmerie Nationale (formateurs-relais en éducation à l’environnement), 
les syndicats de rivière, etc.

Il favorise l’émergence de structures éducatives pérennes.
Il encourage les échanges intergénérationnels à dimension pédagogique.

Engagements  
des signataires

Etat
Partenaires associés : Education Nationale, Directions en charge de la jeunesse et la Gendarmerie  
Nationale.

Région
Elle informe le syndicat mixte des projets et associations soutenus dans le cadre de ses politiques liées  
à l’éducation à l’environnement et au soutien des têtes de réseaux associatifs. Le personnel éducatif  
attaché aux Réserves naturelles régionales est associé.

Départements Ils s’impliquent notamment via les Espaces Naturels Sensibles (ENS) et leur direction de l’Education.
Com. de com. 
et d’agglo. Elles assurent les formations techniques de leurs agents.

Elles facilitent la mise à disposition de leurs terrains et équipements et associent les centres de loisirs  
et les espaces jeunes.
Les communes favorisent les jumelages entre classes du Parc.Communes

Autres acteurs
Les acteurs éducatifs. 
Les syndicats intercommunaux s’impliquent dans la formation des employés communaux et des habitants.

AXE TRANSVERSAL 
« CONTINUER D’êTRE INNOVANTS ENSEMBLE »

Correspondance avec les éléments déterminants de la démarche Agenda 21 : 
Participation / Organisation du pilotage / Transversalité / 
Evaluation  /  Stratégie d’amélioration

2   OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

N° OBJECTIFS STRATéGIQUES

A
Contribuer à l’appropriation par les habitants,  
les acteurs et les visiteurs du Parc d’une culture  
du développement durable

B Fédérer les acteurs du territoire et coordonner  
les actions s’inscrivant dans le projet de Parc

C Démultiplier l’action du Parc, développer et 
stimuler des relais sur tout le territoire

D
Ménager la transversalité, inhérente au dévelop-
pement durable, dans les politiques du territoire 
et le fonctionnement du Parc

E Garantir l’exemplarité du développement durable 
du territoire

F
Transférer et échanger avec d’autres territoires  
en France ou à l’international sur des  
expérimentations pertinentes

N° OBJECTIFS OPéRATIONNELS Niveau  
de priorité

Ces objectifs stratégiques sont intégrés dans l’ensemble des objectifs opérationnels

En outre, deux objectifs opérationnels sont visés pour les démarches  
globales d’éducation et de mobilisation des acteurs et habitants  
du territoire :

A Structurer une offre éducative adaptée aux enjeux du territoire ****
B Mobiliser les acteurs et habitants du Parc ****
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Organiser le réseau des acteurs d’éducation à l’environnement et au territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il évalue les attentes des communes et des structures intercommunales.
Il réalise en continu un inventaire des acteurs potentiels, des compétences et des actions menées.

Il fédère et mobilise les acteurs principaux  de l’éducation à l’environnement du Parc, il poursuit ainsi : 
- le partenariat étroit avec l’Education Nationale et les Directions en charge de la jeunesse et contribue  à la formation 
spécialisée des enseignants et des animateurs sur les thématiques du Parc ;
- le travail avec les associations d’éducation à l’environnement, les services ou les structures éducatifs des collec-
tivités, les associations naturalistes, les fermes accueillant du public, la Bergerie Nationale, l’ONF, l’ALME (Agence 
locale pour la maîtrise de l’énergie), la Gendarmerie Nationale (formateurs-relais en éducation à l’environnement), 
les syndicats de rivière, etc.

Il favorise l’émergence de structures éducatives pérennes.
Il encourage les échanges intergénérationnels à dimension pédagogique.

Engagements  
des signataires

Etat
Partenaires associés : Education Nationale, Directions en charge de la jeunesse et la Gendarmerie  
Nationale.

Région
Elle informe le syndicat mixte des projets et associations soutenus dans le cadre de ses politiques liées  
à l’éducation à l’environnement et au soutien des têtes de réseaux associatifs. Le personnel éducatif  
attaché aux Réserves naturelles régionales est associé.

Départements Ils s’impliquent notamment via les Espaces Naturels Sensibles (ENS) et leur direction de l’Education.
Com. de com. 
et d’agglo. Elles assurent les formations techniques de leurs agents.

Elles facilitent la mise à disposition de leurs terrains et équipements et associent les centres de loisirs  
et les espaces jeunes.
Les communes favorisent les jumelages entre classes du Parc.Communes

Autres acteurs
Les acteurs éducatifs. 
Les syndicats intercommunaux s’impliquent dans la formation des employés communaux et des habitants.
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 A.1

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux annuel de scolaires ayant participé à des animations pilotées ou soutenues par le syndicat du Parc = taux 

annuel moyen constaté sur la période 2000-2008  (= rattrapage pour l’ensemble du Parc)
•  Taux annuel d’enseignants ayant eu au moins une formation pilotée ou soutenue par le syndicat du Parc = taux 

annuel moyen constaté sur la période 2000-2008  (= rattrapage pour l’ensemble du Parc)
•  Taux de structures éducatives hors temps de scolaires, œuvrant sur le territoire,  investies dans le projet de  

Parc = 60 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de personnes ayant participé à au moins une animation pilotée ou soutenue par le syndicat du Parc ;  
part de la population sensibilisée ; nombre de structures éducatives mobilisées ; diversité des projets.

Les actions éducatives - sensibilisation, éducation, formation - s’adressent aux  habitants, qu’ils soient scolaires, 
jeunes hors temps scolaire ou adultes, aux techniciens et élus des collectivités et à l’ensemble des professionnels.   
Elles sont une condition de réussite de la Charte. Des actions sont à mener également avec les villes-portes. 
La réalisation de cette politique éducative nécessite un travail de concertation avec l’ensemble des acteurs  
éducatifs, dont les structures professionnelles.
Les mesures éducatives, nécessaires à l’atteinte de la plupart des objectifs opérationnels de la charte, sont intégrées  
dans l’ensemble des dispositions de la charte. Il ne s’agit donc pas ici de détailler les contenus éducatifs mais de préciser  
les dispositions permettant de structurer la politique éducative du territoire. 

Objectifs 
stratégiques 

visés

Contribuer à l’appropriation par les habitants, les acteurs et les visiteurs du Parc d’une culture du développement durable

Fédérer les acteurs du territoire et coordonner les actions s’inscrivant dans le projet de Parc

Démultiplier l’action du Parc, développer et stimuler des relais sur tout le territoire
Fiche liée B Mobiliser les acteurs et habitants du Parc

Priorité

****
Structurer une offre éducative répondant  
aux enjeux du territoireA
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Promouvoir et accompagner les acteurs et les actions pédagogiques s’inscrivant  
dans le projet de territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il diffuse par Internet des offres d’animation pour les scolaires et le grand public.
Il encourage la diversification de l’offre des centres pédagogiques.
En partenariat avec l’Education Nationale, il propose un logo spécifique pour les produits/prestations réalisés par 
les structures éducatives au regard de leur qualité pédagogique et de leur adéquation avec le projet de territoire. 

Il soutient les projets scolaires et autres projets éducatifs par des aides financières et une expertise. 
Son centre de ressources (voir aussi Fiche B) propose : conseils pour le montage de projets, outils, supports et for-
mations pédagogiques.
Il encourage la création et la diffusion d’outils et d’équipements pédagogiques en lien avec les enjeux du Parc. 

Il oriente les enseignants vers des structures d’éducation à l’environnement et au territoire complémentaires de  
son action. Il encourage les actions éducatives de proximité aboutissant à des réalisations concrètes.  
Il s’implique aux côtés des partenaires dans les manifestations organisées sur le Parc qui ont une dimension  
d’éducation à l’environnement et au territoire. 
Il favorise les échanges entre les écoles du Parc et celles des centres urbains périphériques.

Engagements  
des signataires

Etat
L’Education Nationale travaille en partenariat avec le syndicat du Parc au développement d’un «signe  
de reconnaissance Parc» à délivrer aux structures et aux prestations éducatives.

Départements
Ils favorisent la mise à disposition et la diffusion des outils éducatifs. Ils participent, le cas échéant à  
la réalisation technique d’outils éducatifs. Ils participent éventuellement aux formations.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles associent le syndicat du Parc et/ou les acteurs éducatifs aux manifestations organisées sur le 
Parc et ayant une dimension éducative. Elles utilisent leurs supports de communication pour valoriser  
les projets éducatifs et favorisent la mise à disposition et la diffusion des outils éducatifs.Communes

Autres acteurs Les acteurs éducatifs à l’environnement et au territoire.
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Développer des actions de sensibilisation/découvertes

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il anime le réseau d’acteurs-relais. Il fédère tous les partenaires pour inventer et réaliser des actions (événements, 
supports, rencontres) qui contribuent à une découverte du territoire et de son projet de développement éco- 
responsable.

Il se rapproche des organisateurs d’événements ou d’activités sur le Parc pour que puisse y être intégrés les objectifs 
de la Charte.
Il organise une «présence» du Parc temporaire dans les lieux de vie et de passage des habitants (ex. : antennes de  
la Maison du Parc, forum des associations, bibliothèques, galeries commerçantes, gares, etc.). 
Il assure la présence de panneaux du Parc sur les sites touristiques majeurs pour mettre en valeur les richesses  
naturelles et culturelles, les opérations menées et les acteurs.

Engagements  
des signataires

Région

Ils participent pleinement à cette action, relaient l’information «Parc».
Ils associent le syndicat mixte à leurs projets locaux.
Ils mettent systématiquement un lien depuis leur site internet vers celui du syndicat du Parc.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs Associations, acteurs-relais…

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
• Taux de participation communale au Club des délégués = 80 %
•  Nombre de structures d’animation locale ayant participé à des projets ou actions pilotés ou soutenus par le 

syndicat du Parc =  20 / an
•  Nombre d’associations de protection de la nature et de l’environnement ayant participé à des projets ou 

actions pilotés ou soutenues par le syndicat du Parc =  12 / an
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
«Présence» du Parc dans les  événements, dans les médias des communes.
Fréquence de réunion du Club des délégués ; origine des participants aux événements (enquêtes)
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Promouvoir et accompagner les acteurs et les actions pédagogiques s’inscrivant  
dans le projet de territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il diffuse par Internet des offres d’animation pour les scolaires et le grand public.
Il encourage la diversification de l’offre des centres pédagogiques.
En partenariat avec l’Education Nationale, il propose un logo spécifique pour les produits/prestations réalisés par 
les structures éducatives au regard de leur qualité pédagogique et de leur adéquation avec le projet de territoire. 

Il soutient les projets scolaires et autres projets éducatifs par des aides financières et une expertise. 
Son centre de ressources (voir aussi Fiche B) propose : conseils pour le montage de projets, outils, supports et for-
mations pédagogiques.
Il encourage la création et la diffusion d’outils et d’équipements pédagogiques en lien avec les enjeux du Parc. 

Il oriente les enseignants vers des structures d’éducation à l’environnement et au territoire complémentaires de  
son action. Il encourage les actions éducatives de proximité aboutissant à des réalisations concrètes.  
Il s’implique aux côtés des partenaires dans les manifestations organisées sur le Parc qui ont une dimension  
d’éducation à l’environnement et au territoire. 
Il favorise les échanges entre les écoles du Parc et celles des centres urbains périphériques.

Engagements  
des signataires

Etat
L’Education Nationale travaille en partenariat avec le syndicat du Parc au développement d’un «signe  
de reconnaissance Parc» à délivrer aux structures et aux prestations éducatives.

Départements
Ils favorisent la mise à disposition et la diffusion des outils éducatifs. Ils participent, le cas échéant à  
la réalisation technique d’outils éducatifs. Ils participent éventuellement aux formations.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles associent le syndicat du Parc et/ou les acteurs éducatifs aux manifestations organisées sur le 
Parc et ayant une dimension éducative. Elles utilisent leurs supports de communication pour valoriser  
les projets éducatifs et favorisent la mise à disposition et la diffusion des outils éducatifs.Communes

Autres acteurs Les acteurs éducatifs à l’environnement et au territoire.
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Développer des actions de sensibilisation/découvertes

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il anime le réseau d’acteurs-relais. Il fédère tous les partenaires pour inventer et réaliser des actions (événements, 
supports, rencontres) qui contribuent à une découverte du territoire et de son projet de développement éco- 
responsable.

Il se rapproche des organisateurs d’événements ou d’activités sur le Parc pour que puisse y être intégrés les objectifs 
de la Charte.
Il organise une «présence» du Parc temporaire dans les lieux de vie et de passage des habitants (ex. : antennes de  
la Maison du Parc, forum des associations, bibliothèques, galeries commerçantes, gares, etc.). 
Il assure la présence de panneaux du Parc sur les sites touristiques majeurs pour mettre en valeur les richesses  
naturelles et culturelles, les opérations menées et les acteurs.

Engagements  
des signataires

Région

Ils participent pleinement à cette action, relaient l’information «Parc».
Ils associent le syndicat mixte à leurs projets locaux.
Ils mettent systématiquement un lien depuis leur site internet vers celui du syndicat du Parc.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs Associations, acteurs-relais…
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 B.1

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
• Taux de participation communale au Club des délégués = 80 %
•  Nombre de structures d’animation locale ayant participé à des projets ou actions pilotés ou soutenus par le 

syndicat du Parc =  20 / an
•  Nombre d’associations de protection de la nature et de l’environnement ayant participé à des projets ou 

actions pilotés ou soutenues par le syndicat du Parc =  12 / an
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
«Présence» du Parc dans les  événements, dans les médias des communes.
Fréquence de réunion du Club des délégués ; origine des participants aux événements (enquêtes)

Objectifs 
stratégiques 

visés

Contribuer à l’appropriation par les habitants, les acteurs et les visiteurs du Parc d’une culture du développement durable

Fédérer les acteurs du territoire et coordonner les actions s’inscrivant dans le projet de Parc

Démultiplier l’action du Parc, développer et stimuler des relais sur tout le territoire

Fiche liée A Structurer une offre éducative répondant aux enjeux du territoire

L’ambition première du projet de Parc est d’être connu, partagé et mis en œuvre par tous. 
Les attentes des acteurs économiques et sociaux et des habitants vis-à-vis du projet de Parc sont recueillies et ré-
gulièrement analysées.
Afin de démultiplier l’action, un réseau d’acteurs-relais est développé, comprenant : élus (notamment Club des 
délégués), associations, acteurs socio-économiques, habitants, etc.
Dans ce cadre, le syndicat s’engage à promouvoir les démarches Agenda 21 auprès des communes membres.
Une action forte de sensibilisation et d’information est enfin déployée à destination de tous. 

Les mesures d’information, de sensibilisation et de mobilisation, nécessaires à l’atteinte de la plupart des objectifs  
opérationnels de la charte, sont intégrées dans l’ensemble des dispositions de la charte. Il ne s’agit donc pas ici de  
les détailler mais d’identifier les dispositions transversales à toutes les thèmatiques d’action.

Priorité

****
Mobiliser les acteurs et habitants du ParcB
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Transmettre l’information technique et didactique nécessaire à l’action

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il élabore des guides techniques, des fiches pratiques et développe des conseils en ligne, des outils didactiques, 
voire des formations, à destination des différents publics : élus, acteurs socio-économiques, associations, habitants, 
visiteurs, etc. 
Il développe un département centre de ressources et de documentation. Ce centre est ouvert partiellement au 
public et aux porteurs de projets. Sa finalité est pensée en complémentarité avec les autres centres de ressources 
existants (ex. : Maison de l’environnement). Il se développe en deux directions : centre d’information et assistance 
au montage de projets.

Il anime le Club informel des délégués des communes, le réunit régulièrement et facilite les transferts d’expériences 
entre communes. Il organise des séances de formation et d’échanges thématiques lors des réunions de ce Club.

Engagements  
des signataires

Région
Ils relaient l’actualité sur le Parc et consacrent une partie des moyens de communication et d’édition 
connexes au Parc. Ils peuvent co-éditer des supports d’information avec le syndicat mixte.
Ils appuient la création du centre de ressources.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles affichent leur appartenance au Parc sur tous leurs supports d’information (papier à lettre, bulle-
tin guide de la ville, site Internet, etc.). Elle relaient l’actualité du Parc. Elles consacrent une partie de 
leurs publications à des sujets liés à la Charte du Parc. Elles remettent les guides édités par le Parc aux  
nouveaux habitants, aux porteurs de projets (construction, commerces).

Les communes en périphérie du territoire s’équipent d’une signalétique traduisant l’entrée dans le Parc.
Outre leur représentation institutionnelle prévue dans les statuts, elles s’investissent dans le projet  
du territoire via un délégué «Parc». Son rôle principal est de relayer les informations et de renforcer  
la participation de sa commune au projet de territoire.
Elles étudient la mise en place d’Agendas 21 coordonnés avec la Charte du Parc.

Autres acteurs Associations, agriculteurs…

Calendrier 3 ans pour la réalisation du centre de ressources.
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Transmettre l’information technique et didactique nécessaire à l’action

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il élabore des guides techniques, des fiches pratiques et développe des conseils en ligne, des outils didactiques, 
voire des formations, à destination des différents publics : élus, acteurs socio-économiques, associations, habitants, 
visiteurs, etc. 
Il développe un département centre de ressources et de documentation. Ce centre est ouvert partiellement au 
public et aux porteurs de projets. Sa finalité est pensée en complémentarité avec les autres centres de ressources 
existants (ex. : Maison de l’environnement). Il se développe en deux directions : centre d’information et assistance 
au montage de projets.

Il anime le Club informel des délégués des communes, le réunit régulièrement et facilite les transferts d’expériences 
entre communes. Il organise des séances de formation et d’échanges thématiques lors des réunions de ce Club.

Engagements  
des signataires

Région
Ils relaient l’actualité sur le Parc et consacrent une partie des moyens de communication et d’édition 
connexes au Parc. Ils peuvent co-éditer des supports d’information avec le syndicat mixte.
Ils appuient la création du centre de ressources.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles affichent leur appartenance au Parc sur tous leurs supports d’information (papier à lettre, bulle-
tin guide de la ville, site Internet, etc.). Elle relaient l’actualité du Parc. Elles consacrent une partie de 
leurs publications à des sujets liés à la Charte du Parc. Elles remettent les guides édités par le Parc aux  
nouveaux habitants, aux porteurs de projets (construction, commerces).

Les communes en périphérie du territoire s’équipent d’une signalétique traduisant l’entrée dans le Parc.
Outre leur représentation institutionnelle prévue dans les statuts, elles s’investissent dans le projet  
du territoire via un délégué «Parc». Son rôle principal est de relayer les informations et de renforcer  
la participation de sa commune au projet de territoire.
Elles étudient la mise en place d’Agendas 21 coordonnés avec la Charte du Parc.

Autres acteurs Associations, agriculteurs…

Calendrier 3 ans pour la réalisation du centre de ressources.

Axes et objectifs stratégiques
axe 1
Gagner la bataille de la biodiversité  
et des ressources naturelles  
dans un espace francilien
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2   OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

N°

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES 
déterminants N°

OBJECTIFS 
OPéRATIONNELS

Niveau 
de 

priorité

1 Améliorer la connaissance et le suivi  
de la biodiversité 1 Connaître et suivre le patrimoine naturel et les relations Homme/nature ****

2   Maintenir le socle naturel et paysager du 
territoire

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non-urbanisés et garantir leur continuité ****

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité ****
4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage ****
5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité et du paysage ****

3   Maintenir et développer  
les trames écologiques et paysagères

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère ****
7 Restaurer et préserver la trame bleue ****

4
Garantir le bon fonctionnement  
des écosystèmes et des services  
écologiques associés

8 Accompagner les forestiers vers une conduite de sylviculture respectueuse de l’environnement et du patrimoine ****

9 Accompagner les pratiques et aménagements cynégétiques bénéfiques pour la biodiversité  
et favoriser un équilibre agro-sylvo-cynégétique ****

10 Réduire le risque inondation, le ruissellement et l’érosion des sols par une gestion des eaux à la parcelle ****
11 Réduire fortement la pollution des eaux ****

5 Conserver la biodiversité fragile  
et/ou remarquable 12 Protéger les espaces, habitats et espèces remarquables, restaurer les milieux altérés ****

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES 
complémentaires

6 Adopter la démarche « sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables »

8 Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique
11 Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités
12 Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

13  Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement 
responsables

14 Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics

Objectifs stratégiques de l’axe transversal

AXE 1 
GAGNER LA BATAILLE DE LA BIODIVERSITÉ  
ET DES RESSOURCES NATURELLES  
DANS UN ESPACE FRANCILIEN

Correspondance avec les éléments déterminants de la démarche Agenda 21 : 
Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
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Plan de Parc Suivi des SBR, ZIEC et de la trame verte et bleue en général (Voir Fiches 6, 7 et 12)

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Superficie d’espaces non-urbanisés faisant l’objet d’un inventaire ou d’un suivi du patrimoine naturel,  

d’un inventaire ou d’un suivi de l’empreinte écologique de l’homme sur les écosystèmes = 80 % de la surface 
du Parc

•  Nombre de sites «vitrine», expérimentaux pour leur suivi et leur gestion écologique différenciée = 55 selon  
la répartition suivante :

3 RNR + 5 jardins publics + 5 tronçons de chemins communaux + 2 forêts communales + 5 délaissés routiers + 10 mares 
communales + 3 prairies communales + 5 vergers publics + 1 ensemble sportif + 3 cimetières + 5 tronçons de berges  
ouvertes au public + 2 étangs communaux + 5 vieux murs et pavages + 1 marais ouvert au public.

•  Proportion d’institutions partenaires contribuant à l’outil de suivi opérationnel du patrimoine naturel parmi  
les acteurs agissant dans ce domaine sur le territoire = 100 % 

•  Nombre d’observateurs participant assidûment au réseau = 100
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Suivi annuel de données recueillies et échangées, dans le cadre des protocoles définis
Proportion de Sites de biodiversité remarquable bénéficiant d’un inventaire et d’un suivi = 100 %
Linéaire de cours d’eau faisant l’objet d’un inventaire ou d’un suivi du patrimoine naturel ou d’un suivi  
de l’empreinte écologique = 80 % du linéaire
Nombre de consultations de l’outil de suivi opérationnel par les partenaires
Nombre de partenariats de recherche noués
Fréquence de mise à jour de la carte évolutive des continuités écologiques
Nombre de publications ou de diffusions de la connaissance

Objectifs 
stratégiques 

visés

Améliorer la connaissance et le suivi de la biodiversité

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Fiche liée 25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

Pour la connaissance et le suivi du patrimoine naturel et des relations Homme/Nature, une approche descriptive et 
systémique est adoptée, elle étudie : 
-  la trame et les continuités écologiques (trames verte et bleue), les espaces et espèces remarquables et ordinaires, 

les ressources naturelles du territoire ; 
- «l’empreinte écologique» de l’Homme, facteur principal de l’érosion de la biodiversité et des ressources naturelles ; 
- l’évolution des espaces du Parc bénéficiant d’une gestion écologique différenciée.

Un outil de suivi opérationnel est mis en place ; il est conçu comme une aide à la décision, il permet d’identifier les 
priorités.

Les observateurs de terrain du patrimoine naturel du territoire sont parties prenantes de cette démarche de 
connaissance, leur action est valorisée et reconnue.
Enfin, des partenariats de recherche sont à nouer via le Conseil scientifique du Parc. Le territoire s’inscrit dans  
les programmes régionaux et nationaux de recherche appliquée et  d’expérimentation.

Priorité

****
Connaître et suivre le patrimoine naturel  
et les relations Homme/Nature1
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Créer un outil de suivi opérationnel du patrimoine naturel et des relations Homme/Nature 
du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il élabore un outil de suivi opérationnel (dont le socle est une base de données géomatique), organise et anime  
des partenariats. Le pilotage favorise les échanges de données et recherche la réciprocité avec l’ensemble des  
institutions parties prenantes de la biodiversité et de la maîtrise de l’empreinte anthropique.
Il met en place un système partagé d’acquisition, de gestion et d’interprétation des données, accessible et interopé-
rable à tous les partenaires. Il organise un évènement annuel de partage et de réflexion.

Il réalise et actualise régulièrement une «carte évolutive des continuités écologiques»  du Parc en cohérence avec  
le schéma régional de cohérence écologique et les orientations nationales pour la préservation et la restauration 
des continuités écologiques en s’appuyant sur les guides issus des travaux du Grenelle de l’Environnement.

Engagements  
des signataires

Etat Il reconnaît et soutient le syndicat du Parc dans ses missions de connaissance et de suivi du patrimoine 
naturel. Il veille à l’interopérabilité des outils utilisés par chacun des services ou établissements publics 
partenaires, identifie dans ses services et établissements publics un correspondant pour cet outil. Il veille 
à la cohérence des différentes cartes de continuités écologiques.

Région Ils sont représentés au sein de cet outil. Ils considèrent le syndicat du  Parc comme leur émissaire-relais 
de leur politique «patrimoine naturel» pour le territoire. Ils facilitent les échanges de données entre le 
syndicat et leurs organismes associés ou agences. Dans la mesure du possible, ils demandent à leurs 
prestataires, ou aux organismes qu’ils subventionnent pour des actions liées au patrimoine naturel du 
Parc, d’associer en amont le syndicat et de lui rendre accessibles les données produites. Ils facilitent la 
transmission au syndicat des informations et veillent à l’interopérabilité des outils et référentiels utilisés 
par leurs services.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles associent le syndicat du Parc en amont de toute action visant le patrimoine naturel, et l’informe des 

impacts environnementaux potentiels de toutes leurs opérations d’aménagement du territoire.

Communes Elles relaient l’information du syndicat du Parc auprès des élus et des administrés et  réciproquement 
facilitent l’information du syndicat et son travail auprès des habitants. Elles participent à ses travaux. Elles 
délèguent un représentant des communes au sein de l’outil de suivi opérationnel. Elles font connaître 
et facilite le travail du syndicat du Parc au sein des différents syndicats intercommunaux auxquels elles 
adhèrent.

Autres acteurs

Les établissements publics (ONF, ONCFS, l’Agence de l’Eau, l’ONEMA, etc.) participent au même titre que l’Etat et 
selon les mêmes engagements.
NatureParif, l’IAU et l’AEV coopèrent et échangent leurs informations.
Les associations naturalistes sont invitées à être parties prenantes de l’outil de suivi opérationnel : reconnaissance et 
valorisation de leurs données et actions, utilisation à leur profit des multiples ressources du dispositif, participation 
aux réflexions, mutualisation des travaux.  Les syndicats de rivières, d’assainissement et autres... sont invités à  y 
participer.
La FICEVY (Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d ‘Oise et des Yvelines)  et la Chambre 
d’agriculture sont associées. Les organismes de recherche et d’enseignement supérieur sont partenaires.

Calendrier Outil à mettre en place en début de charte.

Créer et animer un réseau d’observateurs du patrimoine naturel et des relations  
Homme/Nature

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il organise et anime un réseau d’observateurs du patrimoine naturel et des relations Homme/nature, parmi les  
associations, les professionnels, les élus municipaux, les scientifiques et les particuliers volontaires. 
Il complète les zones sous-prospectées. Il anime au sein du réseau une réflexion à l’échelle du Parc sur les  
protocoles, outils et moyens d’observation et de suivi. Il organise des formations spécifiques à destination des  
observateurs du réseau. Il met en œuvre des inventaires participatifs (ouverts aux habitants du Parc). 
Il participe aux inventaires internationaux, nationaux et régionaux. Il s’intègre dans les réseaux déjà existants.
Il informe les partenaires des avancées de cet observatoire et des projets qui y sont liés.
Il travaille en collaboration avec Natureparif pour faciliter les échanges avec l’Observatoire Régional de la  
Biodiversité.
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Créer un outil de suivi opérationnel du patrimoine naturel et des relations Homme/Nature 
du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il élabore un outil de suivi opérationnel (dont le socle est une base de données géomatique), organise et anime  
des partenariats. Le pilotage favorise les échanges de données et recherche la réciprocité avec l’ensemble des  
institutions parties prenantes de la biodiversité et de la maîtrise de l’empreinte anthropique.
Il met en place un système partagé d’acquisition, de gestion et d’interprétation des données, accessible et interopé-
rable à tous les partenaires. Il organise un évènement annuel de partage et de réflexion.

Il réalise et actualise régulièrement une «carte évolutive des continuités écologiques»  du Parc en cohérence avec  
le schéma régional de cohérence écologique et les orientations nationales pour la préservation et la restauration 
des continuités écologiques en s’appuyant sur les guides issus des travaux du Grenelle de l’Environnement.

Engagements  
des signataires

Etat Il reconnaît et soutient le syndicat du Parc dans ses missions de connaissance et de suivi du patrimoine 
naturel. Il veille à l’interopérabilité des outils utilisés par chacun des services ou établissements publics 
partenaires, identifie dans ses services et établissements publics un correspondant pour cet outil. Il veille 
à la cohérence des différentes cartes de continuités écologiques.

Région Ils sont représentés au sein de cet outil. Ils considèrent le syndicat du  Parc comme leur émissaire-relais 
de leur politique «patrimoine naturel» pour le territoire. Ils facilitent les échanges de données entre le 
syndicat et leurs organismes associés ou agences. Dans la mesure du possible, ils demandent à leurs 
prestataires, ou aux organismes qu’ils subventionnent pour des actions liées au patrimoine naturel du 
Parc, d’associer en amont le syndicat et de lui rendre accessibles les données produites. Ils facilitent la 
transmission au syndicat des informations et veillent à l’interopérabilité des outils et référentiels utilisés 
par leurs services.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles associent le syndicat du Parc en amont de toute action visant le patrimoine naturel, et l’informe des 

impacts environnementaux potentiels de toutes leurs opérations d’aménagement du territoire.

Communes Elles relaient l’information du syndicat du Parc auprès des élus et des administrés et  réciproquement 
facilitent l’information du syndicat et son travail auprès des habitants. Elles participent à ses travaux. Elles 
délèguent un représentant des communes au sein de l’outil de suivi opérationnel. Elles font connaître 
et facilite le travail du syndicat du Parc au sein des différents syndicats intercommunaux auxquels elles 
adhèrent.

Autres acteurs

Les établissements publics (ONF, ONCFS, l’Agence de l’Eau, l’ONEMA, etc.) participent au même titre que l’Etat et 
selon les mêmes engagements.
NatureParif, l’IAU et l’AEV coopèrent et échangent leurs informations.
Les associations naturalistes sont invitées à être parties prenantes de l’outil de suivi opérationnel : reconnaissance et 
valorisation de leurs données et actions, utilisation à leur profit des multiples ressources du dispositif, participation 
aux réflexions, mutualisation des travaux.  Les syndicats de rivières, d’assainissement et autres... sont invités à  y 
participer.
La FICEVY (Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d ‘Oise et des Yvelines)  et la Chambre 
d’agriculture sont associées. Les organismes de recherche et d’enseignement supérieur sont partenaires.

Calendrier Outil à mettre en place en début de charte.

Créer et animer un réseau d’observateurs du patrimoine naturel et des relations  
Homme/Nature

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il organise et anime un réseau d’observateurs du patrimoine naturel et des relations Homme/nature, parmi les  
associations, les professionnels, les élus municipaux, les scientifiques et les particuliers volontaires. 
Il complète les zones sous-prospectées. Il anime au sein du réseau une réflexion à l’échelle du Parc sur les  
protocoles, outils et moyens d’observation et de suivi. Il organise des formations spécifiques à destination des  
observateurs du réseau. Il met en œuvre des inventaires participatifs (ouverts aux habitants du Parc). 
Il participe aux inventaires internationaux, nationaux et régionaux. Il s’intègre dans les réseaux déjà existants.
Il informe les partenaires des avancées de cet observatoire et des projets qui y sont liés.
Il travaille en collaboration avec Natureparif pour faciliter les échanges avec l’Observatoire Régional de la  
Biodiversité.

Engagements  
des signataires

Etat
Il facilite le travail des observateurs du réseau par la mise à disposition des données, l’obtention  
des autorisations d’inventaires, etc.

Région

Ils facilitent le travail du réseau des observateurs du Parc, aident ses travaux et, notamment ceux  
des Espaces naturels sensibles, s’agissant des Départements. 
Les élus municipaux et les agents publics de terrain y participent.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs

Les établissements publics (ONF, ONCFS, l’Agence de l’Eau, l’ONEMA…) concourent au réseau par la mise à  
disposition des données, l’obtention des autorisations d’inventaires, etc.
Les associations sont actrices de ce dispositif.
Les syndicats de rivières enrichissent la connaissance des relations Homme/Nature.
La FICEVY facilite le travail des observateurs.
Les universités et le Muséum sont de potentiels contributeurs, via les enseignements pratiques et les recherches 
scientifiques se déroulant sur le territoire.

Calendrier Réseau à constituer ou conforter dès le début de la charte.

Mener des études prospectives sur le changement climatique local, la dynamique  
des hydrosystèmes et l’adaptation des espèces et habitats naturels, cultures et paysages

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage et facilite les travaux de recherche sur les risques de déstabilisation du monde vivant sauvage ou 
cultivé, à cause du changement climatique et des modifications du cycle de l’eau. Une attention toute particulière 
sera portée aux eaux souterraines, vitales pour la plupart des écosystèmes du Parc. 
Il s’agit d’un sujet important pour le Conseil scientifique du Parc.

Engagements  
des signataires

Etat

Ils soutiennent ces études.
Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Autres acteurs

Chambre d’agriculture, ONF, CRPF soutiennent ces études.
Universités, INRA, CEMAGREF, CNRS.
NatureParif pourra valoriser ces études au niveau régional et y faire participer le réseau de scientifiques sur  
la biodiversité francilienne.
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Capitaliser et diffuser les expériences et les connaissances auprès des communes,  
des professionnels et du grand public

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il associe les partenaires, le réseau d’observateurs, les gestionnaires et le Conseil scientifique du Parc à la diffusion 
des connaissances et des savoir-faire.
Il tient à jour un atlas numérique du patrimoine naturel et des relations Homme/Nature, déclinable au niveau  
de chaque commune et facilement accessible aux partenaires.
Il diffuse ou aide à la diffusion d’une revue ou journal qui valorise ces connaissances et suivis.

Engagements  
des signataires

Etat
Ils valorisent cette action et promeuvent les productions dans leurs communications institutionnelles.

Région

Départements
Ils participent à la diffusion. Ils valorisent cette action, promeuvent les productions dans leurs  
communications institutionnelles et facilitent les diffusions auprès des publics ciblés.Com. de com. 

et d’agglo.

Communes
Elles désignent un représentant des communes du Parc pour participer à la diffusion des connaissances. 
Elles facilitent les diffusions auprès des publics. Elles utilisent l’atlas communal et participent à sa mise à 
jour permanente.

Autres acteurs Les partenaires et associations volontaires participent à la diffusion des connaissances. 
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité 

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

34 Contribuer au dynamisme de la filière agricole 

Premières véritables coupures d’urbanisation depuis Paris, les paysages et les espaces naturels, agricoles et  
forestiers du Parc sont le socle du territoire et de son identité, leur maintien constitue le coeur du projet de charte.  
Il est garant de la fonctionnalité écologique et économique du territoire. Le territoire est confronté à une pression foncière 
très forte qui fait peser un risque majeur sur leur intégrité. La consommation (artificialisation et imperméabilisation) 
de ces espaces par l’urbanisation, processus irréversible, doit être limitée au maximum et se dérouler uniquement 
en continuité du tissu urbain existant. 
Dans ce but, ont été définis au Plan de Parc, en concertation avec les communes et les partenaires institution-
nels lors de l’élaboration de la charte, les contours des espaces à dominante naturelle, forestière ou agricole à pré-
server. Symétriquement, se dessinent ainsi les enveloppes urbaines, à l’intérieur desquelles l’urbanisation doit 
être contenue durant le temps de la charte. Quand la compatibilité avec les enjeux paysagers, environnementaux,  
patrimoniaux et d’économie de l’espace l’exigeait, ces enveloppes ont pu être réduites par rapport aux possibilités d’urba-
nisation au début du processus de révision de la charte.

La continuité existante des espaces est garantie par la limitation du mitage et des ruptures occasionnés par  
l’urbanisation  et de nouvelles infrastructures de transport notamment. Les nouveaux équipements d’intérêt  
collectif et infrastructures doivent être rares, économes en espace et réduire au maximum le fractionnement des espaces 
agricoles et naturels. 
Les discontinuités des espaces agricoles et naturels sont atténuées partout où cela est possible, par un travail sur  
les infrastructures de transport existantes notamment (voir Fiche 4).

Néanmoins, certains aménagements et constructions sont indispensables au maintien de la vocation première des es-
paces agricoles, forestiers et naturels, en particulier les exploitations agricoles et sylvicoles, qui participent à leur gestion 
et à leur entretien. Pour cela, les acteurs du projet sont attentifs à la pérennité de l’usage agricole des bâtiments afin d’évi-
ter le mitage pouvant résulter de l’arrêt de l’activité et de leur transformation en habitations. Lorsque de nouvelles im-
plantations sont nécessaires, une concertation permet d’évaluer les besoins de l’activité en termes d’espaces et ses effets 
positifs ou négatifs sur l’environnement. En principe, toute nouvelle implantation de bâtiments d’exploitation agricole 
ou sylvicole doit être établie en continuité d’implantations bâties existantes ou à proximité immédiate afin d’éviter tout 
mitage du territoire. Toutefois, l’incompatibilité de certaines activités avec la proximité d’habitations doit être appréciée.

L’intégration environnementale des zones d’activités fait l’objet d’une attention particulière, notamment si elles sont 
amenées à connaître une extension, ou lors de la création d’une nouvelle zone. S’agissant de ces extensions ou créations, 
sont distingués les périmètres d’étude qui délimitent les espaces d’implantation possibles des périmètres de projets cor-
respondant à une surface maximale par zone (ces périmètres de projet sont mutualisés à l’échelle de la CCPL). A titre 
indicatif, la note complémentaire consacrée aux Z.A.E. propose des périmètres de projet préférentiels sur quelques zones.

Priorité

****

Maintenir la vocation agricole, forestière  
et naturelle des espaces non-urbanisés  
et garantir leur continuité

2

Plan de Parc

Maintenir les espaces naturels et agricoles ouverts et fonctionnels
- Veiller à conserver la vocation naturelle et agricole de ces espaces
- Préserver les paysages des espaces naturels
- Contenir le bâti isolé, le limiter à une évolution modérée de l’existant
- Favoriser la pérennité de l’usage agricole des bâtiments d’exploitation et accompagner les projets de nouvelles implantations agricoles

Veiller à la qualité des massifs boisés et à la réouverture des espaces enfrichés
- Conserver les grands massifs et leur continuité, étudier au cas par cas le maintien de l’état boisé des espaces naturels enfrichés
- Contenir le bâti isolé, le limiter à une évolution modérée de l’existant
- Favoriser la pérennité de l’usage sylvicole des bâtiments d’exploitation et accompagner les projets de nouvelles implantations sylvicole

Veiller à ne pas étendre l’urbanisation sur les espaces naturels et agricoles
- Veiller à ne pas étendre l’urbanisation au-delà des limites des espaces naturels et agricoles 

Rationaliser la carte des zones d’activités économiques et des espaces mixtes (activités, équipements…) et optimiser la consommation 
d’espace des projets d’extension ou de création  (voir note complémentaire sur les ZAE et la Fiche 5) :
- Etudier les extensions et les nouvelles implantations au sein des périmètres d’étude
- Optimiser la surface nouvellement consommée en ne dépassant pas la surface des périmètres de projet (mutualisation possible à l’échelle intercommunale)
- Améliorer l’intégration environnementale des espaces existants (seuls les espaces avec des projets potentiels d’extension sont figurés au Plan de Parc)
Si nécessaire et à la demande de la CCPL, le Comité syndical du Parc pourra autoriser une extension de 10  ha supplémentaires à l’intérieur des périmètres 
d’études identifiés au Plan de Parc.

Les ruptures d’urbanisation à maintenir découlent du tracé de ces enveloppes. Parfois, elles sont associées à la trame verte et bleue figurant - voir Fiches 6, 7 
et 12. Par exemple les cours d’eau, rigoles, mails ont été pris en compte dans le tracé des enveloppes urbaines.
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Maîtriser l’étalement urbain et le cantonner au sein des enveloppes identifiées  
au Plan de Parc

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les collectivités et habitants à l’économie de l’espace au profit de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et des paysages pour les générations futures.
Il conseille et accompagne les communes dans leurs projets et documents d’urbanisme afin de respecter les  
objectifs fixés par la charte : fin de l’étalement urbain et du mitage, respect des continuités des espaces naturels et 
agricoles.

Engagements  
des signataires

Etat
Les services de l’Etat sont associés à l’élaboration des SCOT et PLU, et sont chargés de veiller à leur com-
patibilité avec la Charte du Parc ; les documents d’urbanisme adoptés avant la Charte devant être mis 
en compatibilité dans un délai de trois ans après l’adoption de la Charte (Circulaire du 15 juillet 2008).

Région Ils consultent le syndicat du Parc pour avis et prennent en compte ces enjeux à l’échelle de la commune 
dans leurs attributions de subvention en matières agricole, forestière, d’espaces naturels et d’urbanisme.
Ils fournissent régulièrement les mises à jour des données d’urbanisation, dans la mesure du possible.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles respectent l’objectif d’économie d’espace et de respect des continuités dans tout projet commu-
nautaire d’urbanisation ou d’infrastructure.

Communes

Elles rendent leurs documents d’urbanisme compatibles avec cet objectif et son application spatiale 
figurant au Plan de Parc. Elles veillent en particulier à respecter la vocation des espaces, l’intégrité des 
continuités écologiques et paysagères et à cantonner l’urbanisation au sein des enveloppes urbaines. 
Elles relaient les actions de sensibilisation auprès des habitants.

Autres acteurs
Les CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) 78 et 91 participent à la sensibilisation des 
habitants et des élus.
La Chambre d’agriculture est associée à cette démarche.
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Concilier les nécessités techniques agricoles et sylvicoles avec la protection des espaces  
d’intérêt écologique et/ou paysager

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il participe à la concertation en amont des projets d’implantations agricoles.
Il recherche avec les communes, les agriculteurs et les forestiers la meilleure faisabilité environnementale et écono-
mique des projets d’implantation de bâtiments d’exploitations agricoles ou sylvicoles. 
Des bénéfices conjoints pour l’exploitation, la biodiversité, les ressources et le paysage sont recherchés. 

Il incite les communes à conventionner avec la SAFER afin de maîtriser le foncier non-urbain et si besoin recourir  
au droit de préemption SAFER. Il sensibilise les élus au rôle du comité technique SAFER.

Engagements  
des signataires

Etat
Le plus en amont possible, il soumet au syndicat du Parc tout projet d’infrastructure de transport  
risquant de morceler l’espace agricole. Il participe à la concertation en amont des projets d’implantation et  
appuie l’action du syndicat.

Région Ils informent le syndicat mixte de tout projet d’infrastructure risquant de morceler les espaces agricoles, 
naturels et forestiers. Les Départements participent activement au comité technique SAFER.Départements

Communes
Elles saisissent en amont, le syndicat du Parc pour tout projet d’implantation ou d’extension de bâtiments  
d’exploitation agricole ou sylvicole, participent à la concertation en respectant les conclusions.

Autres acteurs

La SAFER développe la veille foncière et tient informé le syndicat du Parc de toute transaction. Une convention  
est passée entre ces deux partenaires pour assurer le suivi du foncier agricole.
La SAFER et la Chambre d’agriculture participent à la concertation. Une convention est passée entre le syndicat  
du Parc et la Chambre d’agriculture pour définir des actions communes et consolider le partenariat existant.
Une même démarche est entreprise avec le Centre régional de la propriété forestière (CRPF).
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Priorité

****
Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•    Régression d’espaces naturels, agricoles et forestiers entre 2011 et 2023 < 200 ha  

(d’après le suivi MOS actualisé tous les 5 ans)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Suivi spatial des espaces consommés et des continuités (altérées, détruites, améliorées, créées)
Evolution du nombre de bâtiments à usage agricole
Voir également Fiches 3, 6 et 12
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Développer des modes durables de déplacement

Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités

Fiches liées

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non-urbanisés et garantir leur continuité

5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité et du paysage

28 Diversifier l’offre de logements : petit collectif, locatif, social

29 Permettre une installation pérenne et maîtrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus résidentiels, les centres-bourgs  
et les villages

La proximité de l’agglomération parisienne et des réseaux de transports en commun appelle à une production 
importante de logements, activités et services, a priori difficilement compatible avec la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. Le besoin est estimé par les services de l’Etat à 763 logements/an pour les 62 com-
munes du périmètre d’étude.
Si la production de ces logements se faisait uniquement sous la forme de lotissements pavillonnaires «classiques», 
ce serait au total presque 1 000 hectares d’espaces agricoles et naturels qui seraient détruits durant le temps de  
la charte, soit l’équivalent de la surface d’une commune. Répondre au double enjeu de la protection des espaces 
naturels et agricoles (voir Fiche 2) et de la production de logements (voir Fiche 28 et note complémentaire) néces-
site donc de promouvoir des formes d’urbanisation différentes et de nouveaux outils, ce que l’on peut résumer par 
le concept d’urbanisme endogène, conformément aux exigences de la loi Grenelle 1 (art. 7).

L’urbanisme endogène favorise l’implantation des nouveaux bâtiments à l’intérieur des parties agglomérées des 
bourgs et villages. Il respecte et s’inspire des formes bâties traditionnelles (morphologie), mais prend aussi en 
compte la manière dont ces entités se sont développées dans le temps (morphogénétique). Pour une intégration 
plus aisée, les opérations d’urbanisation d’échelle réduite, exploitant le bâti désaffecté et les «dents creuses», sont 
privilégiées. La disponibilité de ce type de terrains étant difficilement prévisible, l’urbanisme endogène est donc un 
urbanisme d’opportunités, mais il doit avoir été anticipé par une analyse en amont des tissus urbains et des poten-
tialités foncières, par des outils et zonages adaptés dans les PLU et par une veille et une action foncière constante. 
Il nécessite enfin une économie stricte du foncier, une recherche d’optimisation des terrains disponibles, ce qui 
implique de rechercher une plus grande densité dans les nouvelles opérations. 

La densification est adaptée à la qualité des tissus existants et garantit des respirations à l’intérieur des tissus bâtis. 
Elle intègre les besoins en déplacement (accessibilité aux transports collectifs, voies douces, etc.) et s’opère donc 
dans les parties agglomérées des bourgs et villages. Elle respecte également l’environnement (biodiversité, éner-
gies, gestion de l’eau, etc.). En revanche, la densification doit être évitée dans les petits hameaux (ces ensembles 
n’ont pas vocation à se développer du fait de leur isolement), et encore plus dans les espaces déjà construits en 
zones inondables, dans le respect des PPRI ou documents valant PPRI. 

Priorité

****
Promouvoir une urbanisation endogène,  
dynamique, sobre et de qualité 3

Plan de Parc

Densifier les tissus urbains existants :
Conduire un urbanisme endogène au sein des  espaces préférentiels de densification. 
Les communes prévoient dans leurs documents d’urbanisme des solutions adaptées de densification :

1. Dans les tissus qui sont constitués de parcelles déjà bâties, elles étudient la possibilité de densifier le bâti. 
2. Dans les secteurs constitués de parcelles non-construites, les communes identifient dans leur PLU celles pouvant faire l’objet d’opérations d’ensemble 
privées ou publiques. Elles s’efforcent d’intégrer dans leur PLU des dispositions permettant le respect des seuils minimum suivants :
  - dans un environnement de constructions diffuses  ou de centre-village peu dense : 20 lgts/ha
  - dans un environnement pavillonnaire, de centre-village ou de faubourg : 40 lgts/ha
  - dans un environnement pavillonnaire dense, de centre-bourg ou de petits collectifs : 60 lgts/ha
  - dans un environnement de centre-bourg dense ou de collectifs : 90 lgts/ha

•  Ces seuils sont déterminés en référence à la typologie du tissu le plus dense dans le proche environnement de l’opération. Ils correspondent à des densités 
d’opérations, ne prenant en compte que les bâtiments et leurs parcelles. Ils sont donc naturellement plus élevés que des densités habituellement mesurées 
à l’échelle urbaine (avec les voiries, les espaces publics...). Les seuils choisis vont néanmoins dans le sens d’une densification raisonnée du tissu existant.

•  Au moment de chaque opération de construction ou d’urbanisme, les communes déterminent le nombre de logements en fonction de ces seuils par 
rapport à la surface de terrain constructible concernée.

 •  Lorsque le site est également repéré comme noyau historique, l’objectif de densité est adapté en fonction des gabarits existants dans le tissu ancien.  
De même, dans le cas de sites très spécifiques ou de programmes autres que le logement, ou d’opérations présentant une mixité habitat/activités/ 
équipements, le calcul du nombre de logements est adapté en concertation avec le Syndicat du Parc.
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Suivre les potentialités foncières dans les tissus existants à l’échelle communale

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il conventionne avec les établissements publics fonciers.
Il pilote des études et un suivi des potentialités foncières sur l’ensemble des communes et accompagne les élus 
dans ces démarches. 
Il conseille et accompagne les communes dans l’élaboration d’un référentiel foncier pour aider à la décision dans  
la programmation, la conception et la réalisation de projets de renouvellement urbain.
Il suit l’élaboration des documents d’urbanisme et les opérations d’aménagement.

Engagements  
des signataires

Etat Il met à disposition les statistiques du marché de la construction (Sitadel).

Région Ils aident les communes et leur groupement à la réalisation d’études d’urbanisme, dans le cadre de l’éla-
boration de PLU ou de SCOT et de définition d’orientations d’aménagement, permettant d’identifier les 
potentialités foncières. Le cas échéant, ils transmettent des données sur l’urbanisation par conventions.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Les SCOT analysent les potentialités foncières pour l’accueil de logements et d’activités.

Communes Elles mettent en œuvre une politique foncière qui sert des objectifs sociaux et environnementaux. 

Autres acteurs

L’Etablissement Public Foncier des Yvelines (EPFY) et l’EPF d’Ile-de-France pour l’Essonne, associent le syndicat 
du Parc lorsqu’ils sont sollicités pour l’acquisition de réserves foncières et la réalisation d’opérations d’aménage-
ment. Ils apportent un savoir-faire (humain, juridique, technique) et un « levier » financier au service d’une stratégie 
d’aménagement qui cherche à limiter l’étalement urbain. 
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Priorité

****

Plan de Parc

Densifier les tissus urbains existants :
Conduire un urbanisme endogène au sein des  espaces préférentiels de densification. 
Les communes prévoient dans leurs documents d’urbanisme des solutions adaptées de densification :

1. Dans les tissus qui sont constitués de parcelles déjà bâties, elles étudient la possibilité de densifier le bâti. 
2. Dans les secteurs constitués de parcelles non-construites, les communes identifient dans leur PLU celles pouvant faire l’objet d’opérations d’ensemble 
privées ou publiques. Elles s’efforcent d’intégrer dans leur PLU des dispositions permettant le respect des seuils minimum suivants :
  - dans un environnement de constructions diffuses  ou de centre-village peu dense : 20 lgts/ha
  - dans un environnement pavillonnaire, de centre-village ou de faubourg : 40 lgts/ha
  - dans un environnement pavillonnaire dense, de centre-bourg ou de petits collectifs : 60 lgts/ha
  - dans un environnement de centre-bourg dense ou de collectifs : 90 lgts/ha

•  Ces seuils sont déterminés en référence à la typologie du tissu le plus dense dans le proche environnement de l’opération. Ils correspondent à des densités 
d’opérations, ne prenant en compte que les bâtiments et leurs parcelles. Ils sont donc naturellement plus élevés que des densités habituellement mesurées 
à l’échelle urbaine (avec les voiries, les espaces publics...). Les seuils choisis vont néanmoins dans le sens d’une densification raisonnée du tissu existant.

•  Au moment de chaque opération de construction ou d’urbanisme, les communes déterminent le nombre de logements en fonction de ces seuils par 
rapport à la surface de terrain constructible concernée.

 •  Lorsque le site est également repéré comme noyau historique, l’objectif de densité est adapté en fonction des gabarits existants dans le tissu ancien.  
De même, dans le cas de sites très spécifiques ou de programmes autres que le logement, ou d’opérations présentant une mixité habitat/activités/ 
équipements, le calcul du nombre de logements est adapté en concertation avec le Syndicat du Parc.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•   Proportion de surface en extension consommée / surface en extension possible au Plan de Parc
  ≤ 50 %
•   Nombre de logements créés / surface urbanisée en extension = 60 logts/ha 
Ce qui correspondrait par exemple à la moitié des logements construits en endogène - avec une surface  
nouvellement consommée nulle -  et l’autre moitié en extension avec une densité moyenne de 30 logts/ha

NB : les indicateurs liés aux logements sont traités en Fiche 28 et liés à l’activité en Fiche 33
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de communes bénéficiant d’une étude sur les potentialités foncières
Nombre de commune où 0 hectare a été ouvert à l’urbanisation
Nombre d’opérations d’urbanisme endogène ou d’opérations de renouvellement urbain
Suivi de la densification par commune
Surface commerciale et d’activité créée
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Développer une démarche innovante de densification des tissus urbains existants

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il initie une démarche innovante par  :
-  la réalisation d’un diagnostic sur les tissus urbains et une étude comparative des densités, des typologies et du 

potentiel d’évolution du bâti ; 
- la réalisation d’une ou plusieurs études de faisabilité technique et financière sur des cas concrets ;
-  l’accompagnement des communes dans l’élaboration des documents d’urbanisme : assistance à la rédaction des 

cahiers des charges et au choix du bureau d’études, suivi, financement d’une part du travail, conseil dans le choix 
des zonages, règlements et orientations d’aménagement ;

-  l’accompagnement des communes et des EPCI dans la mise en œuvre de leurs projets d’aménagement : cahier des 
charges, programmation, suivi.

Cet accompagnement sur mesure prend la forme de diffusion  par l’équipe technique du PNR de guides méthodo-
logiques, de fiches-pratiques, de cahiers d’exemples de réalisation, etc. La mise en réseau des élus, des organismes 
apportant conseils et assistance aux collectivités (CAUE, EPF, DDEA, ADIL, etc.) et des acteurs de la construction 
(architectes promoteurs, bailleurs sociaux) est également encouragée pour faciliter la circulation des idées, des 
savoirs et des références. 
Ce soutien est complété par celui des Architectes des Bâtiments de France et de la DRIEE-IF pour les opérations  
présentant une dimension patrimoniale. 

Il réalise des documents de sensibilisation et favorise la participation des habitants pour des projets partagés. 

Engagements  
des signataires

Etat
Il conseille les communes dans le cadre de l’assistance à maîtrise d’ouvrage. L’ABF est associé au travail 
d’intégration urbaine de qualité des opérations dans les tissus anciens.

Région
Dans sa politique de suivi des documents d’urbanisme, en tant que personne publique associée, elle 
incite les communes à mettre en œuvre ces orientations dans les PLU et les SCOT (lettres d’information 
régionale, accompagnement, avis).

Départements
Ils aident à la réalisation d’études d’urbanisme contribuant de manière privilégiée à la mise en œuvre 
d’un urbanisme endogène.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles favorisent un développement endogène dans les documents d’urbanisme le cas échéant, dans les 
opérations d’aménagement et dans les zones d’activités.

Communes

Elles respectent les exigences de la charte en termes de densification via leurs documents d’urbanisme 
et les permis de construire. Les dessertes en réseaux, transports collectifs et voies de circulation sont 
étudiées pour déterminer l’amplitude à donner à cette augmentation (voir aussi Fiche 19). 
Elles informent et sollicitent en amont l’appui du syndicat du Parc pour les projets d’opérations.

Autres acteurs

Les Etablissements Publics Fonciers sont parties prenantes de cette disposition, en association avec le syndicat du 
Parc. Les CAUE 78 et  91 favorisent la diffusion d’un savoir-faire en matière d’opération d’urbanisme et de qualité 
urbaine. 
Les associations sont des relais privilégiés pour associer les habitants.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Fiches liées

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non-urbanisés et garantir leur continuité

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle

21 Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés
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Développer une démarche innovante de densification des tissus urbains existants

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il initie une démarche innovante par  :
-  la réalisation d’un diagnostic sur les tissus urbains et une étude comparative des densités, des typologies et du 

potentiel d’évolution du bâti ; 
- la réalisation d’une ou plusieurs études de faisabilité technique et financière sur des cas concrets ;
-  l’accompagnement des communes dans l’élaboration des documents d’urbanisme : assistance à la rédaction des 

cahiers des charges et au choix du bureau d’études, suivi, financement d’une part du travail, conseil dans le choix 
des zonages, règlements et orientations d’aménagement ;

-  l’accompagnement des communes et des EPCI dans la mise en œuvre de leurs projets d’aménagement : cahier des 
charges, programmation, suivi.

Cet accompagnement sur mesure prend la forme de diffusion  par l’équipe technique du PNR de guides méthodo-
logiques, de fiches-pratiques, de cahiers d’exemples de réalisation, etc. La mise en réseau des élus, des organismes 
apportant conseils et assistance aux collectivités (CAUE, EPF, DDEA, ADIL, etc.) et des acteurs de la construction 
(architectes promoteurs, bailleurs sociaux) est également encouragée pour faciliter la circulation des idées, des 
savoirs et des références. 
Ce soutien est complété par celui des Architectes des Bâtiments de France et de la DRIEE-IF pour les opérations  
présentant une dimension patrimoniale. 

Il réalise des documents de sensibilisation et favorise la participation des habitants pour des projets partagés. 

Engagements  
des signataires

Etat
Il conseille les communes dans le cadre de l’assistance à maîtrise d’ouvrage. L’ABF est associé au travail 
d’intégration urbaine de qualité des opérations dans les tissus anciens.

Région
Dans sa politique de suivi des documents d’urbanisme, en tant que personne publique associée, elle 
incite les communes à mettre en œuvre ces orientations dans les PLU et les SCOT (lettres d’information 
régionale, accompagnement, avis).

Départements
Ils aident à la réalisation d’études d’urbanisme contribuant de manière privilégiée à la mise en œuvre 
d’un urbanisme endogène.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles favorisent un développement endogène dans les documents d’urbanisme le cas échéant, dans les 
opérations d’aménagement et dans les zones d’activités.

Communes

Elles respectent les exigences de la charte en termes de densification via leurs documents d’urbanisme 
et les permis de construire. Les dessertes en réseaux, transports collectifs et voies de circulation sont 
étudiées pour déterminer l’amplitude à donner à cette augmentation (voir aussi Fiche 19). 
Elles informent et sollicitent en amont l’appui du syndicat du Parc pour les projets d’opérations.

Autres acteurs

Les Etablissements Publics Fonciers sont parties prenantes de cette disposition, en association avec le syndicat du 
Parc. Les CAUE 78 et  91 favorisent la diffusion d’un savoir-faire en matière d’opération d’urbanisme et de qualité 
urbaine. 
Les associations sont des relais privilégiés pour associer les habitants.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Fiches liées

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non-urbanisés et garantir leur continuité

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle

21 Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés

Le Parc est coupé par d’importantes infrastructures de transport : la RN10, la RN12, la voie ferrée Paris-Chartres,  
le TGV et l’A10 qui ont un impact fort sur les systèmes écologiques et paysagers. Elles représentent un défi en 
termes d’économie de l’espace, de respect de la fonctionnalité des corridors  écologiques, de gestion des eaux de 
ruissellement, de lutte contre la pollution des eaux, de prolifération de plantes exotiques, de gestion des bas-côtés, 
de passages à faune (voir Disposition 6.4), de restauration des alignements d’arbres, de maîtrise de l’artificialisation 
du relief, etc. 
Les nuisances sonores et lumineuses sont abordées dans la Fiche 18. 
Les routes départementales, les voiries et chemins communaux quadrillent le territoire d’un réseau de linéaires 
dont les abords et délaissés constituent des espaces publics privilégiés pour reconstituer et gérer des continuités 
écologiques, paysagères et de protection de la ressource en eau. 
Les nouvelles infrastructures routières sont rares, économes en espace et réduisent au maximum le fractionnement 
des espaces agricoles et naturels. La continuité des espaces agricoles et naturels est au contraire rétablie partout 
où cela est possible, notamment sur les infrastructures majeures existantes. De même, les nouvelles stations-vélos 
et éventuelles gares bénéficient de mesures d’intégration écologique et paysagère.
L’emprise des anciennes voies ferrées constitue un patrimoine à sauvegarder de par son intérêt écologique et  
paysager. Dans les projets d’aménagement de liaisons douces ou voies ferrées sur ces emprises (cas des voies Saint- 
Rémy Rochefort et Limours Ablis), il est prévu de renforcer l’attractivité écologique des voies existantes ainsi que 
la trame écologique et paysagère et trans-territoriale  en augmentant les emprises des bas côtés et en garantissant 
une structure paysagère diversifiée (voir Fiche 19).
Voir la note complémentaire sur les mesures particulières d’intégration des principales infrastructures de transport. 

Dans le cadre de la réponse à un appel à projets MEEDDM sur la reconquête des trames éco-paysagères périur-
baines, un travail à l’échelle des quatre parcs franciliens a été amorcé. Dans le cas présent, il porte sur la RN10  
et vise à identifier et décrire fonctionnellement la trame écologique, mener une analyse urbaine et paysagère  
et la confronter à la trame, mobiliser les acteurs locaux et habitants et enfin mener des actions pilotes  
(ex. : expérimentation de restauration de continuités).
Sur le plateau de Limours, un travail exploratoire, préalable à un plan «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6) a 
été engagé en 2008-2009 afin de déterminer les principes paysagers et écologiques structurants de cet espace 
fragile et de proposer des pistes de requalification (ex. : traitement des emprises des voies de transport, entrées de 
villages, évolution des aménagements de carrefour vers plus de sobriété, intégration d’autres éléments artificiels 
majeurs tels que les lignes à haute/très haute tension, etc.). Il est prévu une déclinaison par commune du plan  
«paysage et biodiversité» et des propositions opérationnelles.

Priorité

****

S’engager pour des infrastructures  
de transport respectueuses de la biodiversité  
et du paysage

4

Plan de Parc

Améliorer l’intégration écologique et paysagère des grands axes de transports 

Voir aussi : 
- Trame verte et bleue > voir Fiches 6 et 7
- Zones d’intérêt écologique à conforter et les Sites de biodiversité remarquable
  > voir Fiche 12
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Garantir l’intégration environnementale et paysagère des nouvelles infrastructures  
de transport

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il prend en compte les infrastructures dans les plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6). Il travaille en amont de 
tout projet d’infrastructure et demande l’étude de solutions alternatives.

Il porte une attention particulière à la préservation des milieux naturels et agricoles et à leur continuité, à l’impact 
sur l’hydrologie et à l’intégration paysagère et aux mesures de compensations associées aux projets (création de 
points d’eau de substitution, passages à faune, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat

Il associe le syndicat du Parc en amont de tout projet d’infrastructure.
Il veille à étudier les impacts de ces éventuelles infrastructures routières sur la qualité et le caractère  
du patrimoine naturel et des paysages, à choisir les solutions techniques ayant un impact moindre sur 
l’environnement et le paysage, et à mettre en oeuvre des mesures de compensation.

Région Ils s’attachent à prendre en compte les objectifs de la charte en concertation avec le syndicat mixte  
à l’occasion de la définition de leurs projets d’infrastructure routière. Ils font appel à des compétences 
pluridisciplinaires (dont paysagistes et écologues). Les éventuels projets d’infrastructures de transport 
sont conçus en cohérence avec les schémas départementaux existants.
Ils réalisent les équipements nécessaires à la connexion des corridors écologiques coupés par les infras-
tructures.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs Sanef, gestionnaires de réseaux, SNCF, RATP, RFF, VNF, distributeurs d’énergie.
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Améliorer l’intégration environnementale et paysagère des infrastructures  
de transport existantes 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il porte à la connaissance des maîtres d’ouvrages publics et privés l’information concernant les espèces et espaces 
naturels, et les paysages impactés par les infrastructures (voir Fiche 1). Il incite et accompagne  les renaturations 
d’ouvrages.

Il propose des conventions particulières avec les gestionnaires portant sur les compétences techniques, le suivi  
et la gestion des infrastructures et des dépendances, le montage de formations ou d’actions de sensibilisation,  
la réalisation d’opérations pilotes de gestion écologique de sites exemplaires (voir Fiche 1), de requalification  
paysagère ou de limitation des nuisances.    
     
Il incite, accompagne et conseille les requalifications d’infrastructures en faveur des piétons, des vélos, de la biodi-
versité et des paysages.
Il incite les maîtres d’ouvrage public et privés à pratiquer la gestion différenciée, le traitement des eaux de ruissel-
lement, la suppression des pesticides, le choix de matériaux éco-respectueux, l’éclairage raisonné par la réalisation 
d’une charte urbaine (voir Fiches 5, 11 et 18).

Il sensibilise les habitants à une gestion douce des infrastructures et de leurs abords.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•   Nombre de passages à grande faune créés = 3 [soit 1 par grande coupure : A10/TGV, RN10, RN12]
•   Proportion de linéaire de bords de grandes routes - dégradant les continuités écologiques et paysagères 

majeures en 2011 - aménagé = 60 % 
•   Surface des grandes infrastructures équipée d’un traitement des eaux de ruissellement = 70 % des infras-

tructures non-équipées en 2011
•   Proportion de linéaire de bords de voirie gérée de manière différenciée (bas côtés, abords et délaissés) =  

60 % des surfaces non-gérées de manière différenciée en 2011
•   Projets d’aménagements routiers d’envergure (sens giratoires, déviations...) dont l’intégration paysagère 

découle d’une  coopération avec le syndicat mixte = 12 

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Suivi du nombre de conventions de partenariat avec les gestionnaires d’infrastructures
Suivi de la surface de toutes les infrastructures dont les eaux de ruissellement sont traitées
Suivi de l’état d’aménagement des anciennes voies ferrées
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Garantir l’intégration environnementale et paysagère des nouvelles infrastructures  
de transport

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il prend en compte les infrastructures dans les plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6). Il travaille en amont de 
tout projet d’infrastructure et demande l’étude de solutions alternatives.

Il porte une attention particulière à la préservation des milieux naturels et agricoles et à leur continuité, à l’impact 
sur l’hydrologie et à l’intégration paysagère et aux mesures de compensations associées aux projets (création de 
points d’eau de substitution, passages à faune, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat

Il associe le syndicat du Parc en amont de tout projet d’infrastructure.
Il veille à étudier les impacts de ces éventuelles infrastructures routières sur la qualité et le caractère  
du patrimoine naturel et des paysages, à choisir les solutions techniques ayant un impact moindre sur 
l’environnement et le paysage, et à mettre en oeuvre des mesures de compensation.

Région Ils s’attachent à prendre en compte les objectifs de la charte en concertation avec le syndicat mixte  
à l’occasion de la définition de leurs projets d’infrastructure routière. Ils font appel à des compétences 
pluridisciplinaires (dont paysagistes et écologues). Les éventuels projets d’infrastructures de transport 
sont conçus en cohérence avec les schémas départementaux existants.
Ils réalisent les équipements nécessaires à la connexion des corridors écologiques coupés par les infras-
tructures.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs Sanef, gestionnaires de réseaux, SNCF, RATP, RFF, VNF, distributeurs d’énergie.

Améliorer l’intégration environnementale et paysagère des infrastructures  
de transport existantes 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il porte à la connaissance des maîtres d’ouvrages publics et privés l’information concernant les espèces et espaces 
naturels, et les paysages impactés par les infrastructures (voir Fiche 1). Il incite et accompagne  les renaturations 
d’ouvrages.

Il propose des conventions particulières avec les gestionnaires portant sur les compétences techniques, le suivi  
et la gestion des infrastructures et des dépendances, le montage de formations ou d’actions de sensibilisation,  
la réalisation d’opérations pilotes de gestion écologique de sites exemplaires (voir Fiche 1), de requalification  
paysagère ou de limitation des nuisances.    
     
Il incite, accompagne et conseille les requalifications d’infrastructures en faveur des piétons, des vélos, de la biodi-
versité et des paysages.
Il incite les maîtres d’ouvrage public et privés à pratiquer la gestion différenciée, le traitement des eaux de ruissel-
lement, la suppression des pesticides, le choix de matériaux éco-respectueux, l’éclairage raisonné par la réalisation 
d’une charte urbaine (voir Fiches 5, 11 et 18).

Il sensibilise les habitants à une gestion douce des infrastructures et de leurs abords.

Engagements  
des signataires

Etat
Il associe le syndicat mixte à la réflexion sur les modes de gestion des infrastructures dont il a la charge 
et qui ont un impact paysager et/ou environnemental sur le territoire.

Région Ils s’attachent à prendre en compte les objectifs de la charte.
Ils réalisent les aménagements latéraux prévus, comme des replantations d’alignements sur certains  
linéaires. Ils font appel à des compétences pluridisciplinaires (dont paysagistes et écologues). 

Ils visent à appliquer une gestion écologique différenciée sur les infrastructures de transport de leur 
compétence  (dont la suppression des pesticides, le traitement écologique des eaux de ruissellement, 
le fauchage et l’élagage sélectifs selon les nécessités de sécurité routière, et aux bonnes périodes pour 
favoriser la biodiversité).

Ils accompagnent financièrement et conseillent lors des requalifications de voiries en faveur des circula-
tions douces et d’une meilleure accessibilité de l’espace public. 
Ils sensibilisent les usagers sur le dépôt de détritus en bordure de voies.

Les Départements s’attachent à la bonne intégration environnementale et écologique de leurs projets 
d’aménagements routiers en référence à leur ambition d’éco-exemplarité et aux orientations de la Charte.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles associent le syndicat en amont de tout projet portant sur des infrastructures. 
Les communes travaillent avec le syndicat du Parc sur l’amélioration et la gestion environnementale  
de leurs voies communales et de leurs abords. Communes

Autres acteurs
Sanef, gestionnaires de réseaux, SNCF, RATP, RFF, VNF, distributeurs d’énergie, Sociétés d’autoroute, services du  
réseau de bus de l’autoroute.

Conserver, restaurer et valoriser la continuité des anciennes emprises ferroviaires

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il prend en compte le patrimoine des anciennes voies ferrées dans les Plans «paysage et biodiversité» et y favorise 
l’émergence de projets de liaisons douces qui ménagent la biodiversité (voir Fiche 6).
Il cherche à préserver l’intégrité de l’emprise des anciennes voies ferrées pour le patrimoine à sauvegarder qu’elles 
constituent de par leur intérêt écologique et paysager. Il est associé aux projets.

Engagements  
des signataires

Région

Elle soutient techniquement et financièrement la mise en œuvre de l’ancienne ligne de chemin de fer 
Paris-Chartres par Gallardon comme itinéraire de longue distance. 
Elle préserve la continuité et la qualité écologique et paysagère des emprises de voies ferrées dans le cas 
où elle serait amenée à financer un projet de liaison douce ou voie verte sur ces emprises.

Départements

Si cela est pertinent, ils classent en zones de préemption ENS les emprises de voies ferrées. Ils préservent 
la continuité et la qualité écologique et paysagère des emprises lorsqu’ils en sont propriétaires. Dans le 
cas d’un classement, celui-ci ne remettra pas en question les objectifs de création des itinéraires d’intérêt 
local, départemental, régional voire national (véloroutes).

Com. de com. 
et d’agglo. Elles préservent la continuité et la qualité écologique et paysagère des emprises de voies ferrées, si elles 

en sont propriétaires ou porteuses d’un projet les concernant. 
Communes

Autres acteurs RATP, SNCF, RFF
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•   Nombre de passages à grande faune créés = 3 [soit 1 par grande coupure : A10/TGV, RN10, RN12]
•   Proportion de linéaire de bords de grandes routes - dégradant les continuités écologiques et paysagères 

majeures en 2011 - aménagé = 60 % 
•   Surface des grandes infrastructures équipée d’un traitement des eaux de ruissellement = 70 % des infras-

tructures non-équipées en 2011
•   Proportion de linéaire de bords de voirie gérée de manière différenciée (bas côtés, abords et délaissés) =  

60 % des surfaces non-gérées de manière différenciée en 2011
•   Projets d’aménagements routiers d’envergure (sens giratoires, déviations...) dont l’intégration paysagère 

découle d’une  coopération avec le syndicat mixte = 12 

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Suivi du nombre de conventions de partenariat avec les gestionnaires d’infrastructures
Suivi de la surface de toutes les infrastructures dont les eaux de ruissellement sont traitées
Suivi de l’état d’aménagement des anciennes voies ferrées
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Plan de Parc
Accompagner les espaces de loisirs (golfs, terrains de sports, hippodromes…) vers des aménagements et une gestion écologiques et paysagers

Projets de création et d’extension de ZAE > voir Fiche 2

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Proportion d’espaces verts publics concernés par une opération d’aménagement écologique et paysager  

(en surface) = 70 %
•  Surface fortement artificialisée ayant fait l’objet d’une requalification écologique et paysagère = 50 ha  

[comprenant 20 ha de ZAE, 20 ha de lotissement, 10 ha d’espaces publics]
•  Proportion d’espaces verts publics et de golfs reconvertis à la gestion différenciée (en surface) = 50 %
•  Diminution de la quantité totale de produits phytosanitaires acquis par les collectivités = - 80 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Surface naturelle restituée ou préservée lors de nouvelles constructions collectives
Nombre de plans de gestion différenciée et paysagère des espaces publics et des ressources naturelles
Nombre de PLU intégrant le paysage et les ressources naturelles
Suivi des avis du syndicat du Parc
Nombre d’habitants, d’entreprises, de collectivités ayant participé à des animations
Nombre de projets exemplaires ayant fait l’objet d’une requalification paysagère et écologique
Suivi des paysages

Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Fiches liées

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

22 Préserver les morphologies urbaines, développer un urbanisme et une architecture innovants et de qualité

33 Améliorer l’attractivité du Parc pour les entreprises et consolider les pôles d’activités et d’emplois

Dans un contexte périurbain, un effort particulier est à mener en agglomération, aux franges des bourgs, villages 
et hameaux et aux abords des aménagements isolés et des bâtiments agricoles. Dans toutes ces situations où il y 
a un risque important de banalisation des paysages (perte d’identité), de rupture de leur harmonie et de lien entre 
espace naturel, agricole et bâti ou encore de fragilisation de l’équilibre des milieux naturels, une étude de l’impact 
des aménagements est à mener préalablement à toute intervention importante. Pour chaque décision, sobriété 
dans les aménagements et concertation approfondie sont les garants d’un paysage vivant et équilibré.

Voir également la note complémentaire sur les ZAE 

La gestion différenciée des jardins et espaces verts, privés ou publics a vocation à se développer sur le Parc :  
c’est une gestion adaptée à chaque espace et qui recherche une intégration écologique maximale.

Conformément à la motion sur les antennes-relais du Bureau de la Fédération des parcs naturels régionaux, il est 
demandé que «soit désormais associé systématiquement, pour avis conforme, le syndicat mixte du Parc à l’instruc-
tion des dossiers de demande d’implantation sur son territoire d’antennes-relais et de fixer le délai d’instruction à 
2 mois.»

Priorité

****

S’engager pour des aménagements  
et des constructions respectueux  
de la biodiversité et du paysage

5
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Favoriser l’insertion et la qualité  paysagère des bâtiments, des équipements et des jardins  
et la perméabilité écologique en espaces urbanisés

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise et incite les élus à un aménagement des espaces publics moins minéral, favorisant la biodiversité locale 
(espèces autochtones) et intégré dans le paysage. Il recourt notamment à des fiches-conseils des matériaux et des 
techniques alternatives pour les espaces publics, et à la promotion de réalisations et gestions exemplaires au travers 
des Eco-Trophées.

Il accompagne les communes et leur groupement dans la gestion différenciée et paysagère des espaces publics 
et des ressources naturelles (eau, sols, biodiversité, etc.). Il forme les responsables communaux. Il accompagne les 
communes dans l’élaboration et la modification de leur PLU afin que chaque construction intègre les préconisations 
en matière de paysage et de biodiversité.
Des mesures pourront découler des plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6).

Il encourage le recours aux surfaces végétalisées, y compris les toitures. Il  finance en partie les surcoûts nécessaires 
pour une meilleure intégration écologique et paysagère.

Il sensibilise et forme les particuliers à la gestion différenciée et l’intégration paysagère des jardins individuels au 
travers de formations, de guides pratiques.

Il se rapproche des aménageurs et gestionnaires d’espaces de loisirs, dont les golfs, et des entreprises plus géné-
ralement, afin de les aider à mettre en place des aménagements et des méthodes d’entretien respectueuses de 
l’environnement et des paysages.
Il forme les entrepreneurs d’espaces verts et les paysagistes à l’approche écosystèmique des espaces.

Engagements  
des signataires

Etat

Les Architectes des Bâtiments de France, l’inspecteur des sites et les autres services de l’Etat concernés 
(DDT ex DDEA) définissent  avec le syndicat du Parc une méthodologie  commune du conseil paysa-
ger. Il s’engage à faire entrer le Directeur du Parc dans la Commission Départementale de la Nature, des  
Paysages et des Sites, en tant que personne compétente. Il facilite une architecture écologique  
(voir Fiche 22), y compris en site classé tout en veillant à une intégration architecturale et paysagère.

Région Pour les projets présentant des risques d’altération du paysage et/ou de l’environnement, notamment 
les projets de valorisation d’énergie renouvelable, ils prennent en compte l’avis préalable du syndicat du 
Parc sur les demandes de subvention émanant des communes.  Ils encouragent une gestion des jardins, 
espaces et  aménagements publics respectueuse de l’environnement et favorisant la biodiversité. La  
Région soutient financièrement les investissements écologiques, notamment les toitures végétalisées.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

En coopération avec le syndicat, elles organisent des actions d’information, de sensibilisation et de  
promotion auprès des particuliers et des entreprises et, de formation de leurs agents aux méthodes 
alternatives de gestion des espaces. 

Elles sollicitent le syndicat du Parc pour mettre en place une gestion différenciée de leurs espaces publics.
Elles restaurent et maintiennent la perméabilité écologique en tissu urbain et intègrent la biodiversi-
té et le paysage de manière prioritaire dans les documents d’urbanisme et leurs aménagements. Les  
communes assurent des exigences fortes dans les permis de construire et d’aménager. 
Elles consultent le syndicat du Parc en amont de tout projet d’aménagement susceptible d’avoir un  
impact écologique ou paysager.

Communes

Autres acteurs

Associations / Particuliers / Entreprises / Entreprises d’espaces verts / paysagistes / golfs / Maison de l’Environne-
ment / Ecoles et universités.
Les CAUE  (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) 78 et 91 définissent  avec le syndicat du Parc 
une méthodologie  commune du conseil paysager. 
Le programme Vigie Nature du Muséum National d’Histoire Naturelle encourage la participation des particuliers 
aux inventaires (ex. : Observation des Papillons des Jardins)
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Plan de Parc
Accompagner les espaces de loisirs (golfs, terrains de sports, hippodromes…) vers des aménagements et une gestion écologiques et paysagers

Projets de création et d’extension de ZAE > voir Fiche 2

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Proportion d’espaces verts publics concernés par une opération d’aménagement écologique et paysager  

(en surface) = 70 %
•  Surface fortement artificialisée ayant fait l’objet d’une requalification écologique et paysagère = 50 ha  

[comprenant 20 ha de ZAE, 20 ha de lotissement, 10 ha d’espaces publics]
•  Proportion d’espaces verts publics et de golfs reconvertis à la gestion différenciée (en surface) = 50 %
•  Diminution de la quantité totale de produits phytosanitaires acquis par les collectivités = - 80 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Surface naturelle restituée ou préservée lors de nouvelles constructions collectives
Nombre de plans de gestion différenciée et paysagère des espaces publics et des ressources naturelles
Nombre de PLU intégrant le paysage et les ressources naturelles
Suivi des avis du syndicat du Parc
Nombre d’habitants, d’entreprises, de collectivités ayant participé à des animations
Nombre de projets exemplaires ayant fait l’objet d’une requalification paysagère et écologique
Suivi des paysages

Priorité

****



54

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Charte 2011 - 2023

Requalifier les zones d’activités existantes, encadrer l’intégration écologique et paysagère 
des projets d’extension ou de création de ZAE

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il apporte ses conseils en termes de programme, de situation, d’inscription territoriale, de desserte, d’approche 
environnementale et écologique, d’insertion paysagère, d’organisation et de qualité. Il incite à la gestion des eaux 
de ruissellement sur les ZAE (voir Fiches 10 et 11). Il accompagne en particulier les projets d’extension et de création 
(voir Fiche 2, le Plan de Parc et la note complémentaire).

Il mène des diagnostics des zones d’activités existantes afin de déterminer les améliorations possibles.
Il accompagne la mise en place d’un schéma stratégique de rationalisation des zones d’activités économiques  
(voir Fiche 33).

Engagements  
des signataires

Etat Les Architectes des Bâtiments de France, l’inspecteur des sites définissent  avec le syndicat du Parc une 
méthodologie  commune du conseil paysager.

Région

Elle veille à améliorer la qualité des zones d’activité et peut soutenir des opérations consistant à faire 
évoluer certaines zones d’activités économiques vers des éco-parcs (mise en place d’un management 
environnemental du site : aspects architecturaux et paysagers, amélioration de la gestion des eaux, des 
flux, des déplacements, des déchets).

Départements
Ils se concertent avec le syndicat du Parc sur les projets d’aménagement et de requalification de zones 
d’activités. Ils informent les élus des dispositifs départementaux existants en matière d’implantation ou 
de rénovation de ces espaces.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles intègrent la biodiversité et le paysage dans leurs aménagements et sollicitent le conseil du syndicat 
du Parc. Elles recherchent avec lui à améliorer les tissus d’activités par une intégration environnementale 
et paysagère satisfaisante et la maîtrise des aménagements et équipements aux abords (voiries, signalé-
tique, éclairage public, etc.). Elles identifient les friches urbaines ou de ZAE sur leur territoire et étudient 
leur possibilité de reconversion, de restauration en espace naturel ou agricole ou de réutilisation, de 
préférence à l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones naturelles ou agricoles.

Communes

Autres acteurs

Les CAUE, écoles et universités sont associés.
Le Syndicat national des aménageurs et lotisseurs est invité à signer une «charte de bonne conduite» avec  
le syndicat du Parc.
Les Chambres consulaires, l’ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies) favorisent  
les synergies et proposent un cadre d’intervention sur les zones d’activités. 
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Soigner les franges urbaines, les entrées et cœurs de villages et les zones pavillonnaires

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Dans les plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6), les franges urbaines et les entrées de villages à valoriser sont 
identifiées.
Il incite les communes à créer des cœurs de village accueillants et vivants. Il réalise une charte urbaine qui fournit 
des recommandations : accessibilité, sécurité, aménagements (matériaux, mobiliers, principes), prise en compte de 
l’environnement, méthodes, exemples, etc. 

Il incite les collectivités à conserver ou à récupérer la gestion de toutes les voiries et chemins afin de maîtriser, de façon 
cohérente, la gestion de la circulation, des réseaux et des aménagements de l’ensemble des voiries de la commune.
Il appuie les collectivités dans les projets de rénovation des zones pavillonnaires, tissus peu intégrés à la structure ur-
baine, et de leurs espaces publics. Il les incite au recours à des architectes-paysagistes, des écologues et des urbanistes.

Il initie une démarche d’expérimentation sur les espaces publics périurbains existants, visant leur valorisation  
écologique et paysagère et leur requalification. En dépit des «mosaïques» de parcelles à statut privé et public dans 
les franges urbaines, le syndicat mixte propose : 
- de nouveaux outils et petits aménagements (mares, noues, aires de jeux, etc.),
- des implantations originales (fonds de jardins, pourtours de parcelles d’activités, etc.),
- des processus de concertation pour programmer, concevoir, financer et gérer de tels espaces.
Il associe ou informe ses partenaires en amont des projets et prend en compte leurs éventuelles demandes. 

Engagements  
des signataires

Etat Les Architectes des Bâtiments de France sont associés.

Région

Ils soutiennent cette disposition. Les Départements peuvent aider financièrement à la réalisation 
d’études d’urbanisme.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles rendent leurs espaces publics et leurs bâtiments accessibles à tous, en intégrant la protection du 
patrimoine. Elles recherchent à améliorer les zones pavillonnaires.
Elles sollicitent le conseil du syndicat du Parc et ont recours à des paysagistes, urbanistes et écologues 
pour la maîtrise d’œuvre.

Autres acteurs
Les CAUE sont associés.
Le Syndicat national des aménageurs et lotisseurs est invité à signer une «charte de bonne conduite» avec le syndicat  
du Parc.
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Requalifier les zones d’activités existantes, encadrer l’intégration écologique et paysagère 
des projets d’extension ou de création de ZAE

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il apporte ses conseils en termes de programme, de situation, d’inscription territoriale, de desserte, d’approche 
environnementale et écologique, d’insertion paysagère, d’organisation et de qualité. Il incite à la gestion des eaux 
de ruissellement sur les ZAE (voir Fiches 10 et 11). Il accompagne en particulier les projets d’extension et de création 
(voir Fiche 2, le Plan de Parc et la note complémentaire).

Il mène des diagnostics des zones d’activités existantes afin de déterminer les améliorations possibles.
Il accompagne la mise en place d’un schéma stratégique de rationalisation des zones d’activités économiques  
(voir Fiche 33).

Engagements  
des signataires

Etat Les Architectes des Bâtiments de France, l’inspecteur des sites définissent  avec le syndicat du Parc une 
méthodologie  commune du conseil paysager.

Région

Elle veille à améliorer la qualité des zones d’activité et peut soutenir des opérations consistant à faire 
évoluer certaines zones d’activités économiques vers des éco-parcs (mise en place d’un management 
environnemental du site : aspects architecturaux et paysagers, amélioration de la gestion des eaux, des 
flux, des déplacements, des déchets).

Départements
Ils se concertent avec le syndicat du Parc sur les projets d’aménagement et de requalification de zones 
d’activités. Ils informent les élus des dispositifs départementaux existants en matière d’implantation ou 
de rénovation de ces espaces.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles intègrent la biodiversité et le paysage dans leurs aménagements et sollicitent le conseil du syndicat 
du Parc. Elles recherchent avec lui à améliorer les tissus d’activités par une intégration environnementale 
et paysagère satisfaisante et la maîtrise des aménagements et équipements aux abords (voiries, signalé-
tique, éclairage public, etc.). Elles identifient les friches urbaines ou de ZAE sur leur territoire et étudient 
leur possibilité de reconversion, de restauration en espace naturel ou agricole ou de réutilisation, de 
préférence à l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones naturelles ou agricoles.

Communes

Autres acteurs

Les CAUE, écoles et universités sont associés.
Le Syndicat national des aménageurs et lotisseurs est invité à signer une «charte de bonne conduite» avec  
le syndicat du Parc.
Les Chambres consulaires, l’ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies) favorisent  
les synergies et proposent un cadre d’intervention sur les zones d’activités. 

Soigner les franges urbaines, les entrées et cœurs de villages et les zones pavillonnaires

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Dans les plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6), les franges urbaines et les entrées de villages à valoriser sont 
identifiées.
Il incite les communes à créer des cœurs de village accueillants et vivants. Il réalise une charte urbaine qui fournit 
des recommandations : accessibilité, sécurité, aménagements (matériaux, mobiliers, principes), prise en compte de 
l’environnement, méthodes, exemples, etc. 

Il incite les collectivités à conserver ou à récupérer la gestion de toutes les voiries et chemins afin de maîtriser, de façon 
cohérente, la gestion de la circulation, des réseaux et des aménagements de l’ensemble des voiries de la commune.
Il appuie les collectivités dans les projets de rénovation des zones pavillonnaires, tissus peu intégrés à la structure ur-
baine, et de leurs espaces publics. Il les incite au recours à des architectes-paysagistes, des écologues et des urbanistes.

Il initie une démarche d’expérimentation sur les espaces publics périurbains existants, visant leur valorisation  
écologique et paysagère et leur requalification. En dépit des «mosaïques» de parcelles à statut privé et public dans 
les franges urbaines, le syndicat mixte propose : 
- de nouveaux outils et petits aménagements (mares, noues, aires de jeux, etc.),
- des implantations originales (fonds de jardins, pourtours de parcelles d’activités, etc.),
- des processus de concertation pour programmer, concevoir, financer et gérer de tels espaces.
Il associe ou informe ses partenaires en amont des projets et prend en compte leurs éventuelles demandes. 

Engagements  
des signataires

Etat Les Architectes des Bâtiments de France sont associés.

Région

Ils soutiennent cette disposition. Les Départements peuvent aider financièrement à la réalisation 
d’études d’urbanisme.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles rendent leurs espaces publics et leurs bâtiments accessibles à tous, en intégrant la protection du 
patrimoine. Elles recherchent à améliorer les zones pavillonnaires.
Elles sollicitent le conseil du syndicat du Parc et ont recours à des paysagistes, urbanistes et écologues 
pour la maîtrise d’œuvre.

Autres acteurs
Les CAUE sont associés.
Le Syndicat national des aménageurs et lotisseurs est invité à signer une «charte de bonne conduite» avec le syndicat  
du Parc.

Suivre les recommandations de la charte signalétique en agglomération  
et appliquer la législation sur la publicité en dehors

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il incite les communes à réduire le nombre de supports signalétiques implantés sur leur territoire. Il distribue aux 
nouvelles communes le guide à l’usage des élus sur la réglementation de la publicité.
Il conseille en matière de signalétique et actualise avec les collectivités l’ancienne charte signalétique.
Il mène une action de veille sur les publicités, et d’appui aux communes pour établir des règlements locaux concer-
nant la publicité.

Engagements  
des signataires

Etat
L’Architecte des bâtiments de France doit être consulté lors de demandes d’autorisation d’installation 
d’enseignes.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles appliquent la législation (Art. L 581-8 du Code de l’Environnement) : la publicité est interdite à  
l’intérieur des agglomérations sauf dans le cadre d’un règlement local comportant une zone de publi-
cité restreinte. Elles veillent à minimiser le nombre et l’étendue de ces zones et à réduire leur impact sur  
l’environnement et le paysage.
Elles veillent au respect des critères d’installation de pré-enseignes dérogatoires en dehors des agglo-
mérations (la publicité et les pré-enseignes sont interdites hors agglomération sur le territoire national).

Communes

Autres acteurs Les commerçants et entreprises obtiennent des conseils pour leurs enseignes auprès du syndicat mixte.

Calendrier Dès l’entrée en vigueur de la charte.
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Soigner la qualité et l’intégration paysagère du mobilier rural et urbain et des réseaux

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il veille à l’économie des équipements afin de ne pas encombrer l’espace public, ni altérer le paysage.
Il encourage le choix de matériaux traditionnels, locaux et propose des gammes de mobilier sobres au travers de  
la charte urbaine à destination des communes. 
La charte urbaine prescrit du mobilier et des matériaux écologiques et/ou issus des filières locales.

Il établit un plan de localisation des points noirs en basse, moyenne et haute tension qui définit un programme 
prioritaire d’enfouissement et d’intégration paysagère et architecturale. 
Il négocie avec les gestionnaires de réseaux au travers de contrats de concession une part des financements de sup-
pression de lignes aériennes. Il définit annuellement un programme d’enfouissement avec les collectivités locales. 
Les périmètres inscrits et classés et les abords des monuments historiques sont considérés comme prioritaires. 

Il rejoint la  motion de la Fédération des PNR sur les antennes-relais favorable à un examen de leur implantation lors 
de l’élaboration des documents d’urbanisme. Il est tenu informé de tout nouveau projet d’implantation d’antennes 
relais. 
Il conseille les communes sur l’implantation des antennes relais et réunit les opérateurs de téléphonie mobile sur 
leurs projets au cours de réunions de coordination qui se tiennent en fonction des besoins.

Engagements  
des signataires

Etat

Il fait valoir la Charte relative à l’implantation des équipements techniques de radiotéléphonie en Région 
Île-de-France ou un dispositif similaire plus récent au cas échéant ainsi que la Charte Nationale de recom-
mandations environnementales entre l’Etat et les opérateurs de radiotéléphonie mobile, du 12 juillet 
1999, et les Chartes départementales.

Départements
Dans leur politique d’aide à l’enfouissement des réseaux, ils privilégient pour les communes, dans la  
mesure du possible, les secteurs prioritaires identifiés dans le plan de localisation des points noirs.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles veillent à coordonner les politiques d’enfouissement de réseaux.

Communes
Elles intègrent dans leurs documents d’urbanisme qu’aucune nouvelle ligne aérienne ne peut être im-
plantée en espace public ou privé. Elles veillent à coordonner leur politique d’enfouissement de réseaux.

Autres acteurs

Entreprises gestionnaires de réseaux, concessionnaires et opérateurs téléphoniques.
Tous les opérateurs de téléphonie mobile élaborent en commun un schéma global d’implantation de leurs  
installations qui regroupe le plus possible les installations concurrentes sur les mêmes  supports tout en veillant 
à privilégier plusieurs antennes à faible puissance plutôt que quelques antennes à forte puissance. Ce schéma est 
discuté puis approuvé par le syndicat du Parc. 
Autres partenaires : syndicats intercommunaux d’adduction d’eau potable (châteaux d’eau), CAUE.
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Consolider la sous-trame arborée du territoire par le développement/restauration  
des éléments fixes et des continuités écologiques (haies, bosquets, prairies...)

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Grâce à la «Carte évolutive des continuités écologiques» du Parc (voir Fiche 1), il identifie les actions stratégiques 
de restauration. 
Il conseille et soutient financièrement tout porteur de projet qui s’inscrit dans les plans «paysage et biodiversité» 
et qui vise la restauration ou la création des haies, bosquets, arbres isolés, vergers, prairies naturelles, alignements 
rivulaires et espaces connexes des rivières, etc. 
Il sensibilise, forme et fait participer les habitants et les acteurs concernés aux actions de restauration, d’entretien et 
de plantation. Il participe au financement de matériels collectifs pour la plantation et  l’entretien des haies.
Il favorise les espèces végétales indigènes et leur diversification dans les espaces boisés, haies, alignements,  
espaces verts et jardins, fruits et légumes anciens par la distribution d’un guide pratique à destination de la  
population. Il incite les pépinières et jardineries locales à distribuer des espèces locales.
Il promeut et aide la pratique de l’agroforesterie (sylvo-pastoralisme et sylvo-agriculture).

Plan de Parc

La trame verte est représentée au Plan de Parc par seulement deux de ses composantes : 

- La sous-trame herbacée est représentée et permet d’envisager une continuité minimale entre les SBR (réservoirs de biodiversité)  et les ZIEC  
(zones relais) de milieux ouverts identifiés (voir Fiche 12). 

Les  espaces situés sur ce tracé sont prioritaires pour les mesures de maintien et de restauration de continuités ouvertes entre ces sites, notamment par  
la mise en place de démarches environnementales (conventions de gestion, Mesures agri-environnementales, conversion à l’Agriculture biologique, etc.).  
Ce sont également des espaces prioritaires pour la diversification  et la densification des éléments fixes (ex. : bosquets, haies, mares, ripisylves, etc.)  

Tout projet d’infrastructure ou d’équipement nécessite une étude préalable approfondie sur les volets écologique et paysager et en particulier de leur 
incidence sur l’intégrité des trames. Les équipements liés aux  activités agricoles et sylvicoles ou à la gestion des sites naturels ne sont pas concernés.

- La sous-trame arborée n’est pas intégralement représentée, seuls figurent les principaux corridors écologiques liés à la grande faune, au niveau  
des grandes infrastructures (voir aussi Fiche 4) qui sont à maintenir et à aménager pour les rendre fonctionnels. De même, de nouveaux ouvrages  
de franchissement sont étudiés et mis en oeuvre.

Périmètres paysagers prioritaires (voir Fiche 21) : sites naturels et urbains sous pression foncière, dégradés par des infrastructures ou menacés  
de fermeture visuelle. 

Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Fiches liées

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non-urbanisés et garantir leur continuité

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

7 Restaurer et préserver la trame bleue

9 Accompagner les pratiques et aménagements cynégétiques bénéfiques pour la biodiversité et favoriser un équilibre agro-sylvo-cynégétique

Les premières études menées sur le Parc étendu ont identifié les entités paysagères suivantes : les vallées de l’Yvette, 
le plateau de Limours, les versants de la Rémarde, la forêt de Rambouillet, la plaine de Jouars, la plaine de Houdan, 
les vallons du Drouais et la petite Beauce.  Elles sont à recouper avec les données sur la biodiversité afin d’obtenir 
des unités écologiquement cohérentes.

Le territoire est constitué en effet d’une matrice écologique globale, entravée par l’impact de l’urbanisation et 
des infrastructures, ou bien simplifiée et uniformisée par l’agriculture. La partie subsistante est constituée d’un 
maillage d’espaces naturels plus ou moins discontinu, d’intérêt écologique, paysager et agronomique essentiel. 
Elle constitue la trame verte et bleue. Pour les parties terrestres, elle se décompose sur le Parc en deux  sous-trames 
imbriquées : «arborée» (milieux fermés et linéaires arborés) et «herbacée» (milieux ouverts). La trame bleue est 
traitée en Fiche 7.

Les bosquets sur les plateaux agricoles, les haies, les alignements d’arbres, les ripisylves, sont autant d’éléments 
à conforter ou à implanter pour renforcer la sous-trame arborée. Pour la sous-trame herbacée, ce sont les milieux 
ouverts, comme les prairies ou les friches, situés en fonds de vallées, sur les plateaux ou en clairières forestières qui 
sont à restaurer et à préserver.

La restauration des continuités écologiques doit s’appuyer sur un diagnostic minutieux à l’échelle du Parc. Pour 
chaque entité mixte, écologique et paysagère, identifiée à l’échelle intercommunale, il est réalisé un outil innovant : 
le Plan «paysage et biodiversité». Ces plans abordent de manière transversale les enjeux locaux écologiques et 
paysagers et préconisent des mesures à décliner pour chaque commune. Leur prise en compte dans les documents 
d’urbanisme et dans tous les projets d’aménagement est nécessaire à la réussite de la préservation et la valorisation 
de la biodiversité et des paysages. Cette  démarche nécessite le soutien affirmé des élus, des habitants, des agricul-
teurs, des forestiers et des associations.
La restauration de ces continuités écologiques s’accompagne le plus souvent d’une requalification paysagère de 
fait. Des ressources économiques peuvent découler de ces travaux (ex. : bois-énergie des coupes d’entretien des 
bosquets et haies).

Priorité

****
Restaurer et préserver la trame verte  
et paysagère6
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Mettre en place des plans «paysage et biodiversité» à l’échelle des entités paysagères et  
écologiques et les décliner dans les documents d’urbanisme et dans tous les aménagements

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il propose la programmation, assure l’animation, la coordination, et la maîtrise d’ouvrage, des plans «paysage et 
biodiversité». Ces plans identifient par entité écologique-paysagère, les caractéristiques objectives et subjectives 
- davantage liées aux perceptions des habitants, les atouts et faiblesses, les perspectives d’évolution, les enjeux 
majeurs et les pistes d’actions.
Il veille à l’implication du plus grand nombre de partenaires et des habitants. Il prend en compte les éventuels et 
récents plans et schémas des Départements (paysage, ENS...).
La «carte évolutive des continuités écologiques» du Parc  (voir Fiche 1)  alimente ces plans «paysages et biodiversité».

Il accompagne les communes et leur groupement dans l’intégration de la biodiversité et du paysage dans leurs 
documents d’urbanisme et dans leurs projets d’aménagement.
Il soutient financièrement et techniquement la mise en œuvre d’actions expérimentales ou innovantes.

Engagements  
des signataires

Etat
Il est associé lors de la rédaction des plans «paysage et biodiversité» afin de garantir  une meilleure  
cohérence entre l’action de l’Etat, des collectivités, du syndicat du Parc et des partenaires.

Départements
Ils s’associent à l’élaboration des plans «paysage et biodiversité» au titre des Espaces naturels sensibles 
(études et inventaires naturalistes, plans de gestion, etc.) et des éventuels schémas départementaux des 
paysages.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles participent à l’élaboration des plans «paysage et biodiversité».  Avec le conseil du syndicat mixte, 
elles prennent en compte l’environnement, le paysage et ces plans dans leurs documents d’urbanisme 
et leurs aménagements.
Les communes intègrent les plans «paysage et biodiversité» dans leurs documents d’urbanisme.Communes

Autres acteurs
L’ONF, la Chambre d’agriculture, les associations concernées, les CAUE (…) participent à leur réalisation puis à leur 
mise en œuvre.

Calendrier
Le Parc est couvert par les plans «paysage et biodiversité» dans les 6 ans et sont intégrés aux PLU à la première 
modification ou révision.

 6.1

Di
sp

os
iti

on
    

Consolider la sous-trame arborée du territoire par le développement/restauration  
des éléments fixes et des continuités écologiques (haies, bosquets, prairies...)

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Grâce à la «Carte évolutive des continuités écologiques» du Parc (voir Fiche 1), il identifie les actions stratégiques 
de restauration. 
Il conseille et soutient financièrement tout porteur de projet qui s’inscrit dans les plans «paysage et biodiversité» 
et qui vise la restauration ou la création des haies, bosquets, arbres isolés, vergers, prairies naturelles, alignements 
rivulaires et espaces connexes des rivières, etc. 
Il sensibilise, forme et fait participer les habitants et les acteurs concernés aux actions de restauration, d’entretien et 
de plantation. Il participe au financement de matériels collectifs pour la plantation et  l’entretien des haies.
Il favorise les espèces végétales indigènes et leur diversification dans les espaces boisés, haies, alignements,  
espaces verts et jardins, fruits et légumes anciens par la distribution d’un guide pratique à destination de la  
population. Il incite les pépinières et jardineries locales à distribuer des espèces locales.
Il promeut et aide la pratique de l’agroforesterie (sylvo-pastoralisme et sylvo-agriculture).
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Plan de Parc

La trame verte est représentée au Plan de Parc par seulement deux de ses composantes : 

- La sous-trame herbacée est représentée et permet d’envisager une continuité minimale entre les SBR (réservoirs de biodiversité)  et les ZIEC  
(zones relais) de milieux ouverts identifiés (voir Fiche 12). 

Les  espaces situés sur ce tracé sont prioritaires pour les mesures de maintien et de restauration de continuités ouvertes entre ces sites, notamment par  
la mise en place de démarches environnementales (conventions de gestion, Mesures agri-environnementales, conversion à l’Agriculture biologique, etc.).  
Ce sont également des espaces prioritaires pour la diversification  et la densification des éléments fixes (ex. : bosquets, haies, mares, ripisylves, etc.)  

Tout projet d’infrastructure ou d’équipement nécessite une étude préalable approfondie sur les volets écologique et paysager et en particulier de leur 
incidence sur l’intégrité des trames. Les équipements liés aux  activités agricoles et sylvicoles ou à la gestion des sites naturels ne sont pas concernés.

- La sous-trame arborée n’est pas intégralement représentée, seuls figurent les principaux corridors écologiques liés à la grande faune, au niveau  
des grandes infrastructures (voir aussi Fiche 4) qui sont à maintenir et à aménager pour les rendre fonctionnels. De même, de nouveaux ouvrages  
de franchissement sont étudiés et mis en oeuvre.

Périmètres paysagers prioritaires (voir Fiche 21) : sites naturels et urbains sous pression foncière, dégradés par des infrastructures ou menacés  
de fermeture visuelle. 

Priorité

****

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•   Proportion de documents d’urbanisme intégrant les plans «paysage et biodiversité» réalisés = 80 %
•   Proportion de prairies de pâturage équin gérées en conduite raisonnée (en surface) = 40 %
•   Surface environnementale (au titre du maintien des particularités topographiques de la PAC) en éléments 

permanents hors trame bleue =  + 30 %
•   Proportion de fonds de vallée restaurés et gérés écologiquement (en surface) = 40 %
•    Longueur supplémentaire de corridors fonctionnels de la sous-trame herbacée identifiée  

au Plan de Parc = + 50 % (soit environ 60 km)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Couverture du Parc par des plans «paysage et biodiversité» = 100 %
Densité de la sous-trame arborée = + 50 %
Linéaire de haies implantées
Evolution de la surface de prairie permanente
Nombre d’éléments écologiques et paysagers créés
Nombre d’axes migratoires d’amphibiens protégés
Nombre de baux de pâturage raisonné signés en fond de vallée
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Engagements  
des signataires

Etat Il soutient cette disposition en particulier dans les espaces boisés classés.

Région Ils tiennent compte des plans «paysage et biodiversité» dans le financement des projets présentés par des 
maîtres d’ouvrage du territoire (contrats eau, etc.), ainsi que dans leur stratégie d’acquisition foncière (AEV, ENS). 
La Région intègre les techniciens du Parc dans les groupes de travail sur la trame verte et bleue au niveau 
francilien.
Les Départements veillent à la compatibilité des plans de boisement départementaux et des aménage-
ments routiers.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles recherchent, notamment au travers de leur documents d’urbanisme et de leurs acquisitions  
foncières, à préserver les différents éléments de trame verte (haies, bosquets, etc.) et/ou paysagers. 
En concertation avec les propriétaires, les communes cherchent à inscrire dans leur PLU les éléments à 
protéger (suivant l’Art. 3 de la loi Paysage n° 93-24 ou l’Art. L123-1.7 du code de l’urbanisme).
Elles sollicitent le syndicat du Parc pour l’aménagement et la gestion  de leurs chemins ruraux.

Communes

Autres acteurs

Chambre d’agriculture, agriculteurs,  ONF, CRPF, SAFER (Convention - voir Fiche 2), FICEVY (Fédération Interdéparte-
mentale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines), associations de chasse, centres équestres, Haras 
nationaux, pépinières et jardineries locales.
L’Agence des Espaces Verts peut financer les collectivités, en fonction de ses critères pour l’acquisition, l’aménage-
ment et la restauration d’éléments du réseau écologique. L’AEV élabore des périmètres régionaux d’intervention 
foncière en fonction des caractéristiques paysagères et environnementales des territoires concernés.

Enrichir la sous-trame herbacée du territoire et rouvrir les fonds de vallée en fonction  
des critères écologiques et paysagers

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il recourt à la «Carte évolutive des continuités écologiques» et aux plans «paysage et biodiversité» (voir Dispositions 
1 et 2) et pilote un diagnostic agricole et forestier qui recense les espaces en déprise.
Il informe les communes sur les dispositions prévues aux Art. 125-1 et suivants du Code rural relatives à «la mise en 
valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées».
Il élabore des plans de gestion et d’aménagement spécifiques aux fonds de vallées en concertation avec les com-
munes et les propriétaires ainsi que des préconisations de gestion et d’actions pour tous les  Sites de biodiversité 
remarquables en situation de vallée (voir Fiche 12). 
Il incite les communes à conventionner avec la SAFER afin de mieux connaître et maitriser le foncier non-urbain et si 
besoin recourir au droit de préemption SAFER. Il sensibilise les élus au rôle du comité technique SAFER.

Il sensibilise et incite par des aides ciblées les propriétaires privés et/ou publics et agriculteurs à ouvrir les parcelles 
en fonds de vallées et à signer des baux pour une gestion de ces espaces par les agriculteurs. Il y promeut le pâtu-
rage maîtrisé mixte équin/bovin ainsi que les prairies de fauche raisonnée en essayant de trouver le juste équilibre 
entre préservation écologique et rentabilité économique des pâturages à restaurer.
Cependant, il veille à la prise en compte des milieux forestiers et notamment à la préservation des forêts alluviales 
anciennes, en très grand recul partout en France.
Il sensibilise les gestionnaires de centres équestres et les éleveurs de chevaux à une conduite raisonnée de leurs 
prairies. Il les accompagne techniquement (conseil, fiches-conseils de bonnes pratiques ...). 

Engagements  
des signataires

Région Ils cherchent à acquérir les espaces en déprise agricole, en particulier en fonds de vallées et sollicitent le 
syndicat du Parc pour élaborer les modes de gestion appropriés. Ils veillent au maintien de l’ouverture 
des milieux naturels.Départements

Communes

Dans leur PLU, elles évitent ou suppriment les classements de zones boisées dans les espaces identifiés  
comme devant rester ou être ouverts.  Elles prévoient dans leur PLU des prescriptions assurant leur  
préservation en tant que zones naturelles. Elles inscrivent les points de vue remarquables à sauvegarder 
ou à réhabiliter dans leur PLU. Elles identifient les propriétaires des parcelles et favorisent la concertation. 

Autres acteurs

La SAFER et  la Chambre d’agriculture soutiennent cette politique d’ouverture du paysage lorsqu’elle est compatible 
avec les objectifs écologiques du Parc (certaines parties de fonds de vallées boisées doivent être maintenues pour 
la flore spécifique de ces milieux, les modalités de gestion doivent être compatibles avec le maintien de la biodiver-
sité, l’ouverture ne doit pas s’accompagner du drainage des sols). La SAFER concourt à conforter ces espaces grâce 
à son service de veille foncière.
Maison de l’Elevage /GIE d’amélioration des productions animales d’Île-de-France, centres équestres, Haras nationaux,  
ONF, CRPF, syndicats de propriétaires privés, agriculteurs.
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Engagements  
des signataires

Etat Il soutient cette disposition en particulier dans les espaces boisés classés.

Région Ils tiennent compte des plans «paysage et biodiversité» dans le financement des projets présentés par des 
maîtres d’ouvrage du territoire (contrats eau, etc.), ainsi que dans leur stratégie d’acquisition foncière (AEV, ENS). 
La Région intègre les techniciens du Parc dans les groupes de travail sur la trame verte et bleue au niveau 
francilien.
Les Départements veillent à la compatibilité des plans de boisement départementaux et des aménage-
ments routiers.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles recherchent, notamment au travers de leur documents d’urbanisme et de leurs acquisitions  
foncières, à préserver les différents éléments de trame verte (haies, bosquets, etc.) et/ou paysagers. 
En concertation avec les propriétaires, les communes cherchent à inscrire dans leur PLU les éléments à 
protéger (suivant l’Art. 3 de la loi Paysage n° 93-24 ou l’Art. L123-1.7 du code de l’urbanisme).
Elles sollicitent le syndicat du Parc pour l’aménagement et la gestion  de leurs chemins ruraux.

Communes

Autres acteurs

Chambre d’agriculture, agriculteurs,  ONF, CRPF, SAFER (Convention - voir Fiche 2), FICEVY (Fédération Interdéparte-
mentale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines), associations de chasse, centres équestres, Haras 
nationaux, pépinières et jardineries locales.
L’Agence des Espaces Verts peut financer les collectivités, en fonction de ses critères pour l’acquisition, l’aménage-
ment et la restauration d’éléments du réseau écologique. L’AEV élabore des périmètres régionaux d’intervention 
foncière en fonction des caractéristiques paysagères et environnementales des territoires concernés.

Enrichir la sous-trame herbacée du territoire et rouvrir les fonds de vallée en fonction  
des critères écologiques et paysagers

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il recourt à la «Carte évolutive des continuités écologiques» et aux plans «paysage et biodiversité» (voir Dispositions 
1 et 2) et pilote un diagnostic agricole et forestier qui recense les espaces en déprise.
Il informe les communes sur les dispositions prévues aux Art. 125-1 et suivants du Code rural relatives à «la mise en 
valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées».
Il élabore des plans de gestion et d’aménagement spécifiques aux fonds de vallées en concertation avec les com-
munes et les propriétaires ainsi que des préconisations de gestion et d’actions pour tous les  Sites de biodiversité 
remarquables en situation de vallée (voir Fiche 12). 
Il incite les communes à conventionner avec la SAFER afin de mieux connaître et maitriser le foncier non-urbain et si 
besoin recourir au droit de préemption SAFER. Il sensibilise les élus au rôle du comité technique SAFER.

Il sensibilise et incite par des aides ciblées les propriétaires privés et/ou publics et agriculteurs à ouvrir les parcelles 
en fonds de vallées et à signer des baux pour une gestion de ces espaces par les agriculteurs. Il y promeut le pâtu-
rage maîtrisé mixte équin/bovin ainsi que les prairies de fauche raisonnée en essayant de trouver le juste équilibre 
entre préservation écologique et rentabilité économique des pâturages à restaurer.
Cependant, il veille à la prise en compte des milieux forestiers et notamment à la préservation des forêts alluviales 
anciennes, en très grand recul partout en France.
Il sensibilise les gestionnaires de centres équestres et les éleveurs de chevaux à une conduite raisonnée de leurs 
prairies. Il les accompagne techniquement (conseil, fiches-conseils de bonnes pratiques ...). 

Engagements  
des signataires

Région Ils cherchent à acquérir les espaces en déprise agricole, en particulier en fonds de vallées et sollicitent le 
syndicat du Parc pour élaborer les modes de gestion appropriés. Ils veillent au maintien de l’ouverture 
des milieux naturels.Départements

Communes

Dans leur PLU, elles évitent ou suppriment les classements de zones boisées dans les espaces identifiés  
comme devant rester ou être ouverts.  Elles prévoient dans leur PLU des prescriptions assurant leur  
préservation en tant que zones naturelles. Elles inscrivent les points de vue remarquables à sauvegarder 
ou à réhabiliter dans leur PLU. Elles identifient les propriétaires des parcelles et favorisent la concertation. 

Autres acteurs

La SAFER et  la Chambre d’agriculture soutiennent cette politique d’ouverture du paysage lorsqu’elle est compatible 
avec les objectifs écologiques du Parc (certaines parties de fonds de vallées boisées doivent être maintenues pour 
la flore spécifique de ces milieux, les modalités de gestion doivent être compatibles avec le maintien de la biodiver-
sité, l’ouverture ne doit pas s’accompagner du drainage des sols). La SAFER concourt à conforter ces espaces grâce 
à son service de veille foncière.
Maison de l’Elevage /GIE d’amélioration des productions animales d’Île-de-France, centres équestres, Haras nationaux,  
ONF, CRPF, syndicats de propriétaires privés, agriculteurs.

Réduire la fragmentation de l’espace due aux coupures infranchissables par la faune

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il veille au maintien et/ou à la restauration de la fonctionnalité écologique des corridors faune identifiés au Plan 
de Parc comme nécessaires au désenclavement des populations animales. Pour cela, il réalise un état du cloison-
nement du territoire dû aux clôtures, aux éléments paysagers bloquants (bande boisée occultante, etc.). Il recourt 
notamment à la «carte évolutive des continuités écologiques» (voir Fiche 1).

Il définit avec ses partenaires, forestiers, agriculteurs, chasseurs et grands propriétaires fonciers les cas où le clôturage  
étanche leur est indispensable. Il anime la concertation afin d’aboutir à des accords sur le ménagement de passages 
dans les grands fronts clôturés ou occultés pour une certaine faune (insectes, chouette chevêche, etc.). Il sensibilise 
les propriétaires et promeut des solutions alternatives.

Sur les axes majeurs de migration des amphibiens, il poursuit ses actions de protection. Il soutient et accompagne 
les autres acteurs qui agissent pour cette cause. Il étudie les possibilités d’aménagement de crapauducs perma-
nents quand c’est techniquement possible et recherche les moyens de les concrétiser.

Sur les trois secteurs stratégiques, identifiés au Plan de Parc, de discontinuités artificielles faisant obstacle au dé-
placement de la grande faune à l’échelle du territoire, il engage avec ses partenaires les études de faisabilité tech-
niques pour la réalisation des grands passages à faune nécessaires.  La Fiche 4 et la note complémentaire traitent des 
infrastructures de transport.

Engagements  
des signataires

Région Ils veillent à limiter au maximum les clôtures au sein de leurs espaces. Ils contribuent à la perméabilité 
des grands ensembles clôturés par l’acquisition ou l’aménagement de sites stratégiques faisant offices 
de corridor. La Région participe aux opérations de restauration de continuités écologiques (ex. : passages 
faune) par de possibles financements et une participation aux groupes de travail.
Les Départements s’attachent à la bonne intégration environnementale et écologique de leurs projets 
d’aménagements routiers en référence à leur ambition d’éco-exemplarité et aux orientations de la Charte.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles veillent dans leurs documents d’urbanisme et dans leurs aménagements à maintenir la perméabi-
lité à la faune.

Communes
Elles inscrivent dans leur PLU des zones où la hauteur des clôtures est limitée et exercent leur mission de 
police sur ces dispositions. Elles exercent une veille sur les vacations foncières via les conventions de sur-
veillance et d’intervention foncière - communes/SAFER. Elles aident à l’acquisition de parcelles sensibles.

Autres acteurs

L’ONF et l’ONCFS facilitent l’action du Parc.
CRPF, syndicats de propriétaires forestiers, chasseurs (FYCEVY, associations de chasse, domaines privés, etc.).  
NatureParif met à disposition du syndicat mixte les recueils d’expériences dans le domaine, et plus particulièrement 
le guide de bonnes pratiques sur les passages faune en bois (prévu courant 2009).
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Fiches liées

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

9 Accompagner les pratiques et aménagements cynégétiques bénéfiques pour la biodiversité et favoriser un équilibre agro-sylvo-cynégétique

10 Réduire le risque inondation, le ruissellement et l’érosion des sols par une gestion des eaux à la parcelle

11 Réduire fortement la pollution des eaux

De par la nature hydrogéologique du territoire, les rivières et zones humides représentent un patrimoine remar-
quable, essentiel en termes de ressource en eau, biodiversité, paysage et culture. Elles doivent être préservées et 
restaurées dans leur naturalité aussi bien pour leur valeur patrimoniale que pour les services écologiques associés 
qu’elles fournissent : autoépuration des eaux, biodiversité, régulation des crues par débordement naturel et ab-
sorption, cadre de vie, randonnée, pêche, etc.  Les zones humides font partie des milieux naturels les plus menacés, 
du niveau local à mondial ; en France, la moitié a disparu depuis 1960.
Elles constituent les deux sous-trames principales de la composante aquatique de la trame verte et bleue.

Pour la sous-trame «zones humides», les sites de biodiversité remarquables (SBR) de fond de vallée  constituent les 
réservoirs de biodiversité, et les zones d’intérêt écologique à conforter (ZIEC), les zones humides relais (voir Fiche 12 
sur les SBR et ZIEC). Les zones humides naturelles (terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau 
douce de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygro-
philes pendant au moins une partie de l’année - Code de l’Environnement) participent à l’épuration naturelle et à la 
régulation des flux. Les mares et autres noues, bien que d’origine artificielle, sont toujours creusées à l’emplacement 
de dépressions naturellement imperméables et au profit d’un service associé (abreuvoir, drainage agricole, réserve 
incendie, etc.). Dans ce cadre, les SBR et ZIEC à dominante humide (fond de vallée, mares de plateaux, étangs) consti-
tuent des espaces d’intervention prioritaires pour la restauration de la trame bleue (voir Fiche 12). Il en est de même 
pour le plateau de Cernay-Limours et son réseau de mares qui nécessite d’être densifié et diversifié.

Pour la sous-trame «aquatique», des réservoirs de biodiversité piscicole sont identifiés au Plan de Parc sur les tronçons 
de cours d’eau particulièrement riches. Les rivières drainant le territoire possèdent autant de qualités intrinsèques  
qu’elles ont d’importance dans le cycle de l’eau des bassins versants. Si elles collectent toutes les eaux de pluie et 
usées des bassins versants, elles constituent également des écosystèmes à part entière, dont la qualité est largement  
soutenue par celle des eaux souterraines. Il importe de laisser ou de restituer aux rivières leur espace de liberté, de 
libre divagation et débordement dans les zones naturelles, de leur continuité amont-aval. Le risque inondation ne se 
gère pas uniquement au niveau de la rivière, mais dès que possible en chaque point du bassin versant.
Le réseau des étangs et rigoles, unique en Île-de-France, joue un rôle écologique exceptionnel : qualité des milieux,  rôle de 
continuité entre les bassins-versants de la Seine amont (bassin de l’Orge) et de la Seine aval  (bassin de l’Eure et de la Mauldre). 

Priorité

****
Restaurer et préserver la trame bleue7

Plan de Parc

La trame bleue  est  représentée par les cours d’eau, et par les SBR (réservoirs de biodiversité) et les ZIEC (zones relais) de fond de vallée ou de milieux 
humides (étangs, mares).
SBR et ZIEC  forment, au titre de la préservation et de la restauration de la trame bleue, des espaces d’intervention prioritaire (Voir Fiche 12).

- Sous-trame aquatique 

     - Principaux cours d’eau : améliorer le bon état écologique et restaurer la continuité aquatique

     - Cours d’eau à fort enjeu écologique
Présence d’espèces indicatrices d’un bon état écologique (qualité des milieux, continuité de la trame bleue) : Truite fario, Chabot commun, Bouvière,  
Lamproie de Planer, Anguille, Ecrevisse à pattes blanches (espèces inscrites à l’Annexe 2 de la Directive européenne Habitat).
Les priorités sont la préservation et l’extension de ces réservoirs de biodiversité piscicole  et de la continuité amont-aval des cours d’eau.
     - Principaux plans d’eau : favoriser une gestion écologique

- Sous-trame «mares» localisée sur le plateau agricole de Cernay-Limours, identifiant un réseau très riche et encore dense de mares en contexte agricole. 
Cette zone est notamment constituée de réservoirs de biodiversité identifiés sur plusieurs mares du plateau retenus comme SBR.  
Ce réseau de mares est à densifier.

- Principaux corridors de migration des amphibiens identifiés au niveau des infrastructures créant une discontinuité artificielle.  
Ces corridors sont à suivre et la faisabilité d’aménagements pérennes à étudier

Les têtes de bassin versant prioritaires sont traitées en Fiche 11
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Restaurer la continuité écologique des rivières

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il dispose d’une «carte des continuités écologiques» (voir Fiche 1).
Dans le cadre de l’outil de suivi opérationnel (voir Fiche 1), il pilote le suivi écologique des rivières. Il promeut et 
accompagne l’élaboration de plans de gestion écologique pluriannuels des cours d’eau (rivières, biefs, etc.), qui 
favorisent l’écosystème en tenant compte des facteurs de risques. 

Il sensibilise, forme et aide les collectivités, propriétaires privés et professionnels à la préservation et à la restaura-
tion des continuités physiques des rivières, pour rendre celles-ci perméables à la faune aquatique et aux matériaux 
d’érosion naturelle.  Il participe, en lien avec l’ONEMA, à l’inventaire des ouvrages hydrauliques.

Il vise à compenser l’impact sur la rivière de tous les aménagements hydrauliques existants (rejets de bassin 
d’eaux pluviales, barrages, vannages, etc.) pour se rapprocher au plus près des conditions hydrologiques naturelles  
locales. Il conduit pour cela, avec ses partenaires, un diagnostic hydrologique de l’ensemble des bassins versants, 
et propose les aménagements nécessaires. Il lutte contre l’artificialisation des  cours d’eau, même sur le prétexte 
de contrer les  inondations, si toutes les solutions intégrées au sein des bassins versants n’ont pas été exploitées. 
Il vérifie l’utilité et l’impact des étangs connectés aux rivières. Il propose des aménagements de renaturation des 
biotopes des cours d’eau.
Il accompagne techniquement et financièrement les collectivités et syndicats dans les travaux d’intérêt général. 
Une attention est portée au petit patrimoine lié à ces cours d’eau (moulins, ponts, etc.).
Il publie, avec ses partenaires, un guide d’entretien des cours d’eau à l’attention des syndicats de rivières, des com-
munes et des particuliers riverains.

Avec ses partenaires, il étudie les structures de gestion des rivières pour améliorer l’efficacité globale à l’échelle 
du Parc. Il propose aux communes non syndiquées les services de sa régie intercommunale d’entretien et de sur-
veillance des cours d’eau. Il sensibilise les propriétaires riverains et leur rappelle notamment les droits et les devoirs 
qui leur incombent (entretien des berges, etc.).

Engagements  
des signataires

Région Dans la mesure du possible, ils tiennent compte du respect de la charte par les maîtres d’ouvrage dans 
l’attribution des subventions et acquièrent stratégiquement des ripisylves ou fonds de vallées, en priorité 
dans les secteurs constituant des barrages hydrauliques ou écologiques. 
Les CATER sont des partenaires privilégiés du syndicat.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont engagées avec les autres gestionnaires des rivières, directement ou au travers de leurs syndicats  
de rivières.
Elles recherchent à assurer la maîtrise foncière des ripisylves stratégiques les plus sensibles.
Elles intègrent les continuités aquatiques dans leurs documents d’urbanisme. Elles incitent à la dispari-
tion ou au recul des clôtures proches des berges de rivières. Elles soutiennent l’action du Parc auprès de 
leurs syndicats de rivières et de gestion hydraulique.

Communes

Autres acteurs

Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) et les MISE (Missions inter-services de l’eau) appuient l’approche 
territoriale des rivières.
Les CLE des SAGE, les syndicats de rivières et d’hydraulique, les fédérations de pêche, s’associent au dispositif  
partenarial.
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Priorité

****

Plan de Parc

La trame bleue  est  représentée par les cours d’eau, et par les SBR (réservoirs de biodiversité) et les ZIEC (zones relais) de fond de vallée ou de milieux 
humides (étangs, mares).
SBR et ZIEC  forment, au titre de la préservation et de la restauration de la trame bleue, des espaces d’intervention prioritaire (Voir Fiche 12).

- Sous-trame aquatique 

     - Principaux cours d’eau : améliorer le bon état écologique et restaurer la continuité aquatique

     - Cours d’eau à fort enjeu écologique
Présence d’espèces indicatrices d’un bon état écologique (qualité des milieux, continuité de la trame bleue) : Truite fario, Chabot commun, Bouvière,  
Lamproie de Planer, Anguille, Ecrevisse à pattes blanches (espèces inscrites à l’Annexe 2 de la Directive européenne Habitat).
Les priorités sont la préservation et l’extension de ces réservoirs de biodiversité piscicole  et de la continuité amont-aval des cours d’eau.
     - Principaux plans d’eau : favoriser une gestion écologique

- Sous-trame «mares» localisée sur le plateau agricole de Cernay-Limours, identifiant un réseau très riche et encore dense de mares en contexte agricole. 
Cette zone est notamment constituée de réservoirs de biodiversité identifiés sur plusieurs mares du plateau retenus comme SBR.  
Ce réseau de mares est à densifier.

- Principaux corridors de migration des amphibiens identifiés au niveau des infrastructures créant une discontinuité artificielle.  
Ces corridors sont à suivre et la faisabilité d’aménagements pérennes à étudier

Les têtes de bassin versant prioritaires sont traitées en Fiche 11

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•   Indice de défragmentation des rivières [nombre de barrages physiques ou chimiques impactants supprimés] 

= 80 %
•   Proportion de zones d’expansion (et d’espaces de liberté) fonctionnelles des rivières (en surface) = 70 %
•   Taux de restauration des zones humides dégradées (en surface) = 50 %
•   Proportion de cours d’eau subordonnés à un plan pluriannuel de gestion écologique des rivières = 100 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’aménagements et de restaurations écologiques des rivières
Taux de disparition des zones humides (en surface) = 0 %
Création de zones humides (en surface, nombre, implantations)
Evolution du nombre de tronçons «réservoirs de biodiversité»
Nombre de restaurations ou de créations de mares
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Préserver et restaurer les zones d’expansion naturelle des rivières, proscrire tout recalibrage  
et leur permettre de recouvrer leur espace de liberté

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il produit, avec ses partenaires une carte des lits majeurs et des zones d’expansion des rivières (lit majeur : zone 
naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure - Code 
de l’Environnement), à l’échelle cadastrale. Il suit pour le Parc l’état d’avancement des reconquêtes de zones  
d’expansion naturelle et de libération des rivières. 
Il lutte contre le recalibrage et l’artificialisation des rivières. 
Il incite à l’utilisation d’un génie écologique exemplaire pour les aménagements de rivières, c’est-à-dire, à l’image 
du biotope naturel. Il produit les diagnostics écologiques des lits majeurs et préconise les modalités d’entretien.

Engagements  
des signataires

Etat Il s’associe à la démarche et facilite sa mise en œuvre par le syndicat mixte. Il veille à l’application des 
plans de prévention des risques d’inondation (PPRI) déjà opposables aux POS et PLU.

Région Ils prennent en compte cet objectif dans l’attribution de subventions d’aménagement du territoire  
communal, syndical ou d’aménagement hydraulique. Ils ne financent aucun projet contraire à cet  
objectif opérationnel.
Les CATER sont des partenaires privilégiés du syndicat du Parc.

Départements

Communes

Elles informent le syndicat du Parc de l’existence de déclaration d’intention d’aliéner en fond de vallée ou 
le long des cours d’eau, et l’impliquent en amont des projets.
Elles s’engagent dans la réalisation de la carte des lits majeurs et interdisent toute construction ou  
extension majeure dans les lits majeurs des rivières (y compris les aménagements de lutte contre les 
crues si d’autres solutions intégrées au bassin versant ne sont pas exploitées). 
Elles sollicitent les conseils du syndicat du Parc et demandent à leurs syndicats de rivières de s’associer 
à son travail. Elles sensibilisent leurs habitants propriétaires de zones humides au débordement naturel 
des rivières et à la solidarité amont-aval.
Elles recherchent à acquérir ces zones et à y mettre en place des plans de gestion (convention SAFER  
et cahier des charges environnemental annexé à l’acte de vente).
Elles respectent les prescriptions et recommandations des PPRI et documents valant PPRI.

Autres acteurs
Les établissements publics (AESN, ONEMA, ONF, etc.), les MISE, les CLE des SAGE, les syndicats de rivières et  
d’hydraulique, les fédérations de pêche.
La SAFER est invitée à acquérir des espaces sensibles le long des cours d’eau.

Calendrier 12 ans - Carte des lits majeurs et des zones d’expansion des rivières à élaborer en début de charte.
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Maintenir et restaurer les zones humides

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il lutte contre la disparition des zones humides dans le Parc, notamment contre leur remblai ou drainage. Il sensi-
bilise, forme et aide les collectivités, propriétaires privés et professionnels à la préservation et à la restauration des 
zones humides délaissées (mares, marais, mouillères, roselières, prairies humides, tourbières, etc.).
Avec ces mêmes acteurs, il engage un programme de requalification des espaces humides dégradés de fonds de 
vallée (ex. : suppression des peupleraies). En contrepartie d’une convention de gestion, il propose aux propriétaires 
publics et privés une aide financière pour la restauration de mares d’intérêt général reconnu, et la création de mares 
formant un réseau fonctionnel entre elles (selon la «carte évolutive des continuités écologiques» - voir Fiche 1) 
même en dehors de  la zone de Trame bleue mare identifiée au Plan de Parc.
Sur le plateau de Cernay-Limours, il poursuit ses actions de protection, de restauration, de conventionnement et de 
création de mares (Sites de biodiversité remarquable) auxquelles le pélodyte ponctué est inféodé.
Il recourt à la plateforme des gestionnaires (voir Fiche 12) pour restaurer et entretenir les sites non économique-
ment exploitables, notamment par le pâturage extensif (ex. : mutualisation d’un troupeau).
Il incite les communes à la mise en œuvre de l’exonération de la taxe foncière sur le non-bâti pour les propriétaires 
de zones humides s’engageant dans une démarche de conservation. Il les aide dans leur démarche.

Engagements  
des signataires

Région Ils sont incités à acquérir des parcelles en zones humides.
Départements
Com. de com. 
et d’agglo.

Elles luttent contre la disparition des zones humides et les intègrent dans leurs documents d’urbanisme. 
Elles mettent en œuvre les dispositions sur l’exonération de la taxe foncière sur le non-bâti. Elles infor-
ment le syndicat du Parc de tout projet concernant les zones humides. Elles assurent la veille foncière, 
voire l’acquisition des zones humides stratégiques.
Elles identifient dans leur PLU les mares de leur territoire en tant qu’éléments du patrimoine à préserver 
(suivant l’Art. 3 de la loi Paysage n° 93-24 ou l’Art. L123-1.7 du code de l’urbanisme).

Communes

Autres acteurs

Les établissements publics (AESN, ONEMA, ONF, etc.), les MISE.
L’ONF s’engage dans la plateforme des gestionnaires.
Les CLE des SAGE, les syndicats de rivières et d’hydraulique, les fédérations de pêche, s’associent au dispositif  
partenarial du Parc.
Chambre d’agriculture et agriculteurs, associations (naturalistes et autres) et habitants, SAFER (acquisition des  
espaces humides).
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Préserver et restaurer les zones d’expansion naturelle des rivières, proscrire tout recalibrage  
et leur permettre de recouvrer leur espace de liberté

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il produit, avec ses partenaires une carte des lits majeurs et des zones d’expansion des rivières (lit majeur : zone 
naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure - Code 
de l’Environnement), à l’échelle cadastrale. Il suit pour le Parc l’état d’avancement des reconquêtes de zones  
d’expansion naturelle et de libération des rivières. 
Il lutte contre le recalibrage et l’artificialisation des rivières. 
Il incite à l’utilisation d’un génie écologique exemplaire pour les aménagements de rivières, c’est-à-dire, à l’image 
du biotope naturel. Il produit les diagnostics écologiques des lits majeurs et préconise les modalités d’entretien.

Engagements  
des signataires

Etat Il s’associe à la démarche et facilite sa mise en œuvre par le syndicat mixte. Il veille à l’application des 
plans de prévention des risques d’inondation (PPRI) déjà opposables aux POS et PLU.

Région Ils prennent en compte cet objectif dans l’attribution de subventions d’aménagement du territoire  
communal, syndical ou d’aménagement hydraulique. Ils ne financent aucun projet contraire à cet  
objectif opérationnel.
Les CATER sont des partenaires privilégiés du syndicat du Parc.

Départements

Communes

Elles informent le syndicat du Parc de l’existence de déclaration d’intention d’aliéner en fond de vallée ou 
le long des cours d’eau, et l’impliquent en amont des projets.
Elles s’engagent dans la réalisation de la carte des lits majeurs et interdisent toute construction ou  
extension majeure dans les lits majeurs des rivières (y compris les aménagements de lutte contre les 
crues si d’autres solutions intégrées au bassin versant ne sont pas exploitées). 
Elles sollicitent les conseils du syndicat du Parc et demandent à leurs syndicats de rivières de s’associer 
à son travail. Elles sensibilisent leurs habitants propriétaires de zones humides au débordement naturel 
des rivières et à la solidarité amont-aval.
Elles recherchent à acquérir ces zones et à y mettre en place des plans de gestion (convention SAFER  
et cahier des charges environnemental annexé à l’acte de vente).
Elles respectent les prescriptions et recommandations des PPRI et documents valant PPRI.

Autres acteurs
Les établissements publics (AESN, ONEMA, ONF, etc.), les MISE, les CLE des SAGE, les syndicats de rivières et  
d’hydraulique, les fédérations de pêche.
La SAFER est invitée à acquérir des espaces sensibles le long des cours d’eau.

Calendrier 12 ans - Carte des lits majeurs et des zones d’expansion des rivières à élaborer en début de charte.

Maintenir et restaurer les zones humides

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il lutte contre la disparition des zones humides dans le Parc, notamment contre leur remblai ou drainage. Il sensi-
bilise, forme et aide les collectivités, propriétaires privés et professionnels à la préservation et à la restauration des 
zones humides délaissées (mares, marais, mouillères, roselières, prairies humides, tourbières, etc.).
Avec ces mêmes acteurs, il engage un programme de requalification des espaces humides dégradés de fonds de 
vallée (ex. : suppression des peupleraies). En contrepartie d’une convention de gestion, il propose aux propriétaires 
publics et privés une aide financière pour la restauration de mares d’intérêt général reconnu, et la création de mares 
formant un réseau fonctionnel entre elles (selon la «carte évolutive des continuités écologiques» - voir Fiche 1) 
même en dehors de  la zone de Trame bleue mare identifiée au Plan de Parc.
Sur le plateau de Cernay-Limours, il poursuit ses actions de protection, de restauration, de conventionnement et de 
création de mares (Sites de biodiversité remarquable) auxquelles le pélodyte ponctué est inféodé.
Il recourt à la plateforme des gestionnaires (voir Fiche 12) pour restaurer et entretenir les sites non économique-
ment exploitables, notamment par le pâturage extensif (ex. : mutualisation d’un troupeau).
Il incite les communes à la mise en œuvre de l’exonération de la taxe foncière sur le non-bâti pour les propriétaires 
de zones humides s’engageant dans une démarche de conservation. Il les aide dans leur démarche.

Engagements  
des signataires

Région Ils sont incités à acquérir des parcelles en zones humides.
Départements
Com. de com. 
et d’agglo.

Elles luttent contre la disparition des zones humides et les intègrent dans leurs documents d’urbanisme. 
Elles mettent en œuvre les dispositions sur l’exonération de la taxe foncière sur le non-bâti. Elles infor-
ment le syndicat du Parc de tout projet concernant les zones humides. Elles assurent la veille foncière, 
voire l’acquisition des zones humides stratégiques.
Elles identifient dans leur PLU les mares de leur territoire en tant qu’éléments du patrimoine à préserver 
(suivant l’Art. 3 de la loi Paysage n° 93-24 ou l’Art. L123-1.7 du code de l’urbanisme).

Communes

Autres acteurs

Les établissements publics (AESN, ONEMA, ONF, etc.), les MISE.
L’ONF s’engage dans la plateforme des gestionnaires.
Les CLE des SAGE, les syndicats de rivières et d’hydraulique, les fédérations de pêche, s’associent au dispositif  
partenarial du Parc.
Chambre d’agriculture et agriculteurs, associations (naturalistes et autres) et habitants, SAFER (acquisition des  
espaces humides).

Plan de Parc Veiller à la qualité et à la pertinence des espaces boisés (voir Fiche 2)

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Part de la surface boisée privée certifiée PEFC = + 3 % /an (de la surface boisée privée)
  (au 01/01/10 : 876 ha représentant 6 % des surfaces totales (14 685 ha) pour 9 propriétaires)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Superficie des îlots de vieillissement à laisser naturellement évoluer par unité de surface ; volume de bois  
débardé par chevaux ou câble ; suivi de l’indice de biodiversité ; suivi des impacts du débardage sur le  
ruissellement.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

9 Accompagner les pratiques et aménagements cynégétiques bénéfiques pour la biodiversité et favoriser un équilibre  
agro-sylvo-cynégétique

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie

36 Accompagner la filière bois

En raison de sa superficie, la forêt joue un rôle structurant pour l’environnement du Parc. Elle est support et objet 
d’une multitude d’activités économiques et sociales. La sylviculture est une «culture» de longue durée par rapport  
à une exploitation agricole. Pour cette raison, le fonctionnement de l’écosystème forestier est proche de celui  
d’un écosystème naturel. 
Les composantes du cycle naturel doivent ainsi être toutes présentes, sans nuire à une exploitation raisonnable des 
bois (représentation des différentes tranches d’âge dans les peuplements depuis le semis jusqu’à la sénescence et 
la dégradation, sols vivants non tassés, bois morts). 

Les Orientations régionales forestières fixent un cadre général et la politique forestière dans le Parc s’articule avec 
celles établies dans les éventuelles stratégies départementales. Une sylviculture exemplaire pour la biodiversité 
est encouragée mais la dimension économique n’est pas davantage négligée. Une charte forestière de territoire est 
prévue (voir Fiche 36).

Ainsi, la diversification des essences, la régénération naturelle, la conduite en futaies irrégulières et taillis sous  
futaies sont préférées à des pratiques au caractère plus industriel.
Les techniques d’exploitation ménagent les sols et s’orientent vers des solutions douces. Les forestiers veillent à 
maintenir des réseaux de vieux bois et à préserver la litière au sol. Le développement d’une filière bois-énergie (voir 
Fiche 16) s’inscrit dans ce cadre. Enfin, les phytosanitaires sont néfastes pour la biodiversité et la ressource en eau et 
les forestiers veillent à ne pas y recourir. 

L’hydraulique forestière est dirigée en conservant les fossés fonctionnels, tout en limitant le drainage des sols et en 
l’interdisant dans les zones d’intérêt écologique. Les forestiers évitent de créer des ornières dans le sens de la pente, 
qui augmentent l’érosion et le risque d’inondation dans les forêts de pente.

Le patrimoine historique forestier est très important ; il est principalement associé à la chasse : structures des  
chemins, petit patrimoine bâti, etc. Il convient donc de le préserver et le valoriser.

Priorité

****

Accompagner les forestiers vers  
une conduite de sylviculture respectueuse  
de l’environnement et du patrimoine

8
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Encourager les gestions sylvicoles favorables à la biodiversité

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Sur l’aménagement et la gestion des forêts : il travaille avec ses partenaires à l’élaboration d’un plan biodiversité 
pour le fonctionnement écologique des grands ensembles forestiers, en particulier en secteur privé où les proprié-
taires et les modes de gestions sont multiples et, des règles de gestion, déclinables en plans de gestion. 
Il effectue des diagnostics écologiques des forêts, y compris pour les habitats associés (mares, étangs, prairies,  
clairières, etc.). Il soutient l’inventaire des arbres remarquables.
Il associe les acteurs du milieu sylvicole à l’élaboration des plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6).

Sur les conditions d’exploitation : il propose aves ses partenaires des règles de conduite d’exploitation limitant 
au mieux les impacts sur la biodiversité. Il accompagne les propriétaires et gestionnaires forestiers par une aide 
financière pour l’exploitation au câble ou à l’aide de chevaux  dans les secteurs aux sols peu portants, au relief ou à 
l’urbanisation trop contraignants.
Il promeut le maintien des réseaux d’îlots de vieux bois et du bois mort sous toutes ses formes.
Il favorise la communication.
Il initie la mise en oeuvre d’une charte forestière de territoire (voir Fiche 36).
Il promeut la certification des forêts, en particulier PEFC (voir Fiche 36).

Engagements  
des signataires

Etat 
Il s’engage avec le syndicat du Parc et les propriétaires de forêts soumises pour une gestion sylvicole 
favorable à la biodiversité.

Région Via l’AEV (Agence des espaces verts), elle appuie cette disposition, notamment pour ses espaces boisés.

Départements

Ils proposent une aide logistique dans la signalisation pour les ENS et les autres forêts d’intérêt dépar-
temental pour le public. Ils favorisent la communication auprès du public. Pour les espaces en zone de 
préemption ENS et non acquis, lorsque cela est pertinent, ils cherchent à établir des conventions de 
gestion avec les propriétaires. Ils encouragent le développement durable des espaces forestiers privés.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles appuient cette disposition pour les espaces boisés dont elles ont la compétence.
Communes

Autres acteurs

L’ONF informe et  associe le syndicat du Parc (une convention est signée en déclinaison de la convention cadre 
signée entre l’ONF et la Fédération des PNR).  Il veille à prendre en compte la biodiversité et informe le public sur la 
gestion sylvicole et les modalités de coupe.
Le CRPF et la Chambre d’agriculture incitent les propriétaires à adhérer au Code bonnes pratiques sylvicoles ou au 
Règlement type de gestion ou encore à établir un Plan simple de gestion (voir également Fiche 36). Ils les aident 
également à mieux connaître et gérer les milieux naturels forestiers (landes, mares, milieux humides, etc.). Ils appor-
tent des aides à l’amélioration sylvicole en particulier pour les petites parcelles non bénéficiaires des aides de l’Etat.
Syndicat de propriétaires forestiers et coopératives forestières.
Association PEFC Ouest.

Prendre en compte le paysage et le patrimoine culturel dans la gestion forestière

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il associe les acteurs du milieu sylvicole à l’élaboration des plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6) qui  
recensent  notamment les éléments paysagers et le patrimoine forestier tels que les allées de chasse, les carrefours  
forestiers, les fossés, les clairières, les essences emblématiques, les maisons forestières, l’histoire des grands  
domaines et des métiers de la forêt, etc.
Il sensibilise les forestiers à la préservation du paysage et du patrimoine culturel en forêt.
Il incite les propriétaires forestiers à une gestion intégrant les prescriptions des plans  «paysage et biodiversité» qui 
privilégieront la diversité des paysages en limitant les plantations monospécifiques, en maintenant des clairières et 
des vues (notamment des points panoramiques en milieu forestier).
Il intègre l’accessibilité à la forêt dans les projets  d’aménagement des liaisons douces.

Engagements  
des signataires

Région Ils intègrent cette disposition dans l’aménagement et la gestion de leurs forêts. Ils tiennent compte des 
prescriptions des plans «paysage et biodiversité». Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles identifient avec l’aide du syndicat du Parc les éléments paysagers et du patrimoine culturel. 
Communes

Autres acteurs

L’ONF prend en compte le paysage et le patrimoine dans les programmes de gestion en s’associant à la compétence 
de paysagistes. Il recense le patrimoine culturel (bâti, archéologique, etc.) situé sur les parcelles dont il a la gestion.
La Chambre d’agriculture recherche à intégrer ces dimensions dans ses actions. Le CRPF relaie la formation des 
professionnels sur ces problématiques.
Syndicat de propriétaires forestiers.
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Encourager les gestions sylvicoles favorables à la biodiversité

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Sur l’aménagement et la gestion des forêts : il travaille avec ses partenaires à l’élaboration d’un plan biodiversité 
pour le fonctionnement écologique des grands ensembles forestiers, en particulier en secteur privé où les proprié-
taires et les modes de gestions sont multiples et, des règles de gestion, déclinables en plans de gestion. 
Il effectue des diagnostics écologiques des forêts, y compris pour les habitats associés (mares, étangs, prairies,  
clairières, etc.). Il soutient l’inventaire des arbres remarquables.
Il associe les acteurs du milieu sylvicole à l’élaboration des plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6).

Sur les conditions d’exploitation : il propose aves ses partenaires des règles de conduite d’exploitation limitant 
au mieux les impacts sur la biodiversité. Il accompagne les propriétaires et gestionnaires forestiers par une aide 
financière pour l’exploitation au câble ou à l’aide de chevaux  dans les secteurs aux sols peu portants, au relief ou à 
l’urbanisation trop contraignants.
Il promeut le maintien des réseaux d’îlots de vieux bois et du bois mort sous toutes ses formes.
Il favorise la communication.
Il initie la mise en oeuvre d’une charte forestière de territoire (voir Fiche 36).
Il promeut la certification des forêts, en particulier PEFC (voir Fiche 36).

Engagements  
des signataires

Etat 
Il s’engage avec le syndicat du Parc et les propriétaires de forêts soumises pour une gestion sylvicole 
favorable à la biodiversité.

Région Via l’AEV (Agence des espaces verts), elle appuie cette disposition, notamment pour ses espaces boisés.

Départements

Ils proposent une aide logistique dans la signalisation pour les ENS et les autres forêts d’intérêt dépar-
temental pour le public. Ils favorisent la communication auprès du public. Pour les espaces en zone de 
préemption ENS et non acquis, lorsque cela est pertinent, ils cherchent à établir des conventions de 
gestion avec les propriétaires. Ils encouragent le développement durable des espaces forestiers privés.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles appuient cette disposition pour les espaces boisés dont elles ont la compétence.
Communes

Autres acteurs

L’ONF informe et  associe le syndicat du Parc (une convention est signée en déclinaison de la convention cadre 
signée entre l’ONF et la Fédération des PNR).  Il veille à prendre en compte la biodiversité et informe le public sur la 
gestion sylvicole et les modalités de coupe.
Le CRPF et la Chambre d’agriculture incitent les propriétaires à adhérer au Code bonnes pratiques sylvicoles ou au 
Règlement type de gestion ou encore à établir un Plan simple de gestion (voir également Fiche 36). Ils les aident 
également à mieux connaître et gérer les milieux naturels forestiers (landes, mares, milieux humides, etc.). Ils appor-
tent des aides à l’amélioration sylvicole en particulier pour les petites parcelles non bénéficiaires des aides de l’Etat.
Syndicat de propriétaires forestiers et coopératives forestières.
Association PEFC Ouest.

Prendre en compte le paysage et le patrimoine culturel dans la gestion forestière

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il associe les acteurs du milieu sylvicole à l’élaboration des plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6) qui  
recensent  notamment les éléments paysagers et le patrimoine forestier tels que les allées de chasse, les carrefours  
forestiers, les fossés, les clairières, les essences emblématiques, les maisons forestières, l’histoire des grands  
domaines et des métiers de la forêt, etc.
Il sensibilise les forestiers à la préservation du paysage et du patrimoine culturel en forêt.
Il incite les propriétaires forestiers à une gestion intégrant les prescriptions des plans  «paysage et biodiversité» qui 
privilégieront la diversité des paysages en limitant les plantations monospécifiques, en maintenant des clairières et 
des vues (notamment des points panoramiques en milieu forestier).
Il intègre l’accessibilité à la forêt dans les projets  d’aménagement des liaisons douces.

Engagements  
des signataires

Région Ils intègrent cette disposition dans l’aménagement et la gestion de leurs forêts. Ils tiennent compte des 
prescriptions des plans «paysage et biodiversité». Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles identifient avec l’aide du syndicat du Parc les éléments paysagers et du patrimoine culturel. 
Communes

Autres acteurs

L’ONF prend en compte le paysage et le patrimoine dans les programmes de gestion en s’associant à la compétence 
de paysagistes. Il recense le patrimoine culturel (bâti, archéologique, etc.) situé sur les parcelles dont il a la gestion.
La Chambre d’agriculture recherche à intégrer ces dimensions dans ses actions. Le CRPF relaie la formation des 
professionnels sur ces problématiques.
Syndicat de propriétaires forestiers.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Surface de territoires de chasse (hors espaces sous licences gérés par l’ONF) faisant l’objet de conseils et/ou 

de plans de gestion appliqués, à intérêts écologique et cynégétique (avec une participation du syndicat du 
Parc) = + 50 %

 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Voir aussi évaluation objectifs opérationnels 6 et 7
Suivi des aménagements cynégétiques favorables à la biodiversité
Plans de restauration des habitats et des populations
Bilan des suivis de population des gibiers

Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

7 Restaurer et préserver la trame bleue

8 Accompagner les forestiers vers une conduite de sylviculture respectueuse de l’environnement et du patrimoine

10 Réduire le risque inondation, le ruissellement et l’érosion des sols par une gestion des eaux à la parcelle

Dans l’approche d’une écologie intégrée mise en valeur par le projet de Parc, la chasse tient une place importante.  
La chasse participe à l’équilibre des populations naturelles des grands et moyens mammifères. Outre son rôle  
économique, social et récréatif, elle joue un rôle dans l’aménagement et l’entretien des espaces naturels (création 
d’habitats favorables aux animaux et à la flore en général), mais également dans le lâcher d’oiseaux, dont l’impact 
sur les équilibres naturels n’est pas anodin (ex. : faisans sur les reptiles, etc.). Le Parc se caractérise par des densités 
hétérogènes de population selon les gibiers : les grands gibiers sont en grande concentration, tandis que les popu-
lations naturelles de petits gibiers sédentaires sont fragiles.
Les territoires de chasse se superposent à d’autres usages, agricoles, sylvicoles, récréatifs, de préservation envi-
ronnementale : un équilibre «agro-sylvo-cynégétique» doit assurer la présence durable des populations de grand 
gibier sans compromettre la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles.

La concertation entre les acteurs liés à la chasse est développée : propriétaires (privés et publics), agriculteurs,  
gestionnaires forestiers (privés et publics), chasseurs, naturalistes, etc.
Les Orientations régionales de gestion de la faune et de ses habitats (ORGFH) et le schéma interdépartemental de 
gestion cynégétique (SDGC 78/95/91) fixent un cadre général.

Priorité

****

Accompagner les pratiques et aménagements 
cynégétiques bénéfiques pour la biodiversité  
et favoriser un équilibre agro-sylvo-cynégétique

9
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Encourager  les aménagements et pratiques cynégétiques favorables à la biodiversité et 
respectueux des équilibres naturels

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il anime localement les politiques nationales (exonération de la taxe sur le foncier non-bâti, Natura 2000 pour les 
sites éligibles, etc.) pour un bénéfice partagé entre la biodiversité et les territoires de chasse.
Il promeut le Schéma interdépartemental de gestion cynégétique et tout particulièrement les orientations relatives 
au suivi de la faune et à la préservation/restauration des habitats.

En partenariat avec les acteurs de la chasse (notamment la FICEVY - Fédération Interdépartementale des Chasseurs 
de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines), il propose et accompagne des plans de gestion «chasse et biodiversité», 
qui allient pratiques cynégétiques et nécessités écologiques. Il assure avec ses partenaires un suivi des effets de la 
chasse et des aménagements cynégétiques sur les écosystèmes.

Il encourage les rapprochements et la fusion des territoires trop restreints pour constituer des ensembles pertinents 
pour les populations de gibier et leurs habitats, et soutient les initiatives de gestion concertée, notamment les GIC 
(Groupements d’intérêt cynégétique).
Il accorde des aides financières aux agriculteurs, chasseurs et propriétaires fonciers pour leurs actions en faveur de 
la biodiversité. Il élabore des partenariats avec les associations locales de chasse.

Engagements  
des signataires

Etat Il appuie cette disposition.
Région Ils renforcent les objectifs et les pratiques favorisant la biodiversité, dans le respect de la vocation  

d’ouverture au public de leurs espaces.Départements

Communes
Elles s’engagent pour leurs territoires en propriété communale. Elles incitent les propriétaires, agricul-
teurs et chasseurs à mettre en œuvre des aménagements et pratiques cynégétiques favorables au petit 
gibier et à la biodiversité en général.

Autres acteurs

L’ONCFS et l’ONF travaillent avec le syndicat mixte à la mise en place de mesures bénéfiques à la biodiversité  
(notamment via des conventions). L’ONF est détenteur du droit de chasse en forêt domaniale et exploite la chasse 
dans le cadre de baux pluriannuels et de licences.
La FICEVY incite à la gestion coordonnée de la faune sauvage, promeut notamment les GIC (Groupements d’Intérêt 
Cynégétique) et sensibilise et informe les chasseurs et agriculteurs sur les mesures de restauration et de protection 
des habitats.
Associations locales de chasse, domaines privés, Chambre d’agriculture, CRPF.

Encourager une gestion concertée des populations de grands gibiers

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il est associé aux programmes scientifiques de suivi des populations de la grande faune et de ses habitats naturels.
Il lutte contre le cloisonnement des espaces (voir aussi Fiche 6) et favorise leur multifonctionnalité. Il organise la 
concertation entre les acteurs et les habitants afin de faire partager un objectif d’équilibre agro-sylvo-cynégétique.
Il sensibilise les promeneurs aux règles de bonne conduite et aux risques de dérangement du grand gibier en forêt, 
et du petit gibier en plaine.
Il favorise la création d’une filière de transformation de la venaison locale (label Parc à étudier), pour le grand gibier.

Engagements  
des signataires

Etat Il agit via la délivrance des plans de chasse.
Région Pour les secteurs boisés concernés (par exemple avec une forte densité de grand gibier…) 

et leur appartenant, ils veillent à une gestion concertée du grand gibier.Départements

Autres acteurs

L’ONCFS et l’ONF proposent au syndicat mixte une action commune visant l’équilibre agro-sylvo-cynégétique  
(notamment via des conventions).
La FICEVY pilote le suivi des populations et conduit des actions de prévention des dégâts de gibier (elle finance 
également les dégâts aux cultures).
Associations locales de chasse, domaines privés.
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Encourager  les aménagements et pratiques cynégétiques favorables à la biodiversité et 
respectueux des équilibres naturels

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il anime localement les politiques nationales (exonération de la taxe sur le foncier non-bâti, Natura 2000 pour les 
sites éligibles, etc.) pour un bénéfice partagé entre la biodiversité et les territoires de chasse.
Il promeut le Schéma interdépartemental de gestion cynégétique et tout particulièrement les orientations relatives 
au suivi de la faune et à la préservation/restauration des habitats.

En partenariat avec les acteurs de la chasse (notamment la FICEVY - Fédération Interdépartementale des Chasseurs 
de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines), il propose et accompagne des plans de gestion «chasse et biodiversité», 
qui allient pratiques cynégétiques et nécessités écologiques. Il assure avec ses partenaires un suivi des effets de la 
chasse et des aménagements cynégétiques sur les écosystèmes.

Il encourage les rapprochements et la fusion des territoires trop restreints pour constituer des ensembles pertinents 
pour les populations de gibier et leurs habitats, et soutient les initiatives de gestion concertée, notamment les GIC 
(Groupements d’intérêt cynégétique).
Il accorde des aides financières aux agriculteurs, chasseurs et propriétaires fonciers pour leurs actions en faveur de 
la biodiversité. Il élabore des partenariats avec les associations locales de chasse.

Engagements  
des signataires

Etat Il appuie cette disposition.
Région Ils renforcent les objectifs et les pratiques favorisant la biodiversité, dans le respect de la vocation  

d’ouverture au public de leurs espaces.Départements

Communes
Elles s’engagent pour leurs territoires en propriété communale. Elles incitent les propriétaires, agricul-
teurs et chasseurs à mettre en œuvre des aménagements et pratiques cynégétiques favorables au petit 
gibier et à la biodiversité en général.

Autres acteurs

L’ONCFS et l’ONF travaillent avec le syndicat mixte à la mise en place de mesures bénéfiques à la biodiversité  
(notamment via des conventions). L’ONF est détenteur du droit de chasse en forêt domaniale et exploite la chasse 
dans le cadre de baux pluriannuels et de licences.
La FICEVY incite à la gestion coordonnée de la faune sauvage, promeut notamment les GIC (Groupements d’Intérêt 
Cynégétique) et sensibilise et informe les chasseurs et agriculteurs sur les mesures de restauration et de protection 
des habitats.
Associations locales de chasse, domaines privés, Chambre d’agriculture, CRPF.

Encourager une gestion concertée des populations de grands gibiers

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il est associé aux programmes scientifiques de suivi des populations de la grande faune et de ses habitats naturels.
Il lutte contre le cloisonnement des espaces (voir aussi Fiche 6) et favorise leur multifonctionnalité. Il organise la 
concertation entre les acteurs et les habitants afin de faire partager un objectif d’équilibre agro-sylvo-cynégétique.
Il sensibilise les promeneurs aux règles de bonne conduite et aux risques de dérangement du grand gibier en forêt, 
et du petit gibier en plaine.
Il favorise la création d’une filière de transformation de la venaison locale (label Parc à étudier), pour le grand gibier.

Engagements  
des signataires

Etat Il agit via la délivrance des plans de chasse.
Région Pour les secteurs boisés concernés (par exemple avec une forte densité de grand gibier…) 

et leur appartenant, ils veillent à une gestion concertée du grand gibier.Départements

Autres acteurs

L’ONCFS et l’ONF proposent au syndicat mixte une action commune visant l’équilibre agro-sylvo-cynégétique  
(notamment via des conventions).
La FICEVY pilote le suivi des populations et conduit des actions de prévention des dégâts de gibier (elle finance 
également les dégâts aux cultures).
Associations locales de chasse, domaines privés.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

7 Restaurer et préserver la trame bleue

11 Réduire fortement la pollution des eaux

Le territoire est un château d’eau dont les six têtes de bassins versants - Yvette, Rémarde, Drouette, Vesgre, Mauldre, 
Etangs et rigoles - n’engendrent pas partout les mêmes problématiques de ruissellement. La pente du bassin de 
l’Yvette est beaucoup plus forte que celle des autres bassins. Ils n’ont pas la même occupation du sol, certains sont 
très forestiers, d’autres plus agricoles ou encore plus mixtes entre forêt, prairies et villages, d’autres enfin drainent 
des zones très urbanisées. 

Or, si le ruissellement est en général naturellement négligeable dans la région, les aménagements liés à l’activité 
humaine constituent des facteurs aggravants de concentration des flux. Ainsi le risque inondation est très large-
ment accru par l’imperméabilisation des sols et l’uniformisation des sols nus, la suppression des zones naturelles 
d’expansion des crues et l’artificialisation des rivières des fonds de vallées et enfin l’exploitation forestière et agri-
cole dans le sens des pentes.
Ces modifications de l’état des surfaces naturelles s’accompagnent alors d’une forte érosion des sols des plateaux 
et des versants pouvant entraîner des coulées de boue.

L’objectif est donc, dans un mouvement coordonné de l’ensemble des acteurs du territoire,  de gérer les eaux  
météoriques à l’endroit même où elles touchent le sol,  et de faire en sorte que l’artificialisation du sol soit compensée  
sur la parcelle même, afin de ne rejeter dans le circuit naturel de l’eau que le volume qu’aurait concentré la même 
surface sans modification des sols. Cette gestion de l’eau et des sols vient compléter les PPRI des communes  
particulièrement à risques, comme Gif-sur-Yvette, ou de documents valant PPRI, dans bon nombre de communes 
des Yvelines.

Priorité

****

Réduire le risque inondation, le ruissellement  
et l’érosion des sols par une gestion des eaux  
à la parcelle

10

Plan de Parc Têtes de bassins versants prioritaires identifiées (voir Fiche 11).

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux de compensation du ruissellement urbain en tête de bassin versant prioritaire,  

par des équipements anti-ruissellement et de rétention = 50 %
•  Taux de compensation du ruissellement agricole et forestier en secteur à risque d’inondation  

par des aménagements à la parcelle = 60 %
•  Part de nouveaux aménagements routiers et urbains (concernés par des seuils réglementaires)  

dont l’empreinte sur le ruissellement est nul par rapport à la même surface naturelle = 100 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Evolution des débits mesurés en rivière en fonction de l’occupation des sols des bassins versants
Amélioration qualitative de l’état écologique des rivières
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Limiter et compenser l’imperméabilisation des sols à la parcelle en secteurs urbains

Rôle du  
Syndicat  du Parc

En partenariat avec les communes et les syndicats, il élabore des plans communaux d’aménagement et de gestion 
intégrée des eaux de ruissellement, pour organiser le traitement des eaux de précipitation à la parcelle cadastrale, 
tout particulièrement pour les zones d’activités économiques.
Il organise des formations des collectivités sur la rétention ou l’infiltration des eaux au plus près de la source de 
leur concentration (parkings, chaussées, toitures des bâtiments communaux, etc.) et de la collecte à capacité de 
rétention (canalisations citernes, fossés urbains à noues et redents, jardins aquatiques à amplitude variable, etc.).
Il pilote le suivi de ces actions commune par commune et se charge de l’analyse par bassin versant.

Il sensibilise et forme les collectivités à l’aménagement différencié des surfaces publiques (voir Fiche 5).
Il forme et accompagne techniquement et financièrement les collectivités, professionnels et particuliers à la récu-
pération des eaux de pluie. Il incite les communes à informer précisément leurs habitants sur les espaces à risques 
(mise à disposition des zonages) et à insérer des dispositions dans leurs documents d’urbanisme. 

Engagements  
des signataires

Etat

Il veille à la prise en compte et à la traduction de cette disposition dans les documents d’urbanisme et 
dans les projets qui lui sont soumis. Il applique à son réseau routier et à ses espaces les mêmes règles de 
gestion des eaux pluviales. Il veille à l’intégration des actions du syndicat du Parc dans les SAGE du Parc. 
Il demande aux communes limitrophes très urbanisées, notamment le long de la N10, de mieux gérer 
leurs rejets d’eaux pluviales, sources de graves dysfonctionnements et de forçages hydrauliques dans les 
têtes de bassin. Il résorbe les points noirs de rejets pluviaux, en usant de ses pouvoirs de police de l’eau.

Région Ils aident à une meilleure gestion des eaux pluviales et ils s’attachent à mobiliser leurs dispositifs d’aides 
aux collectivités dans un objectif d’éco-exemplarité des projets  d’aménagement qu’ils soutiennent.  
Ils appliquent la politique du syndicat dans la gestion de leurs propriétés et de leurs routes.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles appliquent cette politique dans leurs domaines de compétences, et sur les espaces dont elles ont 
la charge de gestion.

Communes

Elles intègrent dans leurs documents d’urbanisme les mesures découlant des plans communaux  
d’aménagement et de gestion intégrée des eaux de ruissellement.

Elles impliquent le syndicat mixte dès l’amont de tout projet d’aménagement. Ces aménagements sont 
conçus en fonction de la nature des terrains. Elles tiennent à jour le tableau de bord de suivi du plan de 
gestion intégrée des eaux de pluie qu’elles transmettent au syndicat. Elles demandent à leurs syndicats 
de rivières et de gestion des eaux de participer aux actions du syndicat du Parc.

Elles sensibilisent et motivent la population et les professionnels par le biais d’une information communale  
(économie d’eau, récupération et réutilisation des eaux de pluie...).

Autres acteurs

Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) sont parties prenantes, tout comme les CLE (Commissions Locales 
de l’Eau) des SAGE (Schémas de Gestion et d’Aménagement des Eaux), les syndicats de rivières et de gestion des 
eaux et les CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement). 
Les Chambres consulaires (CCI et CA) relaient l’information.

Calendrier 12 ans - Plans d’aménagement et de gestion intégrée à élaborer en début de charte.
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Limiter et compenser l’imperméabilisation des sols à la parcelle en secteurs urbains

Rôle du  
Syndicat  du Parc

En partenariat avec les communes et les syndicats, il élabore des plans communaux d’aménagement et de gestion 
intégrée des eaux de ruissellement, pour organiser le traitement des eaux de précipitation à la parcelle cadastrale, 
tout particulièrement pour les zones d’activités économiques.
Il organise des formations des collectivités sur la rétention ou l’infiltration des eaux au plus près de la source de 
leur concentration (parkings, chaussées, toitures des bâtiments communaux, etc.) et de la collecte à capacité de 
rétention (canalisations citernes, fossés urbains à noues et redents, jardins aquatiques à amplitude variable, etc.).
Il pilote le suivi de ces actions commune par commune et se charge de l’analyse par bassin versant.

Il sensibilise et forme les collectivités à l’aménagement différencié des surfaces publiques (voir Fiche 5).
Il forme et accompagne techniquement et financièrement les collectivités, professionnels et particuliers à la récu-
pération des eaux de pluie. Il incite les communes à informer précisément leurs habitants sur les espaces à risques 
(mise à disposition des zonages) et à insérer des dispositions dans leurs documents d’urbanisme. 

Engagements  
des signataires

Etat

Il veille à la prise en compte et à la traduction de cette disposition dans les documents d’urbanisme et 
dans les projets qui lui sont soumis. Il applique à son réseau routier et à ses espaces les mêmes règles de 
gestion des eaux pluviales. Il veille à l’intégration des actions du syndicat du Parc dans les SAGE du Parc. 
Il demande aux communes limitrophes très urbanisées, notamment le long de la N10, de mieux gérer 
leurs rejets d’eaux pluviales, sources de graves dysfonctionnements et de forçages hydrauliques dans les 
têtes de bassin. Il résorbe les points noirs de rejets pluviaux, en usant de ses pouvoirs de police de l’eau.

Région Ils aident à une meilleure gestion des eaux pluviales et ils s’attachent à mobiliser leurs dispositifs d’aides 
aux collectivités dans un objectif d’éco-exemplarité des projets  d’aménagement qu’ils soutiennent.  
Ils appliquent la politique du syndicat dans la gestion de leurs propriétés et de leurs routes.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles appliquent cette politique dans leurs domaines de compétences, et sur les espaces dont elles ont 
la charge de gestion.

Communes

Elles intègrent dans leurs documents d’urbanisme les mesures découlant des plans communaux  
d’aménagement et de gestion intégrée des eaux de ruissellement.

Elles impliquent le syndicat mixte dès l’amont de tout projet d’aménagement. Ces aménagements sont 
conçus en fonction de la nature des terrains. Elles tiennent à jour le tableau de bord de suivi du plan de 
gestion intégrée des eaux de pluie qu’elles transmettent au syndicat. Elles demandent à leurs syndicats 
de rivières et de gestion des eaux de participer aux actions du syndicat du Parc.

Elles sensibilisent et motivent la population et les professionnels par le biais d’une information communale  
(économie d’eau, récupération et réutilisation des eaux de pluie...).

Autres acteurs

Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) sont parties prenantes, tout comme les CLE (Commissions Locales 
de l’Eau) des SAGE (Schémas de Gestion et d’Aménagement des Eaux), les syndicats de rivières et de gestion des 
eaux et les CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement). 
Les Chambres consulaires (CCI et CA) relaient l’information.

Calendrier 12 ans - Plans d’aménagement et de gestion intégrée à élaborer en début de charte.

Limiter et compenser l’effet du ruissellement sur les surfaces agricoles, forestières  
et naturelles

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il contribue à l’identification des Zones Sensibles à Contraintes Environnementales pour l’érosion.
En partenariat avec les professions agricoles et forestières, il élabore un plan de gestion intégrée des eaux de  
ruissellement par bassin versant. 
Il accompagne la mise en œuvre des aménagements nécessaires et du plan de gestion des eaux, le suivi et l’entre-
tien de la rétention ou de l’infiltration des eaux au plus près de la source de leur concentration (unités de culture, 
parcelle forestière, prairie pâturée, etc.), et de la collecte à capacité de rétention (fossés à noues et redents, mares-
bassin tampon, etc.).
Il pilote le suivi de ces actions à l’échelle des bassins versants.

Il sensibilise, forme et accompagne techniquement et financièrement les professionnels et particuliers dans la  
récupération des eaux de pluie et leur utilisation. Il les sensibilise à l’utilité des haies, des bandes enherbées,  
des mares pour limiter le ruissellement des eaux de pluie. Il cherche à éviter le retournement des prairies. 
Il porte des Mesures agroenvironnementales (MAE) territorialisées (voir Fiche 35) incluant cette politique de gestion 
des eaux de ruissellement et accompagne les professionnels dans la lutte contre les ruissellements (création de 
fossés à redents, noues, mares, bandes enherbées optimisées dans leur positionnement, exploitation forestière et 
agricole perpendiculaire à la pente si  techniquement possible, plantation de haies, de talus, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat
Il facilite l’application de cette disposition, notamment pour les MAE et les plans de gestion en forêts 
domaniales et publiques soumises.

Région Ils contribuent techniquement ou financièrement à une meilleure gestion des eaux pluviales. Ils veillent 
à la prise en compte des objectifs de la charte dans l'attribution de subventions aux professionnels  
agricoles et forestiers et aux communes propriétaires de foncier forestier et/ou agricole. Ils appliquent 
cette disposition dans la gestion de leurs propriétés et des routes dont ils ont la charge.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles soutiennent l’action du syndicat du Parc auprès des agriculteurs, forestiers et grands propriétaires 
fonciers. Elles impliquent le syndicat dès l’amont de tout projet d’aménagement touchant les espaces 
agricoles, forestiers et naturels. Elles demandent à leurs syndicats de rivières et de gestion des eaux de 
participer aux actions du syndicat du Parc et à l’ONF d’appliquer cette disposition pour leurs forêts en 
soumission. 
Elles inscrivent dans leurs documents d’urbanisme toutes les mares et éléments majeurs de collecte des 
eaux à ciel ouvert. Elles luttent contre le comblement des mares et autres zones humides.

Communes

Autres acteurs

Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) comme les CLE des SAGE relaient le dispositif du syndicat du Parc 
auprès des acteurs de l’eau.
La Chambre d’agriculture et le CRPF sont des partenaires privilégiés.
Les syndicats de rivières et de gestion des eaux participent au travail partenarial.

Calendrier 12 ans - Plan de gestion intégrée à élaborer en début de charte.

Proposer une meilleure régulation hydraulique des eaux pluviales des têtes de bassins  
artificialisés

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il propose et met en œuvre, avec ses partenaires et les maîtres d’ouvrage concernés, une régulation des rejets 
d’eaux pluviales des communes situées en tête de bassin, notamment celles hors Parc si leur rôle et/ou impact est 
déterminant. Il travaille avec le SMAGER sur les modalités de décharge des rigoles dans les bassins versants naturels.

Engagements  
des signataires

Etat
Il veille à la cohérence entre la charte et les dispositions des SAGE. Il considère le syndicat du Parc comme 
un acteur privilégié dans le domaine de l’eau (fonctions d’animation, de mesures et d’inventaires).

Région Ils associent le syndicat mixte aux différents contrats recoupant les zones en question, et lui demandent 
son avis sur les projets. Les CATER appuient la démarche.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles s'engagent dans cette disposition pour les surfaces relevant de leur compétence.

Communes
Elles diffusent auprès des communes hors Parcs la nécessité d’une concertation sur la régulation des 
eaux pluviales.

Autres acteurs
Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) suivent les engagements de l’Etat.
Les CLE des SAGE relaient le dispositif du syndicat du Parc auprès des acteurs de l’eau.
Le SMAGER est un partenaire privilégié. Les syndicats intercommunaux.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

7 Restaurer et préserver la trame bleue

10 Réduire le risque inondation, le ruissellement et l’érosion des sols par une gestion des eaux à la parcelle

35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes, les démarches qualité et environnementales

Le territoire, doté de six têtes de bassins versants dispose d’importantes ressources en eaux souterraines.  
Malgré cela, la forte densité d’activités rend les cours d’eau très sensibles aux pollutions. Le faible débit du chevelu  
hydrographique ne permet pas de diluer les polluants par des apports souterrains dont la qualité s’est sensible-
ment dégradée au cours des dernières décennies. Ces petites rivières sont beaucoup plus polluées et soumises aux  
fluctuations de débit et donc de concentration que les plus larges cours d’eau, en dépit de niveaux de pollution 
comparables, si l’on s’en tient aux normes. Le territoire et les communes hors Parc très urbanisées et industrialisées 
sont en outre responsables de la qualité des eaux superficielles,  et doivent donc répondre à l’objectif de bon état 
écologique et chimique des masses d’eau, fixé par la Directive Cadre sur l’Eau (Art. L 212-1 du Code de l’environnement). 

Les zones les plus sensibles et celles où le risque est le plus fort vis-à-vis des pollutions sont localisées au droit 
des principales nappes d’accompagnement des rivières. En termes géologiques, les formations sédimentaires  
accueillant les zones de recharges de nappes de Beauce et de la Craie (localisée sur le bassin versant de la Rémarde) 
présentent un risque élevé face aux pollutions et apparaissent comme sensibles à l’intrusion de polluants (Cf. la 
carte des ensembles géologiques).

En dépit de l’amélioration des réseaux de collecte et des stations de traitement des eaux usées et la mise en place  
des services publics d’assainissement non-collectifs, la qualité de l’eau reste insatisfaisante. Le rejet de stations 
d’épurations ciblées, notamment par des techniques extensives et naturelles, doit être traité. 
Les pollutions chimiques diffuses constituent un second chantier. Il s’agit des pesticides (fongicides, herbicides, 
insecticides et autres substances dangereuses) et des engrais azotés utilisés par les agriculteurs, les collectivités et 
les particuliers. Les démarches de qualité et environnementales en agriculture, notamment l’agriculture biologique 
sont traitées dans la Fiche 35.

Ces acteurs doivent unir leurs efforts pour diminuer la pollution des eaux souterraines et de surface. Enfin, les eaux 
pluviales risquant d’être polluées doivent être traitées avant leur rejet au milieu naturel (voir également Fiche 4).
La nécessaire réduction de la pollution des eaux est complétée par l’amélioration des conditions physiques et  
biologiques des habitats naturels des cours d’eau (voir Fiche 7).
Un suivi de la qualité des eaux souterraines et superficielles permettra d’évaluer l’efficacité des actions dans un 
contexte environnemental et climatique en pleine évolution.

Priorité

****
Réduire fortement la pollution des eaux11

Plan de Parc
Têtes de bassins versants prioritaires identifiées : exutoires des bassins versants artificialisés, urbains ou agricoles générant des perturbations fortes 
sur les cours d’eau  (pollutions chimiques, colmatage par sédiments, érosion, à-coups hydrauliques). 
Pour ces secteurs, des mesures sont prises de gestion des débits et des pollutions des bassins versants le plus en amont possible.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Proportion de linéaire de cours d’eau en «bon état écologique et chimique»  

(suivant le SDAGE Seine-Normandie) = 100 %
•  Proportion de STEP traitant leurs eaux de sortie sur zone plantée avant rejet en rivière = 50 %
•  Réduction des rejets directs sans traitement des eaux de ruissellement urbaines dans le milieux naturel = 50 %
•  Proportion des surfaces non-agricoles gérées sans traitement chimique : 50 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Evolution de la qualité physique et chimique des cours d’eau et des nappes souterraines.
Bilan des surfaces de prairies équines limitant les intrants chimiques.
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Analyser et suivre la qualité des eaux souterraines et superficielles

Rôle du  
Syndicat  du Parc

En cohérence avec les réseaux de suivi existants, il organise avec ses partenaires un suivi de la qualité des eaux 
souterraines et superficielles du Parc, qui permette de programmer et d’évaluer les actions des maîtres d’ouvrage.
Il pilote l’analyse croisée de l’évolution de la qualité de l’eau avec celle de l’aménagement du territoire et des activités  
socioprofessionnelles. Il diffuse largement les résultats.

Engagements  
des signataires

Etat
Une bonne communication des études de suivi est instituée avec le syndicat mixte. Dans le cadre de la 
Directive Cadre sur l’Eau, il actualise la cartographie de l’état écologique et chimique des masses d’eau.

Région
Ils financent les collectivités qui contribuent au suivi. Les CATER et SATESE sont particulièrement impliqués.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles s’associent au suivi quand elles sont en charge des compétences environnement et eaux usées.

Communes
Elles interviennent directement ou au travers des syndicats de rivières et d’assainissement des eaux 
usées.

Autres acteurs

Les établissements publics (Agence de l’Eau- AESN, Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques- ONEMA, etc.) 
et les MISE (Missions Inter Services de l’Eau) participent activement à ce suivi.
Les CLE (Commissions Locales de l’Eau) des SAGE (Schémas de Gestion et d’Aménagement des Eaux) et les syndicats 
de rivières et d’assainissement des eaux usées s’associent au dispositif partenarial (voir Fiche 12).
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Améliorer la collecte et le traitement des eaux usées

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il élabore collégialement un plan d’actions prioritaires d’amélioration de la collecte et du traitement des eaux usées 
à l’échelle du Parc, afin d’atteindre a minima les normes de la loi «DERU» et l’objectif de bon état écologique et 
chimique des masses d’eau d’ici à 2015. Il pilote les différents contrats liés à l’eau dans les secteurs non couverts par 
un autre syndicat. 

Il apporte son conseil en matière de techniques alternatives innovantes, d’expérimentation et de recherche  
scientifique. 
Il pilote le suivi des projets d’améliorations de la collecte et du traitement et forme les animateurs de contrats à 
l’approche «Parc».

Engagements  
des signataires

Etat Il vérifie la conformité avec la loi «DERU».

Région Ils intègrent le syndicat du Parc dans l’élaboration des contrats de bassin/eau du territoire, et l’asso-
cient en amont des projets d’importance territoriale. La Région le dote des moyens supplémentaires  
nécessaires à des développements qualitatifs.
Les CATER et SATESE sont des partenaires essentiels. 

Départements

Communes

Elles sollicitent l’avis du syndicat mixte sur la pertinence de démarches innovantes (semi-collectif,  
phytotraitement, etc.) dans le contexte spécifique de leur commune ou dans le cadre d’un syndicat  
d’assainissement. Elles améliorent leurs réseaux en veillant à la qualité de leur intégration environnemen-
tale, engagent les travaux de mise aux normes européennes et suppriment les mauvais branchements.

Autres acteurs
Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) et les MISE financent les projets expérimentaux du syndicat. 
Les CLE des SAGE et les syndicats de rivières et d’assainissement sont associés au dispositif partenarial 
(voir Fiche 12).
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Priorité

****
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Inciter à la réduction de la consommation de pesticides, fertilisants et produits polluants

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise, aide à la formation des utilisateurs de pesticides, fertilisants et autres produits polluants. Il pilote le 
suivi des diagnostics qualité des utilisateurs.

Il informe les agriculteurs sur les aides et mesures nationales ou régionales existantes dans le cadre de cette disposi-
tion. Il leur propose des Mesures Agro-environnementales territorialisées fortes ou d’autres mesures contractuelles 
et un accompagnement des bonnes pratiques. 
Il soutient les initiatives en grande culture pour la mise en pratique d’itinéraires techniques intégrés, d’agriculture 
raisonnée, d’agriculture biologique et l’expérimentation de pratiques permettant de réduire les intrants chimiques 
(desherbinage, utilisation de compost végétal non pollué et à très faible taux de pesticides, etc.) - voir Fiche 35. 
Pour les éleveurs et les professionnels équins, il accompagne plus particulièrement les pratiques extensives,  
la fertilisation raisonnée des prairies, ainsi que l’amélioration quantitative et qualitative des traitements zoo-sanitaires.  
Il organise des formations avec ses partenaires.

Pour les particuliers, il recherche le zéro rejet de pesticides, et se fixe comme objectif une baisse de 50 % des  
consommations. Il sensibilise et informe les particuliers et les commerçants sur la nocivité des produits phytosani-
taires et sur les pratiques écoresponsables au jardin.
Il travaille avec les entreprises et industries afin d’atteindre le zéro rejet polluant dans le milieu naturel en 10 ans. 
Il aide à la conception des aménagements de l’espace public compatible avec une gestion intégrée sans polluant 
et une gestion différenciée.
Il pourra étudier les mesures pour réhabiliter les sites industriels désaffectés source de pollution, notamment le site 
de La Chaudière à Sonchamp.

Engagements  
des signataires

Etat Il vise le zéro rejet de pesticides dans la gestion de ses forêts, espaces et routes. Il réduit fortement  
l’utilisation de ces produits dans la gestion des voies ferrées. Il associe le syndicat mixte au groupe 
«phyt’eaux propres» animé par ses services (DRIAAF et DRIEE-IF).

Région Ils associent le syndicat mixte à tout projet de financement visant la réduction des intrants. 
Ils réduisent le rejet de pesticides/herbicides dans la gestion des espaces et infrastructures relevant  
de leur compétence. 

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles visent l’objectif du zéro rejet pour les espaces qu’elles gèrent, directement ou non.

Elles sensibilisent les utilisateurs de produits polluants et encouragent des solutions alternatives.Communes

Autres acteurs

La Chambre d’agriculture est impliquée. 
Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) et les MISE financent les projets de recherche dans ce domaine  
sur le Parc. L’ONF poursuit son action en faveur d’une utilisation minimale des produits phytosanitaires et pesticides.
Les CLE des SAGE,  les chambres consulaires s’associent au dispositif partenarial  (voir Fiche 12). Les entreprises d’es-
paces verts, les jardineries et les entreprises propriétaires d’espaces verts peuvent bénéficier d’un «label» particulier 
si elles s’inscrivent dans le dispositif. La SNCF, RATP, RTE, gestionnaires d’autoroutes sont des acteurs à mobiliser.
Les golfs sont associés en tant que grands consommateurs d’eau et utilisateurs de produits phytosanitaires.
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Lutter contre la pollution des eaux pluviales

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il complète le plan communal d’aménagement et de gestion intégrée des eaux de ruissellement (voir Fiche 10) par 
le diagnostic des sources de pollution des eaux pluviales. Il accompagne la mise en place des aménagements de 
capture et de contrôle des pollutions. Il incite les communes et leurs groupements à gérer les eaux de ruissellement 
dans les zones d’activités économiques.
Il incite les communes à réaliser des contrôles des réseaux plus fréquents.

Engagements  
des signataires

Région Ils contribuent techniquement ou financièrement à une meilleure gestion des eaux pluviales. Ils pren-
nent en compte cet objectif dans l’attribution de subvention d’aménagement du territoire. En référence 
à leur ambition d’éco-exemplarité et aux orientations de la Charte, ils s’attachent à aménager et gérer 
leurs propriétés et leurs équipements dans le respect de l’environnement.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles appliquent la politique du syndicat du Parc dans leurs domaines de compétences, et sur les espaces 
dont elles ont la charge de gestion. 

Communes

Elles s’engagent dans la réalisation du diagnostic de pollution des eaux pluviales. Elles impliquent le 
syndicat du Parc dès l’amont de tout projet d’aménagement. Elles intègrent un dispositif de traitement 
dans les réalisations de parkings. Elles tiennent à jour un tableau de bord de gestion intégrée des eaux 
de pluie qu’elles transmettent au syndicat (voir Fiche 10).

Autres acteurs Etablissements publics (AESN, ONEMA, etc.), MISE, CLE des SAGE, chambres consulaires.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Fiches liées

1 Connaître et suivre le patrimoine naturel et les relations Homme/nature

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

7 Restaurer et préserver la trame bleue

11 Réduire fortement la pollution des eaux



73

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Charte 2011 - 2023

Inciter à la réduction de la consommation de pesticides, fertilisants et produits polluants

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise, aide à la formation des utilisateurs de pesticides, fertilisants et autres produits polluants. Il pilote le 
suivi des diagnostics qualité des utilisateurs.

Il informe les agriculteurs sur les aides et mesures nationales ou régionales existantes dans le cadre de cette disposi-
tion. Il leur propose des Mesures Agro-environnementales territorialisées fortes ou d’autres mesures contractuelles 
et un accompagnement des bonnes pratiques. 
Il soutient les initiatives en grande culture pour la mise en pratique d’itinéraires techniques intégrés, d’agriculture 
raisonnée, d’agriculture biologique et l’expérimentation de pratiques permettant de réduire les intrants chimiques 
(desherbinage, utilisation de compost végétal non pollué et à très faible taux de pesticides, etc.) - voir Fiche 35. 
Pour les éleveurs et les professionnels équins, il accompagne plus particulièrement les pratiques extensives,  
la fertilisation raisonnée des prairies, ainsi que l’amélioration quantitative et qualitative des traitements zoo-sanitaires.  
Il organise des formations avec ses partenaires.

Pour les particuliers, il recherche le zéro rejet de pesticides, et se fixe comme objectif une baisse de 50 % des  
consommations. Il sensibilise et informe les particuliers et les commerçants sur la nocivité des produits phytosani-
taires et sur les pratiques écoresponsables au jardin.
Il travaille avec les entreprises et industries afin d’atteindre le zéro rejet polluant dans le milieu naturel en 10 ans. 
Il aide à la conception des aménagements de l’espace public compatible avec une gestion intégrée sans polluant 
et une gestion différenciée.
Il pourra étudier les mesures pour réhabiliter les sites industriels désaffectés source de pollution, notamment le site 
de La Chaudière à Sonchamp.

Engagements  
des signataires

Etat Il vise le zéro rejet de pesticides dans la gestion de ses forêts, espaces et routes. Il réduit fortement  
l’utilisation de ces produits dans la gestion des voies ferrées. Il associe le syndicat mixte au groupe 
«phyt’eaux propres» animé par ses services (DRIAAF et DRIEE-IF).

Région Ils associent le syndicat mixte à tout projet de financement visant la réduction des intrants. 
Ils réduisent le rejet de pesticides/herbicides dans la gestion des espaces et infrastructures relevant  
de leur compétence. 

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles visent l’objectif du zéro rejet pour les espaces qu’elles gèrent, directement ou non.

Elles sensibilisent les utilisateurs de produits polluants et encouragent des solutions alternatives.Communes

Autres acteurs

La Chambre d’agriculture est impliquée. 
Les établissements publics (AESN, ONEMA, etc.) et les MISE financent les projets de recherche dans ce domaine  
sur le Parc. L’ONF poursuit son action en faveur d’une utilisation minimale des produits phytosanitaires et pesticides.
Les CLE des SAGE,  les chambres consulaires s’associent au dispositif partenarial  (voir Fiche 12). Les entreprises d’es-
paces verts, les jardineries et les entreprises propriétaires d’espaces verts peuvent bénéficier d’un «label» particulier 
si elles s’inscrivent dans le dispositif. La SNCF, RATP, RTE, gestionnaires d’autoroutes sont des acteurs à mobiliser.
Les golfs sont associés en tant que grands consommateurs d’eau et utilisateurs de produits phytosanitaires.

Lutter contre la pollution des eaux pluviales

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il complète le plan communal d’aménagement et de gestion intégrée des eaux de ruissellement (voir Fiche 10) par 
le diagnostic des sources de pollution des eaux pluviales. Il accompagne la mise en place des aménagements de 
capture et de contrôle des pollutions. Il incite les communes et leurs groupements à gérer les eaux de ruissellement 
dans les zones d’activités économiques.
Il incite les communes à réaliser des contrôles des réseaux plus fréquents.

Engagements  
des signataires

Région Ils contribuent techniquement ou financièrement à une meilleure gestion des eaux pluviales. Ils pren-
nent en compte cet objectif dans l’attribution de subvention d’aménagement du territoire. En référence 
à leur ambition d’éco-exemplarité et aux orientations de la Charte, ils s’attachent à aménager et gérer 
leurs propriétés et leurs équipements dans le respect de l’environnement.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles appliquent la politique du syndicat du Parc dans leurs domaines de compétences, et sur les espaces 
dont elles ont la charge de gestion. 

Communes

Elles s’engagent dans la réalisation du diagnostic de pollution des eaux pluviales. Elles impliquent le 
syndicat du Parc dès l’amont de tout projet d’aménagement. Elles intègrent un dispositif de traitement 
dans les réalisations de parkings. Elles tiennent à jour un tableau de bord de gestion intégrée des eaux 
de pluie qu’elles transmettent au syndicat (voir Fiche 10).

Autres acteurs Etablissements publics (AESN, ONEMA, etc.), MISE, CLE des SAGE, chambres consulaires.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Fiches liées

1 Connaître et suivre le patrimoine naturel et les relations Homme/nature

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

7 Restaurer et préserver la trame bleue

11 Réduire fortement la pollution des eaux

Il est nécessaire de protéger les espaces, les habitats et les espèces qui apparaissent aujourd’hui remarquables dans 
leur degré de préservation : les «Sites de biodiversité remarquable» (SBR) constituent les principaux réservoirs de 
biodiversité de la trame verte et bleue du Parc. Le territoire comprend en particulier trois sites Natura 2000 «Massif 
de Rambouillet et zones humides proches» (17 110 ha), «Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d’Yveline» 
(820 ha) et «Forêt de Rambouillet» (1 991 ha). L’ampleur et la part de la  forêt domaniale dans ces sites incitent à une 
implication déterminante du syndicat du Parc en coopération avec l’ONF.
Mais certains espaces plus ordinaires, tels les «Zones d’intérêt écologique à conforter» et les corridors écologiques 
aujourd’hui altérés ou banalisés de manière réversible, sont tout aussi essentiels à préserver, en tant que liens entre 
les sites remarquables et zones relais au sein de la trame verte et bleue. 

Le territoire recèle des ressources en sablon et argile déjà ou non exploitées. Seule une exploitation rationnelle et exemplaire 
sur les plans écologique et paysager est envisagée, de l’implantation à la gestion de l’après carrière. Elle s’opère dans le cadre 
des  schémas départementaux des carrières et, pour les sablons également dans le cadre de la «Charte pour une gestion 
durable et une utilisation rationnelle des granulats en Île-de-France». L’implantation de nouvelles carrières ou l’extension ma-
jeure de sites existants a lieu dans le cadre régional et en dehors des espaces d’intérêt écologique. 

La protection des espèces menacées de disparition sur le territoire, comme la chouette chevêche, le pélodyte  
ponctué et les chauves-souris, l’écrevisse à pattes blanches ou le «flûteau nageant» nécessite la préservation  
de leurs habitats au sein de la trame verte et bleue. Ce qui profite  également au cortège d’êtres vivants moins 
emblématiques qui cohabitent avec elles. La mondialisation a pour effet d’accélérer l’installation d’espèces venues 
d’autres régions du globe. Plus compétitives que leurs cousines locales et sans prédateur, elles constituent l’un des 
grands facteurs planétaires de perte de biodiversité. La lutte contre ces espèces est donc essentielle.

La gestion différenciée des espaces naturels en déprise d’usage ou faisant l’objet d’un statut particulier (ENS, 
RBD, RNR, etc.), est difficilement à la portée technique, matérielle et financière d’un seul maître d’ouvrage. Il parait  
nécessaire de créer une plateforme des gestionnaires d’espaces naturels du territoire, fondée sur la mutualisation 
des ressources matérielles, techniques et scientifiques.
Le projet vise la concordance des objectifs, la mutualisation des moyens, le partage des travaux et des connaissances.

Priorité

****
Protéger les espaces, habitats et espèces  
remarquables, restaurer les milieux altérés12

Plan de Parc

Sites de biodiversité remarquable (SBR) :
Sites correspondant à un intérêt écologique de niveau départemental à supra régional, et comportant donc les milieux et les espèces les plus rares  
et/ou protégés rencontrés sur le territoire. Les sites Natura 2000, les ZNIEFF, les RNR et les RBD y sont entièrement ou pour partie inclus.
Ces sites sont à protéger, à suivre et à gérer. 
Par leur forte sensibilité, ils n’ont pas vocation à accueillir de nouvelle urbanisation, infrastructure ou équipement, à l’exception des bâtiments  
et équipements nécessaires aux activités agricoles et sylvicoles et aux aménagements liés à la gestion des sites naturels, sous condition d’étude  
préalable approfondie des impacts écologiques et paysagers.

Zones d’intérêt écologique à conforter (ZIEC) :
Ensembles de milieux naturels assez rares, ou des milieux plus rares mais moins bien conservés, et qui ne présentent plus aujourd’hui les cortèges  
d’espèces attendus. Ex. : les grands ensembles de prairies potentiellement intéressants et à conforter. 
Les milieux naturels de ces zones sont à maintenir et si besoin à restaurer.
Par leur forte sensibilité, ils n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles urbanisations, infrastructures ou équipements, à l’exception d’extensions mesurées  
de l’existant, les bâtiments et équipements nécessaires aux activités agricoles et sylvicoles et, les aménagements liés à la gestion des sites naturels.

Cours d’eau hébergeant des espèces et habitats remarquables > voir Fiche 7

Carrières en cours d’exploitation et désaffectées : 
-  Accompagner la gestion écologique et paysagère des carrières en activité et, des projets de réaménagement des sites après cessation d’exploitation
- Restaurer le potentiel écologique des carrières désaffectées
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Protéger les «Sites de biodiversité remarquable» et veiller à maintenir leur richesse

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il participe à la promotion des outils contractuels et de gestion notamment des sites Natura 2000, en accord et  
en collaboration avec les structures animatrices des sites.

Il coordonne la mise en place d’un réseau cohérent et fonctionnel d’aires protégées (Natura 2000, RBD, RNR, ENS, 
sites de l’AEV, etc.). Il complète le réseau d’espaces protégés (Natura 2000, RNR) par la protection réglementaire ou 
contractuelle d’autres nouveaux espaces.

Il contribue à la création de Réserves naturelles régionales et conseille les Départements dans leur stratégie  
d’acquisition et de gestion des Espaces naturels sensibles. Il contribue à l’expertise écologique pour les ENS.
Sur tous les «Sites de biodiversité remarquable» relevant du domaine privé, le syndicat mixte engage une politique 
active d’information et de sensibilisation des propriétaires aux richesses naturelles de leur terrain. Il les accompagne 
dans une démarche de gestion adaptée des milieux et des espèces présentes.

Il partage ses connaissances avec les partenaires publics et associatifs et contribue à la valorisation pédagogique 
de certains sites remarquables (Réserves naturelles régionales, ENS, etc.) en s’appuyant sur le réseau d’éducation à 
l’environnement. 

Engagements  
des signataires

Etat
Il associe le syndicat mixte aux comités de pilotage et de gestion des sites Natura 2000, et à toute action 
- étude ou travaux - touchant le territoire. 

Région

Elle institutionnalise la collaboration du syndicat avec l’Agence des espaces verts. Elle le désigne comme 
co-gestionnaire (avec le propriétaire) systématique des Réserves naturelles régionales situées dans le 
Parc, et le dote  des moyens humains nécessaires. Elle prend en compte cette disposition dans l’attribu-
tion de financements d’équipements.

Départements
Dans un objectif de protection efficace des sites (stratégie d’acquisition et gestion des ENS), ils interrogent  
la base de données du syndicat du Parc.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles participent aux opérations de sauvegarde des espèces touchant leur territoire de compétence.

Communes

Elles inscrivent ces Sites de biodiversité remarquable dans leur PLU, et y définissent un règlement  
permettant leur préservation et leur gestion.
Elles informent le syndicat du Parc de tout projet d’aménagement sur ces espaces. Elles participent aux 
opérations de sauvegarde des habitats naturels.

Autres acteurs

Les établissements publics associent systématiquement le syndicat mixte aux comités de pilotage et de gestion des 
sites Natura 2000.
Associations de protection de la nature, sociétés savantes, CSRPN, SMAGER, universités, Muséum, structures  
d’éducation à l’environnement.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Evolution du nombre de noyaux de populations de chouette chevêche = + 50 %
•  Taux de SBR dotés d’un plan de gestion = 100 % (soit 99 sites)
•  Taux de SBR non réglementaires appliquant le plan de gestion : 50 % (soit 50 sites)
•  Taux de ZIEC bénéficiant de mesures de restauration ou de gestion de la biodiversité : 50 % (soit 94 sites)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Bilan de l’évolution qualitative et surfacique du réseau d’espaces protégés du Parc ; bilan des effectifs des  
populations d’espèces menacées ; cartographie de la colonisation par les espèces exotiques. Nombre de sites 
altérés restaurés ou gérés pour la biodiversité.
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Protéger les «Sites de biodiversité remarquable» et veiller à maintenir leur richesse

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il participe à la promotion des outils contractuels et de gestion notamment des sites Natura 2000, en accord et  
en collaboration avec les structures animatrices des sites.

Il coordonne la mise en place d’un réseau cohérent et fonctionnel d’aires protégées (Natura 2000, RBD, RNR, ENS, 
sites de l’AEV, etc.). Il complète le réseau d’espaces protégés (Natura 2000, RNR) par la protection réglementaire ou 
contractuelle d’autres nouveaux espaces.

Il contribue à la création de Réserves naturelles régionales et conseille les Départements dans leur stratégie  
d’acquisition et de gestion des Espaces naturels sensibles. Il contribue à l’expertise écologique pour les ENS.
Sur tous les «Sites de biodiversité remarquable» relevant du domaine privé, le syndicat mixte engage une politique 
active d’information et de sensibilisation des propriétaires aux richesses naturelles de leur terrain. Il les accompagne 
dans une démarche de gestion adaptée des milieux et des espèces présentes.

Il partage ses connaissances avec les partenaires publics et associatifs et contribue à la valorisation pédagogique 
de certains sites remarquables (Réserves naturelles régionales, ENS, etc.) en s’appuyant sur le réseau d’éducation à 
l’environnement. 

Engagements  
des signataires

Etat
Il associe le syndicat mixte aux comités de pilotage et de gestion des sites Natura 2000, et à toute action 
- étude ou travaux - touchant le territoire. 

Région

Elle institutionnalise la collaboration du syndicat avec l’Agence des espaces verts. Elle le désigne comme 
co-gestionnaire (avec le propriétaire) systématique des Réserves naturelles régionales situées dans le 
Parc, et le dote  des moyens humains nécessaires. Elle prend en compte cette disposition dans l’attribu-
tion de financements d’équipements.

Départements
Dans un objectif de protection efficace des sites (stratégie d’acquisition et gestion des ENS), ils interrogent  
la base de données du syndicat du Parc.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles participent aux opérations de sauvegarde des espèces touchant leur territoire de compétence.

Communes

Elles inscrivent ces Sites de biodiversité remarquable dans leur PLU, et y définissent un règlement  
permettant leur préservation et leur gestion.
Elles informent le syndicat du Parc de tout projet d’aménagement sur ces espaces. Elles participent aux 
opérations de sauvegarde des habitats naturels.

Autres acteurs

Les établissements publics associent systématiquement le syndicat mixte aux comités de pilotage et de gestion des 
sites Natura 2000.
Associations de protection de la nature, sociétés savantes, CSRPN, SMAGER, universités, Muséum, structures  
d’éducation à l’environnement.

Protéger les espèces menacées

Rôle du  
Syndicat  du Parc

A partir de son outil de suivi opérationnel (voir Fiche 1), il tient à jour une liste des espèces menacées sur le Parc, 
conduit seul ou en partenariat les programmes de protection des espèces menacées et de leurs milieux de vie.  
Il informe, sensibilise et associe la population, les élus et les partenaires institutionnels et associatifs aux opérations.

Engagements  
des signataires

Etat

Il soutient l’action de protection (aspects réglementaires, autorisations de capture, etc.). Il initie les Plans 
d’Actions espèces menacées avec l’appui du syndicat mixte, sur les espèces menacées au niveau national 
(chouette chevêche, chauves-souris, libellules, flûteau nageant). Il met en place des arrêtés de protection 
de biotope.

Région
Elle met à disposition tout projet d’étude ou de protection d’espèce menacée touchant le Parc, et  
le consulte pour avis avant attribution d’une subvention. 

Départements
Ils s’associent au syndicat du Parc dans la protection des espèces menacées, notamment via leur  
politique ENS, et leur compétence dans l’aménagement et la gestion des réseaux routiers.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles participent aux opérations de sauvegarde des espèces touchant leur territoire.

Communes

Elles préservent, notamment au travers de leur PLU et de leurs acquisitions foncières, les différents  
éléments les espaces et éléments singuliers du paysage (arbres isolés, alignements, bosquets, mares,  
vergers, etc.) qui constituent les milieux de vie des espèces. Elles participent aux opérations de  
sauvegarde des espèces.

Autres acteurs

Les établissements publics  participent aux actions touchant leur territoire (ONF, ONCFS, etc.).
Associations de protection de la nature, sociétés savantes, CSRPN, SMAGER, universités, muséum, structures  
d’éducation à l’environnement.
Les communes riveraines du Parc identifiées comme zones ressources pour certaines espèces.
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Restaurer les «Zones d’intérêt écologique à conforter» et les autres milieux altérés

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il identifie le potentiel des «Zones d’intérêt écologique à conforter» et les autres milieux altérés pour recouvrer une 
trame verte et bleue plus riche et homogène à l’échelle du Parc. Il conduit ou subventionne, seul ou en partenariat, 
des opérations de restauration d’espaces naturels. Il informe et sensibilise aux opérations menées.

Il sensibilise les gestionnaires de centres équestres et les éleveurs de chevaux à une conduite raisonnée de leurs 
prairies, et aux conséquences d’un pâturage en forêt (défrichement indirect). Il veille à ce que les centres équestres 
ne s’implantent pas en espaces boisés classés. Il les accompagne techniquement (conseil, guide de bonnes pra-
tiques, etc.) et financièrement.

Il est associé en amont de tout projet de site d’extraction de matériaux ou d’extension majeure d’exploitations 
existantes.
Il travaille avec les exploitants dans l’objectif d’orienter la gestion et les projets de réaménagement des carrières 
après exploitation vers une meilleure prise en compte de la biodiversité et du paysage.
Il suscite les projets de restauration de carrières désaffectées.

Engagements  
des signataires

Etat Il met à disposition ses bases de données sur les zones.

Région Elle aide les communes à acquérir ou restaurer des sites altérés.

Départements
Ils contribuent à cette disposition par l’acquisition et la gestion de sites au titre des Espaces naturels 
sensibles.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles inscrivent dans leurs documents d’urbanisme les zones prioritaires altérées à restaurer et favorisent 

l’acquisition de sites.
Communes

Autres acteurs
Les établissements publics mettent à disposition leurs bases de données sur les zones à conforter.
Chambre d’agriculture, centres équestres et éleveurs de chevaux, structures d’éducation à l’environnement.
Union régionale des industries de carrières et matériaux de construction d’Île-de-France.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Evolution du nombre de noyaux de populations de chouette chevêche = + 50 %
•  Taux de SBR dotés d’un plan de gestion = 100 % (soit 99 sites)
•  Taux de SBR non réglementaires appliquant le plan de gestion : 50 % (soit 50 sites)
•  Taux de ZIEC bénéficiant de mesures de restauration ou de gestion de la biodiversité : 50 % (soit 94 sites)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Bilan de l’évolution qualitative et surfacique du réseau d’espaces protégés du Parc ; bilan des effectifs des  
populations d’espèces menacées ; cartographie de la colonisation par les espèces exotiques. Nombre de sites 
altérés restaurés ou gérés pour la biodiversité.
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Créer une plateforme opérationnelle des gestionnaires d’espaces naturels

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il pilote la création et l’animation d’une plateforme opérationnelle commune, d’échanges et de mutualisation des 
moyens techniques et scientifiques de la gestion des espaces naturels (animaux et matériels de pâturage extensif, 
engins d’entretien spécifiques, surveillance, connaissance et suivi scientifique, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat Il participe au fonctionnement de cette plateforme.

Région
Dans le cadre de sa Stratégie régionale pour la biodiversité, elle promeut cette plateforme auprès des 
propriétaires et gestionnaires d’espaces naturels. 

Départements

Ils promeuvent la plateforme au sein des instances où ils siègent, et facilitent les relations entre ces  
instances et le syndicat du Parc.

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs

Les établissements publics s’engagent dans la création et le fonctionnement de cette plateforme en particulier 
l’ONF, l’ONCFS, le «grand projet» de Port-Royal, l’Agence de l’Eau.
NatureParif, en tant qu’organisateur du réseau des acteurs franciliens de la biodiversité, participe à cette plateforme.
Les associations gestionnaires d’espaces naturels peuvent bénéficier des ressources de la plateforme.
La FICEVY (Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d ‘Oise et des Yvelines)  participe à 
la plateforme.
Les syndicats de rivières et autres syndicats intercommunaux peuvent bénéficier des ressources de la plateforme.
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Prévenir et maîtriser la prolifération des espèces exotiques 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il établit pour le Parc une hiérarchisation des espèces exotiques proliférantes (ou groupes) selon leur risque de  
prolifération et leur impact sur les milieux naturels et les espèces sensibles.

Il sensibilise et associe la population, les élus et les partenaires institutionnels et associatifs aux opérations.  
Il travaille avec les jardineries pour communiquer sur les espèces à risque.

Il organise la formation des agents publics, des associations aux techniques de lutte contre la prolifération.
Il rédige un cahier spécifique de recommandations à insérer dans les cahiers des charges destinés aux entreprises 
d’espaces verts. Il promeut les techniques de lutte non polluantes efficaces à moyen et long terme.
Il partage ses données avec les autres acteurs de la biodiversité, notamment NatureParif.

Engagements  
des signataires

Etat Il diffuse des informations sur les espèces exotiques invasives et les modalités d’élimination de ces espèces.

Région Ils veillent à prévenir toute action favorisant la dissémination des espèces exotiques proliférantes.  
Ils luttent contre la prolifération de ces espèces sur leurs sites.
Les Départements associent les CATER au dispositif du syndicat du Parc.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles suivent cette disposition pour les terrains qui relèvent de leur compétence. Elles intègrent les zones 
prioritaires fournies par le syndicat mixte dans leur plan de gestion différenciée des espaces intercom-
munaux (voir Fiche 5). Elles forment leurs techniciens et inscrivent les préconisations du syndicat du Parc 
dans les cahiers des charges destinés aux entreprises d’espaces verts.

Communes

Elles inscrivent dans leur PLU, et dans leur plan de gestion différenciée des espaces communaux  
(voir Fiche 5), les zones prioritaires à risque. Elles forment leurs agents communaux, sensibilisent les  
habitants et inscrivent les préconisations du syndicat dans les cahiers des charges destinés aux  
entreprises d’espaces verts. Elles demandent à leur syndicat de rivières qu’ils se rapprochent du syndicat 
du Parc sur cette problématique.

Autres acteurs

L’Agence de l’eau travaille en collaboration avec le syndicat du Parc pour définir la localisation des populations  
d’espèces exotiques inféodées aux rivières et zones humides. 
L’ONF participe activement à la localisation, la lutte et le suivi de ces espèces indésirables (ex. : Raisin d’Amérique).
Les universités sont associées pour expérimenter de nouvelles techniques de lutte ou améliorer celles existantes.
NatureParif, MNHN, syndicats de rivière, associations, particuliers, jardineries, entreprises d’espaces verts,  
paysagistes, fédérations et associations de pêche, structures d’éducation à l’environnement.
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Créer une plateforme opérationnelle des gestionnaires d’espaces naturels

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il pilote la création et l’animation d’une plateforme opérationnelle commune, d’échanges et de mutualisation des 
moyens techniques et scientifiques de la gestion des espaces naturels (animaux et matériels de pâturage extensif, 
engins d’entretien spécifiques, surveillance, connaissance et suivi scientifique, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat Il participe au fonctionnement de cette plateforme.

Région
Dans le cadre de sa Stratégie régionale pour la biodiversité, elle promeut cette plateforme auprès des 
propriétaires et gestionnaires d’espaces naturels. 

Départements

Ils promeuvent la plateforme au sein des instances où ils siègent, et facilitent les relations entre ces  
instances et le syndicat du Parc.

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs

Les établissements publics s’engagent dans la création et le fonctionnement de cette plateforme en particulier 
l’ONF, l’ONCFS, le «grand projet» de Port-Royal, l’Agence de l’Eau.
NatureParif, en tant qu’organisateur du réseau des acteurs franciliens de la biodiversité, participe à cette plateforme.
Les associations gestionnaires d’espaces naturels peuvent bénéficier des ressources de la plateforme.
La FICEVY (Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d ‘Oise et des Yvelines)  participe à 
la plateforme.
Les syndicats de rivières et autres syndicats intercommunaux peuvent bénéficier des ressources de la plateforme.

Prévenir et maîtriser la prolifération des espèces exotiques 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il établit pour le Parc une hiérarchisation des espèces exotiques proliférantes (ou groupes) selon leur risque de  
prolifération et leur impact sur les milieux naturels et les espèces sensibles.

Il sensibilise et associe la population, les élus et les partenaires institutionnels et associatifs aux opérations.  
Il travaille avec les jardineries pour communiquer sur les espèces à risque.

Il organise la formation des agents publics, des associations aux techniques de lutte contre la prolifération.
Il rédige un cahier spécifique de recommandations à insérer dans les cahiers des charges destinés aux entreprises 
d’espaces verts. Il promeut les techniques de lutte non polluantes efficaces à moyen et long terme.
Il partage ses données avec les autres acteurs de la biodiversité, notamment NatureParif.

Engagements  
des signataires

Etat Il diffuse des informations sur les espèces exotiques invasives et les modalités d’élimination de ces espèces.

Région Ils veillent à prévenir toute action favorisant la dissémination des espèces exotiques proliférantes.  
Ils luttent contre la prolifération de ces espèces sur leurs sites.
Les Départements associent les CATER au dispositif du syndicat du Parc.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles suivent cette disposition pour les terrains qui relèvent de leur compétence. Elles intègrent les zones 
prioritaires fournies par le syndicat mixte dans leur plan de gestion différenciée des espaces intercom-
munaux (voir Fiche 5). Elles forment leurs techniciens et inscrivent les préconisations du syndicat du Parc 
dans les cahiers des charges destinés aux entreprises d’espaces verts.

Communes

Elles inscrivent dans leur PLU, et dans leur plan de gestion différenciée des espaces communaux  
(voir Fiche 5), les zones prioritaires à risque. Elles forment leurs agents communaux, sensibilisent les  
habitants et inscrivent les préconisations du syndicat dans les cahiers des charges destinés aux  
entreprises d’espaces verts. Elles demandent à leur syndicat de rivières qu’ils se rapprochent du syndicat 
du Parc sur cette problématique.

Autres acteurs

L’Agence de l’eau travaille en collaboration avec le syndicat du Parc pour définir la localisation des populations  
d’espèces exotiques inféodées aux rivières et zones humides. 
L’ONF participe activement à la localisation, la lutte et le suivi de ces espèces indésirables (ex. : Raisin d’Amérique).
Les universités sont associées pour expérimenter de nouvelles techniques de lutte ou améliorer celles existantes.
NatureParif, MNHN, syndicats de rivière, associations, particuliers, jardineries, entreprises d’espaces verts,  
paysagistes, fédérations et associations de pêche, structures d’éducation à l’environnement.

Axes et objectifs stratégiques
axe 2
Un territoire périurbain responsable  
face au changement climatique
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Elaborer et actualiser un diagnostic énergétique à l’échelle du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il fédère l’ensemble des acteurs publics et privés (maires, habitants, associations, entreprises, fédérations, etc.)  
autour de ce diagnostic. Il le tient à jour et veille à la bonne avancée des actions mises en place.
Il inscrit sa démarche en cohérence avec les actions existantes menées en ce sens par les institutions locales et 
territoriales.
Il est responsable de la coordination, de l’avancement des études et de la communication des résultats auprès des 
communes et de leurs groupements.

Engagements  
des signataires

Région
Ils sont forces d’impulsion et financeurs des démarches innovantes de suivi des consommations.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles mettent à disposition du syndicat du Parc ou aux maitres d’ouvrage des études, leurs bilans sur  
leurs équipements propres et en concession pour la connaissance des consommations d’énergie.
Les CC/CA prévoient la création et le financement de relais locaux de l’agence locale de l’ALME.Communes

Autres acteurs

L’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) soutient et accompagne financièrement.
L’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie)  est partenaire de la mise en place et du suivi du diagnostic.
L’ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies) et l’Observatoire régional de l’énergie 
échangent des données avec le syndicat du Parc. L’Observatoire peut obtenir et fournir les données de consomma-
tion par secteur d’activité.
AirParif (Association pour la surveillance de la qualité de l’air en Île-de-France).

Calendrier Mise en place : dans les 2 ans ; suivi sur les années suivantes.

2   OBJECTIFS OPERATIONNELS

AXE 2 
UN TERRITOIRE PÉRIURBAIN RESPONSABLE  
FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Correspondance avec les éléments déterminants de la démarche Agenda 21 : 
Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère.

N°

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES 
déterminants N°

OBJECTIFS 
OPéRATIONNELS

Niveau 
de 

priorité

6 Adopter la démarche «sobriété > efficacité 
énergétique > énergies renouvelables»

13 Mesurer les consommations énergétiques et les émissions polluantes du territoire ****

14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise  
de leurs consommations énergétiques ****

15 Aider les agriculteurs à viser l’autonomie énergétique de leur exploitation ****

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie ****

17 Produire moins de déchets et améliorer leur traitement ****

18 Réduire les nuisances sonores et lumineuses ****

7 Développer des modes durables  
de déplacement 19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle ****

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES complémentaires

2 Maintenir le socle naturel et paysager du territoire
11 Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités
12 Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

13  Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiée  
et écologiquement responsables
Objectifs stratégiques de l’axe transversal
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Elaborer et actualiser un diagnostic énergétique à l’échelle du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il fédère l’ensemble des acteurs publics et privés (maires, habitants, associations, entreprises, fédérations, etc.)  
autour de ce diagnostic. Il le tient à jour et veille à la bonne avancée des actions mises en place.
Il inscrit sa démarche en cohérence avec les actions existantes menées en ce sens par les institutions locales et 
territoriales.
Il est responsable de la coordination, de l’avancement des études et de la communication des résultats auprès des 
communes et de leurs groupements.

Engagements  
des signataires

Région
Ils sont forces d’impulsion et financeurs des démarches innovantes de suivi des consommations.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles mettent à disposition du syndicat du Parc ou aux maitres d’ouvrage des études, leurs bilans sur  
leurs équipements propres et en concession pour la connaissance des consommations d’énergie.
Les CC/CA prévoient la création et le financement de relais locaux de l’agence locale de l’ALME.Communes

Autres acteurs

L’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) soutient et accompagne financièrement.
L’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie)  est partenaire de la mise en place et du suivi du diagnostic.
L’ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies) et l’Observatoire régional de l’énergie 
échangent des données avec le syndicat du Parc. L’Observatoire peut obtenir et fournir les données de consomma-
tion par secteur d’activité.
AirParif (Association pour la surveillance de la qualité de l’air en Île-de-France).

Calendrier Mise en place : dans les 2 ans ; suivi sur les années suivantes.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Réalisation d’un diagnostic énergétique à l’échelle du Parc
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Exemple d’indicateurs suivis dans le diagnostic et le bilan carbone :
MWh / action / an       € économisés / action / an           Temps de retour sur investissement            
TCO2 / secteur d’activité / an / commune           TCO2 évitées / an / action / commune

Ces mesures sont mises en oeuvre dans le cadre d’un Plan climat territorial piloté par le syndicat du Parc.

Un tableau de bord de suivi des consommations énergétiques du territoire est expérimenté. Il constitue un  
outil d’évaluation de l’impact, à l’échelle du territoire, des actions de maîtrise des énergies. Ainsi, un diagnostic  
énergétique et un «Bilan Carbone®» territoriaux sont élaborés et suivis régulièrement dans le temps. Ils constituent 
des outils d’aide à la décision pour réduire l’empreinte du Parc (Cf. démarche d’évaluation en PARTIE 1). 
Le «Bilan Carbone® comptabilise les émissions de gaz à effet de serre de toute organisation : entreprises  
industrielles ou tertiaires, administrations, collectivités, territoire» (ADEME, 2008). Suivant la faisabilité, ce suivi 
peut être centré sur certains secteurs ou sources d’émissions (ex. : déplacements domicile-travail). 
Les résultats sont diffusés auprès des collectivités et des habitants.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Adopter la démarche "sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables"

Développer des modes durables de déplacement

Fiches liées 14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leurs consommations énergétiques

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie

Priorité

****
Mesurer les consommations énergétiques  
et les émissions polluantes du territoire13
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Mettre en place un  «Bilan Carbone®» à l’échelle du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il assure la maîtrise d’ouvrage du  «Bilan Carbone®», de son suivi et de sa communication. Sur ce point, il coordonne 
les différents partenaires, en particulier les Communautés de communes et d’agglomération et les communes. 

Engagements  
des signataires

Départements Ils participent à la mise en place du «Bilan Carbone®», à son suivi et sa communication.
Com. de com. 
et d’agglo. Elles assurent le relais sur leur territoire pour la mise à disposition des données et l’information.  

Les éventuels «Bilan Carbone®» communaux sont pris en compte.
Communes

Autres acteurs
Le  «Bilan Carbone®» a été développé par l’ADEME qui peut apporter des aides financières.
L’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie) est partenaire de la mise en place et du suivi du diagnostic.
Autres partenaires : ARENE, AirParif.

Calendrier Mise en place : dans les 2 ans ; suivi sur les années suivantes.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Emissions de CO2 sur le Parc en 2023 = 50 % des émissions en 2013
•  Consommation énergétique du Parc (en TEP - Tonnes équivalent pétrole) en 2023 = 50 % de la consommation en 

2013
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Systématiquement au-dessus des exigences nationales : objectifs nationaux et européens du «Facteur 4» à l’horizon 
2050 (division par 4 des émissions gaz à effet de serre actuelles).
Taux/nombre/surface de bâtiments consommant moins de 50 kWh/m²/an, passif, à énergie positive… en 2012, 
2018, 2023

Ces mesures sont mises en oeuvre dans le cadre d’un Plan climat territorial piloté par le syndicat du Parc.

Les bâtiments et aménagements publics jouent un rôle moteur dans la recherche de l’efficacité énergétique :  
la consommation d’énergie du patrimoine des communes n’est généralement pas négligeable. Les travaux et  
aménagements spécifiques contribuent aussi à une prise de conscience et à amorcer une filière.

Avec un parc d’habitat et d’établissements d’activités relativement ancien, disséminé et énergivore, le territoire 
recèle surtout un fort potentiel d’économie d’énergie. C’est pourquoi l’action à destination des habitants et  
des entreprises est essentielle.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées 13 Mesurer les consommations énergétiques et les émissions polluantes du territoire

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle

31 Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale

Priorité

****

Accompagner les collectivités, les particuliers 
et les entreprises vers la maîtrise  
de leurs consommations énergétiques

14
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Réduire la consommation énergétique des bâtiments et aménagements publics 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

S’appuyant notamment sur le  «Bilan Carbone®» (Fiche 13), il met en place une action globale pour aider les com-
munes et leurs groupements à améliorer la sobriété et l’efficacité énergétiques des bâtiments publics communaux 
et intercommunaux. Il organise une veille sur la réglementation, les aides et les appels à projets. Il assiste les com-
munes pour intégrer les problématiques dans leurs documents d’urbanisme. 

Il préconise aux communes le Conseil en Energie Partagée (CEP) et en finance une partie (convention avec l’ALME).
Il assure un conseil architectural approfondi sur chaque projet concernant les bâtiments existants ou à construire. 
Il finance une partie de ces conseils s’ils sont externalisés, des diagnostics énergétiques et des coûts engendrés.  
Il s’appuie sur le conseil des ABF et de ses partenaires.

Il encourage la mutualisation des ressources (énergies, matériaux, valorisation des déchets) ou les synergies  
possibles entre entreprises (dont les zones d’activités), bâtiments publics et habitat, etc.
Il valorise les installations pilotes, à caractère pédagogique et démonstratif.
Il propose un outil de suivi et d’évaluation des réalisations (voir Fiche 13).

Engagements  
des signataires

Etat
Les ABF (Architectes des Bâtiments de France) recherchent la compatibilité entre amélioration thermique 
et énergétique des bâtiments et préservation de leur qualité architecturale.

Région Ils soutiennent cet objectif. Ils demandent un conseil en énergie en amont des projets subventionnés.
Ils veillent en priorité à ce que conception et réhabilitation de leurs bâtiments - dont les lycées et collèges 
- soient exemplaires.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles assurent la transversalité, le partage et la communication de cette comptabilité énergétique.  
Elles respectent les mêmes engagements que les communes pour leurs bâtiments et équipements.

Communes

Elles intègrent les problématiques énergétiques (voirie, accessibilité, orientation du bâti) dans leur PLU, 
mettent en place une comptabilité énergétique (tableau de bord des consommations), nomment un 
agent responsable de l’énergie, investissent dans des outils de gestion des équipements (horloges,  
régulateurs, etc.). Elles conventionnent avec l’ALME pour la réalisation d’un Conseil en Energie Partagé 
(CEP). Elles mettent en place la possibilité de dépassement du COS pour les constructions répondant aux 
critères de l’article R111-21 du code de la construction et de l’habitation.

Pour l’existant, elles rénovent thermiquement leurs bâtiments les plus énergivores et optimisent les 
autres installations (éclairage public).
Pour toutes nouvelles constructions de bâtiments communaux, elles s’assurent d’obtenir au maximum 
une consommation de 50 kW/h/m² et visent l’exemplarité : projets passifs voire à énergie positive, bio-
climatiques). Elles systématisent une étude de potentiel «énergies renouvelables» pour chaque projet, 
affichent l’étiquette énergie de l’ensemble de son patrimoine communal (objectif : Classification «A»), 
utilisent des technologies à faible consommation. 

Elles veillent en priorité à ce que conception et réhabilitation des bâtiments communaux soient  
exemplaires.
Elles sensibilisent et forment l’ensemble des agents communaux.

Autres acteurs

L’ALME peut aider à la mise en place d’un Conseil en énergie partagé (CEP), conseille les communes dans leurs choix 
(priorité des actions, prestataires, etc.).

Les CMA et les fédérations de bâtiment (CAPEB et FFB)  sensibilisent et forment les professionnels aux problé-
matiques énergétiques, aux filières énergétiques et à l’éco-construction en étroite relation avec le syndicat mixte.  
Les CMA anime un réseau d’entreprises spécialisées dans l’éco-construction en étroite relation avec le propre réseau 
du Parc.
Les CCI soutiennent techniquement et financièrement les commerçants et artisans de l’éco-construction. 
Elles encouragent les nouvelles installations. 
Autres partenaires : ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies), Observatoire régional 
de l’énergie, CAUE.
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Réduire la consommation énergétique des bâtiments et aménagements publics 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

S’appuyant notamment sur le  «Bilan Carbone®» (Fiche 13), il met en place une action globale pour aider les com-
munes et leurs groupements à améliorer la sobriété et l’efficacité énergétiques des bâtiments publics communaux 
et intercommunaux. Il organise une veille sur la réglementation, les aides et les appels à projets. Il assiste les com-
munes pour intégrer les problématiques dans leurs documents d’urbanisme. 

Il préconise aux communes le Conseil en Energie Partagée (CEP) et en finance une partie (convention avec l’ALME).
Il assure un conseil architectural approfondi sur chaque projet concernant les bâtiments existants ou à construire. 
Il finance une partie de ces conseils s’ils sont externalisés, des diagnostics énergétiques et des coûts engendrés.  
Il s’appuie sur le conseil des ABF et de ses partenaires.

Il encourage la mutualisation des ressources (énergies, matériaux, valorisation des déchets) ou les synergies  
possibles entre entreprises (dont les zones d’activités), bâtiments publics et habitat, etc.
Il valorise les installations pilotes, à caractère pédagogique et démonstratif.
Il propose un outil de suivi et d’évaluation des réalisations (voir Fiche 13).

Engagements  
des signataires

Etat
Les ABF (Architectes des Bâtiments de France) recherchent la compatibilité entre amélioration thermique 
et énergétique des bâtiments et préservation de leur qualité architecturale.

Région Ils soutiennent cet objectif. Ils demandent un conseil en énergie en amont des projets subventionnés.
Ils veillent en priorité à ce que conception et réhabilitation de leurs bâtiments - dont les lycées et collèges 
- soient exemplaires.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles assurent la transversalité, le partage et la communication de cette comptabilité énergétique.  
Elles respectent les mêmes engagements que les communes pour leurs bâtiments et équipements.

Communes

Elles intègrent les problématiques énergétiques (voirie, accessibilité, orientation du bâti) dans leur PLU, 
mettent en place une comptabilité énergétique (tableau de bord des consommations), nomment un 
agent responsable de l’énergie, investissent dans des outils de gestion des équipements (horloges,  
régulateurs, etc.). Elles conventionnent avec l’ALME pour la réalisation d’un Conseil en Energie Partagé 
(CEP). Elles mettent en place la possibilité de dépassement du COS pour les constructions répondant aux 
critères de l’article R111-21 du code de la construction et de l’habitation.

Pour l’existant, elles rénovent thermiquement leurs bâtiments les plus énergivores et optimisent les 
autres installations (éclairage public).
Pour toutes nouvelles constructions de bâtiments communaux, elles s’assurent d’obtenir au maximum 
une consommation de 50 kW/h/m² et visent l’exemplarité : projets passifs voire à énergie positive, bio-
climatiques). Elles systématisent une étude de potentiel «énergies renouvelables» pour chaque projet, 
affichent l’étiquette énergie de l’ensemble de son patrimoine communal (objectif : Classification «A»), 
utilisent des technologies à faible consommation. 

Elles veillent en priorité à ce que conception et réhabilitation des bâtiments communaux soient  
exemplaires.
Elles sensibilisent et forment l’ensemble des agents communaux.

Autres acteurs

L’ALME peut aider à la mise en place d’un Conseil en énergie partagé (CEP), conseille les communes dans leurs choix 
(priorité des actions, prestataires, etc.).

Les CMA et les fédérations de bâtiment (CAPEB et FFB)  sensibilisent et forment les professionnels aux problé-
matiques énergétiques, aux filières énergétiques et à l’éco-construction en étroite relation avec le syndicat mixte.  
Les CMA anime un réseau d’entreprises spécialisées dans l’éco-construction en étroite relation avec le propre réseau 
du Parc.
Les CCI soutiennent techniquement et financièrement les commerçants et artisans de l’éco-construction. 
Elles encouragent les nouvelles installations. 
Autres partenaires : ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies), Observatoire régional 
de l’énergie, CAUE.

Réduire la consommation énergétique des bâtiments et aménagements des particuliers  
et entreprises 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il intensifie et facilite l’accès aux informations et aides, sensibilise les particuliers et entreprises sur la consommation  
des bâtiments, les travaux permettant d’améliorer le bilan énergétique du bâti ancien et l’utilisation d’éco- 
matériaux ; il les redirige vers l’espace-info énergie le plus proche. 
Avec l’ALME, il réalise un suivi des pertes de chaleur des bâtiments (ex. : thermographie - suivi aérien par caméra 
infrarouge).

Il aide techniquement les particuliers et entreprises à élaborer des pré-diagnostics et diagnostic thermiques en  
privilégiant des approches environnementales globales (voir Fiche 31). Il initie des actions qui mutualisent les 
moyens auprès d’un grand nombre de propriétaires ou de copropriétaires. 
Il aide financièrement les entreprises à réaliser des diagnostics environnementaux (thermique, carbone, etc.).
Il valorise des installations pilotes, à caractère pédagogique et démonstratif, notamment au travers du concours 
des Eco-Trophées.

Il pilote une Opération Programmée d’Amélioration Thermique des Bâtiments (OPATB).
Il organise un Forum éco-habitat biennal et  assure la mise à jour et la diffusion de son guide éco-habitat, de son 
référentiel architectural et de sa base de données des acteurs de l’éco-construction. Il encourage les programmes 
éducatifs sur l’écocitoyenneté.

Il promeut les filières de matériaux de construction locaux (terre crue, paille, chanvre, bois d’œuvre, etc.) afin  
d’accompagner la réalisation de démarches d’éco-construction.

Engagements  
des signataires

Etat
Les ABF sont associés à la démarche de conseil et facilitent l’intégration d’améliorations thermiques dans 
les bâtiments protégés.

Région
Ils soutiennent les projets environnementaux innovants au cas par cas et participent à la sensibilisation.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles intègrent le volet énergie dans les documents d’urbanisme. Elles intègrent dans l’obtention des 
permis de construire des exigences concernant le progrès thermique des réhabilitations et rénovations 
et, l’exemplarité thermique des constructions neuves.

Elles informent et sensibilisent les habitants et entreprises, valorisent et mutualisent les expériences.
Elles recherchent une forte qualité environnementale des quartiers d’activités existants ou à créer.
Elles favorisent, en lien avec le syndicat du Parc, l’installation d’éco-filières et les productions locales.

Communes

Autres acteurs

L’ALME conseille dans leurs choix sur la maîtrise de l’énergie et l’utilisation possible ou pas d’énergies renouvelables 
et les aides existantes.
L’ADEME fournit des informations et outils d’aide à la décision et apporte une aide technique et financière.
ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) mobilise ses moyens pour l’OPATB.
Les CAUE conseillent également sur ces volets, liés aux questions de qualité architecturale, urbaine et paysagère.
ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies).
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Accompagner les professionnels de l’éco-construction 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il informe et sensibilise les professionnels du bâtiment aux enjeux environnementaux liés à leur métier.
En concertation avec les professionnels, il contribue au développement des compétences et savoir-faire des entre-
prises du bâtiment en éco-construction (visites de chantiers, formation avec les organismes compétents, élabora-
tion d’outils et de documents sur les nouvelles techniques, etc.).

Il tient à jour un observatoire des compétences locales artisanales, organise des forums (éco-habitat) pour mainte-
nir la sensibilisation et la connaissance des particuliers des artisans locaux et informer sur les formations existantes, 
etc.
Il valorise et promeut les compétences et savoir-faire des professionnels : il recherche et éventuellement développe 
des outils de reconnaissance (certification, labellisation).
Il appuie la constitution d’un réseau des acteurs de l’éco-construction (voir Fiche 22).  

Il favorise la mise en place sur le Parc de filières de matériaux locaux (terre crue, paille, chanvre, etc.). Il favorise  
la mise en réseau de ressources exploitables (ex. : coordination d’une bourse aux matériaux pouvant être réutilisés 
ou recyclés).

Engagements  
des signataires

Région Via ses dispositifs d’aides aux organismes de formation, elle soutient cette démarche de consolidation  
de la filière à l’échelle des bassins économiques.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles coordonnent avec le syndicat mixte leur soutien à la filière en participant notamment à l’information  

sur le réseau.Communes

Autres acteurs

L’ADEME dispense des formations.
Les CMA mobilisent des moyens pour soutenir la filière d’éco-construction.
L’ALME relaye et conseille les particuliers.
Les CAUE 78 et 91 participent à des formations pour les artisans, maîtres d’oeuvre et maîtres d’ouvrage.
COSTIC (Centre d’études et de formation pour le génie climatique et l’ équipement technique du bâtiment).
Syndicats professionnels, Maisons Paysannes de France.
Le CNDB (Comité National pour le Développement du Bois), le CTBA (Centre technique du bois et de l’ameuble-
ment) et Francilbois (Association des professionnels franciliens de la filière bois) sont mobilisés pour mettre en place 
une filière locale de bois d’œuvre.
L’ONF, le CRPF(Centre régional de la propriété forestière), et les professionnels unissent leurs efforts pour créer une 
filière bois d’œuvre locale dans le cadre d’une gestion durable de la forêt.
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Accompagner les professionnels de l’éco-construction 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il informe et sensibilise les professionnels du bâtiment aux enjeux environnementaux liés à leur métier.
En concertation avec les professionnels, il contribue au développement des compétences et savoir-faire des entre-
prises du bâtiment en éco-construction (visites de chantiers, formation avec les organismes compétents, élabora-
tion d’outils et de documents sur les nouvelles techniques, etc.).

Il tient à jour un observatoire des compétences locales artisanales, organise des forums (éco-habitat) pour mainte-
nir la sensibilisation et la connaissance des particuliers des artisans locaux et informer sur les formations existantes, 
etc.
Il valorise et promeut les compétences et savoir-faire des professionnels : il recherche et éventuellement développe 
des outils de reconnaissance (certification, labellisation).
Il appuie la constitution d’un réseau des acteurs de l’éco-construction (voir Fiche 22).  

Il favorise la mise en place sur le Parc de filières de matériaux locaux (terre crue, paille, chanvre, etc.). Il favorise  
la mise en réseau de ressources exploitables (ex. : coordination d’une bourse aux matériaux pouvant être réutilisés 
ou recyclés).

Engagements  
des signataires

Région Via ses dispositifs d’aides aux organismes de formation, elle soutient cette démarche de consolidation  
de la filière à l’échelle des bassins économiques.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles coordonnent avec le syndicat mixte leur soutien à la filière en participant notamment à l’information  

sur le réseau.Communes

Autres acteurs

L’ADEME dispense des formations.
Les CMA mobilisent des moyens pour soutenir la filière d’éco-construction.
L’ALME relaye et conseille les particuliers.
Les CAUE 78 et 91 participent à des formations pour les artisans, maîtres d’oeuvre et maîtres d’ouvrage.
COSTIC (Centre d’études et de formation pour le génie climatique et l’ équipement technique du bâtiment).
Syndicats professionnels, Maisons Paysannes de France.
Le CNDB (Comité National pour le Développement du Bois), le CTBA (Centre technique du bois et de l’ameuble-
ment) et Francilbois (Association des professionnels franciliens de la filière bois) sont mobilisés pour mettre en place 
une filière locale de bois d’œuvre.
L’ONF, le CRPF(Centre régional de la propriété forestière), et les professionnels unissent leurs efforts pour créer une 
filière bois d’œuvre locale dans le cadre d’une gestion durable de la forêt.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Production d’énergies renouvelables  ≥ Consommation énergétique des exploitations agricoles  

(en TEP -Tonnes équivalent pétrole)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Taux d’exploitations agricoles ayant abaissé leur consommation énergétique d’origine extérieure de 50 %  
par rapport à 2011
Taux d’exploitations agricoles accompagnées, exploitations ayant atteint l’autonomie énergétique, ayant diminué 
de + de 20 % leur dépenses d’énergie.
Tep économisés / an / exploitation ; TCO2 évités / an ; € économisés / an / exploitation.

Ces mesures sont mises en oeuvre dans le cadre d’un Plan climat territorial piloté par le syndicat du Parc.

L’agriculture représente 19 % des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire national et l’ensemble des  
produits issus du pétrole (fioul carburant et combustibles, propane-butane, lubrifiants, gazole) représenterait une 
part essentielle des charges énergétiques de l’agriculture (Source ADEME, 2005). Face au prix croissant des carburants, 
la question de la maîtrise du coût de l’énergie dans l’agriculture devient primordiale. Les agriculteurs contribuent  
à la diminution des émissions du Parc et confortent ainsi la viabilité économique de leur exploitation.
La gestion des consommations énergétiques intègre l’ensemble des postes : optimisation de la fertilisation azotée 
(production des engrais de synthèse particulièrement énergivore), performance des engins et bâtiments, simplifi-
cation des itinéraires techniques, etc. 

Certaines sources d’énergies locales sont intéressantes à valoriser sur l’exploitation, telles les effluents d’élevages 
(biogaz par méthanisation), les résidus de paille, les agrocarburants, le bois d’élagage des haies, de bosquets, de 
bois issus de taillis à courte rotation, etc. Toutefois, les besoins des sols en matière organique (pailles nécessaires au 
renouvellement de matière organique des sols, etc.) et la biodiversité doivent être pris en compte. De même, il faut 
s’assurer de l’innocuité des technologies pour les exploitants (ex. : résidus et gaz issus des agrocarburants). 

Les autres énergies renouvelables - solaire, géothermie, etc. - sont également pertinentes sur l’exploitation  
(surface de toits importante, etc.). Le développement des énergies renouvelables est spécifiquement abordé dans 
la Fiche 16.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées 11 Réduire fortement la pollution des eaux

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie

34 Contribuer au dynamisme de la filière agricole 

35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes, les démarches qualité et environnementales 

Priorité

****
Aider les agriculteurs à viser l’autonomie 
énergétique de leur exploitation15
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Encourager et aider les agriculteurs dans leur maîtrise de l’énergie 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il travaille en partenariat avec la Chambre d’agriculture.
Il informe et mobilise les agriculteurs sur l’efficacité énergétique des exploitations : il contribue à la diffusion des 
expériences réussies. 
Il aide techniquement et financièrement (en complément des autres aides existantes) les agriculteurs à réaliser 
un diagnostic et/ou bilan énergétique de leur exploitation et soutient la formation au suivi des consommations 
énergétiques. 
Il promeut les démarches de réduction des émissions de CO2 menées par les exploitations agricoles du territoire et 
organise dans ce cadre des échanges entre exploitants.

Il apporte une aide aux investissements pour l’acquisition de matériels visant à économiser et/ou à valoriser  
l’énergie produite localement (solaire, géothermie, biométhanisation, voire micro-éoliennes domestiques, etc.) et 
de matériels agricoles pour les itinéraires techniques simplifiés (ex. semis sans-labour).

Engagements  
des signataires

Etat Dans le cadre des dispositifs nationaux, il peut aider les agriculteurs.

Région Ils peuvent aider financièrement à l’investissement et, à la réalisation d’études, de diagnostics préalables 
et de bilans énergétiques s’agissant des Départements.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles relaient les informations aux exploitants locaux.
Communes

Autres acteurs

La Chambre d’agriculture, l’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie), la Bergerie Nationale assurent  
le conseil et la formation sur ce volet.
L’ADEME fournit des informations et outils.
Quelques exploitations volontaires «pilotes» sont accompagnées dans leurs expérimentations.

Soutenir les projets de valorisation énergétique de la biomasse dédiée aux exploitations 
agricoles

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il peut favoriser la valorisation de la biomasse locale sur l’exploitation, créer et organiser les différents acteurs. Il  
multiplie les transferts d’expériences. Il soutient particulièrement des projets portés par plusieurs exploitations, 
voire des coopératives agricoles (si l’énergie produite est destinée aux exploitations agricoles). 
Il favorise l’innovation et met en place des partenariats avec les fermes expérimentales  
(ex. : Grignon - AgroParisTech).
Il encourage notamment l’utilisation du bois-énergie dont celui  issu de l’élagage des haies (multifonctionnalité  
de la haie : biodiversité, gestion de l’eau, énergie, etc.).

Engagements  
des signataires

Région Ils peuvent aider financièrement à l’investissement et, à la réalisation d’études, de diagnostics préalables 
et de bilans énergétiques s’agissant des Départements.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles relaient les informations aux exploitants locaux.
Communes

Autres acteurs

La Chambre d’agriculture, l’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie) , la Bergerie Nationale peuvent être 
partenaires sur ce volet.
L’ADEME aide financièrement.
Quelques exploitations volontaires «pilotes» sont accompagnées dans leurs expérimentations.
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Encourager et aider les agriculteurs dans leur maîtrise de l’énergie 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il travaille en partenariat avec la Chambre d’agriculture.
Il informe et mobilise les agriculteurs sur l’efficacité énergétique des exploitations : il contribue à la diffusion des 
expériences réussies. 
Il aide techniquement et financièrement (en complément des autres aides existantes) les agriculteurs à réaliser 
un diagnostic et/ou bilan énergétique de leur exploitation et soutient la formation au suivi des consommations 
énergétiques. 
Il promeut les démarches de réduction des émissions de CO2 menées par les exploitations agricoles du territoire et 
organise dans ce cadre des échanges entre exploitants.

Il apporte une aide aux investissements pour l’acquisition de matériels visant à économiser et/ou à valoriser  
l’énergie produite localement (solaire, géothermie, biométhanisation, voire micro-éoliennes domestiques, etc.) et 
de matériels agricoles pour les itinéraires techniques simplifiés (ex. semis sans-labour).

Engagements  
des signataires

Etat Dans le cadre des dispositifs nationaux, il peut aider les agriculteurs.

Région Ils peuvent aider financièrement à l’investissement et, à la réalisation d’études, de diagnostics préalables 
et de bilans énergétiques s’agissant des Départements.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles relaient les informations aux exploitants locaux.
Communes

Autres acteurs

La Chambre d’agriculture, l’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie), la Bergerie Nationale assurent  
le conseil et la formation sur ce volet.
L’ADEME fournit des informations et outils.
Quelques exploitations volontaires «pilotes» sont accompagnées dans leurs expérimentations.

Soutenir les projets de valorisation énergétique de la biomasse dédiée aux exploitations 
agricoles

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il peut favoriser la valorisation de la biomasse locale sur l’exploitation, créer et organiser les différents acteurs. Il  
multiplie les transferts d’expériences. Il soutient particulièrement des projets portés par plusieurs exploitations, 
voire des coopératives agricoles (si l’énergie produite est destinée aux exploitations agricoles). 
Il favorise l’innovation et met en place des partenariats avec les fermes expérimentales  
(ex. : Grignon - AgroParisTech).
Il encourage notamment l’utilisation du bois-énergie dont celui  issu de l’élagage des haies (multifonctionnalité  
de la haie : biodiversité, gestion de l’eau, énergie, etc.).

Engagements  
des signataires

Région Ils peuvent aider financièrement à l’investissement et, à la réalisation d’études, de diagnostics préalables 
et de bilans énergétiques s’agissant des Départements.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles relaient les informations aux exploitants locaux.
Communes

Autres acteurs

La Chambre d’agriculture, l’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie) , la Bergerie Nationale peuvent être 
partenaires sur ce volet.
L’ADEME aide financièrement.
Quelques exploitations volontaires «pilotes» sont accompagnées dans leurs expérimentations.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Ratio production d’énergies renouvelables / Consommation totale énergétique du Parc ≥ 20 %
•  Puissance totale de chaufferie bois installées utilisant les ressources en bois du Parc = 10 MW
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Equipement de production d’énergie renouvelable installés 
kW installés de chaufferie bois, kW de photovoltaïque, nombre de chauffe-eau solaires, de pompes à chaleur  
géothermique ;  suivi des ratios par surface, par volume ; suivi de la qualité de l’air.
Pour repère, l’objectif national en 2020 est d’atteindre 23 % d’énergies renouvelables dans la consommation  
d’énergie finale française.

Ces mesures sont mises en œuvre dans le cadre d’un Plan climat territorial piloté par le syndicat du Parc.

Au-delà de l’étape prioritaire de maîtrise des consommations énergétiques, le recours aux énergies renouvelables 
est envisagé. Les potentiels du Parc sont intéressants à exploiter.  Le bois est une des principales ressources au vu 
de la surface boisée et des études de potentiel menées. Le potentiel solaire est également intéressant. La ressource 
géothermique peut être utilisée grâce à la pompe à chaleur très basse température adaptée à un habitat diffus et  
individuel. Enfin, le biogaz issu des effluents d’élevage ou des  déchets verts est une piste innovante (méthanisation).

Pour le bois, deux produits sont développés : principalement les plaquettes adaptées aux installations importantes 
et les granulés pour les plus modestes (particuliers, petits bâtiments publics, etc.). L’exploitation de la ressource 
en bois doit rester compatible avec la préservation de la biodiversité des forêts (bois mort pour la décomposition, 
arbres dépérissants sur pied, etc.). Le bois-énergie est principalement issu des coupes d’élagage, d’éclaircie et ou 
des houppiers (les grumes étant valorisées en bois d’oeuvre). L’implantation de taillis à courte révolution, peu com-
patibles avec un bon fonctionnement des écosystèmes forestiers, doit être réduite et raisonnée.
Il se fixe pour objectif de parvenir en 2023 à la mise en place de 15 à 30 chaufferies-bois pour un minimum de  
puissance totale de 10 MW installés sur l’aire de rayonnement du Parc et utilisant les ressources en bois du Parc. 

Les commandes publiques sont essentielles pour lancer les filières (bois-énergie, géothermie). La demande,  
principal facteur limitant, est développée notamment par l’information et la sensibilisation des collectivités et  
des habitants.
Les réflexions sur les agrocarburants de seconde génération sont suivies.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

8 Accompagner les forestiers vers une conduite de sylviculture respectueuse de l’environnement et du patrimoine

13 Mesurer les consommations énergétiques et les émissions polluantes du territoire

15 Aider les agriculteurs à viser l’autonomie énergétique de leur exploitation

36 Accompagner la filière bois

Priorité

****

Accompagner le développement de filières 
énergétiques renouvelables locales  
dont le bois-énergie

16
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Mettre en place et développer une filière bois-énergie 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Le syndicat du Parc est en mesure d’animer un réseau de partenaires vers une structuration de l’approvisionnement 
local pérenne garantissant qualité, quantité de matières combustibles et prix. Il propose l’utilisation immédiate 
d’une plateforme de déchiquetage pour la production des plaquettes ou l’exploitation alternative d’une filière 
courte d’approvisionnement en provenance directe des parcelles forestières.
Le syndicat a réalisé récemment plusieurs actions de sensibilisation d’élus des collectivités locales. 
Il s’est engagé à identifier des porteurs de projets de chaufferie-bois sur l’ensemble du territoire du Parc élargi. 
Il encourage la réalisation d’études portant sur les besoins thermiques, l’implantation et l’accessibilité des  
équipements, et autres contraintes de stockage et de transport...
Il finance en partie les chaufferies bois communales.

Il promeut le recours au bois-énergie et encourage les actions de sensibilisation et d’éducation auprès des habitants.  
Il facilite l’accès à l’information.
En partenariat avec l’ONF, le CRPF (Centre régional de la propriété forestière), les coopératives forestières et les autres 
acteurs de la gestion sylvicole, il veille à la maîtrise des impacts environnementaux (besoins des sols, conduite des 
travaux forestiers, qualité de l’air, etc.) - (voir Fiche 8).
L’exploitation des petites parcelles est envisagée par des mesures de regroupement (voir Fiche 36).

L’utilisation du bois-énergie issu de l’élagage des haies est développée. Elle participe de leur entretien - (voir Fiche 6).
Il conseille les entreprises artisanales et commerciales qui investissent dans le bois-énergie.

Engagements  
des signataires

Région
Elle soutient financièrement le développement de la filière (aides consenties pour les études et les inves-
tissements dont les chaudières).

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles étudient la possibilité de recourir au bois-énergie dans tout projet de réhabilitation ou construction 
sur leur patrimoine, notamment au travers de réseaux de chaleur. 
Elles recherchent des débouchés locaux à leurs déchets bois (bois d’élagage).Communes

Autres acteurs

L’ADEME soutient financièrement le développement de la filière. L’ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie) 
apporte son expertise et son aide pour la mise en place de cette filière et conseille les entreprises.
Les territoires urbains voisins représentent un débouché important.               
L’ONF, le CRPF, les syndicats de forestiers et les coopératives forestières sont parties prenantes.
Les Chambres consulaires conseillent les entreprises sur ces investissements et instruisent les diagnostics techniques 
et commerciaux des demandes d’aides financières correspondantes.
Francilbois (Association des professionnels franciliens de la filière bois), l’ARENE (Agence régionale de l’environnement 
et des nouvelles énergies) et le COSTIC (Centre d’études et de formation pour le génie climatique et l’ équipement 
technique du bâtiment) sont également mobilisés.
L’OIN du Plateau de Saclay étudie le choix de la combustion de bois pour couvrir une partie de ses besoins énergétiques. 

Calendrier Lancement dans les 2 ans maximum.
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Inciter à l’utilisation des autres énergies renouvelables

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il promeut les énergies renouvelables exploitables dans le Parc et veille à la maîtrise des impacts environnemen-
taux. Il encourage les actions de sensibilisation et d’éducation auprès des habitants et des collectivités. Il facilite 
l’accès à l’information (aides, retour sur investissement, etc.).
Il porte ses efforts sur le développement du solaire thermique et photovoltaïque et de la géothermie la plus perfor-
mante (systèmes eau/eau notamment). Il encourage la hiérarchisation des techniques en fonction des secteurs et 
potentiels. Il coordonne la formation des élus et assure les échanges d’expériences.
Il facilite l’intégration architecturale des panneaux solaires et promeut les équipements et matériaux aux cycles de 
vie les plus intéressants pour l’environnement.

Engagements  
des signataires

Etat
En collaboration avec le syndicat du Parc, les ABF recherchent la compatibilité entre amélioration  
thermique et énergétique des bâtiments et préservation de leur qualité architecturale.

Région Ils peuvent soutenir financièrement les filières : subventions aux collectivités, entreprises et particuliers 
(ces derniers sont aidés par la Région pour le solaire thermique, photovoltaïque et les énergies issues de 
la géothermie).Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles incluent une étude de potentiel d’énergie renouvelable dans tout projet de réhabilitation ou 
construction  sur leur patrimoine. Elles favorisent le recours aux installations d’énergies renouvelables 
dans leurs documents d’urbanisme en prévoyant, avec l’aide du syndicat du Parc, des mesures d’intégra-
tion architecturales et paysagères.
Elles envisagent des projets collectifs (investisseurs publics ou privés).

Communes

Autres acteurs

L’ADEME soutient financièrement et participe à la formation. L’ALME peut accompagner et réaliser ces études ou 
aider à la mise en place d’un conseil en énergie partagé (CEP).
CCI, CMA, ARENE, COSTIC.
Conseillers en fiscalité et patrimoine, expert-comptable : le syndicat du Parc  peut les informer et les mobiliser  
spécifiquement pour être prescripteurs auprès des particuliers et des entreprises.

Accompagner les initiatives locales professionnelles dans l’installation des différents  
équipements d’énergies renouvelables

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il informe et sensibilise les professionnels du bâtiment aux enjeux environnementaux liés à leur métier.
En concertation avec eux, il contribue au développement des compétences et savoir-faire des entreprises du bâtiment  
sur les énergies renouvelables en restauration et construction (visites de chantiers, formation avec les organismes 
compétents, élaboration d’outils et de documents sur les nouvelles techniques, etc.).
Il valorise le conseil qui tend à rechercher les économies d’énergie avant l’installation d’énergies renouvelables.

Il tient à jour un répertoire des compétences locales artisanales, organise des forums (éco-habitat) pour maintenir 
la sensibilisation et la connaissance des particuliers des artisans locaux et informer sur les formations existantes, etc. 
Il appuie la constitution d’un réseau des acteurs de l’écoconstruction (voir Fiche 22).  
Il valorise et promeut les compétences et savoir-faire des professionnels : il recherche et éventuellement développe 
des outils de reconnaissance (certification, labellisation).

Engagements  
des signataires

Région Elle est partie prenante dans le cadre de la formation professionnelle et des aides économiques au déve-
loppement des énergies renouvelables.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles relayent l’information auprès des artisans.
Communes

Autres acteurs

L’ADEME soutient la formation. L’ALME relaie et conseille les particuliers sur les professionnels les plus proches  
de chez eux.
Chambres consulaires (en particulier CMA)
Les CAUE proposent un conseil aux maîtres d’ouvrage et maîtres d’oeuvre, ainsi que des formations à la qualité 
architecturale, urbaine et paysagère, incluant les questions énergétiques qui y sont liées.
COSTIC, syndicats professionnels, Maisons Paysannes de France, professionnels (artisans, grossistes, détaillants).
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées
14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leurs consommations énergétiques

31 Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale

La production de déchets dans le Parc est de 455 kg /hab./an, soit inférieure à la moyenne régionale mais supérieure 
à la moyenne nationale. 
Les habitants du Parc produisent 2 à 3 fois plus de déchets verts que ceux d’Ile-de-France (en territoire rural) mais 
trient relativement bien leurs déchets. 
(Chiffres de 2006 fondés sur le premier périmètre d’étude 2007 à 77 communes).
Le Grenelle de l’Environnement fixe comme objectifs une réduction de 5 kg / an / hab. jusqu’à 2012 et prévoit une 
diminution à ce même horizon de 15 % des déchets destinés à l’enfouissement ou à l’incinération.
Pour la Région Île-de-France, le PREDMA (Plan régional d’élimination des déchets ménagers et assimilés) fixe le 
cadre de la politique ainsi que des objectifs quantifiés.

La sensibilisation et l’éducation des habitants et des autres producteurs de déchets sont prioritaires. Les principaux 
partenaires sont les syndicats intercommunaux en charge des déchets.
La cohérence des éventuels plans d’élimination des déchets est promue afin de favoriser une réduction significative 
de la production des déchets, une meilleure valorisation de la matière organique et le recours à des moyens de 
transports à faibles consommations énergétiques et faibles émissions polluantes. 

Les déchets inertes issus des travaux de voierie et du bâtiment entrainent des projets d’installations de stockage 
de déchets inertes dommageables  pour le territoire. Ces installations sont limitées au maximum dans le Parc.  
Des valorisations alternatives de ces déchets sont étudiées.

Produire moins de déchets  
et améliorer leur traitement17

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•   Baisse de la production des déchets ménagers enfouis ou incinérés produits sur le Parc =  40 %
(Objectifs du PREDMA pour 2019 : 25 % pour les déchets incinérés et 35 % pour les déchets enfouis)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Viser au-delà des exigences nationales
Kg / an / hab. pour les ordures ménagères, le verre, les déchets verts, encombrants, emballages 

Priorité

****
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Eviter au maximum la production de déchets en raisonnant dès l’achat

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il travaille en partenariat avec les syndicats intercommunaux et les communautés d’agglomération et de communes.

Il encourage et accompagne les collectivités, entreprises, habitants et visiteurs dans une démarche de réduction, 
d’amélioration du tri et de valorisation des déchets. Il informe et sensibilise sur les bonnes pratiques. Il promeut 
notamment la diminution des emballages et le recours à des matériaux biodégradables.  Il encourage la diminution 
de la diffusion publicitaire sur papier.

Il pilote le suivi de l’évolution de la production de déchets à l’échelle du Parc.
Il peut coordonner d’éventuelles opérations collectives permettant la réduction de déchets (achats groupés de 
produits contenant peu d’emballages et/ou fabriqués à partir de matériaux recyclés, etc.).  
Il promeut et favorise la réparation, la réutilisation et la transformation des matériaux et objets usagés.

Il adopte un haut niveau d’exigence énergétique sur les biens et prestations commandés, évite au maximum  
la production de déchets (emballages, etc.). 

Engagements  
des signataires

Etat
Il peut participer à cette politique dans le cadre d’appels à projets «Plan et programme d’actions en  
matières de prévention des déchets».

Région
Elle assure le relais de l’ADEME pour le portage du Plan de prévention régional et le développement  
de sa propre politique  de prévention. 

Départements
Ils assurent le relais de l’ADEME et de la Région pour le portage du Plan de prévention et l’animation 
des programmes locaux de prévention. A travers leur politique environnementale et en référence à leur 
ambition d’éco-exemplarité, les Département contribuent à la réduction et au traitement des déchets.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles adoptent un haut niveau d’exigence énergétique et écologique sur les biens et prestations com-
mandés (intégrant l’ensemble des consommations intermédiaires et des déplacements induits).

Elles veillent au travers des syndicats intercommunaux, à informer et sensibiliser leurs habitants sur les 
moyens de limiter au maximum leurs déchets ; elles les informent notamment sur les coûts liés au tri.

Elles veillent à la non-implantation et au non-développement de décharges sauvages sur leur territoire 
(en définissant une politique pour les matériaux et objets indésirables dans les déchetteries).

Communes

Autres acteurs

Les syndicats de déchets et d’ordures ménagères sont invités à améliorer l’information à destination des habitants.
L’ALME participe à la sensibilisation des collectivités, particuliers et entreprises.
Chambres de commerce et d’industrie, de métiers et de l’artisanat, ORDIF (Observatoire régional des déchets  
d’Île-de-France).
Les entreprises volontaires du Parc peuvent être valorisées dans leurs gestion des déchets (et dans leur gestion 
environnementale en général) - voir Fiche 31.
Structures d’éducation à l’environnement.

Traiter et valoriser les  déchets verts

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il travaille en partenariat avec les communautés d’agglomération et de communes et les syndicats intercommunaux.  
Avec les communes, il peut coordonner d’éventuelles opérations collectives permettant de réduire la production 
de déchets (achats groupés de compost de déchets verts, organisation de formation des particuliers). Il incite éga-
lement les gestionnaires de cantines scolaires et d’unités de restauration collective à s’intégrer dans une filière de 
compostage ou méthanisation des déchets organiques.

Il sensibilise les particuliers et les scolaires à la pratique du compost et à la réalisation de paillage à partir des  
déchets verts (guides, manifestations, etc.). Il soutient la filière locale du Bois Raméal Fragmenté.

Engagements  
des signataires

Région

Ils soutiennent le traitement et la valorisation des déchets verts.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes
Sur demande, elles fournissent un composteur à chaque foyer et organisent,  avec l’aide du syndicat du 
Parc, des formations groupées à leur usage.

Autres acteurs

Les syndicats de déchets et d’ordures ménagères.
ALME : relais de l’ADEME sur la sensibilisation des différents déchets, de leur traitement et de leur valorisation  
auprès des particuliers.
ORDIF (Observatoire régional des déchets d’Île-de-France), structures d’éducation à l’environnement.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•   Baisse de la production des déchets ménagers enfouis ou incinérés produits sur le Parc =  40 %
(Objectifs du PREDMA pour 2019 : 25 % pour les déchets incinérés et 35 % pour les déchets enfouis)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Viser au-delà des exigences nationales
Kg / an / hab. pour les ordures ménagères, le verre, les déchets verts, encombrants, emballages 

Priorité

****
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Réduire les nuisances sonores dues aux aéronefs et aux infrastructures de transport

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il participe à la concertation avec les autorités  de l’aviation civile et Aéroports de Paris (ADP).

Il accompagne les communes dans leur recherche de réduction des nuisances sonores. Il veille à ce que les disposi-
tifs de lutte contre le bruit n’artificialisent pas les paysages et la nature par la création de reliefs artificiels et veille à 
faire émerger des solutions innovantes (voir Fiche 4).

Il diffuse les données disponibles sur les nuisances sonores (en s’appuyant notamment sur l’Observatoire régional 
du bruit BruitParif et les cartes stratégiques du bruit élaborées par les collectivités compétentes). Il diffuse les résul-
tats de suivi de la qualité de l’air issus des études d’AirParif (réseau de surveillance régionale de la qualité de l’air).

Le syndicat mixte soutient les actions visant à inciter les aérodromes voisins à engager des mesures de lutte contre 
les nuisances sonores : instauration de plages horaires de silence notamment les samedi et dimanche, équipement 
des avions en silencieux et/ou d’hélices adaptées, restriction des tours de piste et/ou de l’entraînement aux avions 
basés dans les aéroports, respect des trajectoires et des hauteurs de vol. Son action peut contribuer également à 
l’émergence de consensus parmi les représentants des communes survolées, afin de renforcer la portée des comités 
de suivi des chartes de l’environnement des aéroports voisins.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Fiches liées

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leurs consommations énergétiques

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle

En raison de sa situation en Île-de-France, le Parc est traversé par des axes majeurs - l’A10, la RN 10, RN 12, le TGV, 
des couloirs aériens, etc. - qui engendrent des nuisances sonores (voire sur la qualité de l’air) pour les habitants, 
pour la biodiversité et pour l’harmonie des villages et des paysages. Un suivi et une maîtrise des nuisances sonores 
sont nécessaires. Les aménagements conçus pour limiter le bruit sont intégrés dans le paysage et la topographie. 
Ils  doivent être favorables à la biodiversité.
Les nuisances sonores dues aux véhicules motorisés (quads, motos...) sur les chemins sont traités dans la Fiche 37.

Les villages et les routes sont de plus en plus éclairés pour des raisons de confort des habitants sans prise en compte 
de l’impact environnemental, sur la biodiversité (oiseaux, chauves-souris, invertébrés...), sur les paysages (nuits 
étoilées...). L’éclairage est également fortement consommateur d’énergie et représente un poste d’économie non 
négligeable pour les collectivités.

Priorité

****
Réduire les nuisances sonores et lumineuses18

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre de communes éteignant son éclairage une partie de la nuit = 15

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Identification et suivi des secteurs de multi-exposition au bruit, notamment dû aux aéronefs.
Evolution par commune de la consommation électrique pour l’éclairage public, la durée d’éclairage par nuit,  
le nombre de points d’éclairage. 
Puissance lumineuse (en lumens) par longueur, par surface, par territoire. 



93

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Charte 2011 - 2023

Engagements  
des signataires

Etat Dans le cadre de la Directive européenne 2002-49 relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans l’envi-
ronnement, l’Etat, la Région et les Départements répondent à leurs obligations de réduction du bruit dû 
à leurs infrastructures sur le territoire concerné. 

L’Etat soutient l’action du syndicat du Parc sur les infrastructures de compétence nationale, et met en 
œuvre les actions nécessaires à la réduction des nuisances sonores (voir également Disposition 4.1). 

La Région et les Départements associent le syndicat et les collectivités des territoires traversés par tout 
projet touchant les infrastructures (voir Fiche 4). Ils cherchent à réduire les nuisances aériennes sur le 
Parc.
Ils soutiennent la résorption des secteurs de multi-exposition au bruit.

Région

Départements

Communes

Les communes inscrivent dans leur PLU les secteurs de multi-exposition au bruit et prévoient des 
agencements particuliers (bureaux sur voiries, habitat en arrière, etc.), en particulier pour les nouvelles 
constructions ou la requalification de l’existant.

Dans le cadre de la Directive européenne 2002-49, les communes appartenant à l’agglomération  
parisienne (Chevreuse, Le Mesnil-Saint-Denis, Saint-Rémy-lès-Chevreuse et les communes proposées 
pour l’extension : Saint-Rémy-L’Honoré, Le Tremblay-sur-Mauldre, Jouars-Pontchartrain, Bazoches-sur-
Guyonne) seront particulièrement attentives à la définition d’actions relatives aux «zones calmes» afin 
de préserver le Parc des nuisances sonores.

Autres acteurs
BruitParif (Observatoire du bruit en Île-de-France), Aéroports de Paris, Air-France, Aéroport de Toussus le Noble, 
SNCF, RTE, RATP, Société d’autoroute, associations (de riverains, etc.), AirParif.

Inciter les collectivités à réduire les sources de pollution lumineuse notamment l’éclairage 
public

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il participe à la création d’un Observatoire photographique du ciel nocturne. 

Il conseille les communes dans leurs projets vers des solutions réduisant les pollutions lumineuses. Il donne des  
préconisations dans le cadre de sa charte urbaine et soutient les communes financièrement par la réalisation 
d’études d’éclairage des centres-bourgs afin d’intégrer des dispositions particulières dans leurs documents d’urba-
nisme. Il les soutient financièrement par la réalisation d’études d’éclairage des centres-bourgs  afin d’intégrer des 
dispositions particulières dans leurs documents d’urbanisme.
Il incite au recours aux «concepteurs lumière» et plus particulièrement à l’intégration de critères environnementaux 
dans la rédaction des cahiers des charges.

Il incite, conseille et peut aider financièrement les communes pour le remplacement des systèmes d’éclairage les 
plus énergivores et les plus polluants (équipements anciens, éclairage omni-directions type « boule », etc.) par des 
systèmes d’éclairage « vers le sol », plus économes, voire photovoltaïques autoalimentés (pour des sites isolés et 
sous condition d’intégration architecturale et de non-multiplication des sources lumineuses), mieux agencés, plus 
espacés, etc. 
De même, il incite les communes à mettre en œuvre des projets d’éclairage modulaire et automatisé permettant 
de réduire de façon significative la consommation notamment en préconisant d’éteindre l’éclairage public la nuit.
Il publie le palmarès des communes économes, ou présentant la plus grande efficacité lumineuse.

Il conseille les maîtres d’ouvrage publics/privés et propose des solutions alternatives lorsque l’illumination d’un 
bâtiment (église, château) menace gravement la faune (populations de chauves-souris, insectes prairiaux, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat
Il trouve le juste équilibre entre sécurité des infrastructures qui relèvent de sa compétence et lutte contre 
la pollution lumineuse.

Région Ils réduisent les émissions de lumière de leurs équipements et infrastructures qui relèvent de leur com-
pétence, dans les limites compatibles avec leur bon fonctionnement, leur entretien et leur sécurité.Départements

Communes

Elles limitent au maximum l’éclairage public, en quantité, intensité et durée, et privilégient les éclairages 
vers le sol et la signalisation réfléchissante. Elles étudient le recours au photovoltaïque.
Elles veillent à ce que les acteurs privés (entreprises…)  limitent au maximum les émissions de lumière en 
intégrant des dispositions particulières dans leur PLU. Elles annexent à ces documents le plan d’éclairage 
public communal issu de l’étude cofinancée par le syndicat du Parc.
Elles s’engagent dans une démarche de «désillumination» de certains édifices publics (mairies, églises, 
lavoirs, etc.). 

Autres acteurs
Universités, centre de recherche, ADEME, ANPCEN (Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environ-
nement Nocturnes).
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Priorité

****

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre de communes éteignant son éclairage une partie de la nuit = 15

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Identification et suivi des secteurs de multi-exposition au bruit, notamment dû aux aéronefs.
Evolution par commune de la consommation électrique pour l’éclairage public, la durée d’éclairage par nuit,  
le nombre de points d’éclairage. 
Puissance lumineuse (en lumens) par longueur, par surface, par territoire. 
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Développer des modes durables de déplacement

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité 

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

29 Permettre une installation pérenne et maîtrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus résidentiels, les centres bourgs et les 
villages

Ces mesures sont mises en oeuvre dans le cadre d’un Plan climat territorial piloté par le syndicat du Parc.

Le transport constitue la première source d’émissions de gaz à effet de serre en France (26 % en 2007). L’extrême 
dépendance à la voiture individuelle dans les trajets quotidiens nécessite un effort de déploiement de modes de 
transports alternatifs entre le Parc et les bassins d’emploi périphériques. Le télétravail est également encouragé 
(voir Fiche 33).
La faiblesse ou l’inexistence de la desserte par  transports en commun des gares ou des centres-bourgs ou encore 
l’absence d’un réseau cohérent de liaisons douces favorisent la voiture individuelle. Sur ce thème, l’information,  
la sensibilisation et l’éducation des habitants accompagnent les aménagements.

Par ailleurs, les liaisons douces sont conçues et aménagées comme des corridors écologiques et intégrées dans  
le paysage. Dans cette logique, des projets innovants pourraient être menés sur les anciennes voies ferrées dont 
celle de Saint-Rémy-lès-Chevreuse à Saint-Arnoult-en-Yvelines et celle reliant Paris à Chartres par Gallardon.

Ces enjeux ne cesseront de prendre de l’importance au regard de la montée des prix des carburants  et également 
du développement de l’OIN de Paris-Saclay aux portes du Parc.

L’intégration écologique et paysagère des infrastructures de transport est traitée en Fiche 4.

Priorité

****
Développer et promouvoir les transports  
alternatifs à la voiture individuelle19

Plan de Parc

Améliorer la desserte des gares et l’intermodalité

Densifier préférentiellement les tissus urbains à proximité des gares - voir Fiche 3
Ne pas densifier les ensembles urbains isolés et/ou sensibles (hameaux…) 

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Part des actifs travaillant dans le Parc > taux (2011)
•  Linéaire de liaisons douces créées = 30 km
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de circuits ; comptage du trafic moyen journalier annuel (TMJA) des routes départementales et  
nationales ; nombre de personnes sur les différentes voies modales existantes, par véhicule dans les déplace-
ments domicile/travail sur les routes les plus utilisées (N10-N12-D906-D988); suivi des besoins et attentes de la 
population ; nombre d’enfants accompagnés en bus pédestre
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Développer et promouvoir les transports collectifs, améliorer l’intermodalité  
(bus-fer, voiture-fer, voiture-bus et vélo-fer), favoriser le covoiturage et l’autopartage

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il étudie les projets structurants avec les EPCI et les communes. Il facilite le partage d’expériences et encourage  
les actions éducatives à l’écocitoyenneté. Avec les centres urbains proches et l’OIN Paris-Saclay, il recherche une 
cohérence des transports.

Avec les EPCI, il encourage la mutualisation des moyens de transport à une échelle pertinente : covoiturage,  
autopartage, plans de déplacement d’entreprises, d’administrations, de zones d’activités, d’écoles (bus pédestre), 
etc.
Il encourage le développement de moyens de transports innovants pour les trajets domicile-travail : réseau de 
taxis collectifs, de navettes inter-villages et villages-gares, transports à la demande, bus scolaires électriques, bus 
pédestres, etc. 

Pour chaque événement sur le Parc, il prévoit ou incite les organisateurs à prévoir l’acheminement en transport 
collectif. Il développe le Baladobus qui permet la découverte touristique du Parc tout en limitant les déplacements 
individuels. 
Il promeut les véhicules à faible consommation énergétique et faibles émissions polluantes et la conduite éco- 
responsable.

Engagements  
des signataires

Région

En collaboration avec le STIF, elle recherche l’amélioration de l’offre de train et de bus (fréquence  
aux heures creuses, ligne supplémentaire au-delà de La Verrière, restauration d’anciennes lignes), la  
cohérence des zones tarifaires avec les déplacements. Elle étudie, avec les communes, la gratuité des  
parkings autour des gares et la faisabilité des «chèque-taxi» pour les communes sans accès aux  
transports collectifs.

Elle améliore le rabattement des transports collectifs vers les gares (OPTILE : augmenter fréquence, caler 
les horaires bus/train, étendre certaines lignes). Via le STIF, elle assure la compatibilité des horaires des 
différents modes de transport. De même, elle facilite l’intermodalité fer/vélo, bus/vélo via notamment  
la mise en place de wagons spéciaux et remorques pour les vélos.

Elle soutient tout projet d’aménagement sur voirie des collectivités permettant le rabattement des vélos 
vers les gares et autres pôles générateurs (y compris le stationnement des vélos).

Départements
Ils mettent en œuvre la multimodalité sur les voies qu’ils gèrent dans un objectif de rabattement vers  
les gares et les établissements scolaires.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles étudient la mise en place de transports en commun (ex. : gares routières) pour alléger les principaux 
axes. Elles développent le covoiturage, l’autopartage, les plans de déplacement d’entreprises, d’adminis-
trations, d’écoles (bus pédestres) et de zones d’activités.
Elles mettent en place des nouveaux moyens de transport : réseau de taxis collectifs, de navettes inter 
villages et villages-gares, transports à la demande, vélos électriques en prêt (vélos-stations).

Elles travaillent en partenariat avec le syndicat du Parc sur les projets d’amélioration de l’intermodalité.  
Elles aménagent notamment des liaisons douces vers les gares et des parkings à vélos.
Elles recourent à des véhicules de service à faibles consommation et émissions polluantes.

Communes

Elles facilitent l’accès aux gares et arrêts de bus, notamment par l’amélioration de leurs cheminements 
piétionniers et le désenclavement de certains quartiers. Elles augmentent la capacité et la sécurisa-
tion des parkings à voitures et à vélos à leurs abords. Si nécessaire, elles mettent en place de nouveaux  
parkings à vélos gratuits, voire des stations locatives.
Elles communiquent sur les transports collectifs.
Elles transmettent aux habitants les coordonnées de l’espace-info-énergie le plus proche. 

Autres acteurs

En partenariat avec les communes, l’ALME peut mettre en place des bus pédestres.  Elle peut sensibiliser les agents  
des collectivités et les habitants aux éco-gestes liés à ce volet. L’ADEME informe et sensibilise sur ce volet. 
STIF (Autorité organisatrice des transports publics de Paris et de sa région), SNCF, RATP, opérateurs de transport, 
principales entreprises de transport exerçant sur le territoire, ARENE (Agence régionale de l’environnement et des 
nouvelles énergies), CCI, centres urbains périphériques du Parc.
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Priorité

****

Plan de Parc

Améliorer la desserte des gares et l’intermodalité

Densifier préférentiellement les tissus urbains à proximité des gares - voir Fiche 3
Ne pas densifier les ensembles urbains isolés et/ou sensibles (hameaux…) 

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Part des actifs travaillant dans le Parc > taux (2011)
•  Linéaire de liaisons douces créées = 30 km
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de circuits ; comptage du trafic moyen journalier annuel (TMJA) des routes départementales et  
nationales ; nombre de personnes sur les différentes voies modales existantes, par véhicule dans les déplace-
ments domicile/travail sur les routes les plus utilisées (N10-N12-D906-D988); suivi des besoins et attentes de la 
population ; nombre d’enfants accompagnés en bus pédestre
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Promouvoir et développer un réseau de liaisons douces et l’utilisation des modes doux  
de déplacements

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les habitants et collectivités aux modes doux de déplacements.
Il prend en compte les plans locaux d’aménagement de liaisons douces existants et les plans «paysage et biodiver-
sité» (voir Fiche 6), et recherche à assurer le confort et la sécurité des usagers, et le respect des principes de lisibilité  
et de continuité des itinéraires et de partage de l’espace public. Pour cela, il préconise l’aménagement d’aires  
piétonnes, de zones 30 et de zones de rencontre en agglomération, et la multimodalité des voiries par des pistes ou 
des bandes cyclables hors agglomération. 

Il accompagne les collectivités dans des projets de voies vertes en prenant en compte les anciennes emprises  
ferroviaires (voir Fiche 4), notamment celle de Saint-Rémy-lès-Chevreuse à Saint-Arnoult-en-Yvelines et celle reliant 
Paris à Chartres par Gallardon, et les aménagements écologiques et paysagers des liaisons douces. Il promeut les 
revêtements écologiques, adaptés aux différents usagers (piétons, cyclistes, cavaliers).
Il crée une maison du vélo et soutient l’offre locative privée. 

Il promeut l’utilisation du vélo (notamment électrique) et aide financièrement les communes à s’équiper. Il peut 
encourager tout autre moyen de transport doux.

Engagements  
des signataires

Région
Elle soutient le développement du réseau de liaisons douces et la mise en place des Plans de Déplace-
ments des Etablissements Scolaires (PDES).

Départements
En cohérence avec les plans existants d’aménagement de liaisons douces, ils développent un réseau le 
long des routes départementales.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles améliorent l’accessibilité vers les bourgs principaux et équipements du territoire pour les piétons, 
vélos. Elles pensent les déplacements dans les documents d’urbanisme par des cercles de proximité aux 
équipements publics, commerces et aux centres-bourgs.
Elles peuvent mettre en place des PDES permettant de concilier aménagements doux et éducation à 
l’écomobilité.

Elles conçoivent et réalisent des liaisons douces assurant une bonne accessibilité pour les cyclistes tout 
en respectant le contexte environnemental et écologique et s’insérant au mieux dans le paysage et,  pour 
cela, elles font appel aux conseils du syndicat  du Parc.

Elles développent les équipements (pistes et équipements annexes) susceptibles d’encourager les 
pratiques piétonnes et cyclistes (restreindre les parkings automobiles, augmenter les parkings vélos,  
restreindre les voies d’accès aux voitures, etc.) ; elles mettent en place, avec l’aide du syndicat, des  
programmes de restauration de chemins ruraux.
Elles informent leurs habitants sur les réseaux de liaisons douces et encouragent leur utilisation.

Communes

Autres acteurs
L’ALME conseille sur les possibilités de planification des voies d’accès favorables aux modes doux et sur l’écomobi-
lité scolaire (Ex. : ALME de Saint Quentin-en-Yvelines). 
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Promouvoir et développer un réseau de liaisons douces et l’utilisation des modes doux  
de déplacements

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les habitants et collectivités aux modes doux de déplacements.
Il prend en compte les plans locaux d’aménagement de liaisons douces existants et les plans «paysage et biodiver-
sité» (voir Fiche 6), et recherche à assurer le confort et la sécurité des usagers, et le respect des principes de lisibilité  
et de continuité des itinéraires et de partage de l’espace public. Pour cela, il préconise l’aménagement d’aires  
piétonnes, de zones 30 et de zones de rencontre en agglomération, et la multimodalité des voiries par des pistes ou 
des bandes cyclables hors agglomération. 

Il accompagne les collectivités dans des projets de voies vertes en prenant en compte les anciennes emprises  
ferroviaires (voir Fiche 4), notamment celle de Saint-Rémy-lès-Chevreuse à Saint-Arnoult-en-Yvelines et celle reliant 
Paris à Chartres par Gallardon, et les aménagements écologiques et paysagers des liaisons douces. Il promeut les 
revêtements écologiques, adaptés aux différents usagers (piétons, cyclistes, cavaliers).
Il crée une maison du vélo et soutient l’offre locative privée. 

Il promeut l’utilisation du vélo (notamment électrique) et aide financièrement les communes à s’équiper. Il peut 
encourager tout autre moyen de transport doux.

Engagements  
des signataires

Région
Elle soutient le développement du réseau de liaisons douces et la mise en place des Plans de Déplace-
ments des Etablissements Scolaires (PDES).

Départements
En cohérence avec les plans existants d’aménagement de liaisons douces, ils développent un réseau le 
long des routes départementales.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles améliorent l’accessibilité vers les bourgs principaux et équipements du territoire pour les piétons, 
vélos. Elles pensent les déplacements dans les documents d’urbanisme par des cercles de proximité aux 
équipements publics, commerces et aux centres-bourgs.
Elles peuvent mettre en place des PDES permettant de concilier aménagements doux et éducation à 
l’écomobilité.

Elles conçoivent et réalisent des liaisons douces assurant une bonne accessibilité pour les cyclistes tout 
en respectant le contexte environnemental et écologique et s’insérant au mieux dans le paysage et,  pour 
cela, elles font appel aux conseils du syndicat  du Parc.

Elles développent les équipements (pistes et équipements annexes) susceptibles d’encourager les 
pratiques piétonnes et cyclistes (restreindre les parkings automobiles, augmenter les parkings vélos,  
restreindre les voies d’accès aux voitures, etc.) ; elles mettent en place, avec l’aide du syndicat, des  
programmes de restauration de chemins ruraux.
Elles informent leurs habitants sur les réseaux de liaisons douces et encouragent leur utilisation.

Communes

Autres acteurs
L’ALME conseille sur les possibilités de planification des voies d’accès favorables aux modes doux et sur l’écomobi-
lité scolaire (Ex. : ALME de Saint Quentin-en-Yvelines). 

Axes et objectifs stratégiques
axe 3
Valoriser un héritage exceptionnel  
et encourager une vie culturelle   
rurbaine et rurale
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2   OBJECTIFS OPERATIONNELS

AXE3 
VALORISER UN HÉRITAGE EXCEPTIONNEL  
ET ENCOURAGER UNE VIE CULTURELLE   
RURBAINE ET RURALE

Correspondance avec les éléments déterminants de la démarche Agenda 21 : 
Epanouissement de tous les êtres humains

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES 
déterminants N°

OBJECTIFS 
OPéRATIONNELS

Niveau 
de 

priorité

8
 Préserver l’identité et la diversité  
des paysages en intégrant la  
dimension écologique

20 Etudier l’identité paysagère du territoire ****

21 Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés ****
22 Préserver les morphologies urbaines, développer un urbanisme et une architecture innovants et de qualité ****

9   Connaître, protéger et valoriser  
les patrimoines culturels

23 Améliorer la connaissance culturelle du territoire ****
24 Préserver les patrimoines bâtis et étudier leurs éventuels  prolongements contemporains ****
25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales ****

10   Développer une action culturelle 
 partagée, contemporaine et innovante

26 Accompagner, soutenir et valoriser les activités et les acteurs culturels du territoire ****

27 Mettre en place une action culturelle spécifique et innovante ****

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES 
complémentaires

2 Maintenir le socle naturel et paysager du territoire
3 Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

11 Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités
14 Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics

Objectifs stratégiques de l’axe transversal
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Recenser les structures paysagères et les éléments paysagers remarquables

Rôle du  
Syndicat  du Parc

L’inventaire des structures et des éléments paysagers sera mené au travers des plans «paysage et biodiversité»  
(voir Fiche 6) par entité paysagère. 

Il mène des recensements spécifiques des éléments paysagers remarquables identifiés dans ces plans. Il incite les 
communes à inscrire ces éléments paysagers dans leur PLU. Il mène des inventaires participatifs où associations et 
scolaires contribuent aux relevés.
Il accompagne les universitaires dans leurs recherches sur le patrimoine des grands domaines.
Il informe et diffuse la connaissance dans ce domaine auprès d’un large public, les collectivités et les habitants de 
ce patrimoine. Il soutient les inventaires des arbres remarquables.

Engagements  
des signataires

Région Ils échangent leurs études et leurs inventaires avec celles du syndicat du Parc, notamment le Schéma 
départemental des paysages de l’Essonne.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles inscrivent les éléments paysagers dans les SDAU/SCOT.

Communes

Elles intègrent de façon prioritaire le paysage et les plans «paysage et biodiversité» dans leurs documents 
d’urbanisme.
Elles identifient les éléments paysagers dans leurs documents d’urbanisme sous la forme d’espaces  
boisés ou d’éléments paysagers remarquables (voir Fiche 21).

Autres acteurs
Associations de sauvegarde du patrimoine naturel, enseignement supérieur,  laboratoires de recherche,  proprié-
taires et  gestionnaires.

Calendrier
Le Parc est couvert par les plans «paysage et biodiversité» dans les 6 ans. Ceux-ci seront intégrés aux PLU à la  
première modification ou révision.
Recensement des éléments paysagers à la suite.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Fiches liées

1 Connaître et suivre le patrimoine naturel et les relations Homme/nature

23 Améliorer la connaissance culturelle du territoire

25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

Les paysages du Parc sont menacés d’artificialisation et de banalisation par la pression urbaine, en particulier au 
nord. La connaissance de ces paysages est l’étape initiale pour assurer leur protection.
Une première étude a permis d’identifier plusieurs entités, qui définissent l’identité paysagère du Parc : les vallées  
de l’Yvette, le plateau de Limours, les versants de la Rémarde, la forêt de Rambouillet, la plaine de Neauphle,  
la plaine de Houdan, les vallons du Drouais et la Petite Beauce. 

La connaissance des particularités paysagères du Parc passe par le recensement des structures paysagères telles que 
coteaux boisés et fonds de vallée et des éléments paysagers tels que poiriers, remises de chasse, murs, châtaigniers  
qui témoignent de la construction des paysages locaux. 
Une connaissance plus fine de l’histoire des grands domaines tels que Port-Royal permet de retracer la structuration  
des paysages culturels.
La connaissance et la promotion de ces paysages nécessitent l’association des habitants et des usagers.

Priorité

****
Etudier l’identité paysagère du territoire20

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux de communes couvertes par un recensement des éléments paysagers = 100 %

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de séries de l’Observatoire photographique du paysage sur l’ensemble du Parc = 100
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Développer la connaissance, le suivi des évolutions et la prospective sur les paysages 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il diffuse la connaissance dans ce domaine aux collectivités et aux différents publics visés (dont les inventaires  
paysagers et les plans «paysage et biodiversité» existants).
Il poursuit l’analyse des évolutions du paysage grâce notamment à l’Observatoire photographique des paysages 
et pilote son prolongement à l’ensemble du Parc. Il favorise l’implication de la population et des élus et diffuse les 
résultats de l’analyse au grand public. 
Il se rapproche des établissements d’enseignement supérieur et de recherche pour mener des études d’analyse et 
de prospective sur le territoire.
Il analyse l’impact des activités et de l’urbanisation sur les paysages. Il invite les acteurs du paysage (agriculteurs, 
sylviculteurs, promoteurs, etc.) à participer à ces études et sensibilise la population.

Engagements  
des signataires

Etat Il collabore au prolongement de l’Observatoire photographique des paysages à l’extension du Parc.

Région La Région mène une réflexion prospective sur les paysages à l’échelle régionale. Le Département  
de l’Essonne élabore un Schéma départemental des paysages.Départements

Communes
Elles s’investissent dans l’Observatoire photographique des paysages en assurant une veille sur leurs 
points de vue photographiés et en informant le syndicat des transformations apparues.

Autres acteurs

Les CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) 78 et 91 sont les partenaires privilégiés pour 
sensibiliser au paysage. 
L’Agence des espaces verts participe à ces réflexions.
L’enseignement supérieur et les laboratoires de recherche sont les relais aux études de terrain. Les Parcs franci-
liens se réunissent régulièrement autour de thématiques communes. Les agriculteurs et propriétaires de grands  
domaines sont associés aux études.

Calendrier
Observatoire photographique du Parc étendu dans les 2 ans. Plans «paysage et biodiversité» dans les 6 ans et  
diffusion grand public dans les 2 ans à la suite.
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Développer la connaissance, le suivi des évolutions et la prospective sur les paysages 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il diffuse la connaissance dans ce domaine aux collectivités et aux différents publics visés (dont les inventaires  
paysagers et les plans «paysage et biodiversité» existants).
Il poursuit l’analyse des évolutions du paysage grâce notamment à l’Observatoire photographique des paysages 
et pilote son prolongement à l’ensemble du Parc. Il favorise l’implication de la population et des élus et diffuse les 
résultats de l’analyse au grand public. 
Il se rapproche des établissements d’enseignement supérieur et de recherche pour mener des études d’analyse et 
de prospective sur le territoire.
Il analyse l’impact des activités et de l’urbanisation sur les paysages. Il invite les acteurs du paysage (agriculteurs, 
sylviculteurs, promoteurs, etc.) à participer à ces études et sensibilise la population.

Engagements  
des signataires

Etat Il collabore au prolongement de l’Observatoire photographique des paysages à l’extension du Parc.

Région La Région mène une réflexion prospective sur les paysages à l’échelle régionale. Le Département  
de l’Essonne élabore un Schéma départemental des paysages.Départements

Communes
Elles s’investissent dans l’Observatoire photographique des paysages en assurant une veille sur leurs 
points de vue photographiés et en informant le syndicat des transformations apparues.

Autres acteurs

Les CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) 78 et 91 sont les partenaires privilégiés pour 
sensibiliser au paysage. 
L’Agence des espaces verts participe à ces réflexions.
L’enseignement supérieur et les laboratoires de recherche sont les relais aux études de terrain. Les Parcs franci-
liens se réunissent régulièrement autour de thématiques communes. Les agriculteurs et propriétaires de grands  
domaines sont associés aux études.

Calendrier
Observatoire photographique du Parc étendu dans les 2 ans. Plans «paysage et biodiversité» dans les 6 ans et  
diffusion grand public dans les 2 ans à la suite.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Fiches liées

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non urbanisés et garantir leur continuité

4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

7 Restaurer et préserver la trame bleue

Un certain nombre de paysages sont déjà connus par les habitants et les touristes, tels que les grands domaines, 
la forêt de Rambouillet, les vallées de l’Yvette, les Vaux de Cernay, les étangs de Hollande, ou encore la plaine de 
Neauphle. Pour des enjeux patrimoniaux et touristiques, ces paysages sont parfois déjà protégés (classement au 
titre des «sites») mais de façon inégale entre le Parc historique et étendu. Les plans «paysage et biodiversité» (voir 
Fiches 6 et 20) vont permettre d’identifier l’ensemble des paysages remarquables et les pressions qu’ils subissent. 

L’identité du territoire est constituée d’éléments paysagers remarquables, motifs spécifiques au territoire mêlant 
éléments végétaux et bâtis et qui en font sa particularité. Il s’agit des axes historiques, des murs, des mares, des 
alignements d’arbres (ou encore les poiriers, châtaigniers, vergers, réserves, fossés, murs, fermes, etc.). Ils sont à 
mieux protéger, qu’ils soient en domaine public ou privé.
Les paysages du quotidien sont aussi menacés de banalisation par les infrastructures, les extensions urbaines, des 
pratiques agricoles trop intensives, etc. Ils ont été repérés au Plan de Parc comme paysages prioritaires. En particu-
lier, l’axe de la N10 nécessite un travail de fond d’insertion paysagère et environnementale (voir Fiche 4).

Priorité

****
Protéger le patrimoine paysager  
et restaurer les paysages dégradés21

Plan de Parc

Ensembles paysagers exceptionnels : ils rassemblent des sites historiques et paysagers de renommée et des bourgs au patrimoine urbain exceptionnel. 
Il s’agit d’y soutenir et d’y étendre la politique de protection du patrimoine architectural et paysager.

Périmètres paysagers prioritaires : sites naturels et urbains sous pression foncière, dégradés par des infrastructures et menacés de fermeture visuelle. 
Pour ces périmètres les mesures essentielles sont : 
- soutenir la vocation agricole et forestière des espaces sous pression foncière
- requalifier les paysages dégradés
- permettre l’ouverture paysagère des fonds de vallée et des clairières en tenant compte des critères écologiques

Les sites classés et inscrits sont entièrement ou pour partie inclus dans les EPE et PPP.
Les sites en projet de classement ou de ZPPAUP et les ZPPAUP existantes sont intégrés aux EPE. 

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre de créations de ZPPAUP et inscriptions au titre des «sites»=  2 classements
•  Taux de PLU ayant intégré des éléments paysagers remarquables = 100 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Suivi des créations de Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) et d’ins-
cription au titre des «sites» créées. Suivi des éléments paysagers restaurés, des mesures et actions sur paysages 
dégradés. Conseils du syndicat du Parc en aménagement paysager et suivis des réalisations = 400 projets
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Protéger et restaurer les paysages exceptionnels  

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il pilote les plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6) et prend en compte les éventuels projets ou plans existants.
Il incite à la création de Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP).
Il conseille l’Etat sur la création de nouveaux classements au titre des «sites» conformément à la loi 1930 en partena-
riat avec les communes et les propriétaires. Il promeut et soutient les projets de zones agricoles protégées. Il incite 
et aide à la réouverture des perspectives et points de vue monumentaux des sites historiques. Il défend la valeur 
patrimoniale des axes historiques (ex : Gambais, Courson...).
Il contribue à l’aménagement de certains sites paysagers exceptionnels (notamment les Vaux de Cernay) pour  
accueillir le public sans risque de dégradation. 
Il est particulièrement vigilant quant à la préservation des nombreux sites classés ou inscrits (ex. : Vallée de  
Chevreuse, Vallée de l’Aulne, Vallée du Rhodon, Vallée de la Rémarde) qui ne doivent pas faire l’objet d’extension de 
l’urbanisation et font l’objet d’une réglementation particulière.

Engagements  
des signataires

Etat

Il met en œuvre les procédures de protection au titre des «sites» de la loi 1930.
Il engage si nécessaire des adaptations de sites existants, conformément à la circulaire du 11 mai 2007 
relative à l’évolution de la politique des sites inscrits, en tenant compte des enjeux relevés par la Charte 
et par les plans «paysage et biodiversité». Il travaille en concertation avec le syndicat du Parc pour ces 
éventuelles adaptations et pour la cohérence des avis. 

Région

Ils s’inscrivent dans l’action du syndicat du Parc pour l’aménagement des sites ou des espaces publics.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles veillent au respect des sites protégés et s’engagent dans un projet de ZPPAUP s’il est conseillé par 
l’Architecte des bâtiments de France. Elles sollicitent le syndicat du Parc pour tout projet de protection/
restauration de paysages. Elles intègrent de façon prioritaire le paysage et les plans «paysage et biodi-
versité» dans leurs documents d’urbanisme et dans les permis de construire. Elles veillent à maintenir ou 
restaurer des cônes de vue.
Elles identifient, avec leurs habitants, les paysages remarquables de leur territoire et les intègrent aux 
plans «paysage et biodiversité».

Autres acteurs
Les agriculteurs et la Chambre d’agriculture, les forestiers, le CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière) et 
l’ONF, mettent en cohérence leurs actions avec la charte du Parc et les plans «paysage et biodiversité». L’ONF analyse 
les conséquences paysagères pour tout projet pouvant significativement modifier les ambiances forestières.
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Protéger et restaurer les éléments remarquables du paysage 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

A partir des inventaires et recensements spécifiques (voir Fiche 20), il adapte sa politique de protection et de restau-
ration tout en prenant en compte les éventuels projets existants.
Il incite les communes à inscrire les éléments paysagers (arbres, haies, cônes de vues, etc.) dans leurs documents 
d’urbanisme et à en tenir compte dans tout projet. Il initie et soutient des actions de réhabilitation de ces éléments. 
Il anime ces opérations en associant la population.
Il aide les agriculteurs à protéger, restaurer ou recréer des éléments remarquables du paysage (contractualisation, 
aides financières). Plus généralement, il aide au maintien et à la restauration d’une agriculture diversifiée.

Engagements  
des signataires

Etat
Les Architectes des Bâtiments de France et les inspecteurs des sites travaillent en concertation avec  
le syndicat du Parc pour la cohérence des avis.

Région

Ils veillent au respect et à la mise en valeur des éléments remarquables du paysage dans leurs espaces et 
au travers des aménagements qu’ils financent.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles maintiennent et restaurent les éléments paysagers caractéristiques, dont les arbres isolés, aligne-
ments, vergers, etc.
Elles recherchent, notamment via leur PLU et leurs acquisitions foncières, à préserver les différents  
éléments de trame verte et/ou paysagers (voir Fiche 6). Elles suivent les préconisations des plans  
«paysage et biodiversité» existants. En concertation avec les propriétaires, elles peuvent notamment inscrire 
dans leurs documents d’urbanisme les éléments à protéger sous la forme d’espaces boisés ou d’éléments  
paysagers remarquables  l’article 3 de la loi Paysage n° 93-24 ou l’article L123-1.7 du code de l’urbanisme.

Elles consultent le syndicat du Parc en amont de tous les projets et travaux pouvant altérer ou supprimer 
des éléments remarquables du paysage. 

Autres acteurs
Les associations de protection des haies, arbres remarquables et fruitiers. Les agriculteurs et les propriétaires  
fonciers. L’ONF veille à dégager les cônes de vues.
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Protéger et restaurer les paysages exceptionnels  

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il pilote les plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6) et prend en compte les éventuels projets ou plans existants.
Il incite à la création de Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP).
Il conseille l’Etat sur la création de nouveaux classements au titre des «sites» conformément à la loi 1930 en partena-
riat avec les communes et les propriétaires. Il promeut et soutient les projets de zones agricoles protégées. Il incite 
et aide à la réouverture des perspectives et points de vue monumentaux des sites historiques. Il défend la valeur 
patrimoniale des axes historiques (ex : Gambais, Courson...).
Il contribue à l’aménagement de certains sites paysagers exceptionnels (notamment les Vaux de Cernay) pour  
accueillir le public sans risque de dégradation. 
Il est particulièrement vigilant quant à la préservation des nombreux sites classés ou inscrits (ex. : Vallée de  
Chevreuse, Vallée de l’Aulne, Vallée du Rhodon, Vallée de la Rémarde) qui ne doivent pas faire l’objet d’extension de 
l’urbanisation et font l’objet d’une réglementation particulière.

Engagements  
des signataires

Etat

Il met en œuvre les procédures de protection au titre des «sites» de la loi 1930.
Il engage si nécessaire des adaptations de sites existants, conformément à la circulaire du 11 mai 2007 
relative à l’évolution de la politique des sites inscrits, en tenant compte des enjeux relevés par la Charte 
et par les plans «paysage et biodiversité». Il travaille en concertation avec le syndicat du Parc pour ces 
éventuelles adaptations et pour la cohérence des avis. 

Région

Ils s’inscrivent dans l’action du syndicat du Parc pour l’aménagement des sites ou des espaces publics.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles veillent au respect des sites protégés et s’engagent dans un projet de ZPPAUP s’il est conseillé par 
l’Architecte des bâtiments de France. Elles sollicitent le syndicat du Parc pour tout projet de protection/
restauration de paysages. Elles intègrent de façon prioritaire le paysage et les plans «paysage et biodi-
versité» dans leurs documents d’urbanisme et dans les permis de construire. Elles veillent à maintenir ou 
restaurer des cônes de vue.
Elles identifient, avec leurs habitants, les paysages remarquables de leur territoire et les intègrent aux 
plans «paysage et biodiversité».

Autres acteurs
Les agriculteurs et la Chambre d’agriculture, les forestiers, le CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière) et 
l’ONF, mettent en cohérence leurs actions avec la charte du Parc et les plans «paysage et biodiversité». L’ONF analyse 
les conséquences paysagères pour tout projet pouvant significativement modifier les ambiances forestières.

Protéger et restaurer les éléments remarquables du paysage 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

A partir des inventaires et recensements spécifiques (voir Fiche 20), il adapte sa politique de protection et de restau-
ration tout en prenant en compte les éventuels projets existants.
Il incite les communes à inscrire les éléments paysagers (arbres, haies, cônes de vues, etc.) dans leurs documents 
d’urbanisme et à en tenir compte dans tout projet. Il initie et soutient des actions de réhabilitation de ces éléments. 
Il anime ces opérations en associant la population.
Il aide les agriculteurs à protéger, restaurer ou recréer des éléments remarquables du paysage (contractualisation, 
aides financières). Plus généralement, il aide au maintien et à la restauration d’une agriculture diversifiée.

Engagements  
des signataires

Etat
Les Architectes des Bâtiments de France et les inspecteurs des sites travaillent en concertation avec  
le syndicat du Parc pour la cohérence des avis.

Région

Ils veillent au respect et à la mise en valeur des éléments remarquables du paysage dans leurs espaces et 
au travers des aménagements qu’ils financent.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Elles maintiennent et restaurent les éléments paysagers caractéristiques, dont les arbres isolés, aligne-
ments, vergers, etc.
Elles recherchent, notamment via leur PLU et leurs acquisitions foncières, à préserver les différents  
éléments de trame verte et/ou paysagers (voir Fiche 6). Elles suivent les préconisations des plans  
«paysage et biodiversité» existants. En concertation avec les propriétaires, elles peuvent notamment inscrire 
dans leurs documents d’urbanisme les éléments à protéger sous la forme d’espaces boisés ou d’éléments  
paysagers remarquables  l’article 3 de la loi Paysage n° 93-24 ou l’article L123-1.7 du code de l’urbanisme.

Elles consultent le syndicat du Parc en amont de tous les projets et travaux pouvant altérer ou supprimer 
des éléments remarquables du paysage. 

Autres acteurs
Les associations de protection des haies, arbres remarquables et fruitiers. Les agriculteurs et les propriétaires  
fonciers. L’ONF veille à dégager les cônes de vues.

Restaurer les paysages dégradés

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il mène une programmation d’actions au travers des plans «paysage et biodiversité» (voir Fiche 6) qui veille à  
requalifier les paysages dégradés par les infrastructures, sous pression urbaine et menacés de fermeture visuelle.  
Il veille à la préservation des paysages plus ordinaires qui ne sont pas spécifiquement remarquables mais toutefois 
indispensables à la qualité du cadre de vie. 
Les éléments, structures et réseaux écologiques et paysagers sont traités dans la Fiche 6.
Il incite les communes à intégrer ces préconisations dans les documents d’urbanisme. Il fédère des projets à l’échelle 
intercommunale issus de ces études. 

Engagements  
des signataires

Etat
Il prend en compte dans ses programmations les principes décrits dans les plans «paysage et biodiver-
sité», en particulier pour tout projet mené aux abords des infrastructures.

Région
Ils s’inscrivent dans l’action du syndicat du Parc pour l’aménagement des sites ou des espaces publics.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles s’inscrivent dans l’action du syndicat du Parc pour l’aménagement des sites ou des espaces publics. 
Elles intègrent de façon prioritaire le paysage et les plans «paysage et biodiversité» dans les SDAU/SCOT.

Communes
Elles sollicitent le syndicat du Parc pour tout projet de protection/restauration de paysages. Elles identi-
fient avec leurs habitants, les paysages dégradés de leur territoire.

Autres acteurs
Les agriculteurs et la Chambre d’agriculture, les forestiers, le CRPF et l’ONF, recherchent à mettre en cohérence leurs 
actions avec la charte du Parc et les plans «paysage et biodiversité».
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités

Fiches liées

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité 

5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité et du paysage

14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leur consommation énergétique

24 Préserver les patrimoines bâtis et étudier leurs éventuels  prolongements contemporains

Les ensembles bâtis formés des bourgs, villages, hameaux et domaines, constituent des éléments forts de l’identité 
du Parc et de ses paysages. La structure morphologique (continuité du réseau de circulation, de la trame verte et 
bleue, découpages parcellaires, modes d’implantation du bâti...), le rapport à la campagne environnante (chemins, 
franges boisées, jardins...) et la typologie du bâti sont autant d’éléments à prendre en compte et à valoriser dans 
toute intervention sur les espaces urbains (voir Fiche 24).

Sous réserve de respecter les sites et les paysages, la création architecturale est encouragée. Le Parc se positionne 
comme un terrain d’innovation en matière d’architecture nouvelle et d’habitat durable. Toutes les dimensions de 
ces formes d’habitat sont inventoriées : économique, écologique, sociale.

Priorité

****

Préserver les morphologies urbaines,  
développer un urbanisme et une architecture  
innovants et de qualité

22

Plan de Parc

Préserver les éléments patrimoniaux et l’unité architecturale des centres historiques des villes, villages et bourgs.  La densification s’y opère  
en respectant l’unité du tissu urbain (respect des gabarits, des ambiances, etc.). 

Préserver le caractère rural et l’unité patrimoniale des ensembles urbains isolés et/ou sensibles (petits hameaux, proximité de rivières et de lisières, 
franges urbaines…). La densification est très mesurée et s’opère dans le cadre de projets de requalification permettant une amélioration générale  
du paysage, de la qualité des milieux, de l’accessibilité, de la mixité sociale, etc.

Voir la Fiche 21 sur les Ensembles paysagers exceptionnels.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux de communes dont le PLU intègre un diagnostic approfondi (patrimoine, urbain, paysage et environne-

ment) et des traductions concrètes dans les orientations et réglement = 80 %
•   Taux de communes où au moins une réalisation d’opération endogène exemplaire (densité / mixité / qualité 

environnementale / ...) a eu lieu durant la charte  = 100 %
•  Nombre de forums éco habitat organisés = 5
•  Nombre de personnes ayant suivi les formations à l’éco construction = 240
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de réalisations ayant bénéficié d’un conseil/suivi par le Parc ; nombre de logements concernés par des 
opérations exemplaires ou innovantes, ayant fait l’objet de réunions de concertation
Qualité des architectures et des ensembles bâtis concernés. Cartographie des réalisations.
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Favoriser la connaissance des morphologies urbaines et architecturales

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les élus et habitants à la découverte et à la lecture des formes urbaines et architecturales par des 
échanges entre les communes et la diffusion des savoir-faire : expositions itinérantes, visites, etc.
Il favorise la qualité des diagnostics paysagers, urbains et architecturaux des PLU en accompagnant les communes 
dans la rédaction des cahiers des charges, par des aides financières et le suivi des études.
Il finance le surinvestissement des diagnostics approfondis des PLU, réalisés par le même bureau d’études qui a  
réalisé les autres volets des PLU (financés par les Départements). 
Il mène des études sur les quartiers d’habitat pavillonnaire (lotissements, opérations groupées) pour analyser leurs 
possibilités d’évolution au regard des enjeux en termes de densification, mixité sociale et d’environnement. Pour 
cela il se rapproche des écoles d’architecture et d’urbanisme et des laboratoires de recherche associés. L’objectif est 
de montrer des exemples et d’obtenir des recommandations à intégrer dans les PLU.

Engagements  
des signataires Communes

Elles sont très exigeantes sur la qualité et l’exhaustivité des diagnostics approfondis en début d’élabo-
ration ou de révision de leur PLU afin que les solutions soient à la hauteur des nombreux paramètres à 
intégrer sur un territoire protégé.

Autres acteurs
Les CAUE 78 et 91 apportent leur conseil lors de l’élaboration des PLU, leur expertise et des références sur les  
différentes typologies de morphologie urbaine et architecturales.

Calendrier Durant l’élaboration des documents d’urbanisme. 

 22.1
Di

sp
os

iti
on

    

Promouvoir avec les communes une démarche de qualité

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les communes à réaliser des PLU mutualisés (groupés ou intercommunaux).
Il les assiste dans l’élaboration ou révision de leur PLU et peut les conseiller pour les  permis de construire pour des 
projets sensibles/importants en restauration, réhabilitation ou en neuf. Il encourage les communes à réaliser des 
orientations d’aménagement sur des secteurs sensibles/stratégiques.

Il propose et participe à des réunions de concertation technique, en amont des projets d’envergure, auxquelles sont 
conviés la commune, les maîtres d’ouvrage et d’œuvre et l’Architecte des bâtiments de France s’il est concerné. Il travaille 
en amont avec les promoteurs publics et privés afin d’améliorer la qualité architecturale et paysagère des opérations.
Il promeut et assiste les communes pour la réalisation d’éco-quartiers innovants en termes de formes urbaines, 
déplacements, espaces publics, prise en compte de la biodiversité, de l’eau et du paysage, etc.

Il poursuit la sensibilisation (fiches-conseils en architecture, paysage et urbanisme) et soutient et accompagne des 
projets exemplaires. Il accompagne les communes pour l’intégration des nouvelles technologies dans l’architecture 
et le paysage (capteurs solaires, toitures végétalisées, etc.) - voir Fiches 14 et 16.
Il poursuit la sensibilisation des particuliers à la qualité architecturale, notamment celle des murs et des clôtures.

Il met en place des aides techniques et financières ciblées pour la mise en valeur des centres-bourgs et centres-villages.
Il développe des programmes d’aides pour :
- favoriser la qualité de restauration des bâtiments à fort impact architectural (voir Fiche 24),
- permettre l’amélioration du bâti appartenant à des propriétaires à revenus modestes,
- la réhabilitation du bâti favorisant l’insertion urbaine et le logement locatif aidé. 
Il veille à intégrer les volets social, patrimonial et écologique dans l’Opération Programmée d’Amélioration  
Thermique des Bâtiments (OPATB) qu’il pilote (voir Fiche 14).

Engagements  
des signataires

Région

Elle incite les communes élaborant leurs documents d’urbanisme à intégrer la question paysagère et les 
recommandations issues des plans « paysage et biodiversité » à travers ses Lettres d’information régionale.
Elle sollicite l’avis du syndicat mixte sur les dossiers subventionnés auprès des collectivités et de parte-
naires privés.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles associent le syndicat du Parc en amont des projets de constructions importants et/ou aux impacts 
architecturaux, urbains ou paysagers notables.

Communes

Elles consultent le syndicat du Parc sur les projets de restauration du bâti et d’aménagement urbain et 
l’associent en amont des projets de construction importants et/ou aux impacts architecturaux, urbains 
ou paysagers notables. 
Elles recourent à des bureaux d’études pluridisciplinaires pour réaliser leur PLU, disposant  au minimum 
de compétences en urbanisme, architecture, paysage et en environnement (notamment en écologie). 
Elles initient des projets de quartier écologique en concertation avec le syndicat du Parc.
Elles étudient des projets de requalification environnementale et paysagère sur les ensembles urbains 
isolés et/ou sensibles.

Autres acteurs

Les CAUE 78 et 91 sont les partenaires privilégiés pour sensibiliser à la qualité architecturale, paysagère et urbaine. 
L’ALME peut être associée.
Les professionnels de la construction, dont les bailleurs sociaux et les promoteurs privés sont incités à collaborer 
avec les collectivités et le syndicat mixte en amont de leurs projets.
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Priorité

****

Plan de Parc

Préserver les éléments patrimoniaux et l’unité architecturale des centres historiques des villes, villages et bourgs.  La densification s’y opère  
en respectant l’unité du tissu urbain (respect des gabarits, des ambiances, etc.). 

Préserver le caractère rural et l’unité patrimoniale des ensembles urbains isolés et/ou sensibles (petits hameaux, proximité de rivières et de lisières, 
franges urbaines…). La densification est très mesurée et s’opère dans le cadre de projets de requalification permettant une amélioration générale  
du paysage, de la qualité des milieux, de l’accessibilité, de la mixité sociale, etc.

Voir la Fiche 21 sur les Ensembles paysagers exceptionnels.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux de communes dont le PLU intègre un diagnostic approfondi (patrimoine, urbain, paysage et environne-

ment) et des traductions concrètes dans les orientations et réglement = 80 %
•   Taux de communes où au moins une réalisation d’opération endogène exemplaire (densité / mixité / qualité 

environnementale / ...) a eu lieu durant la charte  = 100 %
•  Nombre de forums éco habitat organisés = 5
•  Nombre de personnes ayant suivi les formations à l’éco construction = 240
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de réalisations ayant bénéficié d’un conseil/suivi par le Parc ; nombre de logements concernés par des 
opérations exemplaires ou innovantes, ayant fait l’objet de réunions de concertation
Qualité des architectures et des ensembles bâtis concernés. Cartographie des réalisations.
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Favoriser l’architecture contemporaine et écologique

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il met à jour et diffuse sa base de références architecturales (réalisations de qualité sur le Parc). 
Il initie, finance pour partie et apporte son conseil pour des réalisations expérimentales répondant aux enjeux de 
densification, de mixité sociale, de mixité habitat / activités, de performance environnementale et de respect du 
paysage bâti des bourgs villages et hameaux.
 
Il propose des aides financières spécifiques pour l’architecture écologique et notamment pour la maîtrise de l’éner-
gie et l’architecture bioclimatique. Il coordonne ses actions avec l’ALME. En cohérence avec les Départements,  
il instaure un fond d’aide aux projets innovants.

Il anime un pôle et fédère un réseau des acteurs locaux de l’écoconstruction regroupant élus, équipe technique 
du Parc, professionnels, associations, particuliers, institutions et chambres consulaires. Il définit, suit et soutient 
les projets de filière (terre, chanvre, bois d’oeuvre...), de formation, de centre de ressource, de communication, etc.
Il poursuit l’organisation du Forum Eco-Habitat, actualise le guide Eco-Habitat et la base de données en  
écoconstruction et l’exposition d’architecture contemporaine.
Il incite fortement au recours à un Label Développement durable de la construction (DDC). Il communique pour 
cela vers les constructeurs. 

Engagements  
des signataires

Etat
Les ABF sont associés en amont des projets et participent à l’émergence des nouvelles formes architec-
turales et urbaines liées aux enjeux environnementaux.

Région
Ils soutiennent l’architecture contemporaine et écologique.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Toutes les opérations (en réhabilitation ou en neuf) sur des bâtiments communautaires ou communaux  

font l’objet d’une démarche environnementale approfondie (estimations de retour sur investissement 
de longue période prenant en compte la gestion de l’eau, de la biodiversité et les consommations  
énergétiques).
Les communes adaptent leurs documents d’urbanisme pour intégrer les nouvelles technologies liées à 
l’environnement (solaire, toitures végétalisées, récupérateurs d’eau de pluie, etc.).

Communes

Autres acteurs ALME, CAUE, Chambres consulaires, organismes professionnels.
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Favoriser l’architecture contemporaine et écologique

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il met à jour et diffuse sa base de références architecturales (réalisations de qualité sur le Parc). 
Il initie, finance pour partie et apporte son conseil pour des réalisations expérimentales répondant aux enjeux de 
densification, de mixité sociale, de mixité habitat / activités, de performance environnementale et de respect du 
paysage bâti des bourgs villages et hameaux.
 
Il propose des aides financières spécifiques pour l’architecture écologique et notamment pour la maîtrise de l’éner-
gie et l’architecture bioclimatique. Il coordonne ses actions avec l’ALME. En cohérence avec les Départements,  
il instaure un fond d’aide aux projets innovants.

Il anime un pôle et fédère un réseau des acteurs locaux de l’écoconstruction regroupant élus, équipe technique 
du Parc, professionnels, associations, particuliers, institutions et chambres consulaires. Il définit, suit et soutient 
les projets de filière (terre, chanvre, bois d’oeuvre...), de formation, de centre de ressource, de communication, etc.
Il poursuit l’organisation du Forum Eco-Habitat, actualise le guide Eco-Habitat et la base de données en  
écoconstruction et l’exposition d’architecture contemporaine.
Il incite fortement au recours à un Label Développement durable de la construction (DDC). Il communique pour 
cela vers les constructeurs. 

Engagements  
des signataires

Etat
Les ABF sont associés en amont des projets et participent à l’émergence des nouvelles formes architec-
turales et urbaines liées aux enjeux environnementaux.

Région
Ils soutiennent l’architecture contemporaine et écologique.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Toutes les opérations (en réhabilitation ou en neuf) sur des bâtiments communautaires ou communaux  

font l’objet d’une démarche environnementale approfondie (estimations de retour sur investissement 
de longue période prenant en compte la gestion de l’eau, de la biodiversité et les consommations  
énergétiques).
Les communes adaptent leurs documents d’urbanisme pour intégrer les nouvelles technologies liées à 
l’environnement (solaire, toitures végétalisées, récupérateurs d’eau de pluie, etc.).

Communes

Autres acteurs ALME, CAUE, Chambres consulaires, organismes professionnels.

Réaliser l’inventaire des patrimoines culturels à l’échelle du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

S’inscrivant dans une démarche régionale, il coordonne l’inventaire de l’ensemble des patrimoines bâtis et matériels 
(collections) du Parc. Il rassemble les travaux déjà réalisés, organise les données existantes et celles recueillies. 
Il initie les projets d’inventaires avec les acteurs locaux et les partenaires institutionnels selon une  méthodologie 
partagée. Il soutient financièrement les projets s’inscrivant dans ce cadre.

Il associe les habitants et les scolaires et les encourage à participer. Il met en place des «inventaires participatifs» en 
mobilisant les habitants et les élus pour connaître ce qui fait patrimoine pour eux et les associer aux recensements. 
Il organise la diffusion et la mise à disposition des données compilées.

Engagements  
des signataires

Région
Le Service Régional de l’Inventaire échange ses données avec celles du syndicat du Parc, l’assiste sur le 
plan méthodologique et scientifique et l’informe de ses propres campagnes d’inventaire.

Départements
Ils participent au travail du syndicat du Parc, lui fournissent leurs données et l’informent de leurs propres 
démarches d’inventaire.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles mettent leurs informations à disposition du syndicat du Parc, des partenaires et des associations 
menant des inventaires. Elles appuient ces acteurs dans leurs démarches auprès des particuliers pour le 
patrimoine en domaine privé. Elles signalent les personnes ressources.Communes

Autres acteurs

Les associations et les chercheurs locaux collaborent avec le syndicat du Parc pour la réalisation des inventaires.  
Ils lui mettent à disposition les données qu’ils détiennent. Ils encouragent la participation des habitants.
Le partenariat avec  les laboratoires de recherche et les universités est recherché.
Les CAUE peuvent être associés.

Calendrier 12 ans - Priorité sur les secteurs géographiques peu prospectés.

 23.1

Di
sp

os
iti

on
    

Objectifs 
stratégiques 

visés

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Fiches liées
20 Etudier l’identité paysagère du territoire

25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

Le territoire n’a pas encore révélé toute la richesse de son patrimoine culturel. Des déficits de connaissance subsis-
tent en particulier sur le «petit patrimoine» (patrimoine vernaculaire), son histoire et son passé anthropologique 
et ethnologique. Il convient aussi de rassembler les éléments d’étude dispersés pour viser une histoire globale du 
territoire. Un travail concerté avec des chercheurs universitaires et les historiens locaux doit être organisé. 
Par la diffusion et le partage de la connaissance, les habitants peuvent s’approprier le patrimoine. Il est essentiel de 
les associer.
Les travaux de recherche sont également entendus comme des aides à la décision afin d’inscrire des projets d’amé-
nagement dans une continuité historique et patrimoniale.

Priorité

****
Améliorer la connaissance culturelle  
du territoire23

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux de communes couvertes par au moins une étude = 100 %
•  Nombre d’études territoriales menées portant sur les domaines historiques/ patrimoniaux/ ethnologiques/ 

sociologiques = 10

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Type d’inventaire ; enquête auprès des publics ; diffusion de documents.
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Améliorer la connaissance historique et patrimoniale du territoire par des approches
thématiques et/ou monographiques

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il rassemble les études menées, identifie les déficits de connaissance et définit les thématiques de recherche. 
En collaboration avec le Conseil scientifique, il initie et finance des projets de recherche scientifique.
Il diffuse la connaissance notamment par la publication de synthèses et par le biais du centre de ressources  
(voir Fiche 41).

Engagements  
des signataires

Région
La Région informe le syndicat du Parc des appels d’offres de recherche pertinents. 
Pour les relations avec le Service Régional de l’Inventaire > Cf. 23.1.

Départements
Ils peuvent être associés pour mettre à disposition leurs sources et leurs archives ou pour réaliser des 
programmes de recherche en collaboration.

Communes Elles mettent leurs sources et archives à disposition des services du Parc, des partenaires et des associations.

Autres acteurs
Associations, chercheurs locaux, laboratoires de recherche et universités.
Les centres de documentation et les bibliothèques locaux s’associent à ces démarches.
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Mieux connaître le territoire sur les plans ethnologique, anthropologique et sociologique

Rôle du  
Syndicat  du Parc

La connaissance ethnologique et anthropologique du territoire faisant défaut, il mène des études dans ces  
domaines et organise notamment le recueil de la mémoire locale auprès des habitants. Des approches sociolo-
giques seraient aussi à développer pour mieux connaître les habitants du Parc, leurs modes d’utilisation et de  
perception de cet espace aujourd’hui. 
Il mène l’analyse des usages de l’espace public, les modes d’implantation contemporaine des constructions, afin de 
comprendre le phénomène de banalisation et de pouvoir inventer de nouvelles façons de vivre dans ce territoire.

Engagements  
des signataires

Départements

Ils aident le syndicat du Parc et les chercheurs à identifier des personnes ressources. Ils peuvent  
accompagner les personnes contribuant à la collecte ou à la valorisation des connaissances.

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs
Les universités et les centres de recherche sont mobilisés pour mener des études.
Les habitants sont associés.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante

Fiches liées

21 Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés

22 Préserver les morphologies urbaines, développer un urbanisme et une architecture innovants et de qualité

29 Permettre une installation pérenne et maitrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus résidentiels, les centres bourgs  
et les villages
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Améliorer la connaissance historique et patrimoniale du territoire par des approches
thématiques et/ou monographiques

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il rassemble les études menées, identifie les déficits de connaissance et définit les thématiques de recherche. 
En collaboration avec le Conseil scientifique, il initie et finance des projets de recherche scientifique.
Il diffuse la connaissance notamment par la publication de synthèses et par le biais du centre de ressources  
(voir Fiche 41).

Engagements  
des signataires

Région
La Région informe le syndicat du Parc des appels d’offres de recherche pertinents. 
Pour les relations avec le Service Régional de l’Inventaire > Cf. 23.1.

Départements
Ils peuvent être associés pour mettre à disposition leurs sources et leurs archives ou pour réaliser des 
programmes de recherche en collaboration.

Communes Elles mettent leurs sources et archives à disposition des services du Parc, des partenaires et des associations.

Autres acteurs
Associations, chercheurs locaux, laboratoires de recherche et universités.
Les centres de documentation et les bibliothèques locaux s’associent à ces démarches.

Mieux connaître le territoire sur les plans ethnologique, anthropologique et sociologique

Rôle du  
Syndicat  du Parc

La connaissance ethnologique et anthropologique du territoire faisant défaut, il mène des études dans ces  
domaines et organise notamment le recueil de la mémoire locale auprès des habitants. Des approches sociolo-
giques seraient aussi à développer pour mieux connaître les habitants du Parc, leurs modes d’utilisation et de  
perception de cet espace aujourd’hui. 
Il mène l’analyse des usages de l’espace public, les modes d’implantation contemporaine des constructions, afin de 
comprendre le phénomène de banalisation et de pouvoir inventer de nouvelles façons de vivre dans ce territoire.

Engagements  
des signataires

Départements

Ils aident le syndicat du Parc et les chercheurs à identifier des personnes ressources. Ils peuvent  
accompagner les personnes contribuant à la collecte ou à la valorisation des connaissances.

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs
Les universités et les centres de recherche sont mobilisés pour mener des études.
Les habitants sont associés.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante

Fiches liées

21 Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés

22 Préserver les morphologies urbaines, développer un urbanisme et une architecture innovants et de qualité

29 Permettre une installation pérenne et maitrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus résidentiels, les centres bourgs  
et les villages

L’attention est concentrée sur les éléments non protégés et en particulier les éléments du patrimoine rural  
(les ensembles bâtis et les fermes notamment). Le patrimoine monumental, souvent protégé, bénéficie déjà d’aides.
Il convient d’accompagner les communes qui, la plupart du temps, se sont déjà mobilisées pour maintenir  
les éléments patrimoniaux de l’espace public. Il est aussi nécessaire d’aider les particuliers qui n’ont pas toujours 
les moyens d’entretenir les constructions leur appartenant. Une attention au patrimoine visible de l’espace public 
est à envisager, tout comme la formation des artisans qui, par leurs interventions, ont un impact direct sur l’aspect 
des édifices.
Il s’agit aussi de préserver ce qui est identifié de façon consensuelle comme patrimoine et qui ne fait pas l’objet 
d’un dispositif légal de protection. Les enjeux à concilier peuvent être contradictoires, notamment dans les milieux 
urbanisés (densification et aménagements écologiques, etc.).

Au-delà d’une politique de conservation stricte qui permet de garder des édifices-témoins  et de préserver des 
ensembles harmonieux, il est important d’inscrire le patrimoine dans le présent et de lui trouver, dans certains cas, 
un nouveau sens ou de nouveaux usages, tout en respectant sa dimension spécifique. Le patrimoine rural s’accom-
mode d’ailleurs mal de mesures de protection car il est encore bien souvent un outil de travail évolutif (les fermes 
en particulier). 

Priorité

****
Préserver les patrimoines bâtis et étudier  
leurs éventuels  prolongements contemporains24

Plan de Parc

Préserver les éléments patrimoniaux et l’unité architecturale des centres historiques des villes, villages et bourgs.  La densification s’y opère  
en respectant l’unité du tissu urbain (respect des gabarits, des ambiances, etc.). 

Préserver le caractère rural et l’unité patrimoniale des ensembles urbains isolés et/ou sensibles (petits hameaux, proximité de rivières et de lisières, 
franges urbaines…). La densification est très mesurée et s’opère dans le cadre de projets de requalification permettant une amélioration générale  
du paysage, de la qualité des milieux, de l’accessibilité, de la mixité sociale, etc. 

Préserver l’unité architecturale et le caractère rural des fermes.

Ensembles paysagers exceptionnels > voir Fiche 21.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre de restaurations de qualité (respect des préconisations architecturales du financeur public) réalisées  

parmi celles  ayant bénéficié de fonds publics = 100 %
• Nombre de fiches de recommandation thématiques  réalisées = 12
• Nombre de personnes ayant suivi les formations aux savoir-faire traditionnels = 240
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de restaurations d’éléments de petit patrimoine (lavoir, pont, mur, fontaine, etc.)
Cartographie des restaurations réalisées, de personnes formées, suivi des ZPPAUP, édition de cahiers  
de recommandations, unités patrimoniales préservées, nombre d’habitants mobilisés.
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Restaurer les éléments du patrimoine bâti non protégé publics et privés 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il contribue au financement des projets de restauration du patrimoine vernaculaire des communes et peut prendre 
en charge les surcoûts liés à une démarche de particuliers engagés dans une restauration de patrimoine local non 
protégé et visible de la voie publique (selon des critères à établir par le syndicat mixte et ses partenaires).

Il informe sur les démarches, les caractéristiques du bâti, les matériaux et les techniques à utiliser, conseille  
communes et particuliers et assure le suivi architectural des projets soutenus. 
Il réalise des fiches de recommandations thématiques sur le bâti ancien et les techniques à employer. Il informe et 
forme élus et habitants et engage des actions pédagogiques.

Il met en place une politique de préservation spécifique des fermes patrimoniales et intervient pour le maintien 
d’autres éléments particuliers tels les moulins, les maisons et le bâti rural ou les traces d’anciennes activités (fresques 
murales publicitaires, enseignes, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat
Les ABF peuvent donner des avis sur les restaurations entreprises. Ils peuvent être associés pour des 
projets de restauration du patrimoine agricole.

Région
Elle finance des chantiers de restauration du patrimoine bâti d’intérêt régional. Elle peut inscrire des 
opérations de restauration dans sa politique contractuelle. Elle finance des restaurations spécifiques.

Départements
Ils peuvent financer la restauration du patrimoine non protégé et/ou vernaculaire et les études  
préalables. Ils mettent à disposition du syndicat du Parc les informations sur ce patrimoine.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles signalent les éléments en péril ou à restaurer qu’elles connaissent. Elles assurent la maîtrise  
d’ouvrage en collaboration avec le syndicat du Parc.
Elles encouragent les habitants à restaurer leurs biens plutôt que les transformer (via les permis de 
construire), les conseillent ou les renvoient vers le syndicat du Parc et ses publications. Elles inscrivent 
dans leur PLU les éléments à préserver, après avoir effectué un inventaire précis du patrimoine.

Communes

Autres acteurs

La collaboration est développée avec la Fondation du Patrimoine (souscription pour les communes, labellisation 
pour les privés, mécénat). Les entreprises locales peuvent s’investir dans le mécénat et les associations patrimoniales  
dans le recensement des éléments à sauvegarder.
Les propriétaires privés participent, par leurs travaux, à la préservation du patrimoine local.

Renforcer la protection des ensembles bâtis exceptionnels et leur environnement

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il renforce la protection des ensembles bâtis historiques exceptionnels par la promotion des dispositifs tels que les 
ZPPAUP ou PPM (Périmètres de protection modifiés). Il accompagne la mise en place de ces dispositifs et participe 
à leur fonctionnement.

Il veille au maintien de l’unité patrimoniale des ensembles cœurs urbains des bourgs et villages. Il incite et accom-
pagne les inventaires de ces éléments remarquables.
Il porte une attention particulière notamment aux moulins, aux fermes, aux cours communes et aux hameaux afin 
de préserver leur unité architecturale et leur caractère rural en incitant à leur inscription comme éléments à proté-
ger dans les PLU et en aidant à leur entretien. 

Engagements  
des signataires

Etat

Dans les sites protégés, il est particulièrement vigilant sur la qualité des constructions et des aménage-
ments. Il informe le syndicat des procédures de classement des éléments bâtis sur le Parc (traités lors 
des CRPS - Commissions régionales du patrimoine et des sites).  Il redéfinit éventuellement certains sites  
protégés en fonction des enjeux relevés par la charte et les plans «paysage et biodiversité» afin de 
concentrer l’action sur les sites prioritaires. 

Région
Le Service régional de l’inventaire met à disposition sa connaissance des structures urbaines et rurales.  
La Région peut aussi être associée à l’élaboration des ZPPAUP.

Communes Les communes concernées par un projet de ZPPAUP (ex. : Rochefort-en-Yvelines) veillent à une bonne 
articulation de l’objectif patrimonial avec les autres objectifs du Parc.
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Restaurer les éléments du patrimoine bâti non protégé publics et privés 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il contribue au financement des projets de restauration du patrimoine vernaculaire des communes et peut prendre 
en charge les surcoûts liés à une démarche de particuliers engagés dans une restauration de patrimoine local non 
protégé et visible de la voie publique (selon des critères à établir par le syndicat mixte et ses partenaires).

Il informe sur les démarches, les caractéristiques du bâti, les matériaux et les techniques à utiliser, conseille  
communes et particuliers et assure le suivi architectural des projets soutenus. 
Il réalise des fiches de recommandations thématiques sur le bâti ancien et les techniques à employer. Il informe et 
forme élus et habitants et engage des actions pédagogiques.

Il met en place une politique de préservation spécifique des fermes patrimoniales et intervient pour le maintien 
d’autres éléments particuliers tels les moulins, les maisons et le bâti rural ou les traces d’anciennes activités (fresques 
murales publicitaires, enseignes, etc.).

Engagements  
des signataires

Etat
Les ABF peuvent donner des avis sur les restaurations entreprises. Ils peuvent être associés pour des 
projets de restauration du patrimoine agricole.

Région
Elle finance des chantiers de restauration du patrimoine bâti d’intérêt régional. Elle peut inscrire des 
opérations de restauration dans sa politique contractuelle. Elle finance des restaurations spécifiques.

Départements
Ils peuvent financer la restauration du patrimoine non protégé et/ou vernaculaire et les études  
préalables. Ils mettent à disposition du syndicat du Parc les informations sur ce patrimoine.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles signalent les éléments en péril ou à restaurer qu’elles connaissent. Elles assurent la maîtrise  
d’ouvrage en collaboration avec le syndicat du Parc.
Elles encouragent les habitants à restaurer leurs biens plutôt que les transformer (via les permis de 
construire), les conseillent ou les renvoient vers le syndicat du Parc et ses publications. Elles inscrivent 
dans leur PLU les éléments à préserver, après avoir effectué un inventaire précis du patrimoine.

Communes

Autres acteurs

La collaboration est développée avec la Fondation du Patrimoine (souscription pour les communes, labellisation 
pour les privés, mécénat). Les entreprises locales peuvent s’investir dans le mécénat et les associations patrimoniales  
dans le recensement des éléments à sauvegarder.
Les propriétaires privés participent, par leurs travaux, à la préservation du patrimoine local.

Renforcer la protection des ensembles bâtis exceptionnels et leur environnement

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il renforce la protection des ensembles bâtis historiques exceptionnels par la promotion des dispositifs tels que les 
ZPPAUP ou PPM (Périmètres de protection modifiés). Il accompagne la mise en place de ces dispositifs et participe 
à leur fonctionnement.

Il veille au maintien de l’unité patrimoniale des ensembles cœurs urbains des bourgs et villages. Il incite et accom-
pagne les inventaires de ces éléments remarquables.
Il porte une attention particulière notamment aux moulins, aux fermes, aux cours communes et aux hameaux afin 
de préserver leur unité architecturale et leur caractère rural en incitant à leur inscription comme éléments à proté-
ger dans les PLU et en aidant à leur entretien. 

Engagements  
des signataires

Etat

Dans les sites protégés, il est particulièrement vigilant sur la qualité des constructions et des aménage-
ments. Il informe le syndicat des procédures de classement des éléments bâtis sur le Parc (traités lors 
des CRPS - Commissions régionales du patrimoine et des sites).  Il redéfinit éventuellement certains sites  
protégés en fonction des enjeux relevés par la charte et les plans «paysage et biodiversité» afin de 
concentrer l’action sur les sites prioritaires. 

Région
Le Service régional de l’inventaire met à disposition sa connaissance des structures urbaines et rurales.  
La Région peut aussi être associée à l’élaboration des ZPPAUP.

Communes Les communes concernées par un projet de ZPPAUP (ex. : Rochefort-en-Yvelines) veillent à une bonne 
articulation de l’objectif patrimonial avec les autres objectifs du Parc.

Former aux techniques de restauration et savoir-faire traditionnels

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il organise des formations sur la restauration du bâti ancien et sur les savoir-faire traditionnels  pour les artisans  
du bâtiment, ainsi que sur l’écoconstruction (voir Fiche 22) inspirées des techniques anciennes et/ou innovantes 
adaptées au bâti ancien (ex. : matériaux à base de terre ou de paille, enduits chaux/chanvre). 
Il informe et forme les élus et les agents communaux sur les spécificités du bâti ancien et les bonnes pratiques à 
engager localement.
Il incite à la création d’un réseau d’entreprises spécialisées dans le bâti ancien. Dans le cadre de la démarche marque 
«Parc», il développe la reconnaissance des savoir-faire associés.

Engagements  
des signataires

Région Elle inscrit ces formations dans ses politiques régionales.

Communes
Elles forment leurs techniciens et adjoints à l’urbanisme aux bonnes pratiques. Elles incitent les artisans 
de leur territoire à se former et vérifient le savoir-faire de ceux qu’elles mobilisent sur leurs chantiers de 
restauration. Elles font référence au respect des techniques traditionnelles dans leur PLU.

Autres acteurs

Le syndicat du Parc a recours aux organismes professionnels CAPEB et FFB en coordination avec les chambres de 
métiers et les CAUE pour monter des formations en commun.
Des associations de conseil et/ou de formation (ex. : Maisons Paysannes de France, l’Ecole d’Avignon, etc.) sont  
mobilisées pour définir les contenus des formations, les animer et les diffuser. La Fondation du patrimoine est un 
partenaire pour monter et financer ces formations.

Accompagner les nouveaux usages des bâtis anciens sans menacer leur dimension  
patrimoniale

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il accompagne et conseille communes et particuliers pour la reconversion de bâtiments d’intérêt patrimonial  
(notamment les fermes) vers d’autres usages (logement, activité économique, création artistique, etc.).  L’adaptation 
des bâtiments anciens au confort ou aux nécessités actuelles est expérimentée tout en conservant l’aspect hérité.  
Il oriente vers des architectes, publie des guides de recommandations. 
Il met en place des instances de concertation mobilisant les différents interlocuteurs concernés (privés, communes, 
associations, etc.) pour accompagner les projets et définir des préconisations.

Engagements  
des signataires

Etat
Il accompagne les évolutions du patrimoine et prend en compte les enjeux environnementaux dans ses 
avis (intégration de capteurs solaires, etc.).

Communes
Elles s’efforcent de rendre compatibles et d’harmoniser les enjeux et exigences patrimoniaux, contemporains  
et écologiques et s’assurent d’une bonne coordination avec le syndicat mixte lors de la transformation 
d’un patrimoine.

Autres acteurs Les propriétaires privés prennent conseil auprès du syndicat du Parc pour engager les bonnes démarches. CAUE.
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Encourager l’appropriation contemporaine de l’histoire commune et du patrimoine

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il invite à rechercher un sens aux actions de préservation. Il met en place, avec les communes, des modalités de 
concertation afin que les habitants et associations participent aux choix patrimoniaux et s’investissent ainsi dans la 
préservation de ce qui aura été sélectionné (inventaires participatifs, consultation des habitants sur les projets de 
restauration, etc.). 
Il favorise la mise en place d’outils (ex. : chantiers de jeunes ou de bénévoles) ou d’événements (ex. : projets culturels 
fédérateurs, intervention d’artistes dans les lieux patrimoniaux) afin d’impliquer la population et les élus dans les 
projets de restauration ou de valorisation.

Engagements  
des signataires

Région
Le Service régional de l’inventaire peut accompagner cette disposition par des opérations de valorisation :  
visites, conférences axées sur le patrimoine local.

Départements Ils soutiennent des projets d’action culturelle axés sur le patrimoine.

Communes
Elles mobilisent les associations, les habitants, les écoles, les élus, etc. et trouvent les modalités pour  
recueillir leur avis sur les chantiers patrimoniaux engagés. 
Elles trouvent les personnes-relais à mobiliser pour les «inventaires participatifs». 

Autres acteurs
Associations organisant des chantiers de jeunes ou des chantiers internationaux (ex. : Rempart, Etudes et chantiers, 
etc.), associations historiques et patrimoniales, associations locales et habitants, organismes professionnels ou 
confessionnels.
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Diffuser la connaissance

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il vulgarise les études réalisées et les données qu’il possède en veillant à développer une approche pédagogique : 
éditions, expositions, sentiers de découverte et d’interprétation, etc.
Il peut participer à des colloques, conférences et cours pour transmettre les résultats des études menées.

Il s’appuie sur les centres de conservation (archives, musées, bibliothèques, etc.) pour diffuser ces études et les res-
sources documentaires en rapport avec le Parc et se positionne lui-même comme centre de ressources (voir Fiche 41).
Il assure, en direct ou via des relais territoriaux, l’éducation des enfants, notamment dans les écoles et les collèges 
et les centres d’animation.

Engagements  
des signataires

Etat
L’Education nationale poursuit son partenariat avec le syndicat du Parc. Les établissements relevant de 
l’Etat (notamment Port-Royal) peuvent, grâce à leurs centres de ressources, contribuer à la diffusion de 
l’information et de la connaissance.

Région
Il diffusent les outils documentaires. Ils pourraient soutenir les établissements existants.

Départements

Communes Elles participent à la diffusion de la documentation éditée par le syndicat du Parc, notamment via leurs 
bibliothèques. Elles impliquent les citoyens et renforcent l’éco-volontariat.

Autres acteurs

NatureParif est un partenaire privilégié dans l’accompagnement méthodologique sur la diffusion et le partage de 
la connaissance sur la biodiversité.
L’ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies) fournit au syndicat du Parc des outils et 
des ressources sur l’éducation à l’environnement.
Les associations du Parc sont associées.
Les bibliothèques et centres de documentation organisent le relais au niveau communal.
Ecole Nationale du Paysage de Versailles (Centre de documentation). 
Les universités peuvent aussi diffuser les études réalisées en collaboration ou les présenter lors de colloques.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre d’animations mêlant les approches transversales = 5/an
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Consultations/utilisation des médias et études du syndicat du Parc ; linéaire de sentiers balisés ; nombre,  
diversité et bénéficiaires des animations ; enquêtes auprès du public.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Améliorer la connaissance et le suivi de la biodiversité

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante

Fiches liées

1 Connaître et suivre le patrimoine naturel et les relations Homme/nature

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle

20 Etudier l’identité paysagère du territoire

23 Améliorer la connaissance culturelle du territoire

Le Parc a pour vocation de contribuer à l’éducation des habitants et visiteurs aux patrimoines et à l’environnement. 
Le projet s’attache à leur faire connaître ces richesses, naturelles, paysagères ou culturelles, à en expliquer et à 
montrer leur interdépendance.

Les acteurs du projet souhaitent développer la diffusion et le partage de la connaissance, l’animation des sites et 
des circuits, qu’ils veillent à rendre accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées.

Une véritable offre touristique est aussi à construire autour de la découverte des patrimoines et des savoir-faire 
du Parc, en s’appuyant sur les réseaux départementaux et régionaux de liaisons vertes (tourisme vert culturel, 
vert et de loisirs, hébergements, restauration, etc.). Ces chemins et sentiers et en particulier leurs bordures et bas- 
côtés constituent des éléments majeurs pour la biodiversité, en tant qu’habitats et corridors écologiques et pour le  
paysage, en tant qu’itinéraires de découverte et support d’éléments paysagers.

Priorité

****
Valoriser les patrimoines naturels, paysagers  
et culturels par des approches transversales25
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Diffuser la connaissance

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il vulgarise les études réalisées et les données qu’il possède en veillant à développer une approche pédagogique : 
éditions, expositions, sentiers de découverte et d’interprétation, etc.
Il peut participer à des colloques, conférences et cours pour transmettre les résultats des études menées.

Il s’appuie sur les centres de conservation (archives, musées, bibliothèques, etc.) pour diffuser ces études et les res-
sources documentaires en rapport avec le Parc et se positionne lui-même comme centre de ressources (voir Fiche 41).
Il assure, en direct ou via des relais territoriaux, l’éducation des enfants, notamment dans les écoles et les collèges 
et les centres d’animation.

Engagements  
des signataires

Etat
L’Education nationale poursuit son partenariat avec le syndicat du Parc. Les établissements relevant de 
l’Etat (notamment Port-Royal) peuvent, grâce à leurs centres de ressources, contribuer à la diffusion de 
l’information et de la connaissance.

Région
Il diffusent les outils documentaires. Ils pourraient soutenir les établissements existants.

Départements

Communes Elles participent à la diffusion de la documentation éditée par le syndicat du Parc, notamment via leurs 
bibliothèques. Elles impliquent les citoyens et renforcent l’éco-volontariat.

Autres acteurs

NatureParif est un partenaire privilégié dans l’accompagnement méthodologique sur la diffusion et le partage de 
la connaissance sur la biodiversité.
L’ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies) fournit au syndicat du Parc des outils et 
des ressources sur l’éducation à l’environnement.
Les associations du Parc sont associées.
Les bibliothèques et centres de documentation organisent le relais au niveau communal.
Ecole Nationale du Paysage de Versailles (Centre de documentation). 
Les universités peuvent aussi diffuser les études réalisées en collaboration ou les présenter lors de colloques.

Créer des circuits et animer les sites

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il réalise le balisage des circuits de découverte et sensibilise les collectivités au bon état des circuits, notamment 
au «bon état écologique» des bordures et bas-côtés. Il pilote la création de nouveaux circuits sur les extensions du 
Parc après avoir établi un diagnostic des sentiers existants et des secteurs prioritaires pour accueillir de nouveaux 
sentiers (voir Fiche 19), tout en veillant à développer l’accessibilité des sites et circuits aux personnes handicapées.

Il développe des visites guidées mêlant approches culturelles et naturelles, tout comme il incite et accompagne les 
projets de mise en valeur, d’explication et d’animation des sites et monuments par des traductions culturelles et 
artistiques (voir Fiches 26 et 27). Il associe les propriétaires privés pour monter les projets.

Dans une logique de démultiplication, il s’appuie sur les réseaux d’acteurs existants avec lesquels il élabore les 
programmes d’animation. Il apporte son soutien financier ou son aide à la formation des guides-conférenciers.  
Il conforte le réseau d’animations et d’équipements d’interprétation et de découverte.

Engagements  
des signataires

Région
Elle s’appuie sur le syndicat du Parc pour l’ouverture au public des Réserves Naturelles et Régionales et 
finance les actions dans ce domaine. Des projets de valorisation peuvent être montés en collaboration 
avec ses services ou ses organismes associés (Festival Île-de-France, etc.)

Départements

Ils associent le syndicat du Parc aux études, aménagements et gestion des Espaces Naturels Sensibles 
situés dans le Parc et à leur ouverture au public. Ils peuvent inscrire dans leurs plans départementaux de 
randonnée (pédestre, équestre, etc.), des itinéraires établis par le syndicat, les communes ou leur grou-
pement afin de leur assurer une sécurité juridique et pouvoir contribuer prioritairement à leur aména-
gement. 
Ils sont associés aux projets via notamment les CDT (Comités départementaux du tourisme) et à travers 
leurs politiques de diffusion culturelle.

Communes
Elles portent à la connaissance du syndicat du Parc le patrimoine communal et le tiennent informé  
de l’état des chemins et sentiers et de leurs équipements de découverte. Elles veillent à développer  
l’accessibilité des sites et circuits aux personnes handicapées.

Autres acteurs

Les associations d’éducation à l’environnement et au territoire, les associations culturelles.
Les guides accompagnateurs.
Les propriétaires privés sont invités à ouvrir leur patrimoine au public, à coopérer à l’action du syndicat du Parc.
L’ARENE fournit au syndicat du Parc des outils et des ressources sur l’éducation à l’environnement.
La Chambre d’agriculture est associée pour la découverte des espaces, des exploitations et du patrimoine agricole.

Mettre en place un tourisme nature/culture

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il favorise le développement d’un tourisme associant nature et culture.
Il contribue à la réalisation de circuits mettant en valeur de façon transversale biodiversité, paysages, architecture 
exceptionnelle ou vernaculaire, savoir-faire locaux, et formes contemporaines. 
Il participe au montage et à la promotion de produits associant le tourisme de randonnée (pédestre, cycliste, 
équestre) et la découverte patrimoniale du Parc.

Il veille à ce que tout projet d’aménagement à vocation touristique ou de loisirs soit exemplaire sur les plans en-
vironnemental, paysager et architectural. Il sensibilise aux gestes et pratiques éco-citoyens et sur la fragilité des 
milieux traversés.
Il encourage la mise en valeur architecturale, culturelle, environnementale et paysagère des sites remarquables  
(ex. : Port-Royal, Abbaye des Vaux de Cernay, chaîne des Etangs, Monfort-l’Amaury, châteaux de Courson et de Saint-
Jean-de-Beauregard).

Engagements  
des signataires

Région Ils participent à l’élaboration des programmes et accompagnent le syndicat du Parc via les CRT, les CDT 
et les pôles touristiques régionaux.
La Région intègre la question du tourisme nature/culture dans son Schéma régional de développement 
du tourisme et des loisirs. Elle fait la promotion à l’échelle régionale des animations se tenant dans le Parc 
au titre de sa politique interParcs de communication.

Départements

Communes
Elles favorisent l’accueil des cyclistes en centres bourgs (voir Fiche 19).
Les offices de tourisme et les lieux culturels participent à la promotion des produits et manifestations 
alliant culture et nature.

Autres acteurs
Les associations œuvrant sur le territoire, les guides accompagnateurs.
L’ONF développe les places de stationnement des chevaux dans les forêts, en conformité avec les dispositions de 
l’aménagement forestier.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre d’animations mêlant les approches transversales = 5/an
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Consultations/utilisation des médias et études du syndicat du Parc ; linéaire de sentiers balisés ; nombre,  
diversité et bénéficiaires des animations ; enquêtes auprès du public.

Priorité

****
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante

Fiches liées 27 Mettre en place une action culturelle spécifique et innovante

La culture est un vecteur de lien social, de développement local et d’attractivité. Elle concerne des activités et  
des emplois qui se sont développés sur le Parc, le font vivre, l’animent et facilitent les échanges entre habitants.

Le potentiel culturel du territoire nécessite d’être connu pour envisager les actions à mener en termes de rééqui-
librage, d’impulsion ou d’accompagnement. Ensuite, il s’agit de trouver une cohérence territoriale et de mettre  
en place une politique fédérative favorisant les partenariats et les mises en réseaux.
Il est essentiel de garantir une vie culturelle de proximité de qualité en soutenant les projets, à l’instar de l’action  
de maintien du commerce de proximité.

Priorité

****
Accompagner et valoriser les activités  
et les acteurs culturels du territoire26

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
• Nombre de projets annuels fédérateurs repérés et/ou soutenus par le syndicat du Parc = 8

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’associations fédératives et de réseaux constitués, d’acteurs culturels recensés. Nombre de lieux 
de diffusion culturelle. Qualité professionnelle des projets proposés ou retenus. Dynamiques locales créées.  
Enquête auprès des publics. Professionnalisation des acteurs.

Centraliser et diffuser l’information sur les lieux, les acteurs, les activités  
et les événements culturels du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il identifie et recense régulièrement les acteurs, les lieux et les relais culturels du territoire ainsi que les activités qui 
s’y déroulent. Ces informations sont notamment diffusées au travers de l’Annuaire culturel. 
Il soutient la présence des associations et des créateurs du Parc dans des salons ou événements en tant qu’ambas-
sadeurs du territoire.
Il met en place des outils de communication permettant de relayer l’actualité culturelle locale.

Engagements  
des signataires

Etat
Il apporte son expertise territoriale et indique les équipements structurants susceptibles de proposer des 
projets fédérateurs.

Région Ils apportent leur expertise et contribuent à une meilleure connaissance des acteurs, des lieux et  
des équipements en mettant à disposition leurs propres recensements et soutiens accordés. Ils diffusent 
les outils de valorisation élaborés par le syndicat du Parc.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles participent à l’identification des acteurs et des lieux et transmettent au syndicat du Parc la connais-
sance de leur territoire et des acteurs ainsi que leurs propres actions et structures. Elles diffusent les 
informations recueillies par le syndicat du Parc et l’actualité culturelle locale.Communes

Autres acteurs
Les artistes, compagnies, acteurs culturels du Parc sont invités à faire connaître leurs actions et leurs projets auprès 
du Parc et des communes.
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Priorité

****

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
• Nombre de projets annuels fédérateurs repérés et/ou soutenus par le syndicat du Parc = 8

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’associations fédératives et de réseaux constitués, d’acteurs culturels recensés. Nombre de lieux 
de diffusion culturelle. Qualité professionnelle des projets proposés ou retenus. Dynamiques locales créées.  
Enquête auprès des publics. Professionnalisation des acteurs.

Centraliser et diffuser l’information sur les lieux, les acteurs, les activités  
et les événements culturels du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il identifie et recense régulièrement les acteurs, les lieux et les relais culturels du territoire ainsi que les activités qui 
s’y déroulent. Ces informations sont notamment diffusées au travers de l’Annuaire culturel. 
Il soutient la présence des associations et des créateurs du Parc dans des salons ou événements en tant qu’ambas-
sadeurs du territoire.
Il met en place des outils de communication permettant de relayer l’actualité culturelle locale.

Engagements  
des signataires

Etat
Il apporte son expertise territoriale et indique les équipements structurants susceptibles de proposer des 
projets fédérateurs.

Région Ils apportent leur expertise et contribuent à une meilleure connaissance des acteurs, des lieux et  
des équipements en mettant à disposition leurs propres recensements et soutiens accordés. Ils diffusent 
les outils de valorisation élaborés par le syndicat du Parc.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles participent à l’identification des acteurs et des lieux et transmettent au syndicat du Parc la connais-
sance de leur territoire et des acteurs ainsi que leurs propres actions et structures. Elles diffusent les 
informations recueillies par le syndicat du Parc et l’actualité culturelle locale.Communes

Autres acteurs
Les artistes, compagnies, acteurs culturels du Parc sont invités à faire connaître leurs actions et leurs projets auprès 
du Parc et des communes.

Favoriser la fédération des acteurs et les projets communs

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il est animateur des réseaux d’acteurs et met en place des outils (forum, calendrier internet, etc.) afin de mieux  
organiser l’offre culturelle.
Il encourage la création d’associations ou d’autres structures fédératives et favorise les projets communs en mettant 
en relation les acteurs (communes/associations/artistes/etc.). 

Il favorise la rencontre entre les artistes souhaitant porter des projets pédagogiques avec les écoles du Parc et  
définit les modalités d’intervention avec l’Inspection académique.
Il encourage les partenariats et les rapprochements novateurs : les projets montés en coproduction ou permettant 
des décloisonnements (amateurs/professionnels, ville/campagne, associatif ou privé/institutionnel, mélange des 
disciplines, etc.).

Il veille à une harmonie de l’offre culturelle (type d’événements, récurrence, répartition territoriale) et favorise  
le maintien et l’installation d’acteurs et d’activités culturelles (en s’inspirant de la bourse aux locaux d’activités  
économiques - voir Fiche 30).

Engagements  
des signataires

Etat
Il signale les réseaux constitués qu’il connaît et renvoie vers eux. L’inspection académique est associée 
pour les interventions artistiques dans le temps scolaire.

Région Ils signalent les réseaux constitués qu’ils connaissent et aident à la fédération des acteurs et à l’élabora-
tion de projets communs.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles signalent, en amont, au moment de la préparation, les projets qu’elles mènent en propre, qu’elles 
soutiennent ou qui se déroulent sur leur territoire. Elles mobilisent leurs écoles. Elles développent  
les projets d’échelle intercommunale pour mutualiser les moyens.Communes

Autres acteurs
Les artistes, artisans d’art, compagnies, acteurs culturels du Parc sont invités à travailler ensemble et à signaler  
leurs projets au syndicat du Parc. 
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Soutenir les activités culturelles locales dans une optique d’animation du territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage la diversité des formes d’expression culturelle et de création dans le Parc.

Il aide les porteurs de projets pour le montage de leurs dossiers : définition de projets, recherche de financements,  
renvoi vers les relais institutionnels et leurs modes d’intervention, etc. et il diffuse toute information utile en ce sens 
(Annuaire culturel, site internet).

Sans se substituer aux communes et aux associations, dont il fait connaître les événements culturels, il soutient les 
manifestations et les projets d’envergure territoriale, permettant la rencontre et créant des dynamiques locales :  
il apporte des aides en communication, techniques et/ou financières, selon les critères établis par le Comité de 
sélection des projets culturels.

Engagements  
des signataires

Etat
Les établissements relevant de l’Etat (Port-Royal, Bergerie nationale, etc.) peuvent proposer et, en  
fonction de leur adéquation avec les projets scientifiques et culturels des établissements, accueillir des 
manifestations ou participer aux projets du Parc.

Région
Elle choisit le Parc pour ses programmations (Festival d’Île-de-France notamment) dans le cadre de  
partenariats avec les acteurs locaux. Elle soutient l’installation d’équipements culturels.

Départements
Ils peuvent accompagner les projets d’envergure supra-communale. Ils font vivre les sites qui leur  
appartiennent.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles accompagnent l’installation d’équipements culturels en veillant à leur implantation surtout si  elles 
ont pris la compétence culturelle. Elle favorise la fédération et la mutualisation des moyens.

Communes
Elles proposent des activités. Elles accueillent les équipements, en veillant à leur bonne implantation 
urbaine, et les manifestations et les accompagnent.

Autres acteurs
Les artistes, compagnies, acteurs culturels du Parc sont invités à proposer au syndicat du Parc leurs projets  
répondant aux critères du Comité de sélection des projets culturels ou leurs projets d’installation d’activités.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre de projets de forme nouvelle et hors des lieux culturels habituels soutenus/reconnus par une institution  

culturelle ou artistique publique référente  = 1/an  minimum
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de co-productions réalisées, nombre de projets interterritoriaux montés. Nombre de propriétaires de 
sites mobilisés. Nombre de projets professionnels réalisés. Nombre de commandes ou d’appels d’offres passés. 
Nombre de résidences mises en place. Impact qualitatif sur les populations.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante

Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités

Fiches liées
25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

26 Accompagner et valoriser les activités et les acteurs culturels du territoire 

Territoire vivant, le Parc doit être attractif et créatif. Son identité se définit aussi par son ambition et des modes 
d’expression contemporains fédérateurs.
Territoire d’expérimentation, le Parc constitue un laboratoire d’idées, un support pour la création mais aussi pour  
la sensibilisation du public aux valeurs du projet et aux enjeux du territoire. 

Pour y parvenir, il doit s’appuyer sur des intervenants professionnels, sur les institutions départementales et  
régionales pour monter des projets communs et développer aussi l’échange interparcs.

Priorité

****
Mettre en place une action culturelle  
spécifique et innovante27

Soutenir les initiatives culturelles et la création artistique autour des patrimoines

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Dans des lieux de patrimoine, en partenariat avec les propriétaires, il favorise l’accueil d’événements.
Il soutient les projets valorisant les patrimoines - naturels, paysagers ou culturels - ou leur histoire. Il anime le Comité 
de sélection des projets culturels qui retient les projets les plus pertinents au regard du projet territorial (voir Fiche 26).

Il peut impulser des projets par le biais de commandes thématiques. Dans ce cas, il coordonne les actions, mobilise 
les partenaires et les financements, assure la communication et envisage les déclinaisons pédagogiques.

Engagements  
des signataires

Etat
Il peut apporter son expertise artistique et favoriser le lien avec des équipements artistiques et culturels, 
voire avec des compagnies et des artistes professionnels susceptibles de s’inscrire dans les démarches 
du syndicat du Parc.

Région

Elle peut être un relais d’information en conseillant des artistes et compagnies professionnels suscep-
tibles de s’inscrire dans les démarches du syndicat du Parc. Des projets peuvent être montés en commun 
ou en collaboration avec ses services ou ses organismes associés (Fonds régional d’art contemporain, 
Festival Ile de France, etc.)

Départements
Ils peuvent être un relais d’information en conseillant des artistes et compagnies qu’ils soutiennent.  
Ils peuvent s’investir dans des projets à l’échelle du Parc, montés en partenariat ou impulsés.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont force de proposition et participent aux projets, de leur définition à leur réalisation, et les accueillent.  
Elles mettent à disposition des lieux, des moyens matériels ou humains, sont des relais en communication  
et mobilisent notamment leurs habitants et les scolaires. Communes

Autres acteurs
Les artistes, compagnies, acteurs culturels professionnels du Parc ou hors Parc.
Des mécènes financiers peuvent être mobilisés.
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Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Nombre de projets de forme nouvelle et hors des lieux culturels habituels soutenus/reconnus par une institution  

culturelle ou artistique publique référente  = 1/an  minimum
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de co-productions réalisées, nombre de projets interterritoriaux montés. Nombre de propriétaires de 
sites mobilisés. Nombre de projets professionnels réalisés. Nombre de commandes ou d’appels d’offres passés. 
Nombre de résidences mises en place. Impact qualitatif sur les populations.

Priorité

****

Soutenir les initiatives culturelles et la création artistique autour des patrimoines

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Dans des lieux de patrimoine, en partenariat avec les propriétaires, il favorise l’accueil d’événements.
Il soutient les projets valorisant les patrimoines - naturels, paysagers ou culturels - ou leur histoire. Il anime le Comité 
de sélection des projets culturels qui retient les projets les plus pertinents au regard du projet territorial (voir Fiche 26).

Il peut impulser des projets par le biais de commandes thématiques. Dans ce cas, il coordonne les actions, mobilise 
les partenaires et les financements, assure la communication et envisage les déclinaisons pédagogiques.

Engagements  
des signataires

Etat
Il peut apporter son expertise artistique et favoriser le lien avec des équipements artistiques et culturels, 
voire avec des compagnies et des artistes professionnels susceptibles de s’inscrire dans les démarches 
du syndicat du Parc.

Région

Elle peut être un relais d’information en conseillant des artistes et compagnies professionnels suscep-
tibles de s’inscrire dans les démarches du syndicat du Parc. Des projets peuvent être montés en commun 
ou en collaboration avec ses services ou ses organismes associés (Fonds régional d’art contemporain, 
Festival Ile de France, etc.)

Départements
Ils peuvent être un relais d’information en conseillant des artistes et compagnies qu’ils soutiennent.  
Ils peuvent s’investir dans des projets à l’échelle du Parc, montés en partenariat ou impulsés.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont force de proposition et participent aux projets, de leur définition à leur réalisation, et les accueillent.  
Elles mettent à disposition des lieux, des moyens matériels ou humains, sont des relais en communication  
et mobilisent notamment leurs habitants et les scolaires. Communes

Autres acteurs
Les artistes, compagnies, acteurs culturels professionnels du Parc ou hors Parc.
Des mécènes financiers peuvent être mobilisés.

Expérimenter de nouvelles formes de création en adéquation avec le territoire et les valeurs 
du Parc

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il invite à approcher les enjeux du territoire à travers le prisme culturel, recherchant à mobiliser les habitants et  
les rendre parties prenantes du projet. 

Il met en place des procédures de commande proposant des thématiques de recherche artistique (regards  
d’artistes sur le paysage, sur le lien social dans le territoire, etc.).  

Il organise des résidences, qui permettent aux intervenants culturels de s’imprégner du territoire et d’en saisir  
les enjeux et de les traduire grâce à un regard original et un mode d’expression propre. 
Il fait l’analyse et diffuse les résultats des démarches les plus innovantes.

Engagements  
des signataires

Etat

Cf. 27.1

Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs

Les équipements culturels structurants proches ou plus lointains, financés par l’Etat, les créateurs professionnels 
engagés dans ce type de démarche. Les acteurs culturels professionnels du Parc et hors Parc sont sollicités.
Des mécènes financiers peuvent être recherchés.
Des projets avec d’autres PNR peuvent être envisagés.
Chercheurs ou organismes comme l’Observatoire des politiques culturelles pour mesurer la dimension innovante 
des opérations menées et analyser les processus d’appropriation et de diffusion.
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Monter des projets avec les équipements culturels des centres urbains proches et rechercher 
l’échange avec leurs habitants 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il collabore avec les équipements culturels proches (scène de Saint-Quentin-en-Yvelines, Maison de la poésie,  
Domaine de Chamarande, etc.) pour définir des projets innovants, les monter et articuler des déclinaisons sur  
le Parc, dans le cadre de partenariats spécifiques et nouveaux (coproduction, cofinancement, commandes  
communes, etc.).

A travers des modes d’expression modernes, il favorise la rencontre entre différents publics (habitants du Parc,  
des centres urbains proches, publics de passage, jeune public) et le décloisonnement des pratiques culturelles.
A travers ces projets, il favorise les échanges interterritoriaux.

Engagements  
des signataires

Etat
Il peut sensibiliser les établissements et les équipes qu’il finance en vue de partenariats avec le syndicat 
du Parc.

Région Ils facilitent, orientent et soutiennent l’élaboration de projets en partenariat. Ils favorisent les collabora-
tions avec leurs propres structures.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles participent aux échanges interterritoriaux, urbains/ruraux, sont parties prenantes des projets  

élaborés.
Communes

Autres acteurs
Equipements culturels structurants des centres urbains proches.
Les acteurs culturels et les habitants de ces territoires.
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Axes et objectifs stratégiques
axe 4
Un développement économique et social  
innovant et durable aux portes  
de la métropole
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2   OBJECTIFS OPERATIONNELS

AXE4 
UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL  
INNOVANT ET DURABLE AUX PORTES  
DE LA MÉTROPOLE

Correspondance avec les éléments déterminants de la démarche Agenda 21 : 
Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations/  
Dynamique de développement suivant les modes de production  
et de consommation responsables

N°

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES  
déterminants N°

OBJECTIFS 
OPéRATIONNELS

Niveau 
de 

priorité

11  Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/
activités

28 Diversifier l’offre de logements : petit collectif, locatif, social ****

29 Permettre une installation pérenne et maitrisée des activités dans les bâtiments existants,  
les tissus résidentiels, les centres bourgs et les villages ****

12
  Encourager le développement  
d’une économie écologiquement  
et socialement responsable

30 Maintenir et développer l’artisanat, le commerce et les services de proximité ****
31 Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale ****
32 Accompagner le développement d’une économie sociale et solidaire ****

33 Améliorer l’attractivité du Parc pour les entreprises et consolider les pôles d’activités et d’emplois ****

13

  Contribuer au développement  
économique d’une agriculture  
et d’une sylviculture diversifiée  
et écologiquement responsables

34 Contribuer au dynamisme de la filière agricole ****
35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes, les démarches qualité  

et environnementales ****
36 Accompagner la filière bois ****

14
  Conforter le développement  
d’un tourisme et de loisirs durables  
adaptés à tous les publics

37 Maîtriser les effets de la fréquentation et des activités sportives sur les espaces naturels, 
agricoles et forestiers ****

38 Structurer l’offre touristique du territoire et l’adapter aux clientèles, mettre en réseau les acteurs 
touristiques ****

39 Renforcer la promotion du territoire ****

OBJECTIFS 
STRATéGIQUES  
complémentaires

2 Maintenir le socle naturel et paysager du territoire
4 Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

6 Adopter la démarche « sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables »

7 Développer des modes durables de déplacement

9 Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels
Objectifs stratégiques de l’axe transversal
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité 

14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leurs consommations énergétiques

22 Préserver les morphologies urbaines, développer un urbanisme et une architecture innovants et de qualité

Un développement et une diversification des logements sont nécessaires pour le tissu social et la vitalité écono-
mique et culturelle du territoire. Les coûts fonciers et immobiliers très élevés et l’homogénéité du parc immobilier 
ne permettent pas d’avoir une offre adaptée à toutes les catégories de la population (en particulier jeunes actifs, 
personnes seules, personnes à revenus modestes et intermédiaires, personnes âgées). Il importe, pour le dyna-
misme des tissus habités, de répondre aux besoins croissants en logements collectifs ou semi-collectifs, en petits 
logements (1 à 3 pièces), en logements locatifs et en logements aidés. 

Logements sociaux :
Six communes du Parc sont soumises à l’article 55 de la loi SRU et doivent donc atteindre un seuil de 20 % de  
logements sociaux sur leur parc de logement total. Il s’agit des communes suivantes : Gif-sur-Yvette, Le Mesnil- 
Saint-Denis, Jouars-Pontchartrain, Chevreuse, Saint-Rémy-lès-Chevreuse. Magny-les-Hameaux dépasse déjà cette  
exigence en 2010 (33 % de logements sociaux).
Les communes non-assujetties aux dispositions de la loi SRU sur les logements sociaux s’engagent à respecter   
l’objectif minimum de 10 % de logements sociaux.

Par ailleurs, la création d’aires d’accueil s’inscrit dans le cadre de la loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à  
l’habitat des gens du voyage ainsi que dans les deux schémas départementaux afférents. Les collectivités répondent  
aux obligations mentionnées dans ces documents. Les emplacements à éviter : espaces sensibles sur les plans  
écologiques et paysagers. 

Une note complémentaire précise les perspectives de réalisation de logements.

Priorité

****
Diversifier l’offre de logement en matière de :  
petit collectif, locatif, social28

Augmenter la part de petits logements, de logements collectifs et du locatif

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il accompagne et conseille les communes dans le montage et le suivi des opérations d’urbanisme, de construction 
ou de réhabilitation pour l’intégration des logements collectifs et locatifs dans les tissus existants. Il travaille en 
relation avec les communautés d’agglomération et de communes.

Il réalise des études pour valoriser des opérations d’urbanisme endogènes participant à la diversification du parc  
de logements et donner aux communes des outils pour mettre en œuvre des opérations de ce type.

 28.1
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Plan de Parc Diversifier l’offre de logements : petits et moyens logements, locatif, social.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Part de petits et moyens logements (1 à 3 pièces) dans le total de logements créés = 50 % 
•  Part de petits et moyens logements (1 à 3 pièces) dans le parc de logements du territoire > taux 2006 (24 %)
•  Part des logements en locations au sein des résidences principales > taux 2006 (24 %)
•  Taux de logements sociaux pour les communes non soumises à l’article 55 de la Loi SRU = 10 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Evolution du taux de logements locatifs, de logements collectifs, de petits logements, de logements aidés,  
pour le Parc et par commune. Nombre de logements sociaux construits 
Taux de jeunes, d’employés dans la population du Parc
Nombre de communes ayant bénéficié d’une OPAH/OPATB
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Engagements  
des signataires

Etat Il soutient, notamment au travers des documents d’urbanisme, les opérations de diversification de  
logements.

Région La Région accompagne les collectivités dans la mise en application des objectifs du projet de SDRIF,  
notamment en matière de densité, de mixité et de logement social.
La Région et les Départements visent cet objectif au travers de leur politique de l’habitat. Ils aident à des 
expertises habitat. Ils peuvent aider à la réalisation de résidences étudiantes et de logements sociaux. 

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles mettent en œuvre une politique volontariste de rééquilibrage de l’offre de logements et associent 
le syndicat du Parc à leurs démarches et à l’élaboration de leur PLH. 

Communes

Au travers de la densification, elles veillent à développer l’offre en petits logements (surtout 1 à 3 pièces), 
en privilégiant les secteurs à proximité des centres et/ou desservis en transports en commun.
Elles cherchent à disposer d’une offre suffisante en logements locatifs pour les actifs travaillant sur  
le territoire (salariés, entrepreneurs, commerçants, artisans, etc.).

Autres acteurs

L’ANAH (Agence nationale de l’habitat) contribue à cette disposition pour le logement privé.
Les EPF 78 et IdF (Etablissements publics fonciers) participent aux montages fonciers des opérations immobilières.
Les CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) et les ADIL participent à l’information et la 
sensibilisation. Les PACT-ARIM 78 et 91 soutiennent et accompagnent les projets de rénovation ou d’amélioration 
de l’habitat.

Augmenter fortement la part du logement locatif aidé

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les communes et les habitants à la nécessité de proposer une offre adaptée à toutes les catégories de 
population. 
L’action du syndicat du Parc vise également à renforcer ses partenariats avec les établissements publics fonciers, les 
bailleurs sociaux, les services logement des DDEA et des CG, etc. afin de créer des synergies et de faciliter le mon-
tage des projets. Pour cela, il organise dès le début de la charte des Assises du Logement social entre les collectivités 
et les acteurs concernés, avec pour finalités de :  
- dresser un état des lieux du parc de logements et des projets ;
- présenter les réalisations exemplaires et innovantes d’un point de vue écologique, paysager et patrimonial ;
- comprendre les méthodes, objectifs et contraintes de chaque partenaire ;
- mettre en œuvre des actions communes pour lever les points bloquants et pour renforcer la production de  
logements sociaux sur le territoire.

Il est prévu également un accompagnement technique et financier des collectivités afin de les aider dans leurs 
efforts de production de logements sociaux. Au moment de l’élaboration des documents d’urbanisme ou lors du 
montage d’opérations de logements, l’Atelier d’architecture, d’urbanisme et de paysage du Parc peut conseiller 
les communes sur les outils et les aides existantes, les aider dans la définition et l’encadrement réglementaire de  
secteurs stratégiques pour du logement social et travailler avec les différents acteurs du projet pour garantir la 
bonne insertion des opérations. 
A la suite des Assises du Logement social, ses acteurs mobiliseront les études de potentialités foncières prévues par 
la charte, encourageront à la réalisation d’études pré-opérationnelles pour les communes rurales en coopération 
avec les EPF.

Il  accompagne les opérations exemplaires de construction et de réhabilitation et communique sur celles-ci.

Engagements  
des signataires

Etat Il veille à l’atteinte ou au maintien de la mixité sociale de manière générale, et plus particulièrement au 
respect de l’article 55 de la loi SRU pour les communes concernées.

Région Ils visent cet objectif au travers de leur politique Habitat. Ils proposent des aides complémentaires pour 
la construction, la création ou l’amélioration de logements sociaux.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles associent le syndicat du Parc à leur PLH (Programme local de l’habitat) et à toute opération inter-
communale concernant l’habitat.

Communes

Elles développent une offre en logement permettant l’équilibre social de la population. Pour cela, elles 
appliquent notamment les règles énoncées plus-haut. 
Elles privilégient les secteurs à proximité des centres et/ou desservis en transports en commun pour  
le développement de l’offre en logements aidés.
Elles associent le syndicat du Parc pour toute opération. 

Autres acteurs

EPF 78 et IdF
Les bailleurs et opérateurs sociaux informent et associent le syndicat du Parc sur toutes les opérations ayant lieu sur 
le territoire. Ils élaborent avec lui un cahier des charges pour la qualité des opérations (qualité environnementale, 
paysagère, architecturale et urbaine).
Les CAUE  et les ADIL participent à l’information et la sensibilisation.
Les PACT-ARIM 78 et 91 favorisent (en fonction des critères de revenus) la mise en œuvre des programmes sociaux 
de réhabilitation.

Calendrier 12 ans avec bilan d’étape à 6 ans.
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Engagements  
des signataires

Etat Il soutient, notamment au travers des documents d’urbanisme, les opérations de diversification de  
logements.

Région La Région accompagne les collectivités dans la mise en application des objectifs du projet de SDRIF,  
notamment en matière de densité, de mixité et de logement social.
La Région et les Départements visent cet objectif au travers de leur politique de l’habitat. Ils aident à des 
expertises habitat. Ils peuvent aider à la réalisation de résidences étudiantes et de logements sociaux. 

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles mettent en œuvre une politique volontariste de rééquilibrage de l’offre de logements et associent 
le syndicat du Parc à leurs démarches et à l’élaboration de leur PLH. 

Communes

Au travers de la densification, elles veillent à développer l’offre en petits logements (surtout 1 à 3 pièces), 
en privilégiant les secteurs à proximité des centres et/ou desservis en transports en commun.
Elles cherchent à disposer d’une offre suffisante en logements locatifs pour les actifs travaillant sur  
le territoire (salariés, entrepreneurs, commerçants, artisans, etc.).

Autres acteurs

L’ANAH (Agence nationale de l’habitat) contribue à cette disposition pour le logement privé.
Les EPF 78 et IdF (Etablissements publics fonciers) participent aux montages fonciers des opérations immobilières.
Les CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) et les ADIL participent à l’information et la 
sensibilisation. Les PACT-ARIM 78 et 91 soutiennent et accompagnent les projets de rénovation ou d’amélioration 
de l’habitat.

Augmenter fortement la part du logement locatif aidé

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les communes et les habitants à la nécessité de proposer une offre adaptée à toutes les catégories de 
population. 
L’action du syndicat du Parc vise également à renforcer ses partenariats avec les établissements publics fonciers, les 
bailleurs sociaux, les services logement des DDEA et des CG, etc. afin de créer des synergies et de faciliter le mon-
tage des projets. Pour cela, il organise dès le début de la charte des Assises du Logement social entre les collectivités 
et les acteurs concernés, avec pour finalités de :  
- dresser un état des lieux du parc de logements et des projets ;
- présenter les réalisations exemplaires et innovantes d’un point de vue écologique, paysager et patrimonial ;
- comprendre les méthodes, objectifs et contraintes de chaque partenaire ;
- mettre en œuvre des actions communes pour lever les points bloquants et pour renforcer la production de  
logements sociaux sur le territoire.

Il est prévu également un accompagnement technique et financier des collectivités afin de les aider dans leurs 
efforts de production de logements sociaux. Au moment de l’élaboration des documents d’urbanisme ou lors du 
montage d’opérations de logements, l’Atelier d’architecture, d’urbanisme et de paysage du Parc peut conseiller 
les communes sur les outils et les aides existantes, les aider dans la définition et l’encadrement réglementaire de  
secteurs stratégiques pour du logement social et travailler avec les différents acteurs du projet pour garantir la 
bonne insertion des opérations. 
A la suite des Assises du Logement social, ses acteurs mobiliseront les études de potentialités foncières prévues par 
la charte, encourageront à la réalisation d’études pré-opérationnelles pour les communes rurales en coopération 
avec les EPF.

Il  accompagne les opérations exemplaires de construction et de réhabilitation et communique sur celles-ci.

Engagements  
des signataires

Etat Il veille à l’atteinte ou au maintien de la mixité sociale de manière générale, et plus particulièrement au 
respect de l’article 55 de la loi SRU pour les communes concernées.

Région Ils visent cet objectif au travers de leur politique Habitat. Ils proposent des aides complémentaires pour 
la construction, la création ou l’amélioration de logements sociaux.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles associent le syndicat du Parc à leur PLH (Programme local de l’habitat) et à toute opération inter-
communale concernant l’habitat.

Communes

Elles développent une offre en logement permettant l’équilibre social de la population. Pour cela, elles 
appliquent notamment les règles énoncées plus-haut. 
Elles privilégient les secteurs à proximité des centres et/ou desservis en transports en commun pour  
le développement de l’offre en logements aidés.
Elles associent le syndicat du Parc pour toute opération. 

Autres acteurs

EPF 78 et IdF
Les bailleurs et opérateurs sociaux informent et associent le syndicat du Parc sur toutes les opérations ayant lieu sur 
le territoire. Ils élaborent avec lui un cahier des charges pour la qualité des opérations (qualité environnementale, 
paysagère, architecturale et urbaine).
Les CAUE  et les ADIL participent à l’information et la sensibilisation.
Les PACT-ARIM 78 et 91 favorisent (en fonction des critères de revenus) la mise en œuvre des programmes sociaux 
de réhabilitation.

Calendrier 12 ans avec bilan d’étape à 6 ans.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non urbanisés et garantir leur continuité

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité 

5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité et du paysage

30 Maintenir et développer l’artisanat, le commerce et les services de proximité

Afin de ne pas consommer d’espaces agricole et naturels supplémentaires, de maintenir des emplois locaux et une 
vitalité dans les bourgs et de limiter les déplacements, les acteurs du projet optent pour l’intégration des activités 
dans les tissus urbains existants.  

Le développement de cette mixité habitat/activités (mixité fonctionnelle) est dépendante notamment : 
- d’une prise en compte effective dans les documents d’urbanisme et aménagements ; 
- d’un suivi et d’une maîtrise par les collectivités du marché du foncier et des locaux d’activités ;
- de l’accueil des porteurs de projets ;
- d’opérations pilotes.

Priorité

****

Permettre une installation pérenne et maîtrisée 
des activités dans les bâtiments existants,  
les tissus résidentiels, les centres-bourgs  
et les villages

29

Plan de Parc Accueil de l’ensemble de l’urbanisation dans les enveloppes identifiées au Plan de Parc.
Voir Fiche 3 pour le détail des zonages urbains.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Surface maximale de nouvelles zones d’activités = Surface totale des espaces de projets (Cf. Plan de Parc et 

note complémentaire) 
•  Taux de communes ayant réalisé au moins une opération intégrant une mixité fonctionnelle durant la charte 

= 100 %
•   Taux de communes concernées dotées d’un périmètre de préemption commerciale = 100 %  

(sont concernées les communes disposant de centre-bourgs ou quartiers où sont localisés commerces,  
activités artisanales et commerciales)

•  Ratio emploi créé/emploi perdu des emplois en centre-bourg > 1
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Surfaces de locaux d’activités de services, commerces, artisanats perdus/créés.
Surfaces d’activités en tissu urbain préservées ou transmises grâce aux bourses aux locaux du syndicat du Parc 
et des communautés d’agglomération et de communes.
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Permettre l’accueil d’activités intégrées dans les tissus urbanisés

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les communes à intégrer,  au sein des études urbaines, une réflexion sur les potentialités de développe-
ment économique dans les tissus urbanisés et, à inscrire l’accueil des activités dans leurs documents d’urbanisme. 
Il actualise et leur diffuse un guide de recommandations pour les PLU qui aborde notamment la mixité habitat / 
activités. Il les conseille pour une bonne intégration urbaine en termes de qualité architecturale et paysagère, de 
continuité des espaces publics, de management environnemental, de gestion des nuisances, des déplacements ou 
des stationnements. 

Lorsqu’un regroupement d’activités (en Îlot d’activités) s’impose afin de faciliter l’accessibilité et de limiter les  
nuisances pour le voisinage, le syndicat du Parc est associé au projet (voir Fiche 5).

Il travaille avec les communes à des plans de stationnement et de circulation dans les centres-bourgs afin de  
concilier stationnement résidentiel et lié aux activités. De même, il favorise l’implantation de signalétiques et de  
pré-enseignes adaptées, qualitatives (voir Fiche 5).

Il encourage l’application d’un périmètre de droit de préemption commerciale dans les communes et sa prise en 
compte dans les documents d’urbanisme.
Il partage avec les communes et leurs groupements une bourse aux locaux et aux projets.

Il soutient le développement des travailleurs à domicile (télétravailleurs, travailleurs handicapés, libéraux, etc.).  
Il pilote le déploiement sur l’ensemble du Parc du très haut-débit et des moyens de télécommunication   
performants (voir Fiche 33).

Engagements  
des signataires

Etat
Il aide au montage de dossiers  FISAC (Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce) 
pour l’équipement commercial des communes (stationnement, signalétique, vitrines, sécurisation des 
commerces, accessibilité, etc.) - voir Fiche 30.

Région Elle mène une politique incitative pour faciliter des implantations privilégiant la mixité habitat/activités.

Départements
En partenariat avec le syndicat du Parc et les Communautés de communes et d’agglomération,  
ils contribuent à l’identification des potentialités des lieux d’implantation d’activités.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles veillent à la compatibilité de leur politique économique avec les objectifs environnementaux  de 
la charte. En particulier et dans le droit fil du Grenelle de l’Environnement, elles privilégient l’installation 
des activités dans les tissus urbanisés existants. Elles veillent à la qualité architecturale, paysagère et  
environnementale des locaux d’activités. Elles associent le syndicat du Parc à tout projet de regroupe-
ment d’activités.

Communes

Elles s’efforcent de privilégier l’installation des entreprises au sein des tissus urbanisés et mettent en 
œuvre les moyens de la pérennisation des implantations d’activités (signalétique, stationnement,  
communication, animation, associations et clubs de commerçants, etc.).
Elles facilitent l’accès au logement locatif pour les créateurs ou repreneurs d’entreprises.
Chaque commune désigne un élu en charge du suivi des locaux d’activités et des mises à jour de la 
bourse aux locaux du syndicat ou des EPCI.
Elles sollicitent et associent le syndicat du Parc pour tout projet de regroupement d’activités.

Autres acteurs

Les Chambres de commerce et d’industrie, et de métiers et de l’artisanat sont largement associées : elles concourent 
notamment aux bourses aux locaux et aux projets du syndicat du Parc pour faciliter la mise en relation de l’offre et 
de la demande en locaux d’activité ; elles réalisent des prévisionnels et ciblent les  professionnels commerçants et 
artisans proches de la retraite ; elles leur proposent des aides à la transmission d’entreprise. 

 29.1
Di

sp
os

iti
on

    



125

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Charte 2011 - 2023

Permettre l’accueil d’activités intégrées dans les tissus urbanisés

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les communes à intégrer,  au sein des études urbaines, une réflexion sur les potentialités de développe-
ment économique dans les tissus urbanisés et, à inscrire l’accueil des activités dans leurs documents d’urbanisme. 
Il actualise et leur diffuse un guide de recommandations pour les PLU qui aborde notamment la mixité habitat / 
activités. Il les conseille pour une bonne intégration urbaine en termes de qualité architecturale et paysagère, de 
continuité des espaces publics, de management environnemental, de gestion des nuisances, des déplacements ou 
des stationnements. 

Lorsqu’un regroupement d’activités (en Îlot d’activités) s’impose afin de faciliter l’accessibilité et de limiter les  
nuisances pour le voisinage, le syndicat du Parc est associé au projet (voir Fiche 5).

Il travaille avec les communes à des plans de stationnement et de circulation dans les centres-bourgs afin de  
concilier stationnement résidentiel et lié aux activités. De même, il favorise l’implantation de signalétiques et de  
pré-enseignes adaptées, qualitatives (voir Fiche 5).

Il encourage l’application d’un périmètre de droit de préemption commerciale dans les communes et sa prise en 
compte dans les documents d’urbanisme.
Il partage avec les communes et leurs groupements une bourse aux locaux et aux projets.

Il soutient le développement des travailleurs à domicile (télétravailleurs, travailleurs handicapés, libéraux, etc.).  
Il pilote le déploiement sur l’ensemble du Parc du très haut-débit et des moyens de télécommunication   
performants (voir Fiche 33).

Engagements  
des signataires

Etat
Il aide au montage de dossiers  FISAC (Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce) 
pour l’équipement commercial des communes (stationnement, signalétique, vitrines, sécurisation des 
commerces, accessibilité, etc.) - voir Fiche 30.

Région Elle mène une politique incitative pour faciliter des implantations privilégiant la mixité habitat/activités.

Départements
En partenariat avec le syndicat du Parc et les Communautés de communes et d’agglomération,  
ils contribuent à l’identification des potentialités des lieux d’implantation d’activités.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles veillent à la compatibilité de leur politique économique avec les objectifs environnementaux  de 
la charte. En particulier et dans le droit fil du Grenelle de l’Environnement, elles privilégient l’installation 
des activités dans les tissus urbanisés existants. Elles veillent à la qualité architecturale, paysagère et  
environnementale des locaux d’activités. Elles associent le syndicat du Parc à tout projet de regroupe-
ment d’activités.

Communes

Elles s’efforcent de privilégier l’installation des entreprises au sein des tissus urbanisés et mettent en 
œuvre les moyens de la pérennisation des implantations d’activités (signalétique, stationnement,  
communication, animation, associations et clubs de commerçants, etc.).
Elles facilitent l’accès au logement locatif pour les créateurs ou repreneurs d’entreprises.
Chaque commune désigne un élu en charge du suivi des locaux d’activités et des mises à jour de la 
bourse aux locaux du syndicat ou des EPCI.
Elles sollicitent et associent le syndicat du Parc pour tout projet de regroupement d’activités.

Autres acteurs

Les Chambres de commerce et d’industrie, et de métiers et de l’artisanat sont largement associées : elles concourent 
notamment aux bourses aux locaux et aux projets du syndicat du Parc pour faciliter la mise en relation de l’offre et 
de la demande en locaux d’activité ; elles réalisent des prévisionnels et ciblent les  professionnels commerçants et 
artisans proches de la retraite ; elles leur proposent des aides à la transmission d’entreprise. 

Aider à la création des hébergements collectifs d’entreprises intégrés dans les bourgs et 
favoriser la mixité habitat/activités au sein des mêmes bâtiments

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il aide au pilotage des opérations avec les collectivités, valorise les opérations réussies.
Il favorise les synergies et la complémentarité des filières économiques.
Il aide à la mutualisation des équipements et des services tant pour les salariés que pour les habitants.
Il réfléchit à la mise en place de dispositifs d’aides aux projets privés.

Engagements  
des signataires

Région Ils soutiennent ces initiatives. 
La Région soutient des projets qui s’inscrivent dans des démarches HQE et qui atteignent la norme  
Bâtiment Basse Consommation.
Les Départements accompagnent les communes et leurs groupements pour la création d’hébergements 
collectifs d’entreprises.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Avec l’appui technique du syndicat du Parc, elles installent des hébergements collectifs d’entreprises 

(couveuses, pépinières, hôtels d’entreprises) au sein des bourgs.
Communes

Autres acteurs Les Chambres de commerce et d’industrie, et de métiers et de l’artisanat.
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Réutiliser les bâtiments de fermes désaffectés pour les activités ou les services

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il étend l’inventaire des bâtiments agricoles (dont celui des fermes patrimoniales) à l’ensemble du Parc. Il diffuse les 
résultats aux collectivités, notamment les conseils sur les réorientations/reconversions du bâti agricole vers d’autres 
usages et sa prise en compte dans les documents d’urbanisme.

Il met en place et anime un groupe de travail sur l’implantation d’activités dans les bâtiments agricoles qui veille à 
leur insertion architecturale et paysagère, au respect de la qualité patrimoniale du bâti, à l’adéquation des dessertes 
avec les besoins de l’activité.
Il valorise des exemples réussis et sensibilise les communes et les porteurs de projet à la qualité des réhabilitations. 

Engagements  
des signataires

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont associées.

Communes Elles trouvent des solutions à l’intégration dans leur PLU du devenir du bâti agricole.

Autres acteurs
La Chambre d’agriculture est invitée à participer cette réflexion sur le devenir du bâti agricole.
La SAFER est un partenaire essentiel, associé en amont de cette démarche : avant toute reconversion, les solutions 
de pérennisation de l’activité agricole doivent avoir été étudiées avec elle.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées
29 Permettre une installation pérenne et maitrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus résidentiels, les centres bourgs et  

les villages

32 Accompagner le développement d’une économie sociale et solidaire et les services de proximité

L’artisanat et le commerce et les services de proximité sont développés afin de favoriser l’emploi local, de maintenir 
la vitalité des cœurs de villages et de répondre aux besoins de la population. Ils permettent également de limiter  
la consommation d’espaces naturels et agricoles ainsi que les déplacements. 
Les acteurs s’attachent notamment à faire face au fort déficit en commerces d’alimentation de proximité dans  
le Parc. Le développement des services à la personne est aussi un enjeu fort, en particulier pour les plus jeunes et 
les personnes âgées.
Il s’agit également d’étendre les actions assez réussies sur le Parc historique à l’ensemble du nouveau territoire en 
privilégiant les zones les plus fragiles et éloignées des agglomérations.

Les savoir-faire locaux sont considérés comme un atout du Parc en termes d’identité, de tourisme, de filières courtes, 
d’emploi ou encore d’animation du territoire.

Dans ce cadre, le rôle des communautés de communes et d’agglomération, qui ont la compétence développement 
économique, est déterminant. Il est suggéré une action commune avec le syndicat du Parc.

Priorité

****
Maintenir et développer l’artisanat,  
le commerce et les services de proximité30

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Ratio [nombre d’entreprises s’implantant dans le PNR / nombre d’entreprises quittant le PNR]  

pour les secteurs de l’artisanat, du commerce et des services de proximité > 1
•  Nombre d’emplois relevant des services à la personne pour 1000 habitants du Parc ≥ indice national
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’entreprises d’artisanat et de commerce et services de proximité par commune. Recensement  
des savoir-faire, des acteurs économiques.
Evolution du nombre de salariés en industrie, en construction, en commerce, en artisanat, en services  
comparativement aux moyennes départementales, régionales et nationales.
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Priorité

****

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Ratio [nombre d’entreprises s’implantant dans le PNR / nombre d’entreprises quittant le PNR]  

pour les secteurs de l’artisanat, du commerce et des services de proximité > 1
•  Nombre d’emplois relevant des services à la personne pour 1000 habitants du Parc ≥ indice national
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’entreprises d’artisanat et de commerce et services de proximité par commune. Recensement  
des savoir-faire, des acteurs économiques.
Evolution du nombre de salariés en industrie, en construction, en commerce, en artisanat, en services  
comparativement aux moyennes départementales, régionales et nationales.

Accueillir, orienter et assister et suivre les porteurs de projets

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il met en place un réseau d’acteurs territoriaux du développement économique. Avec ses partenaires et les CC/CA,  
il recense les données, expériences sur les mesures de maintien et de développement de l’artisanat et du commerce 
dans le Parc et dans les territoires voisins afin d’améliorer l’efficacité globale, la coopération et les synergies.

En concertation avec les EPCI à fiscalité propre, il mène un suivi  à l’échelle du Parc sur le commerce et l’artisanat afin 
de mieux guider la répartition géographique de ces activités.
Il établit une base de données des capacités d’hébergement pour les entreprises et des besoins ou désirs des com-
munes ou de leurs groupements. Il met en cohérence, dans le périmètre du Parc, les bourses aux locaux des CC/CA 
et palie les zones non couvertes. 

Il accueille et oriente les porteurs de projets (en relation avec les autres acteurs) si ces derniers ne sont pas situés 
sur une commune  bénéficiant déjà d’un service compétent en développement économique (directement ou via 
la CC/CA). 

Engagements  
des signataires

Départements
Ils partagent leur base de données sur les locaux et demande de locaux d’entreprises avec celle du  
syndicat du Parc.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles recherchent, mettent à disposition et implantent des locaux d’activités en centre-bourg ou dans 
les tissus urbains existants. Elles recensent les capacités d’accueil de leurs communes. Elles diffusent les 
données de leurs bourses aux locaux au syndicat du Parc.
Elles accueillent, assistent et suivent les porteurs de projet.

Communes
Elles recherchent, mettent à disposition, implantent des locaux en centre-bourg ou dans les tissus  
urbains existants. Elles recourent éventuellement à leur droit de préemption commerciale.
Elles renseignent les porteurs de projets sur les aides existantes.

Autres acteurs

Le syndicat du Parc travaille en liaison avec ses partenaires, notamment : commission européenne (dans le cadre 
de programmes européens), Chambres consulaires, Plateformes d’initiative, Agences de développement, parrains  
d’entreprises, business angels, AFACE 78 (Association pour la création d’entreprises des Yvelines), Maisons de  
l’emploi, gérants de domaines et zones d’activités, agences immobilières, associations de commerçants et d’artisans.
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Aider les entreprises dans leurs investissements afin d’adapter leurs outils de production

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sollicite, le cas échéant, le FISAC (Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce), instruit  
les dossiers avec les chambres consulaires, met en place des financements complémentaires et s’appuie sur son 
Comité existant d’attribution des aides aux entreprises. Il prospecte les financements possibles (prêts à taux zéro 
ou prêts d’honneur, etc.) afin de compléter les plans de financement des porteurs de projets. Il suit l’évolution des 
aides européennes.
Il étudie la possibilité d’adhérer à une PFIL (Plateformes d’initiative locales) pour les communes hors périmètre PFIL.

Engagements  
des signataires

Etat Il aide au montage des dossiers.

Région Ils peuvent instruire les dossiers de subventions en lien avec le syndicat.
Le Département des Yvelines participe à la revitalisation des centres-bourgs en soutenant la création  
de commerces multiservices dans les communes de moins de 2 000 habitants.Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles instruisent leurs propres demandes FISAC en lien avec le syndicat.

Communes
Elles sollicitent auprès de l’Etat des FISAC communaux : aides aux commerçants pour la sécurisation,  
les devantures, les programmes d’animation et les équipements commerciaux communaux.

Autres acteurs
Le syndicat du Parc travaille en liaison avec ses partenaires, notamment : Union européenne (dans le cadre de 
programmes européens), Chambres consulaires, Préfectures départementales (FISAC, FDACR), FIR (France Initiative 
Réseau pour les PFIL), Aface, Banques (prêts à taux bonifié), FEI (Fonds Européen d’Investissement).
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Développer un commerce de proximité ambulant en lien avec les artisans et commerçants 
forains et les producteurs locaux 

Rôle du  
Syndicat  du Parc Il aide les initiatives locales de marchés, il soutient le développement du commerce non-sédentaire.

Engagements  
des signataires

Com. de com. 
et d’agglo. Elles font remonter au syndicat du Parc leurs besoins en commerces et services ambulants ou en  

commerçants forains.
Communes

Autres acteurs FNSCNS (Fédération nationale des commerces non-sédentaires), Chambres  consulaires.
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Développer l’activité des services à la personne 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage l’implantation d’entreprises de services aux personnes, notamment âgées (besoins médicaux, portage 
de repas, transports, etc.).

Il conseille et assiste les communes dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme et dans leurs opérations 
d’aménagement pour favoriser une diversité sociale et un dynamisme démographique nécessaire au maintien et  
à la vitalité des services de proximité (voir Fiche 28).  
Il assiste les communes sur les projets de création de multiservices ruraux et de points «Poste» chez les  
commerçants.

Engagements  
des signataires

Com. de com. 
et d’agglo. Elles travaillent avec le syndicat mixte.

Elles aident à la recherche de personnel.
Communes

Autres acteurs
Les habitants sont informés sur les services existants. 
Les Chambres consulaires procèdent aux études de faisabilité de multiservices.
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Consolider le secteur économique des métiers d’art 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il poursuit le plan de développement économique de ce secteur entamé avec succès lors de la précédente charte. 
Il intègre ces métiers dans son programme d’animations liées aux loisirs et au tourisme (visites, publications,  
événements, etc.). 
Il poursuit l’accompagnement des démarches professionnelles collectives notamment de l’Association des Artisans 
d’Art, son principal partenaire en la matière. Il réfléchit à toute initiative possible de promotion de ces profession-
nels au delà-des limites du Parc. Profitant du réseau national des Parcs naturel régionaux, il initie des échanges  
avec les artisans d’art des autres Parcs (expositions, hébergements, etc.).

Engagements  
des signataires

Région Elle poursuit les actions de promotion interParcs (ex. : Salon du Carrousel, Journées des Métiers d’Art).
Com. de com. 
et d’agglo. Elles étudient les possibilités d’implantation d’ateliers d’art.

Communes Elles organisent des expositions, des rencontres et des actions au niveau des écoles.

Autres acteurs
Chambres de métiers et de l’artisanat, SEMA (Société d’Encouragement aux Métiers d’Art), AAArt (Association  
des artisans d’art), Ateliers d’Art de France.
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Développer un commerce de proximité ambulant en lien avec les artisans et commerçants 
forains et les producteurs locaux 

Rôle du  
Syndicat  du Parc Il aide les initiatives locales de marchés, il soutient le développement du commerce non-sédentaire.

Engagements  
des signataires

Com. de com. 
et d’agglo. Elles font remonter au syndicat du Parc leurs besoins en commerces et services ambulants ou en  

commerçants forains.
Communes

Autres acteurs FNSCNS (Fédération nationale des commerces non-sédentaires), Chambres  consulaires.

Développer l’activité des services à la personne 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage l’implantation d’entreprises de services aux personnes, notamment âgées (besoins médicaux, portage 
de repas, transports, etc.).

Il conseille et assiste les communes dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme et dans leurs opérations 
d’aménagement pour favoriser une diversité sociale et un dynamisme démographique nécessaire au maintien et  
à la vitalité des services de proximité (voir Fiche 28).  
Il assiste les communes sur les projets de création de multiservices ruraux et de points «Poste» chez les  
commerçants.

Engagements  
des signataires

Com. de com. 
et d’agglo. Elles travaillent avec le syndicat mixte.

Elles aident à la recherche de personnel.
Communes

Autres acteurs
Les habitants sont informés sur les services existants. 
Les Chambres consulaires procèdent aux études de faisabilité de multiservices.

Consolider le secteur économique des métiers d’art 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il poursuit le plan de développement économique de ce secteur entamé avec succès lors de la précédente charte. 
Il intègre ces métiers dans son programme d’animations liées aux loisirs et au tourisme (visites, publications,  
événements, etc.). 
Il poursuit l’accompagnement des démarches professionnelles collectives notamment de l’Association des Artisans 
d’Art, son principal partenaire en la matière. Il réfléchit à toute initiative possible de promotion de ces profession-
nels au delà-des limites du Parc. Profitant du réseau national des Parcs naturel régionaux, il initie des échanges  
avec les artisans d’art des autres Parcs (expositions, hébergements, etc.).

Engagements  
des signataires

Région Elle poursuit les actions de promotion interParcs (ex. : Salon du Carrousel, Journées des Métiers d’Art).
Com. de com. 
et d’agglo. Elles étudient les possibilités d’implantation d’ateliers d’art.

Communes Elles organisent des expositions, des rencontres et des actions au niveau des écoles.

Autres acteurs
Chambres de métiers et de l’artisanat, SEMA (Société d’Encouragement aux Métiers d’Art), AAArt (Association  
des artisans d’art), Ateliers d’Art de France.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées

5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité et du paysage

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

11 Réduire fortement la pollution des eaux

14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leurs consommations énergétiques

Les entreprises ont un rôle majeur à jouer dans la préservation de la biodiversité et des ressources. Ces richesses 
constituent en outre un facteur d’attractivité économique en termes de cadre de vie, d’image et de services  
écologiques.

Les entreprises  installées ou souhaitant s’installer dans le Parc sont sensibilisées et accompagnées techniquement 
et financièrement dans leurs efforts de prise en compte de l’environnement, notamment la gestion des  ressources 
et la biodiversité. 
Les démarches globales de management environnemental sont ainsi privilégiées. Elles permettent aux entreprises 
de mieux piloter leurs efforts et les économies financières qui peuvent en découler. Ces démarches passent par des 
diagnostics globaux, un accompagnement et des certifications, voire des labels.

Les différents acteurs publics en charge des ICPE (Installations classées pour la protection de l’environnement) sui-
vent ces sites et veillent au respect de la réglementation.

Les mesures ciblées sur l’eau, la biodiversité, le paysage, l’énergie sont traitées dans les fiches listées ci-dessus («Fiches liées»).

Priorité

****
Encourager les entreprises à progresser  
vers une gestion environnementale31

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux d’entreprises certifiées par une norme de la famille ISO 14 000 > taux régional
•  Taux d’entreprises engagées dans des démarches environnementales > taux régional
•  Economie d’énergie réalisée par les entreprises suivies par des organismes de service public ou d’aide  

aux entreprises (en attente de données dans le cadre du projet «empreinte écologique du PNR»)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Niveau d’avancement des études ; anticipation par les entreprises des mises aux normes environnementales.
Recensement des entreprises lauréates d’Eco trophées et autres trophées éco-environnementaux,  
des démarches de qualité environnementales ; nombre de participants par concours «Eco Trophées» 15 /an.

Réaliser une expertise environnementale des entreprises par secteur d’activité  
sur le territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Avec ses partenaires, il identifie et cible les impacts environnementaux des entreprises du territoire par secteur 
d’activité. Il définit ensuite des orientations prioritaires en fonction des différentes thématiques environnementales 
(paysage, biodiversité, énergie, eau, déchets, transports, etc.). 
Il étudie et suit les opérations collectives à mettre en œuvre au regard de ces études.  

Il pilote avec les Chambres consulaires, les études d’impacts liés aux activités économiques du territoire  
(notamment les études sur les bassins versants).

Engagements  
des signataires

Région
Elles sont associées.Com. de com. 

et d’agglo.

Autres acteurs
Les Chambres consulaires fournissent un appui technique et participent aux études. Les CCI appliquent  
la convention cadre ACFCI-FPNR portant notamment sur le management environnemental.
ADEME, ARENE (Agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies), Natureparif.

Calendrier Etudes à mener en début de charte.
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Inciter les entreprises à mettre en œuvre une gestion environnementale

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les partenaires publics et les entreprises aux enjeux environnementaux. Avec ses partenaires, il associe 
selon une démarche participative, des entreprises à la réflexion sur la qualité environnementale et l’attractivité du 
territoire.  

Il identifie les besoins en matière de formation et recherche les financements spécifiques. Il informe les entreprises 
sur les formations dispensées.

Il informe et accompagne les entreprises dans les démarches d’obtention d’aides.
Il incite les entreprises à établir des diagnostics environnementaux suivis, à mettre en œuvre des améliorations  
environnementales. Il conventionne avec les Chambres consulaires pour la réalisation des pré-diagnostics. Il finance 
en partie ces derniers en privilégiant les démarches collectives.

Il promeut et soutient les démarches de certification environnementales, les systèmes de management environne-
mental, les pratiques écoresponsables, la construction HQE (Haute qualité environnementale), etc.
Il identifie et élaborent des mesures et les outils d’accompagnement par secteur d’activité et thématique environ-
nementale.

Par ailleurs, il est associé aux études et projets relatifs aux sites SEVESO - deux sites en 2008 à Rambouillet et  
à Coignières. Il veille à prendre en compte et à informer sur les risques liés dans les projets menés à proximité.

Engagements  
des signataires

Départements
Ils s’inscrivent dans un objectif d’éco-exemplarité dans le cadre de leur politique de soutien à la  
requalification des zones d’activités (voir Fiches 5 et 33).

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles relaient l’information du syndicat du Parc à leurs entreprises. Elles veillent à la prise en compte de 
l’environnement par les entreprises existantes et s’installant.
Elles veillent à la performance énergétique de leur patrimoine en visant au-delà des exigences  
nationales.Communes

Autres acteurs

CMA, CCI (en application des conventions cadres nationales Chambres / Fédération des PNR) : appui technique  
dans la mise en œuvre et accompagnement des entreprises.
ARENE, AESN (Agence de l’eau Seine-Normandie), ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie), ADEME,  
CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement).
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Encourager et promouvoir les démarches environnementales exemplaires

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il organise le concours «Eco-Trophées» destiné aux acteurs économiques du Parc qui participent volontairement à 
travers leur activité au développement durable du territoire.
Il poursuit également sa démarche de développement de la marque «Parc» des produits, services ou savoir-faire qui 
contribuent pleinement aux enjeux du territoire (voir aussi Fiche 35).     
Il s’agit de valoriser et promouvoir les initiatives économiques qui se différencient et ainsi de créer un effet  
d’entrainement auprès des autres acteurs économiques.
Plus généralement, il encourage et accompagne les entreprises dans leurs démarches de différenciation et de  
promotion dès lors qu’elles contribuent aux objectifs de la charte (labels, concours, etc.).     
Il encourage et valorise les entreprises exemplaires dans le respect de la réglementation environnementale (eau, air, 
sol, biodiversité, risque, ICPE, déchets…).

Engagements  
des signataires

Région
Elle soutient cette disposition, notamment dans le cadre de la requalification de zones d’activités  
économiques (voir Fiches 5 et 33).

Com. de com. 
et d’agglo. Elles relaient l’information localement pour inciter les acteurs économiques à participer aux  

«Eco-Trophées» ou à s’engager dans des démarches exemplaires.
Communes

Autres acteurs

Les Chambres consulaires relaient l’information localement pour inciter les acteurs économiques à participer aux 
«Eco-Trophées» et appuient la promotion des lauréats ou à s’engager dans des démarches exemplaires.
ADEME, ARENE. Natureparif dirige également son action vers les entreprises  et relaie auprès d’elles les bonnes  
pratiques environnementales. Elle est donc un partenaire privilégié dans ce domaine.
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Inciter les entreprises à mettre en œuvre une gestion environnementale

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les partenaires publics et les entreprises aux enjeux environnementaux. Avec ses partenaires, il associe 
selon une démarche participative, des entreprises à la réflexion sur la qualité environnementale et l’attractivité du 
territoire.  

Il identifie les besoins en matière de formation et recherche les financements spécifiques. Il informe les entreprises 
sur les formations dispensées.

Il informe et accompagne les entreprises dans les démarches d’obtention d’aides.
Il incite les entreprises à établir des diagnostics environnementaux suivis, à mettre en œuvre des améliorations  
environnementales. Il conventionne avec les Chambres consulaires pour la réalisation des pré-diagnostics. Il finance 
en partie ces derniers en privilégiant les démarches collectives.

Il promeut et soutient les démarches de certification environnementales, les systèmes de management environne-
mental, les pratiques écoresponsables, la construction HQE (Haute qualité environnementale), etc.
Il identifie et élaborent des mesures et les outils d’accompagnement par secteur d’activité et thématique environ-
nementale.

Par ailleurs, il est associé aux études et projets relatifs aux sites SEVESO - deux sites en 2008 à Rambouillet et  
à Coignières. Il veille à prendre en compte et à informer sur les risques liés dans les projets menés à proximité.

Engagements  
des signataires

Départements
Ils s’inscrivent dans un objectif d’éco-exemplarité dans le cadre de leur politique de soutien à la  
requalification des zones d’activités (voir Fiches 5 et 33).

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles relaient l’information du syndicat du Parc à leurs entreprises. Elles veillent à la prise en compte de 
l’environnement par les entreprises existantes et s’installant.
Elles veillent à la performance énergétique de leur patrimoine en visant au-delà des exigences  
nationales.Communes

Autres acteurs

CMA, CCI (en application des conventions cadres nationales Chambres / Fédération des PNR) : appui technique  
dans la mise en œuvre et accompagnement des entreprises.
ARENE, AESN (Agence de l’eau Seine-Normandie), ALME (Agence locale pour la maîtrise de l’énergie), ADEME,  
CAUE (Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement).

Encourager et promouvoir les démarches environnementales exemplaires

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il organise le concours «Eco-Trophées» destiné aux acteurs économiques du Parc qui participent volontairement à 
travers leur activité au développement durable du territoire.
Il poursuit également sa démarche de développement de la marque «Parc» des produits, services ou savoir-faire qui 
contribuent pleinement aux enjeux du territoire (voir aussi Fiche 35).     
Il s’agit de valoriser et promouvoir les initiatives économiques qui se différencient et ainsi de créer un effet  
d’entrainement auprès des autres acteurs économiques.
Plus généralement, il encourage et accompagne les entreprises dans leurs démarches de différenciation et de  
promotion dès lors qu’elles contribuent aux objectifs de la charte (labels, concours, etc.).     
Il encourage et valorise les entreprises exemplaires dans le respect de la réglementation environnementale (eau, air, 
sol, biodiversité, risque, ICPE, déchets…).

Engagements  
des signataires

Région
Elle soutient cette disposition, notamment dans le cadre de la requalification de zones d’activités  
économiques (voir Fiches 5 et 33).

Com. de com. 
et d’agglo. Elles relaient l’information localement pour inciter les acteurs économiques à participer aux  

«Eco-Trophées» ou à s’engager dans des démarches exemplaires.
Communes

Autres acteurs

Les Chambres consulaires relaient l’information localement pour inciter les acteurs économiques à participer aux 
«Eco-Trophées» et appuient la promotion des lauréats ou à s’engager dans des démarches exemplaires.
ADEME, ARENE. Natureparif dirige également son action vers les entreprises  et relaie auprès d’elles les bonnes  
pratiques environnementales. Elle est donc un partenaire privilégié dans ce domaine.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées
30 Maintenir et développer l’artisanat, le commerce et les services de proximité

33 Améliorer l’attractivité du Parc pour les entreprises et consolider les pôles d’activités et d’emplois

Le projet de territoire promeut une meilleure intégration sociale et  vise à développer une économie sociale et 
solidaire innovante. 
Celle-ci concourt à un développement ancré sur le territoire, conciliant économie et utilité sociale, et renforce  
la cohésion sociale et territoriale. L’économie sociale et solidaire fait partie d’un développement économique dit 
«durable».

L’économie sociale et solidaire (ESS) englobe des pratiques et des organisations variées : groupements  
d’employeurs, certaines pépinières d’entreprises, Sociétés Coopératives Ouvrières de Production (SCOP), Sociétés  
Coopératives d’Intérêt Public (SCIC), Réseaux de Prêts d’honneur, zones franches, Coopératives d’Activités et  
d’Emplois, Associations (généralistes ou d’insertion), Régies locales de services, etc.

Priorité

****

Accompagner le développement  
d’une économie sociale et solidaire  
et les services de proximité

32

Evaluation 

SUIVIS POSSIBLES 
Nombre de participants à des chantiers d’insertion et nombre de chantiers, nombre de structures de l’écono-
mie sociale et solidaire accompagnées, évaluation des services non-marchands rendus, financements obtenus 
pour les entreprises en situation de création/reprise, nombre d’entreprises accompagnées dans des situations 
transitoires... 

Mieux appréhender l’économie sociale et solidaire et la promouvoir

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il analyse des schémas de développement économique et social existants, innovants, pertinents et adaptés au  
développement d’une économie locale tournée vers la satisfaction des besoins de tous, la qualité des conditions 
de travail et la pérennité des emplois. 
Il mobilise le club des délégués des communes afin d’identifier les insuffisances du secteur marchand traditionnel 
pour la réalisation d’un certain nombre de services à la personne (voir Fiche 30) et de biens collectifs. L’objectif 
poursuivi étant de soutenir soit directement soit indirectement via les intercommunalités, des initiatives reposant 
sur la coopération intercommunale et associative : associations pour le transport à la demande, pour les loisirs des 
enfants...
Il étudie les transpositions possibles sur le Parc des initiatives les plus appropriées. Dans cette perspective, il pourrait 
conventionner avec la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS). 

Engagements  
des signataires

Région

Elles encouragent l’économie sociale et solidaire.
Elles mettent en cohérence logement aidé et accueil des salariés des entreprises de leur territoire.

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs
CRESS ; la FPNR informe le syndicat du Parc, lui propose des partenariats, mutualise les expériences au sein de ses 
groupes de travail «économie sociale et solidaire».
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Accompagner les projets de création/reconversion d’entreprises manquant de financement 
et/ou de compétences  et aider au reclassement

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Avec ses partenaires et grâce à sa connaissance de l’ensemble des dispositifs institutionnels d’aides aux entreprises, 
il peut aider les créateurs et repreneurs d’entreprises à constituer des plans de financement adaptés à leurs projets, 
tant à court terme qu’à moyen et long terme.

Engagements  
des signataires

Etat Il peut attribuer des financements majorés à certaines entreprises.

Région Elle aide l’artisanat pour la transmission - reprise (voir Fiche 34 pour les exploitations agricoles).

Départements
A travers leurs politiques économiques et sociales, ils s’attachent à créer les conditions du développe-
ment de l’offre d’emplois et à favoriser l’accès à ces emplois.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont partie prenante de cette disposition notamment en facilitant la mutualisation de l’accès  
à l’information.

Communes Au cas par cas, elles facilitent l’implantation des nouvelles entreprises.

Autres acteurs

Chambres de commerce et d’industrie, Chambres de métiers et de l’artisanat, CRESS (Chambre Régionale de  
l’Economie Solidaire et Sociale),  Aface, Boutique de gestion Athéna, France Initiative (réseau associatif de  
financement et d’accompagnement de la création/reprise d’entreprises en France), Maisons de l’emploi, couveuse 
de Saint-Quentin, parrains d’entreprises, Banques et prêts à taux bonifiés, PFIL..
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Inciter les entreprises  et les communes à être solidaires notamment par la mutualisation  
de leurs services et le recours à l’économie sociale

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les formes de mutualisations adaptées  : Associations, SCOP, SCIC, groupements d’employeurs,  
coopératives d’activités et d’emplois, couveuses et pépinières d’entreprises, parrainages d’entreprises, jumelages 
d’entreprises et coopérations interterritoriales, interparcs. Ainsi la filière bois peut-elle être soutenue via la création 
de CUMA pour l’exploitation forestière privée et d’un GIE ou d’une SCIC pour la transformation de la matière brute. 

Il développe des partenariats avec des structures de l’économie sociale et solidaire  : coopératives, associations 
travaillant dans l’entretien de l’espace, la restauration des patrimoines… afin de favoriser le retour à l’emploi  
d’actifs faiblement employables et de permettre l’insertion de jeunes peu diplômés. Les chantiers longs et coûteux 
de restauration de patrimoines ou d’entretien de fonds de vallée pourront être confiés par exemple, grâce à un 
accompagnement très précis et des échanges pédagogiques à des associations d’insertion, dès lors que ce type 
d’activité peine à atteindre le seuil de rentabilité (un équilibre économique) dans le secteur marchand traditionnel. 

Engagements  
des signataires

Etat Il est partie prenante via les Directions en charge de l’emploi.

Région Elle soutient cette disposition via le dispositif des emplois tremplins d’insertion.

Départements
Il promeut les initiatives en termes de réseaux et d'associations et accorde des financements complé-
mentaires aux chantiers d'insertion. 

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles favorisent les chantiers d’insertion pour leurs grands projets de restauration de longue durée et 
adaptés à une main-d’œuvre faiblement qualifiée. 
Elles soutiennent toute forme de mutualisation, de partage d’expérience entre structures d’activités aux 
statuts divers concourant à la réalisation de services pouvant difficilement être obtenus dans le secteur 
marchand ordinaire. 

Communes

Autres acteurs CRESS, Réseau des PNR.
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Accompagner les projets de création/reconversion d’entreprises manquant de financement 
et/ou de compétences  et aider au reclassement

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Avec ses partenaires et grâce à sa connaissance de l’ensemble des dispositifs institutionnels d’aides aux entreprises, 
il peut aider les créateurs et repreneurs d’entreprises à constituer des plans de financement adaptés à leurs projets, 
tant à court terme qu’à moyen et long terme.

Engagements  
des signataires

Etat Il peut attribuer des financements majorés à certaines entreprises.

Région Elle aide l’artisanat pour la transmission - reprise (voir Fiche 34 pour les exploitations agricoles).

Départements
A travers leurs politiques économiques et sociales, ils s’attachent à créer les conditions du développe-
ment de l’offre d’emplois et à favoriser l’accès à ces emplois.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont partie prenante de cette disposition notamment en facilitant la mutualisation de l’accès  
à l’information.

Communes Au cas par cas, elles facilitent l’implantation des nouvelles entreprises.

Autres acteurs

Chambres de commerce et d’industrie, Chambres de métiers et de l’artisanat, CRESS (Chambre Régionale de  
l’Economie Solidaire et Sociale),  Aface, Boutique de gestion Athéna, France Initiative (réseau associatif de  
financement et d’accompagnement de la création/reprise d’entreprises en France), Maisons de l’emploi, couveuse 
de Saint-Quentin, parrains d’entreprises, Banques et prêts à taux bonifiés, PFIL..

Inciter les entreprises  et les communes à être solidaires notamment par la mutualisation  
de leurs services et le recours à l’économie sociale

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les formes de mutualisations adaptées  : Associations, SCOP, SCIC, groupements d’employeurs,  
coopératives d’activités et d’emplois, couveuses et pépinières d’entreprises, parrainages d’entreprises, jumelages 
d’entreprises et coopérations interterritoriales, interparcs. Ainsi la filière bois peut-elle être soutenue via la création 
de CUMA pour l’exploitation forestière privée et d’un GIE ou d’une SCIC pour la transformation de la matière brute. 

Il développe des partenariats avec des structures de l’économie sociale et solidaire  : coopératives, associations 
travaillant dans l’entretien de l’espace, la restauration des patrimoines… afin de favoriser le retour à l’emploi  
d’actifs faiblement employables et de permettre l’insertion de jeunes peu diplômés. Les chantiers longs et coûteux 
de restauration de patrimoines ou d’entretien de fonds de vallée pourront être confiés par exemple, grâce à un 
accompagnement très précis et des échanges pédagogiques à des associations d’insertion, dès lors que ce type 
d’activité peine à atteindre le seuil de rentabilité (un équilibre économique) dans le secteur marchand traditionnel. 

Engagements  
des signataires

Etat Il est partie prenante via les Directions en charge de l’emploi.

Région Elle soutient cette disposition via le dispositif des emplois tremplins d’insertion.

Départements
Il promeut les initiatives en termes de réseaux et d'associations et accorde des financements complé-
mentaires aux chantiers d'insertion. 

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles favorisent les chantiers d’insertion pour leurs grands projets de restauration de longue durée et 
adaptés à une main-d’œuvre faiblement qualifiée. 
Elles soutiennent toute forme de mutualisation, de partage d’expérience entre structures d’activités aux 
statuts divers concourant à la réalisation de services pouvant difficilement être obtenus dans le secteur 
marchand ordinaire. 

Communes

Autres acteurs CRESS, Réseau des PNR.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Favoriser la mixité sociale et la mixité habitat/activités

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Fiches liées

5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité et du paysage

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle

29 Permettre une installation pérenne et maitrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus résidentiels, les centres bourgs  
et les villages

31 Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale

La précédente charte (1999-2011) et les artisans de sa mise en oeuvre s’étaient attelés à maintenir et développer  
un tissu économique viable de services de proximité et d’activités dans les centres-bourgs (voir Fiche 30). 
Au vu du Parc élargi et de son faible taux d’emploi local, cette politique est reconduite mais l’effort est davantage 
porté sur les principaux pôles d’emplois et d’activités, notamment artisanaux et industriels. Il s’agit d’inscrire ces 
pôles dans une démarche globale de qualité : conditions d’implantation, gestion environnementale (voir égale-
ment Fiche 5), animation, etc.
La consommation des espaces agricoles et naturels doit être limitée au maximum, au sein des enveloppes prévues 
identifiées au Plan de Parc et en continuité du tissu urbain existant (voir Fiches 2 et 3).
Les entreprises les plus performantes dans leur gestion environnementale et les moins polluantes sont privilégiées.

Le projet de territoire s’attache à rechercher des synergies avec les Opérations d’Intérêt National et les pôles de 
compétitivité voisins.

Des moyens de télécommunication performants sont développés, en particulier le haut et très haut-débit, et de 
transports alternatifs (plan de déplacement d’entreprise, liaisons douces, intermodalité, covoiturage - voir Fiche 
19). Ils constituent des facteurs d’attractivité et également des sources d’économie d’énergie (dématérialisation, 
télétravail, etc.).

Une note complémentaire sur les ZAE et les projets de création et d’extension figure en annexes.

Priorité

****

Améliorer l’attractivité du Parc  
pour les entreprises et consolider  
les pôles d’activités et d’emplois

33

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Richesse en emploi privé du Parc (nombre d’emplois privés dans le Parc / population du Parc active)  

> taux moyen bi-départemental 78 et 91 
•  Nombre d’emplois dans le Parc en 2023 > Nombre d’emplois dans le Parc en 2011 
•  Taux de ZAE ayant fait l’objet d’un projet de requalification = 50 % (voir aussi Fiche 5)
•  Nombre d’entreprises créées et liées à l’OIN ou aux pôles de compétitivité = 30
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Suivi de l’accompagnement des zones d’activités ; suivi des pôles d’activités
Tableau de bord économique (commerces, taux d’emploi, etc.)
Suivi cartographique du déploiement des réseaux de télécommunication.
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Elaborer un schéma stratégique de rationalisation des zones d’activités économiques

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Voir la note complémentaire sur les ZAE.
Il accompagne la mise en place d’un schéma stratégique de rationalisation des zones d’activités économiques et  
participe à l’évolution des zones d’activités économiques (ZAE), en particulier à l’intégration des exigences environ-
nementales, paysagères et urbanistiques spécifiques au Parc (voir Fiche 5). 
Ce schéma a pour vocation d’analyser et de perfectionner les zones d’activités existantes, de poser un diagnostic 
préalable pour tout projet d’extension et de création, sans négliger les solutions alternatives d’implantation.

Il impulse la création d’un réseau de concertation et y participe. 
Avec les Départements, il étudie les conditions d’une desserte numérique optimale des ZAE (voir Disposition 4).

Engagements  
des signataires

Etat

Ils participent à l’élaboration de ce schéma stratégique et sont partie prenante du réseau des acteurs.

Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs
Les Chambres de commerce et d’industrie (CCI), et de métiers et de l’artisanat (CMA) soutiennent cette politique 
d’optimisation du nombre et de la qualité des zones d’activités et participent au réseau d’acteurs.
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Favoriser les conditions d’accueil et de développement des entreprises et des salariés et 
l’accès à l’emploi

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il participe à l’amélioration de l’environnement des entreprises (ex. : développement du très haut-débit, plans de 
circulation et d’accessibilité, etc.).
Il valorise et accompagne les industries présentes dans leurs efforts de développement durable («Eco-Trophées»  
du Parc) - voir Fiche 31. 
Il appuie également la création d’hébergements collectifs d’entreprises (voir Fiche 29).

Il facilite la mise en place de dispositifs permettant de développer l’emploi local.

Engagements  
des signataires

Région Ils soutiennent les initiatives innovantes, notamment en matière d’emploi.
Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles coordonnent leurs actions avec le syndicat : mutualisation, mise à disposition, échanges de base  
de données, sensibilisation, etc.

Communes Elles relaient l’action de leurs groupements et du syndicat du Parc.

Autres acteurs
CCI, CMA, Pôles emploi, Maisons de l’emploi, PFIL, syndicats professionnels de branches. L’Agence pour l’Economie 
en Essonne met à disposition un livret d’accueil. 
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Elaborer un schéma stratégique de rationalisation des zones d’activités économiques

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Voir la note complémentaire sur les ZAE.
Il accompagne la mise en place d’un schéma stratégique de rationalisation des zones d’activités économiques et  
participe à l’évolution des zones d’activités économiques (ZAE), en particulier à l’intégration des exigences environ-
nementales, paysagères et urbanistiques spécifiques au Parc (voir Fiche 5). 
Ce schéma a pour vocation d’analyser et de perfectionner les zones d’activités existantes, de poser un diagnostic 
préalable pour tout projet d’extension et de création, sans négliger les solutions alternatives d’implantation.

Il impulse la création d’un réseau de concertation et y participe. 
Avec les Départements, il étudie les conditions d’une desserte numérique optimale des ZAE (voir Disposition 4).

Engagements  
des signataires

Etat

Ils participent à l’élaboration de ce schéma stratégique et sont partie prenante du réseau des acteurs.

Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs
Les Chambres de commerce et d’industrie (CCI), et de métiers et de l’artisanat (CMA) soutiennent cette politique 
d’optimisation du nombre et de la qualité des zones d’activités et participent au réseau d’acteurs.

Favoriser les conditions d’accueil et de développement des entreprises et des salariés et 
l’accès à l’emploi

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il participe à l’amélioration de l’environnement des entreprises (ex. : développement du très haut-débit, plans de 
circulation et d’accessibilité, etc.).
Il valorise et accompagne les industries présentes dans leurs efforts de développement durable («Eco-Trophées»  
du Parc) - voir Fiche 31. 
Il appuie également la création d’hébergements collectifs d’entreprises (voir Fiche 29).

Il facilite la mise en place de dispositifs permettant de développer l’emploi local.

Engagements  
des signataires

Région Ils soutiennent les initiatives innovantes, notamment en matière d’emploi.
Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles coordonnent leurs actions avec le syndicat : mutualisation, mise à disposition, échanges de base  
de données, sensibilisation, etc.

Communes Elles relaient l’action de leurs groupements et du syndicat du Parc.

Autres acteurs
CCI, CMA, Pôles emploi, Maisons de l’emploi, PFIL, syndicats professionnels de branches. L’Agence pour l’Economie 
en Essonne met à disposition un livret d’accueil. 

Développer les relations économiques avec les agglomérations ou villes-portes et   
des synergies avec les Opérations d’Intérêt National voisines et les pôles de compétitivité

Rôle du  
Syndicat  du Parc

En association avec les collectivités territoriales du Parc, il entretient des rapports privilégiés et suscite tout partenariat  
utile avec les centres urbains riverains du Parc.

Il coopère et noue des partenariats économiques utiles, institutionnels et techniques, avec les acteurs économiques.

Le syndicat du Parc cherche à nouer, via une convention, un partenariat avec les autorités publiques en charge de 
l’OIN Paris-Saclay notamment sur la complémentarité économique (ex. : développement de très petites entreprises 
(TPE) dans le Parc dans le cadre de clusters et destinés à fournir des services aux grands établissements de recherche 
et industriels), les thématiques de la maîtrise de la demande d’énergie, du développement des énergies renouve-
lables, et de la solidarité des territoires et des populations. 

Engagements  
des signataires

Etat

Ces collectivités sont associées le cas échéant aux partenariats noués par le syndicat mixte : la Région 
s’agissant de coopération décentralisée ou de solidarité intra-régionale ; les Départements au travers 
de leurs grands projets structurants peuvent être amenés à susciter des échanges fructueux entre  
communes hors-Parc et membres du Parc (ex : Projets d’intérêt départemental de l’Essonne, partage 
d’expériences entre des communes ayant passé convention avec l’EPFY...)

Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs

Collectivités et services économiques des centres urbains proches.
Chambres consulaires.

L’Etablissement public en charge de l’OIN Paris-Saclay par convention, cherche à mener des travaux communs avec 
le syndicat du Parc, notamment sur les thématiques suivantes  : 
- complémentarité économique ;
-  développement d’une filière bois/énergie : recours aux filières courtes d’approvisionnement, engagement sur 

l’utilisation de plaquettes, engagement sur la qualité du bois utilisé (voir fiche 16) ;
-  association aux bilans hydrologiques du plateau de Saclay et du bassin versant de l’Yvette via le Conseil scienti-

fique du Parc ;
-  développement d’une agriculture périurbaine avec la Chambre d’Agriculture, l’Ecole du Paysage de Versailles, 

l’UFR de Géographie de Paris X ;
- coopérations sur les thèmes des transports en commun, des acheminements et des nuisances sonores.
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Améliorer la desserte par les réseaux numériques et développer l’accès  
aux  nouvelles technologies

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il contribue à l’information des communes, à la mise à jour du schéma de développement numérique et au  
développement de toute autre technologie innovante. 
Dans ce cadre, il pilote le déploiement sur l’ensemble du Parc du très haut-débit et des moyens de télécommunication  
performants.

Engagements  
des signataires

Départements

Ils établissent un schéma de développement numérique et de desserte à moyen et long terme en  
synergie avec le syndicat du Parc.
Ils relaient auprès du Parc et des communes le calendrier des travaux et ouvertures de chaussée afin d’y 
installer à cette occasion des réseaux nécessaires à l’amélioration du haut débit.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles se coordonnent, désignent un élu référent qui s’assure du suivi des études en coopération avec   
le syndicat du Parc.
Tout projet de zone d’activités de pépinières ou hôtels d’entreprises, d’installation ou de modernisation 
d’entreprises comporte les meilleures solutions haut débit.Communes

Autres acteurs
Les CCI et CMA avec les Départements mettent en œuvre et instruisent les dossiers d’aides financières à la  
modernisation informatique des entreprises. 
Conseil national du numérique.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension écologique

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non-urbanisés et garantir leur continuité

35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes, les démarches qualité et environnementales

36 Accompagner la filière bois

L’espace agricole occupe une part essentielle du Parc. Les activités agricoles (et forestières) sont les principales 
gestionnaires du territoire. Le maintien d’une agriculture dynamique et viable est le garant de la préservation de ce 
territoire. Il est donc nécessaire de veiller à la préservation de l’intégrité d’unités agricoles de superficie suffisante 
(qui assure une viabilité économique des exploitations), de faciliter la reprise des exploitations, d’inciter à la diver-
sification, de consolider ou de rétablir les filières, d’assurer le maintien des infrastructures agricoles et la  circulation 
sans entrave des matériels agricoles, etc.

Le suivi et le soutien portent, d’une part sur les productions fragiles (élevage, maraîchage, etc.) et/ou essentielles au 
maintien de milieux et paysages remarquables, notamment l’élevage et, d’autre part, sur les productions de grande 
culture où l’accent sera mis sur la généralisation de pratiques raisonnées, l’incitation aux pratiques intégrées et la 
recherche de débouchés et de valorisation locale, en collaboration avec les représentants des agriculteurs au sein 
des instances du parc. 

Priorité

****
Contribuer au dynamisme de la filière agricole 34

Plan de Parc Maintenir l’activité agricole (voir aussi Fiche 2).

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Evolution du nombre d’actifs agricoles professionnels (hors centres équestres et élevages équins)  

dans le Parc = 0 % (= stabilité)
•  Evolution de la surface agricole utile (SAU) sur 12 ans = 0 % (= stabilité)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’installations ou de reprises d’exploitation

Renforcer la veille foncière pour consolider l’activité agricole

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il incite les communes à conventionner avec la SAFER afin de mieux connaître et maitriser le foncier non-urbain et 
si besoin recourir au droit de préemption SAFER. Il sensibilise les élus au rôle du comité technique SAFER. Il met en 
place et tient à jour avec la SAFER un observatoire des potentiels du territoire pour les installations.

Engagements  
des signataires

Etat

Ils intègrent et renforcent la protection des terres agricoles dans leurs politiques d’aménagement.Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles associent le syndicat du Parc en amont des projets d’installation et échangent leurs informations.
Communes

Autres acteurs La Chambre d’agriculture et la SAFER sont parties prenantes.
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Priorité

****

Plan de Parc Maintenir l’activité agricole (voir aussi Fiche 2).

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Evolution du nombre d’actifs agricoles professionnels (hors centres équestres et élevages équins)  

dans le Parc = 0 % (= stabilité)
•  Evolution de la surface agricole utile (SAU) sur 12 ans = 0 % (= stabilité)
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’installations ou de reprises d’exploitation

Renforcer la veille foncière pour consolider l’activité agricole

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il incite les communes à conventionner avec la SAFER afin de mieux connaître et maitriser le foncier non-urbain et 
si besoin recourir au droit de préemption SAFER. Il sensibilise les élus au rôle du comité technique SAFER. Il met en 
place et tient à jour avec la SAFER un observatoire des potentiels du territoire pour les installations.

Engagements  
des signataires

Etat

Ils intègrent et renforcent la protection des terres agricoles dans leurs politiques d’aménagement.Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles associent le syndicat du Parc en amont des projets d’installation et échangent leurs informations.
Communes

Autres acteurs La Chambre d’agriculture et la SAFER sont parties prenantes.

Aider et soutenir l’installation des agriculteurs

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il peut compléter les dispositifs existants d’aide à l’installation. Avec la Chambre d’agriculture, il mène des actions 
de sensibilisation auprès des agriculteurs (proches de la retraite) pour favoriser la reprise des exploitations par des 
jeunes exploitants.
Il apporte une aide financière pour l’intégration architecturale et paysagère des bâtiments (aide significative pour 
les surinvestissements à réaliser, notamment ceux exigés par l’Etat) et leur adaptation aux exigences d’exploitations 
agricoles plus contemporaines.
Il met en place en son sein et anime un Comité d’attribution des aides aux exploitations agricoles qui compte parmi 
ses membres des élus du Comité syndical du Parc et la Chambre d’agriculture qui a voix consultative.

Engagements  
des signataires

Région Elle soutient l’installation de nouveaux agriculteurs et la transmission - reprise d’exploitations.

Départements
Ils soutiennent les organismes chargés de l’information et du conseil à l’installation et participent  
au comité technique SAFER.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles sont associées.
Communes

Autres acteurs La Chambre d’agriculture, les agriculteurs, la SAFER, les syndicats agricoles sont partie prenante.
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Contribuer à la présence sur le territoire des acteurs des filières agricoles, de l’amont à l’aval 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il soutient les projets collectifs de création de structures d’accompagnement (abattoirs mobiles ou fixes, lieux  
de transformation des productions animales et ou végétales, points de vente directe).
Il peut recourir au Comité d’attribution des aides aux exploitations agricoles (voir Disposition précédente).

Pour faciliter les échanges de matériels et de services agricoles, il anime la plate-forme internet d’échange  
(«bourse agricole») et l’adapte en fonction des besoins des agriculteurs ou des utilisateurs particuliers. 

Engagements  
des signataires

Région
Ils soutiennent l’action du syndicat du Parc au titre de leur propre politique agricole.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles sont associées aux projets collectifs de création de structures d’accompagnement.

Autres acteurs
Chambre d’agriculture, syndicats agricoles, agriculteurs,  entreprises de travaux agricoles et associations  
d’entreprises.
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Prendre en compte les circulations agricoles dans les aménagements de voirie

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il établit, en concertation avec la profession agricole, les Départements et les communes un plan de circulation 
permettant de répondre aux contraintes des engins agricoles ainsi qu’un guide de recommandations pour des 
aménagements de voiries compatibles. Il sensibilise les élus à cette problématique.

Engagements  
des signataires

Etat

Ils informent le syndicat du Parc de leurs projets et l’associent. Ils prennent en compte ses avis ainsi que 
ceux de la Chambre d’agriculture.

Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Communes

Autres acteurs Chambre d’agriculture, agriculteurs.
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

11 Réduire fortement la pollution des eaux

35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes, les démarches qualité et environnementales

38 Structurer l’offre touristique du territoire et l’adapter aux clientèles, mettre en réseau les acteurs touristiques 

Afin de développer les filières courtes et conforter la viabilité des exploitations agricoles, la diversification et  
les démarches de qualité sont encouragées. Il s’agit de maintenir une agriculture viable économiquement,  
respectueuse de l’environnement et qui place le savoir-faire au cœur du processus de fabrication.
L’agroforesterie associant production agricole et sylvicole est étudiée.

Dans ce cadre, les démarches, pratiques et expérimentations à plus-value environnementale sont développées  
afin de mieux préserver les ressources sol, eau et la biodiversité. L’agriculture biologique est soutenue avec   
l’ambition d’aller au-delà des objectifs nationaux (Loi Grenelle 1 : 20 % de la surface agricole utile en 2020).

Par ailleurs, le Parc peut, «avec l’accord unanime des exploitants agricoles concernés, exclure la culture d’orga-
nismes génétiquement modifiés sur tout ou partie de son territoire» (article L-335-1 du Code de l’Environnement).

Priorité

****

Favoriser la diversification des activités  
agricoles, les filières courtes, les démarches  
qualité et environnementales

35

Plan de Parc

Quatre types d’espaces sont prioritaires pour la mise en place de démarches environnementales (conventions de gestion, Mesures agri-environnementales, 
conversion à l’Agriculture biologique, etc.) :
- les Trames écologiques (vertes et/ou bleues) à enjeux spécifiques > voir Fiche 6,
- les Zones d’intérêt écologique à conforter et les Sites de biodiversité remarquable
  > voir Fiche 12,
- les Têtes de bassins versants prioritaires > voir Fiche 11.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Evolution du nombre d’exploitations en circuit court (part substantielle de l’activité)  = + 50 %
•  Taux d’exploitations ayant souscrit des mesures agri-environnementales > taux régional
•  Surface agricole utile (SAU) en agriculture biologique > 20 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’exploitations ayant créé un atelier de diversification ; suivi de la diversification ; surface en mesures  
agri-environnementales, en mesures contractuelles, en agriculture raisonnée, en agriculture intégrée,  
«marquées Parc», etc.
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Priorité

****

Plan de Parc

Quatre types d’espaces sont prioritaires pour la mise en place de démarches environnementales (conventions de gestion, Mesures agri-environnementales, 
conversion à l’Agriculture biologique, etc.) :
- les Trames écologiques (vertes et/ou bleues) à enjeux spécifiques > voir Fiche 6,
- les Zones d’intérêt écologique à conforter et les Sites de biodiversité remarquable
  > voir Fiche 12,
- les Têtes de bassins versants prioritaires > voir Fiche 11.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Evolution du nombre d’exploitations en circuit court (part substantielle de l’activité)  = + 50 %
•  Taux d’exploitations ayant souscrit des mesures agri-environnementales > taux régional
•  Surface agricole utile (SAU) en agriculture biologique > 20 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Nombre d’exploitations ayant créé un atelier de diversification ; suivi de la diversification ; surface en mesures  
agri-environnementales, en mesures contractuelles, en agriculture raisonnée, en agriculture intégrée,  
«marquées Parc», etc.

Favoriser la valorisation locale des productions agricoles

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il accompagne les exploitations, organise l’information sur les productions et la localisation des fermes (mise en 
place de signalétiques, pré-enseignes) les incite à adhérer au réseau des fermes du Parc. Il développe des outils de 
promotion et de valorisation des produits et savoir-faire agricoles pour rapprocher les producteurs des consom-
mateurs : marque «Parc» («Produits», «Savoir-faire» et aussi «Accueil»), Fête des Fermes, marchés du terroir, circuits 
découvertes, etc. Pour la marque «Parc», il élabore les chartes de marquage, assure les audits de suivi et d’agrément 
et promeut les produits marqués. Il appuie la promotion et la vente de ces produits notamment sur les marchés.
Il valorise les productions locales traditionnelles.

Avec ses partenaires, il identifie les filières agro-alimentaires locales à haute qualité environnementale et gustative 
et étudie leur viabilité économique.
Il appuie la structuration de réseaux d’approvisionnement locaux, en encourageant les métiers de bouche à s’ap-
provisionner en produits locaux, en accompagnant l’organisation de groupes de producteurs locaux en vue d’une 
commercialisation collective dans les cantines scolaires et restaurants collectifs,  de points de vente de produits 
locaux, collectifs ou individuels (appui au montage de projets, recherches de financements). 
Dans ce cadre, il encourage et facilite la commercialisation des produits agricoles locaux. 
Il aide au développement de la vente sur les marchés couverts et les halles : équipements d’emplacements, étudie 
avec les communes et leurs groupements la mise à disposition d’emplacements équipés.
Il appuie toute initiative de vente directe à la ferme et de développement des circuits courts.

Il encourage également les prestations de services par les agriculteurs auprès des collectivités et des particuliers 
(ex. : entretien de certains espaces verts, des haies, etc.).

Engagements  
des signataires

Départements Ils peuvent soutenir financièrement la mise en place de projets collectifs, d’études de faisabilité.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles aident le syndicat dans le recensement des producteurs en vente directe et promeuvent la marque 
«Parc».

Communes
Elles aident le syndicat dans le recensement des producteurs en vente directe.
Elles étudient les possibilités de valoriser les productions locales dans le cadre des cantines scolaires 
dont elles ont la gestion.

Autres acteurs

Chambre d’agriculture, Centre Régional de Valorisation et d’Innovation Agricole et Alimentaire de Paris-Ile-de-
France, GAB (Groupement des Agriculteurs Biologiques d’Ile-de-France), Organisme de Défense et de Gestion,  
Maison de l’élevage.
Bergerie Nationale : soutien pour l’accueil du public dans le cadre du réseau des fermes pédagogiques, etc.
Les producteurs locaux souhaitant s’investir, les restaurateurs et commerçants.
Les villes-portes développent les points de vente fixes ou itinérants dans leurs centres-villes et centres commerciaux.
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Aider à la création d’ateliers de diversification dans les exploitations existantes,  
à la vente et à l’accueil à la ferme

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les producteurs à la création d’ateliers de transformation, visibles par le public. Il les informe sur les 
aides existantes et les accompagne dans leurs démarches.  le Comité d’attribution des aides aux exploitations agri-
coles qu’il anime, peut aider financièrement à l’investissement pour la signalétique et la création/amélioration des  
ateliers de transformation et les points de vente directe à la ferme. 
La promotion et la vente à distance (via Internet) des produits locaux peuvent être étudiées et aidées.

Il appuie le développement et la valorisation des filières existantes (recensement des filières, définition des mesures 
d’accompagnement, etc.)  et encourage et accompagne la création et le développement de nouvelles filières qui 
s’appuient sur les ressources locales comme les agro-matériaux.
Il encourage et accompagne les exploitations souhaitant accueillir du public : fermes pédagogiques, gîtes ou 
chambres d’hôtes, tables d’hôtes, classes vertes à la ferme, etc.
Il appuie le maintien et le développement des centres de collecte et de transformation des productions agricoles 
locales.

Engagements  
des signataires

Région

Ils soutiennent les initiatives.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Autres acteurs
Chambre d’agriculture, Centre Régional de Valorisation et d’Innovation Agricole et Alimentaire de Paris-Ile-de-
France, Maison de l’élevage.
Bergerie Nationale : soutien pour accueil du public dans le cadre du réseau des fermes pédagogiques, etc.
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Promouvoir les démarches de qualité et de certification environnementale 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il promeut et soutient les démarches de certification environnementale et les pratiques écoresponsables :
information auprès des producteurs (notamment sur les aides existantes), organisation d’échanges, de transferts 
d’expériences, soutien à la formation, accompagnement des exploitants, diagnostics d’exploitation, recherche de 
financements, valorisation, etc.

Il soutient et accompagne les initiatives en grande culture pour la mise en pratique d’itinéraires techniques inté-
grés (ex. : semis sans labour), d’agriculture raisonnée, et l’expérimentation de pratiques permettant de réduire les 
intrants chimiques (désherbinage, utilisation de compost végétal, valorisation du fumier de cheval, etc.).
Il soutient et accompagne les Mesures agri-environnementales (MAE territorialisées) ou d’autres mesures contrac-
tuelles visant les même objectifs.
Il soutient et accompagne la conversion à l’Agriculture biologique. Il soutient la formation des exploitants intéres-
sés. Il sensibilise les élus à la filière Agriculture biologique.
Il recourt au Comité d’attribution des aides aux exploitations agricoles (Voir disposition 34.2).

Engagements  
des signataires

Région Elle soutient l’Agriculture biologique.

Départements
Ils soutiennent l’agriculture biologique et assurent l’animation agricole pour développer des pratiques 
respectueuses de l’environnement.

Autres acteurs
Chambre d’agriculture, GAB (Groupement des Agriculteurs Biologiques d’Ile-de-France), Maison de l’Elevage
SAFER, Réseau FARRE (Forum de l’Agriculture Raisonnée Respectueuses de l’Environnement), Organisme  
de Défense et de Gestion.
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Ne pas promouvoir les OGM dans le Parc et viser à ne pas les y cultiver

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il consulte régulièrement les exploitants agricoles sur leur choix  de vouloir cultiver ou non des OGM.
Il consulte également les coopératives et négoces agricoles et par extension l’ensemble de la filière. 
Les consultations peuvent avoir lieu par commune ou ensemble de communes.
Il suit l’état de la recherche sur les OGM et leur culture. 
Il n’apporte pas d’aide aux cultures d’OGM.

Autres acteurs Exploitants agricoles du Parc.
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Promouvoir les démarches de qualité et de certification environnementale 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il promeut et soutient les démarches de certification environnementale et les pratiques écoresponsables :
information auprès des producteurs (notamment sur les aides existantes), organisation d’échanges, de transferts 
d’expériences, soutien à la formation, accompagnement des exploitants, diagnostics d’exploitation, recherche de 
financements, valorisation, etc.

Il soutient et accompagne les initiatives en grande culture pour la mise en pratique d’itinéraires techniques inté-
grés (ex. : semis sans labour), d’agriculture raisonnée, et l’expérimentation de pratiques permettant de réduire les 
intrants chimiques (désherbinage, utilisation de compost végétal, valorisation du fumier de cheval, etc.).
Il soutient et accompagne les Mesures agri-environnementales (MAE territorialisées) ou d’autres mesures contrac-
tuelles visant les même objectifs.
Il soutient et accompagne la conversion à l’Agriculture biologique. Il soutient la formation des exploitants intéres-
sés. Il sensibilise les élus à la filière Agriculture biologique.
Il recourt au Comité d’attribution des aides aux exploitations agricoles (Voir disposition 34.2).

Engagements  
des signataires

Région Elle soutient l’Agriculture biologique.

Départements
Ils soutiennent l’agriculture biologique et assurent l’animation agricole pour développer des pratiques 
respectueuses de l’environnement.

Autres acteurs
Chambre d’agriculture, GAB (Groupement des Agriculteurs Biologiques d’Ile-de-France), Maison de l’Elevage
SAFER, Réseau FARRE (Forum de l’Agriculture Raisonnée Respectueuses de l’Environnement), Organisme  
de Défense et de Gestion.

Ne pas promouvoir les OGM dans le Parc et viser à ne pas les y cultiver

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il consulte régulièrement les exploitants agricoles sur leur choix  de vouloir cultiver ou non des OGM.
Il consulte également les coopératives et négoces agricoles et par extension l’ensemble de la filière. 
Les consultations peuvent avoir lieu par commune ou ensemble de communes.
Il suit l’état de la recherche sur les OGM et leur culture. 
Il n’apporte pas d’aide aux cultures d’OGM.

Autres acteurs Exploitants agricoles du Parc.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Adopter la démarche «sobriété > efficacité énergétique > énergies renouvelables»

Contribuer au développement économique d’une agriculture et d’une sylviculture diversifiées et écologiquement responsables

Fiches liées
8 Accompagner les forestiers vers une conduite de sylviculture respectueuse de l’environnement et du patrimoine

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie

La forêt est un élément fort de l’identité et du patrimoine du territoire. Elle représente également une ressource 
économique renouvelable et assure un emploi local. C’est pourquoi la filière bois est soutenue dans le Parc et  
accompagnée dans ses efforts d’amélioration de la gestion, de sa qualité, de prise en compte de l’environnement et 
de diversification. En outre, la filière locale de bois d’œuvre est développée plus amplement.

Une charte forestière de territoire permet de préciser l’ambition territoriale d’une gestion écologique des massifs 
forestiers compatible avec des activités de production à forte valeur ajoutée. Une démarche de valorisation du  
« Bois de Chevreuse » accompagnera la construction collective de ce projet.

La filière bois-énergie est traitée dans la Fiche 16.
La prise en compte de la biodiversité, du paysage et du patrimoine dans la gestion forestière est traitée dans la Fiche 8. 

Priorité

****
Accompagner la filière bois36

Plan de Parc Maintenir et développer l’activité sylvicole (voir aussi Fiche 2).

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux de couverture des surfaces boisées par un schéma de desserte forestière = 80 %
•  Surface boisée parmi les propriétés de 10 à 25 ha (environ 2000 ha) dotées de Plans simples de gestion (PSG) 

volontaires = 500 ha
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Evolution de l’activité économique associée ; étendue géographique de la filière ; surface boisée certifiée (PEFC 
ou FSC) - voir Fiche 8
Surfaces boisées ayant fait l’objet d’un regroupement (surface des parcelles concernées)

Accompagner les propriétaires qui souhaitent regrouper leurs petites parcelles forestières 
afin d’en permettre l’exploitation raisonnée

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Sur la base d’un diagnostic forestier écologique et économique, qu’il conduit avec ses partenaires, il sensibilise et 
informe les communes et propriétaires forestiers des possibilités et des intérêts partagés de regrouper les parcelles 
forestières, tout en préservant les ressources naturelles (eau, biodiversité, renouvellement de la forêt, etc.). 

Avec le CRPF (Centre régional de la propriété forestière) et la Chambre d’agriculture, il peut faciliter et accompagner 
la création de structures de regroupement et/ou de gestion mutualisée de ces petites parcelles (ex. : Associations 
foncières forestières).

Il est mis en place un régime d’aides pour la prise en charge partielle des droits de mutation et des frais notariaux 
lors du remembrement des parcelles forestières privées afin d’en faciliter une meilleure gestion sylvicole et écologique. 

Engagements  
des signataires

Départements Ils peuvent soutenir cette politique.

Communes Elles aident le syndicat du Parc à établir la liste des petits propriétaires fonciers forestiers.

Autres acteurs
La Chambre d’agriculture et le CRPF animent la restructuration forestière. Ils transmettent au syndicat du Parc les 
informations nécessaires dans le respect de la confidentialité. 
SAFER, Syndicats de propriétaires forestiers et coopératives forestières sont également associés à cette démarche.
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Organiser et mutualiser la desserte forestière pour un meilleur rapport coût/efficacité/ 
préservation de l’environnement

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise et informe les communes et les propriétaires forestiers. 
Il organise la concertation entre acteurs de la forêt et communes pour mettre en place un ou des schéma(s) de 
desserte forestière.

Engagements  
des signataires

Départements Ils encouragent le développement durable des espaces forestiers privés et notamment cette disposition.

Communes
Elles s’impliquent dans la réalisation de schéma(s) de desserte forestière, et le transcrivent dans leurs 
documents d’urbanisme.

Autres acteurs

L’ONF, la Chambre d’agriculture, le CRPF et les propriétaires informent les collectivités et le syndicat du Parc des 
projets sensibles de coupes et d’exploitations. Ils favorisent les projets de desserte forestière (circuits de débardage 
et d’enlèvements des grumes, etc.) les moins perturbants pour l’environnement. Ils sont étroitement associés à 
l’élaboration du schéma de desserte.
Syndicats de propriétaires forestiers et coopératives forestières.
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Favoriser la gestion de qualité et la certification forestière 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il accompagne le CRPF dans la promotion de la réalisation de Plans simples de gestion (PSG), obligatoires pour les 
propriétés de plus de 25 ha et volontaire pour celles de 10 à 25 ha.
Il promeut la certification auprès des collectivités forestières et incite les particuliers et entreprises à acheter du bois 
issu de forêt certifiée et locale.
Il initie la mise en place d’une Charte forestière de territoire.

Engagements  
des signataires

Etat

Ils favorisent la certification pour leurs forêts.Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles favorisent la certification pour les forêts communales. 

Elles privilégient le bois à d’autres matériaux, achètent du bois certifié et de préférence local.
Communes

Autres acteurs

L’ONF favorise la démarche de certification auprès des collectivités forestières. 
Le CRPF promeut la certification forestière auprès des propriétaires et syndicats forestiers et des coopératives  
forestières. Le CRPF et la Chambre d’agriculture incitent les propriétaires à adhérer au Code bonnes pratiques  
sylvicoles ou au Règlement type de gestion ou encore à établir un Plan simple de gestion. Ils apportent des aides  
à l’amélioration sylvicole en particulier pour les petites parcelles non-bénéficiaires des aides de l’Etat.
Francilbois (Association des professionnels franciliens de la filière bois) est mobilisée.
Association PEFC Ouest.

Développer le réseau des scieries et des industries locales du bois

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il aide au développement de ce réseau localement et fait la promotion du bois comme matériau de construction et 
d’aménagement. 

Engagements  
des signataires Région Elle aide au développement de ce réseau localement.

Autres acteurs
Le CNDB (Comité National pour le Développement du Bois), le CTBA (Centre technique du bois et de l’ameuble-
ment) et Francilbois (Association des professionnels franciliens de la filière bois) sont mobilisés pour mettre en place 
une filière locale de bois d’œuvre en partenariat avec le syndicat du Parc, le CRPF et les coopératives forestières.
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Organiser et mutualiser la desserte forestière pour un meilleur rapport coût/efficacité/ 
préservation de l’environnement

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise et informe les communes et les propriétaires forestiers. 
Il organise la concertation entre acteurs de la forêt et communes pour mettre en place un ou des schéma(s) de 
desserte forestière.

Engagements  
des signataires

Départements Ils encouragent le développement durable des espaces forestiers privés et notamment cette disposition.

Communes
Elles s’impliquent dans la réalisation de schéma(s) de desserte forestière, et le transcrivent dans leurs 
documents d’urbanisme.

Autres acteurs

L’ONF, la Chambre d’agriculture, le CRPF et les propriétaires informent les collectivités et le syndicat du Parc des 
projets sensibles de coupes et d’exploitations. Ils favorisent les projets de desserte forestière (circuits de débardage 
et d’enlèvements des grumes, etc.) les moins perturbants pour l’environnement. Ils sont étroitement associés à 
l’élaboration du schéma de desserte.
Syndicats de propriétaires forestiers et coopératives forestières.

Favoriser la gestion de qualité et la certification forestière 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il accompagne le CRPF dans la promotion de la réalisation de Plans simples de gestion (PSG), obligatoires pour les 
propriétés de plus de 25 ha et volontaire pour celles de 10 à 25 ha.
Il promeut la certification auprès des collectivités forestières et incite les particuliers et entreprises à acheter du bois 
issu de forêt certifiée et locale.
Il initie la mise en place d’une Charte forestière de territoire.

Engagements  
des signataires

Etat

Ils favorisent la certification pour leurs forêts.Région

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles favorisent la certification pour les forêts communales. 

Elles privilégient le bois à d’autres matériaux, achètent du bois certifié et de préférence local.
Communes

Autres acteurs

L’ONF favorise la démarche de certification auprès des collectivités forestières. 
Le CRPF promeut la certification forestière auprès des propriétaires et syndicats forestiers et des coopératives  
forestières. Le CRPF et la Chambre d’agriculture incitent les propriétaires à adhérer au Code bonnes pratiques  
sylvicoles ou au Règlement type de gestion ou encore à établir un Plan simple de gestion. Ils apportent des aides  
à l’amélioration sylvicole en particulier pour les petites parcelles non-bénéficiaires des aides de l’Etat.
Francilbois (Association des professionnels franciliens de la filière bois) est mobilisée.
Association PEFC Ouest.

Développer le réseau des scieries et des industries locales du bois

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il aide au développement de ce réseau localement et fait la promotion du bois comme matériau de construction et 
d’aménagement. 

Engagements  
des signataires Région Elle aide au développement de ce réseau localement.

Autres acteurs
Le CNDB (Comité National pour le Développement du Bois), le CTBA (Centre technique du bois et de l’ameuble-
ment) et Francilbois (Association des professionnels franciliens de la filière bois) sont mobilisés pour mettre en place 
une filière locale de bois d’œuvre en partenariat avec le syndicat du Parc, le CRPF et les coopératives forestières.

Maîtriser l’impact des pratiques sportives et du public sur les espaces naturels, agricoles  
et forestiers et accompagner l’organisation des événements sportifs et manifestations

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les usagers à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Il incite les communes et usagers à veiller à la non-altération des sites écologiques fragiles.
Il sensibilise aussi les gérants de golfs, de centres équestres et les communes à la prise en compte de la biodiversité 
et des ressources (aménagements, gestion). Il sensibilise également les scolaires.

Il est consulté sur l’organisation d’événements d’ampleur en pleine nature (en dehors de la forêt domaniale) et 
donne un avis sur les itinéraires. Il réalise avec les organisateurs d’événements sportifs de pleine nature un guide 
des bonnes pratiques. Il les conseille et, les accompagne dans l’organisation d’événements importants. Il soutient 
les initiatives conciliant pratiques de loisirs, tourisme et respect de l’environnement. 

Engagements  
des signataires

Région Ils encouragent les efforts environnementaux dans l’attribution des aides aux événements sportifs ou 
de loisirs.Départements

Communes
Elles encouragent les efforts environnementaux dans l’attribution de leurs aides aux événements  
sportifs ou de loisirs. Elles informent le syndicat du Parc des événements sportifs majeurs organisés.  
Elles diffusent les guides de bonnes pratiques aux organisateurs.

Autres acteurs
Associations sportives (courses, randonnée, équitation, VTT…), Observatoire sport et  développement durable, 
Chambre d’agriculture, ONF, CRPF (Centre régional de la propriété forestière).
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Objectifs 
stratégiques 

visés

Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques associés

Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics

Fiches liées
25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

27 Mettre en place une action culturelle spécifique et innovante

Le Parc a vocation à accueillir le public. Mais les pratiques et événements sportifs et la fréquentation massive de ce 
territoire «Poumon vert de l’Île-de-France» peuvent causer des dommages aux milieux naturels et aux espaces agri-
coles et forestiers.  C’est pourquoi le public doit être sensibilisé et incité au respect des espaces (utiliser les sentiers 
balisés et moins sensibles, etc.), sans pour autant multiplier les panneaux d’information. La fréquentation et les flux 
nécessitent d’être suivis et organisés et les fortes concentrations de visiteurs évitées. Dans les espaces situés en 
«Forêt de protection», l’action du Parc est soutenue par la réglementation du Régime forestier spécial.

Du fait de cette fréquentation importante,  des conflits d’usage sont inévitables sur ces espaces. L’une des actions  
du projet est de maintenir une concertation entre propriétaires et usagers (agriculteurs, forestiers, chasseurs,  
randonneurs, cyclistes, naturalistes, etc.) et, de résoudre les conflits.

En dehors du fait que «la circulation des véhicules à moteur est interdite en dehors des voies classées dans le  
domaine public routier de l’Etat, des départements et des communes, des chemins ruraux et des voies privées  
ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur», dans un territoire de Parc : la législation exige que 
la charte du PNR établisse les règles de circulation des véhicules à moteur sur les voies et chemins de chaque  
commune (Art. L 362-1 du Code de l’environnement). 

Priorité

****

Maîtriser les effets de la fréquentation  
et des activités sportives sur les espaces  
naturels, agricoles et forestiers

37

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Taux de communes ayant pris un arrêté sur la circulation des véhicules à moteur = 100 % 

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Etat des sentiers et des espaces fréquentés ; diffusion de guides de bonnes pratiques ; suivi des sentiers ;  
enquêtes terrain sur la sensibilisation des usagers.
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Encadrer la circulation des véhicules à moteur

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il informe les communes sur les dispositions législatives et les accompagne techniquement dans leurs applications.
Il sensibilise les utilisateurs d’engins motorisés (notamment les motos-cross et les quads) à la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ex. : réalisation d’un guide de bonnes pratiques en partenariat avec les associations 
et les communes, rappel sur les amendes encourues, etc.)
Il organise une concertation entre les différents usagers des voies et chemins.

Engagements  
des signataires

Etat
La Gendarmerie, les gardes ONF et ONCFS veillent à l’application sur le terrain de la réglementation sur 
la circulation des engins à moteur.

Départements Ils veillent à la bonne application des règles sur les Espaces naturels sensibles.

Communes

Par arrêté et après concertation avec le syndicat du Parc, elles reprennent et précisent pour leur territoire, 
la législation sur la circulation des engins à moteur. Il est proposé par-delà le cadre législatif une interdic-
tion de circulation :
- sur les  voies traversant ou à proximité des espaces écologiques et/ou paysagers très fragiles identifiés 
par le syndicat du Parc ;
- sur d’autres voies traversant ou à proximité des autres espaces d’intérêt écologique et pendant les 
périodes «sensibles» de certaines espèces (reproduction, etc.) et habitats naturels et de fragilité des sols. 
Elles veillent à leur bonne application sur le terrain, via les pouvoirs de police qui leur sont conférés 
et agissent de façon concertée avec les autres communes et le syndicat du Parc. Elles communiquent  
largement sur cette réglementation auprès du grand public notamment auprès des associations de 
jeunes. 
Elles engagent l’inventaire de leurs chemins ruraux afin de les protéger et lutter contre leur utilisation par 
des engins à moteur non autorisés

Autres acteurs Associations sportives, ONCFS, ONF.

Calendrier Les communes visent à prendre ces arrêtés avant janvier 2013.

Accompagner la concertation entre propriétaires et usagers sur la cohabitation  
des différents usages dans les espaces naturels, agricoles et forestiers, privés et publics

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il organise et anime une concertation entre propriétaires et usagers de ces espaces : agriculteurs, forestiers (ONF, 
CRPF, syndicats de forestiers, entrepreneurs privés, etc.), chasseurs, randonneurs, cavaliers, naturalistes, etc.
Dans ce cadre, il incite les gestionnaires de forêts à veiller à la cohérence entre les différentes fonctions : exploitation 
du bois, biodiversité, chasse, ouverture au public (pour les forêts publiques), sécurité incendie, etc.

Engagements  
des signataires

Région
Départements
Com. de com. 
et d’agglo.
Communes

Ils sensibilisent les usagers à leurs espaces et relaient l’information du syndicat du Parc.

Autres acteurs

L’ONF  veille également à la cohérence entre les différentes gestions et fonctions de la forêt.
Chambre d’agriculture, syndicats agricoles, CRPF, syndicats de forestiers, entrepreneurs privés
FICEVY (Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines), associations de 
chasse, syndicats de propriétaires privés, grands domaines, Associations naturalistes, Comité du tourisme équestre, 
Associations de sportifs de plein air et randonneurs.
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Encadrer la circulation des véhicules à moteur

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il informe les communes sur les dispositions législatives et les accompagne techniquement dans leurs applications.
Il sensibilise les utilisateurs d’engins motorisés (notamment les motos-cross et les quads) à la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ex. : réalisation d’un guide de bonnes pratiques en partenariat avec les associations 
et les communes, rappel sur les amendes encourues, etc.)
Il organise une concertation entre les différents usagers des voies et chemins.

Engagements  
des signataires

Etat
La Gendarmerie, les gardes ONF et ONCFS veillent à l’application sur le terrain de la réglementation sur 
la circulation des engins à moteur.

Départements Ils veillent à la bonne application des règles sur les Espaces naturels sensibles.

Communes

Par arrêté et après concertation avec le syndicat du Parc, elles reprennent et précisent pour leur territoire, 
la législation sur la circulation des engins à moteur. Il est proposé par-delà le cadre législatif une interdic-
tion de circulation :
- sur les  voies traversant ou à proximité des espaces écologiques et/ou paysagers très fragiles identifiés 
par le syndicat du Parc ;
- sur d’autres voies traversant ou à proximité des autres espaces d’intérêt écologique et pendant les 
périodes «sensibles» de certaines espèces (reproduction, etc.) et habitats naturels et de fragilité des sols. 
Elles veillent à leur bonne application sur le terrain, via les pouvoirs de police qui leur sont conférés 
et agissent de façon concertée avec les autres communes et le syndicat du Parc. Elles communiquent  
largement sur cette réglementation auprès du grand public notamment auprès des associations de 
jeunes. 
Elles engagent l’inventaire de leurs chemins ruraux afin de les protéger et lutter contre leur utilisation par 
des engins à moteur non autorisés

Autres acteurs Associations sportives, ONCFS, ONF.

Calendrier Les communes visent à prendre ces arrêtés avant janvier 2013.

Accompagner la concertation entre propriétaires et usagers sur la cohabitation  
des différents usages dans les espaces naturels, agricoles et forestiers, privés et publics

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il organise et anime une concertation entre propriétaires et usagers de ces espaces : agriculteurs, forestiers (ONF, 
CRPF, syndicats de forestiers, entrepreneurs privés, etc.), chasseurs, randonneurs, cavaliers, naturalistes, etc.
Dans ce cadre, il incite les gestionnaires de forêts à veiller à la cohérence entre les différentes fonctions : exploitation 
du bois, biodiversité, chasse, ouverture au public (pour les forêts publiques), sécurité incendie, etc.

Engagements  
des signataires

Région
Départements
Com. de com. 
et d’agglo.
Communes

Ils sensibilisent les usagers à leurs espaces et relaient l’information du syndicat du Parc.

Autres acteurs

L’ONF  veille également à la cohérence entre les différentes gestions et fonctions de la forêt.
Chambre d’agriculture, syndicats agricoles, CRPF, syndicats de forestiers, entrepreneurs privés
FICEVY (Fédération Interdépartementale des Chasseurs de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines), associations de 
chasse, syndicats de propriétaires privés, grands domaines, Associations naturalistes, Comité du tourisme équestre, 
Associations de sportifs de plein air et randonneurs.

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
•  Evolution du nombre de nuités = + 30 %
• Evolution du nombre de couverts = + 20 %
 
AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Diagrammes des corrélations économiques
Nombre de lits, de nuitées/an, de labels et de marques
Taux d’établissements marqués «Accueil du Parc» = 30 % ; nombre de nouveaux bénéficiaires de la Marque  
Parc = 5/an
Nombre de restaurants/catégorie, produits touristiques existants ; taux de remplissage des restaurants  
et hébergements
Enquête qualité auprès des partenaires ; nombre de produits et prestations, nombre de visiteurs par activité
Taux d’établissements de tourisme et de loisir accessibles aux personnes handicapées selon les termes  
de la loi 2005  = 80 % des établissements accessibles 

Objectifs 
stratégiques 

visés

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics

Fiches liées

25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales

31 Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale

35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes, les démarches qualité et environnementales

37 Maitriser les effets de la fréquentation et des activités sportives sur les espaces naturels, agricoles et forestiers

Afin de gagner en lisibilité, efficacité et d’élaborer une offre propre au territoire, des initiatives collectives sont 
développées. Elle s’appuie sur la découverte des patrimoines et des savoir-faire du Parc. La diversification est  
soutenue tout comme la qualité, en particulier environnementale. Les évènementiels sont développés afin de  
favoriser l’engouement pour la destination Parc. 

Le projet vise notamment à augmenter la durée des séjours et à favoriser l’accueil d’une diversité des publics,  
notamment des personnes handicapées. 
En tant que territoire exemplaire, le Parc anticipe l’obligation légale d’accessibilité (2005) qui oblige désormais  
les prestataires de tourisme et de loisirs à prendre en compte l’accessibilité d’ici 2015 : au 1er janvier 2011, les éta-
blissements recevant du public (ERP) classés dans les 4 premières catégories, doivent avoir réalisé un diagnostic 
afin d’évaluer le coût des travaux à entreprendre pour devenir accessibles en 2015.

Pour l’ensemble des publics, une étude du secteur de l’hébergement et de la restauration touristiques permettra 
d’évaluer les besoins non couverts.

Priorité

****

Structurer l’offre touristique du territoire  
et l’adapter aux clientèles, mettre en réseau  
les acteurs touristiques 

38
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Encourager les initiatives collectives et les échanges entre restaurants, autres prestataires 
touristiques et producteurs locaux

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les acteurs du tourisme à travailler en réseau, à développer les actions de fidélisation du public et  
à travailler en partenariat avec d’autres acteurs économiques du Parc (artisans, artistes, producteurs) pour faire  
découvrir les savoir-faire et patrimoines. Il organise la circulation de l’information au sein de ces réseaux.  
Il encourage les restaurateurs à concevoir des «menus du Parc». Voir Fiche 35 sur les circuits courts.

Il apporte son soutien et assure la promotion des initiatives collectives qui participent pleinement aux enjeux  
de tourisme durable du territoire (ex. : billets groupés, routes à thèmes, produits touristiques locaux, promotion 
collective des acteurs du tourisme du Parc, «semaine des commerçants du Parc», etc.). Il appuie les événementiels 
à échelle intercommunale.
Il favorise la création de «pôles équins» qui facilitent les échanges entre acteurs du monde équestre.

Engagements  
des signataires

Départements Les Comités départementaux du tourisme (CDT) font la liaison avec les acteurs touristiques locaux.
Com. de com. 
et d’agglo. Elles coordonnent les acteurs économiques, les mettent en relation et font leur promotion. 
Communes

Autres acteurs
Sites touristiques et culturels, loueurs de vélos et de véhicules propres ou d’équidés, autres prestataires d’activités 
nature, hébergeurs touristiques, restaurateurs, guides, association d’hébergeurs, marques et labels.
Les Chambres consulaires font la liaison avec l’ensemble des acteurs économiques.  
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Favoriser l’émergence d’une offre touristique innovante et éco-responsable 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage la création d’activités, de structures ou de services innovants sur le plan environnemental. 

Il recense l’ensemble des potentiels du Parc avec les acteurs locaux, fédère les associations, ses propres animateurs 
ou des guides indépendants pour monter un programme d’animation, de sorties et de visites. Il encourage l’orga-
nisation des stages de découverte (artisanat, peintures, jardins, etc.). Il crée un événement autour du commerce de 
proximité  (ex. : semaine du commerce local).

Il convient de développer les liaisons douces, les circuits à thème, les visites organisées et autres outils de valorisation  
des différents patrimoines. Il promeut les offres sans voiture. Voir Fiche 19 pour le transport.

Engagements  
des signataires

Région Ils accompagnent le syndicat du Parc, via les CRT et CDT et des associations comme Produits et terroir 
Essonne et Relais des Gîtes de France de l’Essonne.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont forces de propositions, soutiennent les actions menées et y accordent des moyens techniques 
et humains.

Communes
Elles participent au recensement des potentiels et à l’élaboration  des offres. Elles développent les aires 
de stationnement vélo à l’intérieur des bourgs, à proximité des commerces, pour améliorer l’accueil des 
cyclistes.

Autres acteurs
Associations locales et nationales (Maison de l’environnement, universités d’Orsay et de Versailles Saint-Quentin, 
guides accompagnateurs...) 
Les CCI proposent des pré-diagnostics environnementaux aux restaurateurs et aux hôteliers du Parc.
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Encourager les initiatives collectives et les échanges entre restaurants, autres prestataires 
touristiques et producteurs locaux

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage les acteurs du tourisme à travailler en réseau, à développer les actions de fidélisation du public et  
à travailler en partenariat avec d’autres acteurs économiques du Parc (artisans, artistes, producteurs) pour faire  
découvrir les savoir-faire et patrimoines. Il organise la circulation de l’information au sein de ces réseaux.  
Il encourage les restaurateurs à concevoir des «menus du Parc». Voir Fiche 35 sur les circuits courts.

Il apporte son soutien et assure la promotion des initiatives collectives qui participent pleinement aux enjeux  
de tourisme durable du territoire (ex. : billets groupés, routes à thèmes, produits touristiques locaux, promotion 
collective des acteurs du tourisme du Parc, «semaine des commerçants du Parc», etc.). Il appuie les événementiels 
à échelle intercommunale.
Il favorise la création de «pôles équins» qui facilitent les échanges entre acteurs du monde équestre.

Engagements  
des signataires

Départements Les Comités départementaux du tourisme (CDT) font la liaison avec les acteurs touristiques locaux.
Com. de com. 
et d’agglo. Elles coordonnent les acteurs économiques, les mettent en relation et font leur promotion. 
Communes

Autres acteurs
Sites touristiques et culturels, loueurs de vélos et de véhicules propres ou d’équidés, autres prestataires d’activités 
nature, hébergeurs touristiques, restaurateurs, guides, association d’hébergeurs, marques et labels.
Les Chambres consulaires font la liaison avec l’ensemble des acteurs économiques.  

Favoriser l’émergence d’une offre touristique innovante et éco-responsable 

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il encourage la création d’activités, de structures ou de services innovants sur le plan environnemental. 

Il recense l’ensemble des potentiels du Parc avec les acteurs locaux, fédère les associations, ses propres animateurs 
ou des guides indépendants pour monter un programme d’animation, de sorties et de visites. Il encourage l’orga-
nisation des stages de découverte (artisanat, peintures, jardins, etc.). Il crée un événement autour du commerce de 
proximité  (ex. : semaine du commerce local).

Il convient de développer les liaisons douces, les circuits à thème, les visites organisées et autres outils de valorisation  
des différents patrimoines. Il promeut les offres sans voiture. Voir Fiche 19 pour le transport.

Engagements  
des signataires

Région Ils accompagnent le syndicat du Parc, via les CRT et CDT et des associations comme Produits et terroir 
Essonne et Relais des Gîtes de France de l’Essonne.Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles sont forces de propositions, soutiennent les actions menées et y accordent des moyens techniques 
et humains.

Communes
Elles participent au recensement des potentiels et à l’élaboration  des offres. Elles développent les aires 
de stationnement vélo à l’intérieur des bourgs, à proximité des commerces, pour améliorer l’accueil des 
cyclistes.

Autres acteurs
Associations locales et nationales (Maison de l’environnement, universités d’Orsay et de Versailles Saint-Quentin, 
guides accompagnateurs...) 
Les CCI proposent des pré-diagnostics environnementaux aux restaurateurs et aux hôteliers du Parc.

Promouvoir des produits touristiques propres au territoire

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il aide à la commercialisation de l’ensemble des produits agricoles, artisanaux et de services du territoire.
Il aide les points de vente directe à la ferme, facilite la signalisation des fermes, étudie la faisabilité de création  
de boutiques de produits artisanaux et du terroir ou de vente itinérante, organise la diffusion des produits sur les 
marchés. Il développe la communication sur la marque «Parc» et élargit le réseau des bénéficiaires pour en améliorer  
la visibilité.

Il travaille avec les CRT et CDT, des tours opérateurs et développe des circuits avec les acteurs concernés (héber-
gements, restaurants, guides accompagnateurs, sites touristiques, etc.) ainsi que des visites guidées d’entreprises  
(artisanat, terroir, technologique, etc.). Il soutient la création et à la commercialisation de produits packagés (asso-
ciation de produits et de services propres au Parc) pour des plans média.
Il encourage les commerçants à signaler clairement leur appartenance au Parc.

Engagements  
des signataires

Région Elle aide la promotion de la marque «Parc».

Départements
Ils concourent à la promotion de la marque «Parc» et aident à la conception et la commercialisation  
de produits touristiques, via les CDT et des associations comme Produits et terroir Essonne.

Com. de com. 
et d’agglo. Elles informent les bénéficiaires potentiels et promeuvent les «marqués».
Communes

Autres acteurs

Les Chambres de commerce et d’industrie (CCI) : diagnostics, comités d’attribution, Charte qualité.
La Chambre d’agriculture.
Appui de la Fédération des PNR : coordination nationale des Marques et commission de Marquage, dépôts I.N.P.I., 
assistance juridique, coffrets touristiques, etc.
Associations de commerçants et d’artisans
Les guides de Parcs (formés à la Bergerie nationale) représentent un relais intéressant pour animer le territoire, 
concevoir des produits, prestations et partenariats locaux nouveaux et efficaces. 
Autres acteurs touristiques.
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Diversifier l’offre touristique, l’adapter aux clientèles

Rôle du  
Syndicat  du Parc

En associant les acteurs touristiques locaux, il pilote une étude de marché sur le Parc qui structurera son action 
(demande, offre, identification des clientèles et de leurs besoins, etc.) pour notamment qualifier les publics cibles.  
Il assure un suivi régulier des données.
Il accompagne la création d’établissements, structure un réseau d’acteurs, développe une organisation professionnelle  
d’offices de tourisme. Il encourage les activités touristiques estivales.
Il encourage la mise en place de location «libre» de VTT sur le Parc.
Toutefois, il sensibilise les usagers sur la fragilité des espaces naturels (voir Fiche 37). Il coopère dans ce sens avec 
l’ONF pour la circulation des VTT en forêt publique.
Il mobilise et encourage les structures accueillant du public à améliorer l’accessibilité de leurs équipements aux 
personnes handicapées pour une mise aux normes d’ici 2015. 
Il encourage la mise en place de circuits accessibles aux personnes handicapées moteurs, aux malentendants et aux 
non-voyants ainsi que des supports de communication adaptés. 

Engagements  
des signataires

Etat La Délégation régionale au Tourisme accompagne les mesures.

Région Elle soutient les travaux d’aménagement des prestataires touristiques, facilitant l’accessibilité des  
personnes handicapées.

Départements

Ils fournissent via les CDT les informations nécessaires à la connaissance des différentes clientèles et à 
l’évaluation de l’offre touristique sur le Parc par le biais de l’observatoire du tourisme. Ils apportent un 
soutien pour l’accès aux vacances des publics défavorisés et l’accessibilité pour les personnes handica-
pées (via les Maisons départementales des personnes handicapées).
Des associations comme Produits et terroir Essonne et Relais des Gîtes de France de l’Essonne sont partie 
prenante.

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles fournissent les informations nécessaires à la connaissance des différentes clientèles et à l’évaluation 
de l’offre touristique sur le Parc et aident à l’anticipation des mesures sur l’accessibilité. Les communes et 
groupements de communes de plus de 5000 habitants associent les acteurs économiques aux commis-
sions communales et intercommunales d’accessibilités.

Elles relaient les actions et démarches développées par le syndicat du Parc auprès des porteurs de projets 
touristiques et les incite à y adhérer. Elles valorisent les prestataires engagés dans une politique d’accueil 
adaptée à des clientèles spécifiques. Elles réalisent les travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes 
handicapées pour leurs équipements et structures d’accueil touristique.

Communes
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Autres acteurs

Les CCI fournissent les informations nécessaires à la connaissance des différentes clientèles et à l’évaluation de 
l’offre touristique sur le Parc. Elles valorisent les produits et les prestataires engagés dans une politique d’accueil 
adaptée à des clientèles spécifiques. Elles développent la « Charte Qualité Accueil Tourisme » en direction des  
établissements hôteliers du Parc.
Fédération des PNR, associations, offices de tourisme et syndicats d’initiative (OTSI), Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV), Tourisme et Handicap,  Maison de la France, ODIT France (Observation, Développement 
et Ingénierie Touristiques), sites phares du territoire, agences de voyages, Associations d’hébergeurs, autres acteurs 
touristiques.
Pour améliorer l’accueil des touristes, les commerces, bars et restaurants sont invités à se fédérer pour tenter  
d’organiser une permanence d’ouverture sur un même secteur géographique.

Calendrier Etude à mener dès l’entrée en vigueur de la charte.

Accompagner les acteurs du tourisme dans une démarche de développement durable

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les acteurs du tourisme aux enjeux environnementaux et sociaux du tourisme.
Il accompagne les porteurs de projets dans leurs démarches d’installation ou de modernisation. Il les encourage à 
réaliser des pré-diagnostics environnementaux.
Il réalise un guide des pratiques écoresponsables et identifie les besoins en matière de formation selon les diffé-
rentes filières d’activités.
Il assure la promotion et la communication des initiatives exemplaires en matière de tourisme durable. 
Il poursuit le développement de la marque «Accueil du Parc» pour les restaurants, hébergements et prestations 
d’accompagnement qui participent au développement d’un tourisme durable. Il soutient les autres entreprises 
touristiques souhaitant s’inscrire dans ce cadre.

Engagements  
des signataires

Région Ils soutiennent les porteurs de projets touristiques pour la création et la modernisation des héberge-
ments touristiques et valorisent les produits et les prestataires engagés dans une démarche de tourisme  
durable notamment ceux bénéficiant de la marque «Parc», via les CRT et CDT et des associations comme 
Produits et terroir Essonne et Relais des Gîtes de France de l’Essonne.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles relaient les actions et démarches développées par le syndicat du Parc auprès des porteurs de projets 
touristiques et les incitent à y adhérer. Elles valorisent les produits et les prestataires engagés dans une 
démarche de tourisme durable notamment ceux bénéficiant de la marque «Parc».Communes

Autres acteurs Bergerie nationale pour la formation et l’accompagnement de projets touristiques durables.

 38.5

Di
sp

os
iti

on
    

Objectifs 
stratégiques 

visés

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics

Fiches liées 38 Structurer l’offre touristique du territoire et l’adapter aux clientèles, mettre en réseau les acteurs touristiques 
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Autres acteurs

Les CCI fournissent les informations nécessaires à la connaissance des différentes clientèles et à l’évaluation de 
l’offre touristique sur le Parc. Elles valorisent les produits et les prestataires engagés dans une politique d’accueil 
adaptée à des clientèles spécifiques. Elles développent la « Charte Qualité Accueil Tourisme » en direction des  
établissements hôteliers du Parc.
Fédération des PNR, associations, offices de tourisme et syndicats d’initiative (OTSI), Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV), Tourisme et Handicap,  Maison de la France, ODIT France (Observation, Développement 
et Ingénierie Touristiques), sites phares du territoire, agences de voyages, Associations d’hébergeurs, autres acteurs 
touristiques.
Pour améliorer l’accueil des touristes, les commerces, bars et restaurants sont invités à se fédérer pour tenter  
d’organiser une permanence d’ouverture sur un même secteur géographique.

Calendrier Etude à mener dès l’entrée en vigueur de la charte.

Accompagner les acteurs du tourisme dans une démarche de développement durable

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il sensibilise les acteurs du tourisme aux enjeux environnementaux et sociaux du tourisme.
Il accompagne les porteurs de projets dans leurs démarches d’installation ou de modernisation. Il les encourage à 
réaliser des pré-diagnostics environnementaux.
Il réalise un guide des pratiques écoresponsables et identifie les besoins en matière de formation selon les diffé-
rentes filières d’activités.
Il assure la promotion et la communication des initiatives exemplaires en matière de tourisme durable. 
Il poursuit le développement de la marque «Accueil du Parc» pour les restaurants, hébergements et prestations 
d’accompagnement qui participent au développement d’un tourisme durable. Il soutient les autres entreprises 
touristiques souhaitant s’inscrire dans ce cadre.

Engagements  
des signataires

Région Ils soutiennent les porteurs de projets touristiques pour la création et la modernisation des héberge-
ments touristiques et valorisent les produits et les prestataires engagés dans une démarche de tourisme  
durable notamment ceux bénéficiant de la marque «Parc», via les CRT et CDT et des associations comme 
Produits et terroir Essonne et Relais des Gîtes de France de l’Essonne.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.

Elles relaient les actions et démarches développées par le syndicat du Parc auprès des porteurs de projets 
touristiques et les incitent à y adhérer. Elles valorisent les produits et les prestataires engagés dans une 
démarche de tourisme durable notamment ceux bénéficiant de la marque «Parc».Communes

Autres acteurs Bergerie nationale pour la formation et l’accompagnement de projets touristiques durables.

Objectifs 
stratégiques 

visés

Encourager le développement d’une économie écologiquement et socialement responsable

Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics

Fiches liées 38 Structurer l’offre touristique du territoire et l’adapter aux clientèles, mettre en réseau les acteurs touristiques 

Le Parc à vocation à accueillir du public. Il est partie prenante de «l’Arc vert sud-francilien», destiné à offrir à  
l’ensemble des habitants d’Île-de-France des possibilités de découvertes et de loisirs nature. Il est également  
attractif en raison de l’importance de ses sites patrimoniaux et de sa proximité à la capitale pour les touristes  
étrangers ou provinciaux.

En réponse à une étude de marché, associant les acteurs touristiques locaux, afin de qualifier les publics cibles 
et structurer l’offre touristique, un plan de communication et des outils sont élaborés et mis en œuvre. Ce travail   
s’appuie en particulier sur les réseaux (associations, collectivités et offices de tourisme, entreprises privées) intra-
Parc et extra-Parc et les villes-portes.

Priorité

****
Renforcer la promotion du territoire39

Evaluation 

INDICATEURS ET VALEURS VISEES 
• Evolution de la fréquentation du site internet = + 50 %
• Evolution de l’indice de notoriété du Parc = + 20 %

AUTRES SUIVIS POSSIBLES 
Indices de notoriété du territoire, du PNR, de ses sites et produits touristiques auprès d’échantillons  
représentatifs des publics ciblés. 
Analyse par page du site Web visitées, mots clés tapés, hits d’entrée, liens et articles web, nombre d’abonnés à 
la newsletter et au fichier clients.
Enquêtes sur les évènements Parc, sur les sources d’information des visiteurs, fréquentation baladobus et  
baladioguide, entrées Maison du Parc, revue de presse des articles PNR (locale et nationale), nombre de points 
de diffusion des documentations touristiques du PNR.
Equipement des routes concernées en panneaux routiers signalant l’entrée dans le Parc.

Développer un réseau d’information à l’extérieur du territoire, notamment dans les villes-
portes et les communes associées

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il renforce les échanges d’information entre les partenaires et son réseau de diffusion de l’information qu’il  
alimente régulièrement. Il élabore une communication innovante sur le fond - son offre d’activités, son identité -  
et la forme - sa visibilité et sa notoriété.

Engagements  
des signataires

Etat Il renforce la signalétique sur les routes dont il a la charge.

Région Ils intègrent la communication sur les Parcs franciliens dans leurs plans de communication globaux et 
développent une communication touristique sur les PNR via les CRT/CDT. 
Les CDT étudient l’opportunité d’une plate-forme de commercialisation de produits touristiques.
Les Départements améliorent la signalétique des routes.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo. Elles mettent leurs services communication en synergie avec celui du syndicat du Parc.

Communes
Elles relaient dans leurs supports et événements l’actualité du Parc. Elles participent à la communication 
du syndicat  du Parc et l’enrichissent par leurs informations communales. Elles améliorent leur signalé-
tique.

Autres acteurs
Associations d’hébergeurs, OTSI, Médias locaux, CCI, sites phares du territoire, guides accompagnateurs, centres 
commerciaux alentour, Maison de la France, associations, agences de voyages, autres acteurs touristiques.
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Organiser les relais d’information en s’appuyant sur le réseau commercial et touristique

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il fédère les acteurs touristiques locaux, impulse une dynamique locale de relais, développe tous partenariats utiles. Il 
crée pour cela une plate-forme spécifique d’échanges (ex.: forum de discussion, annuaires d’entreprises, animations, etc.).
Il renforce les liens avec le Comité régional et les comités départementaux du tourisme (CRT et CDT).
Il étudie la faisabilité d’un office de tourisme de pôle et d’un SLA (Services loisirs accueil) situés, éventuellement, 
dans les locaux de la Maison du Parc. 

Engagements  
des signataires

Région

Dans la logique de mobilité-loisirs par les transports en commun, elle mobilise, notamment via le STIF, 
ses partenaires transport (RATP, SNCF) pour valoriser davantage la destination Parc francilien. En liaison 
avec les Départements, elle impulse la création d’un comité de pôle pour coordonner et dynamiser le 
développement touristique local.

Départements En liaison avec les CDT, ils sensibilisent les réseaux professionnels spécialisés en groupe (comités d’entre-
prises, seniors, etc.) sur l’offre spécifique du Parc. Ils favorisent le développement d’offices de tourisme.

Com. de com. 
et d’agglo.
Communes

Elles recensent et sensibilisent les partenaires commerciaux et touristiques locaux.

Autres acteurs

RATP et SNCF : ils établissent des conventions de partenariat avec le syndicat du Parc pour une communication PNR 
le long des lignes
Autocaristes, Marques Parc, Agriculteurs, structures de sports et loisirs, sites Internet, guides accompagnateurs, 
Chambres consulaires, agences de voyages,  Associations d’hébergeurs, autres acteurs touristiques.
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Conforter la notoriété du Parc

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il assure la promotion auprès du grand public des itinéraires touristiques, des séjours intra-Parc.
Il développe des outils de promotion et de communication pour les différentes clientèles.
Il développe des actions de promotion et de communication à l’échelle régionale ou nationale et en inter-Parcs 
(évènementiel d’envergure).
Il fonde cette promotion sur tous les atouts et spécificités du Parc. Il renforce une signalisation bien intégrée, pour 
identifier les produits marqués, la géographie et les patrimoines du Parc.
Il assure la signalétique d’appartenance au Parc pour l’ensemble des communes et la signalétique d’entrée dans  
le Parc pour toutes les communes périphériques. 
Il organise la formation à l’accueil touristique des commerçants nouvellement arrivés sur le Parc.

Engagements  
des signataires

Région Ils mobilisent les CRT/CDT pour renforcer les efforts du syndicat du Parc de diffusion dans les agglo-
mérations franciliennes. Le CRT participe à la réalisation des outils de promotion et de communication 
inter-parcs franciliens.
La Région fait la promotion à l’échelle régionale du Parc au titre de sa politique interParcs de communication.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.
Communes

Elles assurent la diffusion des outils de promotion et de communication du syndicat du Parc. 
Elles l’informent sur leurs actions d’information et de promotion de leur territoire.

Autres acteurs
Les offices de tourisme et syndicats d’initiative diffusent les outils de promotion et de communication du syndicat 
du Parc et font référence au Parc dans leurs propres supports.
La Fédération des PNR développe aussi sa stratégie de promotion nationale de la destination Parc.
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Amplifier la stratégie media et marketing

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il établit et met en œuvre un plan media pour professionnaliser et planifier ses relations presse (écrite, audiovisuelle, 
internet, etc.), renforcer le référencement du site internet, etc. Il se rapproche à cet égard de partenaires comme  
les autres Parcs franciliens et renforce ses liens avec le CRT et les CDT afin de mutualiser le cas échéant les actions.
Il incite les communes à utiliser les mêmes supports de communication (ex. : panneaux d’affichage).
Il concentre les informations relatives aux moyens logistiques et financiers via son site Internet afin d’assurer  
la promotion du territoire. 

Engagements  
des signataires

Région Elle propose des opérations media ciblées de communication inter-Parcs et relaie les actions de promotion  
développées par le syndicat du Parc. 

Départements Avec les CDT, ils développent les marques et labels pour amplifier la stratégie marketing.
Ils relaient les actions de promotion développées par le syndicat du Parc. 

Communes Elles utilisent leurs médias pour valoriser l’offre touristique.

Autres acteurs AFP et agences de presse, réseaux de partenaires et sites Internet en liaison avec les thématiques Parc.
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Organiser les relais d’information en s’appuyant sur le réseau commercial et touristique

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il fédère les acteurs touristiques locaux, impulse une dynamique locale de relais, développe tous partenariats utiles. Il 
crée pour cela une plate-forme spécifique d’échanges (ex.: forum de discussion, annuaires d’entreprises, animations, etc.).
Il renforce les liens avec le Comité régional et les comités départementaux du tourisme (CRT et CDT).
Il étudie la faisabilité d’un office de tourisme de pôle et d’un SLA (Services loisirs accueil) situés, éventuellement, 
dans les locaux de la Maison du Parc. 

Engagements  
des signataires

Région

Dans la logique de mobilité-loisirs par les transports en commun, elle mobilise, notamment via le STIF, 
ses partenaires transport (RATP, SNCF) pour valoriser davantage la destination Parc francilien. En liaison 
avec les Départements, elle impulse la création d’un comité de pôle pour coordonner et dynamiser le 
développement touristique local.

Départements En liaison avec les CDT, ils sensibilisent les réseaux professionnels spécialisés en groupe (comités d’entre-
prises, seniors, etc.) sur l’offre spécifique du Parc. Ils favorisent le développement d’offices de tourisme.

Com. de com. 
et d’agglo.
Communes

Elles recensent et sensibilisent les partenaires commerciaux et touristiques locaux.

Autres acteurs

RATP et SNCF : ils établissent des conventions de partenariat avec le syndicat du Parc pour une communication PNR 
le long des lignes
Autocaristes, Marques Parc, Agriculteurs, structures de sports et loisirs, sites Internet, guides accompagnateurs, 
Chambres consulaires, agences de voyages,  Associations d’hébergeurs, autres acteurs touristiques.

Conforter la notoriété du Parc

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il assure la promotion auprès du grand public des itinéraires touristiques, des séjours intra-Parc.
Il développe des outils de promotion et de communication pour les différentes clientèles.
Il développe des actions de promotion et de communication à l’échelle régionale ou nationale et en inter-Parcs 
(évènementiel d’envergure).
Il fonde cette promotion sur tous les atouts et spécificités du Parc. Il renforce une signalisation bien intégrée, pour 
identifier les produits marqués, la géographie et les patrimoines du Parc.
Il assure la signalétique d’appartenance au Parc pour l’ensemble des communes et la signalétique d’entrée dans  
le Parc pour toutes les communes périphériques. 
Il organise la formation à l’accueil touristique des commerçants nouvellement arrivés sur le Parc.

Engagements  
des signataires

Région Ils mobilisent les CRT/CDT pour renforcer les efforts du syndicat du Parc de diffusion dans les agglo-
mérations franciliennes. Le CRT participe à la réalisation des outils de promotion et de communication 
inter-parcs franciliens.
La Région fait la promotion à l’échelle régionale du Parc au titre de sa politique interParcs de communication.

Départements

Com. de com. 
et d’agglo.
Communes

Elles assurent la diffusion des outils de promotion et de communication du syndicat du Parc. 
Elles l’informent sur leurs actions d’information et de promotion de leur territoire.

Autres acteurs
Les offices de tourisme et syndicats d’initiative diffusent les outils de promotion et de communication du syndicat 
du Parc et font référence au Parc dans leurs propres supports.
La Fédération des PNR développe aussi sa stratégie de promotion nationale de la destination Parc.

Amplifier la stratégie media et marketing

Rôle du  
Syndicat  du Parc

Il établit et met en œuvre un plan media pour professionnaliser et planifier ses relations presse (écrite, audiovisuelle, 
internet, etc.), renforcer le référencement du site internet, etc. Il se rapproche à cet égard de partenaires comme  
les autres Parcs franciliens et renforce ses liens avec le CRT et les CDT afin de mutualiser le cas échéant les actions.
Il incite les communes à utiliser les mêmes supports de communication (ex. : panneaux d’affichage).
Il concentre les informations relatives aux moyens logistiques et financiers via son site Internet afin d’assurer  
la promotion du territoire. 

Engagements  
des signataires

Région Elle propose des opérations media ciblées de communication inter-Parcs et relaie les actions de promotion  
développées par le syndicat du Parc. 

Départements Avec les CDT, ils développent les marques et labels pour amplifier la stratégie marketing.
Ils relaient les actions de promotion développées par le syndicat du Parc. 

Communes Elles utilisent leurs médias pour valoriser l’offre touristique.

Autres acteurs AFP et agences de presse, réseaux de partenaires et sites Internet en liaison avec les thématiques Parc.

LISte DeS SIGLeS et aCRoNYMeS

ABf Architecte des bâtiments de France

ADEME  Agence de l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie

AESN Agence de l’Eau Seine-Normandie 

ALME   Agence locale pour la maîtrise de l’énergie

ARENE   Agence régionale de l’environnement  
et des nouvelles énergies

cATER   Cellule d’animation technique pour l’eau  
et les rivières

cAUE   Conseils d’architecture, d’urbanisme  
et de l’environnement

cc/cA   Communauté de communes / Communauté 
d’agglomération

cci   Chambre de commerce et d’industrie

cEMAgREf   Institut de recherche pour l’ingénierie  
de l’agriculture et de l’environnement  
(ex : Centre national du machinisme agricole, 
du génie rural, des eaux et des forêts)

cEP   Conseil en énergie partagé

cLE   Commission locale de l’eau

cMA   Chambre de métiers et de l’artisanat

cNRS   Centre national de la recherche scientifique

cRESS   Chambre Régionale de l’Économie Sociale  
et Solidaire

cRPf   Centre régional de la propriété forestière

cUMA   Coopérative d’utilisation du matériel agricole

DcE   Directive Cadre européenne sur l’Eau 
(2000/60/CE)

DRiEE-if   Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Environnement et de l’Energie  
d’Île-de-France

EPci   Établissement public de coopération  
intercommunale

EPf   Établissement public foncier 

ficEVY   Fédération interdépartementale  
des chasseurs de l’Essonne, du Val d ‘Oise  
et des Yvelines

fPNRf   Fédération des Parcs naturels régionaux  
de France

iNRA   Institut national de la recherche agronomique 

MAE   Mesures agri-environnementales

MEEDDM   Ministère de l’Écologie, de l’Énergie,  
du Développement durable et de la Mer

MiSE   Mission interservices de l’eau

OiN   Opération d’intérêt national

ONcfS   Office national de la chasse et de la faune  
sauvage

ONEMA   Office national de l’eau et des milieux  
aquatiques

ONf   Office national des forêts

OPATB   Opération programmée d’amélioration  
thermique des bâtiments

ORAc   Opération de restructuration de l’artisanat  
et du commerce

OTSi    Office de tourisme / Syndicat d’initiative

PDES   Plans de déplacements des établissements 
scolaires 

PfiL   Plateforme d’initiatives locales

PLU   Plan local d’urbanisme

PNR   Parc naturel régional 

POS   Plan d’occupation des sols

PPM   Périmètres de protection modifiés

PPRi   Plan de prévention du risque inondation

RBD   Réserve biologique dirigée

Rff   Réseau ferré de France

RNR   Réserve naturelle régionale

SAfER   Société d’aménagement foncier  
et d’établissement rural

SAgE   Schéma d’aménagement et de gestion  
des eaux

SBR   Site de biodiversité remarquable

Scic   Sociétés Coopératives d’Intérêt Public

ScOP   Sociétés Coopératives Ouvrières de Production

ScOT   Schéma de cohérence territorial 

SDAU   Schéma directeur d’aménagement  
et d’urbanisme

SDRif   Schéma directeur de la Région Île-de-France

SMAgER   Syndicat mixte d’aménagement et gestion  
des étangs et rigoles

STif   Syndicat des transports d’Île-de-France

TVB   Trames vertes et bleues

ZA   Zone d’activités  / ZAE : Zone d’activités  
économiques

ZAc   Zone d’aménagement concerté

ZiEc   Zones d’intérêt écologique à conforter

ZNiEff   Zone naturelle d’intérêt écologique,  
faunistique et floristique

ZPPAUP   Zones de protection du patrimoine  
architectural, urbain et paysager
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LES COMMUNES DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDES DU PARC  
ET LES EPCI À FISCALITÉ PROPRE 

ANNEXES RÉGLEMENTAIRES

LA LISTE DES COLLECTIVITES AYANT APPROUVE LA CHARTE

Approbation par la commune (oui/non) EPCI à fiscalité propre ayant approuvé la charte pour les communes concernées (oui/non)

Communes CAPS CASQY CCCE CCDH CCE CCPFY CCPL
AUFFARGIS OUi OUi
BONNELLES OUi
BULLION OUi
CERNAY-LA-VILLE OUi
CHATEAUFORT OUi
CHEVREUSE OUi
CHOISEL OUi
CLAIREFONTAINE OUi OUi
DAMPIERRE OUi
LA CELLE-LES-BORDES OUi
LEVIS-SAINT-NOM OUi
LONGVILLIERS OUi
MAGNY-LES-HAMEAUX OUi OUi
LE MESNIL-SAINT-DENIS OUi
MILON-LA-CHAPELLE OUi
ROCHEFORT EN YVELINES OUi
SAINT-FORGET OUi
SAINT-LAMBERT-DES-BOIS OUi
SAINT-REMY-LÈS-CHEVREUSE OUi
SENLISSE OUi
VIEILLE-ÉGLISE-EN-YVELINES OUi OUi
Communes de l’extension
ANGERVILLIERS                          NON OUi
BAZOCHES-SUR-GUYONNE OUi
BOULLAY-LES-TROUX OUi OUi
BRIIS-SOUS-FORGES                          NON OUi
COURSON-MONTELOUP OUi OUi
FONTENAY-LES-BRIIS OUi OUi
FORGES-LES-BAINS OUi OUi
GALLUIS OUi
GAMBAIS OUi
GAMBAISEUIL OUi
GIF-SUR-YVETTE OUi OUi
GOMETZ-LA-VILLE OUi OUi
GROSROUVRE OUi
HERMERAY OUi OUi
JANVRY OUi OUi
JOUARS-PONTCHARTRAIN OUi OUi
LA BOISSIERE-ECOLE                          NON OUi
LA HAUTEVILLE OUi
LA QUEUE-LEZ-YVELINES OUi
LE PERRAY-EN-YVELINES OUi OUi
LE TREMBLAY-SUR-MAULDRE OUi
LE VAL-SAINT-GERMAIN                          NON NON
LES BREVIAIRES OUi OUi
LES ESSARTS-LE-ROI OUi OUi
LES MESNULS OUi
LES MOLIERES                          NON OUi
LIMOURS                          NON OUi
MAREIL-LE-GUYON OUi
MERE OUi
MONTFORT L’AMAURY OUi
PECQUEUSE                          NON OUi
POIGNY-LA-FÔRET OUi OUi
RAIZEUX OUi OUi
RAMBOUILLET OUi OUi
SAINT-CYR-SOUS-DOURDAN                          NON NON
SAINT-HILARION                          NON OUi
SAINT-JEAN-DE-BEAUREGARD OUi OUi
SAINT-LEGER-EN-YVELINES OUi OUi
SAINT-REMY-L’HONORE OUi
SONCHAMP OUi OUi
VAUGRIGNEUSE                          NON OUi

• La Région Île-de-France : Oui
• Le Département des Yvelines : Oui

• Le Département de l’Essonne : Oui
• Les Communes et les EPCI à fiscalité propre : 
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STATUTS DU SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

DU

PARC NATUREL REGIONAL DE LA HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE

Révision de la charte – Projet de charte 2011-2023

APPROUVES PAR LE COMITE SYNDICAL DU 9 JUILLET 2010

Article 1. Constitution

Conformément aux articles L 5721-1 à L 5721-7 du CGCT, aux articles L 333-1 à L 333-4, et aux articles R 333-
1 à R 333-16 du code de l’Environnement, il est constitué un Syndicat mixte qui prend la dénomination de 
« SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA HAUTE VALLÉE 
DE CHEVREUSE » ci-après dénommé le « SYNDICAT MIXTE ».

 Sous réserve des dispositions édictées par les articles du Code général des collectivités territoriales 
précitées, ainsi que celles édictées par le Code de l’environnement à l'article R 333-1 à  R 333-16 et sauf 
dispositions contraires prévues par les présents statuts, le Syndicat Mixte est soumis aux règles définies par 
les articles L 5211-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales relatifs aux dispositions 
communes des établissements publics de coopération intercommunale et par les articles L 5212-1 et 
suivants du même code relatifs aux syndicats de communes, exceptés notamment l’article L 5212-7 qui ne 
s'appliquera pas.

Le Syndicat mixte est composé de :
- la Région ILE-DE-FRANCE,
- le Département des YVELINES,
- le Département de l’ESSONNE,
- les EPCI à fiscalité propre ayant approuvé la Charte et adhéré au Syndicat mixte
- les communes classées dans le Parc naturel régional, ayant approuvé la Charte et adhéré au Syndicat 

Mixte :

Sont concernées  les 62 communes suivantes : 
Angervilliers
Auffargis
Bazoches-sur-Guyonne
Bonnelles
Boullay-les-Troux
Briis-sous-Forges
Bullion
Cernay-la-Ville
Chateaufort
Chevreuse
Choisel
Clairefontaine-en-Yvelines
Courson-Monteloup
Dampierre-en-Yvelines
Fontenay-lès-Briis
Forges-les-Bains

Galluis
Gambais
Gambaiseuil
Gif-sur-Yvette
Gometz-la-Ville
Grosrouvre
Hermeray
Janvry
Jouars-Pontchartrain
La Boissière-Ecole
La Celle-les-Bordes
La Hauteville
La Queue-lez-Yvelines
Le Mesnil-Saint-Denis
Les Essarts-le-Roi
Le Perray-en-Yvelines

Le Tremblay-sur-
Mauldre
Le Val-Saint-Germain
Les Bréviaires
Les Mesnuls
Les Molières
Lévis-Saint-Nom
Limours
Longvilliers
Magny-les-Hameaux
Mareil-le-Guyon
Méré
Milon-la-Chapelle
Montfort-l'Amaury
Pecqueuse
Poigny-la-Forêt
Raizeux

Rambouillet
Rochefort-en-Yvelines
Saint-Cyr-sous-Dourdan
Saint-Forget
Saint-Hilarion
Saint-Jean-de-
Beauregard
Saint-Lambert
Saint-Léger-en-Yvelines
Saint-Rémy-lès-
Chevreuse
Saint-Rémy-l'Honoré
Senlisse
Sonchamp
Vaugrigneuse
Vieille-Eglise-en-
Yvelines

LES STATUTS RÉVISÉS DU SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC

ANNEXES RÉGLEMENTAIRES
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Article 2. Périmètre d'intervention

Le périmètre d'intervention du Syndicat mixte est limité au territoire des communes adhérentes. Par 
convention, il pourra mener des actions avec d'autres partenaires en dehors de son territoire comme prévu 
à l'article 3.

Article 3. Communes associées - Villes-portes - Autres territoires liés par convention 

1 - Les communes associées

Il est créé un statut de « commune associée » pour des communes figurant à l’intérieur des périmètres 
d’études approuvés par les délibérations du Conseil régional d’Ile-de-France du 27 juin 2007 et/ou du 20 
novembre 2008 susceptibles d’intégrer le territoire du Parc lors d’une future révision de la Charte. Elles 
s’engagent à inscrire leurs projets dans les orientations de la charte du Parc. . Une convention précise, 
commune par commune, les modalités de cette association (objet, usage de la dénomination « commune 
associée au Parc naturel régional de la haute Vallée de Chevreuse», durée). Elle est adoptée à la majorité 
simple du Comité syndical.  Le statut de « commune associée » confère une voix consultative. 

2 - Les villes-portes

Les villes-portes du Parc sont des communes urbaines non classées dans le Parc naturel régional. Les 
communautés d’agglomération riveraines du Parc peuvent également candidater au statut de ville-porte. 
Une convention précise pour chacune de ces villes-portes, les modalités de ce partenariat (objet, usage de la 
dénomination « ville-porte du Parc naturel régional de la haute Vallée de Chevreuse», clauses financières, 
durée). Elle est adoptée à la majorité du Comité syndical. Ces villes-portes siègent au sein des instances 
syndicales avec voix consultative. 

3 - Autres territoires liés par convention

De manière exceptionnelle et par convention,  il pourra mener des actions, en dehors du territoire classé en 
Parc naturel régional, avec des partenaires autres que ceux mentionnés ci-dessus.

Article 4. Objet du Syndicat mixte 

Le Syndicat mixte est chargé de la gestion du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, 
conformément à la charte révisée qu’il s’engage à respecter et à faire respecter. 
Dans le cadre fixé par celle-ci, il assure sur le territoire du Parc la cohérence et la coordination des actions de 
protection, de mise en valeur, de gestion, d’animation et de développement menés par ses partenaires (art. 
R 333-14 alinéa 1 du Code de l’environnement).
Selon l’article R 333-1 du Code de l’environnement, ses domaines d’action sont : 
- protéger le patrimoine, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des paysages 
- contribuer à l’aménagement du territoire ; 
- contribuer à un développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ; 
- assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ; 
- réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et contribuer à des 
programmes de recherche.

A cet effet, il procède ou fait procéder à toutes les actions nécessaires à la réalisation des objectifs définis 
dans la Charte. Il passe toutes conventions permettant la mise en œuvre de la Charte avec les différents 
partenaires concourant à l'action du Parc ou concernés par la mise en œuvre de la Charte.

ANNEXES RÉGLEMENTAIRES
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Le Syndicat Mixte s'assure de la compatibilité des documents d'urbanisme avec les orientations et mesures 
de la Charte, conformément à l’article L 333-1 du Code l’environnement et aux articles L 122-1, L 123-1 du 
Code de l’urbanisme.
Le Syndicat Mixte est consulté en tant que personne publique associée pour l'élaboration, la modification ou 
la révision des plans locaux d’urbanisme et des schémas de cohérence territoriale  en application de l'article
L 121-4 du code de l'urbanisme. 
Il peut exercer la compétence d'élaboration, de suivi et de révision d'un schéma de cohérence territoriale, 
dans les conditions prévues par les articles L 122-4-1, L 122-5 et L 122-18 du code de l'urbanisme.
Il est consulté lors de l'élaboration ou de la révision des documents figurant sur la liste fixée par l'article R
333-15 du Code de l’environnement.
Il est saisi de l'étude ou de la notice d'impact lorsque des aménagements, ouvrages ou travaux soumis à 
cette procédure en vertu des articles L 122-1 à L122-3 et R 122-1 à R 122-16 du Code de l’environnement 
sont envisagés sur le territoire du Parc.

Le Syndicat Mixte peut être convié aux réunions de la Commission Départementale des Sites ou de toute 
autre commission départementale ou régionale relative à la protection, la gestion de l'espace et de 
l'environnement, à la coopération intercommunale, et au patrimoine.

Il peut être mandaté par un ou plusieurs de ses membres pour agir en leur nom et effectuer les opérations 
qui lui sont confiées, notamment en matière de maitrise d’ouvrage. Il peut se porter candidat au pilotage de 
programmes d’initiative communautaire. 

Article 5 Charte du Parc

Le Syndicat mixte du Parc conduit la révision de la Charte (art. L 333-1 du Code de l’environnement) et 
contribue aux actions de protection et de développement du territoire dans les délais nécessaires au 
reclassement.

La Charte révisée du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse (conformément à la loi n° 93.24 
du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur du paysage), définit l'orientation générale des actions 
du Syndicat Mixte.

Les membres du Syndicat Mixte s’engagent à mettre en œuvre la Charte et à la faire respecter.

Article 6. Siège 

Le siège du Syndicat mixte est fixé à  la Maison du Parc, Château de la Madeleine, à Chevreuse (78).
Toute modification du siège du Syndicat pourra se faire à la majorité simple du Comité syndical. 
Toutefois, les réunions du Comité syndical et du Bureau syndical peuvent se tenir en tout autre endroit sur 
décision du Président ainsi que les réunions des Commissions de travail sur décision des Présidents des 
Commissions.

Article 7. Durée 

Le Syndicat mixte est créé pour une durée illimitée sous réserve des dispositions prévues à l’article 20 des 
présents statuts

ANNEXES RÉGLEMENTAIRES
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Article 8. Adhésion et Retrait

Les communes et EPCI dont le territoire est classé, en totalité ou partiellement, adhèrent au syndicat mixte. 
La composition du Syndicat mixte peut être modifiée par l’admission ou le retrait de nouveaux membres 
pendant le classement. 

Les communes situées en dehors du périmètre de classement n’ont pas vocation à adhérer au syndicat 
mixte. Un EPCI à fiscalité propre, créé après le classement et situé en tout ou partie dans le périmètre du 
Parc, a vocation à adhérer au Syndicat mixte. Cette admission intervient par une décision prise à la majorité 
du Comité syndical, à condition que cet EPCI ait approuvé, au préalable, la Charte du Parc naturel régional. Il 
bénéficie alors des mêmes droits et a les  mêmes obligations que l’ensemble des membres cités à l’article 1.

Un membre peut être admis à se retirer du Syndicat mixte par une décision prise à la majorité du Comité 
syndical, qui prend effet au 1er janvier suivant. Sauf décision contraire du comité, il sera assujetti au 
paiement de sa cotisation statutaire jusqu’à l’expiration du classement. 

Article 9. Composition du Comité syndical 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de 85  membres élus, porteurs de 101 voix 
délibératives : 

8 représentants du Conseil régional d’Ile-de-France (soit 16 voix) ;
6 représentants du Conseil général des Yvelines (soit 12 voix) ;
2 représentants du Conseil général de l’Essonne (soit 4 voix) ;
1 représentant par Commune adhérente (soit  61.4) ;
1 représentant par EPCI à fiscalité propre adhérent (7 à la date d’adoption des présents statuts, soit 7 voix) ; 

Chaque représentant du Conseil régional et des Conseils généraux est porteur de 2 voix.  
Chaque représentant communal et d’EPCI à fiscalité propre est porteur d’une voix.  

Le mandat des délégués au syndicat mixte expire en même temps que le mandat au titre duquel ils ont été 
élus pour siéger au comité syndical. 

Il est procédé à l’élection du Président et de tous les membres du bureau à l’issue des élections municipales
générales. A l’occasion des autres élections, le bureau est renouvelé par collège. 
Si le Président a un mandat de Conseiller général ou régional, une élection est organisée à l’issue du scrutin 
cantonal ou régional. 

Les représentants des collectivités (sauf le Conseil Régional et les Conseils généraux) désignent pour chaque 
délégué titulaire un suppléant. En cas d’empêchement d’un délégué titulaire, son suppléant pourra siéger 
dans les mêmes conditions. En cas de vacance, la collectivité intéressée procède, dans les meilleurs délais, à 
la désignation d’un nouveau  délégué ou de son suppléant. 

Le Président peut inviter aux réunions du Comité syndical avec voix consultative : 
1 représentant par ville-porte ;
1 représentant par commune associée ;
1 représentant technique de la Direction Régionale de l’Environnement d’Île-de-France (DIREN ou 
DREAL) ;
1 représentant administratif ou technique du Conseil régional d’Île-de-France ;
1 représentant administratif ou technique du Conseil général des Yvelines ;
1 représentant administratif ou technique du Conseil général de l’Essonne ;
1 représentant du Conseil scientifique du Parc ;
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1 représentant de l’Agence des Espaces Verts d’Ile-de-France ;
1 représentant de Natureparif ; 
1 représentant de l’Etablissement public de Paris-Saclay ;
1 représentant du Conseil économique et social régional ; 
1 représentant de l’Office National des Forêts ;
1 représentant du Centre Régional de la Propriété Forestière ; 
1 représentant de la Chambre Interdépartementale d’Agriculture ; 
1 représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de chaque département ; 
1 représentant de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de chaque département ; 
1 représentant de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs ; 
1 représentant des Fédérations départementales des pêcheurs de chaque département ; 
1 représentant de la propriété foncière ; 

4 représentants des associations selon les modalités précisées dans le règlement intérieur.

Article 10. Composition du Bureau et élection du Président 

Le Comité élit en son sein, un Bureau de 24 membres de la façon suivante :
- 4 représentants avec 2 voix chacun désignés par et parmi le collège du Conseil régional d’Ile-de-

France (soit 8 voix) ;
- 4 représentants avec 2 voix chacun désignés par et parmi les collèges des Conseils généraux dont 3 

du Conseil général des Yvelines et 1 du Conseil général de l’Essonne (soit  8 voix) ;
- 13 représentants des communes avec une voix chacun, dont 9 représentants pour celles situées 

dans les Yvelines et 4 représentants pour celles situées dans l’Essonne ;
- 3 représentants avec une voix chacun du collège des EPCI à fiscalité propre dont 2 représentants 

pour ceux situés dans les Yvelines et 1 représentant pour ceux situés dans l’Essonne ;

Le Bureau élit en son sein un Président.
Le Bureau syndical élit en son sein  6 vice-présidents : 

- 1 représentant du Conseil régional d’Ile-de-France, 
- 1 représentant du Conseil général des Yvelines, 
- 1 représentant du Conseil général de l’Essonne, 
- 1 représentant des communes de l’Essonne, 
- 2 représentants des communes des Yvelines, 

Il élit un secrétaire et 14 assesseurs.   
Le Bureau est renouvelé entièrement au cours de la réunion du Comité Syndical qui suit chaque élection 
municipale générale. Dans l'intervalle, des élections partielles pourvoient au remplacement des membres 
démissionnaires ou des membres dont le mandat au titre duquel ils siègent au Comité Syndical est venu à 
échéance ou n'a pas été renouvelé.

Les présidents des commissions thématiques  siègent  avec voix consultative. 

Article 11. Fonctionnement du Comité syndical et du Bureau syndical

Le Comité syndical se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an et en session extraordinaire à la 
demande du Président, ou du Bureau, ou du tiers de ses membres et toutes les fois qu’une modification des 
statuts s’avère nécessaire, lorsqu’il est saisi d’une demande d’admission ou de retrait, ou pour prononcer la 
dissolution.
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Le quorum s’apprécie à l’ouverture de la séance à la majorité absolue des présents du Comité syndical. En 
cas d’absence ou d’empêchement des délégués titulaires et suppléants, les pouvoirs sont remis en début de 
séance. Un membre présent ne peut être porteur que d’un seul mandat. 
Les Préfets des Yvelines et de l’Essonne ou leur représentant sont membres consultatifs de droit du Comité 
et du Bureau Syndical. 

Le Comité syndical statue à la majorité simple des suffrages.
Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les membres 
et notamment pour le vote du budget, l’approbation du compte administratif (à l’exception du président) et 
les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de 
durée du Syndicat.
Le comité et le bureau peuvent s’adjoindre toute personne de leur choix à titre consultatif. 

Article 12. Rôle du Comité syndical 

Le Comité Syndical est l’organe délibérant. Il exerce toutes les fonctions prévues par les textes 
réglementaires en vigueur sur le fonctionnement des Syndicats Mixtes et définit les pouvoirs qu'il délègue 
au Bureau et au Président.
Il élabore et vote le règlement intérieur du Syndicat Mixte.
Il crée les commissions de travail qui s'avèrent nécessaires au bon fonctionnement de la structure. Celles-ci 
sont réunies avant chaque budget annuel pour examen et avis consultatif sur les propositions de nouvelles 
actions.
Il vote le programme pluriannuel d’actions, les budgets annuels et approuve les comptes administratifs.

Il institue un Conseil scientifique, qui lui rend compte de ses travaux et peut l’assister dans certaines de ses 
décisions.
Il crée des emplois nécessaires au fonctionnement du Syndicat et établit le tableau des effectifs. 
Il assure l'instruction de la procédure de renouvellement du classement du Parc après délibération de la 
Région prescrivant la révision de la Charte, conformément aux dispositions de la circulaire du 15 juillet 2008 
et de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement. Il adopte à la 
majorité des deux tiers de ses membres les projets de Charte révisée.

Article 13. Rôle du Bureau 

En référence à l’article L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, le Comité 
peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau, à l’exception : 
- du vote du budget, 
- de l’approbation du compte administratif, 
- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition de 

fonctionnement et de durée du Syndicat, 
- de l’adhésion du Syndicat à un établissement public, 
- de la délégation de la gestion d’un service public, 

Il peut préparer les travaux et les décisions du Comité syndical et examine préalablement les dossiers. 

Si le Bureau agit en tant qu’« instance délibérative » au sein du Syndicat mixte par délégation du Comité 
syndical, le Bureau est soumis aux dispositions applicables au Comité, relatives aux convocations, conditions 
de quorum, aux pouvoirs, à l’ordre et à la tenue des séances, à la majorité requise pour l’adoption des 
délibérations, aux modes de scrutin et aux conditions d’acquisition du caractère exécutoire.
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Article 14. Attributions du Président 

Le Président reçoit délégation d’attributions du Bureau. 
Il prépare et exécute les délibérations du Comité et du Bureau. Il est l’ordonnateur des dépenses, il prescrit 
l’exécution des recettes, signe les marchés et contrats, assure l’administration générale du Syndicat. Il 
procède à la nomination du personnel. Il assure la représentation du Syndicat mixte en justice et peut passer 
des actes. 

Il peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-
présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du Bureau. 
Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au 
Directeur. Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. 

Le Président convoque aux réunions du Comité syndical et du Bureau. Il invite à ces réunions toute personne 
dont il estime le concours et l’audition utiles (voir article 9). Il dirige les débats et contrôle les votes. Son vote 
est prépondérant en cas de partage des voix. 

Article 15. Attributions du Directeur 

Il coordonne, sous l’autorité du Président, le fonctionnement administratif des services du Syndicat mixte et 
la gestion du personnel. 
Le Directeur prépare et exécute, sous l’autorité du Président, les délibérations du Comité et du Bureau du 
Syndicat mixte. Le Directeur assiste aux réunions du Comité syndical et du Bureau. Le Directeur peut 
recevoir du Président, des délégations de signature.
Il prépare, chaque année, les programmes d’activités ainsi que le projet de budget pour l’année suivante. 
Il anime l’équipe technique et veille à la cohérence de l’ensemble des actions du Parc au regard des 
engagements de la Charte vis-à-vis des membres du syndicat mixte, des habitants et des visiteurs du Parc. 
Il dirige l’équipe du Parc recrutée dans les limites financières approuvées par le Comité syndical. Il définit les 
profils de postes du personnel et propose les candidatures au Président et au jury de recrutement. 

Article 16. Rôle de l’équipe technique du Parc 

Le Syndicat mixte dispose d’une équipe technique et d’animation placée sous son contrôle et sous l’autorité 
du Directeur du Parc, qui est chargée de mettre en œuvre les décisions du Syndicat mixte. 
L’équipe est mise au service des collectivités, des habitants et des visiteurs pour les aider au montage de 
toute opération en rapport avec les décisions du Comité syndical et de la Charte du Parc. Elle dispose des 
connaissances techniques et des compétences d’ingénierie utiles à la protection des patrimoines et au 
développement économique et social du territoire.

Article 17. Marque du Parc

Le Syndicat mixte assure la gestion de la marque collective « Parc naturel régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse »  qui lui est confiée par l’Etat (art. R 333-16 alinéa 1 du Code de l’Environnement).
Il peut l’attribuer à des produits ou à des services, selon un cahier des charges défini par lui et conforme aux 
réglementations spécifiques. 

Article 18. Budget 

Le budget du Syndicat mixte pourvoit à toutes les dépenses d’équipement et de fonctionnement destinées à 
la réalisation de ses objectifs. 
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Les recettes du syndicat mixte sont celles prévues aux articles L 5212-19 et L 5212-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
Le syndicat mixte est habilité à recevoir tout bien et avoir. En outre, le syndicat mixte est habilité à recevoir 
des rémunérations pour les prestations qu’il réalise dans le cadre de conventions avec des partenaires privés 
ou publics.
Les fonctions du receveur du Syndicat sont exercées par le comptable désigné par l’autorité compétente. 

Un contrat pluriannuel, entre l’État, le Conseil régional d’Ile-de-France, les Conseils généraux de l’Essonne et 
des Yvelines et du Syndicat mixte précise les contributions de chacun aux dépenses de fonctionnement et à 
celles du programme d’actions du Parc. 

Financement de la structure : 

Au titre des dépenses directes du Syndicat mixte, ce contrat précise la participation de l’État ainsi que les 
participations du Conseil régional d’Ile-de-France et des Conseils généraux de l’Essonne et des Yvelines et 
des communes. Le Conseil régional d’Ile-de-France peut, dans ce cadre, participer au fonctionnement sous 
forme de mise à disposition d’agents de la Région au nombre desquels figure le Directeur du Parc. 

La participation statutaire est obligatoire.

La participation à la charge des Communes membres et des villes-portes est fixée par le Comité syndical sur 
la base du nombre d’habitants (recensement de l’INSEE). 

La participation des communes partiellement classées dans le Parc est fixée selon le calcul suivant :
Un montant global est calculé en prenant l’ensemble du territoire de la commune et suivant la même règle 
que pour les communes classées entièrement.
Le montant exact correspond à ce montant global réduit au prorata de la surface classée en Parc. 

Le montant de la participation des EPCI, symbolique, est fixé par délibération du comité syndical.

Financement du programme d’actions : 
Dans le cadre de ce contrat, le financement du programme pluriannuel d’actions du Parc est fixé à 60% pour 
le Conseil régional d’Ile-de-France et à 40 % pour les Conseils généraux de l’Essonne et des Yvelines. Les 
participations respectives des deux départements sont établies dans le contrat de Parc. 
Les partenaires du contrat peuvent financer seul ou conjointement des actions nouvelles et spécifiques dans 
le cadre du budget du Syndicat mixte hors de ce contrat.
Ces participations pour le programme d’actions sont complétées par des subventions de l’État, de l’Union 
européenne et de tous les partenaires privés et publics intéressés. 

Article 19. Règlement intérieur 

Le Comité syndical établit et vote le règlement intérieur des assemblées qui détermine les modalités 
d’exécution des statuts. Il est proposé par le Bureau syndical et adopté par le Comité syndical.

Article 20. Dissolution 

Le Syndicat mixte est dissout de plein droit à l’achèvement de son objet. En dehors de ce cas de figure, le 
Comité syndical procède à la dissolution du Syndicat mixte, à l’unanimité des membres qui composent le 
Syndicat mixte, conformément aux dispositions de l’article L 5721-7 du Code général des collectivités 
territoriales du CGCT. Le Comité syndical désigne alors une commission chargée de la liquidation du Syndicat 
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mixte en tenant compte des droits des tiers, notamment du personnel, des créanciers et des gérants des 
équipements appartenant au Syndicat mixte. 
La répartition de l’actif et du passif entre les parties contractantes, sera réalisée au prorata de leur 
participation aux charges de fonctionnement et d’investissement du Syndicat mixte, en application des 
dispositions des articles L 5211-25-1 et L 5211-26 du CGCT. 
La répartition du personnel concerné, entre les personnes morales membres du syndicat mixte, s’effectuera 
conformément aux dispositions applicables à l’article L 5212-33 du CGCT.
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Préambule

la présente note est issue d’une demande formulée par les avis 
intermédiaires portés sur l’avant-projet et lors de l’audition offi-
cielle du syndicat mixte en septembre 2009 par la Commission 
Parc du CNPN : apporter la démonstration que le Parc naturel 
régional a la capacité d’optimiser le nombre et la qualité des 
zones d’activités économiques grâce à une large concertation 
et mobilisation de l’ensemble des acteurs afin de tendre vers 
l’exemplarité attendue dans un territoire protégé.
Elle a pour ambition de souligner la réflexion engagée par le Parc 
naturel régional pour une meilleure insertion des zones d’activi-
tés économiques existantes et en projet. Elle a également pour 
but de dessiner les contours d’une politique de développement 
économique qui renforce le caractère original du Parc et l’attrac-
tivité du territoire pour des acteurs économiques. Ces éléments 
de langage ont été rédigés en concertation avec les chambres 
consulaires (CCIV pour le 78 et CCIE pour le 91), les services  
développement économique des départements de l’Essonne et 
des Yvelines, sur le fondement des propositions pour un déve-
loppement équilibré du PNR qu’elles nous ont transmises. 

I. Les zones d’activités  
économiques dans le périmètre 
d’extension du PNR
Peu présentes dans le périmètre des 21 communes, les zones 
d’activités économiques (ZAE) sont devenues avec l’extension 
du territoire un enjeu important, même si la politique générale 
du Parc a pour but de promouvoir la mixité de l’habitat et des 
activités économiques.
Le nombre et la taille des zones existantes dans le périmètre du 
Parc  amènent à s’interroger sur la place de ces espaces : leurs 
effets sur la vie économique locale, leurs impacts paysagers et 
écologiques, leurs potentiels de projets associés ? 
Certaines des zones existantes ne semblent pas faire l’objet de 
projets paysagers cohérents et introduisent des ruptures dans 
les morphologies urbaines, en étant peu respectueuses de 
l’identité du bâti traditionnel et sans réelle préoccupation archi-
tecturale. 
Surtout, les projets d’extension de certaines de ces ZAE ou de 
création de nouvelles ZAE méritent une attention particulière. 
Souvent inscrits de longue date dans les documents d’urbanisme,  
parfois déjà en cours de reformulation, ces projets représen-
taient au début de la révision une surface importante de l’ordre 
de 120 hectares (en extension et création) qui serait soustraite 
aux espaces agricoles et naturels. L’élaboration du projet de 
charte a donc été l’occasion de faire le point sur ces projets avec 
les acteurs concernés, d’étudier les enjeux économiques asso-
ciés et d’examiner leur compatibilité avec les enjeux d’économie 
de l’espace et de protection des paysages et des milieux portés 
par la charte. 



170

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Projet de Charte 2011 - 2023

NoteS complémeNtaireS au projet de charte

Liste des ZAE existantes et des projets sur le périmètre d’étude
(portés par les collectivités et/ou inscrits dans les documents d’urbanisme avant élaboration de la charte et renouvellement de  
classement du PNR)

Les surfaces des principales ZAE existantes et en projet établies au Plan de Parc sont présentées dans le tableau en partie IV.

Source : Atelier d’Urbanisme du PNR, documents d’urbanisme locaux et intercommunaux

Nom de la ZAE Communes concernées Intercommunalité Existant (ha)
(estimation)

Extension (ha)
(estimation)

Création 
(ha)

Etat d’avancement des 
projets Vocation(s) connue(s)

ZA Sycomores Gambais non 4,5ha     pas de projets connus Artisanat

ZA des Chênes Gambais non 2,5ha     pas de projets connus Artisanat

ZA de la Presle Gambais non 1ha     pas de projets connus Artisanat

ZA des Croix La Queue-lez-Yvelines non 7,5ha + 6ha 
(jardinerie) 5ha   hypothèse dans PLU Commerce

ZA les Buttes Galluis non 5ha 4 à 30ha (commune)   hypothèse dans PLU Artisanat

ZA/ZI de Méré Méré/Galluis non 28ha 3ha (commercialisation) 
+ 3,5ha   En cours, hypothèse  

d’implantation déjà définies Industrie, artisanat, tertiaire 

ZA de Jouars Jouars-Pontchartrain CC Cœur d’Yvelines 3,7ha 0,7ha   en cours de construction Artisanat, commerce

Fromagerie  
de la Tremblaye La Boissière-L’Ecole CC Plaine et forêts 

d’Yvelines 4,5ha passage en U de bâti 
agricole     Agro-alimentaire

ZA du Chemin Vert Le Perray-en-Yvelines CC des Etangs 36ha 7ha   ouvert au PLU Artisanat, industrie légère

ZA mixte  
de l’Acqueduc Les Essarts-le-Roi CC des Etangs 8ha       Artisanat

ZA du Gros Chêne Les Essarts-le-Roi CC des Etangs 22 ha 39 ha réduits à 15 ha + 3ha   Réduit à 15 ha par une 
révision simplifiée Commerce

Site des Brûlins Auffargis CC des Etangs 2 ha Ancien site horticole en 
partie reconverti en activités Artisanat

ZA du Mesnil-St-Denis Le Mesnil-St-Denis non 2,5ha       Artisanat

ZA Gomberville Magny-les-Hameaux CASQY 14ha Intégré au Projet d’éco-
quartier   hypothèse d’agrandissement 

? Artisanat

 ZA Magny-Mérantais Magny-les-Hameaux CASQY/non 40ha 12,5ha   Tertiaire

ZA les Jeunes Bois Magny-les-Hameaux / 
Chateaufort CASQY/non 10,5ha  7,5ha    Site inclus dans l’OIN Tertiaire

ZA du Bois des Roches Magny-les-Hameaux non 2ha

ZA des 10 Toises Chateaufort non 2ha

Domaine St-Paul St-Rémy-les-Chevreuse non 60ha 
(domaine)       Tertiaire

ZA de Bonnelles Bonnelles non 1ha 0,5ha   ouvert au PLU Artisanat

ZC du val de Courcelles Gif-sur-Yvette CA Plateau de Saclay 6ha       Commerce

ZA de Montvoisin Gometz-la-Ville CCPL 2ha       Artisanat, tertiaire

Espace Trois Quartiers Gometz-la-Ville CCPL 3,5ha     en construction Artisanat, tertiaire

Site TDF Les Molières CCPL 2ha 18ha (dont 7 ha  
pour la ferme pédagogique)   élaboration du permis 

d’aménager
Artisanat, centre d’accueil 
personnes autistes 

Thalès Limours CCPL 7ha       Industrie

ZAC des Concessions Limours CCPL 4,5ha       Commerce

ZA Limours/  
Pecqueuse Limours/Pecqueuse CCPL 17ha 1ha (Lim) + 2,5ha (Pec)   constructible au POS/PLU Artisanat, commerce

Ferme de Fromenteau Pecqueuse CCPL 2,5ha       Artisanat

ZA Bajolet  
et de l’Alouetterie Forges-les-Bains CCPL 6ha 3ha   NA au POS / ? au PLU Logistique, artisanat

Projet de parc 
d’activités Briis-sous-Forges CCPL     4ha/6ha Incompatible SDL & SDRIF 94 Artisanat

Projet de ZA de Bel Air Fontenay-les-Briis CCPL 2ha    4/16ha
Permis d’aménager de  
la 1ère tranche accordé  
le 23/11/09

Artisanat, industrie légère

Projet de ZA  
(briquetterie) Angervilliers CCPL     5ha Hypothèse dans le PLU ?

ZA de Machery Vaugrigneuse CCPL 3,5ha 2,5ha   NAUI au POS Artisanat
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II. Les ZAE dans la charte :  
propositions d’animation  
et prospective

A. Schéma de rationalisation de la carte  
des ZAE existantes et en projet

Les implantations ou extensions de ZAE doivent obéir à une  
logique de cohérence territoriale. Soient une cohérence éco-
nomique, géographique, organisationnelle. 
La suppression de la Taxe Professionnelle et la réforme des  
collectivités territoriales vont impacter les logiques d’implan-
tation ou d’extension des ZAE.  A l’échelon communal et inter-
communal, ces logiques devraient être moins influencées par  
la recherche de ressources fiscales que par l’exigence d’une  
qualité du tissu économique du territoire (emplois, filières,  
services locaux, cadre de vie, qualité environnementale).

Les CCI recommandent l’élaboration d’un schéma de rationali-
sation de la carte des ZAE de façon à optimiser le développe-
ment économique et éviter l’essaimage de petites zones diffici-
lement commercialisables et peu pérennes. 
 
Ce schéma aura pour fonction de déterminer les possibles spécia-
lisations de zones, de planifier les différentes phases des projets  
et de réfléchir sur une stratégie de commercialisation et de 
prospection d’entreprises pour les zones d’activités pressenties :

1. Analyse et perfectionnement de l’existant

•  maintenir et conforter les grands établissements du territoire : 
en préservant des espaces dédiés à l’activité industrielle et à 
leurs fournisseurs à proximité de ces sites par une logique de 
filière. Le site de Thalès Air Défense notamment (Limours 
– 900 emplois) fait l’objet d’une attention particulière sur le 
foncier pour garantir les bonnes conditions d’intégration et de 
développement de l’entreprise sur son site.

•  concentrer les activités sur les sites de ZAE les plus vastes 
et les plus adaptés, permettant d’apporter aux entreprises 
des services et une desserte plus performante. Cela revient à 
valider les sites stratégiques à conforter, c’est-à-dire à engager 
les ZAE existantes dans une démarche de montée en gamme.

 
•  l’analyse des CCI montre en effet une multitude de petites 

ZAE et de projets répartis sur le périmètre d’étude et précise 
que leur taille modeste peut s’avérer un handicap pour les  
entreprises et le territoire. Pour les petites zones les moins 
adaptées, une réflexion doit être menée sur leur mutation  
progressive.

•  soutenir le développement des activités PME/PMi, des acti-
vités artisanales et des services, à l’opposé d’une implanta-
tion strictement commerciale de bords de route (pour les CCI, 
seule Rambouillet pourrait justifier de tels investissements 
pour conforter son équipement commercial existant).

2. Diagnostic économique et social préalable  
à toute extension et création

Le Parc souhaite organiser une réflexion en amont d’un projet 
de création ou d’extension de ZAE par des études préalables  
assorties de principes et critères prioritaires :

•  Les sites de ZAE validés au Plan du Parc seront prioritairement 
examinés dans le cadre de la concertation territoriale proposée  
par le PNR.

•  Les projets d’extension et de requalification seront privilégiés 
afin de maîtriser la consommation des espaces.

•  Les CCI proposent « pour éviter un mitage et un morcellement 
des espaces agricoles et habités, tout en assurant l’attractivité 
économique du territoire (…) de préserver des espaces fonciers  
dédiés à l’activité économique, dans la continuité géogra-
phique des espaces déjà affectés à ces activités et jugés priori-
taires à l’échelle du territoire. »

•  Parmi ces ZAE validées, les projets liés aux activités de services  
aux entreprises seront privilégiés pour palier le retard du  
territoire.

•  Le bassin d’emploi sera abordé dans toute étude préalable.  
Un critère de qualité « emploi local » peut être adopté (tendre 
vers un seuil satisfaisant de salariés demeurant à proximité).

•  Les sites accessibles et évolutifs, déjà dotés d’infrastructures 
et dessertes performantes (routes, transports en communs et 
alternatifs, réseaux, etc...) seront privilégiés. La réflexion asso-
ciera emploi local et plans de déplacement (domicile-travail et 
interentreprises).

•  Les projets devront être pertinents à l’intérieur d’un bassin 
économique. Ils éviteront les concurrences entre zones d’un 
même territoire. Ils rechercheront complémentarité et com-
pétitivité territoriale  : hébergement de jeunes entreprises  
(couveuses, pépinières, hôtels), rapprochements et regrou-
pements d’entreprises, de prestataires, fournisseurs et sous- 
traitants, structuration de filières courtes, économiques et 
commerciales.

•  Les parcs d’activités à vocation strictement ou partiellement 
commerciale ne sont pas souhaitables, sauf réutilisation de  
bâtiments commerciaux désaffectés. Ces parcs correspondent 
à un modèle d’urbanisme commercial dépassé. Ils sont facteurs 
d’urbanisme exogène et d’asphyxie du tissu économique des 
centres-bourgs et s’opposent ainsi à deux points importants 
de la Charte (urbanisme endogène - maintien de commerces, 
artisanats et services pour des centres-bourgs vivants).

•  Le territoire du PNR est concerné par cinq pôles de compétitivité  
(voir 6) et une OIN : 

 - pôle SYSTEMATIC : technologies du numérique,
 -  pôle MOV’EO : des automobiles & transports collectifs 

sûrs pour l’homme et son environnement, 
 -  pôle CAP DIGITAL des contenus numériques, 
 -  pôle MEDICEN : laboratoires pharmaceutiques  

et recherche médicale, 
 -  pôle COSMETIC VALLEY : Parfumerie-Cosmétique,
 -  un possible futur pôle est soumis à procédure  

de sélection : LE VIVANT DANS LA VILLE situé sur la Ville 
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Nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines et Versailles 
Grand Parc, 

 - l’Opération d’Intérêt National Paris Saclay est en cours 
de développement au nord du territoire du Parc. 

Les projets de ZAE qui s’articuleraient avec ces pôles sur le modèle  
du cluster sont prioritaires. Des soutiens, un accompagne-
ment sont proposés aux TPE et PME/PMI pouvant répondre à 
des demandes de biens et services spécifiques émanant de ces 
grandes entités d’innovation et de recherche.  

•  A l’échelle du PNR, des thématiques de ZAE pourront être  
soutenues : éco-construction, filière-bois, TIC, activités de trans-
formation de produits agricoles, filières courtes (production,  
transformation, conditionnement, distribution et recyclage 
sur place), métiers d’art, etc…

3. Solutions alternatives  
à celles des zones d’activités

•  Une vision globale de l‘offre et de la demande de locaux à  
vocation économique est nécessaire à l’échelle du territoire. 
Aussi l’outil «  Bourse aux locaux  » sera-t-il optimisé sur le  
territoire du PNR.

  Le PNR dispose déjà de sa propre bourse aux locaux qui 
pourra être enrichie et croisée avec celles de ses partenaires : 
bourse aux locaux des CCI, bourse nationale des opportunités 
d’achats (BNOA) des Chambres de Métiers, services implanta-
tions d’entreprises des Conseils Généraux, Agence régionale 
de Développement (ARD).

  L’outil « Bourse aux locaux » est à la fois un outil fonctionnel 
et un outil de communication pour le territoire, l’identifiant 
comme acteur de développement économique. Il permet 
concrètement de faire converger les porteurs de projets vers 
le PNR, de les informer de son rôle d’acteur économique et 
de mieux appréhender à l’échelle du territoire le marché de 
l’immobilier d’activités, les problématiques d’implantation  
d’entreprises et de commercialisation des espaces.

•  Le Syndicat mixte du Parc se propose de fédérer les initiatives 
pour lever les financements permettant la création d’héberge-
ments d’entreprises insérés dans le tissu urbain qui peuvent 
revêtir des formes multiples  : hôtels, couveuses, pépinières, 
centre d’affaires,...

B. Participer au dynamisme des ZAE  
par l’animation d’un réseau des acteurs  
et par une meilleure connaissance de l’offre 
et de la demande sur le territoire du Parc.

1. Animation d’un réseau

En relation et avec l’appui des intercommunalités, des collecti-
vités compétentes en matière de développement économique 
et des chambres consulaires, la cohérence territoriale de l’action 
sur les ZAE passe par l’animation d’un réseau de concertation. 
A l’échelle du PNR, la concertation est indispensable et participe 
de l’élaboration d’un projet de territoire. 

Le portage par des acteurs intercommunaux, départementaux 
et/ou régionaux est particulièrement soutenue par la Charte 
PNR. La maîtrise d’ouvrage intercommunale ou à l’échelle d’un 
SCOT semble particulièrement appropriée. 

Un avis consultatif préalable à la création d’une ZAE est  
proposé par le réseau formé de tous les partenaires intéressés, 
notamment les CCI. 
Les projets de ZAE n’ayant pas fait l’objet d’une étude de marché,  
d’une évaluation technique et d’un prévisionnel de commer-
cialisation ne sont pas compatibles avec la Charte du PNR.

Les missions de ce réseau 

• Prospecter, communiquer, cibler des implantations d’entreprises. 

•  Promouvoir l’image de marque PNR Haute Vallée de  
Chevreuse en termes de développement économique  : véhi-
culer une image attractive, susceptible d’attirer les entreprises 
à la recherche d’un positionnement compatible avec leurs 
propres objectifs.

2. commercialisation, valorisation

L’image de marque PNR en termes de développement éco-
nomique est valorisée. Des campagnes de communication  
économique peuvent être proposées dans le cadre de la Charte 
PNR (sur le modèle du plan média du Comité d’Expansion  
Economique du Val d’Oise pour le Vexin).

La valorisation des ZAE PNR exemplaires passe par des  
dispositifs déjà existants tels que les Eco-Trophées. L’entreprise 
SNECMA SERVICES (Groupe Safran) a ainsi été récompensée 
d’un Eco-Trophée « Industrie » par le PNR en 2005, entre autres 
pour ses actions de concertation avec ses riverains et son plan 
de maîtrise des nuisances.

Le PNR s’associera aux autres démarches de valorisation perti-
nentes émanant de ses partenaires  : CRIF, Conseils Généraux, 
Chambres consulaires*, ZAE écoqualifiées de l’ARD, cartographie 
Econovista, etc…

Les CCI proposent ainsi d’appuyer le PNR dans l’accompagne-
ment des entreprises dans des démarches environnementales 
de type certification ISO 14000 et bilan carbone.
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*Par exemple  : 1, 2, 3 Environnement, opération proposée par 
l’Assemblée Française des Chambres de Commerce et d’Industrie 
(ACFCI) et ses partenaires (ADEME, AFNOR, Région Ile-de-France, 
Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie Ile-de-France, 
etc.) : 
1,2,3 Environnement est une opération facilitant la mise en 
œuvre de démarches de management environnemental selon 
le référentiel ISO 14001 et/ou EMAS dans les entreprises et en 
particulier auprès des PME/PMI. 
Cette opération repose sur une approche progressive et propor-
tionnée. Elle permet aux entreprises de faire reconnaître leurs 
efforts à chaque niveau de la démarche. 
L’opération s’appuie sur un document normatif AFNOR, le Pr FD 
X30-205, élaboré par une commission de normalisation com-
posée de représentants d’industriels, de bureaux d’études et des 
pouvoirs publics. 
Ce document propose la mise en œuvre d’un système de mana-
gement environnemental simple et concret en trois niveaux.  
Le troisième niveau correspond aux exigences des référentiels 
internationaux ISO 14001 et/ou EMAS.

3. Recherche et prospective du réseau :  
innovations en termes de requalification,  
diversification et de densification  
des ZAE existantes. 

Afin de soutenir la démarche d’élaboration de chartes de qualité  
environnementale, l’équipe technique du PNR propose d’ali-
menter la réflexion par des travaux prospectifs, expérimentaux  
et appliqués : atelier d’écoles d’architecture et du paysage,  
recueil d’expériences, Plan de Paysage et  Biodiversité déclinés 
à une échelle locale. 

C. Promouvoir et accompagner  
une démarche de charte de qualité  
environnementale pour les ZAE

1. cartographie et classification  
environnementale des projets : 

•  Le PNR s’associera au réseau de partenaires territoriaux  
participant aux travaux de l’ARD (Agence Régionale de  
Développement) de cartographie et de promotion des ZAE 
Eco-qualifiées.

  Pour l’ARD, il est pertinent de valoriser les lieux d’accueil  
d’entreprises ambitieuses, ayant pris en compte les enjeux de 
développement durable : 

  -  Enjeux économiques  : assurer le succès commercial 
du parc et favoriser le développement économique des  
entreprises implantées, 

  -  Enjeux environnementaux : prévenir les impacts sur l’en-
vironnement des aménagements du parc et aider les entre-
prises à en faire de même. La valeur écologique de chaque 
site doit être connue ainsi que les mesures de protection 
en place, les servitudes imposées par un périmètre de pro-
tection ou d’une zone d’alimentation d’un captage en eau 
potable. Sont également identifiés le caractère inondable 
ou humide du site, la géologie, la disponibilité et la qualité 
de la ressource en eau ainsi que la capacité réceptrice et la 
sensibilité du milieu vis-à-vis des eaux usées et pluviales,

  -  Enjeux sociaux  : faciliter l’accès à l’emploi pour tous,  
améliorer les conditions de travail des employés et favoriser  
les retombées positives sur le territoire. 

Les critères de sélection des zones sont définis notamment à 
partir des critères de qualité retenus par l’ARD (aménagement, 
gestion, activités de services, animation dont services aux  
entreprises de la zone…). Ces critères de qualité sont reconnus  
par le benchmark européen des éco-pôles élaboré par l’ARD en  
partenariat avec l’ARENE. 

•  L’Eco-qualification des zones est la première étape d’une orien-
tation du PNR pouvant aller jusqu’à « l’éco-conditionnalité »  
de ses aides techniques et financières aux ZAE.

2. L’étape suivante est l’élaboration d’une 
charte de qualité environnementale des ZAE* 

Le meilleur référentiel en la matière et partenaire ciblé du PNR 
est l’Association Orée. Celle-ci rassemble entreprises, collecti-
vités territoriales et associations qui développent une réflexion 
commune et mettent en œuvre des solutions concrètes pour une 
gestion intégrée de l’environnement. Sa trame de Charte Qualité  
peut être une référence dans le cadre de la Charte du PNR. Elle a 
un champ d’application territorial et local. Les deux approches 
sont complémentaires. Orée pilote aussi des outils novateurs de  
prospective et de R&D. Notamment des outils comme «  Co-
methe » (Conception d’Outils METHodologiques et d’Evaluation 
pour l’écologie industrielle). Ce dispositif conçoit des outils d’éva-
luation et d’aide à la décision sur des parcs d’activités.

Principes d’une charte de qualité environnementale :

•  Approche territoriale  : bénéficier à l’ensemble du territoire 
concerné, maîtrise d’ouvrage intercommunale, développe-
ment de synergies entre les ZAE.

•  Conception et aménagement des ZAE : 

  -  élaborer une politique paysagère et architecturale  aux 
deux niveaux distincts des espaces privés et des espaces 
publics permettant l’intégration de la zone dans son envi-
ronnement,

  -  développer une politique d’urbanisme assurant la sécurité 
et la facilité de déplacement des principaux utilisateurs, 
concevoir une signalétique cohérente. 

   -  Exemple de focus : recourir préférentiellement à des 
parkings souterrains = meilleure insertion paysagère, 
économies d’espaces, possibilités d’implanter plus 
d’entreprises sur une même surface, limitation de 
l’imperméabilisation des sols. 

  -  travailler à la reprise des bâtiments désaffectés et retravail-
ler le règlement pour permettre à la ZAE de se densifier sur 
elle-même.

•  Relations avec les entreprises  : accueil, aide à la conception 
des bâtiments, offres de services, entretien des bâtiments et des 
voiries, accompagnement dans la gestion environnementale.
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•  Gestion et évolution de la zone : rationalisation et gestion 
eau, déchets, énergie, entretien des bâtiments, équipe-
ments et espaces communs, développement de modes de 
transports alternatifs, maîtrise des nuisances sonores. 

De nombreuses pistes peuvent être explorées, plus ou moins 
pertinentes selon la situation de la ZAE :

  -  Explorer les complémentarités et mutualisations possibles 
entre les entreprises existantes (déchets, énergies, entretien,  
espaces de réunion, de stockage ou de stationnement, etc.) 
et se servir de ce bilan pour orienter le choix des nouvelles 
installations

  -  Travailler sur les modes de gestion des espaces ouverts 
(voiries et plantations) pour limiter l’impact écologique, 
réduire les coûts d’entretien et favoriser la biodiversité 
(gestion différenciée, limitation/interdiction des produits 
phytosanitaires, etc.)

  -  Améliorer la perméabilité, la capacité de rétention des eaux 
de ruissellement et la qualité des eaux en sortie

  -  Repenser l’éclairage pour limiter la consommation énergé-
tique et la pollution lumineuse 

  -  Etudier le potentiel de mise en place d’énergie renouve-
lable (mise en place de panneaux photovoltaïques sur le 
toit des bâtiments par exemple)

  -  Retravailler les voiries et les abords en cohérence avec ceux 
du projet d’extension

  -  Améliorer l’aspect de la zone dans le paysage
  -  Mettre en place une signalétique efficace et cohérente
  -  etc.

faire de la qualité environnementale un atout

•  S’il convient de faire en sorte que les prescriptions environne-
mentales ne constituent pas un frein à l’attractivité des nou-
velles ZAE, celles-ci constituent aussi des atouts  : plus-value 
économique en termes d’image de marque ou économies 
d’échelle dans une démarche collective de respect de l’envi-
ronnement.

•  Le PNR souhaite aussi proposer un partenariat aux CCI (déjà 
expérimenté avec succès en 2006 avec la CCIV) sur les contrats 
de bassins. Le travail consiste à géolocaliser (SIG) les entre-
prises sur les bassins versants, à les répertorier  et les classifier 
selon leur activité et leur risque de pollution et à impulser un 
programme adapté d’aide à la modernisation, à la prévention 
des risques de pollution et plus globalement au management 
environnemental et aux démarches de certification.

III. Orientations générales  
d’urbanisme pour les projets  
d’extension de ZAE
Le projet de charte du Parc pose comme principes directeurs une 
limitation drastique de la consommation des espaces naturels  
et agricoles et un renouvellement urbain fondé sur la densifi-
cation et la mixité fonctionnelle. Les zones d’activités écono-
miques doivent s’inspirer de ces principes.

A. Conditionner les extensions à une analyse 
préalable de l’existant

Comme pour la construction de logements, le projet de charte 
demande de réfléchir prioritairement au potentiel des espaces 
urbanisés existants avant de consommer de nouveaux espaces 
naturels ou agricoles. Dans cette logique, il est demandé que 
chaque projet d’extension intègre une réflexion approfondie et 
un projet de requalification sur l’existant. Un diagnostic urbain 
sera réalisé.
La démarche de charte de qualité environnementale évoquée 
précédemment est adaptée à cette réflexion d’ensemble. 
Les zones d’activités doivent en effet être considérées comme 
des espaces urbains à part entière faisant partie du paysage bâti 
ou non-bâti et du projet urbain d’une commune. Les études 
préalables doivent examiner les liens à créer entre la zone  
d’activités et le bourg en vue d’assurer une continuité urbaine 
de qualité (voies douces, voiries...).

B. Recentrer les extensions de ZAE  
sur des espaces plus limités

Afin de résoudre les difficultés de représentation des ZAE sur le 
plan du Parc, le Syndicat mixte a proposé la solution suivante : 

LA PROPOSiTiON MAjEURE 

Un contour pointillé délimite le périmètre d’étude de 
l’extension initialement envisagée, telle qu’elle est inscrite  
aujourd’hui dans les documents d’urbanisme ou  envisagée 
par les élus locaux avant la perspective d’intégrer le PNR. Ce 
périmètre d’étude englobe également la ZAE existante dont 
l’emprise est incluse dans un secteur urbain d’extension. 
A l’intérieur de ce périmètre d’étude, est défini un périmètre 
de projet potentiel, correspondant à un développement de 
la zone estimée compatible avec les principes de la charte. 
Par son contour, ce périmètre de projet potentiel donne deux 
indications  : d’une part l’ampleur possible de l’extension, 
en termes de surface, et d’autre part une localisation préfé-
rentielle. Elles sont déterminées en premier lieu au regard de  
l’impact potentiel sur les paysages, l’espace agricole et  
les milieux naturels, mais résultent également d’un com-
promis prenant en compte l’avancée des projets, l’accessibi-
lité et l’intérêt de la zone, l’offre déjà existante sur la commune 
ou l’intercommunalité, les enjeux de dynamisation ou de  
requalification de zones en difficulté ou de friches d’activités, 
etc.
Cependant, pour répondre à l’imprévu et aux évolutions du 
projet, les périmètres sont « mouvants  ». Il est possible de  
les relocaliser, en respectant trois conditions :
-  conserver une surface de projet équivalente à celle initia-

lement définie
-  rester à l’intérieur du périmètre d’étude figuré au plan 

du Parc
-  montrer que la nouvelle implantation n’a pas un impact 

plus important que la précédente 

Les communes dans un cadre d’un SCOT ou d’une intercom-
munalité peuvent aussi s’entendre pour regrouper les poten-
tiels d’extension de plusieurs zones sur le périmètre d’étude 
d’une seule, en respectant les trois conditions précitées. 
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IV. Orientations spécifiques  
à certains projets de ZAE
Dans l’avis intermédiaire, le Conseil National de Protection de  
la Nature, écrit notamment : « Les limites à l’artificialisation des 
sols proposées par le plan et les objectifs de densité sont une  
démarche exemplaire, mais ils pourraient encore être améliorés 
au regard des surfaces importantes restant consacrées à l’urbani-
sation future ». Il souhaite que « le Parc poursuive la dynamique 
de négociation engagée avec les communes pour la mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme avec ces éléments. »
Le Préfet de Région indique de son côté « qu’un certain nombre 
de secteurs en discussion auraient vocation à devenir des zones 
d’activités (en particulier sur les communes de l’Essonne). Il  
apparaît qu’il n’y a pas de cohérence d’ensemble quant à la  
création ou à l’extension de ces secteurs d’activités. »
Le syndicat du Parc a pris en compte ces avis et préconise au cas 
par cas les solutions suivantes. 

A. Localisation des zones d’activité  
dans la Communauté de commune  
du pays de Limours : 

Deux grands projets intercommunaux sont inscrits à court 
terme : le site TDF aux Molières (22 ha) et la zone du Bel Air à 
Fontenay-les-Briis (16 ha). Mais beaucoup de communes main-
tiennent des projets communaux de création ou d’extension de 
ZAE. 
Les extensions demandées excédaient les 50 ha, chiffre consi-
dérable au regard des surfaces déjà destinées à l’activité dans la 
communauté de communes (environ 45 ha).

La proposition du Parc est la suivante  : réserver la plus grande 
partie de l’espace aux deux ZAE intercommunales. La proposition 
figurée sur les cartes porte sur des périmètres mouvants (donc 

adaptables) qui ont été contenus dans un souci d’économie de 
l’espace. L’implantation suggérée a été pensée en fonction de la 
voirie et dans une perspective de densification du bâti. 

Les projets déjà inscrits dans les documents d’urbanisme (com-
munaux et supra communaux) conservent un potentiel d’exten-
sion de l’ordre d’un ha par zone. Aucun maire ne devrait être 
amené à supprimer totalement une extension sur laquelle il 
s’est engagé. 

Les périmètres de projet potentiel représentent désormais  
un total de 20 ha - dont 15 situés géographiquement et  
5 non affectés -, soit une progression possible de 44% sur 12 ans.
Si nécessaire et à la demande de la CCPL, le Comité syndical du 
Parc pourra autoriser une extension de 10  ha supplémentaires 
à l’intérieur des périmètres d’études identifiés au Plan de Parc.

Nom de la ZAE Commune concernées Intercommunalité Périmètre d’étude (ha) Existant (ha) Projet (ha)

ZAE de la Queue-lez-Yvelines La Queue-lez-Yvelines non 18,4 13,6 2,1

ZAE de Galluis Galluis non 12,2 5,2 3,7

ZAE de Méré Méré, Galluis non 41,7 28,0 7,5

ZAE de Jouars-Pontchartrain Jouars-Pontchartrain CCCY 4,4 3,7 0,7

ZAE du Chemin Vert Le Perray-en-Yvelines CCE 43,4 36,3 7,1

ZAE du Gros Chêne Les Essarts-le-Roi CCE 71,4 22,2 18,0

ZAE des Brûlins Auffargis CCE 4,6 2,2 0,0

ZAE de Magny-Mérantais Magny-les-Hameaux CASQY 53,5 39,8 12,5

ZAE des Jeunes Bois Magny-les-H., Châteaufort (CASQY) 18,1 10,5 7,5

ZAE Site TDF Les Molières CCPL 21,3 1,8 5,5

ZAE de Briis-sous-Forges Briis-sous-Forges CCPL 6,7 0,0 0,0

Hôtel d’entreprises de Briis-sous-Forges Briis-sous-Forges CCPL 0,9 0,2 0,7

ZAE de Bajolet et de l’Alouetterie Forges-les-Bains CCPL 9,4 6,1 1,7

ZAE de Limours Pecqueuse Limours, Pecqueuse CCPL 20,0 17,2 1,7

ZAE de Machery Vaugrigneuse CCPL 6,4 3,3 1,0

ZAE du Bel-Air Fontenay-les-Briis CCPL 17,7 2,0 4,5

Non affecté Non affecté CCPL     5,0

TOTAL     350,1 192,1 79,2

 Surface des principales ZAE existantes et en projet établies au Plan de Parc
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B. Détail des projets : 

 1. Site de Briis-sous-forges 

Situation

La commune de Briis-sous-Forges, appartenant à la CC du Pays 
de Limours, a pour projet de créer une ZAE sur un terrain agri-
cole de 4 ha., située en bordure de l’autoroute A 10, de la voie 
SNCF et de la gare autoroutière, le long de la route menant au 
bourg de Vaugrigneuse
Outre la consommation d’espace agricole qu’il représente, ce 
projet est problématique d’un point de vue urbanistique, car 
il crée un point d’accroche d’urbanisation par-delà l’autoroute, 
déconnectée du bourg de Briis, là où il n’y a actuellement que le 
bâtiment de la gare autoroutière et son parking. Une demande 
d’avis a été formulée auprès de la CCIE sur le projet de Briis, qui 
a répondu, qu’elle était favorable au principe d’implantation 
d’une zone d’activité mais défavorable à des activités commer-
ciales. En effet, une zone commerciale à cet emplacement com-
porterait un risque d’asphyxie commerciale du centre-bourg. Ce 
projet  n’a pas été précédé d’étude économique.

Analyse au regard du projet de charte

Ce projet n’est pas en adéquation avec les principes définis par 
le projet de charte et doit être rapporté aux nombreux pro-
jets déjà existants dans la CC du Pays de Limours. D’un point 
de vue paysager surtout, cette ZAE aurait un impact sensible 
sur la plaine du Coudray. La plaine du Coudray est à préserver 
pour son entité paysagère qui s’étend jusqu’à l’entrée du bourg 
de Vaugrigneuse et du parc de Courson. Le parking de la gare 
autoroutière pourrait être optimisé et faire l’objet d’une requa-
lification paysagère afin d’atténuer l’impact visuel des véhicules 
en stationnement, des clôtures et de l’éclairage public. Bien que 
compatible avec le Plan de Parc, l’implantation d’une déchet-
terie intercommunale prévue à côté du parking serait domma-
geable au paysage de la plaine.
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2. Ancien site TDf aux Molières

Le site aujourd’hui

La zone des Molières est délicate en raison de son implantation 
sur le plateau agricole et de sa taille. 
Le projet de ZAE aux Molières est prévu sur une friche indus-
trielle précédemment occupée par un site d’antennes de TDF 
et de quelques bâtisses. La parcelle de 22 ha se situe au milieu 
du plateau agricole de Limours, au bout d’une impasse raccor-
dée à la RD 988 qui rejoint Gometz-la-Ville à Limours. La parcelle 

est délaissée depuis 1995 ce qui a favorisé le développement 
d’une friche qui représente une source de biodiversité non  
négligeable à l’échelle du plateau céréalier, valeur accrue par 
la présence d’une mare de 40 m2. Des socles en béton, anciens 
emplacements des antennes, sont éparpillés sur la parcelle.  
A l’exception des quelques bâtisses (bureaux, locaux techniques 
et garages) au bout de l’allée, aucune construction n’est pré-
sente sur la parcelle. Une rangée de maisons individuelles longe 
la voie d’accès au site, celle-ci est plantée de deux alignements 
de platanes.

Occupation de l’ancien site de TDF

Périmètre du projet de ZAE de l’ancien site TDF
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1 Les zones humides font partie des milieux naturels les plus menacés – la moitié a disparu de France 
depuis 1960, Le réseau de mares du plateau est déterminant dans la fonctionnalité de la trame bleue,  
Les mares sont des « réservoirs de biodiversité » et certaines espèces très rares sont dépendantes de 
ces milieux, comme le Pélodyte ponctué, un amphibien.

Projet porté par les collectivités

En 2007, la Communauté de communes du Pays de Limours a 
lancé une étude d’urbanisme avec un bureau d’études environ-
nement. Celui-ci propose un programme composé d’une ferme 
pédagogique de 7 ha avec un foyer d’accueil médicalisé pour 
adultes autistes, d’un parc d’activités de 10,6 ha, d’équipements 
communautaires de 0,8 ha, d’un bassin paysagé de 4 à 5 000 m2, 
d’une nouvelle voie d’accès parallèle à l’existante, de l’aména-
gement d’un rond-point sur la RD 988 et de la valorisation d’un 
chemin rural. Un schéma de principe de la zone a été réalisé dans 
le cadre de la modification du POS de la commune des Molières.

Les impacts de ce projet

Le plateau de Limours reste la première unité agricole ouverte 
à la sortie de l’agglomération parisienne. Le morcellement de 
cette unité est déjà amorcé par l’urbanisation qui se développe 
le long des axes routiers. A l’exception de quelques hameaux 
et des fermes, tous les bourgs se sont installés sur le rebord du 
plateau, dégageant l’espace central de toutes zones urbaines. 
La perception du plateau est forte, les horizons sont lointains et 
le regard s’accroche à quelques éléments ou lignes paysagères. 

L’urbanisation de la parcelle « TDF  » crée une rupture dans le 
mode d’urbanisation du plateau et dans son entité. En effet,  
posée au milieu du plateau, cette zone potentiellement de  
22 ha constituerait un front urbain qui découperait le plateau 
en deux puisque l’espace agricole est à cet endroit relativement 
court entre le sud du bourg des Molières et le nord de l’urbani-
sation de Limours. Les constructions de l’allée d’accès sont déjà 
un appel à l’urbanisation entre les Molières et Limours.

La ferme pédagogique pour personnes autistes, projet exem-
plaire sur le plan social, constitue le cœur du site mais s’apparente 
à un centre d’accueil médicalisé (une vingtaine de logements 
pensionnaires, logements personnel, ateliers d’artistes/artisans, 
salles d’animation... en RDC). Cela représente une forte propor-
tion de surfaces imperméabilisées.

Les données patrimoniales, paysagères  
et environnementales  à prendre en compte 

Le plateau de Limours compte plus d’une quarantaine de 
fermes à cour carrée qui ponctuent de façon imposante le pay-
sage agricole  : la ferme d’Armenon, la ferme de Quincampoix, 
de Saint-Jean-de-Beauregard ou celle du Pommeret… Organi-
sés autour d’une cour commune, les bâtiments aux usages va-
riés forment un corps architectural carré dont l’avant est ouvert 
sur la cour et l’arrière dessine une limite franche avec les sur-
faces non bâties. La cour accueille des bâtiments en son centre 
facilitant la circulation interne. Cette forme architecturale peut 
inspirer une « ferme d’entreprises » qui s’implanterait au bout de 
l’allée de platanes existante. 

D’autres orientations peuvent être étudiées comme le principe 
de bâtiments semi-enterrés avec toitures végétalisées qui pour-
raient créer un nouveau paysage identitaire du plateau tout en 
respectant une emprise limitée. 

Le reste du site ne peut pas retourner à l’état de terres agricoles 
labourables en raison de la présence des socles en béton. Ce-
pendant, ces espaces peuvent être pâturés et accueillir soit un 
élevage classique de production agricole soit un élevage plus 
orienté vers une agriculture périurbaine à vocation sociale ou 
touristique. 

De plus, la contrainte des socles béton génère une opportunité 
en termes de biodiversité. Ces espaces peuvent être le support 
d’un projet expérimental dédié à l’enrichissement de la trame 
verte et bleue du plateau agricole*. Dans cette démarche, le Parc 
participe à la valorisation de la mare1 et à la création d’autres 
aménagements paysagers et écologiques. L’état de friche peut 
être bonifié au plan écologique et paysager pour une optimisa-
tion en termes de  biodiversité. 

Proposition d’implantation
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Cette proposition d’implantation, en dégageant l’horizon,  
permet avant tout de lutter contre la tendance urbanistique 
qui comporte le risque de relier progressivement le nord de  
Limours au sud des Molières.
 
*Des expériences similaires ont pu être testées sur une friche industrielle à  
St-Nicolas-de-Redon (44), dans le cadre d’un projet baptisé « le Transformateur », 
avec la participation de l’École Nationale Supérieure du paysage de Versailles 
(http://www.le-transformateur.fr/accueil.htm).
 

3. Site du Bel-Air à fontenay-les-Briis

Le site aujourd’hui

Le projet s’inscrit à l’est du hameau de Bel-Air sur la commune 
de Fontenay-les-Briis le long de la RD 97 sur un versant agricole 
bordé par les lisières forestières du massif de la Roche Turpin 
et des boisements d’un talweg. Une entreprise de transports 
routiers occupe déjà un coin de la parcelle au bord de la RD 97. 
Une déviation du hameau est souhaitée en lisière du massif de 
la Roche Turpin en rebord du massif forestier. Pour se prémunir 
des nuisances sonores de cette infrastructure, des collines anti-
bruits sont en cours de réalisation au sommet de la parcelle.

Projet porté par les collectivités

La Communauté de communes du Pays de Limours étudie un 
projet de lotissement pour activités couvrant partiellement 
l’emprise globale de 16 ha figurant au PLU. Le permis d’aména-
ger de la première tranche de 3,3 ha a été accordé le 23/11/09. 
L’opération doit accueillir des activités économiques diversi-
fiées (bureaux, PME-PMI et services). Sur les 16 ha total, 12 lots  
seront attribués au maximum dégageant 14 000 m2 de SHON 
au maximum. Les travaux de revêtement définitif des voies, des 
trottoirs, des bordures et des plantations seront différés après 
la construction des bâtiments. Une desserte directe depuis la 
déviation souhaitée du hameau sera créée pour la zone.
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ZAE, collines antibruit et déviation
Projet de la CCPL

Occupation du sol
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Les impacts de ce projet

Fontenay-les-Briis est une commune composée de plusieurs 
hameaux répartis le long d’axes routiers structurants comme  
la RD 97 et la RD3 qui se croisent à l’équerre dans le hameau  
historique de Bel-Air et qui offrent une perspective sur le  
château de Soucy. Le bourg principal s’est développé autour de 
l’église et de la mairie aux abords du Centre Médical de Bligny 
(363 lits + 22 lits en hôpital de jour). La commune est située à la 
tête du bassin versant, plusieurs cours d’eau prennent naissance 
sur le rebord du plateau et dessinent le relief ondulé de la com-
mune. La parcelle concernée par le projet est bordée des lisières 
de la forêt de la Roche Turpin et des boisements d’un talweg. 
L’espace maintenu ouvert par les champs et les prairies suit les 
variations de relief soulignées par le talweg et une butte isolée 
au milieu de la parcelle. 
Les collines en cours de réalisation transforment radicalement le 
paysage puisqu’elles devraient culminer à une dizaine de mètres 
de haut par rapport au terrain naturel. Leurs sommets devraient 
dominer l’ensemble du site et dépasser la cime du massif fores-
tier. Le projet de déviation avec création d’un sens giratoire sur 
la RD 97 risque de par son emprise et son aménagement routier 
d’affecter ce secteur encore rural.

Une proposition en cohérence avec la charte

La spécificité de la commune de Fontenay-les-Briis réside dans 
l’éparpillement de ses hameaux séparés les uns des autres par 
des ouvertures agricoles ou des épaisseurs boisées. Ce sont ces 
unités naturelles qui définissent les limites urbaines. L’entrée de 
Bel-Air sur la RD97 est très fortement marquée par cette rupture 
entre espaces agricoles ouverts et habitations. Cette singularité 
est à préserver pour choisir l’implantation du projet de ZAE en 
préservant une large ouverture non bâtie à maintenir en surface 
agricole entre la ZAE et l’entrée de Bel-Air. 
La parcelle est marquée par la présence d’une butte naturelle. 
Le positionnement de bâtiments sur ce relief aurait un impact 
visuel fort et entrainerait certainement le reprofilage du terrain.
L’inscription de l’opération autour de l’entreprise existante  
en suivant le parcellaire ancien, en s’éloignant de l’entrée de  
Bel-Air et en restant au dessous de la butte semble la réunion 
des conditions pour une préservation du caractère des lieux. 

Proposition d’implantation autour de l’entreprise existante
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4. Projets d’extension des ZAE de Méré,  
de galluis et de la queue-les-Yvelines

Le site aujourd’hui

Situées le long du tracé historique de la RN12, les zones d’acti- 
vités de Méré, Galluis et La Queue-lez-Yvelines s’inscrivent dans 
la plaine de Jouars. Ce site paysager est d’une grande sensibilité :  
il offre des vues très lointaines où le regard embrasse en une 
seule fois de larges horizons. 

De ce fait, tout équipement a un impact visuel depuis l’ensemble 
de la plaine. La nationale et la voie ferrée sont globalement en 
harmonie avec le relief étiré de la plaine. Au point de resserre-
ment de la déviation et de la voie ferrée, la gare de Méré-Galluis 
a attiré diverses activités. 

D’autres zones dédiées à l’activité se sont implantées par poches 
le long de ces axes entre la Queue-lez-Yvelines et Galluis. Ces 
nombreux bâtiments entourés de zones de stationnement, 
d’aires de stockage, de clôtures diverses, de bassins de réten-
tion et autres espaces peu qualifiés constituent une succession 
de points noirs paysagers au sein d’une plaine agricole peu à 
peu grignotée. L’ensemble des zones représente aujourd’hui 
une surface de 44,5 ha.

Projet porté par les collectivités

Les communes de Galluis, Méré et la Queue-lez-Yvelines sou-
haitent renforcer ce pôle économique bien desservi par les  
infrastructures routières et ferroviaires. Cependant, afin de limiter  
la consommation des espaces agricoles et de préserver les 
paysages de la plaine de Jouars, les communes ont décidé de  
réduire l’emprise des extensions possibles de ces zones dans 
leurs documents d’urbanisme. Cette réduction représente 
24,5 ha, les projets d’extension ne représentent donc plus que 
15,5 ha à 19,5 ha. Par ailleurs, la commune de Galluis a pris en 
compte les enjeux environnementaux liés au ruisseau du Lieutel 
en ménageant une distance qui correspond à la zone naturelle 
d’expansion des crues. La préservation de ces espaces en dehors  
des zones urbanisables est essentielle. 

Occupation du sol
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Une proposition en cohérence avec la charte

La plaine de Jouars est une entité paysagère dont l’intérêt  
réside dans la continuité de grands espaces ouverts à la vue.  
Ces continuités sont à préserver en réduisant les emprises des 
zones d’activités. Afin de conforter ce pôle économique, une 
première démarche consisterait à bien analyser le potentiel 
existant. Une étude pourra être menée afin de recenser les  
bâtiments vacants, les surfaces de terrains non utilisées  
(espaces verts inutiles)… 

Enfin, il semble préférable d’envisager des extensions margi-
nales plutôt vers le nord afin de ne pas mettre en marche un 
étalement linéaire le long de la RN12 qui inviterait à la jonction 
aux autres zones d’activités ce qui constituerait une continuité 
bâtie très dommageable aux paysages. 
Le projet de classement de la plaine de Jouars fige les emprises 
de ces zones d’activités. Le classement ne permettra pas d’ex-
tensions futures sur le site classé. Dans ce contexte, la requa-
lification des franges des trois secteurs sera un enjeu pour le 
paysage de la plaine. L’entrée de bourg de la Queue-lez-Yvelines  
devra être étudiée en y associant le patrimoine paysager de la 
pépinière Poullain. La zone de Galluis a la particularité d’être 
mêlée à de petites pièces boisées qui peuvent être le support 
d’une intégration paysagère et écologique. Enfin, le secteur qui 
entoure la gare de Méré mérite un réel projet de requalification 
paysagère, architecturale et des espaces publics qui fasse per-
durer l’unité et le relatif isolement de cet îlot d’infrastructures et 
d’activités dans la plaine. 
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5. Secteur du « Gros Chêne », les Essarts-le-Roi 

Le site aujourd’hui

Le site concerné se situe le long de la RN10, sur le secteur dit  
du «  Gros Chêne  » qui comprend les lieux-dits le Gros Chêne, 
la Petite-Tasse, la Maison-Neuve et les Siroliers. Le périmètre 
d’étude se caractérise aujourd’hui par trois types d’occupation.
Sur la partie ouest-nord ouest, le site est composé d’espaces 
cultivés ou en friches. Le sud du périmètre d’étude est constitué 
d’espaces boisés résiduels (haies et taillis avec quelques chênes). 
Enfin, le nord du site d’étude est partiellement urbanisé par des 
activités économiques (entrepôts, casse automobile etc.) et par 
un bâtiment désaffecté (ancienne enseigne Conforama). De 
l’habitat ancien est présent en bordure de la RN10. Un secteur 
d’habitat plus récent est présent dans le secteur pour 2,5 ha. 

Le projet porté par les collectivités

Le périmètre de la zone du Gros Chêne était initialement de  
39 ha. Cette zone a été réduite à environ 29 ha. La Communauté 
de Communes des Etangs et la commune étudient la proposi-
tion d’un promoteur privé qui souhaite réaliser sur cette zone 
un projet d’aménagement d’environ 22 hectares dont 15 ha 
environ nouvellement urbanisés. 
La commune a engagé une révision simplifiée de son Plan  
d’Occupation des Sols pour permettre la réalisation de cette 
opération privée. La faisabilité de deux scenarii d’implantation 
a été étudiée (voir schémas). 
Le plan masse et le programme de ce projet privé est actuelle-
ment en cours d’élaboration en concertation avec les collectivités 
territoriales. 

Pour permettre l’accès au site depuis la RN10, il est prévu de 
réaliser un échangeur complet. Une étude de circulation a été 
réalisée en avril 2009. Selon cette étude, les trafics attendus sur 
l’axe de la RN10 devraient atteindre 2700-2800 uvp/h entre le 
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carrefour de la RN10 (rue de la Plaine) et la future zone d’acti-
vités à l’heure de pointe du soir. Les déplacements sont fondés 
sur un bouclage de la zone, grâce à un échangeur ne permet-
tant pas de relier la zone d’activités au tissu urbain proche. Un 
rond-point desservirait les activités et serait le réceptacle de 
toutes les routes d’accès depuis la RN10. A long terme, la com-
mune des Essarts-le-Roi espère la réalisation d’une déviation du 
bourg pour le réaménagement de la RN10 en boulevard urbain. 
Les circulations douces depuis la gare et le centre-bourg des  
Essarts-le-Roi seront traitées ultérieurement lors des réflexions 
du futur PLU.

La commune et l’intercommunalité expriment la volonté  
d’une rupture avec l’urbanisme commercial de la RN10 par :
 -  la recherche d’aménagements extérieurs appropriés et  

respectant le paysage et l’environnement, 
 -  la qualité environnementale et architecturale des bâtiments 

commerciaux 
 - un choix réfléchi sur la vocation du site.

La commune souhaite également étudier l’aménagement de 
deux parcelles représentant 3 ha situées au Nord du secteur du 
Gros Chêne, entre la voie ferrée et la RN 10. Un projet de pépi-
nière-jardinerie est examiné.

La commune souhaite également étudier l’aménagement de 
deux parcelles représentant 3 ha situées au nord du secteur du 
Gros Chêne, entre la voie ferrée et la RN 10, qui nécessitent une 
requalification en raison de dépôts sauvages et d’une occupa-
tion illicite. Un périmètre d’étude «satellite» est associé au péri-
mètre d’étude principal et figuré au Plan de Parc.
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Propositions en cohérence avec la charte

Dans un souci d’économie de l’espace et de renouvellement de 
tissus déjà urbanisés,   les bâtiments doivent se concentrer au 
plus près de la RN10 par un renouvellement des espaces déjà 
construits et l’urbanisation d’espaces boisés résiduels. 
L’objectif est de contenir l’urbanisation à proximité du centre-
ville des Essarts-le-Roi en conservant un effet vitrine, tout en 
évitant une artificialisation des terres cultivées. Cette implanta-
tion créerait les conditions d’une meilleure articulation avec les 
espaces urbains des Essarts-le-Roi et de la requalification de la 
RN10. Il est en effet pertinent de renforcer le caractère urbain 
de ce grand axe lors de la traversée des agglomérations, en 
contraste avec les séquences agricoles et forestières.   

Les espaces verts doivent faire l’objet d’un traitement paysager 
de qualité, notamment dans la zone inconstructible de 20 m,  
entre la RN10 et le secteur de projet. Des études préalables sont 
essentielles pour la requalification de la RN10, pour décider de 
l’implantation finale du projet et pour une meilleure qualité des 
aménagements extérieurs.
Les parkings de plein air sont consommateurs d’espace. Des  
stationnements enterrés réduiraient les espaces artificialisés 
ainsi que les impacts paysagers et environnementaux.
L’échangeur et les ronds-points envisagés correspondent à des 
aménagements « routiers »  ; surtout ils ne sont pas connectés 
au reste de l’agglomération. Pourquoi ne pas ajuster le dimen-
sionnement et l’emprise de ces infrastructures à l’usage et aux  
projets communaux de long terme (déviation, boulevard  
urbain) et articuler au mieux la zone avec son tissu urbain  
environnant grâce à des accès et itinéraires secondaires, utilisés 
par les usagers du bassin de vie proche  ? Les liaisons douces 
depuis la gare et le centre-bourg favoriseraient également  
l’intégration de la zone à la commune.  

Compte tenu des ambitions affichées, il s’agit de tendre vers une 
cohérence et une qualité des aménagements et de proposer des 
solutions innovantes en matière de paysage et d’environnement. 
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Axes et objectifs stratégiques

Intégration écologique et paysagère  
des infrastructures de transport  
dans le territoire d’extension  
du Parc naturel régional  
de la Haute Vallée de Chevreuse
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Introduction
L’avis intermédiaire du CNPN sur le projet de charte, a pointé 
l’inexpérience du Parc sur la maîtrise des effets des infrastruc-
tures sur les continuités écologiques et les paysages :

 « Ce territoire dans sa nouvelle configuration se trouve entaillé par 
de très importants faisceaux d’infrastructures de transport, notam-
ment dans son milieu par la RN 10 et l’urbanisation qui en résulte, 
et au sud-est par le faisceau A10/TGV. La commission considère 
cette situation comme très problématique, en termes d’image, 
d’identité et continuités écologiques. (…) Le projet de charte 
doit prévoir le rétablissement de continuités écologiques et par 
la même travailler à la transparence des grandes infrastructures 
qui divisent le territoire, notamment à des dispositifs de franchis-
sement. Ce point doit faire l’objet, dans la charte, d’engagements 
précis assortis d’une liste de projets prioritaires, après vérification 
de leur faisabilité matérielle. » 
En réponse à cet avis, le Parc propose une démarche qui a pour 
objet le rétablissement de ces continuités de part et d’autre 
des voies de circulation et qui vise une plus grande cohé-
rence du territoire du Parc. 
Un diagnostic des continuités à rétablir, l’observation concrète 
des infrastructures et une méthodologie fondée sur la mobili-
sation de l’ensemble des partenaires concernés sont proposés 
dans la présente note. 
Les solutions sont complexes et leur mise en œuvre efficace 
ne peut s’envisager que sur une perspective de moyen et long 
terme. C’est donc un travail ambitieux que le Parc, les com-
munes et les partenaires s’engagent à mener.

I. Effets des infrastructures  
sur les corridors écologiques 

A. Constat 

Les infrastructures posent des problèmes de plusieurs natures.
Ces infrastructures et les ouvrages qui y sont liés (barrages  
hydrauliques, clôtures, talus, glissières, murets...) créent des 
ruptures infranchissables selon les cas pour la petite, moyenne 
ou grande faune. Ces discontinuités fragmentent les milieux et 
enclavent des espèces dans des territoires restreints soumis à la 
pression urbaine. Cet enclavement peut aboutir à la fragilisation 
de certaines espèces, voire à leur disparition. 
Plus largement, l’ensemble des infrastructures engendrent 
des pollutions et des nuisances pour l’environnement et 
pour l’homme ; pollution de l’eau, pollution de l’air, nuisances  
sonores, lumineuses et olfactives... Elles sont un atout pour 
l’aménagement du territoire mais conduisent à une consomma-
tion et un fractionnement des espaces agricoles et naturels, et 
à une gestion complexe des eaux pluviales... et dégradent les 
paysages par la multiplicité des équipements liés (bassins de 
rétention, bretelles de desserte, merlons paysagers...). Toutes 
ces dimensions doivent être examinées afin de tendre vers une 
meilleure intégration écologique et paysagère. 
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B. Connaissance et restauration de la Trame 
Verte et Bleue du Parc naturel régional

Le Parc s’appuie sur la complémentarité entre une connais-
sance agrégée de la TVB utilisant la photointerprétation et une 
connaissance fine du terrain. 
L’approche par un zoom de plus en plus fin à partir d’hypothèses 
posées à un échelon régional croisée à l’observation des ges-
tionnaires constitue la méthode originale retenue par le Parc.
Selon les études menées par l’IAURIF et le Muséum National 
d’Histoire Naturelle, le Parc constitue un des maillons essentiels 
de l’arc de biodiversité régional. Cette connaissance descriptive 
et fonctionnelle de la trame verte et bleue du territoire permet 
de pointer les obstacles ponctuels ou linéaires au rétablisse-
ment de cet arc.   
A une échelle plus fine, la fonctionnalité (ou son absence) ne 
peut être validée que par une analyse de terrain. Les interfé-
rences avec l’usage socioprofessionnel des sols doivent être 
analysées. Dans le projet de charte, la trame est progressive-
ment identifiée, validant ou précisant les hypothèses régio-
nales puis actualisée en continu par la mission Environnement 
du Parc. De nombreuses connaissances ont déjà été accumu-
lées sur cette trame en 2008 et 2009 lors des inventaires sur les  
milieux naturels (carte ci-dessous qui ne présente que les  
milieux ouverts et humides. Les milieux forestiers sont figurés 
sur la carte en page 5) et au cours d’un travail spécifique de  
repérage précis des abords des infrastructures entre mars 2009 
et janvier 2010 (voir cartes ci-dessous).

L’action écologique du Parc et de ses partenaires  territoriaux 
permet déjà de rétablir de petites continuités, soulignant  
d’autant plus les ruptures dues aux grandes infrastructures. 
Cette action au quotidien, en raison de son succès, constitue 
une incitation pour les opérateurs d’infrastructures publics 
ou privés. S’ils adhèrent à cette démarche, l’action locale du 
Parc permettra alors de répondre à un enjeu régional, voire  
national. 
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C. Des recommandations différenciées  
selon les groupes d’espèces animales

Les études préliminaires d’impact et de faisabilité conduites par 
le syndicat mixte du Parc sur les trois grandes infrastructures 
du territoire conduisent à distinguer différentes échelles de  
corridors écologiques. Ceux-ci sont appréhendés en fonction de  
la taille des différents territoires vitaux propres à chacune des 
espèces.

La grande faune, représentée par le cerf élaphe est étudié à une 
échelle régionale et interrégionale. Les trois coupures du terri-
toire du Parc sont interdépendantes car les populations de cerfs 
circulent ou s’échangent des individus selon un arc traversant 
qui relie la vallée du Loing, le massif de Fontainebleau, le PNR 
du Gâtinais français, le massif Est et Ouest de Rambouillet, la 
forêt de Dreux, les massifs de l’Oise et la forêt de Carnelle. La 
recherche de la sécurité routière conduit à une imperméabilité 
des infrastructures à la grande faune, plutôt  abondante du fait 
des pratiques cynégétiques. Aucune solution d’ouverture des 
clôtures ne peut être envisagée. Trois grands passages de 
franchissement sont donc nécessaires sur le territoire du 
Parc. Ces ouvrages doivent être de part et d’autre connectés à 
des corridors fonctionnels (continus, d’une largeur suffisante, 
d’une bonne qualité écologique des habitats, tranquille et dont 
l’environnement olfactif est propice, au regard de la proximité 
des lieux de fréquentation humaine).

La petite et moyenne faune terrestre n’a pas le même  
besoin de surface pour réaliser son cycle de développement. 
Tout passage existant, buse, pont, sera dès que possible amé-
nagé, conforté, dépollué et connecté aux corridors écologiques. 
De nouveaux passages sont nécessaires. Les passages « grande 
faune » seront utilisés pour les échanges sur des territoires plus 
vastes entre plusieurs populations appartenant à ces catégories 
de faune.

La faune inféodée aux espaces prairiaux (insectes, chouette 
chevêche, etc.) de la sous trame herbacée doit pouvoir franchir 
les grandes infrastructures. Des espaces intermédiaires préser-
vés ou créés, et des aménagements paysagers le long des voies 
permettent de renforcer les corridors écologiques. 
Pour les trois groupes précités, les différents services en charge 
des infrastructures routières et le Parc cherchent une cohérence 
entre les objectifs de restauration des corridors et de mise en 
sécurité des axes - objectifs parfois contradictoires,  lorsqu’on 
constate que planter des arbres et des arbustes trop fournis 
proches des voies favorise les accidents en créant des espace-
refuges pour les animaux  - .

Enfin, les faunes aquatiques et amphibies sont également im-
pactées par les infrastructures. Les passages existants doivent 
être systématiquement préservés, aménagés et connectés 
aux continuités aquatiques et terrestres. La dépollution sera 
systématiquement optimisée pour supprimer les barrages 
chimiques. 

II. Des orientations  
déclinées sur chaque  
itinéraire
Les inventaires et études préliminaires liés à la révision de 
la charte ont déjà permis de dégager des orientations pour 
chaque linéaire : 

A. L’autoroute A10 et la LGV atlantique

Situation

L’autoroute longe la commune de Saint-Jean-de-Beauregard, 
traverse les communes de Janvry, de Briis-sous-Forges, de  
Vaugrigneuse, d’Angervilliers, de Longvilliers. Elle est doublée 
de la LGV. L’ensemble représente 110 mètres d’emprise avec les 
délaissés.

impact sur les continuités écologiques

Le complexe A10/TGV coupe la liaison entre le PNR du Gâtinais  
français (massif de Fontainebleau) et le massif Est de Rambouillet.  
Il est étanche à la faune terrestre. Plusieurs passages sous les 
voies existent cependant aujourd’hui : une voirie (CR de la Bâte à 
Bandeville), un passage à faune inférieur sur le tracé d’un sentier 
pédestre (GR11d à Longvilliers) et un passage piéton inférieur 
sur le tracé d’un sentier pédestre (GR11  à Briis-sous-Forges).  
Le passage de la Bâte a déjà fait l’objet d’études et d’un suivi  
approfondis. Il tend à devenir fonctionnel sous conditions  
expérimentales, sans garantie de pérennité en l’absence de 
quiétude. En outre ce tunnel long de 132 mètres, comportant 
deux passages inférieurs espacés de 23m est régulièrement  
emprunté par les randonneurs et dégradé par des tags et des 
feux, des jeux de boule... Ces passages nécessitent des suivis  
pour juger de leur efficacité, mais il est peu probable qu’ils 
suffisent aux besoins. Les cours d’eau coupés par le complexe  
autoroutier et ferroviaire sont soumis aux pollutions récurrentes 
et accidentelles dues aux voiries. Leur continuité physique reste 
à conforter ou à rétablir. Les préconisations sont mises en œuvre 
notamment dans le cadre des contrats de bassin.

Restauration des continuités
 
La nécessité de rendre fonctionnels des passages à grande 
faune devra être étudiée :  
•  création d’un grand passage supérieur à envisager au niveau 

de la forêt domaniale d’Angervilliers ;
•  élargissement et restauration du passage de la Bâte permettant 

un usage par la faune et par les randonneurs dûment informés 
de la fréquentation d’ongulés (panneaux d’information). 

L’élargissement et l’aménagement des autres passages 
pourraient permettre une perméabilité plus importante pour la 
petite et moyenne faune : 
•  trois grands passages aquatiques sur le cours de la Rémarde, 

de la Gloriette, de la Prédecelle ont été identifiés, 
•  le passage terrestre de Briis... 
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D’autres mesures sont prévues : 
•  les passages à faune, pour être empruntés nécessitent une 

connexion de part et d’autre aux corridors écologiques qui 
doivent être rendus fonctionnels.

•  les bassins versants routiers et ferroviaires doivent également 
dépolluer leurs eaux de ruissellement (décantation, déshuilage,  
et dessalement le cas échéant).

•  les délaissés routiers qui longent l’axe peuvent offrir un couvert  
protecteur à la faune qui passe de boisement en boisement 
par ces bandes pour rejoindre un passage aménagé. Une ges-
tion différenciée de ces délaissés serait favorable à la faune. 

impact sur le paysage

L’autoroute impacte de façon très inégale les territoires traver-
sés. Au nord, son tracé est assez proche de la géographie natu-
relle, à Briis-sous-forges, elle domine le bourg, puis retrouve 
progressivement le terrain naturel jusqu’à Longvilliers. Des  
éléments urbains se sont greffés à l’infrastructure. Ils dégradent 
plus ou moins la qualité paysagère. Les aires autoroutières 
de Limours-Briis-sous-Forges sont situées sur des plateformes 
surélevées des champs environnants. Leurs abords ne sont pas 
traités, l’impact visuel est élevé y compris la nuit par une pollu-
tion lumineuse. La gare autoroutière de Briis-sous-Forges et en 
particulier l’aire de stationnement marquent la plaine agricole 
et diffusent aussi une pollution lumineuse du ciel nocturne. 
Les zones d’activités de Bajolet et Machery se sont développées 
le long de l’axe. Elles sont de faible qualité architecturale et les 
espaces extérieurs ne sont pas qualifiés. L’échangeur routier  
à Longvilliers  est bordé par un stationnement important de  
voitures qui marque nettement le paysage.

Requalification paysagère

L’action du plan du Parc est de limiter au maximum la dyna-
mique d’extension urbaine des points d’accroche déjà consti-
tués le long de l’axe. Les points noirs existants devront être  
requalifiés ou résorbés. 

Projets identifiés

La Communauté de communes du Pays de Limours prévoit  
l’extension du parking de la gare autoroutière. Une requalifi-
cation paysagère de ses abords et une gestion de son éclairage 
pourra être effectuée lors de ces travaux. 
Le projet d’aménagement de l’aire de stationnement de 
l’échangeur de Longvilliers devra prendre en compte la 
grande qualité du paysage de la vallée de la Rémarde. Il faudra 
éviter une solution classique d’imperméabilisation du sol et 
soigner particulièrement les aménagements pour respecter le 
caractère rural du site. S’il y a un éclairage artificiel, il devra être 
particulièrement maîtrisé. Il est prévu que ce projet soit mené 
en concertation avec le Parc.
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B. La RN 10 : une requalification  
très complexe

Situation

La RN 10 traverse les communes des Essarts-le-Roi, le Perray-en-
Yvelines et de Rambouillet. Elle est doublée par la ligne ferro-
viaire Paris-Chartres. Le centre bourg des Essarts est aggloméré 
à l’est des deux infrastructures, celui du Perray-en-Yvelines est 
inséré entre les deux et Rambouillet est traversé par les deux à 
quelques centaines de mètres l’une de l’autre. 

impacts sur les continuités écologiques

La Nationale 10 coupe le massif forestier de Rambouillet en 
deux. Pour la grande faune, la RN10 sera à très court terme  
complètement étanche du Sud de Coignières à Ablis, avec la 
dernière clôture anti-faune qui sera prochainement installée 
au sud de Rambouillet. Le muret central qui sépare les voies à 
double circulation constitue déjà en soi une rupture renforcée 
prochainement par ces clôtures anti-faune.  

Restauration des corridors pour la grande faune  
et autres actions en faveur de la trame herbacée  
et aquatique

Un passage supérieur de franchissement est donc indispen-
sable. Deux sites potentiels découlent des premières études de

faisabilité. La forêt verte, au niveau de Vieille-Eglise, et le sud 
de Sonchamp. La forêt verte, largement fréquentée, doit être  
repensée dans cette perspective afin d’y organiser le partage 
des usages entre zone de loisirs et espace de refuge pour la 
faune sauvage. Au sud de Sonchamp, une densification de la 
trame arborée conditionne ce choix d’implantation. 

Les premières études montrent aussi qu’il est difficile  
d’aller plus loin dans la convergence des objectifs de requa-
lification paysagère et de restauration d’un passage pour 
la grande faune. Il n’est pas réaliste de situer un passage 
grande faune là où le paysage doit être le plus requalifié (aux 
abords des agglomérations), sous peine de le voir délaissé  
par les animaux qui fuient la présence humaine. 

D’autres passages aquatiques sous la N10 et la voie ferrée ont 
été identifiés au niveau de l’étang de Saint-Hubert. L’aména-
gement de ces passages pourrait permettre une perméabilité 
plus importante pour la petite et moyenne faune.

A ces actions sur l’infrastructure, des interventions plus larges 
devront être ajoutées comme la restauration des continuités 
de la sous-trame herbacée, des actions sur les pollutions aqua-
tiques majeures liées aux activités économiques et une gestion 
différenciée - comme le pratique le SMAGER sur les emprises 
des rigoles - des zones d’activités.
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impact sur le paysage

Les deux infrastructures s’intègrent relativement bien au 
grand paysage puisqu’elles suivent globalement la géographie 
naturelle. C’est aux abords de la voie que les espaces sont dégra-
dés. Zones d’activités, délaissés, bas-côtés non qualifiés, signa-
lisation routière, panneaux publicitaires  et autres points noirs  
engendrent des entrées de bourg et des espaces périurbains  
de faible qualité. L’impact des espaces de circulation connexes 
de la nationale et des aires de stationnement est élevé. L’archi-
tecture qui les côtoient y est disparate, banale et peu lisible :  
implantation sur les parcelles, alignements, mitoyennetés,  
respect faible du bâti ancien, façades quelconques, intégration 
paysagère insuffisante (couleurs et matériaux non travaillés...). 

Requalification paysagère

La qualité de ces espaces peut être restaurée par des aména-
gements urbains et paysagers tels que la réduction des em-
prises routières, la rationalisation des accès directs sur la RN10 
peu lisibles pour les automobilistes, la création de circulations 
piétonnes et cyclables protégées de la circulation, la plantation 
d’alignement d’arbres, la plantation de haies libres le long des 
clôtures des zones d’activités, la mise en place d’un éclairage 
sobre et efficace, la suppression des panneaux publicitaires  
interdits et autres mobiliers et équipements superflus, le traite-
ment de l’éclairage public, des parkings aux abords des gares, 
sur l’interaction avec les zones de chalandises. L’architecture 
commerciale, industrielle ou artisanale doit être conçue par  
rapport au site et à ses contraintes. 

Il faut ainsi tendre vers davantage de lisibilité et de fluidité des 
circulations de part et d’autre de la RN10. Cet objectif sert éga-
lement la cohérence territoriale recherchée pour le Parc naturel.
Le projet autour de la RN10 se fixe ainsi pour objectif de propo-
ser à l’automobiliste le récit  d’un paysage patrimonial tout en 
reconstituant celui des riverains.

Projets identifiés

En 2006, la ville de Montigny et le Parc ont réalisé une étude pour 
l’aménagement « sur mesure » de la RN 10 pour répondre aux 
difficultés de flux routier et de nuisances pour les riverains. Dans 
ce contexte, les communes ont divers projets de déviations. 
Actuellement, la commune des Essarts-le-Roi a le projet de  
reconquérir des friches commerciales et d’y installer un projet 
HQE aux exigences environnementales élevées pour les espaces 
verts. 
Face à la pression urbaine, la DIREN étudie le classement au 
titre des sites, d’une partie des rigoles entre la Nationale et 
Vieille-Eglise.  
L’étude pour la restauration paysagère des corridors écolo-
giques sur le tracé de la RN 10 est menée par le Parc avec des 
bureaux d’études en paysage et environnement dans le cadre 
de l’appel à projet Trame Verte et Bleue du MEEDDM. Elle 
définit des propositions d’aménagement favorables à la petite 
et moyenne faune tout en visant l’amélioration paysagère et  
urbaine des abords de l’infrastructure. 
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Ces propositions sont confrontées aux avis des différents  
gestionnaires (DIRIF, FICEVY, SMAGER) pour aboutir à des 
orientations rapidement opérationnelles, compatibles avec la  
recherche de sécurité routière notamment. 
La phase suivante de ce projet consistera en une consultation 
des financeurs pour examiner la faisabilité de la construction 
d’un passage grande faune et de divers aménagements de la 
trame éco-paysagère. 
Si le projet reçoit un accueil favorable, le comité de pilotage 
lancera une étude pré-opérationnelle. La réalisation des 
aménagements est prévue dans les premières années de la 
charte. 
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Les propositions des bureaux d’études portent sur tout l’itinéraire du sud de Coignières au sud 
de Rambouillet : 
 •  Exploiter les délaissés routiers et les enclaves urbaines pour consolider des coulées 

paysagères favorisant le refuge de la faune : création des zones prairiales avec des 
vergers, gestion des eaux de ruissellement par des noues de traitement en phytore-
médiation, protection des ces espaces dans les documents d’urbanisme, rationalisa-
tion des liaisons douces et des fréquentations par l’homme des espaces naturels… 

 •  Conforter la trame éco-paysagère des cœurs de nature longeant l’infrastructure : 
création de haies, de bosquets, de mares, de vergers… 

 •  Prendre en compte la dimension historique et patrimoniale de cette voie Versailles-
Rambouillet (alignements de part et d’autre des voies notamment, afin de figurer la 
voie royale). 

Propositions d’aménagements paysagers en faveur des continuités pour la petite et moyenne faune
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C. Propositions de requalification  
des abords de la  RN 12

Situation

La RN 12 traverse les communes de Jouars-Pontchartrain, Méré, 
Galluis et La Queue-lez-Yvelines. Elle est triplée de la voie ferrée  
Paris-Granville et de l’ancien tracé de la RN12 qui borde les 
zones d’activités et traverse le bourg de la Queue-lez-Yvelines.  
A déjà été réalisé un bilan LOTI de la RN12 - bilan des grands  
projets d’infrastructure prévu par l’article 14 de la loi d’orienta-
tion sur le transport intérieur.

impact sur les continuités écologiques

La RN12 rompt la continuité écologique entre le massif Ouest de 
Rambouillet et la partie nord de l’arc de biodiversité. Elle n’est 
pas ou peu franchissable par la grande faune. Lorsqu’elle est 
construite en remblais ou déblais, le  linéaire est délimité alors 
par de hautes clôtures. La forêt des quatre piliers se retrouve 
isolée du massif boisé de Rambouillet par cette infrastructure. 
Un grand passage sur tranchée couverte existe au niveau de 
Jouars-Pontchartrain, créé pour protéger les habitants des  
nuisances sonores. Il n’est pas fonctionnel pour les animaux car 
clôturé et ne peut être aménagé car il est isolé des corridors  
écologiques par l’urbanisation. 
Quelques chemins sous voirie existent cependant. Les cours 
d’eau traversent l’infrastructure dans des buses ou passages plus 
larges. Les eaux de ruissellement des bassins versants routiers 

pourraient ne pas être étrangères aux pollutions aquatiques 
importantes qui forment un obstacle chimique sur la Mauldre 
et créent en cela une discontinuité écologique, en dépit de  
7 bassins d’assainissement qui contribuent à améliorer la qua-
lité des cours d’eau. 

Restauration des corridors

Un passage supérieur  grande faune situé sur la commune 
de la Queue-lez-Yvelines entre le Bois Boissard et la forêt des 
quatre piliers permettrait de reconnecter les deux massifs fores-
tiers. En effet, les terrains humides de ce secteur n’autorisent pas 
un passage inférieur. Les corridors de chaque côté du passage 
sont à restaurer et à préserver durablement. Des assurances 
concernant la pérennité des corridors sont à prendre auprès 
des propriétaires privés (arrêté de protection de biotope, voie 
contractuelle, etc.). 
Le potentiel de passages pour la petite et moyenne faune 
se  situe au dessous de la RN12. Il s’agit des passages aqua-
tiques inférieurs sur la Mauldre (le plus plausible selon le bilan 
LOTI de la RN12 - bilan des grands projets d’infrastructure prévu 
par l’article 14 de la loi d’orientation sur le transport intérieur), 
la Guyonne, et le Lieutel. Des aménagements permettraient de 
faciliter les traversées. 
D’autres mesures sont à prévoir : les eaux pluviales routières  
doivent être traitées avant leur rejet dans le milieu naturel. 
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Projets identifiés

Face au fractionnement progressif de la plaine, la DIREN étudie 
son classement au titre des sites. Cette protection associée à 
la restriction des extensions urbaines inscrites au plan du Parc 
doit pouvoir stopper l’atteinte au paysage. La commune de 
la Queue-lez-Yvelines recherche des solutions de protection  
phonique. Des solutions innovantes pourraient être étudiées 
afin de lutter contre les nuisances sonores et de répondre aux 
objectifs de qualité paysagère tout en proposant un milieu  
écologique enrichi. 
Des projets de stockage de matières inertes sous forme de 
merlons paysagers acoustiques sont à l’étude. Ils auraient des 
conséquences marquantes pour le paysage. Le Parc propose 
plutôt d’explorer des solutions adaptées aux sites telle qu’une 
réduction localisée de la vitesse avec contrôle radar, comme cela 
a été expérimenté sur d’autres secteurs d’autoroutes urbaines, 
ou telles que des murs antibruit de proximité, réalisés à base 
de terre (mis à l’étude par le Pôle Eco-construction du Parc). En  
revanche les revêtements antibruit de la chaussée présentent, 
aux dires des gestionnaires des routes, trop d’inconvénients en 
cas de gel, par les fissures de la chaussée qu’ils entraînent. 
La zone d’activités de Méré accueille les locaux de Yann Arthus-
Bertrand : une expérimentation pourrait être menée avec cette 
association pour faire de cette zone une référence exemplaire.

III. La méthodologie  
de projet retenue

A. Les plans Paysages et Biodiversité  
constituent l’outil d’orientation  
pour des aménagements multiples 

Les plans Paysage et Biodiversité sont l’outil adapté pour définir  
des orientations. Ils sont attachés au rétablissement des conti-
nuités fonctionnelles et paysagères. Cependant, certains itiné-
raires traversent plusieurs entités paysagères et demande-
ront une étude spécifique. Ce type d’étude est actuellement 
en cours de réalisation sur la RN 10 financée par le MEEDDM. 
Cette expérience permettra de mesurer la capacité d’interven-
tion sur une infrastructure existante et un secteur complexe.
Une étude fine de chaque linéaire doit être réalisée mobilisant  
des compétences en écologie, paysage, architecture, urbanisme,  
système d’information géographique. Seule cette étude per-
mettra de définir des aménagements réalistes sur la durée 
de la charte. 
Après une phase pré-opérationnelle, des travaux de requalifi-
cations écologiques et paysagères seront  lancés en fonction 
des programmations des gestionnaires. Plus particulièrement, 
la réalisation d’un passage supérieur sur le linéaire de la RN 10 
s’inspirera des ouvrages de la chaussée autoroutière à l’étude 
dans les Vosges en structure bois ou en béton sur la N2 en forêt 
de Retz, au nord est de Villers-Cotterêts (Aisne). 

A ce jour, il ne semble pas exister de réalisation d’éco-pont en 
bois selon le modèle préconisé par la Région Île-de-France. 
Des projets seraient étudiés en Autriche et en Suisse, mais sans 
chiffrage disponible. (Source Jean Carignon-CETE et Vincent  
Vignon-OGE).

Exemples d’éco-ponts en bois prescrits par la région Île-de-France
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B. Le financement des aménagements

Pour les études 

Le Parc peut soutenir financièrement des programmes d’études 
sur les infrastructures : les plans Paysage et Biodiversité financés  
à 100 % par le contrat de Parc et des études spécifiques sur les 
itinéraires énoncés. 
Le Parc possède les compétences en ingénierie écologique pour 
la restauration de la trame verte et bleue sur le territoire, comme 
le montre le bilan de la charte actuelle (restauration de sites,  
de cours d’eau, de réseaux de mare, du réseau « chevêche » et 
« effraie », etc.).  Ce travail s’étendra sur tout le territoire par des 
actions systémiques intégrant les infrastructures.

Pour les travaux 

•  Un passage bois en couverture de chaussée autoroutière dans 
les Vosges d’intérêt européen est actuellement à l’étude. Il me-
sure 100 mètres de large et couvre les 60 mètres de la largeur 
de l’autoroute, soit 6000 m² de couverture. La structure est en 
lamellé collé, assemblée en usine ; elle supporte peu d’apport 
de terre mais peut-être montée en 15 nuits. Le coût est estimé 
à 8 millions d’euros. 

 •  Un exemple récent en béton sur la N2 en forêt de Retz, au 
nord est de Villers-Cotterêts (Aisne), au lieu-dit le saut du Cerf  
répond à des enjeux similaires à ceux de la RN12 et de la RN10 : 
une 2x2 voies avec large terre-plein sur route ancienne. D’une 
largeur de 40 mètres, il est réalisé à la faveur du relief (route en 
creux). Ce type d’ouvrage en béton permet de supporter une 
épaisseur de terre optimale d’un mètre. L’inconvénient majeur 
de cet ouvrage est constitué par la durée du chantier. Le bud-
get définitif est de 3,43 millions d’euros. La livraison est prévue 
pour mars 2010. 

  Ces coûts ne concernent que l’ouvrage, devront y être ajoutés 
les budgets nécessaires à l’acquisition foncière, aux remblais 
nécessaires compte tenu du relief, à la gestion de l’ouvrage et 
au suivi scientifique.  

•  La Région Île-de-France accompagne son Schéma de Cohé-
rence Ecologique d’outils contractuels et financiers, elle pro-
pose déjà des financements pour restaurer la trame verte et 
bleue, et des passages grande faune sur le territoire du Parc.  
Le Conseil régional a exprimé la volonté d’accompagner des 
projets de passages supérieurs à faune. Il a approuvé la créa-
tion d’un régime d’aides dont le montant plafond est fixé à 
1,5 millions d’Euros. Il pourrait consentir de financer un projet 
exceptionnel et exemplaire sur la RN 10 et s’engager dans un 
processus partenarial.  

Citons enfin d’autres dispositifs et modalités  
de financement : 

•  Avec la FICEVY – avec laquelle il vient de signer une convention -,  
le Parc implante des haies sur demande des propriétaires  
et des responsables des territoires de chasse et tous deux  
fournissent gratuitement les plants et l’appui technique. 

•  Le Parc a pris contact avec Cofiroute qui envisage de restaurer  
la fraction ancienne de l’Autoroute A10 qui traverse le Parc 
(voir plus bas).

•  Les Départements orientent leur politique des espaces natu-
rels sensibles  sur la restauration de la trame verte et bleue et 
il est prévu de renforcer ce partenariat dans les mois prochains

•  L’Agence de l’Eau Seine Normandie porte ses financements 
à 100% de 2010 à 2013 pour les études et travaux de recon-
nexion des sous-trames aquatiques et zones humides. 

•  L’Etat enfin est le garant de l’ensemble des Schémas de Cohé-
rence Ecologique régionaux de 2012. Il est le maître d’ouvrage 
principal du rétablissement des continuités écologiques sur le 
réseau des routes nationales. 

C. Mobiliser les gestionnaires des routes  
et des voies ferroviaires

La gestion des routes nationales et départementales dépend 
de la Direction Interdépartementale des Routes, des Directions 
des routes des Conseils Généraux du 78 et du 91 et des conces-
sionnaires d’autoroutes. Le Parc travaille déjà avec le départe-
ment des Yvelines pour une meilleure prise en compte de la 
dimension patrimoniale naturelle et paysagère. Une démarche 
est amorcée avec l’ensemble des acteurs pour l’élaboration de 
conventions de coopération. 

L’autoroute A10 est gérée par la société Cofiroute. Cette société  
conçoit aujourd’hui de nouvelles autoroutes intégrant mieux 
l’écologie (exemple de l’A19 à Courtenay). Elle souhaite éga-
lement améliorer l’intégration écologique et paysagère des 
anciennes infrastructures. Elle a proposé un projet d’aména-
gements environnementaux et écologiques dans le cadre du 
Contrat de plan avec l’Etat. Cette  société vient d’être certifiée 
ISO14001 sur 6 secteurs, (dont « Île-de-France - Beauce » de 
Brou -28 aux Ulis-91 recoupant le territoire d’étude du Parc). 
Le Parc accompagne Cofiroute vers une diminution des impacts 
environnementaux. Le diagnostic de l’A10 est en cours. Ce par-
tenariat comprend également des actions de formation des 
gestionnaires et le conseil sur les projets concrets d’aménage-
ment et d’entretien des abords de l’infrastructure. 
Les infrastructures ferroviaires soulèvent moins de difficultés 
mais sont source de pollutions plus élevés de produits phyto-
sanitaires. Quatre tracés sillonnent le périmètre : la ligne Paris-
Granville dans la plaine de Neauphle, la ligne Paris-Rambouillet 
en parallèle de la RN 10, la ligne RER B jusqu’à Saint Rémy-lès-
Chevreuse et la LGV atlantique qui double l’A10. Pour cette 
dernière, l’impact sur les continuités écologiques est très élevé,  
du même ordre que pour une autoroute. Le parc exprime  
l’intention de travailler avec RFF (signataire de la Charte Régio-
nale pour la Biodiversité) dont il s’est rapproché. Les ouvrages des 
autres lignes suivent en général harmonieusement les courbes 
de niveau, ils impactent peu les paysages. Cependant, des conti-
nuités écologiques pourraient être restaurées en travaillant  
avec la SNCF. Là encore, des accords de coopération vont être 
proposés. 
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D. Réunir des compétences transversales

La question des infrastructures doit associer l’ensemble des 
partenaires concernés par le transport, le paysage, la trame 
verte et bleue et la biodiversité, l’eau, la qualité du cadre de vie,  
l’urbanisme, le patrimoine… comme l’indique la Stratégie Natio-
nale pour la Biodiversité et la Convention Européenne du Paysage  
T-FLOR (2007) n°10 sur Infrastructures et paysage : les routes.
L’équipe technique du Parc appuyée par son conseil scientifique 
constitue une première ressource en termes d’expertise et de 
recherche, complétée par celles de l’Ecole Nationale du Paysage 
de Versailles (partenariat sur le Plan Paysage et Biodiversité) et 
l’Ecole Nationale d’Architecture. 
Le Parc peut mobiliser sur cette thématique le réseau des Parcs 
naturels régionaux. Les Parcs de la Narbonnaise en Méditer-
ranée et des Pyrénées Catalanes, ont mené une analyse de la 
fragmentation du paysage - due notamment aux infrastructures 
routières et à l’urbanisation. Le Parc des Caps et Marais d’Opale 
a compilé ses expériences dans un guide « La prise en compte 
de l’environnement de la conception à la réalisation des dévia-
tions des RN 42 et RN 43 ».  Le Conseil général de Savoie a réalisé 
un inventaire des points noirs et un plan de gestion des planta-
tions qui prévoit des programmes d’abattage, de replantation, 
d’entretien, d’acquisition foncière et de formation.

Ses partenaires institutionnels les plus proches seront égale-
ment sollicités. La DIREN intervient sur les projets de classement 
de sites traversés par ces infrastructures. Les CAUE apportent 
leur technicité...

Le Parc poursuit, en régie directe ou via des prestataires, des  
actions de connaissance, de restauration, de gestion et de suivi 
du patrimoine naturel et de la trame verte et bleue en partena-
riat avec les organismes gestionnaires du territoire (communes 
et communautés de communes, CG78 et CG91, syndicats de  
rivières, ONF, ONCFS, FICEVY, chambre d’agriculture…), les  
Commissions Locales de l’Eau des Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (Orge-Yvette, Mauldre et Nappe de Beauce) et 
les associations naturalistes.
 
L’Agence de l’Eau, avec ses programmes de financement des 
continuités aquatiques, et la Région Île-de-France, dans le cadre 
de sa Stratégie Régionale pour la Biodiversité et de l’élaboration 
de son Schéma de Cohérence Ecologique pour 2012 apportent 
une garantie de faisabilité de la restauration de l’arc de biodi-
versité Sud/Est - Nord/Ouest régional.

Le Parc est enfin partie prenante du groupe de travail Trame 
verte et bleue de la Fédération des Parcs, ainsi que de ceux de 
NatureParif et de la région Île-de-France.  

Lorsque les compétences transports, urbanisme et cadre de vie 
ou aménagement de l’espace leur ont été transférées, les com-
munautés de communes et d’agglomération sont associées, de 
même que les communes bien entendu. Les associations seront 
également des partenaires pour la sensibilisation des habitants 
et une participation concrète à certaines actions.

IV. Synthèse 
Restaurer les continuités écologiques et paysagères par une 
meilleure intégration des grandes infrastructures et contribuer 
ainsi à une plus grande cohérence territoriale n’est pas une 
tâche aisée. 
Ce projet semble rencontrer l’adhésion d’un grand nombre de 
partenaires décisionnaires. Une volonté politique tant régionale 
que locale émerge également sur la nécessité de la préservation 
de la trame verte et bleue et de l’authenticité des paysages. Le 
Parc a rassemblé en 2008 et 2009 une connaissance des abords 
de ses infrastructures et de leurs impacts. 
La mise aux normes édictées par la loi sur l’eau et le respect 
de la réglementation qui va découler du Schéma Régional de  
Cohérence Ecologique constitueront cependant des incitations 
aux évolutions des pratiques et des aménagements. 
En l’état des connaissances il subsiste des interrogations sur la 
meilleure localisation de passages supérieurs pour la grande 
faune  sur les trois grandes infrastructures. Les matériaux et  
la largeur de tels passages sont largement dépendantes des 
possibilités de financements régionaux. 
A court terme le Parc entend poursuivre la sensibilisation sur la 
Trame Verte et Bleue et engager des requalifications paysagères  
avec le concours des communes (aménagements paysagers 
des abords routiers et des cœurs de nature de proximité). Avant 
2016, les études de faisabilité des trois passages supérieurs  
devront avoir été programmées et un passage réalisé en principe.  
La majorité des passages aquatiques auront été aménagés. 

Bibliographie partielle :
•  Stratégie Nationale pour la biodiversité
• Charte Régionale pour la biodiversité
•  Guides Trame verte et bleue rédigés par le COMOP trame verte 

et bleue
•  Guides SETRA
•  «  Etude de cinq zones sensibles pour la préservation des  

déplacements des ongulés en Île-de-France » - IAURIF 2003
•  Etudes urbaines dans le cadre de l’Appel à projet «  Arcs 

écologiques franciliens – Université Paris IV Sorbonne
•  Diagnostic préliminaire des infrastructures faisant obstacle aux 

continuités écologiques à l’échelle du territoire d’étude du Parc 
naturel régional de la haute Vallée de Chevreuse » - PNRHVC 
2010.

•  Etude pour la restauration paysagère des corridors écologiques 
sur le tracé de la RN10 Studio Nemo – Théma Environnement 
2010. 
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Charte et objectifs  
de réalisation de logements



204

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Projet de Charte 2011 - 2023

NoteS complémeNtaireS au projet de charte

SOMMAIRE

i. Etat des lieux et perspectives 205

II. L’urbanisme endogène, une alternative à l’étalement urbain 206

III.  Potentiel d’extension dédié à l’habitat à l’intérieur des enveloppes urbaines /  
Des enveloppes urbaines définies en concertation avec les communes 206

iV. Un potentiel réparti de manière différenciée sur le territoire 207

V. Le logement social dans la charte 208

conclusion  209

Références de densité : deux tissus de centre-bourg et centre-village 210

Exemples d’opération d’urbanisme endogène 212



205

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Projet de Charte 2011 - 2023 PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Projet de Charte 2011 - 2023

NoteS complémeNtaireS au projet de charte

Dans un contexte de forte pression foncière liée à l’agglo-
mération parisienne, le PNR de la Haute-Vallée de Chevreuse 
doit élaborer une stratégie ambitieuse afin de répondre aux 
besoins en logements tout en préservant les paysages et 
les milieux naturels qui fondent son identité. Le projet de 
SDRIF adopté par la Région le 25 septembre 2008 fixe comme  
objectif de construire 60 000 logements en Île-de-France et 
d’accroître l’effort de mixité de l’habitat. Deux questions sont 
posées pour le Parc : comment construire et où construire 
pour optimiser la production de logements et réduire ainsi 
son impact sur l’environnement ? 

I. Etat des lieux et perspectives 
Au dernier recensement (2006), les 62 communes du Parc tota-
lisaient 66 000 logements pour 161 000 habitants. Par rapport à 
1999, on constate une augmentation de 6 %, soit 560 logements  
par an. 

On constate un taux moyen de 9 % de logements sociaux, plutôt 
satisfaisant au regard d’autres territoires de Parc, mais qui doit 
être relativisé. En effet, une très grande partie de ces logements 
se répartissent sur les grandes villes du périmètre (Rambouillet, 
Magny-les-Hameaux, Gif-sur-Yvette, Limours, Les Essarts-le-Roi,  
Chevreuse et St-Rémy-lès-Chevreuse représentent 90 % de  
l’ensemble), alors que la plupart des communes plus petites  
affichent un taux très faible, voir pas de logements sociaux du 
tout. De plus, un certain nombre de communes du Parc comp-
tant plus de 1 500 habitants et comprises dans l’agglomération  
parisienne et soumises à ce titre à l’obligation des 20 % de  
logement social, présentent un retard parfois important de  
réalisation de logements sociaux. 

Quant à la typologie des logements, le diagnostic territorial 
et les entretiens en communes mettent enfin en évidence un 
manque général en petit logement et en logement locatif, plus 
ou moins marqué selon les communes.

Les services de l’Etat ont réalisé une prospective à partir des 
objectifs nationaux et régionaux et estimé le nombre de loge-
ments à réaliser annuellement à 763 pour les 62 communes 
du périmètre d’étude. 

Les deux villes les plus importantes, Rambouillet et gif-sur-
Yvette, ne sont que partiellement intégrées au PNR et doivent 
être étudiées séparément, car toutes leurs zones urbaines ne 
sont pas reprises par le Plan de Parc. Rambouillet construit 
aujourd’hui environ 120 logts/an avec la perspective de passer 
à un objectif de 150 à 200 logements par an. La ville dispose 
d’importants territoires de projets, notamment à proximité de la 
gare, mais ces espaces, tout comme les espaces urbanisés de la 
commune, ne sont pas intégrés au PNR. La commune de Gif-sur-
Yvette construit en moyenne aujourd’hui 60 logts/an, mais l’Etat 
lui a assigné des objectifs plus élevés pour les années à venir, de 
l’ordre de 170 logts/an. 

En mettant de côté la part prise en charge par ces deux villes,  
il restera pour les 60 autres communes un objectif de l’ordre  
de 550 logts/an, soit d’ici 2023 une production évaluée à  
7 150 logements (pour les 12 ans de la charte plus 2010) en 
privilégiant les bourgs principaux et les pôles de centralités  
à conforter (La Queue-lez-Yvelines, Le Perray-en-Yvelines,  

Limours et Monfort-l’Amaury). Bien que nécessaire et adapté 
pour un territoire situé à lisière de l’agglomération parisienne, 
cet objectif reste élevé pour un parc naturel régional.

calcul des densités : les valeurs de densité mentionnées 
dans cette note et la charte correspondent à des densités 
d’opérations, ne prenant en compte que les bâtiments et 
leurs parcelles. ces valeurs sont donc naturellement plus 
élevées que celles des densités habituellement mesurées 
à l’échelle urbaine (avec les voiries, les espaces publics...).

La compatibilité de l’objectif de construction de 763 logements 
par an sur le territoire des 62 communes  - ou de 550 loge-
ments sur 60 communes, hors Gif-sur-Yvette et Rambouillet 
- avec le plafonnement de la progression démographique à 
0,55 % par an est fondée (pour les 60 communes, à partir des 
données connues de 2006) sur la démonstration suivante :  

Evaluation des effets stricts du desserrement 
L’évolution de la structure des ménages depuis 1968 met en évi-
dence en effet une baisse progressive du nombre d’habitants 
par résidence principale, communément décrite par l’expres-
sion de desserrement des ménages. 
En 1990, le ratio population/nombre de résidences principales 
(la manière la plus fiable d’évaluer le nombre de personnes par 
logement) s’élevait à 3,02, ce ratio a diminué en 1999 et s’élevait 
à 2,85 personnes par logement tandis qu’en 2006 il s’établissait 
à 2,73 personnes par logement. Ce ratio était de 2,39 en Ile-
de-France et de 2,58 dans les Yvelines en 2006. Dans le même 
temps le ratio était de 1,93 à Paris. 
Etant donné le ratio encore élevé dans le parc du nombre d’ha-
bitants par résidence principale, on peut anticiper la poursuite 
de sa décroissance. Si celle-ci se poursuit de façon linéaire, 
c’est-à-dire si elle suit le rythme de décroissance observé entre 
1990 et 2006, il faut tabler sur un ratio égal à 2,42 personnes par 
logement en 2023 par extrapolation linéaire (soit -0,31 points 
sur 17 ans) sur les 60 communes. Cette estimation demeure rai-
sonnable car supérieure à la moyenne française actuelle qui est 
de 2,3 habitants par résidence principale. 
Cette évolution prévisible nécessite la construction de 5.295 
logements supplémentaires à population constante, soit 311 
logements supplémentaires par an entre 2006 et 2023.

Evaluation des effets stricts de la croissance démogra-
phique
Si l’on s’intéresse cette fois à l’effet de la progression démogra-
phique souhaitée de +0,55 %/an, on doit tabler sur une progres-
sion de la population de 11.155 habitants*entre 2006 et 2023.   
Il faut donc prévoir 4.086 logements supplémentaires 
(11.155/2,73) pour loger ces personnes supplémentaires, soit 
240 logements supplémentaires par an.** 

Effets conjugués du desserrement et de la croissance 
démographique
Au total, la progression démographique de 0,55 % par an, sous 
réserve d’un desserrement aux évolutions comparables entre 
2006 et 2023 à la période comprise entre 1990 et 2006 corres-
pond à  un besoin en logements de 311 + 240 = 551 logements 
supplémentaires sur les 60 communes. 
Le Syndicat mixte tentera en parallèle, faute de pouvoir influer 
sur des comportements démographiques qui dépassent très 
largement son objet (divortialité, tendance à la décohabita-
tion des jeunes générations, isolement des personnes âgées…)  
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d’infléchir la construction dans le sens d’un plus grand nombre 
de logements de petite dimension et en centre-village de façon 
à ce que les effets conjugués de la démographie et du desserre-
ment aient le moins d’impact possible sur les espaces naturels 
et agricoles. 
Il faut signaler enfin que le chiffre de 550 logements par an a 
été calculé par soustraction par rapport au total souhaité sur les  
62 communes de 763 logements. Cela signifie qu’il incomberait 
à Gif-sur-Yvette et Rambouillet de construire 213 logements par 
an. Cet objectif doit être rapproché des chiffres inscrits dans 
leurs documents d’urbanisme dont le total pour les deux villes 
est actuellement compris entre 315 et 375 logements (*** et 
****). 

II. L’urbanisme endogène,  
une alternative à l’étalement urbain
Si la production des 763 logements par an se faisait unique-
ment sous la forme de lotissements pavillonnaires tels qu’on les  
observe aujourd’hui sur le territoire, ce serait au total presque 
1000 hectares d’espaces agricoles et naturels qui disparaitraient 
d’ici à 2023, soit l’équivalent de la surface moyenne d’une  
commune du Parc. Répondre au double enjeu de protection 
des espaces naturels et agricoles et de réalisation de logements  
nécessite de promouvoir des formes d’urbanisation différentes 
et de nouveaux outils urbanistiques que l’on peut résumer par 
le concept d’urbanisme endogène.

L’urbanisme endogène favorise l’implantation de nouveaux 
bâtiments à l’intérieur des parties agglomérées des bourgs et 
villages. Il repose sur une économie stricte du foncier, l’optimisa-
tion des terrains disponibles, et la recherche d’une plus grande 
densité des nouvelles opérations. 

Il respecte et s’inspire des formes bâties traditionnelles des 
bourgs et villages (morphologie), mais prend aussi en compte 
la manière dont ces bourgs et villages se sont développés dans 
le temps (morphogénétique). Les opérations d’urbanisation 
d’échelle réduite exploitant des bâtis désaffectés et des «dents 
creuses», sont privilégiées car elles s’intègrent plus facilement 
aux tissus constitués. 

La disponibilité de ce type de terrains étant difficilement  
prévisible, l’urbanisme endogène est donc un urbanisme  
d’opportunités, mais il doit avoir été anticipé par une analyse en 
amont des tissus urbains et des potentialités foncières, par des 
outils et zonages adaptés dans les PLU et par une veille et une 
action foncière constante. 

*[(114144) x (1,0055)17  - 114144] =  125299 – 114144 = 11155. 
**Afin de ne pas compter doublement l’effet du desserrement, on prend en 
compte cette fois le ratio de 2006 pour calculer l’effet démographique stricte-
ment.
*** 165 logements pour Gif-sur-Yvette dans le rapport de présentation du PLU 
ou 94 logements d’étudiants-chercheurs + 81 logements « autres » dans le pro-
gramme local d’habitat adopté pour Gif-sur-Yvette par la Communauté d’Ag-
glomération du Plateau de Saclay.
****150 à 200 logements par an pour Rambouillet prévus dans le PADD en cours 
d’élaboration dans le cadre de la révision générale du POS et de sa transforma-
tion en PLU. 

L’urbanisme endogène est traduit dans la charte par trois 
mesures principales :
•  la notion d’enveloppes urbaines, figurant sur le Plan du Parc 

et représentant l’extension possible maximale des bourgs 
et villages durant le temps de la charte (Cf. fiche 2).

•  le principe de densité de logements minimum à atteindre 
dans les nouvelles opérations de construction. Ce seuil de 
densité est fonction de l’environnement bâti aux alentours 
et concerne des espaces dont la densification ne va pas à 
l’encontre des enjeux paysagers, patrimoniaux et environne-
mentaux. Il varie donc entre 20 et 90 logements à l’hectare.

•  un accompagnement des collectivités locales lors de l’élabo-
ration des documents d’urbanisme et leur assistance sur des 
opérations stratégiques. Cet accompagnement prend égale-
ment la forme de diffusion  par l’équipe technique du PNR 
de guides méthodologiques, de fiches-pratiques, de cahiers 
d’exemples de réalisation, etc. La mise en réseau des élus, des 
organismes apportant conseils et assistance aux collectivités 
(CAUE, EPF, DDEA, ADIL, etc.) et des acteurs de la construction 
(architectes promoteurs, bailleurs sociaux) est également 
encouragée pour faciliter la circulation des idées, des savoirs 
et des références. L’Atelier d’Architecture, d’Urbanisme et 
Paysage a étoffé ses effectifs (6 personnes à temps plein en 
2009) afin de répondre à un accompagnement sur-mesure 
des communes. Ce soutien est complété par celui des Archi-
tectes des Bâtiments de France et de la DIREN pour les opéra-
tions présentant une dimension patrimoniale. 

III. Potentiel d’extension  
dédié à l’habitat à l’intérieur  
des enveloppes urbaines /  
Des enveloppes urbaines définies 
en concertation avec les communes
Tout au long de l’élaboration de la charte, une concertation a été 
organisée avec les 62 communes pour concevoir le Plan de Parc. 
Au cours de plus de 150 réunions avec les élus municipaux 
et avec les différents partenaires (DDEA, DiREN, SDAP, etc.), 
les contours des enveloppes urbaines ont été discutés pour 
parvenir à des compromis compatibles avec le projet des com-
munes, avec les objectifs nationaux et régionaux de production 
de logements et, avec les principes portés par la charte. Ces 
réunions ont été l’occasion de faire le point sur les documents 
d’urbanismes existants et les besoins des communes, de déci-
der conjointement des possibilités d’extension envisageable 
pour le bourg ou le village et parfois de revoir à la baisse le 
potentiel d’urbanisation. Certains terrains problématiques 
en termes paysager ou environnemental, ou peu propices à des 
opérations denses, ont également pu être délaissés au profit de 
sites plus cohérents et plus restreints. Enfin, certaines zones 
d’urbanisation future ont pu ne pas être reprises dans les enve-
loppes urbaines afin de les geler durant le temps de la charte, 
et de les réexaminer après 2023, à l’occasion de la prochaine 
charte. 
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Au total, les enveloppes urbaines couvrent une surface de  
6 580 hectares, dont 6 200 hectares déjà urbanisés, sur un  
territoire total couvrant 75 578 hectares, soit 9 % de la surface  
totale du Parc. Sur les 380 ha de potentiel d’extension  
urbaine, on peut estimer à environ 250 ha le potentiel dédié à 
des opérations d’habitat, le reste étant quant à lui dédié à des 
projets d’activités économiques ou d’équipements publics, ou 
correspondant à des terrains non bâtis mais constructibles dans 
des secteurs d’habitat diffus, peu propices à des opérations 
denses et qui devraient se construire sous la forme de maisons 
individuelles.

En fonction de la densité moyenne des opérations, on peut  
estimer le potentiel en logements que représente les 250 ha 
d’extension possible dédiée à l’habitat d’ici 2023 :

•  2 500 logements avec une densité moyenne de 10 logts/ha 
(lotissement peu dense)

•  5 000 logements avec une densité moyenne de 20 logts/ha 
(lotissement individuel libre + groupé)

•  8 750 logements avec une densité moyenne de 35 logts/ha 
(opération mixte collectif/groupé/libre)

•  12 500 logements avec une densité moyenne de 50 logts/ha 
(opération dominante collectif )

La marge d’extension urbaine possible laissée dans le Plan 
de Parc suffit théoriquement à atteindre les objectifs de  
logements fixés par l’Etat et avoisine une densité moyenne 
des opérations de 25 logts/ha. L’ensemble de ces 250 ha ne  
seront pas construits durant le temps de la charte, certains 
projets pouvant être revus à la baisse ou abandonnés, 
d’autres pouvant être bloqués si le foncier ne se libère pas, etc.  
Mais il faut aussi prendre en compte le potentiel de den-
sification des agglomérations existantes, qui constitue  
rappelons-le la priorité du projet de Charte. Certaines com-
munes ont en effet d’ores et déjà des projets de renouvellement 
urbain ou d’opérations d’aménagement de « dents creuses » 
dans le tissu constitué, qui représentent un potentiel non 
négligeable puisque ces opérations dépassent souvent les  
50 logements à l’hectare, voir les 100 logements à l’hectare 
(cf. les références de densité et les exemples d’opérations 
présentés en fin de note). Et ce potentiel peut être considéra-
blement développé à travers les documents d’urbanisme et 
les études foncières appropriées. Dès lors, il faut sans doute 
plus percevoir cette surface totale d’extension possible 
comme une ressource complémentaire mobilisable lorsque 
le potentiel endogène est délicat à réaliser. 

Illustrons par un exemple : si 30 logements sont réalisés grâce 
à une opération de renouvellement urbain sur un hectare de 
centre-village et qu’en parallèle 30 logements sont réalisés 
sur une surface d’un hectare en extension, l’objectif inscrit 
dans la charte de 60 logements par hectare en extension 
consommée est réalisé. En effet, l’opération de renouvelle-
ment urbain ne consomme pas d’hectare nouveau et permet 
une modulation de la densité sur les nouveaux terrains.

IV. Un potentiel réparti de manière 
différenciée sur le territoire
Toutes les communes du Parc ne sont évidemment pas ame-
nées à produire des logements dans les mêmes proportions. 
Selon leur taille et surtout selon leur proximité par rapport aux 
grands axes, pôles d’emplois, services et transports en commun, 
elles sont plus ou moins concernées par l’effort global en ma-
tière d’habitat. La charte du Parc intègre cette différenciation, 
de même que la définition des enveloppes urbaines :

Les bourgs principaux, les pôles de centralités à confor-
ter et les communes situées à proximité des gares (une 
vingtaine de communes)  
Dans une logique de développement durable, ces communes 
sont le plus amenées à se développer. Elles représentent près 
d’un quart du territoire du Parc, mais plus de la moitié de la 
population et des espaces urbanisés des enveloppes urbaines. 
Elles comptent une gare de transport en commun sur leur ter-
ritoire, des  services, des commerces et des emplois, ou sont 
situées à proximité immédiate d’une ville ayant ces caractéris-
tiques. Nombre d’entre elles sont également concernées par les 
20 % minimum de logements sociaux de la loi SRU, avec parfois 
un retard important à compenser. Elles sont amenées à réaliser 
des opérations de logement d’une certaine ampleur, avec des 
densités souvent assez élevées.

Ces communes totalisent environ 50 % du potentiel global 
d’extension dédiée à l’habitat, soit environ 130 ha, dont 65 ha 
pour les 5 communes disposant d’une gare. 

Les villages « groupés » (une vingtaine de communes) 

Il s’agit de communes présentant une urbanisation relative-
ment compacte autour d’un noyau de bâti ancien, le plus sou-
vent situées sur des plaines, plateaux ou clairières. Elles repré-
sentent environ un tiers du territoire du Parc, un cinquième de 
la population et un quart des espaces urbanisés des enveloppes 
urbaines. Relativement éloignées des axes de transports struc-
turants, leur développement potentiel est modéré et vise plu-
tôt à atteindre l’équilibre démographique. Avec une très forte 
proportion de grands logements et un taux de logement social 
souvent faible, voire nul, ces communes présentent également 
un enjeu de diversification de l’offre de logements. Elles sont 
amenées à réaliser des opérations de taille moyenne, de l’ordre 
de quelques dizaines de logements, avec des densités assez 
variables selon les contextes.

En termes de potentiel d’extension dédié à l’habitat, ces  
communes totalisent environ 75 ha, soit 30 % du potentiel 
global.  

Les villages « diffus » (une vingtaine de communes)

Il s’agit de communes présentant une urbanisation diffuse et 
linéaire, se déployant dans les vallées le long des voies. Elles 
représentent environ 40 % du territoire du Parc, pour 15 % de la 
population et environ un cinquième des espaces urbanisés des 
enveloppes urbaines.
Ces communes sont souvent isolées et dénuées de services et 
de commerces et la construction de logements a plutôt voca-
tion à maintenir la population et surtout à assurer une certaine 
diversification sociale et générationnelle. La faible densité des 
tissus bâtis de ces communes, associée à la relative abondance 
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des terrains non bâtis, offrent de nombreuses possibilités pour 
mener de petites opérations d’urbanisation endogène.

En termes de potentiel d’extension dédié à l’habitat, cette ving-
taine de communes totalisent environ 45 ha, soit 20 % du 
potentiel global.
Bien que limitée, cette marge d’extension reste importante par 
rapport au nombre de logements potentiels. Elle s’explique  
par l’importance des zones initialement constructibles dans 
les documents d’urbanisme qui, malgré un effort de réduction 
général consenti par les communes, amènent à des grandes 
surfaces en extension dans ces communes.
 Le cas particulier de gif-sur-Yvette 

Avec ses deux gares de RER, la commune de Gif-sur-Yvette est 
logiquement destinée à accueillir un nombre important de  
logements, comme en attestent les objectifs assignés par l’Etat. 
L’avis intermédiaire porté sur le projet de charte pose la ques-
tion de la compatibilité de cet enjeu avec l’appartenance, même 
partielle au PNR. A l’exception d’un petit secteur de projet de  
1,7 ha et de quelques dents creuses, les 712 ha de son terri-
toire concernés par l’entrée dans le PNR se répartissent  
équitablement entre des espaces déjà urbanisés et des 
espaces naturels protégés à des titres divers, donc non 
constructibles (coteaux boisés classés, zones de risques d’inon-
dations, espaces agricoles en site classé, etc.). En conséquence, 
la production de nouveaux logements doit être atteinte 
par des projets de renouvellement urbain et de densifi-
cation de l’existant, ce qui correspond à l’esprit de la charte. 
L’appartenance de Gif-sur-Yvette au PNR ne remet donc pas en 
cause sa capacité à réaliser des logements. Au contraire, la com-
mune s’engage à respecter des seuils minima de densité et elle  
bénéficiera de l’appui du Parc pour rechercher des solutions de  
densification compatibles avec la protection de son patrimoine 
bâti et paysager.
 
En conclusion, à travers son Plan de Parc, la charte per-
met une marge de développement adaptée aux différents  
enjeux de production de logements. Qu’ils visent à  
répondre à des objectifs régionaux et nationaux ou à des 
enjeux locaux de renouvellement démographique et de di-
versification sociale, les potentiels de construction existent 
dans les enveloppes urbaines, tout en conservant une  
superficie raisonnable compatible avec la protection des 
paysages, des milieux naturels et des espaces agricoles. 
Malgré tout, la Charte n’étant pas en matière d’urbanisme 
un document de planification, cette marge demeure simple-
ment un cadre, un potentiel que les communes choisiront 
ou non d’exploiter.

V. Le logement social dans la charte
Un développement et une diversification des logements sont 
nécessaires pour le tissu social et la vitalité économique et cultu-
relle du territoire. Les coûts fonciers et immobiliers très élevés 
et l’homogénéité du Parc immobilier ne permettent pas d’avoir 
une offre adaptée à toutes les catégories de la population (en 
particulier jeunes actifs, personnes seules, personnes à revenus 
modestes et intermédiaires, personnes âgées). La charte est am-
bitieuse en matière de logement social, et incite les communes 
à intégrer dans leurs politiques cette problématique. 

Pour les communes assujetties aux 20 % minimum  
de la loi SRU (ou en passe de l’être en 2010) 

Une attention particulière a été portée lors de l’élaboration des 
enveloppes urbaines sur ces communes, afin de veiller à leur 
compatibilité avec les objectifs de construction de logements 
sociaux.

Pour Gif-sur-Yvette, St-Rémy-lès-Chevreuse et Chevreuse, la 
présence de l’Yvette, de sites classés et de nombreux espaces 
protégés conduit à un potentiel de construction pour ces trois 
villes situé plutôt à l’intérieur des espaces urbains, sous la forme 
de projets de renouvellement urbain. Des sites ont pu être  
repérés par une étude foncière ou lors de l’élaboration des PLU, 
et ont été intégrés dans le Plan de Parc dans les secteurs urbains 
d’extension. 

Pour le Mesnil-Saint-Denis et Jouars-Pontchartrain, un travail 
précis a été mené avec les communes pour déterminer des  
terrains en extension urbaine compatibles avec les orientations 
de la charte. Il a permis de dégager respectivement 10 ha et  
11 ha, auxquels il faut ajouter un potentiel endogène important 
qui fait d’ores et déjà l’objet de réflexions de requalification /
densification. 

Pour Châteaufort et St-Rémy-l’Honoré, deux villages qui  
approchent des 1500 habitants et qui devrait à moyen terme être  
soumis à l’obligation des 20 % minimum de logements sociaux, 
les enveloppes urbaines dégagent une marge d’extension  
possible de 4 ha et 3 ha, qui vient en complément des projets 
de densification dans les centre-bourgs de ces deux communes. 

Enfin, la ville de Magny-les-Hameaux compte déjà 33 % de  
logements sociaux en 2010 et remplit donc ses obligations 
au regard de la loi SRU. 
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Pour les communes non-assujetties aux 20 %  
de la loi SRU 

La charte reprend à son compte l’objectif régional d’arriver 
à 10 % minimum de logements sociaux dans les communes  
rurales. La construction de logements sociaux n’est pas forcé-
ment facile pour des villages, mais plusieurs projets récents 
dans le Parc (Auffargis, Bonnelles, Fontenay-les-Briis, Raizeux, 
St-Lambert, St-Léger, etc.) sont autant d’expériences réussies. 
D’autres projets sont aussi en cours de réflexion dans de nom-
breuses communes. Les réunions pour l’élaboration du Plan  
de Parc ont également été l’occasion de discuter de projets  
potentiels ou de manières de réintroduire du logement social 
dans des opérations déjà prévues dans les documents d’urbanisme. 

L’action du syndicat du Parc vise également à renforcer ses 
partenariats avec les établissements publics fonciers, les bail-
leurs sociaux, les services logements des DDEA et des CG, 
etc. afin de créer des synergies et de faciliter le montage des 
projets. Pour cela, il organise dès le début de la charte des  
Assises du Logement social entre les collectivités et les  
acteurs concernés, avec pour finalités :  
-  dresser un état des lieux du parc de logements et des projets ;
- présenter les réalisations exemplaires ;
-  comprendre les méthodes, objectifs et contraintes de 

chaque partenaire ;
 -  mettre en œuvre des actions communes pour lever les 

points bloquants et pour renforcer la production de  
logements sociaux sur le territoire.

La charte prévoit également un accompagnement technique 
et financier des collectivités afin de les aider dans leurs efforts 
de production de logements sociaux. Au moment de l’éla-
boration des documents d’urbanisme ou lors du montage 
d’opération de logements, l’Atelier d’architecture, d’urba-
nisme et de paysage du Parc peut conseiller les communes 
sur les outils et les aides existantes, les aider dans la défini-
tion et l’encadrement réglementaire de secteurs stratégiques 
pour du logement social et travailler avec les différents  
acteurs du projet pour garantir la bonne insertion des opé-
rations. 

A la suite des Assises du Logement social, ses acteurs mobi-
liseront  les études de potentialités foncières prévues par  
la charte, encourageront à la réalisation d’études pré- 
opérationnelles pour les communes rurales en coopération 
avec les EPF.

Conclusion
L’économie stricte du foncier qui sous-tend la présente note,  
devenue stratégique pour la valorisation des territoires, garan-
tit la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et permet un développement maîtrisé des bourgs, villages ou  
hameaux, dans le respect de leurs morphologies et de leur 
identité. Nous proposons ainsi de prolonger la politique et les  
actions déjà mises en œuvre avec un succès certain dans le Parc 
entre 1999 et 2011 comme le met en valeur le bilan de la précé-
dente Charte. Le  PNR se veut ainsi exemplaire dans l’application 
de l’article 7 de la  Loi grenelle 1.

Sources : Recensement partiel INSEE de 2006 et données statistiques de surfaces 
du Plan de Parc
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Références de densité :  
deux tissus de centre-bourg et centre-village

Chevreuse
Ilot rues de la Division Leclerc, Lalande,  
de Paris & place du marché au blé

Nombre de logements 
Environ 60 logements 

Morphologie et occupations 
Maisons et immeubles de ville en R+1+comble,  
ponctuellement en R+2.  
Nombreux rez-de-chaussée commerciaux,  
quelques bureaux et ateliers.

Surface de l’îlot étudié (rues de desserte comprises)
4800m²

DENSiTE : environ 120 logts/ha
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Rochefort-en-Yvelines 
Ilot rues Guy le Rouge et des Halles

Nombre de logements 
22 logements 

Morphologie et occupations 
Maisons de ville en R+1, une courée abritant un atelier.

Surface de l’îlot étudié (rues de desserte comprises)
3500m²

DENSiTE : environ 60 logts/ha (autres îlots  
du centre : densité plus proche de 45 logts/ha)
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Exemples d’opération d’urbanisme endogène 

Le Mesnil-Saint-Denis 
Centre-bourg

Nombre de logements
53 logements sur 2 opérations 

Morphologie
3 bâtiments collectifs et deux maisons
14 T2, 20 T3, 14 T4, 2 T5

Régime d’accession  
100 % locatif social

DENSiTE : environ 100 logts / ha
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Auffargis 
Centre-bourg

Nombre de logements
15 logements

Morphologie
9 maisons individuelles en bande (3 T5 et 6 T4) et 6 appartements 
dans un petit collectif (1 T2, 3 T3 et 2 T4)

Régime d’accession  
7 Prêts Locatifs à Usage Social [PLUS], 1 Prêt Locatif Aidé d’Intégration 
[PLAI] et 7 Prêts Locatifs Sociaux [PLS]

DENSITE de l’opération : environ 100 logts / ha
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Saint-Rémy-lès-Chevreuse 

Nombre de logements
19 logements du studio au T4 

Morphologie
Habitat collectif en R+1+Comble, avec les bureaux et 
le commerce en rez-de-chaussée

Régime d’accession  
100% accession libre

équipements/Activités 
1 commerce et 4 bureaux

DENSITE de l’opération > 100 logts / ha
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Le Tremblay-sur-Mauldre 

Nombre de logements
3 logements du studio au T4 

Morphologie
Logement collectif en R+2+Comble

Régime d’accession  
100% location libre mais à loyer très modéré

équipements/Activités 
4 bureaux en rez-de-chaussée. Epicerie avec logement 
attenant

DENSITE de l’opération : 40 logts / ha
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Le Tremblay-en-France
(commune hors PNR)

Opération menée dans le cadre d’une ZAC (Zone d’aménagement 
concertée) multi-sites portant sur 270 logements 

Nombre de logements
50 logements répartis sur 4 îlots (2 T1, 14 T2, 22 T3, 8 T4 et 4 T5)   

Morphologie
Les logements superposés sont répartis en 12 unités d’habitation  
de maisons, dites «plurifamiliales», composées de 2 à 6 logements  
chacune. Les constructions sont en R+1+Comble.

Régime d’accession  
100% locatif social

équipements/Activités 
4 bureaux en rez-de-chaussée. Epicerie avec logement attenant

DENSITE de l’opération : 42 logts / ha
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PARC NATUREL REGIONAL DE LA HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 
PROJET DE CHARTE 2011-2023 
 

Notice explicative sur le tracé des éléments du Plan de 
Parc pour les enjeux écologiques et paysagers 

ANNEXE NON REGLEMENTAIRE 

PARTIE 1 : ENJEUX ECOLOGIQUES

L’ensemble des éléments représentant les enjeux écologiques retenus pour figurer au Plan 
de Parc sont des composantes de la Trame Verte et Bleue. 
 

LES SITES D’INTERET ECOLOGIQUE MAJEUR DU PARC 
 
Les sites d’intérêt écologique majeur figurant au Plan de Parc se répartissent en deux 
catégories selon le degré de patrimonialité de la biodiversité qu’ils abritent : 

- Les Sites de Biodiversité Remarquable (SBR), 
- Les Zones d’Intérêt Écologique à Conforter (ZIEC). 

A- Les Sites de Biodiversité Remarquable (SBR) 
  

 Intérêt patrimonial des SBR 
Ils correspondent aux sites d’intérêt écologique départemental à supra régional, et 
renferment donc les milieux et les espèces les plus rares rencontrés sur le 
territoire ; les habitats naturels présents sont en bon état général de conservation 
(même s’ils sont parfois ponctuels comme des tourbières), et hébergent 
notamment des espèces protégées au niveau national et régional.  

 
 Place des SBR au sein de la trame verte et bleue : 

Les Sites de Biodiversité Remarquable constituent au sein de la Trame verte et 
Bleue les principaux « réservoirs de biodiversité ». Chacun participe à l’une ou 
l’autre des sous-trames identifiées (sous-trame herbacée, sous-trame zones 
humides…), voire plusieurs à la fois comme les prairies humides, participant aux  
sous-trames « zones humides » et « prairies » associées à la sous-trame 
« herbacée ».  

 
 Préconisations générales sur les SBR :  

En fonction des habitats et espèces qu’ils abritent, et des préconisations 
écologiques qui en découlent,  les SBR sont des sites prioritaires de protection et 
d’interventions pour mener des actions de suivi et de gestion de la biodiversité. 

 

B- Les Zones d’Intérêt Écologique à Conforter (ZIEC) 
 

 Intérêt patrimonial des ZIEC : 
Elles comprennent tous les ensembles de milieux naturels assez rares, ou des 
milieux plus rares en état de conservation défavorable, et qui ne présentent pas 
aujourd’hui les cortèges d’espèces attendus, dans l’état actuel des connaissances. 
En effet, certains sites repérés uniquement par la présence d’habitats naturels 

NoTIcE EXpLIcATIvE



220

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse - Charte 2011 - 2023

NoTIcE EXpLIcATIvE

2

remarquables, pourraient accueillir ces espèces, mais en l’absence de données 
scientifiques avérées (propriété privée inaccessible…), ils ont été retenus comme 
ZIEC. Sont notamment inclus dans cette classe les grands ensembles de prairies 
potentiellement intéressants et à conforter. 
 

 Place des ZIEC au sein de la trame verte et bleue : 
Les ZIEC forment des maillons essentiels au sein de la trame verte et bleue, dont 
elles constituent les principales « zones relais ». De manière générale, les habitats 
naturels présents sur ces ZIEC sont dans un état de conservation moins favorable 
que pour les SBR, mais elles restent néanmoins des zones à fort potentiel 
écologique. 

 
 Préconisations générales sur les ZIEC :  

Les ZIEC sont des sites prioritaires d’interventions pour l’application de 
programmes de réhabilitation des habitats (restauration de milieux, mise en place 
de gestion adaptée, diversification des milieux pour améliorer le potentiel 
écologique de ces zones). 

PRINCIPES AYANT CONDUIT LA DELIMITATION DES SITES D’INTERET ECOLOGIQUE 

A- Une démarche homogène à l’échelle des 62 Communes  
 
Suite aux différentes réunions sur le contenu du Plan de Parc et  compte tenu de l’extension 
à 62 communes, les sites d’intérêt écologique tels que définis dans la charte de 1999 (21 
communes) ont été remis à plat. La définition des SIE se fait selon la même méthode  sur 
l’ensemble du périmètre d’étude, sur la base des inventaires et des cartes « Habitats » 
réalisés en 2008, et des périmètres de sites « réglementaires » préexistants. 

B- Mise en cohérence avec les  périmètres de sites déjà établis  
 
De nombreux sites d’intérêt écologique étaient déjà reconnus, inventoriés, voire protégés. 
Tous ces zonages ont été étudiés et ont permis la délimitation d’une grande partie des SBR 
et ZIEC retenus au Plan de Parc.  
 

 Les sites Natura 2000 :  
•  ZSC (zones spéciales de conservation liées à la Directive Habitats) : la plupart des 

sites N2000- ZSC ont été retenus comme SBR. Sur certains secteurs forestiers très 
étendus, seules les parties des sites Natura 2000 renfermant effectivement les 
habitats d’intérêt communautaire identifiés et cartographiés dans les Documents 
d’Objectifs ont été repris. 

• Le site ZPS (Zone de Protection Spéciale, liée à la Directive Oiseaux) n’a pas été 
retenu car trop étendu, couvrant l’ensemble des surfaces de forêt domaniale du 
territoire. 

 Les Réserves Biologiques Dirigées :  

• Les Réserves Biologiques Dirigées  des massifs forestiers domaniaux, ont été 
intégralement retenues en SBR. Ces périmètres ont parfois été agrandis sur des 
secteurs hors forêt domaniale adjacents quand il existe une continuité des milieux 
naturels.  
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 Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope :  

• Un seul APPB concerne le Parc, sur les étangs de la forêt d’Angervilliers. Il est 
repris en SBR. 

 Les Réserves Naturelles Régionales :  

• Trois RNR sont actuellement présentes sur le Parc et retenues en tant que SBR. 

 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) :  

Seules les Znieff de type I ont été retenues pour intégrer le réseau des sites d’intérêt 
écologique majeur du PNR. 

• Sur le Pnr classé en 1999, Département des Yvelines (21 communes) : ont été repris 
en priorité les périmètres des Znieff proposées en 2004. Ces périmètres sont 
éventuellement étendus à des milieux naturels adjacents d’intérêt patrimonial, 
mais sur lesquels l’absence de données d’espèces déterminantes n’avait pas 
permis d’étendre les périmètres Znieff. Ces Znieff se répartissent en SBR et en 
ZIEC. 

• Pour l’extension du Pnr sur le Département de l’Essonne (16 communes) : ont été 
repris les contours des Znieff « deuxième génération » déjà validées sur ce 
département. Ces Znieff se répartissent en SBR et en ZIEC. 

• Pour l’extension du Pnr sur le Département des Yvelines (25 communes) : pour les 
Znieff de deuxième génération, seuls des périmètres de nouvelles propositions de 
Znieff étaient disponibles. Ces Znieff non validées ont été retenues en SBR ou ZIEC 
selon les cas au Plan de Parc. D’anciennes Znieff ont aussi été reprises quand des 
données récentes recueillies en 2008 ont permis de confirmer leur intérêt. 

 Les Sites d’Intérêt Ecologique du Parc classé en 1999 :  

• Ces périmètres concernent uniquement 21 communes. Pour chaque SIE existant, 
s’est posée la question de l’évolution des milieux depuis 1995, date de la 
définition de ces sites. En cas d’évolution défavorable, certains sites n’ont pas été 
reconduits pour la nouvelle charte. De la même manière,  des SIE définis comme 
d’intérêt Pnr à l’échelle des 21 Communes, n’ont pas été repris dans le nouveau 
Plan de Parc, quand  l’intérêt écologique n’était plus assez pertinent au regard du 
patrimoine naturel présent à l’échelle de 62 communes. 

 Les Espaces Naturels Sensibles des deux Départements (78 et 91) :  

• Seuls ont été utilisées les zones préemptées assez larges et formant des 
ensembles de plusieurs hectares. Si un site d’intérêt écologique se trouve délimité 
à cheval ou à proximité immédiate d’une telle zone, le périmètre ENS a été utilisé 
pour étendre le SIE de façon cohérente.  
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C- De nouveaux sites à définir  
 
Sur de nombreuses communes, ou tout du moins sur de grandes parties de certaines 
communes, il n’existait aucun zonage particulier. Dans ces conditions, seuls les inventaires 
réalisés en 2008 ont permis, sur la base de données espèces et/ou habitat de définir de 
nouveaux sites. Dans ces cas, la création d’un site a été basée sur la présence d’un ensemble 
fonctionnel d’habitats naturels en bon état de conservation et conséquent en terme de 
surface. La hiérarchisation des sites (SBR ou ZIEC) s’est ensuite faite en rapport avec les 
espèces patrimoniales recensées lors des inventaires de terrain, voire avec le potentiel 
évalué lors des inventaires Habitats. Enfin, plusieurs sites de prairies ont été retenus au titre 
de la sous-trame herbacée, sur la base de la présence de couples reproducteurs de 
chouettes chevêches. Ainsi, les grands ensembles de prairies abritant plusieurs couples ont 
été retenus en SBR, et certains plus restreints, en ZIEC, dès lors qu’ils correspondaient à la 
présence d’un couple. 
 
 
BILAN CHIFFRE DES SBR ET ZIEC DU PLAN DE PARC 
 

 
Avec 276 sites identifiés au Plan de Parc, ce sont 12,4 % du territoire d’étude qui se 
trouvent inclus dans un site d’intérêt écologique du Parc, représentant 9364 ha de milieux 
naturels à préserver, gérer ou restaurer (cf. tableau de détail et cartes pages suivantes). 
 
 
Si globalement le territoire classé en 1999 (21 communes) semble mieux couvert par les ZIEC 
et SBR, cela tient à la fois à une meilleure connaissance du patrimoine naturel mais aussi à la 
configuration du territoire puisque la plupart des fonds de vallées sont inclus dans un site. A 
l’inverse, le territoire d’extension sur l’Essonne apparait moins doté en site d’intérêt 
écologique : ces derniers sont moins nombreux (notamment les SBR) et de plus petite taille. 
Paradoxalement, c’est bien sur ces Communes que les enjeux paraissent les plus cruciaux, 
puisque dans un contexte davantage urbain et agricole, des zones de biodiversité 
remarquable se maintiennent et sont impérativement à préserver. Enfin, sur l’extension 
dans les Yvelines, se trouve le plus grand nombre de SBR, et de plus grande taille : en effet, 
les SBR sont principalement situés sur des ensembles forestiers ou de grandes zones 
humides plus fréquentes sur cette partie du territoire d’étude. 
Quant aux ZIEC, elles correspondent principalement à des milieux ouverts (prairies, friches), 
plutôt gérées par une agriculture d’élevage. Ces milieux sont  menacés principalement par la 
fermeture naturelle et l’abandon et par des pratiques agro-pastorales intensives. 
Sur l’ensemble du Parc, les milieux forestiers représentent près de 60 % des surfaces 
retenues, les milieux agro pastoraux près de 30 %. Enfin 10 % correspondant à d’autres 
modes de gestion : en terme de surface, ce sont majoritairement des sites gérés à des fins 
cynégétiques ou hydrauliques, et beaucoup plus ponctuellement des sites de mares en zone 
de culture, ou des bâtiments hébergeant notamment des colonies de Chiroptères.
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ELEMENTS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 
La présence diffuse sur l’ensemble du territoire des éléments constituants la trame verte et 
bleue (par exemple prairies et forêts pour la trame verte, cours d’eau, étangs et mares pour 
la trame bleue)  ne rend pas possible l’affichage au Plan de Parc de l’ensemble. 
Cependant certains éléments participent localement sur certains secteurs à des réseaux 
denses d’habitats, plus particulièrement favorables à certaines espèces animales. Certains 
enjeux spécifiques identifiés, figurent donc au Plan de Parc. 

A- La trame verte et bleue et les sous-trames qui la composent  
(d’après le guide tome 1 du Comité opérationnel COMOP « Trame verte et bleue »  issu du Grenelle de 
l’environnement)  
 

 

B- Principes d’agencement des éléments de trame verte et bleue figurant au 
Plan de Parc  
 
Au Plan de Parc, plusieurs sous-trames ont été retenues :  

- la sous-trame aquatique (rivières, mares étangs), 
- la sous-trame herbacée (principalement les prairies humides ou non, les friches peu 

boisées, mais aussi certaines zones humides ouvertes comme les roselières…), 
- la sous-trame arborée (tous les types de boisements). 

Pour chaque sous-trame, figurent des éléments généraux comme les réservoirs de 
biodiversité (représentés par les SBR) et les zones relais (représentées par les ZIEC) et selon 
les cas, un ou plusieurs éléments spécifiques à chaque sous-trame, comme des continuités 
ou des discontinuités stratégiques. 
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LA TRAME BLEUE 

La Sous-trame « aquatique » 
 
La Sous-trame aquatique est constituée de l’ensemble des éléments aquatiques connectés 
entre eux et des corridors écologiques des espèces qui y sont associées (batraciens 
notamment). En plus des rivières et des éléments décrits ci-dessous, cette sous-trame est 
représentée au Plan de Parc par tous les grands étangs et plans d’eau (d’après la BD Topo IGN), 
qui sont systématiquement sur le territoire reliés aux rivières, à la fois en tant que milieux 
connexes (étangs de fond de vallée) mais aussi en tant que plan d’eau d’alimentation du réseau 
(Chaîne des Etangs de Hollande, Etang des Noés…). 

A- Les rivières  
 

 Place des rivières dans la TVB : 
L’ensemble du réseau hydrographique, schématisé au Plan de Parc par les rivières 
principales, constitue le squelette de la trame bleue.  

 
 Enjeux généraux sur les rivières :  

Le bon état écologique (Directive Cadre sur l’Eau) est l’enjeu majeur. Tous les cours 
d’eau (y compris ceux ne figurant pas au Plan de Parc - Cf. paragraphe suivant) sont 
concernés par des actions d’amélioration et de préservation de la qualité écologique. 
L’effacement des barrages contribuera partout à l’amélioration de la continuité 
aquatique. 

 
 Délimitation des rivières au Plan de Parc 

Pour des raisons d’échelle, le réseau hydrographique figurant au Plan de Parc ne 
reprend pas l’intégralité du réseau de surface. Les écoulements temporaires (BD 
Topo IGN) n’ont en général pas été retenus, sauf lorsqu’ils constituaient des jonctions 
entre des écoulements permanents. Dans les vallées larges (Yvette, Rémarde), 
plusieurs bras parallèles issus des nombreux biefs de moulins… sont des écoulements 
permanents. N’a été retenu que le cours principal de la rivière, d’après les données 
de terrain des inventaires 2008.  

B- Les cours d’eau à fort enjeux écologiques 
 

 Place des cours d’eau à fort enjeu écologique dans la TVB : 
Ils constituent les principaux réservoirs de biodiversité piscicole du territoire, c'est-à-
dire des tronçons de cours d’eau de bonne qualité qui permettent le maintien de 
population d’espèces patrimoniales de poissons ou d’écrevisse.  

 
 Enjeux généraux sur les cours d’eau à fort enjeu écologique:  

Ces secteurs sont à préserver en priorité tant du point de vue de la qualité de l’eau 
que de la morphologie de la rivière. La mise en œuvre d’actions d’amélioration de la 
qualité écologique des rivières permettra d’étendre et de relier ces secteurs 
stratégiques. 

 
 Délimitation des cours d’eau à fort enjeu écologique 

De nombreuses pêches électriques réalisées en 2008 ont permis d’identifier 17 
réservoirs de biodiversité piscicole. Pour identifier ces secteurs, les 6 espèces 
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inscrites à l’Annexe 2 de la Directive européenne Habitat ont été retenues (Truite 
fario, Chabot commun, Bouvière, Lamproie de Planer, Anguille et un crustacé : 
l’Ecrevisse à pattes blanches). 

C- Les discontinuités artificielles des corridors de migration des amphibiens 
 

 Place des corridors de migration des amphibiens dans la TVB : 
Ces corridors permettent aux amphibiens de relier les zones d’hivernation (souvent 
boisées) avec les lieux de reproduction (étangs et grandes mares). Ces migrations 
printanières peuvent dans les plus gros sites voir le déplacement de milliers 
d’amphibiens sur quelques jours. Seules sont représentées au Plan de Parc les 
discontinuités situées sur les principaux corridors connus. 

 
 Enjeux généraux sur les discontinuités artificielles des corridors de migration des 

amphibiens:  
Sur ces discontinuités le syndicat du Parc poursuit son action de sauvegarde des 
amphibiens au moment des migrations, et son soutien technique et ses conseils aux 
associations qui s’en occupent localement. Des études sont à mener sur chaque site 
pour étudier la faisabilité d’installations de sauvegarde pérennes (crapauducs sous la 
route…). 

 
 Délimitation des cours d’eau à fort enjeu écologique 

Quatre sites principaux sont repérés au Plan de Parc. Un site sur le Parc est suivi 
depuis 1994, les trois autres sont pris en charge par des associations locales. Seules 4 
des principales discontinuités ont été retenues, car elles concernent les plus grosses 
populations connues du parc, et sont situées sur des routes très passantes 
occasionnant une très forte mortalité. 
 

La Sous-trame « mares » 
 

 Place de la sous-trame « mares » dans la TVB : 
La sous-trame « mares » est constituée par un très grand nombre de petits points 
d’eau (1550 recensés) sur l’ensemble du territoire. Elle n’est représentée au Plan de 
Parc que sur le plateau agricole de Cernay-Limours. Cette sous-trame est notamment 
composée d’un certain nombre de réservoirs de biodiversité sous la forme de SBR 
ponctuels sur les mares les plus riches. 

 
 Enjeux généraux de la sous-trame « mares »:  

Toutes les mares du territoire sont à maintenir, et des actions de restauration ou de 
création peuvent être menées sur toutes les Communes. La sous-trame « mares » du 
plateau agricole de Cernay-Limours est l’objet d’une attention particulière. Ce réseau 
de mare est à protéger et à renforcer : les actions de réhabilitation et de création de 
mares, d’implantations de haies, de bandes enherbées y sont prioritaires. 

 
 Délimitation de la sous-trame « mares » au Plan de Parc 

Le syndicat du Parc a travaillé depuis 10 ans sur le maintien des mares du plateau 
agricole de Cernay-la-ville en raison de la grande richesse faunistique et floristique 
qu’elles hébergent. C’est en premier lieu la seule population de Pélodyte ponctué du 
Parc, amphibien très rare en Île-de-France. Lors des études de 2008 sur les 
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communes d’extension, d’autres noyaux de population de Pélodyte ponctué ont été 
trouvés répartis sur l’ensemble du plateau de Cernay-Limours. La sous-trame 
représentée au Plan de Parc héberge de plus de nombreuses mares temporaires de 
culture accueillant une flore annuelle de très grande valeur patrimoniale (3 espèces 
protégées au niveau national). Enfin ce site de 3890 hectares présente une densité de 
mares plus forte que sur le reste du territoire (1 mare pour 34 ha contre 1 mare pour 
50 ha sur l’ensemble du Parc). 

 

LA TRAME VERTE 

La Sous-trame « herbacée » 
 
Cette composante particulière de la trame verte est constituée de l’ensemble des milieux 
herbacés ouverts, principalement les prairies et les friches, les zones humides ouvertes, mais 
aussi de façon plus marginale les pelouses et landes sèches. 

A- Sous-trame herbacée fonctionnelle 
 

 Place de la sous-trame « herbacée » dans la TVB : 
C’est la seule sous-trame représentée de manière aussi complète au Plan de Parc. Elle 
est composée d’un corridor écologique discontinu constitué d’une série de zones relais 
(ZIEC) entre des réservoirs de Biodiversité (SBR). 
 

 Enjeux généraux de la sous-trame « herbacée »:  
Les sites associés à cette sous trame constituent des espaces d’intervention prioritaires 
pour maintenir la biodiversité (SBR) ou améliorer le potentiel écologique (ZIEC) des 
milieux ouverts. Les programmes d’actions spécifiques  type « Mae Prairie, 
implantations de haies, nouvelles mares.. » s’appliquent en priorité sur ces zones. Le 
Parc poursuit son action de pose et de suivi de nichoirs sur ces sites stratégiques (cf. 
espèce emblématique) ou s’associe avec les associations naturalistes locales. 

 
 Délimitation de la sous-trame « herbacée » au Plan de Parc : 

Une espèce emblématique a été retenue pour conduire la réflexion sur la sous-trame 
« herbacée » : la Chouette chevêche. En effet, les données sur la répartition spatiale des 
couples de chouettes chevêches sont assez complètes, et les inventaires de 2008 ont 
permis de faire un état des lieux fin sur les 62 Communes. 
Ainsi, les SBR de prairies constituent notamment les réservoirs de population les plus 
importants de cette espèce (plusieurs couples nicheurs).  
Pour les autres sites retenus au titre de cette sous-trame herbacée, les grandes entités 
ont été privilégiées, notamment pour les prairies, les ensembles de plus de 5 hectares 
ont été systématiquement repris en ZIEC, voire en SBR si des données complémentaires 
le justifiaient (présence d’espèces associées aux milieux ouverts comme le cortège 
d’oiseaux (Pie grièche écorcheur, Pipit farlouse…) ou les insectes (Lépidoptères, 
Orthoptères notamment).  
La trame identifiée au Plan de Parc totalise ainsi 116 kms de continuités de milieux 
ouverts herbacés en 7 entités distinctes et non connectées dont 30 kms de continuité à 
maintenir : à priori sous-trame fonctionnelle d’après la répartition des espèces entre ces 
sites. 
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B- Les discontinuités dans la sous-trame herbacée 
 

 Place dans la TVB : 
Identification des liaisons non fonctionnelles entres des ZIEC et des SBR, que la 
continuité herbacée soit actuellement existante et à aménager ou complètement à 
recréer. 
 

 Enjeux généraux des discontinuités de la sous-trame « herbacée »:  
Sur ces secteurs, il s’agit de trouver des moyens d’aménager et de rendre plus 
fonctionnelles les continuités existantes, voire de recréer des continuités herbacées 
(nouvelles prairies, réouvertures de friches boisées…). 

 
 Délimitation des discontinuités de la sous-trame « herbacée » au Plan de Parc : 

Ces secteurs ont été retenus pour permettre de faire la jonction entre des tronçons de 
sous-trame fonctionnelle et des sites à fort potentiel écologique mais actuellement mal 
ou peu connectés (fond de vallée boisé entre des zones de prairies, sites isolés en plaine 
agricole). De ce fait, et malgré la qualité des milieux présents, les espèces attendues sur 
ces milieux ne sont pas présentes.  
Une part importante du travail de qualification de la sous-trame a été conduite à partir 
des données sur la répartition des populations de Chouette chevêche (couples 
reproducteurs…) qui est l’espèce bio-indicatrice retenue. 
Ainsi, sur les 116 kms de continuités de milieux ouverts herbacés représentées au Plan 
de Parc, 86 kms doivent faire à l’avenir l’objet de requalification écologique : 56 kms de 
continuité existante mais non ou peu fonctionnelle à conforter et 30 kms de continuité 
actuellement inexistante à créer pour renforcer la sous-trame herbacée, et reconnecter 
des noyaux de biodiversité (SBR) à des zones relais (ZIEC).  

 

La Sous-trame « arborée » 

Elle correspond à l’ensemble des continuités de milieux boisés, auxquels il faut ajouter des 
éléments plus ponctuels du type bosquets et remises boisées en plaine, haies denses, friches 
boisées. 
Sur ces infrastructures, les corridors Grande faune sont représentés en deux catégories selon 
qu’ils sont fonctionnels ou que l’infrastructure constitue une discontinuité artificielle 
infranchissable dans la sous-trame verte arborée. Certains corridors peuvent être identifiés en 
plaine agricole ouverte, entre des Réservoirs de biodiversité de la sous-trame arborée que 
forment les bois et remises de plateau et les forêts plus étendues. 

A- Les corridors écologique Grande faune  

 Place des corridors écologiques « grande faune » dans la TVB : 
Ils correspondent aux axes de circulation de la grande faune, principalement entre les 
grands ensembles forestiers où se trouvent ces grands mammifères. Ils permettent 
actuellement à ces animaux de circuler entre les sites de nourrissage et de reproduction 
au sein de leur domaine vital.  
Ne sont représentés au Plan de Parc que les sites stratégiques correspondant à 
l’intersection des principaux corridors écologiques de la grande faune avec les 
principales infrastructures de transport coupant le territoire (A10, N10 et N12). 
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 Enjeux généraux sur les corridors écologiques « grande faune »:  

Le Parc se donne pour mission de maintenir les corridors identifiés et d’en améliorer le 
fonctionnement : augmenter la perméabilité des infrastructures et assurer en amont et 
en aval l’attractivité des franchissement éxistants, fonctionnels ou non (passage 
inférieur sous voies..). 

 
 Délimitation des corridors écologiques « grande faune » au Plan de Parc : 

L’espèce indicatrice retenue est le Cerf élaphe, pour la bonne connaissance de sa 
répartition et les études déjà existantes sur les corridors utilisés par cette espèce, 
notamment pour permettre d’améliorer les échanges génétiques entre des populations 
cantonnées sur certains massifs. Cependant, beaucoup d’espèces sont concernées au 
sein de la faune forestière (Chevreuil, Sanglier mais aussi mammifères plus petits 
comme le Renard, le Blaireau…). 
Ont été retenus tous les passages existants sous les infrastructures dans des zones 
favorables (milieux naturels de part et d’autres) et d’une largeur et hauteur suffisante 
pour permettre le passage de grands animaux. Parmi les 9 corridors représentés au Plan 
de Parc, deux sont fonctionnels et à améliorer (A10, N10), et 7 sont simplement 
existants. En 2009, ils sont peu ou non fonctionnels et doivent être aménagés pour être 
accessibles à la grande faune (réalisation d’une banquette latérale le long de gros 
passages d’eau…). 
 

B- Les discontinuités artificielles dans les corridors écologique Grande faune 

 Place des discontinuités artificielles des corridors écologiques « grande faune » dans la 
TVB : 
Les secteurs identifiés constituent les obstacles identifiés sur les principaux corridors de 
déplacement de la grande faune. Il s’agit des points névralgiques de coupure de ces 
corridors par des infrastructures infranchissables.  
 

 Enjeux généraux discontinuités artificielles des corridors écologiques « grande 
faune »:  

Le Parc a pour ambition sur ces discontinuités stratégiques de réaliser les études 
nécessaires et la mobilisation des financements pour la réalisation de trois grands 
passages à faune. 

 
 Délimitation des discontinuités artificielles des corridors écologiques « grande faune » 

au Plan de Parc : 
Les choix a été fait de ne retenir qu’un seul site pour chacun des trois grands axes 
coupant le territoire (A10+TGV, N10 et N12). A partir des éléments disponibles de 
l’IAURIF, des ORGFH, des services de l’Etat, des analyses recueillies auprès de bureaux 
d’études spécialisés, de l’ONCFS et de la FICEVY, les trois sites stratégiques pour la 
création de passages à faune ont été localisés. 
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PARTIE 2 : ENJEUX PAYSAGERS
 
 

LES SITES D’INTERET PAYSAGERS MAJEUR DU PARC 
 

A- Ensembles paysagers exceptionnels (EPE) 
Ils rassemblent des sites historiques et paysagers de renommée et des bourgs au patrimoine 
urbain exceptionnel. Il s'agit d'y soutenir et d'y étendre la politique de protection du patrimoine 
architectural et paysager. 
 

B- Périmètres paysagers prioritaires (PPP) 
 
Sites naturels et urbains sous pression foncière, dégradés par des infrastructures et menacés de 
fermeture visuelle. Pour ces périmètres les mesures essentielles sont :  
- soutenir la vocation agricole et forestière des espaces sous pression foncière 
- requalifier les paysages dégradés 
- permettre l’ouverture paysagère des fonds de vallée et des clairières en tenant compte des 
critères écologiques 

PRINCIPES AYANT CONDUIT LA DELIMITATION DES SITES D’INTERET PAYSAGER 

 

A- Mise en cohérence avec les périmètres de sites déjà établis  
 
Les secteurs paysagers de l’ancienne charte (1999) - secteurs paysager très sensibles (vallée) et 
secteurs paysagers sensibles (plaine) - ont été remis à plat afin de traiter l'ensemble du 
périmètre d'extension de façon homogène et de répondre aux nouveaux enjeux  soulevés par 
les diagnostics. Ces enjeux amènent à une densité de périmètres plus importante au Nord et le 
long de la RN 10 due à la pression exercée par  l’agglomération parisienne. 
Suites aux différentes études paysagères et à l’approche « terrain » menées sur le périmètre 
d’extension, il a été convenu de définir deux catégories spécifiques à l’enjeu paysager qui se 
superposent aux espaces agricoles, boisés, artificialisés et urbains (Cf. rubriques Plan de Parc). 
Les périmètres paysagers délimités au Plan de Parc ne reprennent pas systématiquement les 
périmètres de protection déjà existants et relevant d’autres politiques. 
 
 

B- Les sites classés ou inscrits  
 
Ces espaces sont couverts par une politique de protection très efficace à laquelle le Parc 
souscrit. Il est à noter que le périmètre actuel est largement couvert par ces protections alors 
que l’extension en est quasiment démunie. Les enjeux relevés par le Parc dépassent les limites 
physiques de ces sites. Cependant, la charte appuie les projets de classement via le report sur le 
plan des paysages concernés (plaine de Jouars-Pontchartrain et étangs et rigoles de Vieille-
Eglise aux Essarts-le-Roi) dans les Ensembles paysagers exceptionnels. 
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C- Les Z.P.P.A.U.P. (Zones de protection du patrimoine architectural urbain et 
paysager)  

 
Ces protections couvrent actuellement deux communes de l’extension (Rambouillet et 
Montfort-L’Amaury). Leur périmètre est reporté sur le Plan de Parc afin de consolider leur 
portée. D’autres classements sont en cours que la charte soutient par leur inscription au Plan. 
Enfin, le Parc a identifié des territoires dont l’intérêt patrimonial et paysager pourrait être 
protégé par leur classement en ZPPAUP. Existantes, en projet ou non, ces zones sont intégrées 
aux Ensembles paysagers exceptionnels au Plan de Parc. 
 
 

D- les Z.A.P. (Zone agricole protégée)  
 
Aucun classement n’est à ce jour validé dans le périmètre.  Le Plan de Parc soutient toutefois le 
projet de classement en Z.A.P. de la plaine agricole des Essarts-le-Roi / Saint-Rémy-l’Honoré 
dans les Périmètres paysagers prioritaires. 
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Construction  
d’une « empreinte écologique »   
pour le Parc naturel régional 
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Présentation du projet de recherche EMPR-PNR du laboratoire IACA /REEDS (Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines)

Dirigé par Martin O’Connor, Jean-Marc Douguet & Tania Armand

Détail :

§1. MéTHODOLOGIE 
pour l’Estimation des 

EMPREINTES éCOLOGIQUES 
pour le PNR Chevreuse

La première étape consiste en une présentation détaillée des conventions de collecte de données et d’estimation des 
indicateurs agrégés des « pressions » environnementales sur le territoire du Parc. Les difficultés de définition d’indicateurs 
pertinents pour le Parc sont les suivantes : 
     • L’échelle territoriale de l’empreinte 
     • L’évaluation des usages directs et indirects de l’environnement
     • L’évaluation des flux à travers les frontières du territoire du Parc 
     • La complémentarité entre :
 1 -  des catégories d’agrégats reconnues internationalement (tant économiques qu’environnementaux) et des coefficients de 

transformation entre facteurs de production (de pression/services environnementaux) et «empreinte écologique» 
et 
2  -  des indicateurs spécifiques propres au contexte du PNR qui ne pourront être forgés que selon une méthode inductive 

d’observation du territoire

Intuitivement, l’Empreinte Ecologique est une façon de se poser la question des pressions imposées par l’activité humaine sur l’envi-
ronnement biophysique.

Nous pouvons explorer les facettes de cette question grâce au cadre conceptuel DPSiR, qui met l’accent sur une chaîne de causalité 
cumulative qui s’exprime en termes  de : 

 1. Pressions [P] de l’économie vers l’environnement 
 2.  Impact sociétal des évolutions des services environnementaux [I],  

de l’environnement vers l’économie, 
 3.  dans un contexte lui-même défini par l’état de l’environnement = State [S]  

(l’environnement se rend des services à lui-même) 
 4.  et par l’effet des activités économiques [D] = driving forces au 

sein  
de l’économie. 

A partir de cette représentation intuitive il est possible d’utiliser les conventions de la comptabilité nationale et d’une comptabilité 
environnementale reconnue à l’échelle internationale pour construire une matrice de transformation des activités économiques en  
« empreinte écologique » afin de pouvoir mener des évaluations et des comparaisons dans le temps et dans l’espace. 

Pour appréhender l’activité économique, la majorité des paramètres utilisés pour le calcul d’empreinte sont classés par secteur d’acti-
vité économique selon la Nomenclature Economique de Synthèse (NES) de l’INSEE. « L’empreinte écologique » s’appuie sur les tableaux 
entrées-sorties des comptes nationaux selon la classification NES. Ces tableaux permettent d’identifier le réseau de relations existant 
entre les différentes branches d’activité par le biais des consommations intermédiaires.  Par ailleurs, le calcul de l’empreinte résulte 
de la prise en compte des correspondances entre les comptes environnementaux pour le territoire considéré et la classification NES 
(exemple : surfaces d’occupation au sol par secteur). Ce lien permet de relier les deux types de données afin de mesurer l’impact envi-
ronnemental du secteur sur le territoire.

Seront proposées des méthodes de désagrégation de « l’empreinte écologique » par secteur d’activité, par catégorie de demande finale 
détaillée, pour n’importe quelle localité, et groupe socioéconomique.
Pour organiser en termes Input/Output l’observation et la quantification des flux économie-environnement, nous décomposerons les 
flux entre économie [en 6 grandes branches] et environnement [en 7 grandes facettes].

Destination

ECON ENVI

ECON D P

ENVI I S

O
rig

in
e
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Le premier concept défini « d’empreinte écologique» en termes de surface biologiquement productive, peut être affiné par un trai-
tement de chacun des grandes catégories d’actifs environnementaux considérées comme complémentaires et indispensables à 
l’activité économique. Ainsi, les « pressions environnementales » (directes et indirectes) associées avec l’activité du territoire ou de la 
population en question sont reliées à chacune des catégories d’actifs environnementaux, à leurs capacités et limites pour la fourniture 
de services.  

Pour appréhender l’environnement, nous nous appuyons sur les conventions du SEEA (2003) et considérons comme « Actifs environ-
nementaux », toutes les facettes ou « branches » de l’environnement (1) qui contribuent au bien-être individuel et collectif et, en parti-
culier, à la productivité économique, et (2) dont les rôles économique de l’homme et son bien-être peuvent être modifiés de manière 
importante par ses propres actions.  En tenant compte des classifications internationales existantes (SNA 1992 ; SEEA 2003), le classe-
ment pragmatique suivant est retenu :

Biosphère Terre, l’eau douce, la biodiversité marine et aéroportée [avec leurs propres sous-divisions pour « exploitées » et  
« les ressources biologiques non exploitées »]

Lithosphère
Capital terre (types de sol, la qualité, etc.) 

Surface de la terre (comme une base pour les inventaires de tous ce qui couvre la terre)

Capitaux du sous-sol [les ressources minérales, les ressources énergétiques en stock formulaires, etc.]

Hydrosphère
Eau douce [y compris les eaux de surface et les eaux souterraines avec ses principaux organes] 

Ressources en eau maritime [quantitativement inépuisable mais quantitativement variable]

Atmosphère
Système climatique (peut-être incluse le rayon du soleil comme un flux d’énergie et soutien de vie)

La qualité de l’air (du point de vue de la santé humaine et de la vie par extension).

Bien entendu, certaines des actifs sont plus pertinents (directement et indirectement) que d’autres, par exemple les écosystèmes  
marins n’ont pas de présence directe sur le territoire du PNR.  
On obtient de cette manière, une base d’informations permettant une généralisation multicritères du concept initial d’une « empreinte 
écologique » exprimée grâce à la seule mesure de surface de terre (ou en termes des « équivalences » de surface de terre).  

  Schéma des Empreintes Écologiques par Classe d’Actif Environnemental

DocUMENTS coMpLÉMENTAIRES
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Ces 8 facettes de l’environnement sont à considérer comme autant de « branches » de l’environnement.  En effet, on peut proposer,  
pour chaque classe d’actif, de rassembler des informations pour obtenir un « inventaire » (tantôt quantitatif, tantôt qualitatif ) des  
« capitaux naturels » du territoire moyennant un cadre spatial explicite.  Il est ensuite possible d’organiser les informations sur ces actifs 
environnementaux dans une perspective spatiale intégrée et spécifique au contexte du Parc. 

§2. TRAITEMENT DE  L’INFORMATION
pour le PNR Chevreuse dans son contexte 

francilien et national

L’étape §2 correspond à la mise en place [par adaptation du KerBabel™ Indicateur Kiosk, KIK] d’un système interactif en 
ligne de méta-informations pour le catalogage des données et des indicateurs composites susceptibles d’être mobilisées 
dans l’estimation des Empreintes Ecologiques pour le PNR. 
Ce système devrait, parmi d’autres rôles, permettre d’obtenir des données sur les pressions environnementales par rapport à 
des causes liées à l’économie [en 6 branches majeures],  et par rapport à l’état de l’environnement [en 7 branches], et sur le 
plan spatial [territoire du PNR, espace francilien, France, Europe, échelle planétaire].

Pour les besoins de notre projet, l’économie locale, francilienne et nationale va être représentée en 6 branches [agriculture ; énergie ;  
transports ; industrie ; tertiaire ; consommation finale] ; et, l’environnement sera désagrégé en 7 branches  conforme au SEEA  
[ressources sous-sols ; sols ; eaux douces ; biodiversité ; air ; système climat ; systèmes marins].  

L’organisation des « comptes » des pressions va se faire moyennant des outils informatiques avec interfaces multimédia en ligne, selon 
la logique de classement en 3 dimensions : 

[branche écONOMiqUE] x [« branche » ENViRONNEMENTALE] x [type de SERVicE ENViRONNEMENTAL]

Les indicateurs signalant les flux de pressions associés, directement ou indirectement, aux activités économiques du territoire PNR 
Chevreuse, par rapport à la capacité de charge en termes de chaque classe d’actif environnemental.  Pour la réalisation opérationnelle 
du système de méta-informations, le projet va exploiter les outils en ligne de gestion d’indicateurs, de données et de métadonnées (la 
Matrice de Délibération kerDST et le KIK : KerBabel Indicator Kiosk)9. L’efficacité des solutions de gestion et de représentation en ligne sera 
l’objet d’un processus d’évaluation et de validation avec les partenaires franciliens du projet ainsi que des collaborateurs internationaux 
au sein de l’UNCEEA et du « London Group ».

Fort de ces fondements méthodologiques et techniques, les deux étapes suivantes du programme EMPR-PNR correspondent aux deux 
tâches majeures d’estimation des indicateurs agrégés des pressions environnementales relatives à la capacité de charge du territoire, 
à savoir :

•  Dans un premier temps, on vise la comparaison des pressions environnementales relatives à la capacité de charge de chaque classe 
d’actifs environnementaux.  Pour cela, il convient d’adopter un « coefficient » de pression spécifique pour chaque classe d’actifs, par 
exemple l’énergie, les émissions de gaz à effet de serre, les ressources en eau, etc.

•  Dans un deuxième temps, on explore les conventions par lesquelles il est possible, et les circonstances dans lesquelles il est pertinent, 
de postuler des « équivalences » entre deux classes de services et, par cela, de procéder à une agrégation des pressions relative à la 
capacité de charge du territoire.  

§3. Travail Empirique  
par SECTEUR éCOLOGIQUE

L’étape §3 assurera l’identification et le catalogage d’une diversité représentative de données et d’indicateurs  
(qui peuvent être physiques et monétaires) pour chaque  catégorie de pressions définie par l’interface entre branches 
majeures d’activité économique et composantes majeures de l’environnement.  Ensuite, sur cette base, il sera possible  
de produire des premières estimations d’indicateurs synthétiques de type « empreinte écologique » par catégorie  
de pressions et pour chaque classe d’actif environnemental.

§4. Indicateurs AGRéGéS  
de performance et de durabilité

L’étape §4 va définir et démontrer des procédures d’estimation empirique d’une « Empreinte Ecologique » pour le territoire 
du PNR Chevreuse.  Il va expliciter les conventions sous-jacentes aux procédures d’estimation et, par le biais des tests de 
sensibilité, mettre en évidence (1) les options pour l’intégration des flux à travers les frontière du Parc  et (2) les incertitudes 
associées avec ce genre d’indicateur agrégé.

Les Etapes §3 et §4 sont essentiellement empiriques.

L’étape §3 nous conduit à établir un cadre multicritère pour évaluer la performance environnementale du Parc naturel régional.  

L’étape §4 consiste ensuite en la tentative, avec maintes précautions, d’estimer une Empreinte agrégée ou « composite » pour le Parc.

Etant donnée la petite échelle territoriale du PNR Chevreuse, il sera important, pour chacune des deux étapes d’estimation, de confier 
une attention tout particulière aux « flux » à travers les frontières du Parc, c’est-à-dire, aux conventions du traitement des usages  
« directs » et « indirects » de l’environnement et des « flux » à travers les frontières du territoire concerné.  Pour cela, un travail croisé 
est nécessaire entre démarches hypothético-déductives utilisant des modèles et des coefficients de transformation (entre facteurs de  
production/pression/services environnementaux et « empreinte écologique ») établis au niveau agrégé français ou francilien et  
démarches inductives utilisant les données du PNR lui-même.  

Les estimations des Empreintes Écologiques par classe d’actif environnemental et en agrégé (dans la mesure du possible) pourront être 
considérées comme des mesures de la performance économique, environnementale et sociale du territoire, et de ses perspectives de 
durabilité.  

9 -  Ces développements multimédia informatiques sont propres au C3ED.  Les outils génériques sont déjà crées et validés ; en revanche leur adaptation au domaine spécifique de l’estimation dune Empreinte 
Ecologique est une tâche propre au projet EMPR-PNR. 
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§5. BONS USAGES 
de l’Empreinte écologique

L’étape §5 va mettre en valeur l’utilisation possible des calculs d’Empreinte Ecologique pour nourrir les débats sur la 
stratégie de gouvernance territoriale du PNR. Ces calculs seront introduits dans des démarches de veille, d’évaluation et de 
communication autour des projets et politiques de développement territorial.  
Il va également fournir des conseils pour des futurs producteurs et utilisateurs des estimations d’Empreinte Ecologique sur : 
(1) la préparation et l’interprétation des « profils KQA » concernant les incertitudes et 
(2) les déterminants de la pertinence et des limites des Empreintes Ecologiques comme indicateurs pour l’évaluation multi-
critères et agrégée de la performance environnementale d’un territoire.

Une telle démarche expérimentale peut servir pour éclairer d’autres territoires en France et à l’étranger. Il convient d’avancer avec 
précaution dans l’exploitation des résultats, avec une attention à l’interprétation et à la fiabilité des résultats dans différents contextes 
scientifiques et politiques.

1.  D’une part, il faut admettre des difficultés intrinsèques de mesure et d’évaluation monétaires des services environnementaux.  
Les entrées dans les comptes des flux et des actifs seront parfois soumises à de grandes incertitudes et ouvertes à réévaluation  
permanente.  Ce qui est envisagé par l’étape §5 est une sorte de Checklist qui précise à l’utilisateur les renseignements disponibles 
sur les bases du calcul et des différents types d’incertitudes entourant les chiffres.  

2.  D’autre part, il y a une dimension irréductiblement politique de toute évaluation de la performance environnementale d’un  
territoire : un choix sociétal sous-jacent permettant de répondre aux questions suivantes « durabilité de quoi, pourquoi, pour qui ? »  
l’accompagne.   

  La société peut être amenée à délibérer sur la non-réconciliation de l’ensemble de ses fins.  Des questions surgissent en permanence 
autour de l’enjeu d’une distribution juste des opportunités, bénéfices, coûts et risques entre groupes sociaux et au sein de chaque 
composante de la société.  La valeur des informations rassemblées dans la démarche d’estimation d’une Empreinte Ecologique ne se 
limite pas aux seuls indicateurs agrégés - qui sont toujours modifiables et discutables en fonction des hypothèses, des méthodes de 
calcul, des paniers de pressions et de services inclus ou exclus, etc.  

Plus encore, « l’empreinte écologique » permet de visualiser précisément l’inégalité des conséquences du développement économique 
sur les différents territoires et populations. Son calcul permet en effet de :  

•  Comparer les situations de différents territoires en évolution

•  Montrer la dépendance d’un territoire par rapport à d’autres souvent plus pauvres, afin de viser le rétablissement de rapports plus 
justes et équitables

•  Montrer qu’avec des modes de développement et de déplacement gaspilleurs en ressources, ceux qui bénéficient d’un niveau de 
vie jugé simplement correct prélèvent déjà plus que leur part « légitime » et soutenable, même s’ils paient ce « privilège » à un prix  
« normal » déterminé par le marché (les écotaxes pouvant s’appuyer sur « l’Empreinte Écologique» pour rétablir des prix intégrant 
l’utilisation excessive de ressources).

« L’Empreinte Écologique » est ainsi un instrument pédagogique irremplaçable pour démontrer les liens du caractère plus ou moins 
soutenable du développement avec l’accroissement des inégalités.

En caractérisant ces deux enjeux de qualité et pertinence, le projet EMPR-PNR contribuera au renforcement des capacités des acteurs 
du PNR Chevreuse sur l’interface science-statistiques-société, permettant de répondre à la question d’une gestion durable du capital 
naturel et des services écologiques aux échelles communale, cantonale et régionale. 

§6. Documentation et DISSEMINATION

L’étape §6 consiste en l’ensemble d’activités permanentes et périodiques de documentation et de dissémination  
des méthodes et des résultats du projet EMPR-PNR.  Outre les formats « classiques » des brochures, rapports et publications 
sur papier, le projet va exploiter les technologies Internet pour permettre à une communauté large de scientifiques  
et d’éventuels utilisateurs de faire connaissance, expérimenter et parfois contribuer aux délibérations sur les estimations  
des Empreintes Ecologiques pour le PNR Chevreuse, sur leur qualité et leurs usages.
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CARTES À CARACTÈRE INFORMATIF

Plusieurs cartes figurent aux côtés du Plan de Parc sauf celles citées ci-dessous :

Patrimoine naturel et risques :
 • Habitats naturels 
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 • Réseau des zones naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF)
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 • Risques
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aUtReS DoCUMeNtS aCCoMpaGNaNt  
La ChaRte

•  État de l’organisation intercommunale
•  Organigramme du personnel et projets de recrutement
•    Programme d’actions pluriannuel prévisionnel chiffré sur un minimum de 3 ans
•  Budget prévisionnel de fonctionnement chiffré sur un minimum de 3 ans
•  Bilan évaluatif de la charte
•  Diagnostic territorial
• Études complémentaires
•  Conclusions de l’enquête publique
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TITRE I - ADMINISTRATION GENERALE DE LA VOIRIE COMMUNALE  

CHAPITRE I : GENERALITES  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2213-1, L. 2213-2, L2213-3 
et L.2215-1 ; 

Vu le Code des Postes et Communications Électroniques, et notamment ses articles L.47 et R.20-55 et 
suivants ;  

Vu le Code de l’Énergie 

Vu la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au Code de la Voirie Routière ; 

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu l’ordonnance n°59-115 du 7 janvier 1959 modifiée relative à la voirie des collectivités locales; 

Vu le Code Rural, et notamment les articles R.161 et suivants relatifs aux chemins ruraux ; 

Vu le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au Code de la Voirie Routière ; 

Vu les avis des intervenants recueillis suite aux commissions du 21 septembre et 09 novembre 2016 
chargés d’examiner les modalités techniques du règlement de voirie conformément aux directives de 
l’article R. 141-14 du code de la voirie routière ; 

Vu l’arrêté du 7 juin 1977 modifié relatif à l’instruction interministérielle sur la sécurité routière ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15/12/2016  approuvant le présent règlement ;  

ARTICLE 1 – Objet du règlement de voirie  

Le présent règlement de voirie a pour but de définir les obligations de riveraineté, les obligations des 
occupants, les modalités de coordination, les procédures administratives et les règles techniques qu’il 
convient d’observer pour réaliser des travaux sur ou sous les voies incluses dans le périmètre défini en son 
article 3, conformément aux règles techniques et aux normes en vigueur, et ce en vue de préserver la 
pérennité et la fonction des dites voies. 

Ce règlement est établi conformément au code de la voirie routière et notamment ses articles L 141.11 et 
R141.13 à 141.21 et les articles L 113-3 à 113-7 relatifs aux concessionnaires et délégataires 
gestionnaires de réseaux publics.  

Tout intervenant sur le périmètre défini à l’article 3 du présent règlement a l’obligation d’informer des 
dispositions du présent règlement toute personne à laquelle il serait amené à confier l’exécution des 
travaux ou toute autre mission ayant un rapport avec l’occupation des voiries concernées.  

ARTICLE 2 – Prescriptions générales  

Toutes dispositions antérieures contraires au présent règlement sont abrogées.  

Les dispositions applicables en la matière sont fixées par l’article L 141.2 du code de la voirie routière et 
l’article L 2122-21 du code général des collectivités territoriales. A ce titre la gestion de la voirie communale 
est assurée par le maire ou par toute personne ayant reçu délégation.  

Les services municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement 
de voirie communale.  

Il est rappelé que les interventions sur route départementale même en agglomération sont soumises au 
règlement de Voirie Départementale et doivent faire l’objet d’une demande auprès des services 
départementaux.  

Ces dispositions sont applicables à compter du XX/XX/2016 après délibération du conseil municipal 
adoptant le présent règlement de voirie.  
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ARTICLE 3 – Champ d’application  

Les prescriptions contenues dans le présent règlement de voirie sont applicables sur le territoire de la 
commune de Saint-Rémy-lès-Chevreuse aux voies communales et à leurs dépendances, dont la liste se 
trouve en annexe n°1. 

Dans la limite des pouvoirs attribués au Maire par les textes en vigueur, elles s’appliquent aussi: 

• Aux chemins ruraux et leurs dépendances,  

• Aux places, parkings et espaces piétonniers publics, contiguës aux voies communales, et dont la fonction 
relève de la définition du domaine public routier, affecté à l’usage de circulation des véhicules terrestres 
et piétons (exceptés les voies ferrées et fluviales) et d’une manière générale à tous équipements, 
mobiliers, ouvrages et plantations qui sont des accessoires de ces voiries. Cet ensemble est dénommé 
par la suite «voirie communale». 

• Pour toutes les interventions affectant le sol et le sous-sol de la voirie communale et les installations 
aériennes. Ces travaux seront dénommés par la suite «intervention».  

• Aux permissionnaires, concessionnaires (visés à l’article L113- 3 du code de la voirie Routière), 
délégataires gestionnaires de réseaux publics (eau, assainissement, chauffage urbain, etc) entrepreneurs 
ou pétitionnaires voulant exécuter des travaux sur ou à partir de la voirie communale. Cet ensemble sera 
dénommé par la suite «intervenant» ; il peut s’agir d’une personne physique ou morale.  

• Il convient de préciser que les articles L. 323-1 et L.433-3 du code de l’énergie et l’article L. 113-3 du 
code de la voirie, confèrent un droit d’occupation à certains concessionnaires sur le domaine public 
routier. Ceux-ci en tant qu’ «occupants de droit» ne sont donc pas soumis à autorisation mais 
uniquement à un accord technique.» 

Le présent règlement concerne :  

• Les travaux d’installation et d’entretien des réseaux et notamment :  

• d’eau, d’assainissement, 

• de transport et de distributions gaz naturel, 

• d’éclairage public,  

• de transport et de distributions d’énergie électrique, 

• de chauffage urbain,  

• de télécommunication, et vidéocommunication, 

• de signalisation, 

• de publicité.  

• Les travaux d’installation et d’entretien des voiries ou en limite des voiries, et notamment :  

• voirie, 

• mobiliers urbains, 

• communication, 

• plantations et entretien des arbres, massifs arbustifs et plus généralement espaces verts, 

• ouverture de parcelle sur le domaine public,  

• clôture,  

• terrassement, 

• ouvrages d’art.  
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• Les travaux de superstructure empiétant sur le domaine public :  

• construction de bâtiment, 

• ravalement, 

• installation de grue à tour ou grue mobile.  

 

CHAPITRE II – OBLIGATIONS ET DROITS DES RIVERAINS ET DES TIERS  

ARTICLE 4 – Alignement  

L’alignement est la détermination, par l’autorité administrative, de la limite du domaine public routier au 
droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement soit par un alignement individuel, et 
attribue de plein droit à la collectivité, après enquête publique, le sol des propriétés non bâties dans la 
limite qu’il détermine. Ces alignements sont inscrits au plan local d’urbanisme de la Ville. Toutes nouvelles 
constructions ou reconstructions doivent tenir compte de cet alignement, s’il existe. 

Déclassement : en cas de déclassement, la Ville informera préalablement les occupants du domaine 
public. Dans les cas où des ouvrages seraient implantés sur la parcelle concernée par le déclassement, 
une convention de servitude sera conclue entre la Ville et l’occupant préalablement au déclassement.  

ARTICLE 5 – Servitudes et obligations diverses  

5.1 Servitude de visibilité : 

Les dispositions applicables en la matière sont fixées par les articles L114.1 à L114.6, R114.1 et R114.2 du 
Code de la Voirie Routière.  

5.2 Plaque de dénomination des rues : 

Les immeubles jouxtant la voirie communale ont l’obligation de supporter sur leur façade les plaques de 
dénomination des rues, leur fourniture, pose et entretien étant effectués par les soins et à la charge de la 
Ville s’agissant des voies et espaces publics (Code Général des Collectivités Territoriales article R 2512-6).  

5.3 Servitude d’ancrage et de support : 

Les immeubles jouxtant la voirie communale ont l’obligation de supporter sur leur façade l’ancrage de 
réseaux ou d’appareils d’éclairage public, d’électricité et de signalisation. (article L. 323-1 du code de 
l'énergie). 

ARTICLE 6 – Empiètements sur le domaine de la voirie communale  

Les autorisations en matière de saillies sur le domaine public sont définies suivant l’article R 112.3 du Code 
de la Voirie Routière et les prescriptions de la circulaire n°79-99 du 16 octobre 1979, modifiée par les 

circulaires n°80-78 du 19 juin 1980, n°85-52 du 9 juillet 1985 et n°89-47 du 1
er 

août 1989 qui fixent les 
dimensions maximales des saillies autorisées :  

Soubassement  0,05 m 

Colonnes, pilastres, ferrures de portes et fenêtres, jalousies, persiennes, contre vents, 
appuis de croisées de barres de support, panneaux publicitaires fixes sur façades à 
l’alignement.  

0,10 m  

Tuyaux et cuvettes.  0,16 m 

Revêtements isolants sur façade de bâtiments existants. Devantures de boutiques (y 
compris les glaces, là où il existe un trottoir de largeur égale ou supérieure à 1,3m), grilles, 
rideaux et autre clôtures.  

0,10 m  
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Soubassement  0,05 m 

Corniche où il n’existe pas de trottoir.  0,16 m  

Enseignes lumineuses ou non lumineuses et tous attributs et ornements quelconques pour 
les hauteurs au dessus du sol inférieures à celles prévues au paragraphe 11.  

0,16 m  

Grilles et fenêtres du rez-de-chaussée.  0,16 m  

Socle de devanture de boutiques.  PLU  

Petits balcons de croisées au-dessus du rez-de-chaussée.  PLU  

Grands balcons et saillies de toitures : 
Ces ouvrages ne peuvent être établis que dans les rues dont la largeur est supérieure à 8 m. 
Ils doivent êtres placés à 4,30 m au moins au-dessus du sol, à moins qu’il n’existe devant la 
façade un trottoir de 1,30 m de largeur au moins, auquel cas la hauteur peut être réduite 
jusqu’au minimum de 3,5m.  

PLU  

Lanternes, enseignes lumineuses ou non lumineuses, attributs : 
s’il existe un trottoir d’au moins 1,30 m de largeur, ces ouvrages peuvent être établis quelle 
que soit la largeur de la rue et la hauteur de 4,3 m peut être réduite jusqu’à un minimum de 3 
m. dans le cas contraire, ils peuvent être établis que dans les rues dont la largeur n’est pas 
inférieure à 8 m et doivent être placés à 4,30 m au moins au-dessus du sol. Ils doivent être 
supprimés sans indemnité lorsque des raisons d’intérêt public conduisent l’administration à 
exhausser le sol ou réduire la largeur du trottoir.  

0,80 m  

Auvents et marquises. 
Ces ouvrages ne sont autorisés que sur les façades devant lesquelles il existe un trottoir 
d’au moins 1,30 m de largeur. Aucune partie de ces ouvrages ni de leurs supports ne doit 
être à moins de 3 m au-dessus du trottoir. Les marquises peuvent être garnies de draperies 
flottantes dont la hauteur au-dessus du trottoir ne doit pas être supérieure à 2,5 m. Lorsque 
le trottoir a plus de 1,30 m de largeur, la saillie des marquises peut être supérieure à 0,80 m.  

0,80 m  

Bannes. 
Ces ouvrages ne peuvent être posés que devant les façades où il existe un trottoir. Leurs 
parties les plus en saillie doivent être à 0,50 m au moins en arrière du plan vertical passant 
par l’arête du trottoir ou s’il existe une plantation d’arbres sur le trottoir, à 0,80 de l’axe de la 
ligne d’arbre la plus voisine, en tous cas, à 4 m au plus du nu du mur de façade. Aucune 
partie de ces ouvrages ni de leur support ne doit être à moins de 2,50 m au-dessus du 
trottoir. Cette dernière prescription ne s’applique pas aux parties ou aux organes de 
manœuvre dont la saillie sur le nu du mur de façade ne dépasse pas 0,16m.  

  

Corniches d’entablement, corniches de devantures et tableaux sous corniches, y compris 
tous ornements pouvant y être appliqués, lorsqu’il existe un trottoir :   
a) Ouvrages en plâtre,  
b)  Ouvrages en tous autres matériaux que du plâtre  
 - jusqu’à 3 m de hauteur au-dessus du trottoir  
 - entre 3 et 3.50 m de hauteur au-dessus du trottoir  
 - à plus de 3.50 m de hauteur au dessus du trottoir.  

Le tout, sous réserve que les parties les plus saillantes des ouvrages soient à 0,05 m au 
moins en arrière du plan vertical passant par l’arête du trottoir.  

 

 

 

0,16 m  
0,16 m 
0,50 m 
0,80 m  

Panneaux publicitaires. 
Le mesurage est toujours effectué à partir du nu du mur de façade et au-dessus du 
soubassement et, à leur défaut, entre alignements.  

0,10 m  
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Ces dimensions ne sont applicables que si la voie possède une largeur au moins égale à 6 mètres. Dans le 
cas contraire, l’arrêté d’autorisation statue, dans chaque cas particulier, sur les dimensions des saillies, qui 
ne peuvent, de toute façon, excéder les dimensions autorisées.  

Par ailleurs, ne sont pas autorisés d’établir, de remplacer des marches, entrées de caves ou de tous 
ouvrages de maçonnerie placés sur le sol de la voirie communale, exception faite pour les ouvrages qui 
sont la conséquence de changement apporté au niveau de la voie.  

Les rampes d’accès pour les personnes handicapées doivent être installées en propriété privée. Par 
exception, l’implantation de rampes d’accès sur le domaine public peut être tolérée dans la mesure où elle 
ne porte pas atteinte à sa destination normale. Les présentes règles ne font pas obstacle à l’application de 
règles plus restrictives émanant du règlement d’urbanisme communal.  

ARTICLE 7 – Clôtures riveraines  

Les clôtures, haies sèches, barrières et palissades sont établies suivant le règlement d’urbanisme du 
secteur concerné. Lorsque celles-ci sont édifiées en limite de domanialité publique, les travaux doivent 
faire l’objet d’une demande de permission de voirie préalable auprès du gestionnaire de la voirie 
concernée. 

ARTICLE 8 – Plantations riveraines  

Les arbres, les branches, les haies et les racines qui avancent sur le domaine de la voirie communale 
doivent être coupés à l’aplomb des limites de ce domaine de manière que leur développement ne fasse 
pas saillie sur le domaine public.  

De manière générale, sont à tailler à l’aplomb des limites de propriétés toutes les branches gênant la 
diffusion de la lumière de l’éclairage public, quelle que soit leur hauteur. 

Les arbres, arbustes, haies, branches doivent en outre être élagués régulièrement afin de ne pas toucher 
les réseaux aériens d’électricité, d’éclairage public et de téléphone installés sur le domaine communal. 

Les riverains des voies communales et des chemins ruraux doivent procéder à l’élagage des branches ou 
à l’abattage des arbres morts qui menacent de tomber sur lesdites voies et chemins. Faute d’exécution par 
les propriétaires riverains ou leurs représentants, la commune les obligera à effectuer l’élagage ou 
l’abattage par toutes les voies de droit. 

Les produits de l’élagage ne doivent pas séjourner sur la voie publique et doivent être enlevés au fur et à 
mesure. 

A défaut de leur exécution par les propriétaires les opérations de taille et d’élagage des arbres, haies, la 
Ville peut faire effectuer d’office les opérations de taille par les services municipaux ou par l’entreprise de 
son choix, après mise en demeure par lettre recommandée non suivi d’effet, aux frais des propriétaires (loi 
n°2011-525 du 17 mai 2011).  

ARTICLE 9 – Ecoulement des eaux pluviales en direction du domaine public 

L’écoulement des eaux pluviales provenant des toits, de terrasses ou de toutes autres constructions ne 
peut se faire directement sur le domaine public. Les eaux pluviales doivent être conduites par des 
canalisations jusqu’au réseau public d’eaux pluviales, conformément aux dispositions du règlement 
d’assainissement du SIAHVY (Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Haute Vallée de l’Yvette) 
auquel la ville de Saint-Rémy-Les-Chevreuse a transféré la compétence assainissement générale, à savoir 
eaux usées et eaux pluviales. 

Toutefois, de manière exceptionnelle et après autorisation, le rejet des eaux pluviales pourra se faire par 
des gargouilles de trottoir jusqu’au fil d’eau du caniveau.  

L’exécution des ouvrages est réalisée par la Ville, ou par la personne à qui elle a transféré la compétence, 
moyennant délivrance d’une permission de voirie préalable, et soumise à la charge du pétitionnaire.  

ARTICLE 10 – Accès des véhicules aux propriétés riveraines  
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Le droit d’accès au domaine public routier communal est fixé par les règles du plan local d’urbanisme et 
autorisé par le biais d’une permission de voirie, délivré par le maire. 

Celle-ci fait l’objet d’une instruction par les services municipaux, qui édictent les conditions d’accès en vue 
de préserver la sécurité de la circulation sur le domaine public et d’en préserver sa conservation.  

En cas d’insécurité, l’article R111-4 du code de l’urbanisme pourra être appliqué. 

Il est autorisé une seule entrée charretière par parcelle, dont la largeur devra être comprise entre 3 et 4 
mètres, mesurée au fil d’eau du caniveau. La constitution devra être conforme aux plans-type en annexe 2. 

L’exécution des ouvrages est à la charge du pétitionnaire ainsi que tout déplacement de candélabre, 
mobilier urbain, équipements de voirie, réseaux, etc, y compris le revêtement de surface. Ces travaux 
seront réalisés par la Ville, par l’entreprise de son choix. 

Préalablement à leur exécution, un devis estimatif du coût de réalisation sera établi par les services 
municipaux, et soumis à l’accord du pétitionnaire. 

ARTICLE 11 – Droits des riverains  

Les dispositions applicables en la matière sont fixées par l’article L 112.8 du code de la voirie routière. 

Les riverains d’une voie publique jouissent, notamment, du droit d’accès et du droit d’écoulement naturel 
des eaux. Ces droits particuliers, appelés « aisance de voirie » bénéficient d’une protection juridique 
spéciale et constituent des charges de voisinage au profit des immeubles riverains.  

ARTICLE 12 – Publicités, enseignes, pré enseignes  

Les dispositions applicables en matière de publicité sont fixées par le code de l’environnement livre V et 
par les arrêtés relatifs aux zones de publicité autorisées, restreintes ou élargies en vigueurs sur le territoire 
communal.  

En l’espèce, la Ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse se trouve dans le Parc Naturel Régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse, ce qui a pour conséquence d’interdire les pré-enseignes et publicités partout sauf si 
un règlement local de publicité l’autorise. 

ARTICLE 13 – Hauteur libre sous ouvrage  

Sous les ouvrages qui franchissent une voie communale, un tirant d’air d’au moins 4,30 mètres doit être 
réservé sur toute la largeur de la chaussée, conformément à l’article R*141-2 du Code de la Voirie 
Routière. 

CHAPITRE III – UTILISATION ET OCCUPATION DES VOIES  

ARTICLE 14 – Dispositions générales 

Les dispositions applicables en la matière sont fixées par :  

 les articles L113.1 à L113.7 et R 113.1 à R 113.10 du code de la voirie routière,  

 le présent règlement de voirie communal.  

ARTICLE 15 – Modalités d’occupation du domaine public  

En l’application de l’article L113.2 du code de la voirie routière et en dehors des cas prévus aux articles L 
113.3 à L113.7, nul ne peut sans autorisation faire un ouvrage sur la voirie communale, exceptés les 
concessionnaires ou délégataires de service public, dans le cadre précis du cahier des charges de 
concession ou contrat de délégation de service public, et moyennant la délivrance d’un accord technique 
préalable, sauf exception dûment prévue par la loi. 

L’occupation de la voirie communale n’est autorisée que si elle a fait l’objet soit :  
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1. D’un permis de stationnement si l’occupation ne donne pas lieu à emprise : il s’agit d’un acte qui relève 
de la police de circulation qui est délivré par un arrêté municipal dans le cadre de la police du maire, 
sous réserve des pouvoirs dévolus aux préfets. Le permis de stationnement fixe les exigences de façon 
à maintenir :  

- la sécurité des usagers du domaine public, - le libre écoulement des eaux, 

- l’accès aux installations de sécurité, 

- le libre accès aux propriétés.  

Cette demande concerne notamment :  

- La réservation d’emplacement pour déménagement et emménagement 

- La réservation d’emplacement pour livraison 

- La réservation d’emplacement de travaux privés qui ne portent pas atteinte au domaine public 

- La réservation pour la pose d’échafaudage  

- La mise en place de terrasse 

- La réservation pour le dépôt de matériaux 

- Le stationnement à l’intérieur d’une zone réglementée 

- La vente sur le domaine public 

- Le stationnement pour personne à mobilité réduite  

- Pose de chevalet et autres panneaux publicitaires 

- La réservation pour le dépôt d’une benne à gravats 

2. D’une permission de voirie si l’occupation donne lieu à emprise : il s’agit d’un acte de gestion qui est 
délivré par le maire dans le cadre de la police de conservation et fait l’objet d’une coordination de 
travaux au sens de l’article L115.1 du Code de la Voirie Routière.  

Cette demande concerne notamment :  

- Les chantiers privés nécessitant des travaux dans le domaine public (fouille tranchée, installation 
de palissade de chantier scellée...)  

- La publicité fixée au sol  

- Le mobilier urbain  

- Les occupations privatives relatives aux réseaux de télécommunication (Code de la Voirie 
Routière L113-4), aux réseaux de transport et de distribution électrique (Code de la Voirie 
Routière L113-5 + loi du 15/06/1906 + loi du 27/02/1925), aux réseaux de transport et de 
distribution gaz, aux réseaux d’assainissement, aux réseaux d’eau potable  

- Les accès aux riverains (entrées charretières) 

- Les saillies sur domaine public (clôture, marquise, auvent, emmanchement, balcon, etc) 

Ces autorisations sont délivrées à titre précaire et révocable. 

Les autorisations, quels que soient la nature et l’objet, ne sont données que sous réserve des droits des 
tiers et des autres règlements en vigueur.  

ARTICLE 16 - Redevance 

Par la délibération du conseil municipal n° 78/575/15/111 du 28/12/2015 et suivantes, les occupations de la 
voirie communale (permissions de voirie et autorisations de stationnement) sont soumises à une 
redevance. 
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CHAPITRE IV : POLICE DE CONSERVATION  

ARTICLE 17 – Exercice du pouvoir de police  

Le maire exerce ses attributions en matière de police de conservation dans le cadre des articles L 141-2, 
L116-1 à L 116-8 et R 116-1 à R 116-2 du code de la voirie routière ainsi que de l’article L 2122-21 du code 
général des collectivités territoriales. A ce titre la Ville se réserve le droit d’agir par toutes les voies 
administratives ou judiciaires existantes pour sanctionner les infractions au présent règlement.  

Par application de l’article R 141-16 du code de la voirie routière, lorsque les travaux de réfection des voies 
communales ne sont pas exécutés dans les délais prescrits ou lorsqu'ils ne sont pas conformes aux 
prescriptions édictées par le présent règlement de voirie ou par le conseil municipal, l'intervenant est mis 
en demeure d'exécuter les travaux conformément à ces prescriptions ; si les travaux ne sont pas exécutés 
dans le délai fixé par la mise en demeure, le maire fait exécuter les travaux d'office aux frais de 
l'intervenant.  

Toutefois, conformément à l’article L141-11 du code de la voirie routière, la mise en demeure n'est pas 
obligatoire lorsque l'exécution des travaux présente un caractère d'urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière.  

Les prix des travaux et des prestations d’office, résultant du pouvoir de police de conservation, sont 
calculés par l’application du bordereau des prix du marché d’entretien de la voirie communale sur la base 
d’un métré contradictoire.  

ARTICLE 18 – Pouvoir de vérification  

Conformément à l’article L112-7 du code de la voirie routière lorsqu’une construction nouvelle est édifiée 
en bordure du domaine public routier, l’autorité chargée de la conservation de la voie dispose des pouvoirs 
de vérification qui lui sont attribués par l’article L.460-1 du code de l’urbanisme.  

ARTICLE 19 – Interdictions et mesures conservatoires  

Il est interdit de dégrader la voirie communale et ses dépendances, ainsi que de compromettre la sécurité 
ou la commodité de la circulation des usagers du domaine public. Il est notamment interdit :  

1. D’y faire circuler des véhicules dont les caractéristiques ne respectent pas les normes établies par les 
textes en vigueur, sauf dérogations accordées par le maire pour les transports exceptionnels dans les 
conditions définies par le code de la route notamment par ses articles R. 433-1 et R. 433-2,  

2. De terrasser ou d’entreprendre de quelconques travaux susceptibles de dégrader la couche de surface, 
le corps de chaussée ou de ses dépendances,  

3. De modifier les caractéristiques hydrauliques des ouvrages d’assainissement de la chaussée et de ses 
dépendances,  

4. De mutiler les arbres situés sur les dépendances et d’une façon générale de déterrer, dégrader et porter 
atteinte à toutes les plantations, arbustes, fleurs, aires engazonnées etc... plantés sur le domaine public,  

5. De dégrader ou modifier l’aspect des panneaux et ouvrage de signalisation et leurs supports,  

6. De dégrader les ouvrages d’art ou leurs dépendances,  

7. D’apposer des panneaux, pancartes, affichages, graffitis, inscriptions sur les chaussées, les 
dépendances, les arbres, les panneaux de signalisation et le mobiliers urbains,  

8. De répandre ou de déposer sur les chaussées et ses dépendances des matériaux liquides ou solides.  

Les interdictions visées aux alinéas 2, 3 et 7, ne visent pas les concessionnaires et délégataires 
gestionnaires de réseaux publics, à qui  des droits et obligations spécifiques sont par ailleurs conférées à 
travers, soit leur contrat de délégation  de service public, soit leur convention de concession. 

19-1 Protection du domaine public - Non intervention 
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Suite à la réfection complète d’un revêtement superficiel de chaussée ou trottoir, toute intervention 
susceptible de dégrader l’intégrité du revêtement est interdite. Cette interdiction court sur une période de 3 
ans après l’achèvement des travaux de réfection sauf nécessité d’urgence (fuites..) et travaux non 
programmables. Le gestionnaire pourra alors demander une réfection du revêtement superficiel de la 
chaussée sur sa pleine largeur. Chaque demande sera étudiée au cas par cas par les deux parties. 

19-2 Autorisation et interdiction de travaux suivant planning de coordination de travaux  

L’autorisation ou l’interdiction des travaux sont établis dans les conditions édictées par les articles L115-1 à 
R115-1 et R115-2 du code de la voirie routière relatif à la coordination de travaux, et par l’arrêté municipal 
portant sur la coordination des travaux. Toute intervention sur le domaine public routier en dehors de ce 
contexte pourra être est interdite, sauf pour les travaux non programmables et urgents.  

ARTICLE 20 – Contributions pour dégradation du domaine public  

Les dispositions applicables sont fixées par l’article R116.2 du code de la voirie routière, rappelées ci-
dessous: 

Seront punis d'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ceux qui : 

1° Sans autorisation, auront empiété sur le domaine public routier ou accompli un acte portant ou de nature à porter 
atteinte à l'intégrité de ce domaine ou de ses dépendances, ainsi qu'à celle des ouvrages, installations, plantations 
établis sur ledit domaine ; 

2° Auront dérobé des matériaux entreposés sur le domaine public routier et ses dépendances pour les besoins de la 
voirie ; 

3° Sans autorisation préalable et d'une façon non conforme à la destination du domaine public routier, auront occupé 
tout ou partie de ce domaine ou de ses dépendances ou y auront effectué des dépôts ; 

4° Auront laissé écouler ou auront répandu ou jeté sur les voies publiques des substances susceptibles de nuire à la 
salubrité et à la sécurité publiques ou d'incommoder le public ; 

5° En l'absence d'autorisation, auront établi ou laissé croître des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite 
du domaine public routier ; 

6° Sans autorisation préalable, auront exécuté un travail sur le domaine public routier ; 

7° Sans autorisation, auront creusé un souterrain sous le domaine public routier. 

ARTICLE 21 – Constatation et poursuite des infractions  

La répression des infractions à la police de la conservation du domaine public routier est poursuivie devant 
la juridiction judiciaire sous réserve des questions préjudicielles relevant de la compétence de la juridiction 
administrative. Les procès-verbaux dressés en matière de voirie par les agents assermentés à cet effet font 
foi jusqu’à preuve du contraire.  

Les dispositions applicables sont fixées par les articles L 116.1 à L 116.7, R 116.1 à R 116.2 et L 117.1 du 
code de la voirie routière et par la loi 99.290 du 15/04/99 autorisant la police municipale à constater et à 
établir un procès verbal.  

CHAPITRE V : RESPONSABILITES ET DROITS DES TIERS  

ARTICLE 22 – Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés, et, notamment, l’intervenant ne peut se 
prévaloir de l’autorisation qui lui sera accordée. L’intervenant est civilement responsable de tous les 
accidents ou dommages se produisant lors de l’intervention, du fait de cette intervention. Ils garantissent la 
collectivité de toute condamnation qui pourrait être prononcée contre elle de ce chef.  

La responsabilité de l’intervenant reste engagée, en cas de malfaçons, selon les réglementations en 
vigueur.  
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ARTICLE 23 – Déplacement d’ouvrage  

Les permissionnaires sont tenus de faire exécuter à leurs frais les déplacements ou les modifications de 
leurs ouvrages ou de leurs installations établis sur ou sous la voirie communale, lorsque ces changements 
sont requis par la Ville dans l’intérêt du domaine public occupé et qu’il constitue une opération 
d’aménagement conforme à la destination de ce domaine.  

La Ville fera réaliser ces travaux par les entreprises titulaires de marchés d’entretien de voirie, éclairage 
public ou autre délégataire des services d’assainissement et eau potable. Ces travaux feront l’objet d’un 
devis préalablement soumis au pétitionnaire. 
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TITRE II - EXECUTION DES TRAVAUX 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  

ARTICLE 24 - Prescriptions générales  

Toute intervention sur la voirie communale doit faire l’objet d’accord de la Ville:  

- d’une part sur la planification des travaux dans le cadre d’une coordination des interventions sur la voirie 
routière,  

- d’une « permission de voirie » ou d’un « accord technique préalable »,  

- d’une « autorisation d’entreprendre ».  

La coordination des travaux est nécessaire pour éviter la dispersion dans le temps des interventions à 
effectuer sur un même lieu et pour réduire ainsi les gênes causées aux usagers et aux riverains. Elle 
relève, s’agissant de toutes les voies ouvertes à la circulation publique générale en agglomération, et des 
seules voies communales hors agglomération, du pouvoir de police de circulation du maire, et n’est 
évoquée ici qu’à titre indicatif, puisqu’elle est concrétisée par ailleurs par un arrêté municipal dit « de 
coordination des travaux de voirie », qui détermine les règles et procédures nécessaires à sa mise en 
oeuvre. 

La permission de voirie est l’autorisation délivrée à une personne physique ou morale, publique ou privée, 
d’occuper le domaine public de façon permanente ou temporaire, en vue d’y implanter un ouvrage ou de 
réaliser des travaux entraînant une modification de l’assiette de ce domaine suivant des modalités fixées 
par le présent règlement. Cette permission fixe les prescriptions en matière de date et d’horaire 
d’intervention possible, de condition d’exécution de l’occupation (protections d’ouvrage ou de plantation, 
déviation etc.) et fait référence à l’accord technique définissant les prescriptions techniques pour la 
réfection du domaine public.  

L’accord technique préalable est l’autorisation délivrée à une personne physique ou morale de réaliser les 
travaux. Cet accord est indépendant du titre d’occupation du domaine concerné qui est, le cas échéant, 
délivré dans le cadre d’une autre procédure. Cet accord est limitatif, c'est-à-dire que ce qui n’est pas 
nettement spécifié est interdit, sauf aléa de chantier à traiter au titre des travaux imprévisibles et urgents. Il 
doit être tenu en permanence à disposition sur les lieux d’intervention pour contrôle éventuel.  

Les maîtres d’ouvrages qui assurent le transport et la distribution d’électricité sont soumis aux dispositions 
particulières du décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics 
d’électricité et des autres réseaux d’électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes 
électromagnétiques.  

L’autorisation d’entreprendre est délivrée par l’autorité chargée du pouvoir de police de circulation auquel 
peut être joint un plan de circulation et dans le cadre de la coordination de travaux.  

Tous les travaux exécutés sur la voirie communale sans autorisation pourront entraîner la poursuite de 
leurs auteurs devant les instances judiciaires ou administratives.  

L’intervenant est tenu de respecter :  

- Le code de la voirie routière, 

- L’arrêté municipal de coordination des travaux,  

- Le présent règlement de voirie,  

- Les normes et règlements en vigueur, 

- Le guide technique SETRA (Service d’études sur le transport, les routes et leurs aménagements) et 
LCPC (Laboratoire des ponts et chaussées),  

- L’ensemble des textes législatifs et réglementaires, des instructions ministérielles,  

- Les diverses prescriptions spécifiques pour l’intervenant.  
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L’intervenant est également tenu de respecter les dispositions relatives à l’exécution des travaux au droit 
ou au voisinage d’ouvrages souterrains (DT/DICT), articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 à R 554-38 du 
code de l’environnement.  

L’établissement de la permission de voirie ou de l’accord technique sous-entend que le pétitionnaire se soit 
assuré auprès des occupants du domaine public, que son projet ne gênera en rien l’exploitation et la 
maintenance de leurs réseaux respectifs. Cette consultation est obligatoire de par la loi (décret n° 2011-
1241 le 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens 
ou subaquatiques de transport ou de distribution). 

CHAPITRE II – LES PROCEDURES  

ARTICLE 25 – Déclaration de projet de travaux  

Conformément au décret n° 2011-1241 le 5 octobre 2011, toute personne physique ou morale de droit 
public ou de droit privé, qui envisage la réalisation sur le territoire de l’agglomération de la commune des 
travaux, doit, au stade de l'élaboration du projet, se renseigner auprès des exploitants d’ouvrages via le 
guichet unique sur l'existence et les zones d'implantation éventuelles des ouvrages définis.  

Une déclaration de projet de travaux doit être adressée à chacun des exploitants d'ouvrages qui ont 
communiqué leurs adresses au télé service réseaux et canalisations, dès lors que les travaux envisagés se 
situent dans une zone définie par le plan établi à cet effet, par l'exploitant concerné.  

Cette demande doit être faite par le maître de l'ouvrage ou le maître d'oeuvre, lorsqu'il en existe un, au 
moyen d'un imprimé conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des ministres contresignataires 
du décret susvisé.  

Sont toutefois dispensées de la demande de renseignements auprès des exploitants d'ouvrages de 
transport et de distribution, les personnes qui envisagent des travaux de faible ampleur ne comportant pas 
de fouille du sol. Cette disposition ne dispense pas du respect des obligations énoncées à l'article 7 du 
décret relatif à la déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT).  

ARTICLE 26 – Modalités de coordination de travaux  

Les modalités de coordination de travaux sont fixées par l’arrêté municipal n° XXXX portant sur la 
coordination de travaux.  

ARTICLE 27 – Procédure et délai de délivrance d’une permission de voirie  

Toute occupation de la voirie communale doit faire l’objet de la délivrance d’une autorisation avant tout 
commencement de travaux, à l’exception des concessionnaires et délégataires gestionnaires de réseaux 
publics; autorisés à occuper le domaine public pour assurer un service public, au travers de leurs contrats 
de concession ou de délégation de service public. 

La demande doit être formulée par écrit auprès du service gestionnaire au moins 2 mois avant l’ouverture 
du chantier. 

Pour être instruite cette demande doit préciser :  

 Le nom du pétitionnaire,  

 Sa qualité,  

 Son domicile (siège social pour une personne morale),  

 La nature et la localisation exacte de l’occupation et des travaux envisagés, reportés sur un plan de 
situation au 1/5000ème et un extrait cadastral.  

Le service instructeur peut solliciter la production de renseignements complémentaires nécessaires à 
l’instruction de la demande, notamment un projet détaillé et côté de l’ouvrage à réaliser, établi sur un plan à 
l’échelle 1/500ème ou 1/200ème.  
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La permission de voirie est délivrée sous forme d’arrêté dans un délai de 2 mois à défaut cette dernière 
est réputée refusée. Elle inclut les conditions techniques d’occupation conformément aux dispositions du 
présent règlement ainsi que l’accord technique.  

L’autorisation est accordée sous réserve expresse des droits des tiers.  

Elle doit être utilisée dans le délai imparti et en tout état de cause, dans le délai d’un an à compter de la 
date de sa délivrance. Elle est périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce 
délai.  

La délivrance de la permission de voirie ne dispense pas le bénéficiaire de l’obligation d’obtenir une 
autorisation d’entreprendre les travaux et les arrêtés de circulation le cas échéant.  

ARTICLE 28 - Procédure et délai de délivrance de l’accord technique préalable  

Toute intervention, en dehors des interventions d’urgence, sur la voirie communale est subordonnée à la 

délivrance d’un accord technique préalable de la part du service gestionnaire. Cet accord est limitatif, c’est 
à dire que tout ce qui n’est pas spécifié est interdit, sauf aléa de chantier à traiter au titre des travaux 
imprévisibles et urgents. 

Le délai de réponse est d’un mois maximum pour répondre aux déclarations de projet de travaux, 
éventuellement prolongé d’un mois supplémentaire s’il convient de convenir d’un rendez-vous sur site avec 
le déclarant.  

Pour ces travaux, cette demande doit être accompagnée d’un dossier technique comprenant :  

- Le motif des travaux,  

- Leur nature,  

- Leur localisation précise à l’aide de plans à une échelle suffisante (1/200ème ou 1/500ème) indiquant 
notamment les tracés des chaussées et des dépendances, les limites de propriété riveraines, les 
implantations de mobiliers urbains et de végétations, les réseaux existants et faisant ressortir le tracé 
des travaux à exécuter,  

- L’emprise totale nécessaire à l’intervention,  

- La date de démarrage prévisionnelle,  

- La durée nécessaire,  

- Les coordonnées de l’intervenant/exécutant.  

Elle est accompagnée, pour le permissionnaire, de l’autorisation d’occupation du domaine public, sauf pour 
les concessionnaires et délégataires gestionnaires de réseaux publics. 

Elle peut être accompagnée de la demande d’arrêté particulier relatif à la police de la circulation et du 
stationnement.  

Elle peut être accompagnée d’une demande d’établissement contradictoire d’un état des lieux.  

A défaut de réponse dans ces délais, l’intervention est autorisée tacitement à la date prévue, 
conformément au présent règlement avec application des prescriptions techniques et organisationnelles.  

L’accord technique ne reste valable que pendant une durée de 3 mois. Au-delà de ce délai, le pétitionnaire 
se rapprochera de la commune pour demander une prolongation. 
  
Pour les interventions urgentes, l’intervenant préviendra dès que possible, dans un délai de 24 heures : 

- aux heures ouvrées (8h30 – 17h30) : les services techniques au 01 30 47 05 29, 
- hors heures ouvrées : le numéro de permanence élu, qui sera communiqué ultérieurement. 
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ARTICLE 29 - Procédure de la délivrance d’une autorisation d’entreprendre 

Toute intervention sur la voirie communale est subordonnée à la délivrance d’une autorisation 
d’entreprendre de la part du service gestionnaire à réception d’une demande d’arrêté. 

Cette autorisation est délivrée par un arrêté municipal définissant notamment :  

1. la date de réalisation des travaux,  

2. l’attachement à l’accord technique préalable,  

3. Les prescriptions en matières de modification des circulations piétonnes et routières, 

4. Les prescriptions relatives à la propreté du chantier,  

5. Les responsabilités relatives à l’installation et la maintenance de la signalisation temporaire. 

A défaut d’accord technique préalable, l’arrêté précise les prescriptions techniques minimales que devra 
respecter le pétitionnaire.  

A défaut de réception de l’arrêté notifiant l’autorisation d’entreprendre, ce dans un délai de 15 jours 
calendaires, les conditions de l’article L115-1 du code de la voirie routière s’appliqueront. Sur demande du 
pétitionnaire, la décision peut lui être notifiée dans la même forme que l’autorisation.  

L’autorisation fixe le délai imparti pour la réalisation des travaux. En aucun cas l’occupation ne peut être 
prorogée par tacite reconduction.  

Le pétitionnaire reste en tout état de cause responsable de tous les accidents et dommages pouvant 
résulter pour les usagers ou les tiers du fait de son intervention, sauf en cas de faute d’un tiers.  

A l’expiration de cette occupation, les travaux de remise en état de la voirie et de ses dépendances devront 
être réalisés conformément aux prescriptions inscrites au présent règlement de voirie et aux prescriptions 
particulières définis par le gestionnaire du domaine public.  

Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui appartient d'effectuer cette déclaration.  

Cette déclaration ne peut être considérée comme une déclaration administrative de travaux et ne dispense 
pas le pétitionnaire de procéder au préalable de la demande d’accord technique. Cette déclaration ayant 
unique fonction de prévenir la présence de travaux à proximité des travaux d’ouvrage et le cas échéants à 
la demande d’arrêté de travaux. 

CHAPITRE III – ORGANISATION DES CHANTIERS  

Les travaux sont exécutés par des entreprises qui seront soumis à l’agrément de la Ville, au regard de 
leurs qualifications (type FNTP: Fédération Nationale des Travaux Publics) ou des références dont elles 
peuvent faire état. Cette mesure nécessite donc, éventuellement, de la part de l’intervenant, une 
déclaration du ou des sous-traitants de l’exécutant des travaux réalisés sur la voirie communale.  

Le paragraphe précédent ne s’applique pas aux concessionnaires et délégataires de service public, dont la 
responsabilité sera directement engagée pour le cas où les travaux effectués par leurs entreprises ne 
respectent pas le présent règlement de voirie et de manière plus générale, les règles de l’art. 

ARTICLE 30 – Etat des lieux  

30-1 Etat des lieux contradictoire et constat d’état des lieux :  

A la demande de la Ville, les travaux pourront être précédés par l’établissement d’un état des lieux établi 
entre la Ville, les intervenants et les exécutants. L'intervenant ou l’exécutant doit, sous sa responsabilité, 
faire établir l’état des lieux. Des photos prises par l’intervenant ou l’exécutant pourront attester de l’état des 
lieux.  

Pour les travaux de faible importance, cet état des lieux sera fait contradictoirement entre la Ville et les 
intervenants, et fera l’objet d’un procès-verbal selon le modèle en annexe n°4.  
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Pour les travaux d’importance définis conjointement entre la Ville et l’intervenant, l’intervenant devra, à ses 
frais, faire établir un constat d'état des lieux par huissier ou par référé préventif auprès du tribunal 
administratif.  

La reprise de tous désordres ou de toutes malfaçons, de nature à entamer le domaine public ou à 
l’empêcher d’assurer la fonction qui lui est dévolue, sera à la charge de l'intervenant, depuis le début de 
l'intervention jusqu'à la réception définitive.  

A défaut d’état des lieux, ceux-ci seront réputés en bon état et aucune contestation ne sera admise par la 
suite.  

30-2 Modalités d’entretien :  

Pour tous types de travaux couverts par une autorisation de voirie ou d’entreprendre, le bénéficiaire est 
tenu de maintenir le ou les ouvrage(s) en bon état d’entretien et en conformité avec l’autorisation pendant 
toute sa durée de fonctionnement ou d’utilisation.  

Le non respect de cette obligation entraîne la révocation de l’autorisation, après mise en demeure, sans 
préjudice des poursuites qui pourraient être engagées contre l’occupant et des mesures qui pourraient être 
prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.  

30-3 Remise en état des lieux :  

Dès achèvement de leurs travaux, les permissionnaires sont tenus d’enlever tous les décombres, terres, 
dépôts de matériaux, gravas et immondices et de réparer immédiatement tous les dommages qui auraient 
été causés au domaine public ou à ses dépendances, de rétablir dans leur premier état les fossés, talus, 
accotements, chaussées ou trottoirs, tous ouvrages et équipements de la route qui auraient été 
endommagés.  

A la diligence de la Ville, des contrôles de compactage pourront être effectués par des laboratoires. Dans 
le cas de non-conformité, les frais engagés par la Ville pour les contrôles seront répercutés à l’intervenant 
par l’émission d’un titre de recette.  

Le délai entre la réfection provisoire du revêtement et la réfection définitive est fixé à 6 mois maximum. 
Toutefois la commune pourra demander un délai (inférieur) entre ces réfections. Chaque demande sera 
étudiée au cas par cas par les parties. 

Pendant ce délai, l’entretien de la réfection provisoire est à la charge de l’intervenant. Toutefois, 
conformément à l’article L.141.11 du code de la voirie routière, la Ville en concertation avec l’intervenant 
peut fixer les modalités de réfection notamment sur les délais.  

En application des articles R 131.11 et R 141.16 du code de la voirie routière, lorsque les travaux 
demandés ne sont pas réalisés dans les délais prescrits ou lorsqu’ils ne sont pas conformes aux 
prescriptions imposées, l’intervenant est mis en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces 
prescriptions.  

A la fin de son intervention, l’intervenant doit informer expressément de l’achèvement des travaux dans les 
48 heures et devra inviter les représentants du service gestionnaire de la voirie communale à la réception 
correspondant à la remise en état initial des lieux.  

30-4 Garantie de conformité de remise en état des sols :  

La garantie de conformité est d’un an pour tous travaux touchant à la structure de fondation et au 
revêtement superficiel des chaussées et trottoirs. 

La garantie de conformité est portée à 2 ans pour les interventions en tranchées.  

Un an après la réception définie ci-avant, les services gestionnaires pourront procéder à une visite de 
contrôle : si les travaux sont en complète conformité avec l’autorisation, le constat vaut, tacitement, 
réception définitive.  

Ce constat ne dégage pas le bénéficiaire des responsabilités concernant le fonctionnement des ouvrages 
réalisés. 

Dans le cas contraire, le délai de garantie sera prolongé et le bénéficiaire informé des travaux à effectuer 
pour sa mise en conformité.  
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ARTICLE 31 – Réunion de chantier  

Une réunion de chantier préalable aux travaux pourra être organisée à laquelle seront invités à participer 
les parties convoquées (concessionnaires, entreprises, riverains, etc.). Cette réunion devra permettre entre 
autres une reconnaissance du sous-sol et des contraintes diverses.  

Cette réunion de chantier peut être associée avec la réunion sur site exigée pour le repérage des réseaux 
dans le cadre de la réglementation relative aux DT/DICT. 

La réunion préalable au chantier sera obligatoire et à l’initiative de la Ville dans le cas de travaux ayant fait 
l’objet de la procédure annuelle de coordination de travaux de voirie, et inscrits au programme annuel de 
travaux établi annuellement par le maire.  

Chaque réunion fera l’objet d’un procès verbal établi par l’organisateur, dont une copie sera adressée à 
tous les participants.  

ARTICLE 32 – Repérage des réseaux existants  

Dans tous les cas de figure, y compris pour les travaux urgents, le demandeur devra s’assurer avant le 
commencement des travaux de la présence de réseaux existants et de leurs localisations conformément 
aux articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 à R 554-38 du code de l’environnement définissant les exigences 
et procédures relatives aux DT et DICT.  

ARTICLE 33 – Information sur le chantier  

Pour chaque chantier inscrit au programme annuel de travaux établi annuellement par le maire, il est exigé 
la mise en place de panneaux d’information placés de manière visible. Ces panneaux indiqueront :  

 La nature et l’objet des travaux,  

 Le nom du maître d’ouvrage et son numéro de téléphone,  

 La nature des travaux et leur durée,  

 Le nom du maître d’oeuvre et son numéro de téléphone,  

 Le nom de l’entreprise et leur numéro de téléphone.  

Information spécifique des riverains : Les riverains de chantiers programmables doivent être destinataires 
d’une information spécifique des travaux projetés, par une lettre individualisée ou par avis collectif 
préalable au commencement des travaux, soumise à l’avis préalable du service gestionnaire de la voirie. 

ARTICLE 34 – Emprise du chantier 

L’emprise du chantier, y compris les aires des stockage et de chargement, devra être aussi réduite que 
possible, notamment dans le profil en travers de la chaussée et des trottoirs et ne pas dépasser les limites 
fixées par la Ville. 

L’implantation, l’entretien et le remplacement éventuel des clôtures provisoires de chantier sont à la charge 
du demandeur. Elles peuvent être imposées par les services techniques municipaux pour garantir la 
sécurité du public. 

Le choix du type de clôture est déterminé par les services techniques municipaux en fonction des 
caractéristiques du chantier. Chaque demande en dehors du prescrit général devra être étudiée par les 
parties.  

Le chargement des véhicules devra s'effectuer à l'intérieur de l'emprise réservée à l'intervention. En cas 
d'impossibilité, le chargement pourra être exécuté hors emprise, et uniquement pendant les périodes 
creuses de circulation.  

L'emprise correspondant aux parties de travaux terminés doit être libérée immédiatement, et au plus tard 
sous 24 heures.  
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ARTICLE 35 – Interruption de travail  

Seules des circonstances exceptionnelles pourront justifier une interruption de travaux. A chaque 
interruption de travail de plus de 24 heures, notamment en fin de semaine, des dispositions seront prises 
pour réduire l'emprise à une surface minimale, pour évacuer tous les matériaux inutiles et pour mettre en 
conformité la signalisation.  

Dans tous les cas, la Ville devra être informée de la réouverture du chantier.  

ARTICLE 36 – Mesures conservatoires  

36-1 Protection et déplacement de mobilier : 

L’intervenant prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger les équipements existants des risques 
de dégradations liés au chantier.  

Si nécessaire, la dépose, le stockage et la remise en place des équipements dont la protection ne pourrait 

être assurée efficacement, seront effectués à la charge de l’intervenant.  

36-2 Protection des plantations : 

Dans la mesure du possible, lorsqu'une plantation d'arbres jouxte l'intervention, celle-ci devra se situer au 
moins à 1.5 m de la partie extérieure du tronc. Dans le cas où des racines d'un diamètre supérieur à 2 cm 
seraient rencontrées, il est formellement interdit de les couper ou de les mutiler. D'une façon générale, 
aucune atteinte ne devra être portée au système radiculaire et les terrassements seront réalisés 
manuellement. Dans tous les cas, les intervenants ou les exécutants devront respecter les dispositions de 
la norme NF P 98-332 relative notamment aux règles de voisinage entre les réseaux et les végétaux.  

En toutes circonstances, les plantations devront être protégées du choc des outils ou des engins 
mécaniques par un corset en planches. L'intérieur de l'enceinte sera toujours maintenu en état de propreté 
et sera soustrait à la pénétration de tout liquide nocif pour la végétation.  

Il est interdit de planter des clous ou tout autre objet métallique dans les arbres ou de les utiliser pour 
amarrer ou haubaner des objets quelconques.  

Lors de travaux avec engins, la protection des basses branches devra être assurée et le matériel employé 
adapté à cette contrainte.  

Le dépôt des déblais, matériaux ou autres, est interdit dans l'emprise des espaces verts.  

Les réseaux d'arrosage existant sur les terre-pleins, places, avenues plantées d'arbres, ne pourront être 
déplacés ou modifiés sans autorisation spéciale. Ils devront être rétablis en l'état primitif par l'intervenant, 
après accord des services techniques municipaux.  

36-3 Protection des ouvrages rencontrés dans le sol : 

Conformément aux dispositions de l’article R554-28 du code de l’environnement, dans le cas où, au cours 
des travaux, l'intervenant rencontrerait ou mettrait à découvert des canalisations ou installations de nature 
quelconque non mentionnées sur les plans, il serait tenu d'avertir immédiatement les services ou 
exploitants desquels elles dépendent, en vue des mesures à prendre pour assurer la sécurité des biens et 
des personnes, et la protection de ces biens ou installations. Tout choc sur une canalisation devra être 
signalé immédiatement à la personne responsable du réseau.  

Pour les tranchées devant s'effectuer dans le voisinage des canalisations de gaz ou de lignes souterraines 
électriques ou de télécommunications, l'intervenant devra se conformer à toutes les prescriptions en 
vigueur relatives aux travaux devant se dérouler aux abords de ces ouvrages.  

36-4 Protection des fouilles : 

En agglomération, les fouilles seront clôturées par un dispositif s'opposant aux chutes de personnes, ce qui 
exclut formellement le simple ruban multicolore. A titre d'exemple, cette protection peut être constituée de 
barrières comportant une lisse et une sous-lisse situées respectivement à 1 mètre et 0,5 mètre du sol, 
l'ensemble étant fixé de façon rigide sur des supports capables de rester stables dans des conditions 
normales de sollicitation.  
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Les éléments de protection métalliques ou en bois ne devront pas comporter de défauts susceptibles de 
diminuer leur résistance et devront être exempts d'échardes ou de pointes.  

36-5 Accès et fonctionnement des équipements : 

Le chantier devra être organisé de manière à ce qu’à tout moment, on puisse accéder en toute sécurité :  

- aux équipements publics,  

- aux ouvrages des réseaux publics qu’il faut pouvoir visiter, les organes de coupure de réseau devront 
systématiquement rester accessibles pendant la durée de l’intervention.  

- aux propriétés riveraines. 

Des platelages métalliques ou passerelles équipés de garde-corps seront à mettre en place, notamment en 
cas de fouilles ouvertes.  

Au cours des travaux, l'intervenant devra veiller strictement à ce que les bouches et poteaux d'incendie 
placés le long du chantier soient toujours accessibles et maintenus si possible en dehors de l'emprise du 
chantier. Dans tous les cas, l'intervenant devra se mettre en rapport avec le Service de Secours et de Lutte 
contre l'Incendie afin d'arrêter, d'un commun accord, les dispositions à prendre sur le chantier pour rendre 
possible toutes les manoeuvres indispensables pour assurer les secours.  

L’écoulement des eaux de la voie doit être assuré.  

36-6 Suppression des ouvrages non utilisés : 

Dès la mise hors service d’un réseau, son gestionnaire doit obligatoirement en informer par écrit la Ville. Il 
indique les dispositions qu’il compte prendre vis-à-vis des réseaux abandonnés. 

Lorsqu’une canalisation  - ou un fourreau - à l’exception des branchements et conduites montantes, est 
mise hors exploitation, le gestionnaire est tenu d’adopter une des dispositions suivantes: 

1. soit de l’utiliser comme fourreau pour recevoir une infrastructure souterraine de diamètre inférieur. 

2. soit de l’abandonner provisoirement en vue d’une utilisation ultérieure comme fourreau. Dans ce cas, la 
canalisation fera l’objet d’une surveillance de la part du gestionnaire. Si dans un délai de 3 ans, la 
canalisation (fourreau) n’a pas été réutilisée, elle sera considérée comme abandonnée exclusivement et 
devra être soumise aux dispositions du paragraphe 3 suivant. 

3. soit de l’abandonner définitivement dans le sol après accord de l’autorité gestionnaire de la voirie. Dans 
ce cas, le gestionnaire doit mettre en oeuvre les dispositions destinées à supprimer tout risque ultérieur 
d’accident ou d’affaissement de terrain. 

En contrepartie la possibilité qui lui est offerte d’abandonner sans dépose une canalisation (fourreau) mise 
hors exploitation, le gestionnaire de réseau sera tenu, en cas de nécessité, de déposer cette infrastructure 
à ses frais, quelle que soit l’ancienneté de l’abandon, à la demande de l’autorité gestionnaire de la voirie. 

S’agissant de la mise hors service de réseaux aériens: les câbles, accessoires d’ancrage et tous supports  
(poteaux, mâts) devront être déposés d’office, sauf avis contraire des services techniques municipaux. 

Pour les cas où la mise hors exploitation de réseau est fixée par la convention ou dans un cahier des 
charges de concession, il sera fait application des dispositions du cahier de concession ou des dispositions 
des conventions  

36-7 Découverte archéologique fortuite  

Conformément au code du patrimoine et ses articles L 531-14 à L 531-16 lorsque, par suite de travaux ou 
d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation 
antique, vestiges d'habitation ou de sépultures anciennes, des inscriptions ou généralement des objets 
pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au jour, 
l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus 
d'en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. 
Celui-ci avise l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie.  
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Toutes infractions seront punies conformément au code pénal art. 322-3-1 et au code du patrimoine Livre V 
art. L 544-2 et L 544-4.  

ARTICLE 37 – Signalisation – circulation – stationnement  

37-1 Signalisation du chantier :  

L'intervenant devra mettre en place, de jour et de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, la signalisation 
complète du chantier. Il en assurera la surveillance constante, conformément aux textes en vigueur.  

Cette signalisation sera conforme aux règles à respecter au titre de la signalisation temporaire (8ème partie 
du livre I de l’instruction interministérielle du 22 octobre 1963, modifiée par les textes subséquents). 

L’ancrage de tous pieux ou piquets dans le revêtement est interdit.  

37-2 Signalisation de jalonnement piéton:  

De jour comme de nuit, le libre cheminement des piétons, notamment des personnes à mobilité réduite 
devra être assuré en toute sécurité, en dehors de la chaussée, par tous les moyens appropriés.  

Si nécessaire, une signalisation de jalonnement piétonnier et un éclairage seront à prévoir.  

Exceptionnellement, si les piétons devaient circuler sur la chaussée, l’intervenant aménagera un passage  
libre d’une largeur minimale de 0,90 mètre protégé par des barrières présentant toute garantie de solidité et 
de stabilité.  

37-3 Signalisation routière :  

Toute modification de la signalisation routière horizontale ou verticale ne pourra être entreprise qu’avec 
l’accord de la Ville qui définira les conditions de neutralisation et la mise en place de dispositifs provisoires, 
etc. Ces travaux seront réalisés et déposés par l’intervenant et seront à sa charge.  

La signalisation horizontale devra être effacée de manière à éviter toute dégradation du revêtement.  

La signalisation et les équipements de chantier ne devront pas masquer la signalisation routière, le 
jalonnement, les bornes de protection d’incendie et les plaques de rue.  

ARTICLE 38 – Respect de l’environnement  

38-1 Propreté : 

La voie publique utilisée par le chantier devra être balayée tous les jours en fin de travail et débarrassée de 
tous déblais et détritus divers. Les camions transportant des matériaux devront être équipés de façon à 
éviter toute chute de matériaux lors des déplacements.  

En cas de risque de souillure importante l’intervenant devra prendre toutes les mesures nécessaires, 
notamment par la mise en place d’une laveuse ou d’une balayeuse de voirie, avant son intervention afin de 
maintenir propre l’ensemble du domaine public.  

Il est interdit de préparer des matériaux salissants sur la voie publique sans avoir pris les dispositions 
nécessaires à la protection des revêtements en place. Toutes les surfaces tachées, soit par des huiles, soit 
par du ciment ou autres produits, seront nettoyées ou refaites aux frais de l’intervenant, par ses soins ou  
par la Ville, cette décision appartenant au maire.  

38-2 Rejet à l’égout : 

Tous rejets (résidu de nettoyage, peinture, laitance, huile, produits chimiques gravillon, gravier ...) sont 
strictement interdits.  

38-3 Engins: 

L'utilisation d'engins dont les chenilles ne seraient pas équipées spécialement pour n'apporter aucun 
dommage aux chaussées est interdite. Toutes précautions devront être prises pour que les semelles 
d'appui des engins ne créent aucun dommage à la voirie.  

38-4 Suspension des travaux durant les fêtes de fin d’année : 
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Sauf travaux urgents, les travaux sont interrompus - sauf cas de force majeure - entre le 25 décembre et le 
1er janvier. 

Durant cette période l’emprise du chantier doit être limitée à son maximum et les fouilles dans la mesure du 
possible refermées.  

38-5 Accès aux riverains : 

Dans la mesure du possible, sauf dérogation de la Ville, l’accès des riverains sera préservé.  

TITRE III - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

CHAPITRE I : PRESCRIPTIONS GENERALES  

Les travaux affectant l’intégrité de la voirie sont susceptibles d’occasionner des désordres ultérieurs. Pour 
limiter ces risques, autant que faire se peut, les travaux de découpe, remblaiement, réfection etc. devront 
être réalisés en respectant les prescriptions techniques précisées ci-après.  

ARTICLE 39 – Implantation des ouvrages  

L’implantation des ouvrages sera réalisée conformément aux normes en vigueur, notamment les normes 
NF P98-331 et NF P98-332 :  

39.1 En profondeur : 

La profondeur des réseaux devra permettre une couverture minimale de 0,80 mètre sous chaussée et de 
0,60 mètre sous trottoir et accotement, et se conformer aux règles techniques en vigueur.  

39-2 En plan : 

Le positionnement des réseaux les uns par rapport aux autres sera arrêté d’un commun accord entre les 
occupants concernés, conformément à la norme NF P98- 332.  

Les tranchées seront réalisées à l'endroit de la voirie qui perturbe le moins sa gestion et sa pérennité, dans 
les zones les moins sollicitées. Un éloignement minimal de 0,10 mètre de la rive de chaussée sera 
préconisé. 

La Ville pourra demander, après concertation avec les intervenants en cause, dans l’intérêt de la gestion 
de l’occupation du domaine public et dans le cadre de l’instruction du dossier d’autorisation d’entreprendre, 
une modification du tracé ou du projet, justifiée par :  

- des contraintes techniques des parties ou des raisons de sécurité,  

- des contraintes liées à la gestion de l’espace en sous-sol ou en surface (notamment la réservation des 
emprises destinées aux plantations, mobilier urbain, etc.). 

Les incidences financières qui pourraient en découler seront à la charge des intervenants. 

ARTICLE 40 – Découpes  

Les bords de la zone d'intervention effective doivent être préalablement entaillés à la scie circulaire 
permettant d'éviter la détérioration du revêtement en dehors de l'emprise de la fouille et permettant 
d'obtenir une découpe franche et rectiligne et perpendiculaire aux éléments structurants des voies.  

Les carrefours à feux sont souvent équipés de boucles de détection électromagnétique noyées dans la 
chaussée. Toute détérioration apportée à ces boucles devra immédiatement être signalée au service de 
voirie qui procédera à leur réfection aux frais de l'intervenant.  

ARTICLE 41 – Travaux en sous-œuvre  

Tous les travaux en sous-œuvre sont interdits, sauf pour des raisons techniques dûment motivées et 
approuvées par la Ville. Dans ce cas, les conditions d’exécution font l’objet d’un compte rendu.  
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ARTICLE 42 – Protection et couverture des réseaux  

Conformément aux normes en vigueur, tous les réseaux devront être protégés par un grillage avertisseur 
approprié aux réseaux :  

- eau potable: bleu 

- télécommunications: vert 

- électricité, éclairage public: rouge 

- gaz: jaune 

La couverture des réseaux est mesurée à partir de la génératrice supérieure de la canalisation ou de 
l'ouvrage jusqu'à la surface du sol.  

Les grillages avertisseurs seront posés au minimum 0,20 mètre au-dessus de la conduite.  

En cas d'impossibilité technique, notamment liée à l'encombrement du sous-sol, la canalisation ou 
l'ouvrage se situe au moins 0,10 mètre en dessous du corps de la chaussée prescrite pour la réfection 
(revêtement base et fondation).  

Cette règle ne s'applique pas pour la mise en place des réseaux utilisant des procédés souterrains 
(tubage, procédé de forage souterrain,....)  

CHAPITRE II – EXECUTION DES TRANCHEES  

ARTICLE 43 – Exécution des tranchées  

Les fouilles de plus de 1.30 mètres de profondeur et d’une largeur inférieure ou égale aux deux tiers de la 
profondeur devront être étayées et blindées, dans des conditions suffisantes pour éviter les éboulements, 
et conformément à la réglementation en vigueur.  

L'administration publique se réserve la propriété des objets d'art et découvertes de toute nature qui 
pourraient se rencontrer dans les fouilles. L'intervenant devra prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue de leur conservation dans l'attente des instructions de l'administration intéressée.  

Il est interdit de creuser le sol en forme de galerie souterraine sauf dérogation accordée dans l'autorisation 
de voirie.  

ARTICLE 44 – Déblaiement  

Tous les matériaux provenant des fouilles seront évacués au fur et à mesure de leur extraction sauf 
autorisation particulière. Les terres pourront être stockées dans des big-bags en toute sécurité dans 
l’emprise chantier et puis retirées en visant un délai maximum de 3 jours ouvrés après la fin du chantier 
terminé Seuls les matériaux de surface (dalles, pavés) susceptibles d'être réutilisés après accord de 
l'administration seront soigneusement rangés à part en un lieu où ils ne gêneront pas la circulation des 
véhicules et des piétons.  

Lorsqu'une tranchée croisera des bordures et des caniveaux, ceux-ci seront déposés.  

Dans le cas de travaux importants, l'intervenant pourra réutiliser tout ou partie des déblais extraits. Il devra  
alors  se conformer aux règles édictées par le S.E.T.R.A. La commune pourra demander si elle le souhaite 
les essais de compactage.  
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ARTICLE 45 – Remblaiement des fouilles  

45-1 Remblaiement sous circulation :  

Le remblaiement des tranchées s'effectue au fur et à mesure de l'avancement des travaux conformément 
au guide technique « Remblayage des tranchées et réfection des chaussées » du SETRA/LCPC de mai 
1994 (normes NF P 98-331 de septembre 1994) ou suivant les textes qui viendraient à le modifier ou le 
remplacer.  

En cas d'affouillements latéraux accidentels, une nouvelle découpe du corps de chaussée ou du trottoir est 
nécessaire pour assurer le compactage des matériaux sous-jacents.  

Il est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps métalliques, chutes de tuyaux ou de câbles, 
morceaux de bouche à clé, boîte de raccordement, etc. afin de ne pas perturber une éventuelle détection 
magnétique ultérieure.  

Les matériaux de remblai en excédent sont enlevés immédiatement ou stockées dans des big-bags en 
toute sécurité dans l’emprise chantier, puis retirées en visant un délai maximum de 3 jours ouvrés après la 
fin du chantier terminé et les abords du chantier nettoyés de tous détritus provenant des travaux.  

Au droit des arbres, sur une longueur de 2 mètres et une profondeur de 1 mètre, les tranchées sont 
remblayées à l'identique.  

Le remblaiement en sous-oeuvre des canalisations existantes devra obligatoirement être exécuté à l'aide 
de sable soigneusement compacté jusqu'à 0,10 mètre au-dessus de la génératrice supérieure de la 
canalisation. Dans tous les cas où cela est possible, il sera procédé à un compactage hydraulique.  

La Ville pourra soit exiger des essais de compactage sur le remblaiement des tranchées, soit les réaliser 
par ses propres moyens avant la mise en œuvre des couches de finition.  

45-2 Remblaiement sous espaces verts  

Les bons matériaux provenant des fouilles sont réutilisés jusqu’à la côte de :  

 moins 0,30 mètre pour les gazons,  

 moins 0,60 mètre sous les zones arbustives.  

Le complément se fait à l'aide de terre végétale, ou d’un mélange pierres/terre végétale, au bon vouloir et 
selon les prescriptions de la Ville. 

Toute disposition susceptible d’être au-delà des normes et réglementation en vigueur qui s’appliquent 
devra faire l’objet d’une concertation préalable avec l’intervenant.  

ARTICLE 46 – Remise en état des chaussées, trottoirs et circulations douces  

La réfection des chaussées, parkings et trottoirs s'effectue conformément au guide technique « 
Remblayage des tranchées et réfection des chaussées »  du SETRA (mai 1994) ou suivant les textes qui 
viendraient à le modifier ou le remplacer et suivant les prescriptions définis par l’accord technique préalable 
relatif à l’intervention.  

En règle générale, la réfection des chaussées en surface sera réalisée dès la fin de l'intervention, selon le 
principe de réfection provisoire, et conformément aux structures indiquées en annexe n°3. 

46-1 Principes généraux  

La réfection consiste à remettre la zone des travaux en son état initial.  

Le revêtement de réfection doit former une surface plane régulière et se raccorder sans discontinuité aux 
revêtements en place. Aucune modification ne peut être apportée aux ouvrages existants, sans accord 
préalable du gestionnaire de ces ouvrages.  

Tous les équipements de la voie doivent être rétablis à l'identique, à la charge de l'intervenant, à la fin des 
travaux conformément aux règles de l'art.  
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Pour les matériaux de surface traités aux liants hydrocarbonés, les travaux seront soumis aux prescriptions 
ci-dessous :  

 Toutes les surfaces ayant subi des dégradations suite aux travaux de fouilles sont incluses dans la 
réfection définitive (notion de périmètre des dégradations), de façon à n'obtenir que des lignes droites 
ou brisées composant des figures géométriques simples (rectangles, carrés, triangles.) à l'exclusion de 
toutes courbes ou portions de courbe,  

 La suppression des redans espacés de moins de 1,50 mètres sera traitée au cas par cas en 
concertation avec l’intervenant,  

 La réfection des parties de voirie qui seraient détériorées aux abords immédiats du chantier durant 
l'exécution des travaux, 

 L’étanchement des joints d'après la technique « scellement de fissures ».  

Toute disposition susceptible d’entrainer des sur-largeurs au-delà des normes et réglementations en 
vigueur qui s’appliquent devra faire l’objet d’une concertation préalable avec l’intervenant.  

46-2 Matériaux à réutiliser 

Tous les matériaux manquants ou dégradés du fait de l'intervenant sont remplacés à ses frais.  

46-3 Travaux supplémentaires  

Lorsqu'il a été constaté contradictoirement que le remblaiement ne satisfait pas aux prescriptions posées 
par le présent règlement, il est repris, aux frais de l'intervenant, dans le cadre de la remise en état 
définitive.  

Dans certaines circonstances, suite aux travaux de fouilles, la Ville se réserve le droit d'effectuer à ses 
propres frais :  

 soit un réaménagement complet de la zone touchée,  

 soit des travaux d'entretien aux abords immédiats.  

Dans ce cas, la participation financière de l'intervenant reste limitée au montant de la réfection à l'identique 
de sa fouille.  

46-4 Signalisation horizontale et verticale  

Après la pose du revêtement définitif, la signalisation horizontale et verticale est remise en place, aux frais 
de l'intervenant (ou par l'intervenant) ; elle s'étend à toutes les parties disparues ou détériorées, y compris  
l’effacement des signalisations horizontales temporaires.  

Ces prestations comprennent notamment la remise en fonctionnement des installations électriques et des 
installations de détection magnétique des véhicules nécessaires au bon fonctionnement de la signalisation 
lumineuse et tricolore.  

46-5 - Chaussées et parkings 

La réfection définitive sera exécutée soit par l’intervenant, soit par la Ville aux frais de l’intervenant. Elle 
sera réalisée conformément aux structures indiquées en annexe n°3. 

Il sera procédé au découpage de la chaussée, à l'enlèvement de la réfection provisoire et à la 
reconstitution de la chaussée initiale. La réfection de la couche de roulement nécessitera techniquement 
des emprises de réfection supérieures aux emprises initiales de la tranchée de façon à reconstituer dans la 
couche de roulement des joints qui devront se situer à 0,10 mètre au moins des joints d'origine ou des 
éventuelles fissures consécutives à la tranchée.  

Toute disposition susceptible d’être au-delà des normes et réglementation en vigueur qui s’appliquent 
devra faire l’objet d’une concertation préalable avec l’intervenant.  

46-6 Trottoirs  

a) Trottoirs revêtus d’enrobés, d’asphalte, de béton, de tout-venant ou de stabilisé :  
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Contrairement au régime applicable aux réfections de chaussées, l’intervenant procédera à la réfection 
définitive dans un délai maximum de 10 jours des trottoirs pour les enrobés noir et un mois pour les 
revêtements spécifiques - sans réfection provisoire - conformément aux structures-type indiquées en 
annexe n°3, ou selon les prescriptions spécifiques que le service gestionnaire de la voirie aura émises.  

Toute disposition susceptible d’être au-delà des normes et réglementation en vigueur qui s’appliquent 
devra faire l’objet d’une concertation préalable avec l’intervenant 

b) Trottoirs pavés ou dallés :  

Les pavés ou les dalles, préalablement déposés avec soin et stockés, seront reposés suivant les règles de 
l’art, avec fourniture par l'intervenant des éléments manquants ou similaires.  

En cas d’impossibilité de trouver les mêmes matériaux, le produit de remplacement devra faire l’objet d’un 
accord de la Ville.  

c) Bordures et caniveaux :  

Lorsqu’ils sont réutilisables après avoir été déposés, les bordures et caniveaux démontés devront être 
soigneusement scellés sur lit de pose en béton dosé à 250 kg de ciment, d'une épaisseur minimum de 0,15 
mètre, avec solin d’épaulement. Les bordures et caniveaux endommagés devront être changés.  

46-7 Réfection provisoire  

Dans le cas général où la réfection provisoire est exigée, elle sera réalisée, pour les zones circulées, soit 
par 5 cm d'enrobés à froid arasés au niveau du revêtement existant, soit par un revêtement superficiel bi-
couche après reconstitution des couches de chaussées, le choix définitif étant arrêté par la Ville en 
concertation avec l’intervenant. 

L’intervenant assurera une surveillance régulière et l’entretien nécessaire pour garantir à tout moment la 
sécurité des usagers.  

La durée maximum de la réfection provisoire est de 6 mois.  

ARTICLE 47 – Remise en état des espaces verts  

47-1 Réutilisation de la terre végétale  

L’intervenant peut réutiliser la terre végétale récupérée sur le site après accord des services techniques 
municipaux. Dans ce cas, les conditions d’exécution font l’objet d’un compte rendu.  

47-2 Reprise des surfaces engazonnées  

Les surfaces engazonnées seront reprises après défonçage des surfaces dégradées ou compactées et ré-
engazonnées conformément aux règles de l’art.  

Pour les pelouses, l’épaisseur de terre végétale à fournir est fixée à 30 centimètres  

Les surfaces ré-engazonnées devront être exemptes de toutes pierres sur une profondeur d’au moins 5 
cm.  

Toute disposition susceptible d’être au-delà des normes et réglementation en vigueur qui s’appliquent 
devra faire l’objet d’une concertation préalable avec l’intervenant 

47-3 Reprise des plantations arbustives  

Les plantations arbustives arrachées seront remplacées à l’identique par leur essence, leur taille et leur 
quantité, ou selon les exigences de la Ville.  

 Pour les massifs d’arbustes, l’épaisseur de terre végétale à fournir est fixée à 60 centimètres,  

 Pour les arbres, chacun d’entre eux doit bénéficier d’un volume de terre végétale d’au moins 2 mètres 
cube.  

ARTICLE 48 – Réouverture à la circulation et réfection des revêtements  
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48-1 Réouverture à la circulation :  

La circulation des usagers étant la fonction première de la voie publique, son rétablissement devra être 
réalisé dès que possible, tronçon par tronçon, chaque fois que cela sera utile pour la circulation et chaque 
fois que la technique utilisée lors de l’intervention le permet.  

48-2 Réfection des revêtements :  

Sauf exception approuvée par la Ville, une fois les travaux terminés, l’intervenant sera tenu d’effectuer une 
réfection provisoire  du revêtement de chaussée :  

- immédiatement s’il existe un danger  

-  dans un délai de 15 jours calendaires, conformément aux structures indiquées en annexe n°3. 

La réfection définitive sera réalisée dans le délai prescrit par les services municipaux, et après vérification 
par leurs soins de l’évolution de la réfection provisoire. Ce contrôle préalable sera réalisé sous l’autorité 
des services municipaux, qui détermineront de manière contradictoire avec l’intervenant, le périmètre des 
surfaces à réfectionner.  

ARTICLE 49 – Réseaux aériens  

Tous les articles du présent règlement s'appliquent aux travaux de mise en place ou de suppression des 
supports et câbleries des réseaux aériens. 

L'implantation d'un nouveau support se fera prioritairement aux limites des propriétés. L’accord de la mise 
en place de support de réseaux aériens est assujetti aux règles d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite. En cas d’impossibilité de respecter ces règles, il pourra être demandé que les réseaux 
soient enfouis ou dévoyés. 

La suppression d'un support sera totale, toute la partie enterrée et son scellement devront être démolis et 
évacués avant la réfection.  

L'installation des câbles se fait prioritairement sur des supports existants par convention avec les 
intervenants gérant ces supports. Les câbles sont mis en place à la distance réglementaire minimum entre 
chaque réseau.  

ARTICLE 50 – Contrôles 

Des contrôles de travaux de réfection peuvent être effectués à l'initiative de la Ville et à ses frais.  

En l’application du guide technique du remblayage des tranchées et en application des recommandations 
de la commission centrale des marchés (sur la démarche qualité), les travaux devront faire l’objet de 
contrôles par un laboratoire spécialisé. Ces contrôles pourront consister en des mesures de densité au 
pénétrodensigraphe PDG 1000 ou autres pénétromètres. Les données fournies devront permettre la 
comparaison aux objectifs de densification et d’épaisseurs de couches définis dans le guide technique « 
remblayage des tranchées et réfection des chaussées ».  

En cas de résultats insuffisants, l’entreprise devra reprendre les tranchées pour les rendre conformes aux 
objectifs du guide technique.  

Avant l’expiration du délai de garantie, si des déformations, qui relèvent de la garantie sont constatée la 
réception définitive ne pourra pas être prononcée et une nouvelle réfection devra être réalisée, faisant 
courir un nouveau délai de garantie.  

L'intervenant doit être apte à préciser la classification R.T.R. du matériau mis en oeuvre ainsi que les 
caractéristiques du matériel de compactage.  

ARTICLE 51 – Responsabilité de l’intervenant  

Tout intervenant a l’obligation de faire respecter, par ses propres moyens ou par toute personne et 
entreprise qu’il aura mandatée sur ses chantiers, le présent règlement, les dispositions particulières de la 
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permission de voirie, de l’autorisation d’entreprendre et de l’arrêté de circulation, ainsi que les observations 
émanant de la Ville et de ses représentants qualifiés.  

L'intervenant a la charge de la surveillance et de l'entretien des chaussées, trottoirs et ouvrages restaurés 
provisoirement et doit, en particulier, remédier dans les moindres délais aux tassements, déformations et 
dégradations consécutifs à l’exécution des travaux autorisés, et ceci jusqu'à la réfection définitive.  

La Ville est informée de l'achèvement des travaux dans les 48 heures.  

L'intervenant est responsable un an à partir de la réfection définitive des désordres occasionnés à la voie 
et à ses équipements par son intervention et des inconvénients qui pourraient en découler, en particulier la 
dégradation des joints.  
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TITRE IV - DISPOSITIONS FINANCIERES  

CHAPITRE I – PRIX DE BASE – FRAIS GENERAUX  

ARTICLE 52 - Frais généraux  

Les sommes qui peuvent être réclamées à l'intervenant lorsque les travaux sont exécutés d'office par la 
Ville ou lorsque les frais de contrôle peuvent être répercutés à l’intervenant, comprennent le prix des 
travaux T.T.C. augmenté d'une majoration correspondant aux frais généraux et aux frais de contrôle.  

La majoration pour frais généraux et frais de contrôle est fixée à: 

- 20 % du montant des travaux pour la tranche de travaux comprise entre 0,15 et 2 286,74 euros,  

- 15 % pour la tranche comprise entre 2 286,75 et 7 622,45 euros, 

- 10 % pour la tranche au-delà de 7 622,45 euros. 

ARTICLE 53 - Prix de base  

Les prix unitaires sont fixés d'après les prix constatés dans les marchés passés par la Ville pour des 
travaux de même nature et de même importance.  

CHAPITRE II – DISPOSITIONS DIVERSES  

ARTICLE 54 - Recouvrement  

Les sommes dues à la Ville sont recouvrées par les soins de son trésorier. 

ARTICLE 55 – Litiges  

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de l’exécution du présent règlement seront portés devant le 
Tribunal Administratif de Versailles.  

ARTICLE 56 - Exécution du règlement  

Le Directeur Général des Services de la Ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, le Directeur des Services 
Techniques et de l’Aménagement, et le Chef de la Police Municipale seront chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent règlement de voirie.  
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Liste des voies communales et de leurs dépendances 
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Abbaye (Avenue de l')  Digue (Rue de la) Noyers (Rue des)  

Aigrefoin (Ruelle d')  Ditte (Rue) Paix (Rue de la) 

Alexandre Dumas (Rue)  Docteur Bourdon (Rue du)  Paris (Rue de) 

Anatole France (Rue)  Ecoles (Rue des)  Pascal (Rue) 

Assas (Avenue d')  Etang (Rue de l')  Pasteur (Rue) 

Aubépines (Allée des)  Figuiers (Rue des)  Perron (Passage 

Balzac (Rue)  Frênes (Rue des)  Pierre Chesneau (Rue)  

Beaulieu (Rue de)  Gare (Avenue de la) Pierre Curie (Rue) 

Beauséjour (Rue) Gare (Place de la) Poiriers (Rue des)  

Blanche (Rue) Général Charles de Gaulle (Place du)  Pommeraie (Rue de la)  

Boileau (Rue) Général Leclerc (Avenue du) Port-Royal (Rue de)  

Bois (Avenue des) Germaine (Avenue) Quatorze Juillet (Place du)  

Bosquets (Rue des) Glacière (Chemin de la) Racine (Rue) 

Bossuet (Rue) Grand Moulin (Passage du)  Ragonant (Rue de) 

Breteuil (Passage de)  Guy de Coubertin (Avenue)  Raspail (Rue)  

Bûcherons (Passage des)  Henri Fouquet (Place)  Ravel (Rue)  

Buissons (Avenue des) Henri Janin (Rue)  République (Rue de la)  

Butte des Buis (Chemin de la)  Hoche (Avenue)  Roches (Rue des)  

Cèdres (Impasse des)  Huit Mai 1945 (Allée du)  Saint-Exupéry (Rue)  

Cèdres (Rue des)  Ibis (Allée des)  Saint-Paul (Rue de)  

Centrale (Avenue)  Jean Darboux (Rue)  Sapins (Rue des)  

Chapelle (Chemin de la)  Lamartine (Rue) Sargis (Impasse de) 

Charmes (Allée des)  Lauriers (Rue des) Seringas (Allée des)  

Château d'Eau (Rue du)  Lavoisier (Impasse)  Terrasse (Avenue de la)  

Chênes (Impasse des)  Lavoisier (Rue)  Troènes (Rue des)  

Chênes (Rue des)  Limours (Route de)  Trois Vallées (Rue des)  

Chèvrefeuilles (Allée des)  Merisiers (Rue des)  Vallée (Rue de la)  

Clairière (Rue de la)  Milon (Route de)  Vaugien (Rue de)  

Claude Debussy (Rue)  Moc-Souris (Avenue)  Versailles (Route de)  

Colbert (Allée) Molière (Rue)  Versailles (Rue de)  

Commerce (Passage du)  Molières (Avenue des)  Victor Hugo (Rue)  

Costes et Bellonte (Place)  Montabé (Rue de)   

Cyprès (Allée des)  Moulin (Rue du)   
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Annexe n°2 

Plans-type d’entrée charretière 
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Annexe n°3 

Structures-type de chaussée et trottoir 
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Annexe n°4 

Modèle de procès-verbal de réception de travaux  
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PROCÈS VERBAL DE TRAVAUX 
DEMANDEUR 

LOCALISATION DES TRAVAUX 

OUVERTURE DE CHANTIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

 

DICT n° :      en date du:  

Société :  

Interlocuteur :  

Adresse : 

CP :     Ville: 

Tél :       Portable: 

Mail :       @ 

 

Voie, n°: 

Tronçon compris entre :          et:  

Nature des travaux: 

Date d’ouverture:  /          /               Date de fin:  /                     / 

GESTIONNAIRE DE LA VOIRIE L'ENTREPRISE  

 

ÉTAT DES LIEUX :  

Chaussée :  ☐BON   ☐MOYEN   ☐MAUVAIS 

Trottoir :  ☐BON   ☐MOYEN   ☐MAUVAIS 

Caniveau :  ☐BON   ☐MOYEN   ☐MAUVAIS 

Autre :  

 

OBSERVATIONS: 

 

Signature  Fait le: 
 

Signature  Fait le: 

L'ENTREPRISE  GESTIONNAIRE DE LA VOIRIE 

 

ÉTAT DES LIEUX :  

Chaussée :  ☐BON   ☐MOYEN   ☐MAUVAIS 

Trottoir :  ☐BON   ☐MOYEN   ☐MAUVAIS 

Caniveau :  ☐BON   ☐MOYEN   ☐MAUVAIS 

Autre :  

 

OBSERVATIONS: 

 

Signature  Fait le: 
 

Signature  Fait le: 

Service Espace Public 
Tél.: 06.75.42.70.45 - 01.30.47.05.20 
Mail: responsable.espacepublic@ville-st-remy-chevreuse.fr 

Ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
Hôtel de Ville 
2 rue Victor Hugo 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 

mailto:responsable.espacepublic@ville-st-remy-chevreuse.fr
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RÉCEPTION DES TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Je soussigné 

agissant en tant que représentant du pouvoir de police de conservation du domaine public communal, déclare avoir 

procédé aux vérifications nécessaires ci-dessus, et constate que: 

Les installations de chantier ont été repliées. 

Remarques: 

 

 

 

La tranchée/fouille est exécutée conformément à l’avis technique délivré le: 

Remarques: 

 

 

 

Le certificat de compactage est fourni. 

A la suite de cette réception, le concessionnaire ou l’intervenant demeurent responsables de ces travaux et des 

éventuels désordres occasionnés à la voirie ou à ses équipements pendant une durée d’un an. 

 

Fait le:     Signature 
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 I. INTRODUCTION

1. LES CARRIERES

Les matériaux de carrières sont les substances minérales qui ne rentrent pas dans la classe
des substances minières telles qu’elles sont définies par le Code Minier. Il convient de rappeler
que la différence entre mine et carrière tient uniquement dans la nature de la substance
exploitée et non pas le mode d’exploitation: il existe des carrières souterraines comme il existe
des mines à ciel ouvert. Le Code Minier définit comme mine l’exploitation des substances les
plus sensibles pour l’économie de la nation : substances énergétiques et minerais métalliques
principalement. Toutes les autres substances minérales sont des matériaux de carrières.

Dans la pratique, les matériaux de carrières les plus exploités sont les matériaux utilisés pour la
construction de bâtiments et d’infrastructures de transport, directement ou après un processus
de transformation industrielle du matériau de base en ciment, plâtre, brique,…

Sont également des matériaux de carrières les matières premières d’autres industries de
transformation : argiles pour les réfractaires ou la céramique ou sables siliceux pour la
fabrication du verre par exemple.

Les matériaux de carrières peuvent également avoir d’autres usages, après un processus de
traitement plus ou moins élaboré : amendement agricole, charges minérales pour les matières
plastiques ou les peintures, …

Les matériaux de carrières, bien que moins précieux que les substances minières, n’en sont
pas moins indispensables.

Les granulats destinés à la construction sont, après l’eau, la ressource naturelle la plus utilisée :
la consommation française annuelle est de l’ordre de 400 millions de tonnes, ce qui représente
20 kg par habitant et par jour. Ce chiffre est à diviser par deux pour l’Ile-de-France, région dans
laquelle la consommation pour les usages de travaux publics est moins importante.

La production régionale de matériaux dits « industriels » (gypse, argiles, sables siliceux,
calcaires) est de l’ordre de 5 millions de tonnes par an.

2. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES

Le schéma départemental des carrières est le document de planification applicable aux
carrières prévu en application de l’article L.515-3 du Code de l’Environnement.

Les autorisations de carrières ne peuvent être accordées que si elles sont compatibles avec les
orientations et objectifs définis par ce schéma, en plus des textes de la législation des
installations classées.
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Le schéma départemental des carrières constitue un instrument d'aide à la décision du préfet
lorsque celui-ci autorise les exploitations de carrière en application de la législation des
installations classées pour la protection de l’environnement. Il prend en compte la couverture
des besoins en matériaux, la protection des paysages et des milieux naturels sensibles, la
gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières
premières. Le schéma départemental des carrières représente la synthèse d'une réflexion
approfondie et prospective sur la politique des matériaux dans le département et sur l'impact de
l'activité des carrières sur l'environnement.

Il est constitué d'une notice présentant et résumant son contenu, d'un rapport et de documents
graphiques.

Un schéma départemental des carrières présente :

- une analyse de la situation existante concernant, d'une part, les besoins du
département et ses approvisionnements en matériaux de carrières et, d'autre part,
l'impact des carrières existantes sur l'environnement ;

- un inventaire des ressources connues en matériaux de carrières qui souligne
éventuellement l'intérêt particulier de certains gisements ;

- une évaluation des besoins locaux en matériaux de carrière dans les années à venir,
qui prend en compte éventuellement des besoins particuliers au niveau national ;

- les orientations prioritaires et les objectifs à atteindre dans les modes
d'approvisionnement de matériaux, afin de réduire l'impact des extractions sur
l'environnement et de favoriser une utilisation économe des matières premières ;

- un examen des modalités de transport des matériaux de carrières et les orientations à
privilégier dans ce domaine ;

- les zones dont la protection, compte tenu de la qualité et de la fragilité de
l'environnement, doit être privilégiée ;

- les orientations à privilégier dans le domaine du réaménagement des carrières.

Il est accompagné de documents graphiques établis à l'échelle du 1/100 000 qui présentent de
façon simplifiée, mais explicite :

- les principaux gisements connus en matériaux de carrières,
- les zones définies dans le rapport,
- l'implantation des carrières autorisées.

En application des articles L.122-4 et R.122-17 et suivants du Code de l’Environnement, le
schéma départemental des carrières doit être soumis à une évaluation environnementale.  Le
schéma départemental des carrières est ainsi accompagné d’un rapport environnemental qui
constitue en quelque sorte l’étude d’impacts de sa mise en œuvre

3. LA PROCEDURE D’ELABORATION

Le schéma des carrières est élaboré par la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites (CDNPS) qui rassemble dans chaque département des élus, des
associations, des exploitants et les services de l’Etat.

Le schéma est révisé au bout de 10 ans ou lors de la publication d’autres documents de
planification avec lesquels il doit être mis en conformité (SDAGE notamment).

Les schémas des carrières des départements d’Ile-de-France ont été établis en 2000. Leur
révision a été engagée en 2009.
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Comme précisé ci-dessus, il appartient à la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites (CDNPS), de rédiger le schéma des carrières du département.

L’Ile-de-France présente dans le domaine des carrières des spécificités marquées. C’est une
région structurellement déficitaire en granulats et par ailleurs exportatrice de minéraux
industriels. L’agglomération centrale s’y étend sur 4 départements totalement urbanisés, qui ne
possèdent pas de carrières (à l’exception des carrières de gypse de l’est de la Seine St Denis)
et qui sont producteurs de matériaux de recyclage.

Pour tenir compte de ce contexte et des interactions qui en découlent, ainsi que de la
complémentarité entre les départements, il a été proposé aux commissions départementales de
mutualiser les travaux conduisant à la révision des schémas, de façon à éviter les redondances
et les disparités dans l’approche, tout en conservant le principe de schémas départementaux
inscrit dans la loi. Pour cela quatre groupes de travail interdépartementaux, émanant des quatre
CDNPS de grande couronne, ont été constitués pour un document-cadre centré sur les thèmes
suivants:

- ressources,
- besoins,
- approvisionnements et transports,
- réaménagement et conditions d’exploitation.

A la suite des travaux préparatoires menés à l’échelon interdépartemental, quatre groupes de
travail (un par département) ont été constitués pour prendre en compte de façon plus détaillée
le contexte spécifique à chaque département et établir les schémas départementaux des
carrières de grande couronne, en particulier celui des Yvelines, objet de ce rapport. Ce dernier
comprend les chapitres essentiels définis ci-dessus

La notice qui précède le rapport présente et résume le schéma. Elle permet à des non-
spécialistes de comprendre ses enjeux, ses orientations et ses objectifs.

Les documents cartographiques schématisant les ressources et les protections
environnementales ont été établis par l’IAU à partir de la carte harmonisée des ressources
régionales réalisée par le BRGM en 2008 à la demande de la DRIEE (Thauvin et Donsimoni,
2008), des données environnementales fournies par les administrations et agences (DRIEE,
ARS, AESN…) et les collectivités locales (conseils généraux) et du MOS (Mode d’occupation
des Sols) 2008 de l’IAU.
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 II. RESSOURCES

1. METHODOLOGIE ADOPTEE POUR L’ETABLISSEMENT DE
LA CARTE DES RESSOURCES

La cartographie des ressources du département est issue du travail d’harmonisation des
ressources en matériaux de l’Ile-de-France (Thauvin et Donsimoni, 2008). Ce travail
d’harmonisation s’est appuyé sur des études réalisées par des organismes spécialisés, la carte
géologique harmonisée d’Ile-de-France (BRGM, 2003), les cartes géologiques à 1/50 000 de la
région et leur notices, les rapports des précédents schémas départementaux des carrières de
Seine-et-Marne (77), de l’Essonne (91), des Yvelines (78) et du Val-d’Oise (95), sur la synthèse
géologique du bassin de Paris (Mémoire du BRGM, 1980) et sur des données de sondages
(BRGM, Banque de données du Sous-Sol, BSS).

Par sélection sous logiciel SIG (modélisation sous ArcGis et cartographie sous MapInfo), les
formations géologiques présentant un potentiel en une ou plusieurs ressources en substances
naturelles ont été extraites de la carte géologique harmonisée d’Île-de-France. Ces zones
potentiellement exploitables ont fait l’objet d’une étude minutieuse à travers les notices des
cartes géologiques à 1/50 000, la synthèse du bassin de Paris et les différents documents ayant
pu être consultés afin de déterminer si leurs caractéristiques permettaient de répondre aux
critères de qualité qui sont énumérés et précisés dans les rapports schémas des carrières.

Afin de cartographier les ressources en substances naturelles sous recouvrement, les fichiers
numériques (grilles raster) du toit et du mur de certaines formations litho-stratigraphiques
tertiaires du bassin de Paris et le modèle numérique de terrain (MNT) au pas de 100 m ont été
fournis par le service GEO du BRGM. On a ainsi calculé l’épaisseur du recouvrement situé au-
dessus de chaque formation géologique présentant un potentiel en une ou plusieurs
substances naturelles (voir méthodologie détaillée dans le rapport Thauvin et Donsimoni, 2008).

2. LES GRANULATS

2.1. PRÉAMBULE : NOTIONS DE GRANULATS

2.1.1. LES GISEMENTS DE GRANULATS NATURELS ET ALTERNATIFS EN ILE-DE-FRANCE

Le terme granulat recouvre une gamme de produits constitués par un ensemble de grains
minéraux (inertes) de dimensions comprises entre 0 et 125 mm, destinés notamment à la
confection des mortiers, des bétons hydrauliques, des couches de fondation, de base, de
liaison et de roulement des chaussées et des ballasts, gravillons de soufflage et assises pour
voies ferrées. En fonction de leur origine et de leur mode d’élaboration, les granulats peuvent
être classés en :
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- produits naturels, lorsqu'ils sont issus de roches meubles (sables et graviers
alluvionnaires, sablons…) ou massives (calcaires, granites, basaltes…) et qu'ils ne
subissent aucun traitement autre que mécanique ; les formations géologiques
susceptibles de receler des gisements de roches aptes à la confection de granulats
naturels sont extrêmement variées compte tenu notamment de la diversité des produits
naturels regroupés sous cette appellation technique;

- produits artificiels, lorsqu'ils proviennent du recyclage (concassage de produits issus
des bâtiments ou des chaussées) ou de la transformation de sous-produits de
l’industrie (mâchefers, laitiers de hauts fourneaux…). A noter qu’il n’existe pas de
roches massives dures de type basalte, granite, ou métamorphiques.

L’Ile-de-France, en raison d’un contexte géologique particulièrement favorable, recèle dans son
sous-sol plusieurs gisements de granulats d’importance interrégionale ou régionale :

- les sables et graviers alluvionnaires exploités dans les principales vallées franciliennes
(la Seine et la Marne) et en particulier sur les secteurs Seine-Amont (la Bassée), et
Seine-Aval (boucles de la Seine dans les Yvelines) ;

- les calcaires lacustres de la Brie centrale et des Coteaux du Loing (77) ;
- les chailles dans le Bocage Gâtinais (77) ;
- les sablons présents sur tout le territoire régional.

Cependant, l’Ile-de-France ne recèle pas de gisement de roches massives de type granite,
basalte ou roches métamorphiques.

Il convient de rappeler que l’exploitation des granulats relève du régime des carrières rattaché à
celui des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).

a) Les gisements de granulats naturels

• Les sables et graviers d’alluvions

Les ressources en matériaux alluvionnaires correspondent à des matériaux non consolidés
d'éléments fins ou grossiers, généralement déposés pendant l’ère quaternaire par des cours
d’eau, des glaciers ou des fonds marins peu profonds.

En Ile-de-France, les ressources alluvionnaires coïncident avec les terrasses alluviales de haut
et bas niveaux et aux alluvions modernes de lit majeur des différents cours d’eau qui traversent
le territoire régional. Les exploitations actuelles se concentrent essentiellement sur les
gisements de basses terrasses et dans le lit majeur des principaux fleuves et cours d’eau qui
irriguent le territoire francilien : la Seine, la Marne, l’Oise.

Selon la localisation du gisement, dans les moyennes terrasses ou les basses, et la hauteur de
la nappe alluviale, les exploitations de granulats alluvionnaires peuvent être "hors d'eau" ou "en
eau".

La qualité technique des matériaux alluvionnaires, leur accessibilité, mais également les
facilités de transport existant entre les pôles de consommation et de production ont largement
favorisé l'emploi de cette ressource en Ile-de-France.

Ces matériaux, les plus exploités en Ile-de-France, sont aussi les plus menacés de pénurie au
regard des volumes extraits et de l'exiguïté des gisements limités aux principales plaines
alluviales, particulièrement sensibles au regard de l'environnement. Compte tenu de sa qualité
et de sa raréfaction, cette ressource doit être réservée aux usages spécifiques où elle reste
encore indispensable, en particulier dans le domaine des bétons.

• Les sablons
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Le terme "sablons" désigne une classe granulométrique des formations meubles d’origine
détritique correspondant à des sables fins dont le diamètre des grains est compris entre 10 et
200 µm. Plusieurs couches géologiques déterminent en Ile-de-France des formations sableuses
de ce type, mais deux seulement sont exploitées industriellement pour des granulats :

- les sables de Beauchamp (âge Auversien) se rencontrent surtout dans le Nord de l’Ile-
de-France, en particulier dans le département du Val-d’Oise. Leur puissance est très
variable, de 2,5 mètres à Orgeval, 12 m à Pontoise, 20 m à Moisselles et Louvres ;

- Les sables de Fontainebleau (ou sables stampiens) d’origine marine ; les sables de
Fontainebleau affleurent  essentiellement dans le Sud de l’Ile-de-France, mais
persistent dans le Nord sous la forme de buttes témoins (Buttes de Montmorency, de
Cormeilles-en-Parisis, St-Witz) ; leur puissance est très forte ; elle varie de 30 m dans
le Nord à 65 m dans le Sud.

Il s’agit pour ces deux formations de sables siliceux. Les gisements potentiels, bien répartis sur
l'ensemble du territoire régional, sont très importants.

L’extraction des sablons est majoritairement faite en butte. La puissance des gisements permet
de limiter les surfaces concernées par les exploitations et peut leur assurer une bonne
longévité. En dehors de l’élimination des blocs gréseux quand ils existent, aucune élaboration
n’intervient avant emploi des sablons.

Les réserves principales de sablons sont situées dans l’Essonne et le Nord de la Seine et
Marne. On en trouve également dans le Sud de la Seine et Marne comme sous-produit des
carrières de silice et dans les Yvelines et le Val-d’Oise comme sous-produit de l’exploitation de
gypse à ciel ouvert.

• Les chailles

Les formations à chailles constituent des dépôts de roches meubles composés de galets
siliceux divers et de toutes dimensions (1 à 20 cm) emballés au sein d’une matrice argilo-
sableuse. Les chailles sont des masses ovoïdes de silice qui se sont formées au sein des
calcaires marins. Ces cailloux siliceux se sont parfois dissociés de leur formation calcaire
d’origine par érosion et ont été remobilisés au sein des formations détritiques continentales.

Cette formation aux contours de dépôts très irréguliers se caractérise par une épaisseur
variable : de quelques dizaines de centimètres à plus de 15 mètres.

Les formations à chailles sont largement répandues entre la vallée de la Seine et la vallée de la
Loire, le long d’un axe d’orientation générale Sud-Nord, sur une largeur d’environ 60 km
prenant en compte l’axe de l’ancienne pré-Loire. En Ile-de-France, le gisement se localise
exclusivement en Seine-et-Marne, entre les vallées du Loing et de la Seine et la limite
régionale.

Un gisement est actuellement en exploitation dans le Sud de la région Ile-de-France, sur le
secteur de St-Ange-le-Vieil, voisin du gisement sablo-graveleux de la Bassée.

• Les calcaires

Lorsque leurs qualités géotechniques le permettent (dureté et résistance à l'usure), les calcaires
une fois concassés représentent un substitut possible aux granulats d'alluvions.

Les gisements les mieux connus sont les calcaires lacustres de Seine-et-Marne, mais des
potentialités existent aussi dans l'Ouest parisien, même si à ce jour, aucun gisement n’a été
identifié dans les Yvelines. En Seine-et-Marne, les seules formations géologiques ayant une
extension et une puissance importantes, et qui soient susceptibles de fournir un matériau
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destiné à être concassé pour la production de granulats, sont les horizons de calcaires
lacustres de l'Eocène. En effet, dans la moitié Sud du département, les calcaires de Champigny
et de Château-Landon renferment des niveaux suffisamment purs et durs pour que l'on puisse
envisager leur exploitation.

Le Calcaire de Champigny appartient au sous-étage du Ludien de l'Eocène supérieur et se
localise dans la Brie centrale. L’horizon de Champigny correspond à une assise globalement
calcaire, sans véritable stratification apparente, épaisse de 10 à 20 mètres, parfois plus. Plus au
Sud, les calcaires de Château-Landon sont une variation latérale des Calcaires de Champigny ;
cette formation s'étend entre le Loing et l'Yonne avec une puissance de l’ordre de 12 à 15
mètres.

b) Les granulats alternatifs

• Matériaux recyclés issus de la démolition

Les matériaux de démolition constituent des produits très divers dont une partie seulement est
recyclable pour obtenir des granulats utilisables en techniques routières. Ces matériaux de
démolition peuvent être classés en trois catégories selon leurs natures :

- les matériaux de déconstruction de bâtiments et ouvrages d’art, constitués de bétons
armés ou non, sans enduit, ni plâtre, ni amiante, ou autres déchets industriels spéciaux
;

- les matériaux de déconstruction de chaussées constitués de matériaux traités ou non
aux liants hydrauliques, de matériaux traités aux liants hydrocarbonés, d’anciens
blocages, de bordures en béton ou pierre naturelle… ;

- les mélanges de matériaux composites (ossatures en béton, maçonnerie…) avec de
faibles teneurs en plâtres, bois, plastiques…

Les entreprises spécialisées dans le recyclage pratiquent soit une sélection des matériaux bruts
sur les chantiers de déconstruction, soit une réception de matériaux sur leur centre de
traitement approvisionnés par des entreprises de bâtiments ou de travaux publics. L’essentiel
des approvisionnements (> 90%) a pour origine les démolitions des deux premières catégories.

Les matériaux bruts sélectionnés font l’objet d’une élaboration pour obtenir divers produits :
graves et cailloux (produits primaires), sables et gravillons (produits secondaires). L’élaboration
des produits issus du recyclage des matériaux de démolition nécessite différentes étapes :

- sélection et stockage des produits bruts ;
- préparation avant traitement (réduction des plus gros éléments) ;
- concassage primaire à l’aide d’un concasseur à percussion ou à mâchoire, suivi d’un

déferraillage électromagnétique ;
- criblage, élimination des éléments à faibles caractéristiques, concassage secondaire.

L’incorporation de ces matériaux dans les bétons neufs commence à voir le jour, et des
programmes de recherche tels que le projet national Récybéton ont pour ambition de surmonter
les difficultés techniques à l’utilisation des recyclés. L’évolution à venir des normes devrait
permettre un taux d’utilisation de 15 % en moyenne dans les divers domaines d’utilisation des
bétons (hors bétons techniques d’ouvrages d’art).

• Les agrégats d’enrobés

Issus du fraisage ou de la démolition de couches d’enrobés ainsi que des surplus de centrale
d’enrobage, les agrégats d’enrobés sont des matériaux granulaires bitumineux principalement
réemployés dans les enrobés neufs. En 2009, l’Ile-de-France comptait une trentaine de
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centrales d’enrobage fixes ayant produit 3 millions de tonnes d’enrobés dans lesquels 325 000
tonnes d’agrégats d’enrobés ont été incorporées.

• Les mâchefers

Les mâchefers d’incinération d’ordures ménagères (MIOM) sont les scories ou les résidus
solides de la combustion des déchets, restant en sortie basse des fours. Les mâchefers
constituent le principal résidu solide de l’incinération. Ils représentent en moyenne 25 à 30 % du
tonnage des déchets incinérés et 10 % de leur volume initial. En 2006, 18 Usines
d’incinérations d’ordures ménagères (UIOM) sont en fonctionnement en Ile-de-France et ont
traité plus de 3,8 millions de tonnes de déchets ménagers ou assimilés.

Les laitiers sont des sous-produits de l’industrie sidérurgique. Les laitiers cristallisés sont broyés
pour produire des graves utilisables dans certains chantiers routiers.

2.1.2. UTILISATIONS ET SPECIFICATIONS DES GRANULATS NATURELS ET ALTERNATIFS

Contrairement aux autres régions où les 2/3 des granulats sont consommés dans le domaine
routier, l’Ile-de-France est marquée par la prépondérance des bétons hydrauliques qui
représentent encore la moitié de sa consommation de granulats (tableau 1).

(source : UNICEM Service économique mai 2010)

Tableau 1 - Consommation en granulats en Ile-de-France

a) Les principales utilisations

• Les sables et graviers d’alluvions

Les sables et graviers alluvionnaires assurent l’approvisionnement en matières premières du
bâtiment et des travaux publics. Les alluvionnaires constituent un matériau de très bonne
qualité technique qui s’ajuste à tous les types d’emplois :

- dans le bâtiment et les ouvrages de génie civil où ils constituent le matériau privilégié
pour la fabrication des bétons hydrauliques : bétons spéciaux, produits de béton, béton
prêt à l’emploi, bétons de chantiers ;

- dans les travaux publics où ils peuvent être utilisés en viabilité et conviennent pour
toutes les couches de chaussées (couche de formes et de fond, assises de surface).

Néanmoins, compte tenu de la qualité et de la raréfaction, cette ressource est réservée aux
usages spécifiques où elle reste indispensable, en particulier, dans le domaine des bétons.
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• Les sablons

Les sablons sont utilisés dans deux principaux secteurs d'activité : les travaux de voiries et le
bâtiment où leur usage reste encore limité. Leur granulométrie les destine pour l’essentiel à des
domaines d’utilisations limités et peu exigeants techniquement. Ils sont presque exclusivement
réservés à la construction routière en remblai :

- en couche de forme (traitement avec un liant hydraulique),
- en assises de chaussées (traitement avec un liant hydraulique ou au bitume).

Dans le bâtiment, les sablons servent essentiellement comme correcteur de sables à béton.
Accessoirement, ils entrent en faible proportion dans la fabrication des bétons clairs et bétons
apparents, et des bétons cellulaires.

• Les chailles

L’élaboration de chailles pour obtenir des granulats nécessite l’élimination préalable de la
fraction argileuse par lavage à forte pression. Après concassage, les chailles fournissent
environ 85 % de gravillons et 10 à 15 % de sables résiduels ; leur exploitation actuelle est
réalisée pour corriger le fuseau granulométrique excessif en sables (entre 60 et 80 %) des
alluvions extraites du gisement de la Bassée.

• Les calcaires

Les possibilités d'utilisation des matériaux produits en carrière s'appliquent dans de nombreux
domaines :

- constructions routières,
- édification des remblais routiers et remblayage des tranchées diverses,
- réalisation des couches de forme,
- constitution des assises (graves traitées par un liant hydraulique ou non traitées),
- confection des enrobés et des asphaltes,
- bétons hydrauliques.

Au regard de leur qualité, l’essentiel des calcaires produits en Ile-de-France est destiné
actuellement à l’usage de la viabilité.

• Matériaux recyclés issus de la démolition

Compte tenu des normes en vigueur dans le domaine de la fabrication des bétons, les produits
de recyclage ne peuvent être utilisés qu’en construction routière pour réaliser les terrassements
(remblayages divers, couches de formes…) et les assises de chaussées.

• Agrégats d’enrobés

Outre leur incorporation dans les enrobés neufs (ils représentent en moyenne de l’ordre de 10
% du mélange agrégat-enrobé neuf), les agrégats d’enrobés sont également employés comme
matériau de terrassement, en remblais notamment.

• Les mâchefers

Les mâchefers contiennent un faible pourcentage de ferreux et sont généralement valorisables
en technique routière, après traitement et maturation s’ils respectent les critères fixés par la
circulaire du 9 mai 1994 (valeurs limites pour les taux d’imbrûlés, part de la fraction soluble,
concentration en métaux…). La classification distingue trois catégories :
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- les mâchefers sont considérés comme valorisables (catégorie V) si leur teneur en
imbrûlés est inférieure à 5 % et s'ils sont faiblement lixiviables (ils contiennent peu de
métaux lourds facilement solubles) ;

- les mâchefers intermédiaires (catégorie M, comme maturation) ne respectent pas tous
les critères de la catégorie précédente mais doivent pouvoir les atteindre après
quelques semaines de stockage ; c'est le temps généralement nécessaire à
l'accomplissement d'un phénomène de carbonatation qui « emprisonne » les molécules
polluantes au sein du matériau;

- les autres mâchefers doivent être mis en stockage permanent (catégorie S).

Après une maturation de trois mois en centre de traitement, les mâchefers sont concassés et
analysés. Si les résultats obtenus correspondent aux normes (catégorie V), les mâchefers sont
labellisés et peuvent alors servir en terrassement (remblai, couches de formes) dans les travaux
routiers en respectant certaines conditions fixées par les textes réglementaires.

b) Les spécifications normatives par domaines d’app lication des granulats

• Domaine d’application des normes européennes

Principales normes européennes définissant les propriétés des granulats pour différents
domaines d’application :

- NF EN 13043 (août 2003) : granulats pour enrobés bitumineux et enduits
superficiels ;

- NF EN 13139 (janvier 2003) : granulats pour mortiers ;
- NF EN 12620 (juin 2008) : granulats pour bétons de ciment, y compris les

chaussées en béton ;
- NF EN 13242 (mars 2008) : granulats pour graves traitées aux liants hydrauliques

et graves non traitées pour les applications en génie-civil et en chaussées.

D’autres normes européennes existent pour les granulats légers, les ballasts de voie ferrée et
les enrochements.

• Catégories européennes et valeurs déclarées

Les normes expriment les niveaux de caractéristique d’une propriété d’un granulat sous forme
d’intervalle de valeur ou de valeur limite. Ces niveaux sont appelés « catégories ». La nécessité
de procéder aux essais de toutes les caractéristiques spécifiées est fonction de l’emploi ou de
l’origine des granulats.

Les exigences des normes européennes sont basées sur l’expérience. Les normes
européennes granulats ayant un statut de norme homologuée, elles sont d’application
obligatoire (1 2) Il n’existe pas de relations entre les catégories des différentes caractéristiques.
L’appartenance à une catégorie signifie que les autres catégories inférieures sont également
couvertes par la catégorie. Exemple : un granulat présentant une teneur en fines f2 appartient
d’office à la catégorie f3.

Lorsqu’une caractéristique a été mesurée et n’appartient pas à une catégorie prédéfinie, elle est
renseignée comme CValeur Déclarée = X où C est la caractéristique et X la valeur. Lorsqu’une
valeur est déclarée, le granulat répond en moyenne à la valeur annoncée. La catégorie NR

                                                     

1 SI LE MARQUAGE CE ATTESTE D'UN CERTAIN NIVEAU DE MAITRISE DU SYSTEME DE PRODUCTION DU FOURNISSEUR,
IL NE PEUT SEUL CONSTITUER UN GAGE DE CONFORMITE DES GRANULATS AUX SPECIFICATIONS DU MARCHE.
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(aucune exigence) est une catégorie dont l’utilisation est réservée au prescripteur. Elle
s’applique lorsque la caractéristique n’est pas requise pour l’application concernée.

Pour les marchés publics, la référence aux normes européennes granulats NF EN… est
obligatoire. Elle peut l'être, soit directement en retenant les catégories européennes les mieux
adaptées à la demande de granulats, soit indirectement en utilisant les codes appropriés de la
norme française XP P 18-545.

• Catégories usuelles en France

L’avant-propos de chaque norme de granulats donne des indications sur les catégories
européennes usuelles en France. Pour chacune des caractéristiques à mesurer, il préconise
dans un tableau une ou plusieurs catégories européennes, ainsi que les méthodes d’essais
recommandées et les articles des normes auxquels il convient de se référer (2).

                                                     

2 LES CHOIX CONTENUS DANS CE TABLEAU SONT INDICATIFS ET N’EXCLUENT AUCUNE DES AUTRES POSSIBILITES

OFFERTES PAR LES NORMES EUROPEENNES.
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Article de la norme Norme
d’essaiCaractéristique mesurée Catégories usuelles en

France
NF EN 13242+A1 NF EN

Observations

Classes granulaires

Série de base plus la
série 2 préférentiellement

et série de base plus
série 1

4.2 -  

Granularité des gravillons GC80-20 4.3.1 933-1  

Sables : GF85, GF80
Granularité des sables et graves

Graves : GA85, GA80
4.3.1 933-1  

GTC25/15,Limites générales et tolérances au
tamis intermédiaire des gravillons GTC20/15, GTC25/17,5

4.3.2 933-1  

Sables : GTF10, GTF20Tolérances autour de la granularité
type déclarée par le fournisseur des

sables et graves Graves : GTA10, GTA20
4.3.3 933-1  

Forme des gravillons FI35, FI50, FIDéclaré, 4.4 933-3  

% de grains semi-concassés et roulés
dans les gravillons

C90/3, C50/10, CNR/50,
CDéclaré 4.5 933-5  

Teneur en fines des gravillons  4.6 933-1  

Teneur en fines des sables et graves fNR 4.6 933-1  

Sables : SE ³ 40 – SE ³
50

933-8

MB £ 2,5 – MB £ 3 933-9Qualité des fines des sables et graves

Graves : MB0/D = MB x
passant à 2 mm £ 0,8 – 1

4.7 et annexe A

 

 

Résistance à la fragmentation des
gravillons

LA25, LA30, LA35, LA40,
LA45, LA50 5.2 1097-2 § 5  

Résistance à l’usure des gravillons
MDE20, MDE25,
MDE30, MDE35,

MDE40, MDE45, MDE50
5.3 1097-1  

Masse volumique réelle Valeur déclarée 5.4 1097-6 § 7, 8,
9 ou Annexe A  

Constituants
Rcug70, Rcug90, Ra80

principaux

Rg2-, Rg5-, RgNR

X1-

Classification des gravillons recyclés

FL5-, FL10-

5.6 933-11
Constituants
secondaires

Soufre total des granulats pour
mélanges traités aux liants

hydrauliques

S2 (pour laitiers de haut-
fourneau refroidis à l’air)

6.3 1744-1 § 11  

prEN 1744-1Sulfates solubles dans l’eau des
granulats recyclés

SS0,2, SS0,7, SS1,3 6.4
§ 10.1

 

Stabilité volumique des laitiers
d’aciérie pour graves non traitées

V5 6.5.2.1 1744-1 § 19.3  

Désintégration du silicate bicalcique
des laitiers de haut-fourneau refroidis à

l’air
 6.5.2.2 1744-1 § 19.1  

Désintégration du fer des laitiers de
haut-fourneau refroidis à l’air

 6.5.2.3 1744-1 § 19.2  

Impuretés  6.5.4  Tri visuel

WA24 ≤ 1 1097-6 § 8
Sensibilité au gel-dégel

F2, F4, FDéclaré, FNR
7.3

1367-1 § 9.1
 

Tableau 2 - Caractéristiques et aspects normatifs des granulats pour chaussées pour couches
de fondation, de base et de liaison
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Article de la
norme Norme d’essai

Caractéristique mesurée Catégories usuelles en Franc e
NF EN 13043+A1 NF EN

Observati
ons

Classes granulaires
Série de base plus la série 2

préférentiellement et série de base
plus série 1

4.1.2 -  

Granularité des gravillons Gc85/20 et Gc85/15 4.1.3 933-1  

Granularité des sables GF85 4.1.3 933-1  

Granularité des graves GA85 4.1.3.1 933-1  

G25/15

G20/15
Limites générales et tolérances au tamis

intermédiaire
G20/17.5

4.1.3.1 933-1  

Tolérances autour de la granularité type
déclarée par le fournisseur des sables et

graves
GTC10 4.1.3.2 933-1  

Teneur en fines des gravillons  4.1.4 933-1  

Teneur en fines des sables fNR 4.1.4 933-1  

Valeur maximale de bleu de méthylène sable et
grave D ≤ 8 MBF10 4.1.5 933-9  

Forme des gravillons FI10 - FI15 - FI20 - FI25 - FI30 4.1.6 933-3  

C100/0 - C95/1 - C90/1 - C50/10 -
Angularité des gravillons

C50/30
4.1.7 933-5  

ECS30 - ECS35 - ECS38
Angularité des sables

EcsDéclarée
4.1.8 933-6 § 8  

Résistance à la fragmentation des gravillons LA20 - LA25 - LA30 4.2.2 1097-2 § 5  

Résistance au polissage des gravillons destinés
aux couches de roulement

PSV50 et PSV56 4.2.3 1097-8  

Résistance à l’usure des gravillons MDE15 - MDE20 - MDE25 -
MDE35

4.2.5 1097-1  

1097-6
Masse volumique Valeur déclarée 4.2.7.1

Annexe A
 

Masse volumique en vrac Valeur déclarée 4.2.8 1097-3  
Essai d’absorption d’eau comme essai crible à

l’essai de résistance 1097-6

au gel-dégel
WA24 ≤ 1 4.2.9.1

§ 8 et 9
 

1367-1
Sensibilité au gel-dégel F2, FNR 4.2.9.2

§ 9.1
Tri visuel

932-3
Composition chimique Valeur déclarée 4.3.2

1744-1
 

Stabilité volumique des laitiers V6,5 — V3,5 4.3.4.3 1744-1  

Fillers — granularité Valeur déclarée 5.2.1 933-10  

933-9
Fillers — fines nocives MBF10 5.2.2

Annexe A
 

Fillers — teneur en eau ≤ 1 % 5.3.1 1097-5  

Fillers — masse volumique réelle Valeur déclarée 5.3.2 1097-7  

Fillers — porosité à sec compacté V28/45 5.3.3.1 1097-4  

Fillers — delta température bille-anneau pour
enrobé

∆R&B8/16

bitumineux ∆R&B8/25
5.3.3.2 13179-1  

Perte au feu des cendres volantes étendue ≤ 6 % 5.5.3 1744-1  

Caractéristiques de régularité de production de
filler étendue ≤ 140 m2/kg 5.5.6 196-6  

Tableau 3 - Caractéristiques et aspects normatifs des granulats pour chaussées pour couches
de roulement utilisant des liants hydrocarbonés
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Article de la norme Norme
d’essaiCaractéristique mesurée Catégories usuelles en

France
NF EN 12620+A1 NF EN

Observations

Classes granulaires

Série de base plus la
série 2 préférentiellement

et série de base plus
série 1

4.2 -  

Gc 80/20 — Gc 90/15
Granularité des gravillons

GT 15.5, GT 15
4.3.2 933-1  

Granularité des sables GF85 4.3.3 933-1  

4.3.3
Module de finesse CF — MF — FF

Annexe B
-  

Granularité des graves GA85 4.3.5 933-1  

Granularité des fillers GTC10 4.3.6 933-10  

FI20 pour chaussées

bétons

FI apparaît dans l’essai
Forme des gravillons FI20 — FI35 — FI50 4.4 933-3

français sous le sigle A

Teneur en éléments coquilliers des
gravillons

SC10 4.5 933-7  

Teneur en fines des sables f10 — f16 — f22

Teneur en fines des graves f11
4.6 933-1  

Teneur en fines des gravillons  4.6 933-1  

SE50 — SE60 — SE65 933-8
Qualité des fines

MB1,5
4.7 Annexe D

933-9
 

LA20 — LA25 Bétons de chaussées

 Autres bétons
Résistance à la fragmentation des

gravillons
LA30 — LA40 — LA50

5.2 1097-2, Art. 5

 

MDE15 — MDE20 et
MDE25

Bétons de chaussées

 Autres bétons
Résistance à l’usure des gravillons

MDENR

5.3 1097-1

 

PSV50 Bétons de chaussées

 Autres bétons
Résistance au polissage des gravillons

PSVNR

5.4.1 1097-8

 

1097-6, Art. 8Masse volumique réelle et coefficient
d’absorption d’eau

Valeur déclarée 5.5
et 9

 

Résistance des gravillons au gel-dégel F2 — F4 5.7.1 1367-1, Art.9.1  

Application des règles
Réaction alcali-silice Valeur déclarée 5.7.3 et Annexe G  

et essais français

Constituants
Rcu95, Rcu90, Rc80

principaux

Rb10-

Ra1- , Ra5-  ,  Ra10-

XRg0.5-, XRg1-

Classification des gravillons recyclés

FL0,2- , FL2-

5.8 933-11
Constituants
secondaires

Chlorures solubles dans l’acide Valeur Déclarée 1744-5 Granulats recyclés

   Autres granulats

Chlorures solubles dans l’eau Valeur Déclarée

6.2

1744-1, Art. 7  

Tableau 4 –caractéristiques et aspects normatifs des granulats pour bétons
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Caractéristique mesurée Catégories usuelles en
France Article de la norme Norme

d’essai Observations

AS0.2 Granulats naturels

 Pour le laitier

AS1 de haut-fourneau

 refroidi par air
 Granulats recyclés
  

Sulfates solubles dans l’acide

AS0.2 — AS0.8 —
ASDéclarée

6.3.1 1744-1, Art. 12

 

S ≤ 1 %
Soufre total

S ≤ 2 % (laitiers)
6.3.2 1744-1 et Art.

11  

Sulfates solubles dans l’eau des
granulats recyclés SS0.2 6.3.3 1744-1, Art.

10.2 Granulats recyclés

ADéclarée 1744-6 Granulats recyclés

  Autres GranulatsConstituants réduisant le temps de
prise et la résistance du béton

Valeur Déclarée

6.4.1
1744-1, Art.
15.1, 15.2 et

15.3

 

Désintégration du silicate bicalcique
des laitiers

 6.4.2.1 1744-1, Art.
19.1

 

Désintégration du fer des laitiers  6.4.2.2 1744-1, Art.
19.2

 

Pour couche
Teneur en carbonate des sables Valeur déclarée 6.5 1744-1, Art.

12.3 de refoulement

Tableau 4 -  (suite) caractéristiques et aspects normatifs des granulats pour bétons

Article de la norme Norme
d’essaiCaractéristique mesurée Catégories usuelles en

France
NF EN 13139+A1 NF EN

Observations

Classes granulaires 0/1 — 0/2 — 0/4 — 2/4 5.2 et Annexe B 933-1  

Granularité  5.3 933-1  

Module de finesse CF — MF — FF 5.3.2 Annexe A   

Granularité des fillers Valeur déclarée 5.3.3 933-10  

Teneur en fines Catégories 1 à 3 5.5.1 933-1  

SE50 — SE60 — SE65 933-8
Qualité des fines

MB1,5
5.5.2 et Annexe C

933-9
 

Masse volumique réelle Valeur déclarée 6.2.1 1097-6  

Absorption d’eau Valeur déclarée 6.2.2 1097-6  

7.1 Note 2
Réaction Alcali-silice  

et Annexe D6
 

Application des
règles et essais

français
Chlorures Valeur déclarée 7.2 et Annexe D1 1744-1 § 7  

Sulfate soluble dans l’acide AS0.2 7.3.1 et Annexe D2 1744 1 § 12  

S ≤ 1 % «courants»
Soufre total

S ≤ 2 % «laitiers»
7.3.2 et Annexe D2 1744 1 § 11  

Constituants réduisant le temps de
prise et de durcissement du mortier Valeur déclarée 7.4 1744-1 § 15.1,

15.2 et 15.3  

Impuretés prohibées Valeur déclarée 7.4 Annexes D3 à D5 1744-1 § 14.2  
Pour les granulats

Matières solubles dans l’eau ≤ 1 % 7.5.1 1744-1 § 16
artificiels

Laitiers ≤ 3 % Pour les granulats
Perte au feu

Cendres volantes ≤ 5 %
7.5.2 1744-1 § 17

artificiels

Tableau 5 - caractéristiques et aspects normatifs des granulats pour mortiers
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� Codes des granulats de la norme française XP P 18-545

La norme française XP P 18-545 (mars 2008) est une norme expérimentale d’application
volontaire. Elle ne se substitue pas aux normes européennes granulats qui ont un statut
supérieur. Elle explicite et complète ces normes européennes pour tenir compte du niveau
d’exigence requis par les techniques actuelles (routes et bâtiment). Elle regroupe plusieurs
caractéristiques des granulats sous forme de codes, eux-mêmes définis à partir de catégories
européennes spécifiées par les normes européennes.

Sauf indication contraire, l’appartenance à un code nécessite de satisfaire simultanément à
toutes les conditions de ce code.

La fiche technique produit (FTP) précise d'une part, les valeurs spécifiées de toutes les
caractéristiques normalisées que le producteur s'engage à respecter dans le cadre d'un marché
et indique d'autre part, les valeurs réelles les plus récentes de ces mêmes caractéristiques.

2.2. MATÉRIAUX DESTINÉS AU BTP

2.2.1. RESSOURCES EN GRANULATS ALLUVIONNAIRES

La quasi-totalité des ressources en granulats alluvionnaires des Yvelines est située dans les
terrasses alluviales de la vallée de la Seine. Au Sud-est du département, une petite terrasse a
été identifiée à l'est de Longvilliers, en rive droite de la rivière Rémarde, mais son extension est
très réduite. Dans les autres vallées, le lit majeur des rivières (au sens géologique du terme)
renferme essentiellement des alluvions modernes à subactuelles, d'une épaisseur d'environ 2 à
6 m. Celles-ci sont constituées d'argiles fines ou sableuses, parfois marneuses, de limons, de
sables fins, avec localement des passées tourbeuses, tous ces matériaux ne présentant pas de
réel intérêt. Néanmoins, ces dépôts peuvent masquer par endroits des alluvions anciennes plus
grossières, non identifiées jusqu'à présent.

Dans la vallée de la Seine, on examinera successivement :

- les ressources en granulats "hors d'eau" qui correspondent à la fois :

• aux alluvions anciennes de haute terrasse situées aux altitudes les plus élevées
au-dessus du lit actuel de la rivière. Elles sont repérées par le symbole "Fx" sur
toutes les cartes géologiques à 1/50 000 ("terrasses de haut niveau") ;

• aux alluvions anciennes de moyenne terrasse (ou "terrasses de moyen
niveau"), repérées par le symbole "Fya" uniquement sur la carte géologique à
1/50 000 de Mantes-la-Jolie ;

- les ressources en granulats "en eau" qui correspondent à la fois :

• aux alluvions anciennes de basse terrasse (ou "terrasses de bas niveau"),
repérées par le symbole "Fyb" uniquement sur la carte géologique à 1/50 000
de Mantes-la-Jolie, bien qu'entre Porcheville et Houilles, la limite entre basse et
moyenne terrasses ne soit pas marquée dans la morphologie (absence de
talus). Il s'agit alors plutôt d'une nappe alluviale, représentée par le symbole
unique "Fy sur toutes les autres cartes géologiques, que de terrasses étagées.
Dans cette nappe alluviale, on ne dispose pas d'informations suffisantes pour
délimiter une zone basse, réellement en eau, d'une zone plus haute
probablement hors d'eau. De même, dans certaines basses terrasses, il semble
qu'une partie du gisement puisse être hors d'eau ;



Schéma départemental des carrières des Yvelines

26

• aux alluvions récentes ou modernes situées dans le lit majeur de la Seine,
repérées par le symbole "Fz" sur les cartes géologiques, la rivière n'occupant,
en temps normal, que son lit mineur.

Ces mêmes distinctions de niveaux ont été reprises sur la carte des ressources.

a) Granulats alluvionnaires "hors d'eau"

D'amont en aval, ils occupent :

a1) la haute terrasse du Vésinet (cote + 60 à + 50 m), plaquée à la fois sur les calcaires
lutétiens et l'argile sparnacienne ;

a2) une grande partie de la terrasse de la forêt de Saint-Germain, de Maisons-Laffitte aux
hauteurs de Poissy, ainsi qu'au château de la Muette. Dans la forêt de Saint-Germain, les
sables et graviers alluviaux forment un manteau résiduel à peu près continu de la cote 75 à
la cote 50, recouvrant indifféremment les calcaires lutétiens, les sables de Beauchamp,
jusqu'au calcaire de Saint-Ouen. Il s'agit vraisemblablement là de remaniements successifs
de la haute terrasse (+ 75) qui ont eu lieu lors de l'abaissement du profil de la Seine ;

a3) la haute terrasse de Guernes, au sommet de la boucle de Guernes-Saint-Martin-La-
Garenne, située à 40-45 m au-dessus du niveau de l'étiage ;

a4) la haute terrasse de Mousseaux, au sommet de la boucle de Moisson, qui est plaquée
directement sur la craie du Sénonien.

Les sables et graviers de ces 4 hautes terrasses sont peu épais : 3 à 4 m dans la forêt de
Saint-Germain (y compris la découverte dont l'épaisseur n'est pas précisée) ; 0,5 à 2 m dans
la haute terrasse de Guernes sous 1,50 m de découverte ; 0,5 à 1,5 m dans la haute
terrasse de Mousseaux sous 1,50 m de découverte. Parmi les sables et graviers de silex et
de meulière, on trouve fréquemment de très gros blocs de grès provenant du
démantèlement de certaines assises tertiaires (Bartonien et Stampien), notamment dans la
haute terrasse de la forêt de Saint-Germain. Ces granulats de haute terrasse ne semblent
pas avoir fait l'objet d'exploitation. Leurs caractéristiques intrinsèques (répartition
granulométrique, propreté, coefficient Los Angeles...) ne sont pas connues. Dans l'Atlas des
ressources et contraintes d'exploitation des sables et graviers alluvionnaires dans la région
parisienne et la Haute-Normandie (1973), ces alluvions sont classées en septième et
dernière catégorie et étaient dans le précédent schéma considérées comme non
exploitables, en raison du ratio épaisseur du recouvrement/épaisseur du gisement qui est
supérieur à 1. Aujourd’hui ce ratio ne constitue pas un obstacle technico-économique à leur
exploitation ;

a5) la partie haute de la nappe alluviale de Houilles-Croissy-sur-Seine-Montesson-Sartrouville,
dont l'altitude oscille entre les cotes moyennes +15 et +30 ("terrasse de la cote 25"). Cette
nappe alluviale est constituée de graviers de silex et de sables dans lesquels on rencontre
fréquemment de gros blocs de grès provenant du démantèlement des terrains tertiaires.
Dans la zone de Montesson, l'épaisseur moyenne du gisement exploitable est de 6 m sous 1
m de recouvrement. Le matériau est constitué de sables et graviers propres, de nature
silico-calcaire, dans lequel la fraction sableuse 0-6 mm est plus abondante que les graviers
(respectivement 65 et 35%) ;

a6) la partie haute de la nappe alluviale de Maisons-Laffitte-Achères et Poissy, qui ne dépasse
pas la cote 30 (terrasse de la cote 25). Dans la zone d'Achères, l'épaisseur du gisement est
de 4,5 à 7 m sous 0,7 à 3 m de recouvrement. La proportion est également de 65% de
sables pour 35% de gravier ;
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a7) la petite nappe alluviale de Maurecourt, à la confluence de l'Oise et de la Seine, pour
laquelle on ne dispose pas d'information ;

a8) la partie haute de la nappe alluviale de la boucle de Carrières-sous-Poissy ("terrasse de la
cote 25") dont le gisement exploitable a une épaisseur moyenne de 6 m sous 2 m environ de
recouvrement. Elle est constituée de sables et graviers propres (65% de sables pour 35% de
graviers) ;

a9) la partie haute de la nappe alluviale de Vernouillet-Les-Mureaux-Flins-sur-Seine-
Aubergenville-Mézières-sur-Seine, sur la rive gauche de la Seine, dont l'altitude s'échelonne
de 20 m à plus de 40 m. Dans la zone d'Aubergenville, l'épaisseur moyenne du gisement est
de 5 à 6 m sous 1 m environ de recouvrement. En revanche, dans la zone de Mézières-sur-
Seine, l'épaisseur du gisement exploitable se réduit à 0,5-1,5 m sous 2 à plus de 3 m de
recouvrement ;

a10) la partie haute de la nappe alluviale de Porcheville, en rive droite de la Seine ("terrasse de
la cote 25" échelonnée entre 20 et 40 m environ), où moyenne et basse terrasses sont
indifférenciées. Les auteurs de l'Atlas de 1973 y avaient distingué trois secteurs étagés de
haut en bas :
- une zone supérieure inexploitable où le ratio recouvrement/gisement est supérieur à 1.

D'après la carte géologique à 1/50 000 de Mantes-la-Jolie, cette zone correspondrait
essentiellement à des dépôts de pente à silex ou à meulière ;

- une zone d'altitude moyenne correspondant à des sables et graves plus ou moins
argileux où le ratio R/G est inférieur à 1 ;

- une zone basse, constituée de graves argileuses, où le ratio R/G est inférieur à 1, qui
seule a fait l'objet d'anciennes exploitations ;

a11) la moyenne terrasse et la partie haute de la basse terrasse du coude de Mantes-la-Jolie-
Rosny-sur-Seine, où trois zones avaient été différenciées sur l'Atlas de 1973 :

- la zone de Rosny-sur-Seine où la moyenne terrasse renferme des sables et graves plus
ou moins argileux, où R/G < 1. l'épaisseur des granulats varie de 0,50 à 12 m, avec une
teneur en sable de 0-5 mm < 70% et une découverte de 0,50 m d'épaisseur moyenne ;

- la zone Sud de Mantes-la-Jolie caractérisée par des graves argileuses où R/G < 1 ;

- une basse terrasse allongée le long du cours actuel de la Seine renfermant des sables
et graviers propres, avec R/G < 1 ;

a12) la moyenne terrasse de la boucle de Guernes-St-Martin-la-Garenne (20 à 30 m au-dessus
de l'étiage), où l'épaisseur des granulats est comprise entre 1 et 15 m, avec une teneur en
sable inférieure à 75%, et l'épaisseur moyenne du recouvrement est de 0,80 m ;

a13) la moyenne terrasse de la boucle de Moisson (20 à 30 m au-dessus de l'étiage), où
l'épaisseur des granulats varie de 0,50 à 12 m, avec une teneur en sable inférieure à 70%,
le recouvrement stérile étant de 0,80 m d'épaisseur en moyenne ;

a14) la partie haute de la basse terrasse du coude de Bennecourt-Limetz-Villez et de la
confluence de l'Epte, où les seules informations dont on dispose (Atlas de 1973) indiquent
l'existence de sables argileux sur plus de 2 m d'épaisseur, avec un rapport R/G < 1.

b) Granulats alluvionnaires "en eau"

D'amont en aval, ils occupent :

b1) la partie basse de la nappe alluviale de Houilles-Croissy-sur-Seine-Montesson-Sartrouville ;
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b2) la partie basse de la nappe alluviale de Maisons-Laffitte-Achères et Poissy ;

b3) la partie basse de la nappe alluviale de la boucle de Carrières-sous-Poissy ;

b4) la partie basse de la nappe alluviale de Vernouillet-Les-Mureaux-Flins-sur-Seine-
Aubergenville-Mézières-sur-Seine ;

b5) la partie basse de la nappe alluviale de Porcheville ;

b6) la partie basse de la basse terrasse du coude de Mantes-la-Jolie-Rosny-sur-Seine.

Dans toutes les zones basses précédentes où les granulats sont en eau, on ne dispose pas
d'information complémentaire à celles déjà indiquées dans le paragraphe précédent, si ce n'est
que dans la basse terrasse de Mantes-la-Jolie-Rosny-sur-Seine, la teneur moyenne en sable
serait de 57% (source : Atlas de 1973).

b7) la basse terrasse de la boucle de Guernes-Saint-Martin-la-Garenne, dans laquelle
l'épaisseur des granulats varie de 2 à 12 m, avec une teneur en sable inférieure à 65%,
tandis que l'épaisseur moyenne de la découverte est de 1 m. Le gisement de granulats est
constitué d'une alternance de lits grossiers (galets de silex, de meulière et de calcaire, de 5
à 10 cm de diamètre) et de lits sableux. Dans les niveaux grossiers, d'énormes blocs de plus
d'un mètre cube, constitués de grès, de calcaire ou de meulière peuvent être rencontrés ;

b8) la basse terrasse de la boucle de Moisson où l'épaisseur des granulats est de 2 à 14 m,
avec une teneur en sable inférieure à 65% et une épaisseur moyenne de recouvrement d'un
mètre). La nature des granulats et leur disposition en lits grossiers alternant avec des lits
sableux sont analogues à celles rencontrées dans la boucle de Guernes-Saint-Martin-la-
Garenne ;

b9) la partie basse de la basse terrasse du coude de Bennecourt-Limetz-Villez et de la
confluence de l'Epte, pour laquelle on ne dispose pas d'information ;

b10) la partie profonde du lit majeur de la Seine qui est composé d'une couche supérieure
d'alluvions récentes constituée de sédiments fins ne présentant pas d'intérêt économique :
sables fins plus ou moins argileux, limons, argiles plus ou moins marneuses, parfois avec
nodules calcaires (basse vallée de l'Epte). Leur épaisseur maximale est de 4 à 5 m au
voisinage du fleuve, surtout dans les lobes convexes des méandres ou au débouché des
affluents ; elle diminue progressivement quand on s'écarte du lit du fleuve. Ces sédiments
fins reposent sur une couche inférieure d'alluvions anciennes plus grossières, de même
nature que celle des alluvions de basse terrasse. Cette couche profonde de granulats
présente un réel intérêt économique, qui a souvent justifié son exploitation dans le lit majeur
de la Seine en même temps que dans la basse terrasse.

c) Exploitations de granulats alluvionnaires

Les granulats alluvionnaires sont exploités en 2010 dans les Yvelines dans deux secteurs : la
zone de Triel-Achères (3 sites d’extraction) et la zone de la boucle de Guernes (3 sites
d’extraction).

d) Spécificité et enjeux de la zone d’Achères

La plaine d’Achères regroupe 450 hectares de terrains (secteurs Est et Ouest) riches de
ressources minérales en sables et graviers. Elle est comprise dans une zone 109, en référence
à l'ancien article 109 du Code Minier (L.321-1 en vigueur ), instituée par décret du 11 avril 1969
et qui a pour objet de faciliter les conditions d'accès aux matériaux de carrières rares ou
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d'intérêt (sables et graviers d'alluvions des vallées de la Seine et de la Marne) au même rang
que les substances minières.

Actuellement, deux carrières sont en exploitation dans le secteur Ouest. Le secteur "Est" n’a
pas été exploité jusqu’à présent et constitue une réserve de matériaux de qualité à fort enjeu
compte-tenu de leur rareté en Ile-de-France et des perspectives de développement de la région
en matière de logements et de transports.

De par son positionnement à la confluence de la Seine et de l’Oise, la plaine d'Achères
constitue également un emplacement stratégique pour le développement du fret fluvial
francilien (débouché du futur Canal Seine Nord Europe) et a ainsi vocation à accueillir une
plate-forme multimodale.

Afin de concilier les multiples enjeux de ce territoire, il apparaît primordial d'assurer une bonne
coordination des opérations d'aménagement pour permettre l'extraction des sables et graviers
préalablement à l'implantation du futur port d'Achères. C’est pourquoi le secteur Est fait l'objet
d'une fiche spécifique dans le chapitre V du schéma des carrières (Conditions d’exploitation et
de remise en état, volet recommandations pour le réaménagement).

2.2.2. RESSOURCES EN SABLONS

Dans le département des Yvelines, les ressources en sablons (sables fins plus ou moins
propres ou argileux) peuvent être recherchées dans trois formations géologiques qui sont, de la
plus ancienne à la plus récente : les sables de Cuise (dans une très faible mesure) ; les sables
d’Auvers et de Beauchamp et les sables et grès de Fontainebleau.

a) Sables de Cuise

Ce sont des sables marins transgressifs, d’âge yprésien supérieur (= Cuisien, Eocène inférieur),
qui recouvrent directement les argiles bariolées du Sparnacien (Yprésien supérieur). Ils sont
eux-mêmes surmontés par les calcaires du Lutétien.

Il s’agit de sables fins, glauconieux et micacés, souvent argileux (montmorillonite) à leur partie
supérieure, de teinte blanchâtre à jaunâtre, renfermant des galets ovoïdes de silex noir à leur
partie inférieure. Leur limite d’extension vers le Sud ne dépasse guère la vallée de la Seine.
Leur épaisseur n’est que de 0,40 m à Poissy ; 1,35 m à Flins ; 4 m à Guitrancourt. L’épaisseur
de la formation augmente rapidement vers le Nord, dans le département du Val-d’Oise, où elle
peut atteindre une vingtaine de mètres.

En raison de la très faible puissance de la formation dans la partie Nord des Yvelines et de
l’abondance d’autres ressources en sablons dans le département, notamment en sables de
Fontainebleau, c’est délibérément que les sables de Cuise n’ont pas été cartographiés dans
l’inventaire des ressources.

b) Sables d’Auvers et de Beauchamp

Ces sables d’âge bartonien inférieur (Auversien, Eocène moyen) ne se rencontrent que dans la
partie Nord-est du département, au-dessus des calcaires du Lutétien, et sont eux-mêmes
recouverts par les calcaires de Saint-Ouen, d’âge bartonien moyen.

Ce sont des sables marins fins, verdâtres ou jaunâtres, parfois un peu argileux, avec des
passées gréseuses vers le Nord où la formation s’épaissit vers le Vexin, tandis que vers le Sud
les sables sont carbonatés et leur épaisseur se réduit considérablement sur les flancs de
l’anticlinal de Beynes.
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En effet, la puissance de la formation sableuse est de 6 à 8 m à Saint-Germain-en-Laye et
Orgeval, de 10 à 15 m à Conflans-Sainte-Honorine, Tessancourt-sur-Aubette et Brueil-en-
Vexin, mais vers le Sud, elle n’est plus que de 5 m à la Celle-Saint-Cloud, de 1 à 3 m sur les
flancs de l’anticlinal de Beynes et à Versailles, et se réduit à quelques décimètres à Bailly. Sur
la carte des ressources, la formation des sables d’Auvers et de Beauchamp n’a été représentée
que là où elle offre une épaisseur suffisante pour envisager son exploitation, c’est-à-dire au
Nord d’une ligne joignant Saint-Germain-en-Laye, Poissy, Meulan, Gargenville et Drocourt.

En raison de leur faible épaisseur, des mauvaises conditions d’affleurement et de l’absence
d’exploitation dans les sables de Beauchamp des Yvelines, ces derniers n’y ont pas fait l’objet
d’étude pour définir leurs caractéristiques. On se réfèrera donc aux caractéristiques des mêmes
sables situés à quelques kilomètres plus au Nord, dans le département du Val-d’Oise, en
particulier aux sables des carrières de Villeneuve-Saint-Martin, Courcelles-sur-Viosne et
Santeuil (Cuillé, 1976 ; BRGM-LROP-CGI - IAURIF, 1979). La granularité de ces sables est
définie à la fois par le pourcentage de fines inférieures à 40 µm : < 3% et par la médiane de la
fraction sableuse supérieure à 40 µm (Mds) : ≤ 160 µm. Il s’agit donc de sables très fins
renfermant peu de fines.

La propreté des sables a été définie par :

� la valeur de bleu de méthylène (B) : 0,1 g/100 g < B < 0,35 g/100 g

�  la valeur de leur équivalent de sable visuel : 30 < ESV < 70.

Il s’agit donc de sables moyennement propres ou à fines peu actives. Leur composition
chimique peut varier d’un site à l’autre avec une teneur en Si02 > 98% à la Villeneuve-Saint-
Martin, mais inférieure à 98% à Courcelles et Santeuil. Dans les trois sites, la teneur en Fe2O3
est inférieure à 0,5%.

Compte tenu de leurs caractéristiques, ces sables peuvent trouver un usage potentiel en tant
que sables réfractaires siliceux ainsi que dans le domaine routier (remblai, couche de forme, de
fondation...). Dans le département des Yvelines, des tests de contrôle préalables doivent
toutefois être effectués avant d’envisager toute utilisation des sables d’Auvers et de
Beauchamp.

c) Sables et grès de Fontainebleau

La puissante formation des sables et grès de Fontainebleau correspond à la grande
transgression marine, d’âge stampien supérieur (Oligocène), dans le Bassin parisien.

Ces sables marins reposent généralement sur les formations du Sannoisien (calcaire de
Sannois, caillasses d’Orgemont, argile verte de Romainville, meulière de Brie), soit directement,
soit par l’intermédiaire de niveaux de base non sableux (marnes à huîtres, argiles à Corbules).

Dans la région d’Adainville, les sables reposent directement sur les argiles sparnaciennes, et
dans celle de Longvilliers, ils sont directement transgressifs sur la craie sénonienne. La
formation des sables de Fontainebleau est recouverte par l’argile à meulière de Montmorency,
et vers le Sud elle s’enfonce sous le calcaire d’Etampes, d’âge stampien supérieur.

Dans la moitié Nord du département, la formation sableuse a été fortement érodée ; elle ne
subsiste alors que sous forme de longues buttes-témoins dont la direction générale est toujours
WNW-ESE (butte Marisis, butte de l’Hautil, butte du Tertre - Saint-Denis, de Thoiry, des Alluets-
le-Roi, de Richebourg...). Dans la moitié Sud, la formation est tabulaire et fortement entaillée
par les cours d’eau.

D’une manière générale dans le département des Yvelines, les sables de Fontainebleau sont
des sables fins à très fins (médiane 0,10 à 0,16 mm) et bien classés, très siliceux (97 à 99% de
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silice), légèrement micacés, généralement blancs (faciès d’Etampes) devenant jaunâtres au
sommet (faciès de Fontenay), lorsqu’ils sont contaminés par les eaux d’infiltration ou à la base,
au fond des vallées, dans la zone de battement des nappes alluviales (faciès mixte, dit de
Chevreuse).

Vers le sommet des sables, il existe fréquemment des bancs de grès discontinus, de quelques
mètres d’épaisseur, à surfaces plus ou moins mamelonnées, disposés en alignements de
direction NNW-SSE. Ces grès semblent plus abondants dans la région de Versailles et de
Rambouillet qu’à l’Ouest du département.

L’épaisseur totale des sables et grès de Fontainebleau peut varier de 30 à 70 m environ. Elle
est plus faible vers l’Ouest où on s’approche de leur limite d’extension et augmente
généralement vers l’est : 30 m au Tertre-Saint-Denis, 35 m à Argeville, 45 m à la Boissière, 40
m à Thoiry, environ 50 m à Grosrouvre, 40 à 50 m sur la butte de l’Hautil, 49 m à Flins, 53 m à
Versailles et Bois d’Arcy, 58 m à Neauphle-le-Château, 60 m à St-Hilarion et communément 65
à 70 m dans la région de Rambouillet. A partir des études détaillées effectuées en 1976 et 1979
sur l’ensemble des sables fins de la région d’Ile-de-France, il est possible de caractériser les
sables de Fontainebleau des différentes zones des Yvelines. Les résultats de ces études sont
synthétisés dans le tableau 4.

D’une manière générale, on note une certaine hétérogénéité verticale et transversale dans ces
sablons : la taille moyenne de la fraction sableuse supérieure à 40 µm (Mds) est plus forte dans
le tiers supérieur de l’assise (Mds >150 µm) qu’en profondeur.

Composition
chimiqueLocalisation % de fines

< 40 µm
(en %)

Médiane de la
fraction

sableuse
> 40 µm (Mds)

(en µm)

Valeur de
bleu (B)
(en g/100 g) SiO2

(%)
Fe2O3

(%)

Qualité du sable

Butte de Guitrancourt 3 à 7 ≤ 160 > 0,75 très fin, pollué
Butte de l’Hautil 3 à 7 > 160 0,1 à 0,35 < 98 < 0,5 fin, moyennement propre
Butte de Marsinval 7 à 15 ≤ 160 > 0,75 < 98 > 0,5 très fin, pollué
Butte d’Hargeville
(Ouest)

3 à 7 ≤ 160 0,35 à 0,75 très fin, moyennement pollué

Butte d’Hargeville (est) 0 à 7 ≤ 160 0,1 à 0,35 < 98 > 0,5 très fin, moyennement propre
Flacourt 3 à 7 ≤ 160 0,35 à 0,75 très fin, moyennement pollué
Les Millerus/Tilly 7 à 15 ≤ 160 0,35 à 0,75 très fin, moyennement pollué
Richebourg 3 à 15 ≤ 160 0,35 à 0,75 très fin, moyennement pollué
Millemont 0 à 3 > 160 < 0,1 fin, propre
Bazoche 0 à 3 > 160 0,1 à 0,35 fin, moyennement propre
Les Mesnuls 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 très fin, moyennement propre
Neauphle/Elancourt 0 à 7 ≤ 160 0,1 à 0,35 < 98 > 0,5 très fin, moyennement propre
La Boissière-Ecole 0 à 3 > 160 0,1 à 0,35 fin, moyennement propre
Mittainville 0 à 7 ≤ 160 0,35 à 0,75 très fin, moyennement pollué
Saint Hilarion 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 très fin, moyennement propre
Emancé 0 à 3 > 160 < 0,1 fin, propre
Orcemont 0 à 3 ≤160 0,35 à 0,75 très fin, moyennement pollué
Sonchamp 0 à 3 > 160 < 0,1 < 98 < 0,5 fin, propre
St Martin de
Bréthencourt

0 à 7 ≤ 160 < 0,1 très fin, propre

Auffargis 0 à 3 > 160 0,35 à 0,75 > 98 < 0,5 fin, moyennement pollué
Cernay-la-Ville 0 à 3 > 160 < 0,1 < 98 < 0,5 fin, propre
Le Mesnil-Saint-Denis 0 à 3 > 160 0,35 à 0,75 fin, moyennement pollué
Senlisse 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 très fin, moyennement propre
Levis-Saint-Nom 0 à 3 > 160 0,35 à 0,75 fin, moyennement pollué
Choisel 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 > 98 < 0,5 très fin, moyennement propre
Chevreuse 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 > 98 < 0,5 très fin, moyennement propre
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Saint Lambert 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 très fin, moyennement propre
Magny-les-Hameaux 3 à 7 ≤ 160 0,35 à 0,75 très fin, moyennement pollué
La Celle-les-Bordes 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 > 98 < 0,5 très fin, moyennement propre
Bonnelles 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 > 98 < 0,5 très fin, moyennement propre
Clairefontaine-Ouest 0 à 3 ≤ 160 <0,1 > 98 < 0,5 très fin, propre
Clairefontaine-est 0 à 3 ≤ 160 0,1 à 0,35 > 98 < 0,5 très fin, moyennement propre

Tableau 6- Caractéristiques des sables de Fontainebleau dans les Yvelines.

Dans la majorité des sites, la teneur en fines < 40 µm est comprise entre 0 et 3%, mais on
constate un pourcentage de fines légèrement plus élevé dans la partie basse de l’assise. De
même, on note une augmentation de la teneur en fines actives (sables dits « pollués ») du haut
en bas de la formation sableuse.

En fonction des caractéristiques de ces sablons et de leurs utilisations potentielles, une
répartition géographique des matériaux peut être esquissée :

- les sablons situés dans les buttes-témoins localisées au Nord de la Seine, dans les
zones de Marsinval, le Tertre-Saint-Denis, Hargeville, les Millerus, Richebourg et
Mittainville peuvent être utilisés pour la confection des routes ou en tant que sable
silico-argileux de fonderie ;

- à l’opposé, les sablons des zones de Autouillet, Millemont, les Mesnuls, Auffargis,
Clairefontaine, Emancé, Sonchamp, Bonnelles, Cernay-la-Ville et Chevreuse sont
extra-siliceux et peuvent trouver des usages en verrerie et dans la fabrication du béton
cellulaire ;

- les gisements de la Boissière-Ecole, Saint-Martin-de-Bréthencourt, Elancourt et
Neauphle-le-Château renferment, suivant les niveaux, des sables à usages potentiels
différents ;

- les autres gisements renferment des sables sans spécificité particulière.

d) Exploitations de sablons dans les Yvelines

L’exploitation des sablons se pratique sur les communes de Bazainville, Flacourt,  Saint-
Arnoult-en-Yvelines et Saint-Martin-de-Brethencourt.

2.2.3. ROCHES MASSIVES – LES CALCAIRES

Dans le Sud du département, les calcaires de Beauce et d'Etampes, d'âge stampien supérieur
et aquitanien, qui recouvrent les sables de Fontainebleau, peuvent éventuellement renfermer
localement des niveaux suffisamment durs pour justifier leur exploitation, comme c'est le cas
dans diverses zones des départements du Loiret et de l'Eure-et-Loir.

Dans ces deux départements, une étude détaillée de ces calcaires, réalisée en 1975 par le
Ministère de l'Equipement (Laboratoire Régional de Blois et Laboratoire Régional de l'Est
parisien de Melun), à partir de visites de carrières et de sondages, avait permis de mettre en
évidence des zones où le calcaire de Beauce était dur en surface ou en profondeur, mais cette
étude n'a pas couvert le Sud des Yvelines.

Dans l'état actuel des connaissances des calcaires de Beauce du Sud des Yvelines, on ne
dispose d'aucune information permettant de localiser un éventuel gisement de calcaire dur. Il
n'est pas impossible, dans l'avenir, que l'on puisse isoler des secteurs particuliers propres à la
fabrication de granulats. Mais dans l'état actuel des connaissances, rien ne permet d'en définir
les contours.
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2.2.4. AUTRES MATERIAUX : CRAIE, LIMONS ET ARGILES A SILEX

a) Craie et limon

A l'occasion de travaux routiers, la craie et les limons peuvent être utilisés, sous certaines
conditions et après traitement, pour la confection de la couche de forme des chaussées.

Néanmoins, les ressources en craie et en limons, abondantes dans les Yvelines, n'ont pas été
prises en compte sur la carte des ressources.

b) Argile à silex

L'argile à silex est un produit résiduel d'altération de la craie qui s'est formé après l'exondation
post-oligocène du bassin de Paris sur les plateaux où affleure le Crétacé : régions de Saint-
Martin-la-Garenne, Magnanville, Bonnières-sur-Seine, Gommecourt, Beynes, Longvilliers dans
les Yvelines.

C'est une argile ferrugineuse renfermant des rognons de silex anguleux. Son épaisseur peut
varier de 0,5 à 5 m environ et atteindre une dizaine de mètres dans certaines poches de
dissolution du toit de la craie. Dans l'état actuel des connaissances, les informations disponibles
ne permettent pas de définir les contours d'éventuels gisements économiquement intéressants
d'argile à silex dans les Yvelines.

2.2.5. MATERIAUX ALTERNATIFS

On appelle matériau alternatif tout matériau issu d’une valorisation de déchets de démolition
des bâtiments, de chantiers routiers ou de terrassement (concassés de béton, déblais traités
aux liants hydrauliques ou à la chaux, agrégats d’enrobés, mâchefers d’incinération d’ordures
ménagères ou MIOM) destiné à être utilisé seul ou en mélange en substitution à des matériaux
naturels.

a) La ressource en matériaux alternatifs

La production régionale de matériaux alternatifs dépasse aujourd’hui 5 Millions de tonnes par
an, soit près de 30% de la production sur l’Ile-de-France. Un taux cinq fois supérieur à la
moyenne française. Ce chiffre, parti de zéro dans les années 1980 a pratiquement doublé
depuis dix ans.

En 2008, les Yvelines ont produit 0.44 million de tonnes de granulats alternatifs dont 0.32
million provenant de la démolition et 0.12 million des MIOM.

b) Les granulats dits recyclés

Ils sont issus de la démolition des bâtiments et des chaussées, à peu près à parts égales. Le
gisement se trouve en grande partie dans la partie centrale de la région fortement urbanisée,
objet d’opérations de rénovation urbaine d’envergure. Les statistiques sur l’importance de ce
gisement sont anciennes (étude Ademe Dreif Trivalor, 2003) mais les ordres de grandeur
restent  valables : la totalité des matériaux inertes de démolition (recyclables ou non) produite
en Ile-de-France est de l’ordre de 17 Mt dont les deux tiers sur les départements de Paris et
petite couronne.

La mise en valeur de ce gisement nécessite des opérations de tri puis de traitement qui
nécessitent elles-mêmes des emplacements de superficie significative. Un ordre de grandeur
des emprises nécessaires est 4 ha pour une unité produisant 200 000 t/an de granulats
recyclés.
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L’évacuation des déblais du chantier de démolition n’est, en général, pas distinguée par le
maître d’ouvrage de la prestation de l’entreprise chargée de la démolition. La destination des
matériaux et le recyclage sont ainsi  de l’initiative de l’entreprise de démolition. Parmi les
critères de décision de celle-ci en la matière, celui de la distance du lieu de traitement ou de
stockage, qui conditionne le coût de l’évacuation des déblais, est souvent prépondérant.
Certaines bonnes pratiques telles les « SOSED » (Schémas d’organisation et d’élimination des
déchets), exigés par certains donneurs d’ordre dans les réponses aux appels d’offre pour juger
de la qualité de celles-ci, méritent d’être citées. La portée réelle de ces documents doit
cependant être relativisée : les SOSED ont rarement une valeur contractuelle (donc
engageante pour l’entrepreneur), et lorsque c’est le cas, leur exécution ne fait pas toujours
l’objet de vérifications de leur réalisation de la part des donneurs d’ordre.

La présence d’unités de recyclage au plus près des chantiers de démolition, donc en petite
couronne, est une condition indispensable à l’exploitation des granulats recyclés. Or ces plates-
formes de recyclage entrent en concurrence dans ces zones de forte densité urbaine avec
d'autres usages du foncier.

L’état de la technique et le contexte normatif, référence des assureurs pour les garanties sur les
ouvrages construits, réservent pour le moment l’utilisation de ces granulats aux chantiers
routiers. Leur emploi est désormais largement admis en couches de formes et les assises de
chaussées, et le potentiel de développement dans ces usages est désormais simplement limité
par la demande.

L’élargissement de leur emploi pour la fabrication de bétons hydrauliques ne fait l’objet de
recherches spécifiques que depuis quelques temps, et n’est pas encore envisageable à une
échelle significative à l’horizon du schéma. On peut noter à ce propos le projet national de
recherche et développement Récybéton qui étudie les possibilités de réutilisation de l’intégralité
des produits issus des bétons déconstruits. L’accroissement inexorable des performances
techniques et des garanties par les différents acteurs de la construction exclut d’envisager un
quelconque assouplissement des exigences : demain d’avantage qu’hier, un granulat sera
utilisé sur la seule base de ses performances et de sa régularité.

L’utilisation de granulats recyclés pour la fabrication de bétons hydrauliques à un taux limité de
l’ordre de 5% devrait néanmoins pouvoir apparaître au cours de la prochaine décennie, en
commençant par la réincorporation des rebuts de fabrication des centrales à béton (retours de
chantiers).

c) Les agrégats d’enrobés

D’après les éléments de diagnostic fournis dans le cadre de l’élaboration du PREDEC, le
maillage actuel des centrales d’enrobage ainsi que leur capacité d’incorporation d’agrégats
d’enrobés sont globalement suffisants pour absorber le gisement d’agrégats d’enrobés.

Toutefois, certaines installations sont techniquement limitées pour autoriser un taux
d’incorporation supérieur à la moyenne des 10 % actuels (alors qu’elles pourraient facilement
atteindre jusqu’à 30 %), ce qui peut constituer un frein à l’utilisation d’agrégats d’enrobés dans
un contexte local en fonction de la distance d’acheminement. Il sera donc souhaitable que ces
installations soient modernisées afin d’optimiser le recyclage des agrégats d’enrobés dans des
enrobés neufs.

d) Les mâchefers

Les mâchefers produits par les usines d’incinération d’ordures ménagères représentent un
volume annuel de 800 000 tonnes pour l’essentiel recyclés en technique routière. Il est peu
probable, compte tenu des efforts engagés et à venir sur la réduction des déchets, que ce
gisement soit appelé à se développer.
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En plus des normes sur les granulats, les usages des mâchefers sont encadrés par une
circulaire du ministère chargé de l’environnement du 9 mai 1994, qui précise les critères
d’évaluation de leur caractère recyclable et les conditions dans lesquelles ils peuvent être
utilisés. Des travaux sont en cours pour faire évoluer ce texte, dans le sens d’une plus grande
traçabilité des produits principalement.

e) Perspectives d’évolution des matériaux alternati fs

Comme il est dit ci-dessus, les granulats alternatifs ont été jusqu’ici réservés aux usages peu
exigeants en matière de caractéristiques géotechniques des granulats. En Ile-de-France, plus
des deux tiers des 32 Millions de tonnes utilisées chaque année nécessitent des granulats
élaborés et possédant des caractéristiques intrinsèques élevées (notamment pour la fabrication
de bétons hydrauliques et d’enrobés bitumineux).

Dans l’état actuel de la technique, il est donc envisageable d’augmenter dans le tiers restant la
part des produits de recyclage.  Il convient pour cela de :

- maintenir voire développer la présence d’installations de production de granulats de
recyclage à des distances raisonnables par rapport au gisements et aux chantiers, donc
en petite couronne ; cette recommandation figure dans le projet de SDRIF adopté par le
conseil régional d’Ile-de-France ;

- sensibiliser les maîtres d’ouvrages de rénovation urbaine aux enjeux et à l’intérêt du
recyclage des matériaux de démolition ;

- inciter les maîtres d’ouvrages de routes et d’infrastructures de transport à favoriser,
chaque fois que possible, l’emploi de granulats alternatifs.

L’utilisation en quantités significatives de granulats alternatifs dans la composition des bétons
hydrauliques nécessite des évolutions des techniques et des pratiques impliquant l'ensemble
des acteurs de la construction, des bureaux d’études aux assureurs. Des études techniques
sont en cours (notamment soutenues par l’Ademe) pour vérifier cette possibilité.

L’optimisation du recyclage des matériaux repose également sur les initiatives impulsées par
les acteurs spécialisés dans le domaine. A titre d’exemple, on peut citer la mise en place depuis
2006 en Seine-et-Marne d’une unité pilote de recyclage de boues de béton ayant abouti en
2008 à un procédé définitif permettant aujourd’hui de traiter 200 000 tonnes de boues par an
sur un gisement francilien estimé à 350 000 tonnes.

Les boues recyclées en question sont constituées de tout résidu de béton ou mortier
hydraulique encore pâteux n’ayant pas fait prise et ne pouvant plus être utilisé en tant que
béton. Elles sont issues des retours de chantier des camions toupies, du contenu des fosses de
centrale de fabrication de béton, des résidus de lavage, des invendus et des rebuts de
fabrication des centrales à béton.

En moyenne haute (calculée à partir des données de centrales à béton ne disposant pas de
recycleur interne), une boue de béton contient 68 % de matériaux nobles en mélange (43 % de
sables et 57 % de gravillons), 18 % de fines de ciments et 14 % d’eau.

Le procédé de recyclage permet de valoriser la totalité des boues :
- les sables et gravillons obtenus, réutilisables dans la fabrication de bétons

hydrauliques, sont commercialisés ou utilisés sur place pour l’élaboration de grave
ciment ;

- les galettes de filtre presse (fines de ciment) issues de la filtration des eaux de lavage
sont réorientées vers un concasseur ;

- les eaux sont recyclées en interne.
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3. MATERIAUX INDUSTRIELS

On entend communément par « substances minérales industrielles » les roches et les minéraux
naturels ayant une utilisation directe ou indirecte dans les diverses filières industrielles, par
opposition aux granulats naturels et aux roches dures utilisées pour la fabrication de granulats
concassés destinés au BTP.

Le traitement après extraction de ces substances nécessite généralement des investissements
très importants donnant au produit une forte valeur ajoutée. Elles présentent un intérêt
économique important dépassant le cadre départemental et même régional et pouvant même
être national ou européen. Outre la nécessité pour le producteur d'amortir la prospection et les
investissements lourds nécessaires, les utilisateurs de ces substances exigent une très grande
sûreté d'approvisionnement dans le temps et en qualité pour garantir leurs propres produits.

Ces productions contribuent positivement à l'approvisionnement des départements et régions
voisines et à l'exportation. En conséquence, certains gisements, d'un grand intérêt économique,
devront bénéficier d'une protection telle que prévue au paragraphe I.4b de la circulaire «
Schéma Départemental des Carrières ».

L'appellation de "substances minérales industrielles" recouvre donc une grande variété de
roches et de minéraux naturels dont les utilisations sont souvent multiples :

- soit en tant que matière première de base à certaines productions industrielles ; par
exemple : calcaires pour la production de ciment ou de chaux, argiles pour la fabrication de
produits en terre cuite ou de carreaux céramiques, sables extra-siliceux pour la fabrication de
produits verriers, gypse pour la production de plâtres, et produits en plâtres ou à base de
plâtre,... ;

- soit en tant qu'ajout ou d'additif à d'autres matières premières dans le process de
fabrication de certains produits industriels ; par exemple : le talc, le kaolin, le calcaire ultra pur
pour la production de charges minérales utilisées dans l'industrie papetière, le feldspath utilisé
en tant que fondant dans les industries céramiques et verrières, l'argile kaolinique pour la
production de produits réfractaires, la silice ultra pure pour la fabrication de ferro-silicium.

Certaines de ces substances présentent un intérêt économique régional ; telles sont par
exemple les calcaires et les marnes à ciment, les argiles pour produits de terre cuite et pour
réfractaires. D'autres ont un intérêt économique national, comme le gypse, les argiles pour
céramique, les calcaires industriels pour charges, les silices industrielles qui alimentent
l'industrie verrière, l'électrométallurgie et la métallurgie françaises ; certaines d'entre elles
faisant même l'objet d'exportations massives à l'étranger en raison de leur haute qualité.

En raison de la disposition des formations géologiques en couches successives stratifiées les
unes sur les autres, il peut exister en divers endroits une superposition de plusieurs types de
matériaux exploitables. L'exploitation d'une couche superficielle pouvant être considérée
comme « stérile » par rapport à un niveau plus profond peut favoriser l'exploitation de ce
dernier. Réciproquement, l'exploitation d'une couche profonde masquée par une ou plusieurs
formations de couverture peut s'accompagner d'une valorisation de tout ou partie de ces
formations plus superficielles.
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3.1. ARGILES À DIVERSES APPLICATIONS

3.1.1. RAPPEL DES PRINCIPALES SPECIFICATIONS INDUSTRIELLES DES MATIERES
PREMIERES POUR PRODUITS DE TERRE CUITE

Les tuiles en terre cuite sont fabriquées par cuisson à 900 - 1 200°C d'un mélange intime
d'argiles communes et parfois de sables siliceux.

Les argiles communes sont essentiellement constituées d'un mélange de minéraux argileux, de
minéraux secondaires et d'impuretés.

Les minéraux argileux indispensables sont l'illite et la kaolinite, les smectites (montmorillonite)
n'excédant généralement pas 5 à 10%. Ils conditionnent l'aptitude au façonnage des pâtes.

Les minéraux secondaires sont essentiellement représentés par :
- du sable quartzeux (30 à 40%), qui favorise le séchage et la cuisson ;
- de l'oxyde de fer (5 à 10%), qui donne la coloration rouge au tesson ;
- parfois de l'oxyde de titane et de l'oxyde de manganèse qui, en présence de Fe2O3,

donnent respectivement une teinte jaune ou brune à la cuisson ;
- de la calcite très fine (< 400 µm), bien répartie dans la masse, si elle n'excède pas 5 à

10% ; elle peut alors améliorer les caractéristiques des produits finis, au même titre que
les alcalis et la magnésie, mais ces éléments se comportent mal à la cuisson.

Les impuretés nuisibles sont :
- les sels solubles : sulfate de calcium (gypse), le chlorure de sodium, le sulfate de

sodium et le sulfate de magnésium, qui donnent, en de trop fortes proportions, des
efflorescences nuisibles à la qualité des produits ;

- le fluor, le soufre et les sulfures (pyrite), qui ont des effets néfastes sur la qualité des
produits, sont des agents polluants atmosphériques et sont très corrosifs pour les
installations industrielles ;

- les grains de calcite et de gypse et les débris organiques qui provoquent des
éclatements à la cuisson.

Le sable contenu naturellement dans les argiles ou ajouté en tant que dégraissant aux argiles
trop grasses doit être essentiellement siliceux et dépourvu des impuretés nuisibles signalées
pour les argiles. En ce qui concerne sa granularité, on admet généralement pour la fabrication
de tuiles, que 70% des grains doivent être compris entre 200 et 500 µm, avec un maximum de
800 µm. Mais cette granularité peut être différente d'une usine à l'autre suivant la gamme des
produits fabriqués.

Exemple : Caractéristiques des argiles sparnaciennes de la carrière de Chapet utilisées à la
tuilerie des Mureaux

Les argiles sont constituées essentiellement de kaolinite, elles sont très plastiques et très
pauvres en sable (5 à 6% de grains supérieurs à 40 µm). Leur composition chimique moyenne
est la suivante :

- Perte au feu à 1 050°C : 7,8 %
- Silice (SiO2) : 54 à 60 %
- Alumine (Al2O3) : 22 à 24 %
- Oxyde de fer (Fe2O3) : 6 à 8 %
- Chaux (CaO) : 1,5 à 1,9 %
- Magnésie (MgO) : 0,9 à 1,1 %
- Autres oxydes : 0,5 %
- Sels solubles : nul ou traces
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Ces caractéristiques satisfont les spécifications industrielles sauf la teneur en sable. Des ajouts
importants de sable siliceux sont donc nécessaires pour la préparation du mélange de matières
premières.

Le matériau utilisé est du sable de Fontainebleau (sablon) jaunâtre, très légèrement argileux,
provenant d'une carrière située à Brueil-en-Vexin. Sa granularité est essentiellement comprise
entre 125 et 325 µm et sa composition chimique est la suivante :

- - Silice (SiO2) : 93 %
- - Alumine (Al2O3) : 2,5 %
- - Oxyde de fer (Fe2O3) : 1,4 %

3.1.2. RESSOURCES EN ARGILE POUR TUILES

Les ressources en argiles plastiques correspondent au niveau d'argile bariolée qui constitue
une partie des formations d'âge sparnacien (Yprésien inférieur). Ces formations recouvrent le
plus souvent directement la craie blanche du Sénonien, comme dans la région de Guitrancourt,
ou localement, des marnes et calcaires d'âge montien (régions de Hardricourt, Saint-Germain-
en-Laye et Montainville). Elles sont recouvertes par une formation sableuse d’âge cuisien
(Yprésien supérieur), qui débute généralement par un niveau de galets de silex noirs, elle-
même surmontée par les calcaires et marnes du Lutétien.

Dans les formations sparnaciennes de la carrière de Chapet, on observe, de bas en haut :

- de 0,50 à 1 m d'argile jaune à grise renfermant à la base des fragments de craie. Ce
niveau de base n'est pas exploité en raison de la présence de débris calcaires ;

- 6 à 7 m d'argile plastique très compacte, bleuâtre ou bariolée de jaune et de rouge vers
le sommet, renfermant localement de minuscules cristaux de gypse. L'argile est
essentiellement composée de kaolinite avec un peu d'illite. C'est l'ensemble de ce
niveau argileux qui est exploité pour la fabrication de tuiles ;

- 2,5 à 6,5 m de fausses glaises constituées par une alternance de lits d'argile sableuse,
de sable et de débris ligniteux, à nombreuses coquilles calcaires, la base de ces
fausses glaises étant souvent soulignée par un niveau de sable très argileux, très riche
en coquilles, localement induré en un véritable grès lumachellique à ciment carbonaté.
En revanche, la partie supérieure des fausses glaises est constituée de sable très fin,
argileux, avec lits d'argile sableuse sans coquilles.

En raison de leur nature sablo-argileuse et surtout de la présence des coquilles calcaires, ces
fausses glaises ne peuvent être utilisées pour la fabrication de tuiles. Après stockage provisoire
sur une partie de la carrière, pour permettre l'exploitation de l'argile plastique sous-jacente, elles
sont repoussées dans la fouille.

Par endroits, le sommet des fausses glaises est tapissé de quelques décimètres à quelques
mètres de sable jaune du Cuisien, parfois disposé en poches dans les fausses glaises, avec à
la base de nombreux galets de silex noirs.

Dans les carrières de Limay et de Guitrancourt, où les argiles sparnaciennes sont exploitées
pour la fabrication du ciment, la succession des couches est assez analogue.

A Guitrancourt, on observe de bas en haut :

- 2,50 m d'argile plastique bariolée rose et saumon ;

- 0,80 m d'argile marneuse, grumeleuse à petites concrétions calcaires ;

- 1 m d'argile marbrée jaune verdâtre à points violets ;



Schéma départemental des carrières des Yvelines

39

- 0,40 m d'argile plastique rouge ;

- 2,50 m d'argile très plastique grise, marbrée de bleu verdâtre ;

- les fausses glaises comprenant successivement :

• . un niveau très coquillier d'environ 0,40 m d'épaisseur ;

• . 2,00 m d'argile grise ou bleutée à coquilles dispersées ;

• . 0,25 m de lignite argileux ;

• . 0,50 m d'argile grise peu plastique ;

• . 0,50 m d'argile sableuse jaunâtre, finement litée.

S'il s'agissait d'une exploitation d'argile pour tuiles, seule une tranche de 3,90 m d'épaisseur
pourrait être exploitée entre le niveau d'argile à concrétions calcaires et le niveau coquillier de la
base des fausses glaises.

Lors de l'établissement des cartes géologiques à 1/50 000, les conditions d'affleurement et les
convergences lithologiques n'ont pas permis la distinction cartographique entre argile plastique
bariolée et fausses glaises. Seule une étude détaillée par sondages permettrait de
cartographier localement le niveau d'argile à tuiles sous son recouvrement stérile.

Dans ces conditions, sur la carte des ressources au 1/100 000éme en annexe, sont
représentées les zones où l'ensemble des formations sparnaciennes a été identifié à
l'affleurement, dont plusieurs mètres d'épaisseur d'argile plastique.

Dans le département des Yvelines, les formations sparnaciennes sont essentiellement
localisées dans la partie Nord, de part et d'autre de la vallée de la Seine. Leur épaisseur est de
10 à 12 m à Limay et Guitrancourt, de 10 à 15 m à l'Ouest de l'Oise (Brueil-en-Vexin,
Hardricourt), 12 à 15 m dans la région de Chapet, 19 m à Flins-sur-Seine, mais elle n'est plus
que de 6 m sur la rive gauche de la Seine à Guerville où le minéral argileux prépondérant est la
montmorillonite. L'épaisseur décroît rapidement dans la vallée de la Mauldre : 12 m à Mareil-
sur-Mauldre, 6 à 7 m à Crespières.

Sur les flancs de l'anticlinal de Beynes, la ressource n'a pas été représentée sur la carte en
raison de la trop faible épaisseur du Sparnacien : 3,70 m aux Clayes, 2,70 m à Bailly. En
revanche, les formations sparnaciennes affleurent sur le flanc Sud de la vallée de la Seine, du
Mesnil-le-Roi à Bougival, avec une épaisseur pouvant atteindre 15 m, ainsi que sur les
communes du Vésinet et de Chatou.

Vers le Sud-Ouest du département, les argiles sparnaciennes sont connues dans la vallée de
l'Opton, entre Dannemarie et Thionville-sur-Opton, où elles ont été jadis exploitées, et dans la
vallée de la Vesgre, au Sud de Condé. Leur épaisseur ne semble pas excéder 5 m environ.

Dans cette région, deux faciès sont imbriqués : une argile plastique bariolée rouge et lie-de-vin
constituée de kaolinite associée ou non à de la montmorillonite, et une argile gris verdâtre,
pyriteuse, constituée essentiellement de montmorillonite (défavorable pour la fabrication de
terres cuites). Des sables leur sont parfois associés, en particulier à Dannemarie et à Thionville.

Vers le Sud-est, les argiles sparnaciennes affleurent sur les flancs de la vallée de la Gloriette,
de Bullion à Longvilliers, où elles se prolongent avec beaucoup plus de puissance dans le
département de l'Essonne (région de Saint-Maurice-Montcouronne), à la faveur de l'anticlinal de
la Rémarde. Dans la partie située dans les Yvelines, les formations sparnaciennes
comprennent, à la base, l'argile plastique de nature essentiellement kaolinique, généralement
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bariolée grise, noire, rouge ou blanche, parfois entrecoupée de lentilles de sable fin ou grossier
; l'argile peut être localement surmontée par les sables de Breuillet : sables grossiers,
quartzeux, plus ou moins feldspathiques et mêlés à de l'argile kaolinique, parfois cimentés en
grès. L'épaisseur moyenne de ces formations est de 10 m environ. Les niveaux argileux et
sableux n'ayant pas été distingués sur les cartes géologiques au 1/50 000éme, ils sont
également regroupés sur la carte des ressources au 1/100 000éme figurant en annexe.

3.1.3. AUTRES APPLICATIONS

Dans le département des Yvelines, certaines parties de la couche sparnacienne contiennent
des niveaux riches en smectite qui les apparentent aux bentonites. Les tests réalisés par le
BRGM indiquent que les argiles se rapprochent, par certaines caractéristiques, aux bentonites
italiennes et américaines, et qu'elles offrent les meilleures perspectives dans le domaine de la
fonderie. Leurs autres qualités les rendraient susceptibles d'être utilisées comme support
phytosanitaire, pour le raffinage des liquides et l'alimentation animale.

3.2. MATIERES PREMIÈRES POUR LA CIMENTERIE

3.2.1. RAPPEL DES PRINCIPALES SPECIFICATIONS INDUSTRIELLES DES MATIERES
PREMIERES POUR CIMENTERIE

a) Définition du ciment

Les ciments sont des poudres minérales artificielles qui en présence d'eau, ont la propriété de
durcir et faire prise. Ils sont, avec les granulats (gravier et sable), les éléments du béton de
construction dont ils constituent le liant. La norme NF P 15-301, révisée au 01/01/95 en
prévision d'une future norme européenne, définit les caractéristiques des ciments et des
constituants entrant dans sa composition.

b) Principe général de fabrication du ciment

En première étape le procédé cimentier consiste à fabriquer le clinker, constituant de base de
tous les ciments.

A partir de matières premières naturelles extraites de carrière, on constitue un mélange de
matières concassées puis broyées et séchées de composition chimique très précise. Ce
mélange est porté à 1450°C dans un four rotatif jus qu'à fusion partielle, puis refroidi pour
constituer le clinker.

En première approximation, les principales matières premières utilisées dans la fabrication du
cru sont :

- le calcaire ou la craie apportant la phase carbonatée dans la proportion de 80/90% ;

- l'argile ou un produit équivalent dans la proportion de 10% apportant la correction en
éléments silico-alumineux et ferreux.

La détermination de la proportion relative de tous ces matériaux est une des fonctions
principales du procédé cimentier afin d'obtenir un mélange de composition chimique fixe à partir
de composants naturels variables. La réalisation du mélange de base s'établit en carrière et
dans l'atelier cru. Il nécessite des techniques de reconnaissance, de mélange, de
préhomogénéisation et de contrôle permanent par le laboratoire.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

41

En deuxième étape, la fabrication des ciments consiste en une opération de mélange et de
broyage fin simultané de clinker et de différents autres constituants appelés produits d'addition.
Ces constituants secondaires sont définis dans les normes. Certains matériaux naturels
peuvent être utilisés à la fois comme matière première dans l'élaboration du clinker et comme
produit d'addition dans la fabrication du ciment (cas des calcaires, des cendres volantes, par
exemple).

c) Les normes cimentières

La norme NF P 15-301 révisée en 1994, en préparation des normes européennes, définit
chaque type de ciment par sa composition et sa classe de résistance. En ce qui concerne la
composition, on peut définir trois familles :

- les ciments PORTLAND artificiels type I dont la teneur en clinker est supérieure à 95% ;

- les ciments PORTLAND composés type II dont la teneur en clinker :

- est supérieure à 80% pour la sous famille A ;

- est supérieure à 65% pour la sous famille B ;

- les ciments spéciaux à haute teneur en produit d'addition, type III, IV, V où le clinker
peut ne plus être le constituant majoritaire.

Les produits d'addition utilisés et normalisés sont :

- le laitier de haut fourneau,

- les pouzzolanes naturelles,

- les cendres volantes,

- les fumées de silice,

- les schistes calcinés,

- le calcaire.

Cas particulier du gypse ou de l'anhydrite

Le gypse ou l'anhydrite se trouvent à l'état naturel et sont utilisés systématiquement comme
régulateur de prise. Ils n'obéissent pas en général à des spécifications particulières, sauf à une
nécessité de régularité de composition chimique. Leur taux d'addition est d'environ 5% dans
tous les ciments.

La moitié du gypse consommé par la production française de ciment provient de la carrière de
Taverny-en-Val-d’Oise.

Cas des additifs

La norme désigne comme additifs des produits chimiques particuliers destinés, sous certaines
conditions, à améliorer la fabrication ou les propriétés du ciment. Leur quantité ne dépasse pas
0,5% et n'entre pas dans la composition normalisée des types de ciment.
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d) La chimie du mélange cru avant cuisson

Le mélange cru cimentier est réglé par 3 ratios techniques :

- Le coefficient de saturation en chaux d'après Kühl :

K
CaO

SiO Al O Fe O
=

+ +2 8 1 1 0 72 2 3 2 3, , ,

- le module silicique (MS)

MS
SiO

Al O Fe O
=

+
2

2 3 2 3

- le module Alumino-ferrique (AF)

MAF = Al2O3/SiO2

Les valeurs courantes sont les suivantes :

K = 1,01 ± 0,02
MS = 2,8 ± 0,2
AF = 1,45 ± 0,3

L'action sur ces ratios permet d'ajuster les conditions de fabrication (aptitude à la cuisson) et la
réactivité du clinker (performances des ciments).

e) Caractérisation des matières premières pour cru de clinker

• Produit carbonaté naturel

L'utilisation de la craie comme matière première, autrefois traditionnelle en région parisienne, a
presque disparu en raison des nouveaux procédés de fabrication du clinker par voie sèche qui
permettent une économie de combustible d'environ 35% par rapport à l'ancienne technique voie
humide, mais qui ne peuvent pas utiliser la craie en raison de son humidité et de l'impossibilité
technique, dans ce procédé, de séparer la craie des bancs de silex que celle-ci renferme.

Le calcaire doit avoir une teneur en carbonate de calcium (CO3Ca) supérieure à 80%. Il peut
contenir des éléments acceptables dans certaines limites :

- Silice combinée (SiO2) = environ 10%
- Oxyde de fer (Fe2O3) = environ 10%
- Alumine (Al2O3) = environ 1%

D'autres éléments qui ne peuvent être isolés sont rédhibitoires au-delà des seuils suivants, leur
présence éliminant alors le calcaire correspondant :

- Magnésie (MgO) < 3%
- Alcalis (K2O, Na2O) < 0,5%
- Soufre (SO3) < 0,5%
- Chlore < 0,015
- Phosphate < 0,5%
- Silice libre (quartz, silex...)
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Tout autre élément n'est tolérable qu'à l'état de trace.

• Produits de correction

L'apport silico-alumineux et ferreux est assuré par des argiles plus ou moins riches en Al2O3,
SiO2 et Fe2O3, de compositions minéralogiques diverses. De modestes teneurs en K2O
présentes dans les illites ne sont que rarement un handicap. En revanche, les argiles
magnésiennes ne peuvent être admises qu'en faible quantité. Les cendres volantes, sèches ou
humides, provenant des centrales thermiques EDF ou de centrales de chauffage urbain
fonctionnant au charbon, peuvent constituer un matériau de substitution intéressant, car leur
composition moyenne évolue dans la fourchette suivante :

- SiO2 = 35 à 50%
- Al2O3 = 20 à 25%
- Fe2O3 = 7 à 8%

Cette technique est actuellement utilisée dans une cimenterie de la région de Mantes, mais elle
est limitée et conditionnée par la possibilité de trouver, dans des conditions économiques, les
ressources nécessaires :

- d'une part, par l'incertitude à terme sur le maintien en service des centrales thermiques
au charbon ;

- d'autre part, par la forte saisonnalité de la marche de ces centrales en région parisienne
(arrêt l'été) ;

- enfin, par la possibilité d'utilisation de ces ressources pour d'autres usages et d'autres
utilisateurs.

• Produits d'ajustement

Lorsque les techniques de contrôle n'ont pas permis de compenser exactement les variations
aléatoires des produits de base dans la phase initiale de préparation en carrière, il peut être
nécessaire d'utiliser des produits correcteurs, riches en un élément chimique déterminé mais
coûteux, permettant d'ajuster avant broyage la composition définitive du mélange avec une
petite quantité (2 à 3%). Ces produits sont habituellement :

- pour l'apport de Fe2O3 = minerai de fer, sous-produit d'industrie métallurgique,... ;
- pour l'apport de Al2O3 = bauxite ;
- pour l'apport de CaO = calcaire pur
- pour l'apport de SiO2 = sable, diatomite...

f) Caractérisation des matières premières utilisées  en produit d'addition pour
ciment

• Le laitier de haut fourneau

Résidu de la fusion du minerai de fer en haut fourneau, il n'est pas une matière naturelle
extraite. Les spécifications des laitiers utilisables en cimenterie figurent dans la norme NF P 15-
301.

Les pouzzolanes naturelles sont des substances d'origine volcanique. Leur utilisation en
cimenterie obéit à des critères de qualité normalisés.

Les cendres volantes récupérées dans les dépoussiérages traitant les gaz de chaudières
alimentées au charbon pulvérisé sont utilisables en produit d'addition dans certains ciments,
sous certaines conditions normalisées de qualité. On a vu qu'elles peuvent aussi être utilisées
en matières premières du cru.
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• Le calcaire

Il doit satisfaire dans ce type d'usage aux spécifications suivantes :

- teneur en CaCO3 > 75%
- teneur en argile ≤ 1,20%
- teneur en matières organiques ≤ 0,50% en masse

Le calcaire est donc utilisable à la fois comme matière première pour le clinker et comme
produit d'addition pour certains ciments.

A titre d'exemple, les tonnages extraits de la carrière de Guitrancourt (78) pour les besoins de la
cimenterie de Gargenville entrent :

- pour 90% dans la préparation du cru pour le clinker ;
- pour 10% dans l'utilisation en produits d'addition au niveau broyage ciment.

Les spécifications de qualité plus contraignantes pour l'usage ciment font que le calcaire pour
ajout au ciment doit être extrait du tout-venant abattu et concassé pour la préparation du cru,
par un criblage sélectif isolant la partie la plus pure.

3.2.2. RESSOURCES EN CALCAIRE ET MARNES A CIMENT

a) Examen des ressources potentielles en formations  carbonatées

Après examen de la documentation existante, il apparaît que dans le département des
Yvelines, l'essentiel des ressources en calcaires utilisables pour la production de ciment suivant
un procédé en voie sèche, par leur qualité et leur épaisseur, correspondent aux calcaires
grossiers du Lutétien.

Pour des raisons économiques, les procédés en voie humide et semi-humide sont obsolètes
depuis plus de 20 ans, car ils nécessitent une consommation d'énergie calorifique supérieure à
la technique en voie sèche (+ 50%). La craie blanche du Sénonien, dont il existe pourtant
d'énormes ressources dans la vallée de la Seine, de Gommecourt à Meulan, dans la région
d'Houdan, dans la vallée de la Mauldre et dans l'anticlinal de Beynes n'est pas utilisable dans
les procédés de fabrication en voie sèche à cause de son humidité.

Le calcaire de Septeuil, équivalent latéral du calcaire de Champigny, d'âge ludien, est dans
cette région de médiocre qualité pour la fabrication du ciment car il renferme des niveaux
silicifiés et de petites quantités d'argile magnésienne.

Le calcaire de Saint-Ouen, d'âge marinésien (Bartonien supérieur), est lui aussi de médiocre
qualité et assez hétérogène. En effet, suivant les endroits et les niveaux, il peut être de type
sublithographique dur ou de type calcaire très tendre, peu cohérent, le plus souvent argileux.
Localement, il peut être cristallin. En outre, il renferme fréquemment des accidents siliceux. Des
argiles magnésiennes constituées par des smectites ou des argiles fibreuses (sépiolites,
attapulgites) sont souvent associées au calcaire.

Les formations calcaires du Lutétien ont une grande extension de part et d'autre de la Seine, où
elles constituent une vaste plate-forme supportant les collines du Vexin et du Parisis, de
Mantes-la-Jolie à Sartrouville, et de Lainville à Villepreux. Vers le Sud, leur limite d'affleurement
correspond au flanc Sud de l'anticlinal de Beynes et à la région de Houdan.

Les calcaires du Lutétien recouvrent les sables du Cuisien (Yprésien supérieur) dans la vallée
de la Seine et dans le Vexin ou l'argile plastique du Sparnacien (Yprésien inférieur), là où les
sables cuisiens sont absents (vallée de la Mauldre), voire directement la craie blanche du
Sénonien lorsque l'Yprésien fait totalement défaut (région de Houdan).
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Les calcaires du Lutétien sont eux-mêmes surmontés par les sables, calcaires et marnes du
Bartonien et du Ludien, par les argiles et calcaires du Sannoisien (Stampien inférieur) et par les
Sables et Grès de Fontainebleau (Stampien supérieur).

b) Les calcaires du Lutétien

Parmi les formations calcaires rapportées au Lutétien sur les cartes géologiques, toutes ne sont
pas exploitables pour la production de ciment. Dans la région de Mantes-la-Jolie par exemple,
la carrière de Guitrancourt montre la succession suivante dans les formations lutétiennes, de
bas en haut :

- 4 m environ de calcaire coquillier ocre, sableux et glauconieux ("glauconie grossière" ou
"glauconie de base") ;

- 13,5 m de calcaire coquillier alternant avec du calcaire plus friable, et se terminant par
un niveau de calcaire compact. L'ensemble correspond à l'appellation de "calcaire
grossier". Sur le plan pétrographique, il s'agit d'un calcaire bioclastique légèrement
quartzeux et glauconieux à ciment sparitique, dans lequel le minéral argileux est un
interstratifié glauconite-smectite ;

- 8 m de calcaire magnésien ("marnes et caillasses"), formé d'une succession de bancs
minces de calcaires lithographiques, dolomitiques ou marneux où les argiles fibreuses
(attapulgite et sépiolite) s'ajoutent à l'illite et aux smectites.

Dans la carrière de Guitrancourt, seuls les 17,5 m inférieurs sont exploitables (sur des critères
de composition chimique) pour la production de ciment, tandis que les 8 m supérieurs de
calcaire magnésien sont considérés comme des stériles, au même titre que les terrains de
couverture. Mais dans la masse de 17,5 m, seuls les 15 m supérieurs sont effectivement
exploitables, compte tenu de la nécessité de conserver une dalle de 2-3 m pour le roulage des
engins.

Les grandes unités lithologiques ("calcaire sableux", "calcaire grossier", "marnes et caillasses")
se retrouvent dans les régions voisines, par exemple à Hardricourt, Vernouillet, Saint-Germain
en Laye, Montainville, Villette, mais avec une nature pétrographique parfois un peu différente et
des épaisseurs semble-t-il assez variables, quoique celles-ci soient rarement indiquées dans
les notices des cartes.

Vers le Sud (anticlinal de Beynes, régions de Villette, Courgent et Houdan), les calcaires
sableux et glauconieux de la base constituent l'essentiel de la formation, les calcaires grossiers
proprement dits étant alors d'épaisseur beaucoup plus réduite.

Sur la carte des ressources, deux types de zones ont été représentés :

� A. Les zones où l'ensemble des formations lutétiennes, notamment les calcaires
grossiers, existent à l'affleurement sur une épaisseur d'au moins 15 à 20 m, sans
recouvrement stérile. Il s'agit donc globalement des calcaires sablo-glauconieux de
base, des calcaires grossiers proprement-dits et de marnes et caillasses du sommet,
ces dernières n'ayant pu être exclues de la carte des ressources exploitables
puisqu'elles étaient regroupées avec les autres formations lutétiennes sur les cartes
géologiques de base à 1/50 000.

En d'autres termes, dans les zones où le calcaire est représenté à l'affleurement, il ne faut pas
perdre de vue qu'une partie seulement de la ressource est exploitable pour la fabrication du
ciment. En revanche, les zones où les calcaires lutétiens ont moins de 15 m d'épaisseur à
l'affleurement n'ont pas été cartographiées. Il s'agit en particulier des flancs de la vallée de la
Vaucouleurs en amont de Rosay. De même, les petites zones où des formations lutétiennes de
faible puissance et de médiocre qualité sont connues au voisinage de Houdan, Thionville-sur-
Opton et Bourdonné n'ont pas été retenues.
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� B. Les zones où les calcaires du Lutétien existent sous un recouvrement de terrains
stériles avec un ratio D/E :

D        (épaisseur de la couverture           <1.5
E    (épaisseur du niveau exploitable)

La valeur de ce rapport est très importante pour l'exploitant de carrière dans la mesure où, le
calcaire à ciment étant une substance de faible valeur à la tonne, elle conditionne directement
la rentabilité de l'exploitation. En outre, le déplacement de volumes importants de stériles a un
impact non négligeable sur l'environnement.

Dans les conditions économiques actuelles, un rapport D/E de 1,5 correspond à un rapport
moyen pour une zone en cours d'exploitation. Il peut atteindre ponctuellement une valeur de 2.

Pour l'évaluation de l'épaisseur du calcaire lutétien et de son recouvrement, les documents
suivants ont été simultanément consultés :

- les cartes géologiques à l'échelle du 1/50 000, et leurs notices explicatives ;
- les cartes topographiques IGN à l'échelle du 1/25 000 ou du 1/50 000 ;
- la synthèse géologique du bassin de Paris, éditée par le BRGM ;
- les coupes géologiques des sondages archivés dans la Banque des données du

Sous-sol du BRGM.

Dans les sondages réalisés dans la région de Mantes-la-Jolie, la partie supérieure dolomitique
du Lutétien a été retranchée du niveau exploitable et rattachée à la couverture stérile. Dans la
région de Guerville et Montchauvet, ce même niveau dolomitique semble avoir été rattaché aux
formations de base du Bartonien (couverture du Lutétien) par les auteurs de la carte
géologique. En revanche, dans les régions d'Hardricourt - Conflans-Ste-Honorine et celle située
à l'est de la vallée de la Mauldre, la rareté des coupes de sondages utilisables n'a pas permis
d'apporter cette précision.

Globalement, plusieurs zones renferment de fortes épaisseurs de calcaire lutétien : l'une
s'étend du Nord de Follainville - Dennemont à Meulan avec 20 à 30 m d'épaisseur ; une autre
dessine un triangle dont les sommets correspondent aux localités de Breuil-Bois-Robert, Villette
et Goussonville, avec 30 à 40 m d'épaisseur, sauf dans la région de Boinville-Goussonville où
celle-ci n'est que de 20 à 30 m, de part et d'autre de la vallée de la Mauldre, de Aulnay sur
Mauldre à Montainville, de Ecquevilly à Aubergenville et Herbeville, avec 20 à 30 m d'épaisseur,
et dans la région comprise entre Fontenay-Mauvoisin et Flacourt où l'épaisseur est
généralement de 20 à 30 m.

En revanche, l'épaisseur exploitable est inférieure à 10 m au Sud de Jumeauville et au Sud de
Porcheville.

Les formations lutétiennes étant subtabulaires, on constate que les maximums d'épaisseur de
recouvrement coïncident avec les altitudes les plus élevées : zones de crêtes orientées WNW-
ESE, couvertes par les Sables de Fontainebleau.

Finalement, les zones géologiquement favorables à l'ouverture d'une carrière de calcaire pour
ciment (zones dans lesquelles le Lutétien présente une épaisseur suffisante et où le rapport
D/E est globalement inférieur à 1,5) sont très vastes, en dehors de toute considération de
contraintes d'exploitabilité de tous ordres. Au Nord de la Seine, une première zone s'étend du
Nord de Follainville-Dennemont à Maurecourt, en passant par Lainville, en excluant les zones
de crêtes. Au Sud de la Seine, une première zone s'étend de Jouy - Mauvoisin à la vallée de la
Mauldre, et une seconde de cette dernière à Saint-Germain-en-Laye ou à Versailles, à
l'exclusion de la butte sableuse qui va de Bazemont à Rocquencourt.
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A l'intérieur de ces grandes zones, certains secteurs peuvent localement être moins favorables,
en raison de variations latérales de nature pétrographique et chimique ou de surépaisseurs du
recouvrement.

c) Exploitations de calcaires pour cimenteries

La société Calcia exploite la carrière de Guitrancourt (calcaire) pour alimenter la cimenterie de
Gargenville. Sa carrière de Limay (calcaire) est en activité réduite (appoint potentiel). Les
carrières de Mézières (Lafarge) et Guerville (Calcia), arrêtées, sont en réaménagement.

A fin 2009, les réserves de calcaire autorisées (dans les délais des autorisations) du
département, pour cimenteries, étaient de 3,6 millions de tonnes (source : DRIRE).

3.2.3. RESSOURCES EN ARGILES POUR LA CIMENTERIE

Les seules ressources en argile utilisables pour cimenteries sont les mêmes que celles pour
tuileries, c'est-à-dire l'argile plastique bariolée d'âge sparnacien (Yprésien inférieur). En effet,
les autres niveaux de marnes et d'argiles existant dans la région sont impropres à la fabrication
du ciment, en particulier en raison de la présence de sulfate de calcium (gypse). C'est le cas
par exemple des marnes et des argiles du Ludien et de certains niveaux argileux du Lutétien
supérieur.

L'argile bariolée du Sparnacien recouvre généralement la craie blanche du Sénonien dans la
partie Nord du département, ou localement, des dépôts marno-calcaires peu épais d'âge
montien. L'argile bariolée proprement-dite et les fausses glaises argilo-sableuses qui la
surmontent sont communément recouvertes par une formation sableuse d'âge cuisien
(Yprésien supérieur), de 4 m d'épaisseur environ dans la région de Mantes-la-Jolie. L'épaisseur
de ces sables augmente vers le Nord et l'est pour atteindre plus de 10 m, mais décroît très
rapidement vers le Sud où les sables cuisiens tendent à disparaître totalement au Sud
d'Aubergenville et de Carrières-sous-Poissy. Ces sables sont eux-mêmes surmontés par les
calcaires du Lutétien utilisables pour la fabrication du ciment.

Dans la région de Mantes-la-Jolie par exemple, sous les 17,5 m de calcaires du Lutétien
exploitables pour cimenterie, on rencontre successivement, de haut en bas :

- 4 m de sable du Cuisien (formation stérile) ;
- 4,5 m d'argile sableuse noire ("fausses glaises") inexploitables pour la fabrication

du ciment ;
- 8 m d'argile bariolée du Sparnacien, de bonne qualité pour cimenterie ;
- 3 m d'argile sableuse du Montien, de mauvaise qualité ;
- plus de 100 m de craie blanche du Sénonien.

Le calcaire lutétien et l'argile sparnacienne étant dans cette région les deux matériaux de base
indispensables à la fabrication du ciment, à raison réciproquement d'environ 90 et 10%, les
zones les plus intéressantes pour l'exploitation de ces matériaux sont celles où l'on peut les
exploiter simultanément, pour limiter le nombre et la superficie des exploitations. Le cas le plus
favorable est celui où l'on rencontre localement une forte épaisseur de calcaire exploitable, une
épaisseur suffisante d'argile et une intercalation la plus mince possible de sable du Cuisien.
C'est le cas par exemple de toute la région comprise entre Follainville-Dennemont et Meulan,
mais l'épaisseur des sables intercalaires du Cuisien augmente déjà dans la région de Brueil-en-
Vexin.

En 2009, il n’y a pas d’exploitation d’argiles à destination de l’industrie cimentière dans les
Yvelines. Les besoins de l’usine Calcia de Gargenville sont assurés par des cendres provenant
de la centrale thermique d’EDF voisine qui ont intégralement remplacé l’argile.
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4. AUTRES MATERIAUX : LES SABLONS DESTINÉS À
L’AGRICULTURE

Des sablons peuvent être utilisés en amendement pour alléger certaines terres argileuses trop
lourdes. En fait, cette opération n'est guère effectuée qu'en surface pour éviter, après les pluies
et les arrosages :

- le croûtage des sols, qui bloque la sortie des germes,
- la salissure des feuilles ou des fruits par la terre.

Le sable permet aussi un réchauffage plus rapide des sols argileux, car il ne retient pas l'eau
dont la capacité calorifique est relativement plus élevée et qui favorise la dispersion de la
chaleur en profondeur.

Les sables de teintes foncées sont encore mieux adaptés à capter le rayonnement.

Pour cette utilisation, il n'existe pas de spécification particulière, les sables de Fontainebleau
comme ceux d'Auvers et de Beauchamp pouvant tout aussi bien convenir. Un criblage
préalable peut parfois être justifié pour éliminer les blocs de grès éventuels. Les ressources
sont les mêmes que celles examinées dans le chapitre consacré aux matériaux du BTP.

5. SURFACES EXPLOITEES ET GISEMENTS BRUTS

5.1. PANORAMA EN ILE-DE-FRANCE

5.1.1. EVOLUTION DES AUTORISATIONS D’EXPLOITATION DE MATERIAUX DE CARRIERES

Les surfaces autorisées représentent les surfaces totales autorisées (emprise des sites) par
l’administration durant la période considérée. Elles concernent les ouvertures de nouvelles
carrières et les extensions de carrières existantes.

Surfaces autorisées (ha)

Sables et graviers alluvionnaires 2812,3

• Seine Aval 337,4

• Boucles de Guernes-Moisson 120,6

• Vallée de la Marne 244,37

• Bassée 2109,7

Calcaire - Marne 493,5

Chailles 121,6

Sablons 1007,4

TOTAL GRANULATS 4434,8

Argiles 97

Marnes / Calcaires cimentiers 163,3

Gypse 249,4

Silice 142,5

TOTAL INDUSTRIELS 652,2

TOTAL toute substance 5087,0
(Source : Fichier IAU IDF – Drire – Unicem)
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Tableau 7 - Surfaces autorisées depuis 1990

Depuis 1990, 5 087 ha ont été autorisés en Ile-de-France. 55% de ces surfaces concernent les
sables et graviers alluvionnaires. Tous matériaux confondus, il y a eu 27 autorisations de
nouvelles carrières entre 2000 et 2009 (22 pour les granulats et 5 pour les matériaux/minéraux
industriels). Ces chiffres sont en baisse par rapport à la période 1990-1999, au cours de
laquelle on avait eu 77 autorisations de nouvelles carrières (73 pour les granulats et 4 pour les
matériaux/minéraux industriels).

A ces autorisations de nouvelles carrières s’ajoutent des autorisations d’extensions : 44
autorisations d’extensions entre 2000 et 2009 (30 pour les granulats, 14 pour les
matériaux/minéraux industriels). Ces chiffres sont légèrement en hausse par rapport à la
période 1990-1999, au cours de laquelle on avait eu 42 autorisations d’extensions (32 pour les
granulats ; 10 pour les matériaux/minéraux industriels). Les autorisations, moindres sur la
période 2000-2009, ont été pour partie compensées par des extensions.

On observe un ralentissement des autorisations sur la période 2000-2009, par rapport à la
période 1990-1999. Entre 2000 et 2009, 2 278 hectares de carrières ont été autorisés (1 823
pour les granulats ; 455 pour les matériaux/ minéraux industriels), contre 2 808 ha entre 1990 et
1999.

Toutefois, ces évolutions ne sont pas les mêmes entre les deux grandes catégories de
matériaux. Entre 2000 et 2009, on observe une forte baisse des surfaces autorisées pour les
granulats par rapport à la période 1990-1999 ( - 790 hectares par rapport à 1990-1999), mais
une hausse des surfaces autorisées pour les matériaux/ minéraux industriels (+ 260 hectares
par rapport à 1990-1999).

Le rythme annuel des surfaces autorisées varie de façon très importante tant au niveau des
surfaces totales (pour les granulats : 62 ha en 2002, contre 806 ha en 2007), que des surfaces
par type de matériaux. L’ouverture d’une vaste carrière peut contribuer à elle seule à faire varier
très fortement cet indice.

La majeure partie des surfaces autorisées concerne la Seine-et-Marne. Cette tendance était
déjà forte entre 1990 et 1999 (79¨% des surfaces autorisées dans ce département) et se
confirme sur la période 2000 – 2009 (78 % des surfaces autorisées).

Si l’on prend en compte les superficies départementales, le poids de la Seine-et-Marne reste
prépondérant.

 

Surf. autorisées

entre 2000 et 2009

% de surf. autorisées

entre 2000 et 2009

Surf.
départementale

(km2)

Densité
(ha/km2)

Seine-et-Marne 1773,2 77,8 5915,3 0,30

Yvelines 291,9 12,8 2284,4 0,13

Essonne 117,7 5,2 1804,4 0,07

Val-d’Oise 95,5 4,2 1245,9 0,08

Ile-de-France 2278,3 100 11250,0 0,20
Source : Fichier IAU îdF – Drire - Unicem

Tableau 8 - Surfaces autorisées entre 2000 et 2009
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Figure 1 - Surfaces autorisées annuellement entre 1990 et 2009 (en hectares)
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a) Surfaces autorisées - Granulats

La totalité de cette surface n’est pas vouée simultanément à l’exploitation. En effet, seule une
petite partie, environ 150 à 200 hectares, est consommée chaque année, la différence
représentant soit des réserves autorisées à l'exploitation future, soit des zones déjà exploitées,
réaménagées ou en cours de remise en état. Les surfaces en dérangement (infrastructures,
surfaces défrichées et en chantier) représentent moins de 1000 ha, soit moins de 25  % des
surfaces autorisées.

Situation au 31/12/2009 Situation au 31/12/1999

 

Surfaces
autorisées

(ha)

Nombre
d’exploitations

autorisées

Surface
moyenne

(ha)

Surfaces
autorisées (ha)

Nombre
d’exploitations

autorisées

Surface
moyenne

(ha)
Sables et graviers
alluvionnaires 2714,7 37 73,4 3359,6 50 67,2

• Bassée 1845,1 23 80,2 1959,5 27 72,6

• Vallée de la Marne 534,3 7 76,3 861,7 9 95,7

• Seine Aval 235,0 4 58,8 197,7 6 33,0

• Boucles de Moisson-Guernes 100,4 3 33,5 266,8 6 44,5

• Oise 52 1 52,0

Calcaire 652,6 9 72,5 419 12 34,9

• Seine-et-Marne Centre 334,2 5 66,8

• Seine-et-Marne Loing 318,4 4 79,6

Chailles (Seine-et-Marne Sud) 87,6 2 43,8 129,6 2 64,8

Sablons 530,2 20 26,5 909,7 33 27,6

• Seine-et-Marne Nord 120,6 3 40,2

• Yvelines 77,0 5 15,4

• Val-d’Oise Est 205,4 5 41,1

• Essonne 127,2 7 18,2
TOTAL GRANULATS 3 985,2 68 58,6 4817,9 97 194,5

Tableau 9 - Surfaces autorisées – comparaison des situations administratives en 1999 et 2009

A titre de comparaison, environ 1200 hectares sont urbanisés chaque année en Ile-de-France
au profit de l’habitat, des activités ou des infrastructures de transport.

On observe que 38 % des surfaces autorisées, totalisant 2 714 ha, concernent l’extraction de
sables et graviers alluvionnaires (soit 48% des surfaces à ciel ouvert). La faible épaisseur qui
caractérise ces gisements, leur extension limitée, l’importance des volumes à produire en Ile-
de-France entraînent sur des territoires géographiquement limités une concentration importante
des exploitations.

Les exploitations des sablons sont également nombreuses, mais couvrent des surfaces plus
limitées. Elles sont réparties sur l’ensemble du territoire régional et alimentent des marchés
essentiellement locaux.
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Figure 2 - Surfaces autorisées – comparaison des situations administratives en 1999 et en 2009
par type de matériaux

En 2009, les surfaces autorisées de sables et graviers alluvionnaires sont en baisse par rapport
à la situation en 1999. A contrario, on note une augmentation des surfaces autorisées de
carrières de calcaires. Cela peut être lié au développement de la politique d’utilisation de
matériaux alternatifs aux matériaux alluvionnaires. Néanmoins, on observe que les surfaces
autorisées des autres matériaux de substitution (chailles et sablons) sont également en baisse
par rapport à 1999.

Parallèlement, les volumes moyens de production de matériaux atteints dans les années
proches de 2009 ont évolué par rapport à ceux de 1999. La production de sables et graviers
alluvionnaires a fortement baissé entre les deux dates (de 9 millions de T annuels à 7,5 millions
de T annuels environ). Les besoins pour ces matériaux restent importants en Ile-de-France,
malgré des efforts pour l’emploi de matériaux de substitution. Ainsi 43% des matériaux
consommés en Ile-de-France en 2008 ont une origine alluvionnaire.

La production de calcaire a davantage fluctué, mais le niveau moyen a légèrement augmenté.
La production de sablons tend également à baisser entre les deux dates.

La part des alluvionnaires dans le total des granulats produits est en légère baisse : elle est
passé de 65% environ autour de 1999 à 62% environ.

Le cumul de surfaces autorisées pour l’exploitation de granulats alluvionnaires a baissé de 356
ha entre les périodes 1990-1999 et 2000-2009. Comme le montre la figure ci-après, cette
baisse est notamment à attribuer à un recul des surfaces en Seine-et-Marne, dans la Bassée
plus particulièrement. La production de granulats alluvionnaires suit également une tendance à
la baisse depuis 1990, bien qu’elle constitue encore près des deux tiers de la production totale
de granulats.
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Figure 3 - Cumul des surfaces autorisées de granulats alluvionnaires selon les bassins de
gisements (en ha) : cumul sur les 2 périodes équivalant au tableau 7

Mis à part le secteur de Seine Amont (le secteur de la Bassée), la région Ile-de-France connaît
un épuisement des gisements situés dans les vallées alluviales : vallées de la Marne, de l’Oise,
de la Seine en aval de Paris (le secteur des boucles de Moisson-Guernes notamment).

La grande majorité des surfaces autorisées annuellement concerne par conséquent la Bassée:
on y trouve 72% des surfaces autorisées consacrées à l’extraction de sables et graviers
alluvionnaires entre 2000 et 2009. On observe néanmoins une tendance à la baisse par rapport
à la période 1990-1999 (la part était de 77%). Ce secteur est concerné à lui seul par 39 % des
autorisations de carrières de toute  l’Ile-de-France.

On observe une forte hausse du secteur de Seine aval sur la période 2000-2009 par rapport à
la période 1990-1999. Cela est principalement dû à l’ouverture de surfaces importantes sur
Achères en 2009, et dans une moindre mesure sur Triel-sur-Seine en 2007.

b) Matériaux et Minéraux industriels

Les exploitations de gypse et silice représentent des sites d’extraction de grandes dimensions.
L’importance des investissements nécessaires à la mise en place des outils industriels de
transformation impose une gestion des gisements à long terme.

Pour les argiles comme pour les calcaires, marnes et argiles à ciment, les sites sont plutôt de
petite taille.

Les autorisations de carrières de gypse ont progressé de 290 ha en 2009 par rapport à 1999.
Cette augmentation est liée aux surfaces de carrières souterraines. Si l’on considère
uniquement les surfaces à ciel ouvert, les surfaces autorisées de gypse ont diminué de 98 ha
par rapport à 1999.
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Situation au 31/12/2009 Situation au 31/12/1999

Surfaces
autorisées

(ha)

Nombre
d’exploitations

autorisées

Surface
moyenne

(ha)

Surfaces
autorisées

(ha)

Nombre
d’exploitations

autorisées

Surface
moyenne

(ha)

Argiles 264,1 12 22,0 296,1 13 22,8

• Breuillet 94,4 4 23,6    

• Provinois 120,8 6 20,1    

• Autres 48,9 2 24,5    

Marnes / Calcaires cimentiers 355,5 3 118,5 612,6 5 122,5

• Mantois 355,5  3 118,5    

Gypse* 1978,7 11 179,9 1689,4 8 211,2

• Buttes du Val-d’Oise 1532,1 3 510,7    

• Massif de l'Aulnay 308,1 5 61,6    

• Monts de la Goêle 138,5 3 46,2    

Silice / Grès 497,8 10 49,8 426,6 10 42,7

TOTAL INDUSTRIELS 3096,0 36 86,0 3024,7 36 399,1

Tableau 10 - Surfaces autorisées, comparaison des situations administratives en 1999 et 2009

Les surfaces autorisées de calcaires, marnes, et argiles à ciment sont en diminution en 2009
par rapport à la situation en 1999.
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c) Surfaces autorisées souterraines

En 2009, on compte en Ile-de-France 1 480 ha de surfaces autorisées souterraines. Elles
concernent exclusivement l’exploitation du gypse : 75 % des surfaces autorisées pour ce
matériau sont souterraines. Les surfaces souterraines autorisées sont en augmentation par
rapport à la situation en 1999 (elles représentaient alors 1 100 ha, soit 65 % des surfaces
autorisées en gypse).

d) Bilan : Diminution des surfaces autorisées entre  1999 et 2009

Au 31/12/2009, 7 081 hectares répartis entre 104 sites sont autorisés en Ile-de-France, dont 1
487 ha de carrières souterraines. Ces surfaces sont en diminution par rapport à la situation
observée en 1999 (7 850 hectares autorisés, répartis entre 135 sites).

Parmi les sites autorisés, une quinzaine n’est pas directement productive : certains ont cessé
leur activité de production pour des raisons économiques ou après épuisement du gisement (2
sites), ou sont en phase de remise en état et de réaménagement (10 sites) ; d’autres, à
l’inverse, récemment autorisés, sont en phase de démarrage.

La diminution globale des surfaces autorisées observée entre 1999 et 2009 peut être le résultat
de plusieurs phénomènes combinés :

- une difficulté accrue pour faire autoriser de nouvelles carrières ou des extensions, du
fait de la pression de l’urbanisation, de contraintes environnementales de plus en plus fortes…

- une atténuation de l’écart entre surfaces autorisées et surfaces effectivement
exploitées. Cela peut être lié à un suivi administratif des sites davantage en phase avec
l’activité d’extraction. Cela peut également s’expliquer par une gestion plus fine des
exploitations : l’existence de garanties financières peut en effet inciter à procéder à un
réaménagement coordonné, et à réaliser des abandons partiels au fur et à mesure de
l’exploitation de la carrière.

5.1.2. GISEMENTS BRUTS

L’estimation des gisements de matériaux en Ile-de-France réalisée dans le cadre des «
Panoramas régionaux » (Granulats en Ile-de-France ; Matériaux et minéraux industriels en Ile-
de-France – données 2006) a pu être réactualisée grâce à la cartographie harmonisée réalisée
par le BRGM en 2008.

Les surfaces de gisements bruts estimées à partir de la carte BRGM de 2008 sont supérieures
à celles estimées en 2006 pour l’ensemble des granulats. Elles sont plus importantes pour les
calcaires, sablons, silex et chailles, mais moindres pour les granulats alluvionnaires.

Pour les matériaux/ minéraux industriels, les estimations de surfaces de gisements bruts
réalisées en 2010 dépassent celles de 2006. Elles sont plus importantes pour la silice ultrapure,
les calcaires, marnes et argiles à ciment, les argiles communes. Par contre, elles sont bien
moindres pour les argiles nobles.
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Gisements bruts Gisements bruts
Matériaux

estimation 2010 estimation 2006

01 : Granulats alluvionnaires (alluvions récentes) 66 672  

02 : Granulats alluvionnaires (alluvions anciennes de bas niveau) 33 380  

03 : Granulats alluvionnaires (alluvions anciennes de moyen niveau) 3 408  

04 : Granulats alluvionnaires (alluvions anciennes de bas à moyen niveau
indifferenciés)

2 264  

05 : Granulats alluvionnaires (alluvions anciennes de haut niveau) 7 575  

06 : Granulats alluvionnaires (alluvions anciennes de très haut niveau) 631  

Total granulats alluvionnaires 114 380 151 018
07 : Calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles indifferenciés à

l'affleurement
37 417  

08 : Calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles indifferenciés sous
recouvrement de moins de 15 m 103 077  

Total calcaires 140 494 87 743

09 : Sablons a l'affleurement 87 627  

10 : Sablons sous recouvrement de moins de 10 m 120 429  

Total sablons 208 056 132 315

11 : Silex et chailles à l'affleurement 8 703  

12 : Silex et chailles sous faible recouvrement (limons) 1 153  

Total silex et chailles 9 856 9 408

Total granulats 472 787 380 484
Source : BRGM 2008, Drire/BRGM 2006

Tableau 11 - Superficie des gisements de granulats naturels en Ile-de-France (en hectares)

Gisements bruts Gisements bruts
Matériaux

estimation 2008 estimation 2006

13 : Silice ultrapure à l'affleurement 42 722  

14 : Silice ultrapure sous recouvrement de moins de 20 m 120 808  

Total silice ultrapure 163 530 126 060

15 : Calcaires, marnes et argiles à ciment à l'affleurement 37 384  

16 : Calcaires, marnes et argiles à ciment sous recouvrement (D/E<1,5) 65 913  

Total Calcaires, marnes et argiles à ciment 103 297 56 331

17 : Calcaires industriels à l'affleurement 645  

18 : Calcaires industriels sous recouvrement de moins de 15 m 234  

Total Calcaires industriels 879 735

19 : Argiles nobles (céramiques et réfractaires) à l'affleurement 2 503  

20 : Argiles nobles (céramiques et réfractaires) sous recouvrement de moins de
30 m 13 328  

Total Argiles nobles 15 831 58 297

21 : Argiles communes (tuiles et briques) a l'affleurement 5 717  

22 : Argiles communes (tuiles et briques) sous recouvrement de moins de 20 m 23 976  

Total Argiles communes 29 693 4 685

23 : Gypse (limite moyenne) sous recouvrement 24 154 25 594

Total matériaux / minéraux industriels 337 385 271 702

Source : BRGM 2008, Drire/BRGM 2006

Tableau 12 - Superficie des gisements de matériaux et minéraux industriels en Ile-de-France
(en hectares)
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Toutefois, les deux estimations sont difficilement comparables. En effet, le travail
d’harmonisation des cartes de gisements départementales a pu amener des modifications des
surfaces concernées, aussi bien pour les ressources à l’affleurement que sous recouvrement. Il
a notamment été décidé d’ajuster les contours des ressources en substances naturelles
présentes à l’affleurement, cartographiés dans les quatre schémas départementaux des
carrières de 2000, sur les contours géologiques de la carte géologique harmonisée (établie en
2003).

Par ailleurs, de nouvelles ressources naturelles potentiellement exploitables et non
cartographiées dans les quatre schémas départementaux des carrières de 2000 ont été
identifiées : calcaires pour granulats en Essonne ; calcaires, marnes et argiles à ciment – à
l’affleurement et sous recouvrement - dans le Val-d’Oise ; argiles pour matériaux de
construction dans le Val-d’Oise.

Concernant les argiles nobles, seules ont été cartographiées les gisements sous un
recouvrement inférieur à 30 m, à proximité du secteur à l’affleurement, c’est à dire en Seine et
Marne, car ces argiles répondent, dans l’état actuel des connaissances, aux critères de qualité.
On arrive ainsi à une estimation apparente du gisement beaucoup plus faible que celle faite en
2006 (Thauvin et Donsimoni, 2008). Le gisement réel, sans tenir compte de l’épaisseur de
terrains de recouvrement, reste celui des précédents schémas (voir notice de la cartographie).

Il est à noter que la cartographie harmonisée des ressources potentielles en matériaux, réalisée
par le BRGM (2008), porte uniquement sur les départements de grande couronne, tandis que la
carte utilisée pour les diaporamas portait sur l’ensemble de la région Ile-de-France (au moins
pour les sables et graviers alluvionnaires et pour le gypse).

Matériaux Gisements bruts
estimation 2008

Gisements bruts
estimation 2006

Total granulats 472 787 380 484

Total matériaux / minéraux industriels 337 385 271 702

Pierres dimensionnelles à l’affleurement 838 -

Total matériaux 808 625   652186

Tableau 13 – Superficie des gisements de matériaux et minéraux industriels en Ile-de-France
(en hectares)

5.2. EXPLOITATIONS DANS LES YVELINES

Les Yvelines comptaient, fin 2011, 13 sites d’extraction de matériaux naturels autorisés (contre
une centaine sur toute la région Île-de-France).
La typologie de ces sites est détaillée dans le tableau ci-dessous. A l’exploitation de ces
matériaux naturels s’ajoutent une dizaine de sites de production de granulats recyclés à partir
de bétons concassés (recensement CETE 2011).

En 2011, 6300 hectares de carrières sont autorisés en Ile-de-France contre 7080 en 2008 soit
une baisse de l’ordre de 10 % (en 1999, 7850 hectares étaient autorisés).
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Substance principale valorisée dans la carrière Nombre
d’exploitations

Sables et graviers alluvionnaires 6

Calcaires cimentiers 1

Argiles 1

Sablons 5

La superficie des carrières autorisées dans les Yvelines couvre environ 815 ha ce qui
représente 12% des surfaces autorisées en Ile-de-France. Entre 2000 et 2009, 300 ha environ
de carrières ont été autorisés dans le département (soit 13% des surfaces qui ont été
autorisées dans la région sur la même période).

La totalité des superficies autorisées ne sont pas mises en chantier dès l’ouverture des sites, en
effet l’extraction des matériaux s’effectue de manière progressive selon un plan de phasage qui
prévoit un réaménagement des terrains au fur et à mesure de l’avancement de l’exploitation.

Figure 5 - Carte d’implantation des carrières en activité dans les Yvelines
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Ainsi les zones en dérangement résultant de l’exploitation des carrières recouvrent actuellement
une superficie totale d’environ 1100 hectares à l’échelle de la région (surfaces en chantier y
compris zones de découvertes et surfaces occupées par les infrastructures de traitement des
matériaux) dont environ 130 hectares dans les Yvelines.

6. ACCESSIBILITE A LA RESSOURCE

6.1. DE LA GÉOLOGIE À LA RESSOURCE UTILISABLE

Le contexte géologique particulièrement favorable de l'Île-de-France permet de disposer d'une
grande diversité de matériaux naturels, susceptibles d'être utilisés dans le domaine des travaux
publics et du génie civil, ainsi que dans de nombreux secteurs de l’industrie : verrerie,
cimenterie, plâtre…

Les réserves géologiques d’un matériau quelconque ne se prêtent pas dans leur intégralité à
l’ouverture de carrières. Des contraintes de fait peuvent en effet rendre impossible l’exploitation
d’un gisement dans certaines de ces parties : l’urbanisation, les emprises routières ou
ferroviaires, le lit mineur des fleuves et rivières, les anciennes carrières...

En Île-de-France, région fortement urbanisée, les contraintes de fait limitent sensiblement
l’accès aux ressources en matériaux. C’est le cas, par exemple, des ressources alluvionnaires,
circonscrites aux vallées alluviales qui constituent historiquement les axes préférentiels de
développement régional.

Les surfaces résultantes hors de ces contraintes de fait constituent les gisements
potentiellement exploitables mais elles ne sont pas pour autant exploitables en totalité.

L'exploitation d'un gisement répond en effet à un certain nombre d’autres facteurs et contraintes
technico-économiques, réglementaires ou environnementales qui déterminent la localisation
des exploitations ou limitent l’accès à la ressource :

- les qualités physico-chimiques du matériau, les coûts d’extraction et de
transformation…qui conditionnent la rentabilité économique de l'exploitation… ;

- les contraintes d’accès (voiries, fluvial…) ;
- les servitudes réglementaires et techniques (périmètres de protection de captages

d'eau potable ou de sites et monuments historiques, lignes EDF, protection des milieux
naturels...) ;

- les contraintes environnementales qui peuvent conduire à la réduction des emprises
(protection du milieu naturel, réduction de l'impact visuel, limitation des nuisances vis-à-
vis d'une population riveraine...) ;

- la compatibilité des documents d’urbanisme, et notamment des plans locaux
d’urbanisme qui doivent permettre l’implantation d’une carrière ;

- la nécessité d’obtenir des unités foncière cohérentes et suffisantes.

6.2. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE DE L’ACCÈS À LA RESSOURCE

6.2.1. LEGISLATION DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT (ICPE)

Pour obtenir une autorisation d’ouverture de carrière, tout candidat à l’exploitation doit
démontrer de quelle manière son projet respecte l’environnement, notamment en évaluant les
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impacts pouvant être générés et en montrant qu’ils peuvent être réduits à un niveau acceptable.
Les conditions de réaménagement font bien sûr partie de cette démonstration.

L’étude d’impact en est le support. Elle est établie par le demandeur de l’autorisation, sous sa
responsabilité. Elle constitue un élément essentiel du dossier soumis à l’enquête publique et à
la consultation administrative. L’étude d’impact comporte trois parties principales : la description
détaillée de l’état initial de l’environnement du projet, sous ses différents aspects, une analyse
des impacts prévisibles du projet sur cet environnement, et enfin la description des mesures
proposées par l’exploitant pour supprimer ou atténuer ces impacts. Une telle étude doit donc
permettre au public, aux collectivités et à l’administration de former leur jugement sur le projet et
les conséquences qu’il pourrait entraîner.

Le dossier de demande, dont l’étude d’impact constitue l’élément essentiel, fait généralement
l’objet de discussions entre le service instructeur et le porteur du projet, jusqu’à ce qu’il soit
déclaré recevable, ce qui donne le départ de la procédure de consultation des services de
l’Etat, des communes et du public.

L’étude d’impact, qui est en fait l’évaluation environnementale du projet, est également soumise
à l’avis de l’autorité environnementale, indépendante de l’autorité qui a pouvoir d’autoriser le
projet. L’avis de l’autorité environnementale est joint au dossier qui est soumis à l’enquête
publique, pour compléter l’information des citoyens.

La DRIEE, en charge de l’inspection des installations classées, doit au terme de l’instruction de
la demande, présenter un rapport soumis à la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites ainsi qu’un projet de décision préfectorale: si la décision est positive, elle
doit nécessairement fixer les prescriptions d’aménagement et d’exploitation que les pouvoirs
publics jugent nécessaires et suffisantes pour assurer la maîtrise des impacts. Ces
prescriptions reprennent généralement celles de la réglementation nationale (arrêté ministériel
du 22 septembre 1994 modifié) complétées par les propositions issues de l’étude d’impact et au
vu des observations recueillies lors de la procédure de consultation des services, des
communes et du public. Chaque arrêté d’autorisation est ainsi adapté au contexte précis du
projet présenté.

En outre, l’autorisation d’exploiter une carrière doit être compatible avec les objectifs et
orientations du présent schéma départemental des carrières. Elle est aussi subordonnée à la
constitution de garanties financières auxquelles le préfet pourrait recourir pour assurer la remise
en état en cas de défaillance de l’exploitant.

6.2.2. CODE MINIER

Le Code Minier traite des carrières à son titre VI (articles 105 à 119). Ces dispositions, qui ne
font pas obstacle aux dispositions relatives aux ICPE, portent notamment sur la surveillance
administrative et les relations entre les exploitants et les propriétaires du sol.

L’article 109 prévoit des dispositions spécifiques pour les substances dont la mise en valeur
serait entravée par la rareté des ressources existantes et accessibles. Il ouvre la possibilité
d’autoriser la recherche et l’exploitation sans l’autorisation du propriétaire du sol et de délivrer
des permis exclusifs, pratiques en usage pour les substances de la classe des mines.

6.2.3. AUTRES REGLEMENTATIONS

Une des particularités de l’activité extractive est qu’elle est étroitement conditionnée par
l’existence et la localisation des gisements de matériaux. De cette localisation peut dépendre
l’application de diverses législations, qui peuvent s’ajouter à celle des installations classées
notamment celles relatives :

- au défrichement des espaces boisés ;
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- aux monuments historiques et aux sites ;
- à l’archéologie préventive ;
- à la protection des eaux souterraines ;
- à la protection de la faune et de la flore ;

6.2.4. DOCUMENTS DE PLANIFICATION

En outre, la loi a institué une série de documents de planification de l’espace définissant,
chacun pour ce qui le concerne, ses propres objectifs et les orientations générales d’occupation
de l’espace qui en découlent. Parmi les principaux, on peut citer :

- les schémas départementaux de carrières bien entendu ;
- les SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) et les SAGE

(schéma d’aménagement et de gestion des eaux) ;
- le SDRIF (schéma directeur de la région Ile-de-France)
- les documents d’urbanisme (PLU, SCOT) ;
- le SRCE (schéma régional de cohérence écologique)
- le PRAD (plan régional de l’agriculture durable)

Les paragraphes suivants résument les objectifs et la portée de ces différents documents de
planification (sauf les schémas des carrières).

a) Les SDAGE et les SAGE

Les articles L 212.1 et L 212.3 du Code de l’Environnement instituent les SDAGE (schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux) et les SAGE (schéma d’aménagement et de
gestion des eaux

Le contenu des SDAGE est fixé à l'article L 212-1 du Code de l’Environnement. Il fait suite à la
transposition de la directive cadre sur l'eau qui prévoit l'instauration dans chaque bassin
hydrographique de "plans de gestion des eaux". Le SDAGE, élaboré par le comité de bassin,
fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée
de la ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur l’eau.

Les SAGE, régis par les articles L. 212-3 et suivants du Code de l’Environnement, sont définis
pour des périmètres couvrant un sous-bassin correspond à une unité hydrographique ou à un
système aquifère. Mis au point par les commissions locales de l’Eau (CLE), le SAGE fixe, à
l’échelle d’un sous-bassin, les objectifs d’utilisation, de mise en valeur quantitative et qualitative,
de protection des ressources en eau et des écosystèmes aquatiques ; il doit être compatible
avec le SDAGE.

Les orientations et objectifs des SDAGE et ceux des schémas départementaux des carrières
doivent être cohérents et compatibles entre eux. Le SDAGE s’impose aux décisions de l’Etat,
des collectivités et établissements publics dans le domaine de l’eau notamment pour la
délivrance des autorisations administratives (rejets, ...) ;  les documents de planification en
matière d’urbanisme  (SCOT, PLU) doivent être compatibles avec les orientations
fondamentales et les objectifs du SDAGE ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par les
SAGE.

Les dispositions d’un SAGE ne sont pas opposables aux tiers, mais sont opposables aux
décisions administratives prises dans le domaine de l’eau.

Le territoire francilien est soumis au SDAGE du bassin de Seine-Normandie. Approuvé le
20 novembre 2009, celui-ci définit, vis à vis de l’exploitation des matériaux, des orientations
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générales visant à réduire l’incidence de l’extraction des granulats sur l’eau et les milieux
aquatiques. En outre, 22 périmètres de SAGE ont été définis en Ile-de-France.

b) Le schéma directeur de la région d’Ile-de-France  (SDRIF)

Le principe de l’élaboration d’un schéma directeur couvrant l’ensemble du territoire francilien est
inscrit dans l’article L.141-1 du Code de l’Urbanisme.

Les objectifs du SDRIF sont de :
- maîtriser la croissance urbaine et démographique ;
- maîtriser l’utilisation de l’espace ;
- contribuer au rayonnement international de la région.

Il détermine :
- la destination générale des différentes parties du territoire ;
- la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités

industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques ;
- la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements.

Les SCOT et, en leur absence, les PLU doivent être compatibles avec le SDRIF. En vertu du
principe de compatibilité limitée au document hiérarchiquement immédiatement supérieur, dès
lors qu’il y a un SCOT, c’est avec ce dernier que les PLU des communes concernées doivent
être compatibles.

La loi d’orientation et d’aménagement du territoire du 4 février 1995 a donné compétence à la
Région pour élaborer en association avec l’Etat le schéma directeur régional ou effectuer sa
révision ; le schéma directeur ainsi élaboré ou révisé aura les mêmes effets qu’une directive
territoriale d’aménagement et tiendra lieu de schéma régional d’aménagement du territoire
(SRADT).

Le schéma directeur de la région d’Ile-de-France (SDRIF), approuvé en 1994, constitue l’actuel
document de planification régionale. La révision validée par le Conseil Régional en septembre
2008 n’a pas été approuvée, le décret du 24 août 2011 approuvant le schéma de transport du
Grand Paris entraînant la mise en révision du SDRIF.

De manière exceptionnelle, les collectivités peuvent solliciter une dérogation auprès du Préfet
de région et du Conseil Région pour mettre en œuvre le projet de SDRIF adopté par la Région
en 2008, en application de la loi du 15 juin 2011 ou « loi Bricq ». Cette possibilité n’est offerte
que jusqu’au 31 décembre 2013.

• Schéma directeur (1994)

Le schéma directeur de 1994 est le premier document de planification régionale à considérer
les gisements de matériaux de carrières comme richesses naturelles. Le SDRIF identifie et
cartographie les gisements potentiels de matériaux de carrières. Certaines ressources sont
considérées comme d'importance nationale : le gypse qui contribue pour deux tiers à la
française, la silice industrielle et les argiles réfractaires qui y participent pour un tiers. D’autres
substances (granulats, calcaires cimentiers) pour lesquelles l’Ile-de-France se trouve en
position de dépendance sont d’importance régionale.

Pour les granulats jugés indispensables aux activités du bâtiment et de travaux publics, le
SDRIF constate la situation de déficit de la région Ile-de-France qui consomme nettement plus
de matériaux qu’elle n’en produit. « Pour ne pas accentuer encore ce déséquilibre, l’Ile-de-
France doit veiller à exploiter au mieux ses gisements et à maintenir leur accessibilité ».
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Le schéma directeur énonce trois orientations régionales pour une exploitation équilibrée des
carrières, dans le respect de l’environnement :

- Maintenir l’accessibilité aux gisements ; "les gisements d'intérêt national ou régional
doivent être protégés des occupations du sol qui, par leur nature ou leur
importance, compromettraient leur exploitation ultérieure" ;

- Exploiter au mieux les gisements : exploitation prioritaire des gisements dont
l’emprise doit  être urbanisée, affirmation du principe du réaménagement
coordonné, recherche d’une emprise foncière cohérente pour faciliter la gestion de
l’après carrière… ;

- Arbitrer les conflits d’usages : définition des gisements non exploitables ou
exploitables sous conditions au regard des enjeux agricoles, de la protection des
espaces naturels ou de la ressource en eau.

Le SDRIF 1994 renvoie aux schémas départementaux des carrières (SDC) pour la mise en
œuvre de ses orientations.

• Projet de révision du schéma directeur (2008)

Un projet de SDRIF a été arrêté en février 2007 par une délibération du Conseil régional.
Toutefois, la révision validée par le Conseil Régional en septembre 2008 n’a pas été
approuvée, le décret du 24 août 2011 approuvant le schéma de transport du Grand Paris
entraînant la mise en révision du SDRIF.

De manière exceptionnelle, les collectivités peuvent solliciter une dérogation auprès du Préfet
de région et du Conseil Région pour mettre en œuvre le projet de SDRIF adopté par la Région
en 2008, en application de la loi du 15 juin 2011 ou « loi Bricq ». Cette possibilité n’est offerte
que jusqu’au 31 décembre 2013.

Le projet de SDRIF 2008 traite largement de la problématique d’accès aux ressources de
matériaux. Un des défis mis en avant par le projet de Sdrif est « d’anticiper et de répondre aux
mutations ou crises majeures, liées notamment au changement climatique et au
renchérissement des énergies fossiles » .

Dans ce cadre, « il importe aussi de prévenir les pénuries de ressources vitales (eau, matières
premières, énergie, produits alimentaires…), en quantité et en qualité, par le maintien du
potentiel régional de productions agricoles et sylvicoles, par l’accessibilité aux matériaux , par
la diversification des sources d’approvisionnement. ».

Une des orientations du schéma est « d’assurer l ‘approvisionnement des matériaux dans un
cadre interrégional équilibré » :

 « L’Île-de-France, dans un souci de responsabilité écologique, doit continuer à mobiliser ses
propres ressources et à les gérer rationnellement , notamment en réservant les granulats
alluvionnaires aux usages les plus nobles. En termes d’urbanisme, il s’agit de permettre
l’exploitation des ressources régionales  en recherchant la plus grande cohérence des
exploitations et des réaménagements au niveau des bassins de gisements, de permettre aussi
l’exploitation des matériaux de substitution, de favoriser le recyclage par la possibilité
d’implanter les installations ad hoc, permanentes ou temporaires, d’encourager autant que
possible l’utilisation d’autres matériaux que ceux du sous-sol, et de mettre en place une
organisation logistique faisant largement appel aux transports massiques. »

Trois types de gisements de matériaux sont identifiés dans le schéma, selon l’intérêt des
ressources concernées : niveau national et européen (gypse, silice industrielle, argiles
kaoliniques) ; niveau interrégional (sables et graviers alluvionnaires, chailles, calcaires
cimentiers et industriels), niveau régional (calcaires, sablons, granulats recyclés et artificiels).
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 « Les gisements identifiés dans les « bassins d’exploitation d’enjeu régional » sont considérés
comme stratégiques: buttes de l’Aulnaye, de Montmorency et de Cormeilles, monts de la Goële
et pour le gypse ; Provinois pour les argiles kaoliniques ; Gâtinais pour la silice industrielle ;
Mantois et Côte de Montereau pour les calcaires cimentiers ; Bassée et Boucle de Guernes
pour les sables et graviers alluvionnaires ; Bocage gâtinais pour les chailles ; Brie centrale et
Coteaux du Loing pour les calcaires.

Au regard de leur qualité, de leur intérêt économique et des pressions qui s’exercent sur l’accès
et l’exploitation de la ressource, une politique de gestion et de mise en valeur des ressources
naturelles conciliant dans l’espace et dans le temps les différents enjeux économiques et
environnementaux (eaux souterraines, agriculture, boisements, milieux naturels, paysages) doit
être engagée sur ces bassins.

L’accès aux ressources en matériaux , y compris celles des gisements franciliens de
matériaux de substitution aux granulats (calcaires, chailles, sablons, matériaux recyclés), et
leur exploitabilité future  doivent être préservés. Les gisements des bassins d’exploitation
d’enjeu régional, plus particulièrement, doivent être préservés de l’urbanisation. ».

L’accessibilité aux ressources concerne également les matériaux recyclés. Une préconisation
du projet de SDRIF porte sur la gestion rationnelle des ressources, la promotion des matériaux
de substitution et de recyclage.

« L’utilisation des matériaux de substitution issus des filières de recyclage et de production
d’éco-matériaux (bois d’oeuvre, autres matériaux non minéraux…) est à promouvoir et favoriser
afin de réduire le recours aux matériaux du sous-sol. Pour ce faire, l’implantation des zones
d’activités et des équipements nécessaires au développement de ces filières sera favorisée. Un
réseau de sites de production de granulats recyclés et artificiels, non limité aux seules emprises
portuaires, doit être maintenu et conforté, afin d’intensifier le recyclage des matériaux de
construction et leur tri qualitatif, dans le respect de l’environnement. »

L’évaluation environnementale du projet de SDRIF revient également sur la problématique de
l’accessibilité aux ressources en matériaux. Un des constats mis en avant dans « l’état initial de
l’environnement régional et les perspectives d’évolution » est un accès aux ressources en
matériaux de plus en plus difficile. La préservation et la valorisation des ressources naturelles
est l’un des 4 enjeux mis en avant par l’évaluation environnementale : « les difficultés
croissantes d’accès aux gisements franciliens accentuent (la) dépendance (régionale) ainsi que
les volumes transportés sur de longues distances. Les enjeux sont ainsi de réduire l’impact du
transport émetteur de gaz à effet de serre, préserver l’accès aux ressources franciliennes et en
particulier aux ressources les plus stratégiques, améliorer les conditions d’exploitation pour une
meilleure acceptabilité sociale et limiter l’utilisation de ressources non renouvelables par le
recyclage ou la recherche de matériaux alternatifs. » .

La « préservation de l’accès aux ressources en matériaux du sous-sol est identifiée comme une
mesure de réduction des impacts négatifs par l’évaluation environnementale, face à l’enjeu de
préservation et la valorisation des ressources naturelles (niveau intermédiaire entre l’évitement
et la compensation des impacts négatifs). ».

• Projet de SDRIF 2013

Le projet de SDRIF 2013, adopté par le conseil régional le 18 octobre 2013 présente aussi les
enjeux en termes de préservation des gisements (naturels et alternatifs) en soulignant le
contexte d’augmentation des besoins dans les années à venir pour répondre aux objectifs de
construction de logements notamment :

« La région bénéficie d’un patrimoine géologique particulièrement riche, permettant de disposer
d’importantes ressources issues du sous-sol. L’exploitation de ces ressources, non
renouvelables, alimente le marché régional de la construction (granulats et matériaux dits
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industriels), ainsi que le marché national, voire européen (matériaux industriels). Toutefois,
étant donné les besoins considérables en termes de matériaux pour la construction (de l’ordre
de 30 MT/an), l’Île-de-France dépend fortement du reste du Bassin parisien pour son
approvisionnement (45 % des granulats importés depuis les autres régions). L’ouverture ou
l’extension de carrières s’avère de plus en plus difficile du fait de l’urbanisation, qui obère
certains gisements, de protections environnementales fortes et de phénomènes de rejets locaux
des carrières. Concernant les agromatériaux, la région dispose notamment de ressources
forestières non négligeables, mais la filière bois de construction pâtit d’un manque de
structuration.

Au vu des objectifs régionaux de construction, en particulier de logements et de bureaux, les
besoins en matériaux vont considérablement augmenter (+ 20 % environ pour les granulats
selon les estimations, en considérant une faible part de matériaux alternatifs). Ainsi l’accès aux
gisements de matériaux minéraux régionaux naturels doit être préservé, en particulier au niveau
de bassins de gisements considérés comme stratégiques selon trois niveaux d’enjeu :

• gisements d’enjeu national et européen : buttes de l’Aulnaye, de Montmorency et de
Cormeilles, et monts de la Goële pour le gypse ; Provinois pour les argiles kaoliniques ;
Gâtinais pour la silice industrielle ;

• gisements d’enjeu interrégional : Mantois et Côte de Montereau pour les calcaires cimentiers ;
Bassée, Boucle de Guernes, secteur d’Achères pour les sables et graviers alluvionnaires ;
Bocage gâtinais pour les chailles ;

• gisements d’enjeu régional : Brie centrale et Coteaux du Loing pour les calcaires. »

« Les zones urbanisées constituent un bassin de gisement considérable en termes de
ressources artificielles : déchets de démolition, mâchefers d’incinération d’ordures ménagères
(MIOM), recyclés d’enrobés, qui sont recyclés essentiellement dans les infrastructures
routières. Il convient de pérenniser cette capacité de recyclage, par le maintien et la création
d’installations de tri, de transit, de plateformes de recyclage au plus près des sites de
production. Lorsque la valorisation n’est pas possible, des lieux de stockage des déchets
inertes (ISDI) seront à prévoir, en favorisant leur intégration paysagère. »

c) Les SCOT (Schémas de Cohérence Territoriale)

La loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, modifiée par la
loi du 2 juillet 2003, a réformé les documents d’urbanisme. Elle a ainsi remplacé le schéma
directeur par le schéma de cohérence territoriale (SCOT) et le plan d’occupation des sols (POS)
par le plan local d’urbanisme (PLU). Elle a également institué la carte communale comme
document d’urbanisme à part entière. Elle a déterminé les principes généraux (art. L.121-1 du
Code de l’Urbanisme) auxquels les documents doivent répondre :

- assurer l’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain
maîtrisé et la préservation des espaces agricoles, forestiers, naturels et paysagers ;

- assurer la mixité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et
dans l’habitat rural ;

- assurer une utilisation économe de l’espace, la préservation des ressources
naturelles et des écosystèmes et la prévention des risques naturels prévisibles, des
risques technologiques, des pollutions et nuisances.

Le SCOT, régi par les articles L. 122-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, a pour objectif de
constituer un document de planification stratégique au niveau intercommunal, qui détermine les
orientations fondamentales de l’organisation de l’espace et fédère les politiques de
déplacement et d’habitat. Il fixe les objectifs d’aménagement et d’urbanisme en prenant en
compte les politiques d’habitat, de déplacement, d’implantations commerciales et de protection
de l’environnement.
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Le périmètre du SCOT délimite un territoire d’un seul tenant et sans enclave ; il est arrêté par le
préfet. Le SCOT est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale (EPCI)
ou un syndicat mixte, après une large concertation avec les populations concernées. Le projet
de SCOT est soumis à enquête publique avant d’être approuvé. Il comprend trois documents :

- un rapport de présentation, qui comporte un diagnostic de l’environnement et des
besoins de développement ;

- le projet d’aménagement et de développement durable (PADD), qui présente le projet
partagé par les collectivités pour l’aménagement et la protection de l’environnement de
leur territoire. Il s’agit d’un document de présentation « politique », qui exprime les
objectifs stratégiques retenus ;

- un document d’orientation, assorti de documents graphiques, qui précise les
orientations d’aménagement permettant de mettre en œuvre le projet défini dans le
PADD. Ces orientations concernent les grands équilibres entre urbanisation et espaces
naturels et agricoles, le logement, notamment social, les implantations commerciales,
les déplacements et l’environnement…Le SCOT doit être compatible avec le SDRIF.

d) Les PLU (Plans Locaux d’Urbanisme)

Les PLU sont régis par les articles L 123-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. Outre son objet
de définir le droit des sols applicable aux terrains, le PLU a désormais pour objectif d’exprimer
un projet d’aménagement et de développement durable de la commune. Son périmètre doit
couvrir la totalité du territoire de la commune ou des communes concernées, s’il s’agit d’un PLU
intercommunal.

Comme pour le POS, le Plan Local d’Urbanisme est élaboré à l’initiative et sous la
responsabilité de la commune. Il est élaboré en concertation avec la population, soumis à une
enquête publique et approuvé par délibération du conseil municipal. Les PLU doivent être
compatibles avec le SCOT, lorsqu’il existe.

Le PLU comporte un rapport de présentation, un projet d’aménagement et de développement
durable, qui définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour
l’ensemble de la commune et, éventuellement, les orientations particulières à certains secteurs,
un règlement, et enfin des documents graphiques. Il comporte également des annexes, qui
contiennent des éléments nécessaires à l’information de la population (p.e, périmètres des
zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrières).

Le règlement définit les zonages et les règles applicables à l’intérieur de chacune des zones.
Les types de zones prévus sont les suivants :

- les zones urbaines (U) ;
- les zones à urbaniser (AU) ;
- les zones agricoles (A) ;
- les zones naturelles ou forestières (N).

Ces zones sont délimitées sur un ou plusieurs documents graphiques. Les documents
graphiques font également apparaître des périmètres spéciaux, qui se superposent au zonage.

Ainsi, l’article R. 123-11 du Code de l’Urbanisme énonce que « les documents graphiques font
apparaître s’il y a lieu, les secteurs protégés en raison de la richesse du sol, dans lesquels les
constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont
autorisées ».

Comme sous le régime des POS et conformément à l’article L 123-5 du Code de l’Urbanisme,
les dispositions d’un PLU approuvé sont opposables à tout projet de construction,
d’aménagement, ou d’ouverture d’installations classées appartenant aux catégories
déterminées dans le PLU. Pour ce qui concerne notamment les carrières, ce principe
d’opposabilité des dispositions du PLU est important à souligner.
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L’exploitation d’une carrière dans une commune couverte par un PLU sera possible si le PLU
ne les interdit pas expressément.

e) Le SRCE (Schéma de cohérence écologique)

Le SRCE d’Ile-de-France a été approuvé par arrêté du préfet de région le 21 octobre 2013.

La loi du 3 août 2009 relative à la mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement (dite Grenelle
1) et la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite Grenelle 2)
fixent l’objectif de créer d’ici 2012 une trame verte et bleue, outil d’aménagement durable du
territoire. La trame verte et bleue est constituée de toutes les continuités écologiques présentes
sur un territoire.

Le SRCE co-élaboré par l’Etat et la Région est le volet régional de la trame verte et bleue. Il
s’agit d’un document cadre qui oriente les stratégies et les projets de l’Etat et des collectivités
territoriales et leurs groupements.

Ainsi, les documents d’urbanisme comme le SDRIF, les Schémas de Cohérence Territorial
(SCoT) et Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) et les cartes communales doivent prendre en
compte le SRCE au cours de leur élaboration ou à l’occasion de leur révision.

En outre, l’Article L.371-3 du code de l’environnement stipule que les documents de
planification prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et précisent
les mesures permettant d'éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux
continuités écologiques que la mise en œuvre de ces documents de planification, projets ou
infrastructures linéaires sont susceptibles d'entraîner.

Le décret du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue précise que l'obligation de
prendre en compte les schémas régionaux de cohérence écologique prévue à l'article L. 371-3
du code de l'environnement ne s'applique pas aux documents de planification mis à disposition
du public si cette mise à disposition débute avant l'expiration d'un délai de six mois suivant la
publication de l'arrêté portant adoption du SRCE. La consultation du public sur le SDC s’étant
achevée le 30 mai 2013, le SDC n’a donc pas obligation de prendre en compte le SRCE.

Toutefois, dans l’objectif d’assurer une cohérence entre les différentes politiques de
préservation des ressources naturelles que constituent les matériaux et les milieux naturels, le
SDC a retenu de prendre en considération le SRCE en renvoyant sa prise en compte
directement à l’échelle des projets, au travers de l’orientation suivante qui découle de l’objectif
opérationnel OP1/1bis :

Orientation : Lorsqu’un projet de carrière est susceptible d’impacter la trame verte ou la trame
bleue au sens de l’article L.371-1 du code de l’environnement, l’autorité administrative de l’Etat
compétente en matière d’autorisation de carrières s’assure de la prise en compte du Schéma Régional
de Cohérence Écologique (SRCE) s’il existe, et de la définition par le pétitionnaire de mesures
d’évitement, réduction et/ou de compensation des atteintes aux continuités écologiques.

L’élaboration du SRCE s’appuie sur un état des lieux des enjeux régionaux pour les milieux
agricoles, forestiers, aquatiques et humides notamment et sur un diagnostic territorial par sous-
trames qui représentent l’ensemble des espaces constitués par un même type de milieu ainsi
que le réseau que forment ces espaces plus ou moins connectés (réservoirs de biodiversité3,

                                                     

3 espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée
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corridors écologiques4 et autres espaces fréquentés régulièrement par les espèces typiques de
la sous-trame considérée).

En Ile-de-France, quatre sous-trames ont été identifiées :arborée, herbacée, des grandes
cultures, des milieux aquatiques et corridors humides.

Une série de cartes définit, priorise et territorialise les objectifs de préservation et de
restauration de la trame verte et bleue, elle est traitée au 1/100 000ème dans l’atlas
cartographique (20 planches). Des secteurs d’intervention prioritaire y sont indiqués.

Le plan d’action du SRCE présente :
-des actions prioritaires pour remplir ces objectifs ;
-les outils associés à la réalisation de ces objectifs, pour chaque type d’acteurs ;
- les efforts de connaissance à mener, notamment en vue de l’évaluation et de la mise en
oeuvre du schéma.

f) Le PRAD

Le plan régional de l’agriculture durable approuvé le 7 novembre 2012 a pour objectif de fixer
les grandes orientations de la politique agricole, agro-alimentaire et agro-industrielle de l’Etat
dans la région en tenant compte des spécificités des territoires ainsi que de l’ensemble des
enjeux économiques, sociaux et environnementaux.

Le PRAD est établi par le préfet pour une période de sept ans à l’issue de laquelle un bilan de
mise en œuvre doit être effectué.

L’orientation n°2 (enjeu n°1) du PRAD qui s’intitul e « Soutenir l’installation et la transmission
des exploitations agricoles pour assurer le renouvellement intergénérationnel » se décline en
actions dont une concerne l’activité extractive. Il s’agit de l’action n°3 (1.2.3) – « agir sur la
disponibilité du foncier ». En effet, parmi les éléments de description de cette action, on relève
la suivante « soutenir les initiatives de protection des terres et de retour à l’agriculture (friches,
carrières…) ».

6.3. LES OBSTACLES À L’ACCÈS À LA RESSOURCE ET LES OUTILS POUR LES
LEVER

La plus grande prise en compte du patrimoine naturel et paysager, l’effet NIMBY, les conflits
d’usage pour l’occupation de sols, …constituent des obstacles récurrents à l’implantation de
nouvelles carrières.

Les documents d’urbanisme sont souvent très pénalisants pour l’ouverture de carrières. Bien
que ne constituant qu'une étape transitoire dans l'occupation du sol, l’activité extractive est
perçue comme un facteur d’altération des espaces naturels et des paysages, mais aussi du
cadre de vie, en générant, comme toute activité industrielle, des nuisances (bruit, transport,
poussières...). Dans ce contexte, beaucoup de communes limitent fortement les possibilités
d’exploitations dans leur projet de PLU.

La non-opposabilité du schéma départemental des carrières aux documents d’urbanisme rend
nécessaire une prise de conscience des collectivités locales de l’intérêt qui s’attache à la
préservation des potentialités des richesses géologiques de leur territoire et à leur valorisation,

                                                     

4 voies de déplacement préférentielles empruntées par la faune et la flore : dispersion et/ou migration
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afin d’assurer la production de matériaux nécessaires à la construction et à la réalisation des
infrastructures.

Il est du rôle de l’Etat de faire valoir cette forme de l’intérêt général que représente l’exploitation
d’une ressource du sous-sol, en particulier lors de l’élaboration d’un document d’urbanisme.
Plusieurs voies peuvent être utilisées.

6.3.1. LA CONCERTATION

A côté des procédures réglementaires décrites ci-dessous, il convient ici de souligner toute
l’importance de la concertation entre les exploitants et les représentants des citoyens que sont
les élus pour lever les obstacles à l’accès à la ressource. La concertation comporte forcément
une part d’explication sur ce qu’est réellement une carrière et les impacts qu’elle peut générer.
La méconnaissance est souvent à l’origine de situations tendues, voire de blocages.

6.3.2. LE « PORTER A CONNAISSANCE »

Aux termes de l’article L. 121-2 du Code de l’Urbanisme, « le préfet porte à la connaissance des
communes ou de leurs groupements compétents les informations nécessaires à l’exercice de
leurs compétences en matière d’urbanisme ».

L’article R. 121-1 dispose quant à lui que « le porter à connaissance » concerne « les
dispositions particulières applicables au territoire concerné, notamment… les servitudes d’utilité
publique et les projets d’intérêt général ».

Pour éviter d’aboutir à une contradiction entre les orientations des schémas départementaux de
carrières et les dispositions des documents d’urbanisme (SCOT et PLU), il appartient aux
services déconcentrés de l’Etat de porter à la connaissance des collectivités territoriales le
schéma départemental des carrières qui les concerne lors de la phase d’élaboration ou de
révision de leur document d’urbanisme, en particulier la localisation des gisements sur le
territoire communal et l’intérêt attaché à leur exploitation pour l’ensemble de la collectivité (en
particulier les zones 109 quand elles existent).

Il convient également de rappeler, à l’occasion des porter à connaissance, aux collectivités
locales maîtres d’ouvrage des documents d’urbanisme l’obligation de conformité  de ceux-ci
avec les documents de rang supérieur et donc au SDRIF, qui  prévoit clairement que l’accès à
certains gisements doit être maintenu.

6.3.3. LA CARTOGRAPHIE DES GISEMENTS

L’article R. 123-11-c) du Code de l’Urbanisme dispose que les documents graphiques, qui font
partie intégrante du PLU, « font apparaître, s’il y a lieu : c) les secteurs protégés en raison de la
richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la
mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ».

L’identification des gisements dans les documents graphiques est une étape importante. Elle
constitue le moyen d’assurer leur protection et de préserver leur éventuelle exploitation future.

6.3.4. LES POSSIBILITES D’INTERVENTION DES COMMUNES

En matière d’installations classées, et tout particulièrement en matière d’exploitation de
carrières, les droits de la commune s’exercent au niveau de l’occupation et de l’utilisation des
sols. De ce fait, par le moyen de son PLU, la commune peut définir des zones où l’ouverture de
carrières est interdite.
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Si les potentialités d’exploitation de carrières sur son territoire relèvent de sa compétence, la
commune n’a toutefois pas pouvoir pour définir dans son PLU les prescriptions d’exploitation,
domaine qui relève exclusivement de la compétence  du préfet en application de la loi sur les
installations classées (durée d’exploitation, mode et prescriptions techniques d’exploitation…).
Ainsi, les dispositions d’un PLU fixant des distances d’éloignement, des modes d’exploitation,…
sont illégales.

En revanche, il est important de rappeler que les exploitants de carrières ont une obligation
légale de remise en état du site, qui a pour objet de lui redonner soit sa vocation première, soit
une réaffectation appropriée aux besoins de la commune et de la collectivité.

Le PLU peut fixer la vocation des réaménagements des carrières pour une zone donnée (p.e,
agricole, naturaliste, forestière, zone d’activités,..) mais ne peut pas en donner le détail site par
site. Cette prescription relève de l’arrêté préfectoral d’autorisation pris au titre de la législation
des installations classées.

A ce titre, la commune et l’exploitant ont tout intérêt à se concerter en amont du projet afin
d’élaborer un projet de réaménagement du site, en cours et en fin d’exploitation, qui
corresponde le mieux aux besoins de la commune en matière d’aménagement de l’espace.

Les expériences vécues témoignent de l’intérêt pour la commune d’intégrer ce paramètre,
essentiel dans la politique d’aménagement de son territoire.

6.3.5. LE REGIME DES PROJETS D’INTERET GENERAL (PIG)

Le Code de l’Urbanisme confère aux collectivités locales des pouvoirs extrêmement larges en
matière d’urbanisme. Elles sont promues au rang de maître d’ouvrage des documents
d’urbanisme.

Craignant que, dans certains cas, ces réglementations d’essence locale ne soient paralysantes,
le législateur a donné au préfet la mission de faire prendre en compte les projets d’intérêt
général dans les documents d’urbanisme. Toutefois, depuis la loi SRU du 31 décembre 2000,
cette possibilité ne concerne pas les SCOT.

L’article R. 121-3 du Code de l’Urbanisme définit ce qui peut constituer un PIG devant être pris
en compte dans un document d’urbanisme.

Il est ainsi rédigé : « Peut constituer un projet d’intérêt général au sens de l’article L. 121-9 tout
projet  d’ouvrage, de travaux ou de protection présentant un caractère d’utilité publique et
répondant aux conditions suivantes :

1°  Etre destiné à la réalisation d’une opération d ’aménagement ou d’équipement, au
fonctionnement d’un service public, à l’accueil et au logement des personnes  défavorisées ou
de ressources modestes, à la protection du patrimoine naturel ou  culturel, à la prévention des
risques, à la mise en valeur des ressources naturelles ou à l’aménagement agricole et rural ;

2°  Avoir fait l’objet :

a) Soit d’une délibération ou d’une décision d’une personne ayant la capacité d’exproprier,
arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du public ;

b) Soit d’une inscription dans un des documents de planification prévus par les lois et
règlements, approuvé par l’autorité compétente et ayant fait l’objet d’une publication.

Les projets relevant de l’initiative des communes ou de leurs groupements compétents  pour
élaborer un document d’urbanisme ou des communes membres de ces groupements ne
peuvent être qualifiés de projets d’intérêt général pour l’application de  l’article R. 121-4. »
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La mise en valeur des ressources naturelles étant expressément visée par ce texte, la
procédure du PIG peut être mise en œuvre par le préfet pour amener une commune à réviser
son PLU afin de permettre l’exploitation d’un gisement identifié par le schéma départemental
des carrières, qui constitue bien un document de planification prévu par la loi et approuvé par
arrêté préfectoral.

6.3.6. LES ZONES SPECIALES DE RECHERCHE ET D’EXPLOITATION (ZONES « 109 »)

Les articles L.321-1, L.322-1 et L.333-1 du Code Minier prévoient : «Lorsque la mise en valeur
des gîtes d'une substance relevant du régime des carrières ne peut, en raison de l'insuffisance
des ressources connues et accessibles de cette substance, atteindre ou maintenir le
développement nécessaire pour satisfaire les besoins des consommateurs, l'intérêt
économique national ou régional, des décrets en Conseil d'Etat peuvent définir des zones
spéciales de carrières.

Cette définition s'effectue au vu d'une évaluation de l'impact sur l'environnement des activités
envisagées. Elle est précédée d'une consultation de la ou des commissions départementales
compétentes en matière de carrières et de l'accomplissement d'une enquête publique réalisée
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. »

« Dans les zones instituées en application de l'article L. 321-1, peuvent être accordées des
autorisations de recherches à défaut du consentement du propriétaire du sol. Le titulaire d'une
telle autorisation bénéficie des droits prévus par les dispositions des articles L. 153-3 à L. 153-
10. »

« Sous réserve des dispositions du chapitre IV, dans les zones spéciales de carrières définies à
l'article L. 321-1, peuvent être accordés des permis exclusifs de carrières conférant à leurs
titulaires le droit d'exploiter les gîtes de la substance désignée dans le permis, à l'exclusion de
toute autre personne, y compris les propriétaires du sol, et d'invoquer le bénéfice des articles L.
153-3 à L. 153-15, sans préjudice de l'autorisation délivrée en application de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement et, le cas échéant, des
autres autorisations administratives nécessaires.»

De telles zones, dites « 109 » en référence à l’ancien article du Code Minier  permettent
d’utiliser les dispositions applicables aux mines en matière de maîtrise foncière pour permettre
la recherche et l’exploitation de substances d’importance reconnue. Ces dispositions, telles que
l’autorisation de recherche sans le consentement du propriétaire du terrain ou l’autorisation
d’occupation temporaire, ont un caractère dérogatoire du droit commun. Pour cette raison, la
reconnaissance de la nécessité de la création d’une zone 109 requiert un décret en Conseil
d’Etat. Cette procédure lourde a été appliquée à plusieurs reprises en Ile-de-France pour rendre
possible la mise en valeur de gypse, de sables siliceux, de calcaires cimentiers par exemple.

Les Yvelines sont concernées par 3 zones 109 (voir carte en annexe) :

- Vallée de la Seine, zone de Moisson  (décret du 19 juillet 1962) pour les sables et graviers
d’alluvions

- Vallée de la Seine , à l’exclusion de la zone dite de Moisson  (décret du 11 avril 1969) pour
les sables et graviers d’alluvions, à l’intérieur de laquelle un permis minier a été renouvelé
en 2007

- Région du Mantois  : Brueil-en-Vexin, Fontenay-Saint-Père, Guitrancourt et Sailly (décret
du 05/06/2000) pour les calcaires cimentiers à l’intérieur de laquelle une autorisation de
recherche a été délivrée en 2011.
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7. OBJECTIFS, ORIENTATIONS ET RECOMMANDATIONS

7.1. LES OBJECTIFS OPÉRATIONNELS ET STRATÉGIQUES

La description et l’analyse des ressources en matériaux de carrières de la région ci-dessus
présentent des situations très différentes selon les types de matériaux avec un point commun
qui est  la problématique de l’accès à la ressource.

S’agissant des granulats, les seules ressources avérées de matériaux présentant des
caractéristiques propres à la fabrication de bétons hydrauliques sont les formations
alluvionnaires. Certains faciès des calcaires de Champigny ainsi que les chailles peuvent
également être employés à cet usage, actuellement en mélange avec les alluvionnaires. Les
granulats alluvionnaires, ressource « historique » de la région, ont fait l’objet d’une exploitation
ancienne et les gisements sont plus exigus. Compte tenu de l’importance des besoins de la
région en granulats, la situation déficitaire de cette ressource pose donc clairement la question
de la substitution et d’une utilisation raisonnée.

La région dispose d’un gisement de matériaux de recyclage issus des chantiers de
déconstruction.

En dix ans, les efforts de substitution des granulats alluvionnaires ont multiplié par trois la
production régionale de granulats alternatifs qui atteint aujourd’hui 5 millions de tonnes par an,
soit environ 30 % de la production des alluvionnaires.

L’état des connaissances techniques et les contraintes normatives qui en découlent font encore
obstacle à l’utilisation des granulats alternatifs dans la fabrication de bétons, alors même que
leur utilisation dans les débouchés existants (travaux routiers notamment) approche de la
saturation.

D’autres matériaux, naturels, tels que les calcaires concassés sont utilisés comme substitut aux
granulats alluvionnaires, cependant, pour des raisons identiques à celles exposées concernant
les granulats alternatifs, leur utilisation reste principalement réservée aux usages routiers.

Le contexte des minéraux industriels est totalement différent.  La région dispose de gisements
d’importance nationale, en qualité et en quantité et les matériaux extraits sont destinés, après
transformation ou simple traitement au marché national, voire international.

Les conflits d’usages et les enjeux environnementaux rendent l’exploitation de certains
gisements de plus en plus difficile. Et plus que l’existence d’une ressource, c’est la possibilité de
son exploitation qu’il y a lieu de considérer. Il convient également de souligner l’importance des
conditions d’exploitation : pour le gypse, par exemple, l’exploitation en souterrain n’autorise la
mise en valeur que de 40 % du gisement en place.

Le gisement de matériaux de recyclage, dont les deux tiers se trouvent dans la zone urbanisée
centrale de la région, pose à sa façon également le problème de l’accès à la ressource.
L’exploitation de ces matériaux nécessite des plates-formes de traitement et de stockage
situées à distance raisonnable des sources d’approvisionnement, donc en petite couronne où la
pression sur le foncier est importante.
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Au vu des constats, les objectifs stratégiques du schéma départemental des carrières en
matière d’accès à la ressource sont les suivants :

Objectif stratégique n°1 : Ne pas augmenter le taux  de dépendance des départements
franciliens vis-à-vis des autres régions pour l’app rovisionnement en granulats

Malgré une consommation de granulats par habitant de moitié inférieure à la moyenne
nationale, les départements de l'Ile de France se trouvent pour ces matériaux en situation de
pénurie chronique. Le taux de 45 % de la part d'approvisionnements extérieurs en granulats
constitue un seuil cité comme tel dans le « schéma interrégional d'approvisionnement du bassin
parisien en matériaux de construction à l'horizon 2015 » élaboré à la fin des années 1990.

Le maintien de ce seuil apparaît important pour la crédibilité de la région vis-à-vis des
départements fournisseurs de ces matériaux, dans lesquels les tensions liées à l'exploitation
des carrières existent également et qui pourraient être tentés de limiter leur production à
destination de l'extérieur.

Ce maintien, dans le contexte prévisible d'augmentation des besoins, implique :

- d'optimiser l'utilisation des différentes ressources, et notamment des granulats alternatifs ;

- de préserver les possibilités d'accès à ces ressources ;

- de préparer l'avenir en continuant les efforts de substitution et la recherche de matériaux
alternatifs aux matériaux alluvionnaires pour la fabrication de bétons hydrauliques ;

- de poursuivre et intensifier les efforts tendant à améliorer l' « acceptabilité » des
exploitations pour l'environnement comme pour les riverains.

Objectif stratégique n°1bis: Poursuivre la valorisa tion des ressources d'importance
nationale

L'Ile de France dispose dans son sous-sol de matériaux dont la qualité et la rareté en font  des
ressources d'importance nationale. C'est le cas du gypse, des sables siliceux et de certaines
argiles. Il est nécessaire de continuer à mettre en valeur ces ressources. Comme pour la
maîtrise du taux de dépendance en granulats, la mise en valeur de ces gisements implique :

- d'optimiser l'utilisation des différentes ressources, et notamment les possibilités offertes par
le recyclage ;

- de préserver les possibilités d'accès à ces ressources ;

- de poursuivre et intensifier les efforts tendant à améliorer l' « acceptabilité » des
exploitations pour l'environnement comme pour les riverains.

Le tableau suivant synthétise les objectifs stratégiques et leur expression en objectifs
opérationnels :
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OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS

OP 1 : Préserver l’accessibilité à la ressource en

matériaux naturels tout en définissant les zones

dont la protection, compte tenu de la qualité et de

la fragilité de l'environnement, doit être privilégiée

OP 2 : Préserver l’accessibilité à la ressource en

matériaux alternatifs

OP 3 : Utiliser les matériaux de façon rationnelle

OS 1 : Ne pas aggraver le déséquilibre

des approvisionnements en granulats en

provenance des régions voisines

OP 4 : Améliorer la connaissance des gisements

franciliens de calcaires pour la production de

granulats de qualité béton

OS 1bis : Poursuivre la valorisation des

ressources d'importance nationale

OP 1bis : Préserver l’accessibilité à la ressource en

matériaux naturels tout en définissant les zones

dont la protection, compte tenu de la qualité et de

la fragilité de l'environnement, doit être privilégiée

7.2. LES ORIENTATIONS ET RECOMMANDATIONS

Les orientations ont pour but de répondre aux objectifs prioritaires du schéma départemental
des carrières en s’imposant aux décisions de l’autorité administrative de l’Etat compétente en
matière d’autorisations de carrières, conformément à l’article L.515-3 du Code de
l’Environnement : « Les autorisations « et enregistrements » d'exploitation de carrières
délivrées … doivent être compatibles avec ce schéma. »

D’autres mesures qui, par nature, ne produisent pas d’effet sur les décisions de l’autorité
administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisations de carrières mais sont
susceptibles de favoriser la réalisation des objectifs prioritaires du schéma départemental des
carrières, sont également inscrites dans ce rapport. Ces mesures sont désignées dans le
schéma sous le terme de recommandations. Il peut s’agire d’actions à mettre en œuvre par
l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisation de carrières ou de
pratiques environnementales préconisées à l’attention des exploitants de carrières.

OP 1/1bis : Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux naturels tout en

définissant les zones dont la protection, compte tenu de la qualité et de la fragilité

de l'environnement, doit être privilégiée

Orientation : Les décisions de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière
d’autorisation de carrières sont compatibles avec la classification des protections environnementales
fixée dans la table OP1/1bis. La cartographie des niveaux de contraintes des protections
environnementales visées à la table OP1/1bis, annexée au schéma, constitue autant que possible une
représentation graphique de ces protections mais ne revêt pas de caractère opposable.
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Orientation : Lorsqu’un projet de carrière est susceptible d’impacter la trame verte ou la trame
bleue au sens de l’article L.371-1 du code de l’environnement, l’autorité administrative de l’Etat
compétente en matière d’autorisation de carrières s’assure de la prise en compte du Schéma Régional
de Cohérence Écologique (SRCE) s’il existe, et de la définition par le pétitionnaire de mesures
d’évitement, réduction et/ou de compensation des atteintes aux continuités écologiques.

Recommandation : Durant les procédures d’élaboration des documents d’urbanisme et de
planification, l’autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma
départemental des carrières portera à la connaissance des collectivités locales et des autorités
compétentes les enjeux de la préservation de l’accessibilité aux ressources naturelles en matériaux.

Recommandation : L’autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma
départemental des carrières veillera à la mise en place d’un observatoire des matériaux visant
à suivre les données d’approvisionnement en matériaux (production locale, importations, modes de
transport, matériaux de substitution). Cet observatoire peut être mutualisé à l’échelle régionale.
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DEFINITION DES PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALES

Les politiques publiques de protection des enjeux « environnementaux » (eau potable,
biodiversité, paysage etc…) se déclinent en dispositifs réglementaires qui sont d’une portée
plus ou moins contraignante pour les carrières. Les divers types de contraintes identifiées
comme étant susceptibles d’avoir une incidence ou de s’opposer à l’exploitation des carrières
sont brièvement exposées ci-dessous. D’autres dispositifs ou secteurs géographiques ne
bénéficiant pas d’une protection réglementaire sont pris en compte pour la définition des
contraintes d’accès aux gisements compte-tenu de leur vulnérabilité potentielle vis-à-vis de
l’exploitation des carrières ou des politiques de territoire menés à l’échelle des parcs naturels
régionaux.

• Arrêté préfectoral de protection de biotope

En application de l’article R.411-15 du Code de l’Environnement et afin de prévenir la
disparition d'espèces figurant sur la liste prévue à l’article R.411-1 (espèces protégées), le
préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d'un
département à l'exclusion du domaine public maritime, la conservation des biotopes tels que
mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres
formations naturelles, peu exploitées par l'homme, dans la mesure où ces biotopes ou
formations sont nécessaires à l'alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie de ces
espèces.

Par définition, les objectifs de protection d’un APB sont incompatibles avec l’ouverture d’une
carrière.

• Réserve naturelle régionale ou nationale

L'article L. 332-1.I du Code de l’Environnement définit les fondements de la création d’une
réserve naturelle :

« Des parties du territoire d’une ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve
naturelle lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de
minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel présente une importance particulière ou
qu’il convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader ».

Il apparaît à la lumière de cet article que le territoire d’une réserve naturelle ne peut être sujet à
un usage susceptible de le modifier, même temporairement.

On distingue deux types de réserve :

- les réserves naturelles nationales, dont la valeur patrimoniale est jugée nationale ou
internationale, et qui sont classées par décret ou décret en conseil d’état après avis du
Conseil national de la protection de la nature (CNPN) ;

- les réserves naturelles régionales classées par décision du Conseil Régional dont la
valeur patrimoniale est de niveau régional.

• Forêt de protection

L’article R.412-14 du Code Forestier dispose qu’aucun défrichement, aucune fouille, aucune
extraction de matériaux, aucune emprise d'infrastructure publique ou privée, aucun
exhaussement du sol ou dépôt ne peuvent être réalisés dans une forêt de protection à
l'exception des travaux qui ont pour but de créer les équipements indispensables à la mise en
valeur et à la protection de la forêt et sous réserve que ces ouvrages ne modifient pas
fondamentalement la destination forestière des terrains.
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De fait, le Code Forestier interdit clairement l’exploitation de carrières dans le périmètre d’une
forêt de protection, tout au moins pour les carrières à ciel ouvert.

• Forêt soumise au régime forestier

Les forêts publiques sont généralement soumises au régime forestier. Dans ce cas, elles sont
gérées par l'Office National des Forêts, établissement public à caractère industriel et
commercial, sous la tutelle de l'État. Conformément à l’article Article L111-1 du Code Forestier,
relèvent du régime forestier et sont administrés conformément à ses dispositions :

- Les forêts et terrains à boiser qui font partie du domaine de l'Etat ou sur lesquels l'Etat a
des droits de propriété indivis ;

- Les bois et forêts susceptibles d'aménagement, d'exploitation régulière ou de
reconstitution et les terrains à boiser mentionnés à l'article L. 141-1, appartenant aux
régions, aux départements, aux communes, aux sections de communes, aux
établissements publics, aux établissements d'utilité publique, aux sociétés mutualistes
et aux caisses d'épargne, ou sur lesquels ces collectivités et personnes morales ont
des droits de propriété indivis.

Dans une moindre mesure, il existe d’autres bois, forêts et terrains qui relèvent du régime
forestier (cf. alinéas 3, 4 et 5 de l’article L111-1 du Code Forestier).
Conformément aux articles L133-1 et L143-1 du Code Forestier les bois et forêts caractérisés
ci-dessus sont gérés sur la base d'un document d'aménagement qui « prend en compte les
orientations de gestion du territoire où se situe la forêt et les objectifs de gestion durable ».

• Espaces naturels sensibles (ENS)

Selon l’article L.142-1 et suivants du Code de l’Urbanisme les conseils généraux ont la
possibilité de définir des zones de préemption, d'acquérir des terrains et de lever une taxe pour
financer ces acquisitions dans le but de « préserver la qualité des sites, des paysages, des
milieux naturels et des champs naturels d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des
habitats naturels », dans le cadre d’une politique de protection, de gestion et d'ouverture au
public des espaces naturels sensibles, boisés ou non.

... « Seuls des équipements légers d'accueil du public ou nécessaires à la gestion courante des
terrains ou à leur mise en valeur à des fins culturelles ou scientifiques peuvent être admis sur
les terrains acquis »... « à l'exclusion de tout mode d'occupation du sol de nature à
compromettre la conservation ou la protection de ces terrains en tant qu'espaces naturels ».

• Zone de protection spéciale (ZPS)

Les ZPS sont des sites sélectionnés au titre de la directive « Oiseaux » dans l’objectif de mettre
en place des mesures de protection des oiseaux et de leurs habitats.

• Zone spéciale de conservation (ZSC)

Les ZSC sont des sites sélectionnés au titre de la directive « Habitats » dans l’objectif de mettre
en place des mesures de conservation nécessaires au maintien ou au rétablissement, dans un
état de conservation favorable, des habitats naturels et/ou des populations des espèces pour
lesquels le site est désigné. Les objectifs de conservation d’une ZSC sont ainsi plus larges que
ceux d’une ZPS. L’ensemble des ZSC et des ZPS forment un réseau écologique à l’échelle
européenne dit Natura 2000.

• Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)

Une ZNIEFF est un outil de connaissance des milieux naturels et de la biodiversité. Bien que ne
constituant pas une zone de protection juridique, les données de l’inventaire ZNIEFF doivent
être considérées dans les études d’impacts. Lorsque des espèces protégées sont recensées,
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elles sont susceptibles d’entraîner des procédures de demandes de dérogations dans le cadre
de projets d’aménagement.

On distingue deux sortes de ZNIEFF : de type 1 et de type 2. Les ZNIEFF de type 1 sont de
superficie réduite et abritent au moins une espèce et/ou un habitat rares et menacés. Les
ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ayant des
potentialités biologiques importantes.

• ZHIEP(Zones Humides d’Intérêt Environnementale Particulier)

Les ZHIEP sont des zones dont le maintien ou la restauration présente un intérêt pour la
gestion intégrée du bassin versant ou une valeur touristique, écologique, paysagère et
cynégétique particulière pour lesquelles le préfet peut définir des programmes d’actions (Art.
L.211-1 à L.211-3 du Code de l’Environnement).

• ZHSGE (Zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau)

Les ZHSGE sont délimitées au sein des ZHIEP. Elles ont pour objectif de contribuer de manière
significative à la protection de la ressource en eau potable ou à la réalisation des objectifs du
SAGE.

Dans ces zones, des servitudes d’utilité publique peuvent être mises en place afin de
restreindre certains usages incompatibles avec la préservation des zones humides. Le préfet
peut, par arrêté, interdire aux propriétaires et exploitants de procéder à tout acte de nature à
nuire à la nature et au rôle ainsi qu'à l'entretien et à la conservation de la zone (Article L211-12
du code de l’environnement).

• Site inscrit

Selon l’article L. 341-1 du Code de l’Environnement, il est établi, dans chaque département, une
liste des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la préservation présente, au
point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général  et
pour lesquels « L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté,
l'obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation
courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les
constructions sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de leur intention. ».

La déclaration prévue à l’article L. 341-1 doit être adressée au préfet de département qui
recueille l'avis de l'architecte des Bâtiments de France sur le projet (article R. 341-9 du Code de
l’Environnement).

• Site classé

Les monuments naturels et les sites inscrits ou non sur la liste départementale peuvent
bénéficier d’un régime de protection supérieur qui est le classement, conformément à l’article L.
341-2 du Code de l’Environnement.

En application des dispositions de l’article L. 341-10 du Code de l’Environnement, les
monuments naturels ou les sites classés ne peuvent « ni être détruits ni être modifiés dans leur
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale » :

- du préfet pour les cas prévus à l’article R. 341-10 du Code de l’Environnement :

� ouvrages mentionnés aux articles R. 421-2 à R. 421-8 du Code de l’Urbanisme
(constructions dispensées de toute formalité au titre du Code de l’Urbanisme),
à l'exception de ceux prévus par l'article R. 421-3 ;
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� constructions, travaux ou ouvrages soumis à déclaration préalable en
application des articles R. 421-9 à R. 421-12 et R. 421-17 et R. 421-23 du
Code de l’Urbanisme ;

� édification ou modification de clôtures.

- du ministre chargé des sites dans les cas autres que ceux prévus à l’article R. 341-10
(constructions nouvelles précédées de la délivrance d’un permis de construire,
ouvrages de voies de communication, exhaussements, affouillements etc…) ainsi que
lorsque le ministre a décidé d'évoquer le dossier.

• Monument et/ou ensemble monumental historique classé ou inscrit

L’article L621-30-1 définit comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé
ou inscrit « tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui
et situé dans un périmètre de 500 mètres ».

En application de ce même article, les abords d’un monument historique classé peuvent être
préservés au sein d’un périmètre de protection qui peut être supérieur à 500 mètres avec
l'accord de la commune ou des communes intéressées.

Lorsqu'un immeuble ou un projet est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé au titre
des monuments historiques ou inscrit, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle,
d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification de nature à
en affecter l'aspect, sans une autorisation préalable prévue à l’article L621-31 du code du
patrimoine. Cette procédure est identique que le monument soit classé ou inscrit, toutefois la
législation distingue les deux types de protection.

Ainsi, sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie, les immeubles dont
la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public ,
conformément aux dispositions de l’article L621-1 du code du patrimoine.

Les immeubles ou parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat
au titre des monuments historiques, présentent cependant un intérêt d'histoire ou d'art
suffisant  pour en rendre désirable la préservation peuvent être inscrits au titre des monuments
historiques ainsi que le prévoit l’article L621-25.

Cette distinction peut ainsi s’entendre comme une hiérarchie de l’intérêt patrimonial entre
monument historique classé et monument historique inscrit.

• Zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager

Les dispositions énoncées aux articles L. 642-1 et L. 642-2 du code du patrimoine prévoient
que sur proposition ou après accord du conseil municipal des communes intéressées, des
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager peuvent être instituées
autour des monuments historiques et dans les quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre
en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, historique ou culturel … « Des prescriptions
particulières en matière d'architecture et de paysage sont instituées à l'intérieur de ces zones
ou parties de zones pour les travaux mentionnés à l'article L.642-3.».

• Périmètres de protection de captages AEP et Aire d’alimentation de captage

Conformément à l’article L.1321-2 du Code de la santé publique, en vue d'assurer la protection
de la qualité des eaux destinées à l’alimentation en eau potable, l'acte portant déclaration
d'utilité publique (DUP) des travaux de prélèvement d'eau doit déterminer autour du point de
prélèvement un périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en
pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée (PPR) et, le cas échéant, un périmètre
de protection (PPE) éloignée. Ces périmètres ainsi que les prescriptions qui y sont associées
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sont définis par arrêté préfectoral, après une étude hydrogéologique et environnementale et
avis de l’hydrogéologue agréé.

Aucune activité n'est autorisée au sein d’un périmètre de protection immédiate, mise à part celle
liée à la production d'eau destinée à la consommation humaine.

Un périmètre de protection rapproché est défini de manière à offrir un délai d'intervention
suffisant vis-à-vis d'une pollution ponctuelle. Dans cette zone, la nappe est en général mise en
dépression, la rendant ainsi vulnérable à son environnement.

Un périmètre de protection éloignée s'étend en général au secteur de l'aire d'alimentation du
captage ou du bassin versant non inclus dans le périmètre de protection rapprochée. Il s'agit
d'une zone à risque modéré. Ce périmètre identifie un secteur dans lequel une attention accrue
doit être portée aux activités susceptibles de provoquer une contamination de la ressource en
eau destinée à la consommation humaine.

Les périmètres de protection des captages prévus par le code de la santé publique ont pour
objectif premier de protéger la ressource contre un risque de pollution accidentelle. La
préservation des captages contre les pollutions diffuses (nitrates, pesticides…) est à aborder à
l’échelle des aires d’alimentation de captage.

• Zone de répartition des eaux

L’article Article R. 211-71 du Code de l’Environnement dispose qu’" Afin de faciliter la
conciliation des intérêts des différents utilisateurs de l'eau dans les zones présentant une
insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins, des zones de
répartition des eaux sont fixées par arrêté du préfet coordonnateur de bassin ». Ces zones se
substituent ou s’ajoutent aux zones de répartition des eaux figurant dans le tableau annexé à
l’article R.211-71 au fur et à mesure de l’intervention des arrêtés prévus à l’alinéa précédent.

La nappe de Beauce  a ainsi été classée en Z.R.E par décret du 11 septembre 2003 codifié à
l’article R.211-71. 15 communes du département sont concernées (Ablis, Allainville, Boinville-le-
Gaillard, Emance, Longvilliers, Orcemont, Orphin, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthérard, Prunay-en-
Yvelines, St-Arnoult-en-Yvelines, St-Martin-de-Bréthencourt, Ste-Mesme, Sonchamp).

• Lit mineur/fuseau de mobilité

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace d'écoulement des eaux formé d'un chenal unique ou
de plusieurs bras et de bancs de sables ou galets, recouvert par les eaux coulant à pleins bords
avant débordement.

L'espace de mobilité du cours d'eau est défini comme l'espace du lit majeur à l'intérieur duquel
le lit mineur peut se déplacer.

L’article 11.2 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières
interdit la présence de carrières dans le lit mineur et le fuseau de mobilité :« Les extractions de
matériaux dans le lit mineur des cours d'eau et dans les plans d'eau traversés par des cours
d'eau sont interdites…Les exploitations de carrières de granulats sont interdites dans l'espace
de mobilité du cours d'eau. ».

• Lit majeur

Le lit majeur est l’espace situé entre le lit mineur et la limite de la plus grande crue historique
répertoriée (PHEC – plus hautes eaux connues).
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L’article 11.2 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 dispose que « les exploitations de
carrières en nappe alluviale dans le lit majeur ne doivent pas créer de risque de déplacement
du lit mineur, faire obstacle à l'écoulement des eaux superficielles ou aggraver les inondations».

• Les parcs naturels régionaux

La charte d’un PNR est le document fixant les orientations en terme de protection et de
développement du territoire couvert par le parc (protection et gestion du patrimoine naturel et
culturel, aménagement du territoire, développement économique et social, accueil, éducation et
information, expérimentation).

Si la charte n’est pas opposable aux tiers, en revanche, les documents d’urbanisme (Plan Local
d’Urbanisme, Schéma de Cohérence Territoriale) doivent être rendus compatibles avec la
charte. Les orientations concernant l’intégration des carrières diffèrent d’un PNR à l’autre.

La carte régionale en annexe figure les périmètres des PNR couvrant le territoire francilien soit,
pour les Yvelines : le PNR du Vexin français et le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse dont
les extraits de charte figurent ci-dessous.

Parc naturel régional du Vexin français

Extraits de la Charte de 2007 – PNR renouvelé par décret le 30 juillet 2008 (jusqu’en 2019)

 « Dans la zone spéciale de recherche et d’exploitation de calcaire cimentier, les sites d’intérêt
écologique prioritaire et important ainsi que les zones situées à proximité de points de captage
des eaux n’ont pas vocation à être exploités. »

 « Au sein de la boucle de Guernes, des extractions, y compris les installations nécessaires
correspondantes, dont les surfaces en chantier sont limitées et le réaménagement coordonné
peuvent être envisagées afin de répondre aux nécessités d'approvisionnement en matériaux de
la région sous réserve que ces projets :

- n'aient pas d'incidences notables sur la Zone de Protection Spéciale (Natura 2000),
- respectent la législation sur les espèces protégées et garantissent la préservation des

habitats et espèces déterminants de Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique
et Floristique (espèces et habitats rares en Ile-de-France), pour lesquelles l'existence
de ZNIEFF de type 1 est un indice fort de présence,

- proposent une remise en état exemplaire, définie en concertation avec les parties
prenantes, dont le Parc, et privilégiant une vocation écologique. »

 « Sur le reste du territoire, les sites d’intérêt écologique prioritaire et important, les zones à
vocation forestière, les périmètres de protection de captage ainsi que les zones d’intérêt
paysager prioritaire n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles carrières ou sablières sauf
celles inscrites au plan de Parc. »

� En plus des contraintes environnementales « classiques », des contraintes
environnementales fortes sont affichées pour les sites d’intérêt écologique prioritaire et
important, ainsi que pour les zones d’intérêt paysager prioritaire. Un statut particulier
est donné à la Boucle de Guernes (autorisation de carrières sous conditions).

Parc naturel régional de la Haute-Vallée de Chevreu se

Extraits de la charte – PNR renouvelé par décret du 3 novembre 2011 (jusqu’en 2023)

«  Le territoire recèle des ressources en sablon et argile déjà ou non exploitées. Seule une
exploitation rationnelle et exemplaire sur les plans écologique et paysager est envisagée, de
l’implantation à la gestion de l’après carrière. Elle s’opère dans le cadre des schémas
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départementaux des carrières et, pour les sablons également dans le cadre de la «Charte pour
une gestion durable et une utilisation rationnelle des granulats en Île-de-France.

L’implantation de nouvelles carrières ou l’extension majeure de sites existants a lieu dans le
cadre régional et en dehors des espaces d’intérêt écologique. »

Les espaces d’intérêt écologique sont composés de :

- Sites de biodiversité remarquable (SBR) :

Sites correspondant à un intérêt écologique de niveau départemental à supra régional, et
comportant donc les milieux et les espèces les plus rares et/ou protégés rencontrés sur le
territoire. Les sites Natura 2000, les ZNIEFF, les RNR et les RBD y sont entièrement ou pour
partie inclus.

Ces sites sont à protéger, à suivre et à gérer. Par leur forte sensibilité, ils n’ont pas vocation à
accueillir de nouvelle urbanisation, infrastructure ou équipement, à l’exception des bâtiments et
équipements nécessaires aux activités agricoles et sylvicoles et aux aménagements liés à la
gestion des sites naturels, sous condition d’étude préalable approfondie des impacts écologique
et paysager.

- Zones d’intérêt écologique à conforter (ZIEC) :

Ensembles de milieux naturels assez rares, ou des milieux plus rares mais moins bien
conservés, et qui ne présentent plus aujourd’hui les cortèges d’espèces attendus. Ex. : les
grands ensembles de prairies potentiellement intéressants et à conforter.

Les milieux naturels de ces zones sont à maintenir et si besoin à restaurer. Par leur forte
sensibilité, ils n’ont pas vocation à accueillir de nouvelle urbanisation, infrastructure ou
équipement, à l’exception les extensions mesurées de l’existant, les bâtiments et équipements
nécessaires aux activités agricoles et sylvicoles et, les aménagements liés à la gestion des
sites naturels »

� Des contraintes environnementales fortes sont affichées pour les secteurs d’intérêt
écologique.

• Zones agricoles protégées (ZAP)

La loi d’orientation agricole du 09/07/1999 (article 108) prévoit le classement en « zone agricole
protégée » des espaces agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison :

- soit de la qualité de leur production
- soit de leur situation géographique.

La création d’une ZAP instaure une servitude d’utilité publique qui doit être intégrée en annexe
des documents d’urbanisme (plan local d’urbanisme, carte communale).

• Périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains (PPEANP)

La loi sur le Développement des Territoires Ruraux (DTR) du 23 février 2005, précisée par le
décret du 7 juillet 2006 a donné au Département la possibilité de créer des périmètres
d’intervention en zone périurbaine en vue de protéger et mettre en valeur des espaces
agricoles, naturels et forestiers.

Au sein de ces périmètres, le Département peut procéder à des acquisitions et créer un droit de
préemption spécifique qui peut être exercé par la SAFER ou un EPF au nom du Département.
Contrairement aux ENS, les acquisitions entrent dans le patrimoine privé du Département.
La modification d’un PPEANP ne peut s’opérer que par décret ministériel.
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TRADUCTION DES PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALES EN CONTRAINTES

Comme le montre la description des divers types de protections environnementales, le dispositif
de protection des différents enjeux qui peut être opposé aux projets de carrière est dense.
Chaque projet de carrière est un cas spécifique dont il appartient au porteur de projet de
démontrer la compatibilité avec les enjeux en présence. Il est donc proposé que le schéma
départemental des carrières ne fixe pas d’interdictions ou de limitations supplémentaires que
celles définies ci-dessus.

On distingue trois catégories:

- les zones de type 1 dans lesquelles l’exploitation des carrières est interdite ;

- les zones de type 1 bis peu propices à l’exploitation des carrières dans lesquelles
l’autorisation d’une carrière relève d’un régime dérogatoire lorsque l’impact est jugé
acceptable au regard de dispositions compensatoires particulières;

- les zones de type 2 dans lesquelles une attention particulière doit être apportée à la
compatibilité de l’exploitation de carrière avec les enjeux en présence.

Ces zones sont illustrées dans la cartographie annexée au schéma départemental des
carrières.

Quel que soit l’emplacement envisagé en zone de type 1 bis ou 2, en application de la
réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement, il appartient au
porteur d’un projet de démontrer la compatibilité de son projet avec les enjeux en présence
comme indiqué ci-dessus.

Le tableau suivant récapitule les divers types de protections environnementales en fonction de
leur catégorie (1, 1 bis ou 2).
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Table OP1/1 bis - Classification des contraintes environnementales

Protection des milieux naturels

Arrêté de protection de biotope (sauf si règlement APB permet l'exploitation des carrières) 1

Réserves naturelles nationales ou régionales 1
Forêt de protection 1
Forêt domaniale ou soumise au régime forestier 2
Espaces naturels sensibles (ENS) zones acquises 1
Espaces naturels sensibles zones de préemption 2
Zone spéciale de conservation (ZSC) 1 bis
Zone de protection spéciale (ZPS) 2
Zone d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 2
ZNIEFF de type 2 2
Tout ou partie des ZHIEP et ZHSGE, en application des orientations du SDAGE et après
information de la CDNPS (section spécialisée carrières)

1

Vallées des rivières classées en première catégorie piscicole 2
Vallées des rivières de têtes de bassin et des affluents mineurs en raison de leur haute
qualité ou de leur faible débit, qui en font des milieux particulièrement sensibles (ces
vallées concernent en général des gisements alluvionnaires faibles)

2

Protection du patrimoine historique / architectural

Site classé
1 bis

boucle de moisson* : 1
renouvellement : 2

Site inscrit 2
Périmètre de protection des monuments historiques classés 1 bis
Périmètre de protection des monuments historiques inscrits 2
Zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (AVAP futures ou en
cours – Aires de mise en Valeur de l’Architecture ou du Patrimoine) 2

Secteur de Versailles : domaines de Versailles et du Trianon** 1

Protection de la ressource en eau

Périmètre de protection immédiat de captage AEP 1

Périmètre de protection rapproché des  captages AEP avec DUP

Si carrières non réglementées
dans la DUP : 1bis

Application du règlement de la
DUP dans le cas contraire

Périmètre de protection rapproché des captages AEP sans DUP 1 bis
Périmètre de protection éloigné des captages AEP 2
Aire d’alimentation de captages AEP*** 2
Zone de répartition des eaux 2
Lit mineur des fleuves ou des rivières 1
Fuseaux de mobilité 1
Lit majeur/ Zone atteinte par les PHEC (plus hautes eaux connues) 2

Politique de protection et de gestion du territoire

PNR de Chevreuse 2

PNR  de Chevreuse : espaces d’intérêt écologique
1

cf charte PNR pour la définition
des espaces d’intérêt écologique
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PNR du Vexin : dans les sites d’intérêt écologique prioritaire et important, zones à vocation
forestière, périmètres de protection de captage et zones d’intérêt paysager prioritaire (en
dehors de la boucle de Guernes et de la zone spéciale de recherche et d’exploitation de
calcaire cimentier)

1
selon article 7-2 de la Charte

2007-2019 du PNR et plans de
référence associés

1 bis
pour les renouvellements

d’autorisation

PNR du Vexin : en dehors des sites d’intérêt écologique prioritaire et important, zones à
vocation forestière, périmètres de protection de captage et zones d’intérêt paysager
prioritaire

2
selon article 7-2 de la Charte

2007-2019 du PNR et plans de
référence associés

PNR du Vexin : dans la zone spéciale de recherche et d’exploitation de calcaire cimentier,
sites d’intérêt écologique prioritaire et important, ainsi que zones situées à proximité de
points de captage des eaux

1
selon article 7-2 de la Charte

2007-2019 du PNR et plans de
référence associés

Concertation avec le PNR sur les
zones à proximité de points de

captage des eaux

PNR du Vexin : dans la zone spéciale de recherche et d’exploitation de calcaire cimentier,
zones d’intérêt paysager prioritaire

2
selon article 7-2 de la Charte

2007-2019 du PNR et plans de
référence associés

(extractions limitées en surface en
dérangement et en durée)

PNR du Vexin : Boucle de Guernes

2 ****
selon article 7-2 de la Charte

2007-2019 du PNR et plans de
référence associés

(extractions limitées en surface en
dérangement et en durée)

Zones agricoles protégées (ZAP) 1
Périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains (PPEANP) 2

* Le site classé de « la forêt de Moisson et des falaises de la Roche Guyon » a été ainsi instauré en 1990 pour
maintenir à l’extérieur de son périmètre les exploitations de carrières.

** Le site classé de la plaine de Versailles qui compose avec les domaines de Versailles et du Trianon la zone tampon
autour du château de Versailles n’a pas vocation à accueillir de nouvelles carrières, sauf dans le cadre particulier de la
restauration de monuments et ouvrages historiques et sans préjudice de la protection environnementale de type 1 bis
définie pour les sites classées.

*** Une vigilance particulière sera portée aux programmes d’action des aires de captages prioritaires dits « Grenelle »
qui sont listés ci-après :

Nom du point de prélèvement Commune

SOURCE-DU-LAVOIR-BLARU BLARU

SAINT-MARTIN-LA-GARENNE-SM1 SAINT-MARTIN-LA-GARENNE

BEYNES-LA-CHAPELLE-F5 BEYNES

MAREIL-MAULDRE-P2-LES-BISMES MAREIL-SUR-MAULDRE

RAMB1LLET-P5-(-puits-) RAMBOUILLET

BUCHELAY-P1 BUCHELAY

AULNAY-LES-AULNAYS-D'AULNAY AULNAY-SUR-MAULDRE

**** Absence d’incidences notables sur la ZPS Natura 2000 et remise en état privilégiant une vocation écologique

OP 2 : Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux alternatifs

En raison des coûts liés au transport, les installations de stockage et de recyclage de matériaux
de déconstruction se doivent d’être localisées au plus près du gisement, concentré aux deux
tiers dans la zone centrale de la région (Paris - petite couronne), sans quoi la mise en valeur de
ces déchets inertes n’est pas économiquement viable.

Ces plates-formes de  transformation ont ainsi l’inconvénient de devoir être situées dans des
territoires soumis à une forte pression foncière et ce d’autant plus qu’elles couvrent des
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surfaces importantes (environ 4 hectares en moyenne). A cela vient s’ajouter le rejet des
populations riveraines en raison des nuisances environnementales pouvant être occasionnées
par ce type d’installations (bruit et poussières notamment).

Ces intérêts contradictoires font que les plates-formes de recyclage ont des difficultés à se
maintenir en place dans la zone centrale alors que leur présence y est indispensable pour
permettre la valorisation du gisement de granulats alternatifs.
La conservation de ces installations est primordiale, c’est pourquoi un travail de sensibilisation
des élus et des collectivités territoriales sur la nécessité de leur maintien et de leur
développement, à proximité de la ressource doit être engagé. Dans l’hypothèse où ces
installations seraient clairement menacées des mesures de protection devraient être prises au
titre des règlements d’urbanisme.

Recommandation : Durant les procédures d’élaboration des documents d’urbanisme et de
planification, l’autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma
départemental des carrières portera à la connaissance des collectivités locales et des autorités
compétentes les enjeux du maintien et du développement de l’accessibilité à la ressource en
matériaux alternatifs.

OP 3 : Utiliser les matériaux de façon rationnelle

OP 4 : Améliorer la connaissance des gisements de calcaires locaux pour la production

de granulats de qualité béton

Compte tenu de l’épuisement progressif des gisements de granulats alluvionnaires, il y a lieu
d’insister sur l’effort nécessaire de substitution de ces matériaux. Cet effort doit se poursuivre  à
différents stades selon le type d’usage recherché :

- en réservant la production de granulats alluvionnaires qui sont des matériaux de qualité
aux usages nobles ;

- pour les usages compatibles avec l’emploi des granulats alternatifs, l’utilisation de
recyclés doit être portée à son maximum en saturant les filières existantes. L’incitation
des maîtres d’ouvrage publics à prescrire l’utilisation des matériaux alternatifs dans les
cahiers des charges des marchés participera à l’atteinte de cet objectif, de même que la
sensibilisation des entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics ;

- de la même manière, les maîtres d’ouvrage publics devraient être incités à inscrire dans
leur cahier des charges l’obligation de recyclage des matériaux issus des grands
chantiers de déconstruction type O.I.N...;

- concernant l’emploi des granulats alternatifs dans les bétons hydrauliques, l’état de
connaissance de leurs qualités géotechniques doit être amélioré avec pour finalité
l’examen des possibilités de leur utilisation dans de nouveaux débouchés (bétons
hydrauliques notamment). La création d’une structure financière soutenue par les
pouvoirs publics ayant pour objet de garantir les constructions utilisant des matériaux
de substitution pourrait servir d’expérimentation et de point de départ au développement
de nouveaux débouchés ;

- les différents gisements de calcaires présents dans la région sont assez mal connus,
tant en étendue et épaisseur qu’en qualité ; une meilleure connaissance de ces
formations et de leur aptitude à fournir des granulats utilisables dans la composition des
bétons est souhaitable.
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Orientation : L’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisations de carrières
prendra en compte dans sa décision l’usage futur des matériaux alluvionnaires dans l’objectif d’une
non-utilisation pour les usages compatibles avec des matériaux de moindre qualité. En particulier, elle
veillera à la non-utilisation de ces matériaux pour la réalisation de l'ouvrage de régulation des crues
de la Seine (Grands Lacs de Seine).

Recommandation : L’autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma
départemental des carrières sensibilisera les maîtres d’ouvrage publics à la nécessité de
favoriser, dans les cahiers des charges des marchés publics :
- l’utilisation de granulats alternatifs selon les standards techniques et normatifs pour les

opérations de construction et d’aménagement ;
- une obligation de tri et de recyclage des matériaux issus des chantiers de déconstruction

Recommandation : L’Autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma
départemental des carrières veillera à la réalisation d’une étude de caractérisation des gisements de
calcaires pour la production de granulats de qualité béton. Cette étude peut être mutualisée à
l’échelle de la région.

7.3. PERSPECTIVES

La région est une grande consommatrice de granulats alluvionnaires, essentiellement voués à
la fabrication des bétons hydrauliques. Ces dernières années, le développement local de
matériaux de substitution a permis de ne pas accroître la pression sur les gisements intra et
extra-régionaux. Devant la diminution des ressources, des espoirs sont fondés sur le
développement de nouvelles filières de recyclage des matériaux de construction afin d’autoriser
leur entrée dans la composition des bétons hydrauliques.

Cependant en attendant que les barrières techniques et normatives ouvrent la voie à ces
solutions d’avenir et face à une demande toujours croissante, la région se voit confrontée à la
question de l’augmentation de sa propre production ainsi qu’à la hausse et la diversification de
ses approvisionnements extérieurs.

Parmi les ressources importables, les granulats marins pourraient constituer une alternative
partielle à l’exploitation des gisements alluvionnaires « terrestres ». En effet, ces matériaux
présentent des caractéristiques techniques similaires aux granulats alluvionnaires ce qui permet
leur utilisation dans des secteurs techniques tels que les bétons hydrauliques.

Au vu des projets d’extraction de granulats marins actuellement instruits par le ministère de
l’écologie, la région pourra vraisemblablement compter dans les années qui viennent sur une
partie d’un approvisionnement supplémentaire de 2 millions de tonnes par an en granulats
marins en provenance de la Manche, soit environ 12 % de la production actuelle. Néanmoins, il
faut avoir à l’esprit que ce type d’extraction revêt des enjeux écologiques e t socio-
économiques forts sur le domaine maritime  ce qui dès lors est susceptible de ralentir voire
de compromettre l’exploitation de certains gisements identifiés.

Ainsi, si les granulats marins constituent une perspective de substitution aux granulats
terrestres, il apparaît qu’ils ne seront pas en mesure de répondre à eux seuls au contexte
déficitaire de la ressource en granulats alluvionnaires en Ile-de-France.
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 III. LES BESOINS EN MATERIAUX DE
CARRIERES

La consommation de matériaux de carrières répond aux besoins de construction de logements,
de bureaux, d’équipements, de voiries, de réseaux divers et d’ouvrages d’art... L’analyse des
évolutions de la demande en matériaux et les évolutions de la construction a pour objectif de
tenter de connaître les relations qui existent entre elles afin de proposer une fourchette réaliste
des besoins par type de matériaux et par département à l’horizon 2020.

Différents paramètres font évoluer cette demande en matériaux dans le temps comme par
exemple les investissements des entreprises ou des ménages dans l’immobilier, les efforts des
collectivités territoriales pour s’équiper, les politiques de l’Etat en faveur du secteur du BTP
avec le lancement de grands travaux ou ses aides pour soutenir la construction de logements
sociaux.

Ces paramètres sont particulièrement difficiles à anticiper car ils dépendent principalement de la
conjoncture économique internationale. L’activité du BTP est ainsi soumise à des fluctuations
cycliques de croissance ou décroissance sans que l’on sache 10 ans auparavant l’évolution de
ces cycles.

D’autres facteurs sont susceptibles d’influencer également l’évolution des besoins en matériaux
comme :

- des modifications de pratiques des industriels suite à des difficultés
d’approvisionnement de tel ou tel type de matériaux, ou innovation, nouveaux
process...;

- des évolutions des normes de construction ;
- l’impact du Grenelle de l’Environnement pour une utilisation plus rationnelle des

ressources, d’éco-matériaux...

Ce chapitre comprend deux parties : une partie bilan 2000 – 2008 et une partie prospective à
l’horizon 2020.

Dans la première partie, un chapitre est consacré à l’évolution de la demande en matériaux et
en premier lieu celle concernant les granulats qui représente le volume le plus important. La
consommation des granulats est analysée selon la nature de ses emplois, selon les types de
matériaux d’abord globalement au niveau régional puis par département. Une des
caractéristiques de la consommation régionale de ces granulats est sa forte dépendance de ses
importations.

Les besoins en matériaux industriels : gypse, la silice industrielle, argiles du bassin de Provins,
calcaires et argiles cimentiers sont ensuite détaillés, bien que les besoins sont plus ceux des
usines de transformation alimentant l’ensemble du marché national et même international.

Le deuxième chapitre de la première partie est consacrée à l’analyse des évolutions régionales
et départementales des types de construction (logements, bureaux, locaux d’activités,
équipements...) mettant ainsi en évidence que les besoins en matériaux et principalement ceux
des granulats suivent les évolutions de la construction.

Une analyse de la construction plus fine est faite pour la construction de logements et de
bureaux par secteur géographique. Les grands chantiers d’infrastructures ou d’équipements
grands consommateurs de granulats sont ensuite passés en revue.

La deuxième partie du document tente d’évaluer les besoins en matériaux pour le département
et par type. Pour déterminer les besoins en granulats à l’horizon 2020, il est nécessaire de
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connaître les évolutions planifiées programmées de la construction à l’horizon 2020. Le premier
chapitre ce cette deuxième partie s’attache donc à répertorier les besoins en logement,
bureaux, équipements et infrastructures globalement pour l’Ile-de-France mais aussi par
département et par secteur géographique, s’appuyant sur des projets déjà connus, programmés
pour certains et sur l’expertise de groupes de travail ou d’études plus informelles.

Ces travaux montrent des prévisions de croissance plus forte à l’horizon 2020 principalement
dans la zone centrale de l’agglomération même si l’ensemble des 8 départements de la région
seront concernés par des projets d’aménagement.

Mais pour estimer les besoins en matériaux au même horizon, il est cependant nécessaire de
prendre en considération des paramètres autres qu’économiques pouvant influer sur la
consommation en granulats comme  par exemple l’impact du Grenelle de l’environnement.

Le deuxième chapitre de cette deuxième partie s’attache à estimer les besoins en matériaux
globalement puis par secteur. S’appuyant sur l’expertise du groupe de travail mis en place pour
déterminer ces besoins5, trois scénarii d’estimation des besoins régionaux en matériaux à
l’horizon 2020 sont proposés : 30 MT, 35 MT, 40 MT, prenant en considération d’une manière
réaliste les besoins estimés de construction et l’ensemble des autres paramètres. Le scénario
médian pour les granulats à 35 MT est estimé le plus probable avec le parti pris de ne pas
augmenter la part de la dépendance régionale. Une déclinaison départementale des
estimations des besoins en granulats est ensuite proposée.

En conclusion sont rappelés quelques enjeux pour l’avenir.

1. BILAN 2000 - 2008 DE LA CONSTRUCTION ET DE LA
DEMANDE EN MATERIAUX EN ILE-DE-FRANCE / SITUATION
2008

1.1. EVOLUTION DE LA DEMANDE EN MATÉRIAUX

1.1.1. LA DEMANDE EN GRANULATS

a) L’Île-de-France : un marché des granulats atypiq ue

L’Île-de-France est l’une des premières régions consommatrices de granulats en France.
Toutefois, structurellement déficitaire, elle doit importer une part élevée de sa consommation
pour couvrir ses besoins. Et ces vingt dernières années, son déficit tend à s’accroître : entre
1986 et 2000, son taux d’importation progresse de 4 points, passant de 37% à 41%. Depuis
2003, la situation s’est encore dégradée, avec des taux d’importation de l’ordre de 45% – 46%.
En 2008, les apports extérieurs contribuent à la satisfaction de ses besoins à hauteur de 43%.

Après avoir présenté la demande régionale de granulats en 2008 et son évolution sur la période
2000 – 2008, les utilisations des granulats seront analysées (situation 2008 et évolution par
rapport à 2000).

                                                     

5 Le groupe de travail réunissait des spécialistes de l’Etat (DRIRE, DREIF, DDE), de la Région (Conseil
régional et IAU), de la cellule économique du BTP, de l’UNICEM et des milieux professionnels
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b) Les demandes régionale et départementale 2000 – 2008

Les besoins en granulats de l’Île-de-France oscillent fortement en fonction de la conjoncture du
secteur du Bâtiment et des Travaux Publics. Après un volume minimal de 25 millions de tonnes
enregistré en 1984, la reprise de l’activité BTP de 1985 se traduit par une forte progression de
la demande régionale : en 1990, celle-ci atteint un volume maximal de 41 millions de tonnes. À
partir de 1991, avec la réduction de l’activité BTP, la tendance s’inverse et la demande diminue
de nouveau : en 1996, son volume retrouve le minimum de la crise BTP de 1984, 25 millions de
tonnes. Enfin, entre 1999 et 2005, la demande régionale se situe aux environs de 30 millions de
tonnes.

Avec la reprise de l’activité BTP de 1986, elle progresse à 31,6 millions de tonnes, puis 33,2 en
2007, soit une augmentation de 2,5 millions de tonnes en deux ans. Elle retrouve ainsi un
volume élevé, qu’elle n’avait pas atteint depuis les années 1986 et 1993. En 2008, sous l’effet
de la bonne conjoncture, cette demande progresse encore (+1 million par rapport à l’année
précédente) pour atteindre 33,2 millions de tonnes. Ce volume correspond à un ratio annuel de
2,9 tonnes par habitant, qui reste très en deçà de celui enregistré pour la France entière (entre
6 et 7 tonnes selon les années). Outre la forte densité de population, ce différentiel s’explique
par le niveau élevé de l’équipement en infrastructures routières de l’Île-de-France.

(source : UNICEM Service économique octobre 2009)

Figure 6 - Evolution de la demande en granulats en Ile-de-France (en milliers de tonnes)

À l’intérieur de l’Île-de-France, la demande régionale se concentre à 61% sur les quatre
départements de la Grande Couronne, avec un volume de 20,27 millions de tonnes en 2008. Le
solde – 39%, 12,93 millions – est consommé sur les départements de Paris et de la Petite
Couronne.

La demande des Yvelines s’est portée en 2008 à 4,58 millions tonnes ce qui représente 13 %
de la consommation régionale.

2008 Consommation en Granulats
(millions de tonnes)

%

Yvelines 4,58 13

Seine-et-Marne 7,17 22

Essonne 4,91 15

Val-d’Oise 3,61 11

Grande Couronne 20,27 61

Paris Petite Couronne 12,93 39

Tableau 14 - consommation en granulats en Ile-de-France pour l’année 2008
(source UNICEM service économique, septembre 2011)
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Depuis 2000, cette répartition Grande Couronne / Paris Petite Couronne se stabilise aux
environs de 60% / 40%, alors même que cette dernière ne participe qu’à hauteur de 10% à la
production francilienne de granulats.

source : UNICEM service économique, mai 2010

Figure 7 - Consommation des granulats par département en 2008

La part de chaque département par rapport au total de l’Ile-de-France est restée globalement
stable sur la période 2000 – 2008.

Les Yvelines, est un des départements d’Ile-de-France qui consomme le moins de matériaux
avec 13% du total régional ; alors que les autres départements de la grande couronne en
consomment respectivement, Seine et Marne :22%,  l’Essonne : 15%,et le Val-d’Oise :11%.

En petite couronne, ce sont les Hauts-de-Seine avec une consommation moyenne aux environs
de 15% qui consomment le plus et c’est Paris avec 7% environ qui consomme le moins.

c) Les utilisations des granulats

En 2008, la demande régionale de granulats est destinée à :

– 49% à la fabrication des bétons hydrauliques (utilisés, par exemple, pour construire des
logements, bureaux, entrepôts, commerces, ponts et autres ouvrages d’art...) ;

– 9% pour les enrobés destinés à la confection ou réfection des couches de roulement
(routes, parkings) ;

– 42% pour les autres emplois (utilisation en l’état ou avec un liant ciment ou laitier).
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source : UNICEM Service économique mai 2010

Tableau 15- Répartition des besoins en granulats dans la région par emploi en 2000 et 2008
(en milliers de tonnes)

• Les bétons hydrauliques :

Les bétons hydrauliques se répartissent entre les bétons fabriqués directement sur chantiers et
les bétons prêts à l’emploi fabriqués en centrales (pour lesquels il existe un suivi). Un mètre
cube de béton hydraulique nécessite environ 1,8 tonnes de granulats. La demande de granulats
utilisés dans la fabrication des bétons hydrauliques s’élève à 16,2 millions de tonnes en 2008
(49% de la demande régionale). Entre 2000 et 2007, les besoins de granulats pour ces bétons
ont oscillé entre 14,4 millions et 15,8 millions, avec une moyenne à 15,2 millions de tonnes. En
2008, avec la bonne conjoncture du bâtiment, cette demande a progressé d’un million de tonne
par rapport à cette moyenne.

Depuis 2000, la part des bétons dans la demande régionale diminue régulièrement, passant de
53% à 49% en 2008 (avec un minimum en 48% en 2007). Cette part reste néanmoins
largement supérieure à la moyenne nationale, qui est de seulement d’un tiers : ce taux francilien
élevé s’explique par l’importance du secteur du Bâtiment en Île-de-France, principal secteur
consommateur de bétons.

Cette demande de granulats concerne d’abord la fabrication du BPE (béton prêt à l’emploi,
10,7 millions de tonnes, 66%), puis les bétons de chantier (3,7 millions de tonnes, 23%), enfin
les produits en béton et les mortiers industriels (ensemble 1,8 million de tonnes, 11%). Entre
2000 et 2008, on assiste à une augmentation régulière du volume de granulats utilisés dans la
fabrication du BPE (+1,2 million de tonnes), alors que celui utilisé dans les deux autres bétons
diminue légèrement (-0,2 million de tonnes pour chacun de ces usages).

En termes de structure, ces évolutions entraînent une hausse de 5 points de la part du BPE
dans les bétons hydrauliques ; cette progression se fait donc au détriment des bétons de
chantier (-3 points) et des produits en béton (-2 points).

La consommation 6 du béton hydraulique prêt à l’emploi en Ile-de-France se répartit comme
suit :

                                                     

6 Cahier de la Cellule économique n°76 août 2008
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 moyenne (%)

Logements individuels 9

Logements collectifs 37

Ensemble logements neufs 46

Bâtiments administratifs et publics
neufs 9

Bâtiments privés neufs 15

Bâtiments industriels et de stockage
neufs 8

Bâtiments agricoles neufs 0

Bâtiments non résidentiels neufs 32

Ensemble bâtiments neufs 78

Ensemble rénovation entretien 4

Ouvrages d'art, Génie civil 8

VRD 6

Voirie béton, routes 3

Travaux publics 17

Entretien, rénovation 5

Tableau 16 - Utilisation (%) du béton hydraulique en Ile-de-France

Enfin, à l’intérieur de l’Île-de-France, la demande de granulats pour les bétons est concentrée à
12 % sur le département des Yvelines (soit 1,93 mil lions de tonnes) en 2008, 55% sur la
Grande Couronne; Paris et Petite Couronne absorbent les 45% restant. Depuis 2000, cette
répartition, entre Grande et Petite Couronne, oscille, selon les années, entre 45% / 55% et 48%
/ 52%

2008 Consommation Béton
hydraulique

(en millions de tonnes)

%

Yvelines 1,93 12

Seine-et-Marne 3,32 20

Essonne 2,14 13

Val-d’Oise 1,57 10

Grande Couronne 8,96 55

Paris Petite Couronne 7,25 45
(Source UNICEM – Service Economique – Septembre 2011)

Tableau 17 - Répartition de la consommation des granulats pour les bétons hydrauliques en
2008

Ces bétons sont élaborés à partir d’alluvionnaires et, dans une moindre mesure, de roches
calcaires et de sablons. On notera toutefois, ces dernières années, une pénétration des
calcaires qui viennent en substitution des alluvionnaires. Il en est de même, bien que dans une
moindre mesure, pour les autres roches meubles, notamment les granulats marins et les
chailles.

• Les produits hydrocarbonés

La fabrication des produits hydrocarbonés – couches de roulement et de liaison, assises de
chaussées – emploie, dans les Yvelines, 580 000 tonnes en 2008, contre 3,2 millions de
tonnes, soit 18% de la demande régionale. Depuis 2000, leur volume varie, selon la conjoncture
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des Travaux Publics, entre 2,8 et 3,2 millions de tonnes, représentant ainsi entre 9% et 10% de
la demande régionale.

La demande pour les produits hydrocarbonés est concentrée à 59% sur la Grande Couronne et
41% sur Paris et Petite Couronne. Cette répartition est stable depuis 2000.

2008 Consommation enrobés
(en millions de tonnes)

%

Yvelines 0,58 18

Seine-et-Marne 0,69 21

Essonne 0,52 16

Val-d’Oise 0,11 4

Grande Couronne 1,9 59

Paris Petite Couronne 1,3 41
(Source UNICEM – Service Economique – Septembre 2011)

Tableau 18 - Répartition de la consommation en granulats pour les enrobés en 2008

Cette fabrication est d’abord satisfaite par des roches éruptives importées, puis des roches
calcaires, également importés. Dans une moindre mesure, des recyclés d’enrobés et des
alluvionnaires sont également utilisés.

• Les postes fixes

La consommation des granulats dans les centrales de béton prêt à l’emploi (BPE), des usines
de produits en béton et mortiers industriels ainsi que les centrales d’enrobés représente, pour le
département des Yvelines en 2008, 2 millions de tonnes de granulats, soit 43% de la demande
départementale. Cette consommation était répartie dans 12 BPE, 8 usines de produits en béton
et mortiers industriels et 5 centrales d’enrobés.

Au total, en 2008, ce sont 15,7 millions de tonnes de granulats, soit 47% de la demande
régionale, qui sont consommées sur 185 postes fixes : 32% sur 102 centrales de BPE, 6% sur
56 usines de produits en bétons et de mortiers industriels et 9% sur 27 centrales d’enrobés.

• Les autres emplois

Les autres emplois – granulats utilisés en état ou avec un liant ciment ou laitier – absorbent
pour le département des Yvelines, 2,07 millions de tonnes soit 45% de l’utilisation
départementale en 2008 et régionalement 13,9 millions de tonnes ( soit 42%). Entre 2000 et
2008, cette demande progresse régionalement de 2,7 millions de tonnes, entraînant une
augmentation de 5 points de la part de ces autres emplois dans la demande de granulats : de
37% à 42%.
En 2008, cette demande est concentrée à 68% sur la Grande Couronne :

2008 Consommation autres emplois
(En millions de tonnes)

%

Yvelines 2,07 15

Seine-et-Marne 3,16 23

Essonne 2,25 16

Val-d’Oise 1,93 14

Grande Couronne 9,41 68

Paris Petite Couronne 4,38 32
(Source UNICEM – Service Economique – Septembre 2011)

Tableau 19 - Répartition de la consommation des granulats sur les emplois
autres en 2008
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Les autres emplois utilisent, pour l’essentiel, des roches calcaires, des granulats de recyclage
et des sablons.

d) Les conditions des ajustements départementaux et  régionaux

La production des Yvelines représente 2,7 millions de tonnes, pour une consommation estimée
à 4,58 millions de tonnes en 2008. Durant cette période le département a importé 2,57 millions
de tonnes, et ses exportations, constitués de granulats alluvionnaires uniquement,
représentaient 690 000 tonnes soit 26% de sa production. Ces exportations sont destinées
principalement au département du Val-d’Oise (390 000 tonnes soit 56 % et à Paris et la Petite
Couronne (300 000 tonnes soit 46%). Les importations proviennent de Haute Normandie (700
000 tonnes), du Centre (1,22 millions de tonnes) et le reste des régions de l’Ouest (650 000
tonnes).

Le détail des productions par type de granulat est fourni dans le tableau qui suit.

Type de Matériau
Production

Départementale 2008
(millions de tonnes)

Flux entrants 2008
(millions de tonnes)

Flux sortants 2008
(millions de tonnes)

Alluvionnaires 1.64 0.96 0.69

Roches Calcaires - 0.95 -

Sablons 0.50 - -

Matériaux alternatifs 0.56 - -

Roches Eruptives - 0.65 -

Total Granulats 2.70 2.56 0.69
Source : service économique de l’UNICEM 2010

Tableau 20 - Production en granulats dans les Yvelines en 2008

En 2010, sous l’effet de la conjoncture économique, on assiste à une baisse de production des
granulats naturels qui se traduit en Yvelines par une chute de la production de l’ordre de
600 000 tonnes par rapport à l’année 2008.

La production de minéraux industriels en Yvelines reste relativement stable entre 2008 et 2010,
variant de entre 600 et 700 000 tonnes.

Le graphique ci-dessous fait état de l’évolution des productions par type de matériau entre 1994
et 2008.
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Evolution des productions dans les Yvelines
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Source : schéma départemental des carrières des Yvelines approuvé le 08/06/2000 - Service économique UNICEM
2010. Enquête annuelle carrières DRIEE 2010

Figure 8 - Evolution de la production en matériaux dans les Yvelines depuis 1994

Entre 1994 et 2008, on constate un net recul de la production d’alluvionnaires qui passe de
2,6 millions de tonnes/ an à 1,6 million ainsi qu’une légère progression dans la production de
granulats alternatifs (augmentation de 0,43 à 0,56 million de tonnes/ an).

• d1) La production régionale de granulats :

En 2008, l’Île-de-France a produit 19,1 millions de tonnes de granulats. Cette production est
composée à 40% d’alluvionnaires, 28% de granulats de recyclage, 19% d’autres roches
meubles (chailles et sablons) et 13% de roches calcaires.

Si le volume de 2008 affiche une progression de 1,5 million de tonnes par rapport au volume de
2000 (17,6 millions de tonnes), on assiste toutefois à de fortes disparités dans les évolutions
des différentes substances. En effet, alors que les alluvionnaires enregistrent une baisse de
1,25 million de tonnes sur cette période, les granulats de recyclage progressent de 1,5 million
de tonnes. Les autres granulats augmentent aussi, mais dans une bien moindre mesure. En
termes de structure, ces évolutions se traduisent évidemment par une baisse régulière de la
part des alluvionnaires dans la production régionale : elle baisse ainsi de 11 points entre 2000
et 2008, passant de 51% à 40%. Dans le même temps, le recyclage augmente de 9 points : de
19% à 28%. La part des calcaires progresse de 11% à 13% (+2 points). Quant à la part des
autres roches meubles, elle se stabilise à 19%.

La production régionale de granulats est réalisée à 90% sur la Grande Couronne : 17,2 millions
de tonnes en 2008, dont 13,7 millions de granulats naturels (80%) et 3,5 millions de granulats
de recyclage (20%). Le département des Yvelines produit  2.7 millions de tonnes, soit 14% de la
production de la Grande Couronne. Quant à la production de Paris et Petite Couronne, elle
contribue à la production régionale à hauteur de 1,9 million de tonnes, 10%. On notera que ce
cœur de l’Île-de-France ne produit pas de granulats naturels : sa production est exclusivement
composée de granulats alternatifs ; elle représente 35% de la production régionale de
matériaux alternatifs en 2008.
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2008 Production Granulats
( En millions de tonnes )

%

Essonne 2,24 12
Seine-et-Marne 10,48 55
Yvelines 2,7 14
Val-d’Oise 1,78 9
Grande Couronne 17,20 90
Paris Petite Couronne 1,86 10

source UNICEM – Service Economique –Septembre 2011

Tableau 21 - Répartition de la production en granulats en 2008

Entre 2000 et 2008, sous l’effet de la baisse des alluvionnaires et de la hausse des granulats de
recyclage, on assiste à une modification des contributions départementales à la production
régionale. Les contributions (granulats alternatifs) de Paris Petite Couronne et de l’Essonne
progressent chacune de 4 points, passant respectivement de 6% à 10%, et de 8% à 12%. Ces
évolutions se font principalement au détriment de la Seine-et-Marne, dont la contribution baisse,
dans le même temps, de 61% à 55% (alluvionnaires).

Les alluvionnaires :

La production de sables et graviers d’origine alluviale dans les Yvelines a atteint 1,64 millions
de tonnes. Elle est globalement stable depuis 2000.

La production régionale de sables et graviers d’origine alluviale est inscrite dans une baisse
tendancielle depuis de nombreuses années : 13,6 millions de tonnes en 1986, 8,9 en 2000 et
6,4 en 2005. Toutefois, avec la reprise de 2005 et l’augmentation de la demande pour les
bétons hydrauliques, on assiste à un retournement de cette tendance, le volume progressant
d’environ 600 000 tonnes par an en 2006 et 2007.

En 2008, avec 7,65 millions de tonnes produites, les alluvionnaires représentent toujours la
première source de production francilienne : 40%. Cette production d’alluvionnaires est réalisée
à partir de trois bassins et se concentre à 79% sur le seul département de la Seine-et-Marne.

Ainsi, la vallée de la Seine en amont de Paris (la Bassée, Sud de la Seine-et-Marne)
représente, de loin, le premier bassin de production : il fournit 64% des alluvionnaires, avec
4,85 millions de tonnes. Si ce volume est stable par rapport à 2000, il présente néanmoins des
évolutions contrastées sur la période : une baisse de 4,7 à 3,6 millions entre 2000 et 2003, puis
une hausse régulière jusqu’en 2008. La vallée de la Seine en aval de Paris (Nord des Yvelines)
produit 1,6 million, 21%. Ce volume est stable depuis 2000. Enfin, la vallée de la Marne (Nord
de la Seine-et-Marne) produit 1,2 million en 2008, 15%. Enfin, on notera qu’entre 2000 et 2008,
la production de la Marne a baissé de 54% (2,5 millions de tonnes en 2000).

En termes de structure, ces évolutions se traduisent, ces dernières années, par une forte
progression du bassin Seine Amont dans la production des alluvionnaires : globalement, sa part
augmente de 11 points, de 53% à 64% entre 2000 et 2008. Dans une moindre mesure, la part
de Seine aval progresse aussi (+2 points, de 19% à 21%), tandis que la Marne diminue de 28%
à 15%.

En termes d’utilisations, les alluvionnaires produits en Île-de-France sont d’abord réservés aux
usages nobles, comme la fabrication des bétons hydrauliques et des enrobés : ils sont utilisés
71% dans les bétons hydrauliques et à 4% dans les enrobés en 2008. Leur utilisation diffuse
dans les autres emplois représente 25% et s’explique par leur proximité des marchés locaux.

Depuis de nombreuses années, la profession, en concertation avec les pouvoirs publics, s’est
investie dans une politique de gestion rationnelle de la ressource, qui implique notamment
l’utilisation de matériaux locaux de substitution permettant d’économiser la ressource en
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matériaux alluvionnaires, tout en améliorant la courbe granulométrique des produits
commercialisés, ainsi que le développement de la filière du recyclage.

Les autres roches meubles :

En 2008, la production de sablons atteint 500 000 tonnes dans les Yvelines soit 16 % des 3,2
millions de tonnes produites dans la région. Depuis 2000, cette production régionale oscille
entre 2,5 et 3,2 millions de tonnes. La Seine-et-Marne et l’Essonne sont les premiers
producteurs : ils fournissent ensemble 61% de la production.

Dans une moindre mesure, le Val-d’Oise représente 24%. Les sablons sont utilisés en parts
quasi-égales dans la fabrication des bétons hydrauliques – où ils sont utilisés en sables
correcteurs –, et dans les autres emplois.

Les roches calcaires

La production de roches calcaires inexistante en 2008.  La production régionale de roches
calcaires, 2,4 millions de tonnes en 2008, représente 13% des granulats. Entre 2000 et 2008,
leur volume a progressé de 0,5 million de tonnes ; leur part a augmenté de 2 points. Ces
granulats calcaires sont extraits à 86% dans le département de la Seine-et-Marne. L’autre
département producteur est le Val-d’Oise (4%). Ces granulats sont utilisés à 88% dans les
autres emplois ; le solde concerne les bétons hydrauliques.

Les granulats alternatifs

En 2008, l’Essonne a produit 560 000 tonnes de granulat alternatifs dont 420 000 tonnes
provenant de la démolition, 70 000 tonnes des MIOM et 70 000 tonnes des enrobés.

En Île-de-France, le niveau élevé de l’activité de démolition et les coûts de mise en décharge
constituent des éléments propices au développement des matériaux de recyclage dans des
conditions économiques satisfaisantes. Dans ce contexte favorable, la production francilienne
de granulats alternatifs progresse fortement ces vingt dernières années, avec une nette
accélération depuis le début des années 2000. En effet, dans les années 1980 et 1990, le
volume des matériaux alternatifs augmente en moyenne d’un million de tonnes tous les 5 – 6
ans : il se situait globalement à un million de tonnes en 1988, 2 millions 1993 et 3 millions en
1999. Puis, dans les années 2000, son volume croît d’un million de tonnes tous les 3 ans : plus
de 3 millions en 2000, 4 en 2003 et 5 en 2006, 5,3 en 2007. en 2008, il se stabilise à 5,3
millions. Au total, entre 2000 et 2008, la production des granulats alternatifs progresse de 1,9
million de tonnes.

Les matériaux comptabilisés sont ceux qui sortent des plates-formes de recyclage. Les
réutilisations de matériaux sur place, qui dans les chantiers de terrassement peuvent atteindre
des volumes considérables, n’entrent pas dans cette catégorie et ne sont donc pas
comptabilisés.

En 2008, l’Île-de-France produit 5,3 millions de granulats alternatifs. En réalisant 21% de la
production nationale, elle se situe juste derrière la région Nord Pas-de-Calais, qui la devance de
seulement 200 000 tonnes.

A l’intérieur de l’Île-de-France, ces matériaux alternatifs représentent aujourd’hui la deuxième
source locale d’approvisionnement, avec une part de 28%, contre seulement 3% en 1986. Ils
sont exclusivement utilisés dans les autres emplois. En 2008, les matériaux alternatifs se
décomposent en 78% de matériaux issus de la démolition, en 15% de mâchefers d’incinération
d’ordures ménagères et 7% de recyclés d’enrobés. Sur le territoire francilien, leur volume est
concentré à 70% sur la Grande Couronne (33 sites) et 30% sur la Paris Petite Couronne (17
sites).
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• Les matériaux issus de la démolition :

Les matériaux issus de la démolition des ouvrages de BTP, 4,1 millions de tonnes en 2008,
constituent l’essentiel des matériaux alternatifs : depuis 1997, leur part oscille entre 73% et 82%
; elle est de 78% en 2008. Ils sont produits à partir de 43 plates-formes, dont 26 implantées sur
la Grande Couronne et 17 sur Paris Petite Couronne. Depuis 2000, la valorisation des
matériaux de démolition a progressé de +1,3 million de tonnes ; cette hausse représente, à elle
seule, 79% de l’augmentation des matériaux alternatifs en Île-de-France.

Ces matériaux sont utilisés exclusivement en sous couches routières ou en remblaiement de
tranchées et n’entrent pas dans la fabrication des bétons hydrauliques. Des normes et des
guides techniques 7 spécifient leur mise en œuvre.

La réutilisation des déchets de démolition peut être freinée par la difficulté de séparer les
différents matériaux plus ou moins polluants. La présence de résidus de plâtre, peinture, bois,
plastiques... est interdite de par les normes dans la fabrication des bétons hydrauliques.

• Les MIOM - mâchefers d’incinération d’ordures ménagères :

L’Ile-de-France compte 19 usines d’incinération d’ordures ménagères. La production de MIOM
atteint 0,8 million de tonnes en 2008. Exploités depuis le milieu des années 1990, leur
production annuelle se stabilise depuis aux environs de 700 000 tonnes. Ils sont produits dans
7 plates-formes de traitement, tous localisés en Grande Couronne.

L’utilisation de mâchefers en techniques routières8. permet l’écoulement de grosses quantités
de produit. De ce fait, les principaux acteurs de la filière ne cherchent pas à créer de nouveaux
débouchés. Par ailleurs, les propriétés physico-chimiques et la nature des matériaux ne laissent
pas supposer l’apparition de nouvelles voies de valorisation 9.

• Les recyclés d’enrobés :

Les recyclés d’enrobés sont estimés à 0,4 million de tonnes en 2008. Le volume de ces produits
progresse régulièrement depuis le début des années 2000. Ces matériaux sont utilisés dans les
enrobés, en substitution aux roches éruptives que l’Île-de-France doit importer.

Entre 2000 et 2008, la production francilienne s’est caractérisée par deux évolutions
contrastées : d’une part, une forte progression des recyclés (+1,9 million) et, dans une bien
moindre mesure, des calcaires (0,5 million) ; d’autre part, la baisse de 1,25 million de tonnes
des alluvionnaires utilisés, pour l’essentiel, dans la fabrication des bétons. Cette baisse de
matériaux utilisés essentiellement dans la fabrication des bétons hydrauliques – dont les
besoins sont en progression ces dernières années –, accroît d’autant plus la dépendance de
l’Île-de-France à l’extérieur pour satisfaire ses besoins.

• d2) Synthèse départementale des importations et exportations

On note que le département importe de l’ordre de 2,6 millions de tonnes de granulats
(alluvionnaires et roches calcaires provenant de Haute-Normandie et du Centre ainsi que
roches éruptives) alors qu’il est exportateur d’environ 0,7 millions de tonnes d’alluvionnaires à
destination de Paris-Petite Couronne et du Val-d’Oise.

                                                     
7 Guide technique pour l'utilisation des matériaux régionaux d'Ile-de-France : les bétons et produits de
démolition recyclés, DREIF, 2003
8 DREIF/UNICEM Guides techniques régionaux sur les matériaux
9 Quel devenir pour les mâchefers d’incinération d’ordures ménagères ?
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Figure 9 - Importation des granulats dans le département des Yvelines en 2008

                 source UNICEM – Service Economique –Septembre 2011

Figure 10 - Exportations de granulats du département des Yvelines en 2008

• d3) Une demande régionale très largement dépendante de ses importations :

D’un volume marginal, les livraisons de granulats hors de l’Île-de-France sont des flux de
proximité destinés, pour l’essentiel, à l’approvisionnement du Nord du département de l’Yonne :
300 000 tonnes. Elles sont principalement constituées de calcaires (50%), puis d’alluvionnaires
(33%) et de sablons (17%).

En 2008, la contribution des apports extérieurs à l’approvisionnement de l’Île-de-France s’élève
à 14,4 millions de tonnes, soit 43% de la demande régionale. Ces apports sont constitués à
47% d’alluvionnaires, 34% de roches calcaires, 17% de roches éruptives et 2% en autres
roches meubles (granulats marins et cordons littoraux).

Source :
service économique de
l’UNICEM 2011
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Par rapport à 2000, le volume des apports extérieurs affiche une progression de +2,4 millions
de tonnes ; cette augmentation, supérieure de près d’un million de tonnes à l’augmentation de
la production francilienne (+1,5 million), met en lumière la dépendance croissante de l’Île-de-
France. Toutefois, comme pour la production locale, ces évolutions sont contrastées selon les
substances. C’est la hausse des calcaires qui explique, de loin, la progression des apports
extérieurs : +2,6 millions de tonnes depuis 2000. Les autres roches meubles – marins et
cordons – progressent aussi, mais dans une bien moindre mesure : +350 000 tonnes.

Par contre, comme pour la production locale, les apports d’alluvionnaires affichent une baisse :
-500 000 tonnes entre 2000 et 2008. Ces évolutions entraînent une modification de la structure
des importations, qui se fait en faveur des calcaires, dont la part progresse de 15 points, de
19% à 34%. Parallèlement, la part des alluvionnaires baisse de 13 points, de 60% à 47%.

source UNICEM – Service Economique –Septembre 2011

Figure 11 - Les importations régionales en 2008 (en milliers de tonnes)

Les alluvionnaires :

Bien que leur volume enregistre une baisse régulière ces dernières années, les alluvionnaires
représentent toujours la première source d’approvisionnement extérieur : 6,7 millions de tonnes
en 2008 (46% des apports), contre 7,2 en 2000 (60%).

La Haute-Normandie reste, de loin, la première région exportatrice vers l’Île-de-France, bien
que son flux ait fortement diminué ces dernières années : en 2008, elle livre 3,3 millions de
tonnes sur l’Île-de-France, soit 23% des apports, contre 4,1 millions et 34% en 2000. La Haute-
Normandie contribue ainsi à hauteur de 10% à la demande de l’Île-de-France et 20% à sa
demande pour les bétons hydrauliques.

Par ordre décroissant, les autres apports proviennent de la Champagne (Aube et Marne, 7%),
la Picardie (Aisne et Oise, 6%) et l’Yonne (6%), enfin la région Centre (Eure-et-Loir et Loiret,
5%). Depuis 2000, on assiste à une stabilité (Centre), voire une diminution (Haute-Normandie,
Picardie), de la contribution des régions anciennement exportatrices.

Parallèlement, on notera la forte progression des flux en provenance de la Champagne (+ 0,6
million), qui représente ainsi une nouvelle source significative pour l’approvisionnement de l’Île-
de-France – même si elles ne compensent pas la baisse des régions traditionnelles.
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En termes de destination, les apports d’alluvionnaires sont d’abord livrés sur Paris Petite
Couronne, qui ne produit pas ces matériaux et enregistrent des besoins élevés pour les bétons
hydrauliques : le cœur de l’Île-de-France reçoit ainsi 3,7 millions de tonnes, soit 56% des
apports d’alluvionnaires. Le solde, 33 millions de tonnes, 44%, est livré sur la Grande Couronne
: 16% sur la Seine-et-Marne, 14% sur les Yvelines, 9% sur le Val-d’Oise et 5% sur l’Essonne. A
l’échelle régionale, ces apports d’alluvionnaires sont utilisés à 96% dans les bétons
hydrauliques.

Les autres roches meubles :

• Les granulats marins

Malgré un intérêt évident au niveau technique et un atout essentiel en termes de transport, ce
flux n’enregistre pas de progression significative depuis 2004 : il se stabilise au volume marginal
de 300 000 tonnes, 2% des apports. L’origine de ces matériaux se répartit en parts quasi-
égales entre la baie de Seine et la Mer du Nord. Ils sont livrés à 67% sur Paris Petite Couronne
et 33% sur le Val-d’Oise ; ils sont exclusivement utilisés dans les bétons, où ils représentent
une substitution aux alluvionnaires.

• Les cordons littoraux

Ces matériaux, produits en baie de Somme, représentent un flux récent. Utilisés dans les
bétons en substitution aux alluvionnaires, ils sont livrés sur le Val-d’Oise.

Les roches calcaires :

En progression de 2,6 millions de tonnes par rapport à 2000, les roches calcaires représentent
la deuxième source extérieure d’approvisionnement, en livrant 4,9 millions de tonnes, 34%.

La région Nord Pas-de-Calais représente, de loin, la première région exportatrice de calcaires :
1,8 million de tonnes en 2008, soit 12% de l’ensemble des apports extérieurs ; depuis 2000,
son volume est en hausse de 0,8 million. Avec la contribution de la Belgique (0,7 million), les
apports de calcaires du Nord contribuent ensemble à hauteur de 7% à la demande régionale.
La deuxième région exportatrice de calcaires est le Centre (surtout l’Eure-et-Loir), avec 1,4
million ; ce volume a presque doublé entre 2000 et 2008. Enfin, un apport de plus en plus
significatif provient de la Champagne (d’abord la Haute-Marne, puis les Ardennes) : 0,7 million
en 2008, en hausse de 0,45 million par rapport à 2000.

Les apports de calcaires sont livrés à 39% sur Paris Petite Couronne et 61% sur la Grande
Couronne. Les livraisons sur cette dernière se distribuent de la façon suivante : 19% sur les
Yvelines, 16 % sur la Seine-et-Marne et le Val-d’Oise, 10% sur l’Essonne.

Enfin, en termes d’usages, 43% des calcaires sont utilisés dans les bétons, 20% dans les
produits hydrocarbonés et 37% dans les autres emplois. Dans les bétons, ces calcaires sont
utilisés en substitution aux alluvionnaires.

Les roches éruptives :

Principalement originaires des départements de l’Ouest de la France, ces apports d’éruptifs
oscillent entre 2,3 et 2,5 millions de tonnes depuis 2000. En 2008, leur volume s’établit à 2,5
millions de tonnes, soit 17% des apports extérieurs. Ces roches éruptives sont livrées à 67%
sur la Grande Couronne dont environ 26 % (650 000 tonnes) pour le département des Yvelines
et 33% sur Paris Petite Couronne. En termes d’usages, elles sont utilisées à 60% dans les
produits hydrocarbonés et 40% dans les autres emplois.

Entre 2000 et 2006, on assiste à une diminution des apports des régions limitrophes de l’Île-de-
France : celles qui s’étendent sur un rayon d’environ 120 km autour de Paris et qui assurent
traditionnellement l’approvisionnement de l’Île-de-France, comme la Haute-Normandie, la
Picardie et la région Centre. Pour compenser cette baisse, l’Île-de-France a dû recourir aux
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apports de régions plus éloignées – dans un rayon de 120 à 250 km, voire plus ; leur
contribution progresse régulièrement ces dernières années. On assiste ainsi à un éloignement
tendanciel des sources d’approvisionnement, ainsi qu’à un déplacement progressif des
contributions extérieures d’Ouest / Sud-Ouest vers le Nord / Nord-est. En effet, cet éloignement
des sources d’approvisionnement concerne surtout les granulats calcaires originaires de la
région Nord Pas-de-Calais, de la Belgique et de la Champagne. Quant aux autres apports, ils
sont stables : soit parce qu’ils répondent à des besoins spécifiques qui évoluent peu (éruptifs
pour les enrobés), soit parce que leur exploitation reste limitée (granulats marins). Enfin, la
pénétration des granulats calcaires sur le marché francilien se substituent aux alluvionnaires,
notamment ceux utilisés dans les bétons hydrauliques.

• d4) L’ajustement régional

En 2008, la demande régionale est satisfaite à 57% par la production locale et 43% par des
apports extérieurs. Sur longue période, entre 2000 et 2008, l’augmentation de la demande
régionale (+3,6 millions de tonnes) a d’abord été satisfaite par une hausse des apports
extérieurs, +2,4 millions (67% des besoins supplémentaires), la contribution complémentaire de
la production locale ne progressant que de 1,5 million.

Toutefois, ces dernières années, dans un contexte de forte reprise de l’activité BTP comme l’a
connu l’Île-de-France entre 2005 et 2008, c’est d’abord la réactivité de la production locale qui
permet de satisfaire les besoins supplémentaires. Ainsi, pour répondre à un besoin
supplémentaire de 3,45 millions de tonnes entre 2005 et 2008, la production francilienne est
intervenue pour 77% (2,7 millions de tonnes) et les apports extérieurs pour 23% (0,8 million de
calcaires en provenance de régions éloignées). L’Île-de-France représente donc toujours sa
première source d’approvisionnement en granulats : cette prédominance se vérifie d’autant plus
lors d’une forte reprise de l’activité où, compte tenu des difficultés de transports sur longue
distance (saturation), la demande est d’abord satisfaite par l’offre de proximité.

• d5) L’approvisionnement de Paris Petite Couronne

On retiendra la problématique spécifique de Paris Petite Couronne. Rappelons qu’elle produit
seulement 1,9 million de tonnes (10% de la production régionale), uniquement des matériaux
alternatifs utilisés exclusivement dans les autres emplois. Parallèlement, elle doit satisfaire une
demande de 12,9 millions de tonnes (39% de la demande régionale), dont 7,25 millions pour la
seule fabrication des bétons (56%). Son approvisionnement génère donc des flux très
importants, aussi bien à l’intérieur de l’Île-de-France qu’à l’extérieur. En effet, elle importe 11,1
millions de tonnes en 2008. 40% proviennent des quatre départements de la Grande Couronne
: 4,4 millions, dont 3,3 millions de la Seine-et-Marne, la contribution des autres départements
oscillant entre 0,3 et 0,4 million.

Les 60% sont des apports extérieurs à l’Île-de-France : 6,7 millions de tonnes, dont 60%
constitués d’alluvionnaires en provenance de la Haute-Normandie (2,5 millions) et de calcaires
en provenance du Nord (Nord Pas-de-Calais et Belgique, 1,5 million de tonnes).

En termes de substances, les alluvionnaires représentent, avec 6 millions de tonnes, 54% des
apports extérieurs ; ils sont réservés à 83% aux bétons hydrauliques. On notera que les
départements de Paris et de la Petite Couronne concentrent, à eux seuls, 48% de la demande
régionale des postes fixes de bétons hydrauliques : 6 millions de tonnes, consommées sur 53
sites, dont 97% embranchés eau. Les calcaires, 2,7 millions, représentent 24% des
importations : ils sont employés à 58% dans les bétons et les enrobés.

e) Les consommations de granulats par usages et sub stances

Depuis 2000, les mouvements de baisse de la production locale et des apports extérieurs de
granulats alluvionnaires, et de l’augmentation de la production locale de matériaux alternatifs et
des apports extérieurs en roches calcaires, entraînent une profonde modification de la structure
de consommation des granulats. En structure, la part des alluvionnaires baisse de 9 points dans
la consommation régionale entre 2000 et 2008 : de 54% à 43%. Bien évidemment, cette
diminution se fait d’abord en faveur des calcaires, qui ont progressé de 8 points (de 14% à
22%), puis des matériaux alternatifs, qui ont augmenté de 4 points (de 12% à 16%).
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Ainsi, entre 2000 et 2008, la satisfaction des besoins supplémentaires (+3,6 millions) a d’abord
été assurée par des augmentations de consommation de roches calcaires (+3 millions), puis
des matériaux alternatifs (+1,9 million) et des roches meubles (+0,5 million, hors alluvionnaires).
Ces augmentations ont non seulement permis de répondre aux besoins supplémentaires, mais
aussi de compenser la baisse des alluvionnaires consommés (-1,9 million).

Ces évolutions se traduisent par une forte pénétration des utilisations de calcaires dans la
fabrication des bétons hydrauliques, ces matériaux venant se substituer aux alluvionnaires. En
effet, entre 2000 et 2008, les utilisations d’alluvionnaires dans les bétons baissent de 2,4
millions de tonnes, de 13,9 à 11,5 millions de tonnes. Dans le même temps, les calcaires
compensent de cette baisse à hauteur de 1,8 million de tonnes, leur volume quadruplant de 600
000 tonnes à 2,4 millions de tonnes. Ainsi, les bétons sont fabriqués à 15% à partir de calcaires
en 2008 ; ce taux était de seulement 4% en 2000. Les autres roches meubles se substituent
aussi aux alluvionnaires, mais dans des proportions bien moindres : +0,6 million de tonnes par
rapport à 2000, dont la moitié de granulats marins.

Enfin, le développement de la filière du recyclage, premiers matériaux locaux de substitution,
génère autant d’économie de granulats naturels, que ces derniers soient produits en Île-de-
France ou qu’ils soient importés. De ce fait, le développement de cette filière limite in fine
l’augmentation des distances de transports des matériaux consommés, générée par
l’éloignement des carrières. Ainsi, en répondant aux besoins des travaux de viabilité, les
granulats issus de la démolition et les MIOM se substituent aux autres matériaux locaux et aux
importations de roches calcaires. Quant aux recyclés d’enrobés, ils permettent de réduire les
importations de roches éruptives. Enfin, à cette économie de granulats naturels, il convient
également d’ajouter l’économie de mise en décharge. Dans les prochaines années, le volume
de production des matériaux alternatifs pourrait encore progresser. Toutefois, à condition, d’une
part d’améliorer les techniques de déconstruction et d’autre part de maintenir un maillage
d’installation suffisant qui puisse assurer la compétitive économique du produit, le
développement de la filière devrait rester limité dans le domaine de la construction, compte tenu
des normes actuelles.

Enfin, une comparaison des statistiques françaises avec les données européennes est
impossible : si ces dernières affichent, en effet, des taux de recyclés plus élevés qu’en France,
c’est parce qu’elles intègrent le recyclage in situ, un élément qui n’est toujours pas pris en
compte dans les statistiques françaises.

Ainsi donc, dans un contexte marqué par un accès à la ressource de plus en plus difficile et par
une reprise d’activité du BTP, les producteurs de granulats d’Île-de-France ont su répondre à la
demande supplémentaire, tout en réservant les alluvionnaires aux usages nobles et en
développant des solutions de substitution, notamment par le développement de la filière du
recyclage. Cette réactivité de la production locale a permis de maintenir la dépendance
régionale aux environs de 43% et de limiter ainsi le recours à la solidarité des autres régions.
Par ailleurs, la profession a tout mis en œuvre pour réduire au maximum les impacts dus au
transport, en privilégiant et en développant le transport fluvial des matériaux, qui représentait
28% des granulats livrés sur l’Île-de-France en 2007, soit 7 fois plus que la moyenne nationale ;
ce taux était de 24% en 2000.

Il est donc essentiel, dans le cadre des nouveaux schémas départementaux des carrières, de
développer des conditions régionales d’approvisionnement qui privilégient des solutions limitant
la production de CO2 et de gaz à effet de serre. Ce résultat peut être notamment obtenu en
mettant en œuvre la logique de proximité et en favorisant des solutions permettant la
massification des transports, notamment pour la voie fluviale.

1.2. LES BESOINS ACTUELS EN MATÉRIAUX INDUSTRIELS POUR L’ILE-DE-
FRANCE

Les matériaux dits « industriels » sont des matières premières à des industries de
transformation : gypse, calcaires cimentiers, argiles, sables siliceux. Ces matériaux sont
généralement transformés sur place puis expédiés sous forme de produits finis tels que ciment,
plâtre, briques. Les besoins à prendre en considération sont ceux nécessaires à ces industries
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de transformation, dont certaines sont situées en Ile-de-France, plutôt que la demande en
matériaux entrant dans la construction régionale.

a) Le gypse

L’Ile-de-France, en raison d’un contexte géologique particulièrement favorable, recèle dans son
sous-sol plusieurs gisements de gypse d’importance nationale.

Environs 65% des réserves nationales sont situés dans les départements du Val-d’Oise, l’Est
de la Seine-Saint-Denis et le Nord de la Seine-et-Marne.

Le Val-d’Oise : En 2005, la production pour ce département est de 1 300 Kt dont environ 500 Kt
sont traitées sur place sur le site industriel de Cormeilles-en-Parisis et 800 Kt sont expédiées
par la route, la moitié vers les sites industriels de Mériel (95) et Auneuil (60), l’autre moitié hors
de l’Ile-de-France vers l’industrie du ciment, des engrais et de la chimie à partir des carrières
sous la butte de Montmorency.

La Seine-et-Marne (et la Seine-Saint-Denis) : En 2005 la production pour ces deux
départements est de 1 800 Kt dont la quasi-totalité est traitée sur place sur les sites industriels
de Vaujours (93), Le Pin (77) et Saint-Soupplets (77).

En 2005, la production nationale de gypse était d’environ 5 200 Kt dont 3 100 Kt produites en
Ile-de-France (soit 60% de la production nationale,) ce qui est bien évidemment très largement
autosuffisant pour ce matériau. Les besoins nationaux ont continué à progresser jusqu’en 2008
mais se sont ensuite réduits en 2009 en raison de la crise économique.

Recyclage :

Aujourd’hui les industriels recyclent la totalité de leurs propres déchets de fabrication et ce
recyclage permet d’économiser environ 10 % de la matière première soit 300 Kt / an en Ile-de-
France.

b) La silice industrielle

La France compte en effet parmi les rares pays européens, avec l’Allemagne et la Belgique, à
disposer de gisements siliceux appropriés aux besoins de ses industries utilisatrices. De fait, les
exploitants français de sables industriels qui produisent annuellement de l’ordre de 6 à 7
millions de tonnes pour un chiffre d’affaires de 100 millions d'euros et un effectif de près de 700
personnes :

– représentent en valeur 15 % de la production métropolitaine de minerais et minéraux
industriels,

– se classent au 3ème rang des producteurs concernés, après le sel, la chaux, et avant le
talc, les argiles et le kaolin,

– assurent 10 % des exportations en minéraux industriels.

De leur activité dépend, pour des raisons de sécurité d’approvisionnement et de compétitivité
sur des marchés de taille européenne, un ensemble important de l’économie nationale dont le
chiffre d’affaires global est estimé à environ 10 milliards d'euros, et l’effectif employé à 120 000
personnes.

La production de sables industriels en Ile-de-France a fluctué au cours des dix dernières
années dans une fourchette de +/-15% de 1.7Mt/an, sans qu'une tendance franche se dégage,
les marchés historiques, verrerie et fonderie, étant matures voire même en décroissance dans
la conjoncture actuelle, et les marchés à l’export se réduisant graduellement, notamment du fait
des difficultés logistiques. Les applications liées au secteur du bâtiment et des travaux publics,
ainsi que celui de l’énergie solaire, ont cependant permis de compenser les baisses de volume,
et le développement de produits avec des spécifications techniques de plus en plus
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sophistiquées a permis une augmentation de la valeur et une érosion réduite des marges dans
un contexte réglementaire générant des coûts de production de plus en plus élevés.

Il faut remarquer que le caractère de plus en plus technique de certains produits risque de
réduire la durée de vie des gisements de haute qualité: il est donc particulièrement important de
préserver l'accès à la ressource.

Les surfaces autorisées ont légèrement augmenté au cours des dix dernières années pour
atteindre 520 ha contre 489 en 2006 mais seules 40% des surfaces autorisées peuvent être
exploitées. Sur plus de la moitié des carrières en activité, les plans locaux d'urbanisme en
vigueur ne prévoient pas d'extension.

La production de silice industrielle est réalisée par trois producteurs principaux: SAMIN,
SIBELCO France et FULCHIRON et se répartit entre les sables extra siliceux (96%) et les grès
(4%).

La Seine-et-Marne représente plus de 70 % de la production de silice de l’Ile-de-France, le
complément étant assuré par l’Essonne. Le département de la Seine-et-Marne est aussi le
premier producteur national, avec 25% de la production française, devant l’Oise (18 %) et
l’Aisne (17 %) et  fournit environ 1,2 à 1,4 million de tonnes de sables industriels, dont 96 % de
sables extra siliceux et 4 % de grès.

Les sites d’exploitation sont principalement situés dans le Sud du département, à proximité de
la forêt de Fontainebleau, sur Bourron-Marlotte, La Chapelle-la-Reine, Larchant et Buthiers.
Amponville, Boissy-aux-Cailles, Boulancourt. La superficie couverte par des autorisations en
cours de validité s’élève à environ 450 hectares.

La consommation du département de Seine-et-Marne ne dépasse pas 6 % des livraisons,
intéressant essentiellement des utilisations pour le secteur du bâtiment (enduits de façade,
colles et bétons) ainsi que pour verres techniques.

La production de sables industriels du département de l'Essonne qui était de 300 000 tonnes en
1996 a progressé pour atteindre 750 000 tonnes en 2009 mais elle ne repose que sur deux
sites exploités par FULCHIRON sur les communes de Milly-la-Forêt et de Maisse.

Un renouvellement a été obtenu pendant la période du précédent schéma sur un de ces sites
qui arrivait à expiration. Il n’y a plus de carrière exploitée exclusivement pour la production de
grès siliceux pour l'industrie des ferro-silicium.

La préservation de l’accès à cette ressource précieuse, présente exclusivement sur des zones
réduites du Sud du département, qui était l’un des objectifs du précédent schéma
départemental est plus que jamais d’actualité. La superficie couverte par des autorisations en
cours de validité est de l’ordre de 80 ha dont moins de 50 restent actuellement à exploiter.

Le département de l’Essonne assure la totalité de ses besoins et est exportateur notamment de
sables siliceux à hauteur de 300 k tonnes/an.

c) Les argiles du bassin de Provins

En France, seuls 3 bassins offrent des argiles dites nobles ou de qualités industrielles
(réfractaires, sanitaires, faïences) : le Bassin de Provins, le Bassin du Centre et le Bassin de
Charentes. La production nationale est voisine de 650 kt.

Le bassin de Provins s’étend sur 3 départements : la Seine-et-Marne, la Marne et l’Aube. Sa
production est comprise entre 160 et 200 kt dont la moitié est destinée à l’exportation dans plus
de 20 pays.

Ce bassin est le plus riche par la diversité et la qualité des produits rencontrés et est
particulièrement recherché pour la réfractarité et la plasticité uniques de ces argiles.
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Compte tenu des spécificités liées au mode d’exploitation et de valorisation des argiles dans le
bassin de Provins :

– satisfaction d’une demande multiple, en particulier, présence sur tous les marchés :
céramiques, réfractaires, sanitaires, environnement (argiles d’étanchéité),

– spécialisation des argiles, répondant à des caractéristiques physico-chimiques
spécifiques, ce qui passe par l’élaboration de mélanges (argiles recomposées) ; ces
recompositions étant par ailleurs le seul moyen de garantir régularité et pérennité des
caractéristiques des produits,

– développement de nouveaux marchés locaux et nationaux exigeants des argiles très
inertes chimiquement,

– caractère unique de certaines argiles réfractaires et plastiques rentrant dans des
formules spéciales et commercialisées en Europe et au grand export, il y a lieu
principalement de préserver l’accès simultanément à plusieurs gisements offrant
chacun des caractéristiques propres, indispensables (pétrographies différentes) pour
répondre aux exigences des marchés et s’y adapter.

Il existe de nombreuses qualités d’argile et il est indispensable pour l’exploitant de disposer de
carrières lui permettant d’offrir les variétés demandées par ses clients. Cela impose un
renouvellement constant des réserves et la recherche de nouveaux gisements potentiels
notamment plus au Nord des exploitations actuelles.

Les carrières exploitées en Seine-et-Marne se situent sur la bordure Sud du bassin tertiaire
entre Montereau-Fault-Yonne et la limite avec les départements voisins. Leur production est
comprise entre 70 et 80 kt. Les argiles extraites hors Seine-et-Marne et transportées à l’usine
de Poigny (77) pour y être transformées atteignent 50 à 70 kt environ.

Les carrières d’argiles dans le secteur de Provins sont au nombre de 7 qui sont toutes
exploitées par IMERYS CERAMICS France. Les surfaces autorisées ont légèrement augmenté
ces dix dernières années pour atteindre 150 ha avec l'ouverture d'une nouvelle carrière à
Poigny et une autorisation d'extension à Chalautre. La consommation en Seine et Marne  est
comprise entre 20 et 25 kt par an soit 10 à 15% des volumes extraits sur le bassin de Provins.

d) Les calcaires cimentiers

Les besoins en calcaires cimentiers destinés aux besoins de l’unique cimenterie d’Ile-de-
France, implantée à Gargenville dans les Yvelines ont été stables sur la période 2000 – 2009 :
entre 600 000 et 700 000 tonnes.

1.3. EVOLUTION DE LA CONSTRUCTION

1.3.1. PAR TYPE DE CONSTRUCTION

Le tableau ci-après dresse le bilan des constructions réalisées sur la période d’application des
précédents schémas des carrières, en fonction de l’usage des constructions.

m²/% 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Logements 3 451 683 3 300 561 3 044 709 3 102 228 3 340 880 3 457 620 3 288 621 3 278 594 3 016 113

 42% 41% 44% 47% 47% 48% 45% 45% 43%

Bureaux 1 239 744 1 602 605 1 155 403 874 932 1 105 476 991 828 1 286 903 1 145 362 1 156 102

 15% 20% 17% 13% 16% 14% 18% 16% 17%
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Equipements 745 667 635 485 749 496 1 021 854 874 901 1 010 970 993 793 1 139 158 1 003 397

 (hors
transport) 9% 8% 11% 16% 12% 14% 14% 16% 14%
Autres
activités 2 743 593 2 464 914 1 899 451 1 588 783 1 755 634 1 683 121 1 675 013 1 664 849 1 799 174

 34% 31% 28% 24% 25% 24% 23% 23% 26%

Total 8 180 687 8 003 565 6 849 059 6 587 797 7 076 891 7  143 539 7 244 330 7 227 963 6 974 786

source : SITADEL

Tableau 22 - Evolution de 2000 à 2008 des surfaces construites par type de construction
(exprimées enSHON m² et pourcentages)

Avertissement : Depuis début 2008, les communes de plus de 10 000 habitants assurent
l'instruction de leurs permis de construire. Cela induit une phase de transition dans la
transmission des données statistiques qui peut conduire à de fortes perturbations.

Sur la période entre 2000 et 2008, on observe que la part de la construction de logements par
rapport au total régional est relativement stable autour d’une valeur médiane de 45% (écart type
2 points).

La part de la construction de bureaux est également stable sur la durée autour d’une valeur
médiane de 16% (écart type 2 points mais connaît des fluctuations annuelles plus sensibles
avec un pic en 2001 (20%) et un creux en 2003 (13%).

La part de la construction des équipements est également assez stable autour d’une valeur
médiane de 14% (écart type 3 points).

C’est la part de la construction des locaux d’activités qui a connu les plus importantes variations
suite à une baisse continue des mises en chantier entre 2000 et 2003 pour se stabiliser par la
suite autour de 25%. La différence entre le maximum et le minimum est de 11 points.

Figure 12 - Evolution des surfaces construites en Ile-de-France (SHON en m2) entre 2000 et
2009

1.3.2. PAR DEPARTEMENT

Le tableau ci-après dresse le bilan des constructions réalisées sur la période d’application des
précédents schémas des carrières, en détaillant les données par département.
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 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Paris 709 742 604 294 390 885 496 071 450 068 258 183 478 448 418 539 530 135

Hauts-de-Seine 1 137 114 982 641 960 856 737 535 1 127 601 1 167 594 969 070 1 307 309 1 222 204
Seine-Saint-
Denis 736 895 1 029 151 837 666 786 411 884 385 803 613 756 925 1 060 424 686 985

Val-de-Marne 632 418 684 773 725 183 764 826 693 911 769 548 843 340 577 775 364 444
Petite
Couronne 2 506 427 2 696 565 2 523 705 2 288 772 2 705 897 2 740 755 2 569 335 2 945 508 2 273 633

Seine-et-Marne 1 718 552 1 725 140 1 426 618 1 225 713 1 522 408 1 594 266 1 572 993 1 713 737 1 577 495

Yvelines 1 058 908 940 687 781 136 911 680 880 516 975 024 1 067 009 538 169 997 984

Essonne 1 208 512 1 122 959 950 836 858 775 791 003 817 351 816 088 864 081 803 181

Val-d'Oise 978 546 913 920 775 879 806 786 726 999 757 960 740 457 747 929 792 358
Grande
Couronne 4 964 518 4 702 706 3 934 469 3 802 954 3 920 926 4 144 601 4 196 547 3 863 916 4 171 018

Île-de-France 8 180 687 8 003 565 6 849 059 6 587 797 7 076 891 7 143 539 7 244 330 7 227 963 6 974 786

source : SITADEL

Tableau 23 - Evolution de 2000 à 2008 des surfaces construites par département
(SHON en m²)

La part moyenne départementale de consommation de matériaux 2000 – 2007 et la répartition
de la construction en SHON totale moyenne 2000 – 2008 sont assez proches. En petite
couronne, la part de consommation de granulats (40%) est légèrement inférieure à la part de la
construction en SHON totale moyenne (42,3%).

En grande couronne, si pour la Seine-et-Marne, les Yvelines et le Val-d’Oise, la part moyenne
de consommation de matériaux est relativement proche de celle de la construction en SHON
totale moyenne, on constate qu’elle est plus importante de 3 points pour la construction en
SHON totale de l’Essonne.

Figure 13 - Répartition spatiale des
surfaces construites par département

(SHON moyenne totale en m2)
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La carte ci-après détaille la surface moyenne annuelle construite entre 1999 et 2007 (SHON en
m²), à l’échelle de la commune et par type de construction.

Figure 14 - Localisation à la commune de l’ensemble de la construction

La carte de localisation de la construction neuve de logements et bureaux entre 1990 et 2005
par secteurs illustre la dynamique globale.

Figure 15 - carte de localisation de la construction neuve de logements et bureaux entre 1990
et 2005 - source : IAU Ile-de-France 2010
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Les données ont été agrégées selon 112 secteurs régionaux, groupements de communes ne
recoupant pas les départements. Ce découpage technique a été utilisé dans le projet de SDRIF
2008.

Les 10 communes qui ont construit le plus de SHON de logements et de bureaux autorisés et
non annulés entre 1999 et 2007 sont par ordre croissant : Saint-Denis (93), Issy-les-Moulineaux
(92), Montreuil (93), Courbevoie (92), Massy (91), Bussy-Saint-Georges (77), Nanterre (92), le
13e arrondissement de Paris, Boulogne-Billancourt (92) et le Plessis-Robinson (92).

1.3.3. CONSTRUCTION DE LOGEMENTS

La part de SHON destinée au logement mis en chantier par rapport à l’ensemble de la
construction est de 43% en 2008. Même s’il est difficile d’évaluer le volume de matériaux
nécessaire à la construction des logements, sa part est significative.

La carte ci-dessous représente les constructions de logements en SHON par commune entre
1999 et 2007.

Figure 16 - Construction de logements en SHON par communes entre 1999 et 2007

En petite couronne les communes dans lesquelles s’est construit le plus grand nombre de
SHON destinées au logement entre 2000 et 2008 sont par ordre d’importance : Saint-Denis
(93), Issy-les-les-Moulineaux (92), Courbevoie (92), Boulogne-Billancourt (92), Montreuil (93),
Saint-Ouen (93).

En dehors de ces communes :

– à Paris la construction de logements a été importante dans les 13e et 20e
arrondissements ;

– dans le reste des Hauts-de-Seine, les communes d’Antony, de Nanterre, du Plessis-
Robinson, de Montrouge, de Rueil-Malmaison se situent entre les 10e et 20e rang.

Quelques années après les arrondissements extérieurs de Paris, ce sont les communes de la
proche couronne limitrophes de Paris qui ont connu un important renouvellement de leur bâti,
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entre 2000 et 2008, construit en partie sur d’anciens terrains industriels, principalement au Sud-
Ouest et au Nord de la petite couronne.

Quelques communes des Hauts-de-Seine situées à quelques kilomètres du boulevard
périphérique connaissent à leur tour un renouvellement de leur tissu urbain.

Le processus de renouvellement urbain s’est également enclenché en Seine-Saint-Denis dans
quelques communes. Par contre, au Sud-est, dans le Val-de-Marne, il s’est à peine engagé :
Vitry-sur-Seine ne vient qu’au 22e rang.

En grande couronne, depuis le début des années 2000, la construction neuve de logements
croit à la fois en volume, mais également en valeur relative par rapport à la Petite Couronne 10.

La commune de Bussy-Saint-Georges (77) vient au deuxième rang des communes d’Ile-de-
France ayant construit le plus de SHON destinées au logement. Chelles (77) vient au 7e rang,
Argenteuil (95) au 8e, Massy (91) au 9e.
Les secteurs de Marne-la-Vallée (Bussy-Saint-Georges, Magny-le-Hongre, Serris, Bailly-
Romainvilliers) et de Sénart (Savigny-le-Temple, Lieusaint) en Seine-et-Marne sont très
dynamiques pour la construction de logements.

A l’inverse la construction de logements a été moins concentrée dans les Yvelines, Versailles
se situant au 38e rang.

1.3.4. CONSTRUCTION DE BUREAUX

Les 10 communes qui ont construit le plus de m2 de SHON de bureaux entre 1999 et 2007 (voir
carte ci-dessous) sont par ordre décroissant Saint-Denis (93) qui avec 750 000 m2 arrive très
largement en tête, Vélizy-Villacoublay (78) avec 416 000 m2 suivie par Montreuil (93), Massy
(91), Issy-les-Moulineaux (92), le 13e arrondissement de Paris, Nanterre (92), Courbevoie (92),
Gennevilliers (92) et Guyancourt (78)

Il s’est construit 8 millions de m2 de SHON de bureaux en zone dense entre 1999 et 2007 et
4,464 millions de m² de SHON en grande couronne.
Ce développement a concerné principalement les Hauts-de-Seine où se sont construits 3,5
millions de m² et la Seine-Saint-Denis avec 2,2 millions de m².

                                                     

10.Etude sur l’évolution récente du périurbain Ile-de-France réalisée par ADEQUATION et RCT pour la
DREIF, DUSD - 2010

Figure 17 - Répartition de la
construction de bureaux en
SHON entre 1999 et 2007
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En grande couronne, la construction de bureaux s’est faite d’abord dans les Yvelines avec 1,6
millions de m² et l’Essonne avec 1,3 millions de m², tandis qu’il ne s’est construit que 0,660
millions de m² dans le Val-d’Oise soit moins que sur la seule commune de Saint-Denis.

1.3.5. CONSTRUCTIONS DESTINEES A DES ACTIVITES DIVERSES (ENTREPOTS, CENTRES
COMMERCIAUX….)

20% de la SHON totale concerne la construction de bâtiments d’usines, d’ateliers, de centres
commerciaux et surtout d’entrepôts qui représentent un peu plus de la moitié de la SHON de
cette catégorie . De très grandes tailles ceux-ci nécessitent la construction de dalles en béton et
de grandes surfaces de voiries et de parkings consommatrices de grandes quantités de
matériaux.

Entre 2000 et 2008, c’est la Seine et Marne avec 40% de la construction d’entrepôts qui vient
très largement au 1er rang des départements de la région suivie de l’Essonne (18%), du Val-
d’Oise (17%) et du Val-de-Marne (10%).

De nouveaux grands centres commerciaux ont été construits dans la période comme en petite
couronne : Domus à Rosny-sous-Bois (93), Thiais Village (94) ou en grande couronne : Carré
Sénart à Lieusaint (77), Bay1 et 2 à Torcy (77), SQY Ouest à Saint-Quentin-en-Yvelines (78),
les Portes de Chevreuse à Coignières (78), Alpha Park aux Clayes-sous-Bois (78), Family
Village à Aubergenville (78)...

Par ailleurs, de nombreuses grandes enseignes ont construit de nouveaux magasins
spécialisés dans toute la région et principalement en grande couronne.

La part de la construction d’équipements représente un peu plus de 14% de la SHON totale. La
notion d’équipements englobe aussi bien les équipements administratifs, de santé, de
formation, les équipements sportifs, culturels ou de tourisme, les équipements destinés aux
entreprises, au traitement des déchets ... Les maîtres d’ouvrages sont majoritairement les
collectivités territoriales, l’Etat, des établissements publics.

1.3.6. LES GRANDS CHANTIERS

La part de consommation de matériaux pour la réalisation d’ouvrages exceptionnels est difficile
à établir. Dans les précédents schémas départementaux des carrières, elle avait été évaluée à
quelques %. Des volumes importants de matériaux ont été mis en œuvre pour ces grands
chantiers comme par exemple lors de la construction :

– d’importantes infrastructures ferrées, routières ou aéroportuaires :

• la nouvelle ligne du TGV Est en Seine-et-Marne

• le prolongement de la ligne de métro 14 à Saint-Lazare à l’Ouest et à
Olympiades à l’est de Paris

• le prolongement de la ligne de tramway T1 de Bobigny à Noisy-le-Sec (93)

• la nouvelle ligne de tram T3 sur les boulevards des maréchaux au Sud de Paris

• le prolongement de la ligne de tramway T2 à Porte de Versailles

• la Francilienne (RN104) entre la RD10 et l’autoroute A1 (95)

• le doublement de l’autoroute A6 par la Francilienne (RN104) à Évry (91), dans
le sens Province-Paris

• l’aménagement de l’échangeur A104 x RN2 Ouest et la mise à 2 x 3 voies de
l’autoroute A104 à Villepinte (93)
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• la mise à 2 x 3 voies de la Francilienne entre A6 et A5 (91)

• l’autoroute A115 entre Taverny et la RN184 (95)

• la RD170 (BIP Ouest) entre la rue d’Ermont et la RD109 (95)

• le contournement routier de Meaux avec le passage en viaduc de la vallée de la
Marne (77)

• la voie départementale nouvelle entre la RD154 à Vernouillet et la RD190 à
Triel-sur-Seine dans les Yvelines avec la construction d’un pont sur la Seine

• la voie nouvelle départementale à Sartrouville et Montesson

• la déviation de la RD118 au Nord de Chilly-Mazarin (91)

• la déviation de la RD59 à l’Est de Fretay (91)

• le tunnel à 2 niveaux de l’autoroute A86 entre Rueil-Malmaison (92) et Jouy-en-
Josas (78)

• la mise à 2 x 3 voies de la RN286 (maintenant RN12) entre Versailles et Saint-
Cyr-l’École (78)

• la couverture des 14 voies de cette autoroute à Vélizy-Villacoublay (78)

• la poursuite de la réalisation de l’autoroute A86 dans les traversées de Fresnes
(94) et Antony (92)

• la RD14 (ex RN14) dans sa déviation de Saint-Clair-sur-Epte (95) ;

• la mise à 2 x 2 voies de la RD14 (ex RN14) entre l’Ouest de Cergy-Pontoise et
Magny-en-Vexin avec la déviation de Cléry-en-Vexin

• la couverture de l’autoroute A3 à Bagnolet

• les couvertures du boulevard périphérique au Sud (Porte de Vanves) et au Nord
(Porte des Lilas) de Paris

• les terminaux E, F et G, satellite 3 de l’aérogare 2 de Roissy Charles de Gaulle

• la rénovation de la piste 4 de l’aéroport d’Orly.

– d’équipements régionaux, dans le traitement des déchets, des eaux usées ou pluviales
comme Isséane - centre de tri et de valorisation des déchets ménagers dans les Hauts-
de-Seine, l’usine de traitement des eaux usées des Grésillons à Triel-sur-Seine (78)...

– de grands hôpitaux (hôpitaux d’Evry/Corbeil, de Jossigny)

2. ESTIMATION DES BESOINS EN MATERIAUX A L’HORIZON
2020 POUR L’ILE-DE-FRANCE

Evaluer la demande en granulats à l’horizon 2020 est un exercice délicat tant le nombre de
paramètres influant sur la consommation est important : conjoncture économique internationale
et nationale, évolutions démographiques, évolutions des modes de vie, politiques
gouvernementales, évolution des pratiques, des techniques et des normes, prise en
considération du développement durable.
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Evaluer ensuite de façon plus fine la demande en granulats à l’horizon 2020 par département et
par secteur géographique de consommation futur est un exercice encore plus aléatoire.

Le document n’a pas vocation à étudier chacun de ces paramètres ; seuls sont sommairement
présentés des textes de lois récents fixant des objectifs de construction globaux comme la loi
relative au Grand Paris.

Différents documents de planification en vigueur ou en préparation fixent des orientations sur
les perspectives de développement urbain de l’Ile-de-France, sur des territoires spécifiques.

D’autres politiques sectorielles répertorient les besoins futurs de construction d’équipements
spécifiques pour atteindre leurs objectifs.

Les engagements du Grenelle de l’Environnement en faveur du développement durable sont à
prendre en considération dans l’évaluation des besoins en matériaux : utilisation plus rationnelle
des ressources, utilisation de nouveaux matériaux ou de matériaux plus traditionnels plus «
durables », engagement forts pour le recyclage des matériaux.

2.1. EVOLUTION DES MÉTHODES ET DES MATÉRIAUX DANS LA
CONSTRUCTION POUR GÉRER DURABLEMENT LA RESSOURCE ET
ÉCONOMISER L’ÉNERGIE

Les plans départementaux des carrières s’inscrivent dans la stratégie Europe 2000 proposée
par la Commission européenne dont une Europe économe en ressources en soutenant le
passage à une économie sobre en carbone et économe en ressources constitue une des
initiatives phares.

Le recyclage des déchets de démolition répond à ces objectifs d’économie de la ressource.
Déjà largement appliqué en Ile-de-France, les gains escomptés seront relativement faibles.

Dans une démarche de haute qualité environnementale et économiser la ressource en
matériaux de carrières, différents matériaux seront mis en œuvre pour répondre à des
problèmes spécifiques d’isolation thermique ou phonique comme exemple :

- des bétons hydrauliques constitués essentiellement de fibres de bois traitées
(d’essences spécifiques) enrobées dans une matrice cimentaire ;

- des bétons d'argile expansée où les granulats courants sont simplement remplacés par
de l'argile expansée de manière à abaisser la masse volumique et la conductivité
thermique ;

- des isolants d’origine végétale ou animale encore expérimentaux et dont il est
nécessaire de procéder à des expérimentations pour vérifier leur bonne tenue au feu,
aux attaques d’insectes, aux problèmes d’humidité. Leurs mises en œuvre devant
respecter les règles de l’art pour garantir une bonne tenue dans le temps devront se
faire après concertation avec les assureurs.

Mais l’amélioration des performances énergétiques des constructions peut aussi entraîner une
augmentation du volume des matériaux mis en œuvre pour garantir une meilleure inertie.

Suite au Grenelle de l’environnement et aux lois qui en découlent, les normes limitant
l’utilisation du bois dans la construction vont évoluer et permettre une augmentation significative
de sa part.

La loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de
l’environnement stipule ainsi dans son article 4 que les normes de construction « seront
adaptées à l’utilisation du bois comme matériau », et dans son article 34 que l’Etat s’engage à «
adapter les normes de construction à l’usage du bois, notamment en augmentant très
significativement le taux minimum d’incorporation du bois dans la construction et en soutenant
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la mise en place d’un label ». Et le décret n°2010- 273 du 15 mars 2010 fixe de nouveaux
volumes minimaux de bois à incorporer dans les bâtiments.

En Ile-de-France, le secteur de la construction en bois pour les structures porteuses, les
panneaux, le bardage représente actuellement une part très faible de la construction. Dès lors
que la profession se structurera pour mettre en œuvre des filières bois au niveau régional,
l’utilisation de ce matériau dans la construction de maisons individuelles mais aussi
d’équipements les plus divers comme des gymnases, des écoles, des salles polyvalentes et
même pour la construction d’entrepôts pourrait entraîner des gains de granulats.

2.2. PLANIFICATION ET PROGRAMMATION DE LA CONSTRUCTION

2.2.1. DES ORIENTATIONS POUR L’AMENAGEMENT REGIONAL FIXEES PAR LE
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Le cadre de l’aménagement futur de l’Ile-de-France a été tracé par le Président de la
République dans son discours du 29 avril 2009 à l’occasion de l’inauguration de l’exposition
Grand Pari(s) à la Cité de l'architecture et du patrimoine à Paris.

Le Président a ainsi cité un certain nombre de projets ou de secteurs de développement futur :
« Avec la décision de réaliser le canal Seine-Nord inscrite dans le Grenelle de l’environnement,
le bassin de la Seine sera désenclavé dès 2015. La grande vitesse sur l’axe le Havre-Paris qui
mettra Le Havre à une heure de Paris et le développement d’un grand port de transformation à
Achères à l’embranchement du réseau fluvial Nord Europe et de la Seine, s’imposent
logiquement...

Des pôles d’excellence à vocation mondiale émergent pour l’avenir dont il faut appuyer le
développement en mobilisant tous les leviers.

A l’Ouest, autour de la Cité financière de la Défense, des services aux entreprises à haute
valeur ajoutée et l’université Dauphine qui s’y installera d’ici à cinq ans.
A l’Ouest encore la vallée industrielle de la Seine autour du port d’Achères et du pôle
universitaire de Cergy-Pontoise. Son avenir est dans les éco-industries et la logistique.

Au Sud le plateau de Saclay où l’État va investir 850 millions d’euros, a vocation à devenir l’un
des plus importants centres scientifiques et technologiques du monde.
Au Sud encore la vallée des biotechnologies avec les laboratoires de recherche, les entreprises
pharmaceutiques, les grands centres hospitaliers, campus dédié au cancer à Villejuif, génopole
à Evry, pôle nutrition santé autour de Rungis et d’Orly et à celui de Clamart autour de l’Hôpital
Béclère, vallée scientifique de la Bièvre…

A l’Est, un grand pôle industriel et scientifique consacré à la construction, à la maintenance et
aux services de la ville durable autour des compétences en matière de services urbains, de
capteurs, de nouveaux matériaux pour le bâtiment, de traitement des eaux, de capteur et de
stockage du gaz carbonique, de gestion et de traitement de l’eau, et de géothermie…

Au Nord, dans la Plaine Saint Denis, un pôle dédié aux industries de la création autour de
métiers de l’image, des formations techniques de haut niveau, et du campus Condorcet dédié
aux sciences humaines et sociales.
Au Nord encore, autour du Bourget, au pôle dédié à l’aviation et au tourisme d’affaires et à la
formation professionnelle dans ces métiers.
Toujours au Nord, autour de Roissy et Villepinte, un pôle dédié aux échanges internationaux et
au développement industriel de la logistique... ».

« Pour résorber le déséquilibre entre l’offre et la demande, il faut construire davantage : 70 000
logements par an soit plus du double du rythme actuel. »
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« Des grandes opérations d’aménagement […] vont changer le paysage urbain. Dans le
prolongement de la Défense à Gennevilliers, à la Courneuve, au Bourget, dans la Plaine Saint-
Denis, autour du Canal de l’Ourcq, autour de Noisy-le-Grand et de Chelles, de Vitry et des
Ardoines, de Vélizy, d’Orly, de Clichy Montfermeil, nous devons faire émerger de nouvelles
centralités urbaines. Dans Paris intra-muros, c’est dans le XIIIe arrondissement, dans le XVe
sur le Front de Seine, dans le XXe, aux Batignolles que le visage de la ville va changer. La cité
judiciaire s’installera aux Batignolles. La Cité de la défense nationale à Balard. Peu à peu la
nouvelle géographie des pouvoirs se dessine. Celle des gares aussi. Les nouvelles gares TGV
seront à la Défense ou entre Pleyel et le Bourget... »
« Pour densifier [le réseau de transports en commun] existant beaucoup d’idées sont sur la
table : prolongement de la ligne 14 s’arrêtant porte de Clichy et à Cardinet, prolongement d’Éole
de Saint-Lazare jusqu’à la Défense, liaison rapide entre Roissy et la gare du Nord… Elles
seront mises en œuvre le plus vite possible...

Le développement des grandes zones qui portent l’avenir économique du Grand Paris appelle
un nouveau système de transport rapide, à grande capacité qui permettra de relier les grandes
polarités urbaines de demain. C’est le sens du projet élaboré par Christian Blanc dont le
schéma est un schéma de principe qui est soumis à la concertation. Il anticipe le changement
d’échelle. C’est un projet ambitieux : 130 km... »

2.2.2. DES OBJECTIFS FIXES PAR LA LOI

Loi relative au Grand Paris :

La loi relative au grand Paris adoptée le 27 mai 2010 fixe des objectifs d’aménagement forts
pour l’Ile-de-France. Dans son premier article elle définit le projet urbain, social et économique
d'intérêt national du Grand Paris « qui unit les grands territoires stratégiques de la région d'Île-
de-France, au premier rang desquels Paris et le cœur de l'agglomération parisienne, et promeut
le développement économique durable, solidaire et créateur d'emplois de la région capitale …
Ce projet s'appuie sur la création d'un réseau de transport public de voyageurs dont le
financement des infrastructures est assuré par l'État.

Ce réseau s'articule autour de contrats de développement territorial définis et réalisés
conjointement par l'État, les communes et leurs groupements. Ces contrats participent à
l'objectif de construire chaque année 70 000 logements géographiquement et socialement
adaptés en Île-de-France et contribuent à la maîtrise de l'étalement urbain.

Le projet du Grand Paris favorise également la recherche, l'innovation et la valorisation
industrielle au moyen de pôles de compétitivité et du pôle scientifique et technologique du
Plateau de Saclay dont l'espace agricole est préservé.
Ce projet intègre un objectif de croissance économique afin de soutenir la concurrence des
autres métropoles mondiales. »

Après les orientations fixées par le Président de la République, les objectifs de construction de
70 000 logements sont inscrits par la loi tout comme la réalisation de nouvelles infrastructures «
d'un métro automatique de grande capacité en rocade qui, en participant au désenclavement de
certains territoires, relie le centre de l'agglomération parisienne, les principaux pôles urbains,
scientifiques, technologiques, économiques, sportifs et culturels de la région d'Île-de-France, le
réseau ferroviaire à grande vitesse et les aéroports internationaux… ».

Actuellement deux débats publics sont en cours pour permettre de définir le réseau de transport
du futur : celui du réseau de rocade Arc Express, celui concernant le réseau du Grand Paris qui
concerne 3 liaisons : Roissy – Orly sur le centre de Paris, Roissy – La Défense – Versailles –
Massy – Orly, et une rocade La Défense Villejuif – Chelles – Le Bourget. Il n’est pas possible,
pour le moment, de connaître le tracé du futur réseau de transport qui sera retenu à l’issue de
ces débats.

La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle
de l'environnement assure un nouveau modèle de développement durable qui respecte
l'environnement et se combine avec une diminution des consommations en énergie, en eau et
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autres ressources naturelles en luttant contre l'étalement urbain et la déperdition d'énergie, en
revitalisant des centres-villes, en concevant l'urbanisme de façon globale en harmonisant les
documents d'orientation et les documents de planification établis à l'échelle de l'agglomération,
en assurant une gestion économe des ressources et de l'espace.

Dans ce cadre un certain nombre d’opérations en Ile-de-France sont fixées comme :
l'interconnexion Sud des lignes à grande vitesse et un programme renforcé de transports
collectifs visant à accroître la fluidité des déplacements, en particulier de banlieue à banlieue.
Au nombre des actions prioritaires définies dans le cadre de concertations périodiques entre
l'Etat, la région et les établissements publics compétents pourront figurer le prolongement de la
ligne EOLE vers Mantes pour assurer la liaison avec l'axe de la Seine et la Normandie et des
solutions à l'engorgement de la ligne 13 du métro parisien.

2.2.3. DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION

Les grands principes de la planification de l’Ile-de-France, faisant consensus, prônent pour un
développement et une densification de la zone dense (petite couronne et communes de la
grande couronne de la zone agglomérée de Paris), pour une urbanisation dans les secteurs
d’opération d’intérêt national principalement près des gares et stations de transports collectifs.

L’extension de l’urbanisation sera contenue et la consommation de terres agricoles ou
d’espaces naturels limitée avec un développement modéré des bourgs et villages dans un souci
de développement harmonieux et durable de la région.

Le schéma directeur régional d’Ile-de-France :

Le document régional de planification de l’aménagement en vigueur actuellement est toujours le
schéma directeur (SDRIF) approuvé par décret le 26 avril 1994. Depuis la loi d’orientation et
d’aménagement du territoire du 4 février 1995, la compétence d’élaboration du SDRIF a été
transférée au Conseil Régional d’Ile-de-France qui a décidé le 25 juin 2004 d’engager la
procédure de sa révision. Un projet de SDRIF a été arrêté en février 2007 par une délibération
du Conseil régional. Toutefois, la révision validée par le Conseil Régional en septembre 2008
n’a pas été approuvée, le décret du 24 août 2011 approuvant le schéma de transport du Grand
Paris entraînant la mise en révision du SDRIF.

De manière exceptionnelle, les collectivités peuvent solliciter une dérogation auprès du Préfet
de région et du Conseil Région pour mettre en œuvre le projet de SDRIF adopté par la Région
en 2008, en application de la loi du 15 juin 2011 ou « loi Bricq ». Cette possibilité n’est offerte
que jusqu’au 31 décembre 2013.

Le projet de SDRIF 2008 identifie trois défis majeurs pour la Région Ile-de-France : la cohésion
sociale et territoriale, l’anticipation du changement climatique et du renchérissement des coûts
énergétiques, ainsi que le rayonnement international de la métropole.

Ces défis sont déclinés en cinq objectifs pour un développement durable de l’Île-de-France, au
premier rang desquels figure la nécessité d’augmenter significativement l’effort régional de
construction de logements. Le développement d’équipements et de services de qualité, la
valorisation des ressources naturelles et l’accès à un environnement préservé, le dynamisme
économique et international de la métropole, ainsi que la mise en œuvre d’une nouvelle
politique des transports complètent cette déclinaison en objectifs stratégiques.

Le projet spatial régional, cœur du document, définit un certain nombre d’orientations
d’aménagement, de nature prescriptive. Ces orientations visent à répondre au double défi de la
production de logements et de la limitation de la consommation d’espace et d’énergie.

La priorité à donner aux aménagements des espaces les mieux desservis est affirmée. Des
capacités de développement sont ainsi offertes par les secteurs à proximité des gares, les pôles
de centralité à conforter hors agglomération, le développement modéré des bourgs, villages et
hameaux.
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La géographie stratégique et prioritaire identifie les espaces sur lesquels il est nécessaire de
garantir une grande cohérence dans l’action et de focaliser les moyens pour concrétiser le
projet spatial régional. Elle cible aussi bien les espaces urbains que les territoires naturels.

2.2.4. DES INVESTISSEMENTS PROGRAMMES DANS LA CONSTRUCTION

Le contrat de projet de l’Etat et la Région Ile-de-France 2007 – 2013 :

Ce contrat fixe les engagements budgétaires réciproques dont le montant total s’élève à 5,466
milliards d’euros. Il s’articule autour de trois thèmes principaux :

- la compétitivité et l’attractivité des territoires,
- la dimension environnementale du développement durable,
- la cohésion sociale et territoriale.

Cette concentration thématique s’accompagne d’une priorité donnée aux grands projets
d’investissements, structurants pour le territoire francilien.

Le plan de mobilisation pour les transports en Ile-de-France :

Un plan de 17,8 milliards d’euros pour doter la région Ile-de-France d’un réseau de transports
en commun plus efficace pour les 10 ans à venir a été décidé en juin 2008. Il est financé par
l’Etat, la Région, les départements, le STIF.

Le plan prévoit entre autres le prolongement d’Eole, la réalisation du métro automatique de
rocade Arc Express autour de Paris, principalement souterrain et situé en proche couronne. Le
projet est soutenu par la Région Ile-de-France. Les arcs Sud et Nord ont été définis comme
prioritaires, au regard des besoins de déplacements, de l’offre de transport proposée et des
enjeux du territoire qu’ils traversent. Ils seront réalisés en priorité.

Les plans et programmes dans le domaine du logement :

Dans le cadre du programme national de rénovation urbaine (PNRU) afin de réhabiliter les
quartiers classés en Zone Urbaine Sensible (ZUS), un peu plus d’une centaine de conventions
ont été signées entre l’Agence Nationale pour la rénovation Urbaine (ANRU) et les acteurs
locaux concernés (élus locaux, bailleurs sociaux…) pour un montant total d’investissements
dépassant les 13 milliards d’euros pour la construction de 35 000 logements neufs et la
réhabilitation de près de 100 000 logements à l’horizon 2013.

Ces conventions concernent 57 quartiers situés en proche couronne et 49 en grande couronne
: 6 en Seine-et-Marne, 6 dans les Yvelines, 23 dans l’Essonne et 14 dans le Val-d’Oise.

Les plans et programmes dans le domaine de l’eau :

Ces programmes d’investissements financeront des travaux de construction d’égouts, de
stations d’épuration ou de leur mise aux normes... qui auront bien sûr un impact très fort sur la
demande en matériaux.

Le programme de mesures du bassin Seine et cours d’eau côtiers normands, présente les
mesures nécessaires sur la période 2010-2015 pour atteindre les objectifs environnementaux
définis dans le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine-
Normandie (SDAGE)  en application de la directive cadre sur l'eau.

Pour atteindre le bon état sur l’intégralité des masses d’eau du bassin (surface, souterraines,
littorales) un premier programme financier est fixé à 9 milliards d’euros sur 6 ans pour
l’ensemble du bassin. Le programme de mesures cible à 60% l’assainissement des villes, à
25% les pollutions agricoles et à 5% les pollutions industrielles et 10% à la restauration des
rivières et des zones humides.
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Le 9éme programme de l’Agence de bassin 2007 – 2013 :

Le 9ème programme a pour ambition de développer plus particulièrement la prévention des
pollutions diffuses, en particulier sur des zones de captage d’eau potable et des milieux
sensibles à haut potentiel et la qualité des milieux aquatiques pour restaurer leurs potentialités
biologiques nécessaires à l’atteinte du bon état écologique. Le montant des travaux qui peuvent
être financés par l’Agence de l’eau est de l’ordre de 7,5 milliards d’euros sur les 6 ans du 9ème
programme.

Plan campus et grand emprunt :

Dans le cadre d’un grand emprunt de 35 milliards d’euros décidé par la France en 2010, la plus
grande part, 11 milliards d’euros, est destinée à l’enseignement supérieur et à la formation. Une
dizaine de campus «d’excellence» recevront un financement exceptionnel (8 milliards) dont 700
millions d'euros pour l’université de la Sorbonne Paris cité, 450 millions d'euros pour Campus
Condorcet (Paris-Aubervilliers), 850 millions d'euros pour la mise en place d’un campus centré
sur les hautes technologies à Saclay regroupant les grandes écoles d’ingénieurs parisiennes et
les universités scientifiques.

2.2.5. DES OPERATIONS ROUTIERES ENVISAGEABLES ENTRE 2010 ET 2020

Les principales opérations routières qui seront poursuivies ou engagées entre 2010 et 2020
devraient être les suivantes :

- la couverture de l’autoroute A3 à Romainville (93) ;

- la couverture de l’autoroute A6b à Gentilly et au Kremlin-Bicêtre (94) ;

- la déviation de la RN19 à Boissy-Saint-Léger (94) ;

- l’achèvement de la réalisation de l’autoroute A86 dans la traversée d’Antony (92) ;

- le réaménagement d’échangeurs avec l’autoroute A86 à Chatenay-Malabry et au
Plessis-Clamart (92) ;

- le réaménagement d’échangeurs avec l’autoroute A86 pour la desserte du Plateau de
Saclay (91) ;

- l’achèvement de l’échangeur A14xA86 (92) ;

- le réaménagement du Pont de Nogent entre l’autoroute A4 et la RN486 ;

- la poursuite de la mise à 2 x 3 voies de la Francilienne entre A6 et A5 (91) ;

- la mise à 2 x 3 voies de la Francilienne entre A4 et la RD361 (77) ;

- la première phase du contournement de l’aéroport de Roissy par la Francilienne (77) ;

- la première phase de la déviation de la RN4 à Beton-Bazoches (77) ;

- l’aménagement du carrefour Prévers sur la RN4 (77) ;

- le réaménagement de l’échangeur A15xRN184 à Saint-Ouen-l’Aumône (95) ;

- le réaménagement de l’échangeur RN12xRD91 dans les Yvelines ;

- la requalification de la RN10 dans la traversée de Trappes (78) ;
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- le réaménagement de l’échangeur de Courtabœuf sur l’autoroute A10 (91) ;

- le réaménagement de l’échangeur du Ring des Ulis sur la RN118 (91) ;

- l’aménagement de la RN10 dans la déviation de Rambouillet (78) ;

- la première phase de la desserte du Port de Bonneuil par la RD406 (94) ;

- des protections phoniques sur l’autoroute A4 à Charenton-le-Pont (94) ;

- des protections phoniques sur les autoroutes A4 et A86 à Saint-Maurice, Maisons-Alfort
et Créteil (94).

2.2.6. DES OPERATIONS D’INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS EN COMMUN
ENVISAGEABLES ENTRE 2010 ET 2020

- la rocade du métro automatique ;

- le prolongement du RER E à l'Ouest ;

- la création de nouvelles liaisons ferrées :

• tangentielle Nord entre Sartouville et Noisy-le-Sec,

• tangentielle Ouest entre Saint-Germain et Saint-Cyr (78),

• Massy-Evry par un tram-train,

• Massy-Valenton (pour faciliter les liaisons interrégionales),

• Picardie / Roissy (liaison interrégionale)

- le prolongement des lignes de métro 4 à Bagneux, 8 à Créteil, 11 à Montreuil Hôpital, 2
à Mairie d'Aubervilliers, 14 à Mairie de St Ouen ;

- le prolongement ou la création de nouvelles lignes de tramway :

• T1 : prolongement au Val-de-Fontenay

• T1 : prolongement aux Courtilles

• T2 : prolongement au Pont de Bezons

• T3 : prolongement à Porte d'Asnières

• T4 : débranchement à Clichy-Montfermeil

• T5 : nouvelle ligne Saint-Denis / Garges / Sarcelles

• T6 : nouvelle ligne Croix du Sud Châtillon / Vélizy / Viroflay

• T7 : nouvelle ligne Villejuif / Athis-Mons / Juvisy

• T8 : nouvelle ligne Saint-Denis / Epinay / Villetaneuse

– la construction de l’aérogare S4 à Roissy
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2.2.7. DU PROJET DE LA BASSEE DES GRANDS LACS DE SEINE

L'ouvrage de régulation des crues de la Seine projeté par les Grands Lacs de Seine dans la
Bassée entre Bray-sur-Seine et Montereau-Fault-Yonne, consistera à créer des aires de sur-
stockage des eaux en période de crue, sur environ 2 300 ha. Ces aires seront délimitées par 58
km de talus de faible hauteur, dont le volume total maximal est estimé à 4 millions de m3.

Compte tenu du déficit structurel de l'Ile-de-France en granulats, ces talus devront être réalisés
prioritairement avec des terres issues de chantiers du bâtiment et des travaux publics. Ainsi les
besoins correspondants n'ont pas été retenus dans la synthèse des besoins en granulats.

2.2.8. DES ETUDES POUR ESTIMER LES PERSPECTIVES DE LA CONSTRUCTION EN ILE-
DE-FRANCE, PAR SECTEUR

Pour compléter les informations précédemment détaillées, on peut citer des estimations
globales par secteur des besoins en logement à l’horizon 2020 – 2030 ainsi que des scénarii de
construction en SHON pour les locaux d’activités ou les bureaux résultant des travaux d’experts
réunissant les services de l’Etat, de la Région, et des départements. Ces travaux, entrepris
dans le cadre de la révision du SDRIF, n’ont pas encore abouti à l’élaboration de documents
finalisés et validés. Ce sont plutôt des pistes de réflexion qu’il est nécessaire de regarder avec
recul et de croiser avec d’autres paramètres afin d’obtenir une estimation réaliste de la
demande en matériaux.

Il faut rappeler que la demande en matériaux entrant directement dans la construction de
logements et bureaux représente une part, certes importante, mais non prépondérante de la
consommation régionale. Ces estimations concernent plus précisément la consommation de
béton hydraulique prêt à l’emploi.

L’IAU a compilé plusieurs données disponibles sur les perspectives de construction de
logements et bureaux :

– Estimations globales logements et bureaux issues du travail effectué dans le cadre du
Référentiel territorial du projet de SDRIF 2008, permettant de décliner les orientations
du projet de Sdrif dans les territoires (travail IAU îdF réalisé en 2008-2009) ;

– En complément pour les bureaux, des données de construction pour les 10 prochaines
années, établies à dire d’expert, à partir des projets immobiliers connus en 2010 et en
prenant en compte les hypothèses du SDRIF.

Ce travail constitue une première approche, non validée, permettant d’avoir une vision de la
construction à moyen terme, avec toutes les réserves nécessaires.

a) Principales évolutions spatiales envisagées, par  rapport à celle des quinze
dernières années

La construction annuelle en m2 SHON de bureaux et de logements observée sur la période
1990-2005, a été comparée à celle envisagée pour la période 2005-2020, 2020 étant l’horizon
des futurs schémas départementaux de carrières. Seuls les chiffres de construction
additionnelle (construction hors renouvellement) ont pu être pris en compte.

Globalement, la construction nouvelle de bureaux et de logements à l’horizon 2020 est estimée
moindre qu’elle ne l’a été dans les secteurs situés en périphérie de l’Ile-de-France :

– passage de 10 000 - 25 000 m²/an à moins de 10 000 m²/an dans les secteurs de
Houdan, Viarmes et Coulommiers,

– passage de 25 000 – 50 000 à 10 000 - 25 000 m2/an pour le secteur de Dammartin-
en-Goële,
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– passage de 50 000 - 100 000 à 25 000 - 50 000 m²/an pour le secteur de Pontault-
Combault.

Sur 2005-2020, la construction additionnelle de bureaux et logements sera selon ces
hypothèses :

– plus forte qu’elle ne l’a été entre 1990 et 2005 en petite couronne, dans les villes
nouvelles existantes (souci de renforcement du polycentrisme), ainsi que dans les
nouvelles Opérations d’intérêt national. Les secteurs concernés sont indiqués en
couleurs rouge et orangé sur la figure 27 ;

– plus faible qu’elle ne l’a été dans les secteurs situés en périphérie de l’Ile-de-France,
ainsi que pour Paris (essentiellement concerné par du renouvellement). Les secteurs
concernés sont indiqués en couleur bleue sur la carte.

source : IAU 2010

Figure 18 - Hypothèses de construction annuelle additionnelle de logements et de bureaux sur
la période 2005 – 2020 (selon le scénario M4/2005-2030), en comparaison à la construction

annuelle additionnelle de logements et de bureaux sur la période 1990-2005

Le tableau ci-après accompagne la carte précédente. Il permet de distinguer les secteurs en
fonction de l’évolution du rythme de construction additionnelle entre 1990-2005 et 2005-2020
d’une part, du volume de construction additionnelle envisageable pour 2005-2020 d’autre part.
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Evolution 2005-
2020 par rapport

à 1990-2005

Volumes de
construction

additionnelle 2005-2020
très importants

Volumes de
construction

additionnelle 2005-2020
importants

Volumes de construction
additionnelle 2005-2020

moindres

plus de 100%
Massy, Seine-Amont,
Saclay, Argenteuil, Val
d’Europe, Sarcelles

Orly  

entre 50 et 100%

Saint-Denis, Bobigny,
Marne-la-Vallée secteur 3,
Versailles, Aulnay, Noisy-
le-Grand

Le Bourget, Mantes  et
Saint-Cloud  

entre 25 et 50 %

Nogent-sur-Marne,
Villejuif, Sénart 77,
Louvres, Juvisy,
Montesson, Marne-la-
Vallée secteur 2

Montgeron, Ermont,
Rungis, Villiers-sur-
Marne, Les Mureaux,
Chelles,  Sénart 91

 

peu d'évolution
La Défense, Cergy,
Boucle Nord, Le Raincy,
Saint-Quentin

Boulogne, Créteil  

entre -50 et -25%  Créteil

Poissy, Montlhéry,
Coulommiers, Limours,
Mormant, Saint-Léger, La-
Chapelle-la-Reine, Solers,
Fontainebleau, Milly-la-
Forêt, Houdan, Septeuil,
Bréval, Meulan, Follainville,-
Dénemont, Vexin Ouest et
Vexin Est, Auvers-sur-Oise

- 50% et au-delà   
Dammartin en Goëlle,
Jablines, Ablis, secteurs de
Paris, Levallois

Tableau 24 - Construction additionnelle 2005-2020 par rapport à 1990-2005 :

b) Perspectives de construction globale bureaux / l ogements (données Référentiel
territorial du projet de Sdrif / approche à dire d’ experts).

La comparaison des périodes passée/ à venir pour la construction neuve permet de voir les
réorientations potentielles de la construction en Ile-de-France.

Pour avoir une idée des volumes concernés, il est intéressant de regarder les perspectives de
construction globale de logements et de bureaux, intégrant les chiffres de renouvellement des
parcs respectifs.

Les perspectives de construction neuve et de renouvellement pour le parc de logements
(données Référentiel territorial du projet de Sdrif 2008) et les estimations de construction neuve,
de reconstruction et de réhabilitation lourde pour les bureaux (données à dire d’experts à
l’horizon de 10 ans) ont ainsi été agrégées (voir carte ci-dessous).
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Figure 19 - Perspectives de construction annuelle de logements et bureaux à l’horizon 2020,
selon le scénario M4 2005-2030 pour les logements, et l’approche à dire d’expert pour les

bureaux – en m²/an

On observe ainsi :

– Des perspectives de construction globale très importantes (de l’ordre de plus de
200 000 m²/an) pour les secteurs de La Défense, Saint-Denis, Bobigny.

– Des perspectives de construction globale importantes (entre 100 000 et 200 000 m²/an)
pour les secteurs de Boulogne, Boucle Nord, Nogent-sur-Marne, Le Raincy, Cergy,
Versailles, Massy, Saint-Quentin, Paris 10-11-19 et 20, Clamart, Seine Amont, Marne
La Vallée secteur 3, Villejuif, Créteil, Aulnay, Saclay, et Argenteuil.

Les deux différences par rapport aux chiffres de construction additionnelle concernent :

– le secteur Paris 10, 11, 19 et 20, qui apparaît comme un secteur majeur pour la
construction totale : il est concerné par d’importants besoins en renouvellement et
réhabilitation lourde de bureaux (secteur de Paris Nord-Est) ;

– le secteur de Val d’Europe n’apparaît plus comme un secteur majeur (bien qu’il reste
tout de même important en volume) : il s’agit en effet essentiellement de construction
neuve, mais moins de renouvellement.

Concernant en particulier les perspectives en matière de renouvellement et réhabilitation :

– données Référentiel territorial du projet de Sdrif : le renouvellement du parc de
logements sera particulièrement conséquent dans certains secteurs : Paris 9 et 18,
Paris 13 et 14, Boulogne, La Défense, Saint-Denis, Bobigny, Paris 15, Boucle Nord,
Paris 8 et 17, Nogent sur Marne, Clamart, Le Raincy ;
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– données à dire d’experts : la construction de bureaux ne se fera sans doute pas de la
même façon dans les dix prochaines années par rapport aux dix années passées. On
aura un peu moins de construction nouvelle, mais plus de reconstruction (sur place) et
de réhabilitation lourde (voir tableau ci-après). La reconstruction et la réhabilitation
lourde concerneront en particulier des bureaux construits dans les années 1960, 1970
et même 1980.

construction nouvelle reconstruction réhabilitation p arc (1)

2000-2009 9 570 000 1 430 000 2 200 000

2010-2019 7 000 000 2 000 000 3 000 000

(1) les travaux de réhabilitation, lorsque les planchers sont conservés, ne sont pas comptabilisés
Source : IAU IdF - exploitation de données SITADEL

Tableau 25 - La répartition de la construction de bureaux en Ile-de-France

Ces données seraient à compléter pour estimer les besoins d’autres types de construction
(équipements, infrastructures…). Elles permettent néanmoins de faire une première estimation
des besoins en matériaux, si l’on considère que les constructions de logements et de bureaux
sont en quelque sorte des « moteurs » pour la construction d’infrastructures et d’équipements.

2.3. ESTIMATIONS DES BESOINS RÉGIONAUX ET DÉPARTEMENTAUX DE
GRANULATS À L’HORIZON 2020

Les estimations des besoins de granulats reposent sur l’hypothèse structurelle d’une stabilité du
taux de dépendance de l’Île-de-France à 43%, taux correspondant aux conditions de
l’ajustement régional en 2008. L’objectif de ces estimations est de déterminer, dans un premier
temps, les besoins supplémentaires à satisfaire par rapport à la situation actuelle (2008) – tant
à l’échelle régionale que départementale, à l’horizon 2020. Puis, compte tenu des conditions
actuelles d’approvisionnement, une perspective des consommations de granulats par
substance est proposée pour 2020.

2.3.1. LES TROIS SCENARIOS

Les experts du « Groupe Besoins » ont retenu trois scénarios d’évolution des besoins annuels
en granulats à l’horizon 2020 qui prennent en compte les grandes tendances du futur :
augmentation de la construction, modification des pratiques, prise en compte du
développement durable...

– Le premier scénario « au fil de l’eau » prévoit après une période de baisse de la
demande en matériaux en 2009 et 2010, une consommation moyenne annuelle stable
entre 2012 et 2020 d’environ 30 millions de tonnes ;

– Le deuxième scénario est bâti sur une croissance volontariste en matière de
construction tirée par l’évolution démographique de la région et la montée en puissance
du Grand Paris, aboutissant à une augmentation moyenne de la consommation de
matériaux de 1,75% par an à partir de 2012 (date à laquelle la demande est estimée
revenue à 30 millions de tonnes après 3 années de consommation inférieure). Ce
scénario aboutit à une consommation moyenne annuelle de l’ordre de 35 millions de
tonnes en 2020 ;

– Le troisième scénario est celui d’une croissance très volontariste en matière de
construction de logements, de locaux d’activités et d’infrastructures de transports
entraînant une croissance de 3,5% par an à partir de 2012 de la demande en
matériaux, soit une croissance double de celle du scénario précédent qui s’inscrit dans
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la pleine réalisation des objectifs du Grand Paris. La consommation moyenne annuelle
serait de l’ordre de 40 millions de tonnes en 2020.

Avec ce scénario de croissance très volontariste, la pénurie de matériaux de carrières extraits
en Ile-de-France s’accroîtrait de manière très importante.

Avec une demande de 40 millions de tonnes la dépendance régionale en matériaux de
construction augmenterait très sensiblement car si le gisement de matériaux existe dans la
région, l’ouverture de nouvelles carrières est très contrainte par l’urbanisation et
l’environnement.

Les 3 trois scénarios :

année fil de l'eau 1,75% par an 3,5% par an

2008 32 220 32 220 32 220

2009 28 000 28 000 28 000

2010 28 000 28 000 28 000

2011 30 000 30 000 30 000

2012 30 000 30 525 31 050

2013 30 000 31 059 32 137

2014 30 000 31 603 33 262

2015 30 000 32 156 34 426

2016 30 000 32 718 35 631

2017 30 000 33 291 36 878

2018 30 000 33 874 38 168

2019 30 000 34 466 39 504

2020 30 000 35 070 40 887

Tableau 26 - Scénarios d'évolution des besoins annuels en granulats à l'horizon 2020 (en
milliers de tonnes)

Figure 20 - Demande en granulats pour l'Ile-de-France à l'horizon 2020 (en milliers de tonnes)

D’après ces scénarios, les besoins supplémentaires de granulats à satisfaire par rapport à la
situation actuelle devraient osciller, à l’horizon 2020, entre un volume nul (scénario 1), un
volume « moyen » de 1,8 million (scénario 2) et un volume maximal de 6,8 millions de tonnes
(scénario 3).
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En émettant l’hypothèse de la stabilité de la dépendance francilienne, les besoins
supplémentaires, estimés à 1,8 million de tonnes dans le scénario 2, seraient satisfaits par des
apports supplémentaires en provenance de l’Île-de-France et de l’extérieur dans des
proportions à peu près égales : +1 million de tonnes pour la production locale et +0,8 million de
tonnes pour les apports extérieurs. Dans le scénario 3, les besoins supplémentaires, qui
s’élèveraient à 6,8 millions de tonnes, seraient d’abord couverts par l’Île-de-France, à hauteur
de 3,9 millions de tonnes, puis par l’extérieur avec 2,9 millions de tonnes.

La déclinaison à l’échelle départementale – Paris Petite Couronne et les quatre départements
de la Grande Couronne – des besoins supplémentaires à satisfaire en 2020 repose sur
l’hypothèse de la stabilité de la répartition actuelle des demandes départementales (situation
2008).

D’après les scénarios retenus, ces besoins supplémentaires se partageraient entre Paris Petite
Couronne et Grande Couronne de la façon suivante :

Scénario 2 : pour des besoins supplémentaires de 1,8 million de tonnes, +0,7 million sur Paris
Petite Couronne et +1,1 million sur la Grande Couronne. A l’intérieur de cette dernière, ces
besoins sont de 200 000 tonnes (Val-d’Oise), 250 000 tonnes (Yvelines), 270 000 tonnes
(Essonne) et 390 000 tonnes (Seine-et-Marne).

Scénario 3 : pour des besoins de 6,8 millions de tonnes, +2,65 millions sur Paris Petite
Couronne et +4,15 millions sur la Grande Couronne, avec des volumes variant de 740 000
tonnes (Val-d’Oise), 940 000 tonnes (Yvelines), un million de tonnes (Essonne) et 1,47 million
de tonnes (Seine-et-Marne).

Ces estimations des besoins de granulats à l’horizon 2020 peuvent être affinées par des
données complémentaires, notamment les perspectives d’évolutions de la population
francilienne et de la construction. L’objectif est d’identifier les réorientations des besoins à
l’intérieur de la région, notamment dans leur répartition Paris Petite Couronne / Grande
Couronne.

Pour ce faire, deux approches sont développées :

– une estimation des besoins régionaux et départementaux en 2020 à partir des
perspectives de croissance démographique, déterminées par l’IAU et l’INSEE Île-de-
France 11 ;

– une réorientation de ces besoins à l’intérieur de la région à partir des perspectives de
construction de logements et de bureaux sur les départements de l’Île-de-France,
déterminées par l’IAU.

a) Estimation des besoins régionaux et départementa ux à partir des perspectives de
croissance démographique :

Selon les perspectives démographiques de l’IAU et de l’INSEE Île-de-France – qui ne
présentent qu’une approche régionale –, la population de l’Île-de-France devrait s’élever à
12,29 millions d’habitants en 2020, affichant ainsi une progression de 760 000 habitants par
rapport à la population de 2006 : 11,53 millions d’habitants, résultats du recensement.

En émettant l’hypothèse d’une stabilité des ratios de consommations par habitant, les besoins
régionaux de granulats devraient s’établir à 35,3 millions de tonnes en 2020, soit un volume
proche de celui retenu dans le scénario 2. Par rapport à la situation actuelle, ce sont donc 2,1
millions de tonnes supplémentaires que l’Île-de-France devrait produire et importer pour
satisfaire ses besoins de 2020.

                                                     

11 Note Rapide, n°489, IAU et INSEE Île-de-France, novemb re 2009
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En l’absence de perspectives démographiques départementales, les hypothèses de stabilité de
la structure départementale de la population et des ratios départementaux tonnes / habitant
sont retenues pour déterminer les besoins départementaux en 2020. A l’intérieur de l’Île-de-
France, ces besoins de 35,3 millions de tonnes se répartiraient alors de la façon suivante : 40%
sur les départements de Paris Petite Couronne, avec 14 millions de tonnes, et 60% sur ceux de
la Grande Couronne, 21,3 millions de tonnes. Par rapport à la situation actuelle, les besoins
supplémentaires à satisfaire en 2020 se répartiraient ainsi entre les deux couronnes : +1,1
million de tonnes sur Paris Petite Couronne et +1 sur Grande Couronne. On notera que sur
cette dernière, les besoins supplémentaires seraient de +200 000 tonnes sur les Yvelines et le
Val-d’Oise, et +300 000 sur la Seine-et-Marne et l’Essonne.

Pour satisfaire ces besoins régionaux de 35,3 millions de tonnes, une composition de la
consommation de granulats par substance est proposée ; elle repose sur les hypothèses
suivantes :

– une stabilité des apports extérieurs de granulats marins à 300 000 tonnes en 2020,
compte tenu de l’absence de visibilité du développement de ces matériaux dans les
prochaines années ;

– une poursuite des efforts de développement de la filière du recyclage (matériaux
alternatifs) par la profession ;

– une progression des apports de roches éruptives pour répondre aux besoins routiers :
2,8 millions de tonnes, +300 000 tonnes par rapport à 2008.

Compte tenu de l’hypothèse de stabilité de la dépendance, l’ajustement des conditions
d’approvisionnement devrait se réaliser à partir d’une augmentation, en parts à peu près
égales, des autres roches meubles (hors granulats marins) et des roches calcaires. En effet, les
autres roches meubles s’élèveraient à 18,7 millions de tonnes en 2020, en hausse de +800 000
tonnes par rapport à la situation actuelle. Cette demande supplémentaire devrait être d’abord
couverte par des matériaux locaux, notamment des alluvionnaires, si l’on veut maintenir le taux
de dépendance à 43%.

Parallèlement, les calcaires afficheraient un volume de 7,9 millions de tonnes, en hausse de
700 000 tonnes par rapport à 2008 ; ces derniers seraient importés pour l’essentiel.

En conclusion, cette estimation des besoins régionaux à partir des perspectives de progression
démographique permet de sélectionner le scénario 2 comme hypothèse réaliste d’une demande
régionale aux environs de 35 millions de tonnes en 2020. Toutefois, cette approche prospective
n’intègre pas la volonté de redensification du cœur de l’Île-de-France, telle qu’elle apparaît dans
les perspectives de construction déterminées par l’IAU pour 2020. C’est pourquoi cette
estimation doit encore être affinée avec les résultats de cette étude, afin de mieux identifier la
réorientation des besoins supplémentaires vers Paris Petite Couronne.

b) Estimation de la répartition des besoins départe mentaux à partir des
perspectives de construction de logements et de bur eaux

L’étude prospective de l’IAU met en lumière cette volonté de redensification du cœur de l’Île-de-
France : en effet, sur des volumes annuels de construction de logements et de bureaux estimés
à 5,4 millions de m² en 2020, 53% concerneraient Paris Petite Couronne et 47% la Grande
Couronne. Ainsi, par rapport aux volumes annuels moyens enregistrés sur la période 1990 –
2005, la zone Paris Petite Couronne enregistrerait ainsi une hausse de 1,3 million de m² de
logements et de bureaux, tandis que la Grande Couronne verrait ce volume augmenter de +750
000 m².

Ces perspectives de construction devraient donc se traduire par une réorientation des besoins
de granulats vers Paris Petite Couronne. Ainsi, pour des besoins régionaux estimés à 35,3
millions de tonnes, les besoins de Paris Petite Couronne devraient s’élever à 14,5 millions de
tonnes, en hausse de 1,6 million par rapport à la situation actuelle ; cette hausse représente les
trois quarts des besoins supplémentaires à l’horizon 2020. Dans le même temps, les besoins de
la Grande Couronne progresseraient de 0,5 million de tonnes. En termes de structure, cette
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réorientation des besoins régionaux vers Paris Petite Couronne se traduit par une hausse de 2
points de la part du cœur de l’Île-de-France, qui passerait de 39% en 2008 à 41% en 2020.
Quant à la part de la Grande Couronne, elle ressortirait à 59% (61% aujourd’hui).

Cette réorientation des consommations de granulats vers Paris Petite Couronne dégradera
d’autant des conditions d’approvisionnement du cœur de l’Île-de-France déjà difficiles. En effet,
alors que sa production locale sera constituée d’environ 2 millions de matériaux alternatifs, elle
devra combler des besoins à partir d’un flux d’un volume de 12,5 millions de tonnes, en
progression de 1,4 million de tonnes par rapport à la situation actuelle.

Engendrée par les besoins de la construction, cette réorientation des consommations vers le
cœur de la région est destinée, pour l’essentiel, à la fabrication des bétons hydrauliques. Ces
besoins supplémentaires pour les bétons posent donc le problème de la capacité de production
des centrales de Béton Prêt à l’Emploi, lesquelles étaient proches de leur capacité maximale en
2008. Dans ce contexte, toute augmentation de ces besoins suppose l’installation de nouvelles
centrales près des pôles de consommation.

En conclusion, les estimations établies à partir des perspectives de population et de
construction affichent des besoins régionaux à l’horizon 2020 situés à 35,3 millions de tonnes,
réparties à 41% sur Paris Petite Couronne et 59% sur la Grande couronne. Le maintien de la
dépendance de l’Île-de-France au niveau actuel nécessitera une augmentation de la production
locale relativement élevée. La profession aura-t-elle la capacité d’assurer ces nouvelles
contributions pour satisfaire les besoins en granulats du BTP à l’horizon 2020 ?

En fonction de l’état actuel des autorisations d’extraction (situation à fin 2007), les perspectives
de production 12 font apparaître des volumes de production autorisée des granulats (naturels et
recyclage) disponibles sur la région de : 14,2 millions de tonnes en 2011, 11,3 millions en 2013,
9,6 millions en 2016 et 8,2 millions en 2020. Par rapport à la production actuelle, le taux de
production restante serait alors de 45% en 2020 ; on rappellera que ce taux comprend les
matériaux alternatifs, exclusivement utilisés dans les autres emplois. Concernant les seuls
granulats naturels et en l’absence de nouvelles autorisations, les perspectives de leur
production devraient enregistrer un volume de seulement 3,3 millions de tonnes en 2020, contre
13,4 millions en 2008, soit une baisse de 10,1 millions de tonnes.

Dans ce contexte, avant même de répondre aux besoins supplémentaires estimés à 2,1 millions
de tonnes en 2020, les producteurs de granulats devront d’abord reconstituer leur potentiel
annuel de production au niveau actuel : 13,4 millions de tonnes, soit une reconstitution de 10,1
millions de tonnes. Puis, ils devront obtenir les capacités supplémentaires qui leur permettront
de répondre à l’augmentation des besoins de granulats en 2020. Ainsi, pour répondre aux
besoins de 35,3 millions en 2020, les producteurs de granulats d’Île-de-France devront
reconstituer leur potentiel de production locale de 11,3 millions de tonnes et recourir à une
augmentation des apports extérieurs à hauteur de 0,9 million de tonnes.

2.3.2. SYNTHESE DES BESOINS DE GRANULATS A L’HORIZON 2020 :

Selon les scénarios retenus – 30, 35, 35,3 et 40 millions de tonnes –, les besoins
supplémentaires en 2020 par rapport à la situation actuelle se répartissent de la façon suivante:

Besoins régionaux à satisfaire 35 35,3 40

   Besoins régionaux supplémentaires +1,8 +2,1 +6,8

   Paris Petite Couronne +0,7 +1,6 +2,65

   Grande Couronne +1,1 +0,5 +4,15

          Seine-et-Marne +0,39 +0,1 +1,47

                                                     
12 Les perspectives de production sont calculées en fonction de la durée des autorisations en cours fin
2007. Elles permettent de mettre en évidence le volume de production à rétablir afin de satisfaire les
besoins futurs. Elles sont théoriques dans la mesure où elles n’intègrent pas l’octroi des nouvelles
autorisations depuis 2008 et retracent l’évolution prévisible de l’existant.
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          Yvelines +0,25 +0,1 +0,94

          Essonne +0,27 +0,2 1

          Val-d’Oise +0,2 +0,1 +0,74

Estimation des besoins 35 35,3 40

Potentiel de production à reconstituer 11,1 11,3 14

Besoins supplémentaires en apports extérieurs 0,8 0,9 2,9

Tableau 27 - Estimation des besoins (en millions de tonnes) à l'horizon 2020 selon les 3
scenarii

2.4. LES BESOINS EN GYPSE A L’HORIZON 2020

La progression de la demande devrait reprendre dans les années à venir pour atteindre dans
10 ans une production annuelle d’environ 3 800 Kt pour la région Ile-de-France.

Les besoins de production dans les 10 ans pour alimenter les usines de fabrication de plâtre de
la région Ile-de-France et du département de l’Oise devraient se situer pour le Val-d’Oise aux
environs de 1 500 Kt et pour la Seine-et-Marne (et la Seine-Saint-Denis) aux environs de 2 300
Kt.

2.5. LES BESOINS EN CALCAIRES CIMENTIERS À L’HORIZON 2020

Les besoins en calcaires cimentiers nécessaires à l’approvisionnement de la cimenterie de
Gargenville devaient être du même ordre dans les prochaines années que ceux des années
précédentes soit environ 700 000 tonnes. Mais le gisement actuel arrivera à son terme à
l’horizon du plan. Pour assurer la pérennité de l’exploitation de la cimenterie, il sera nécessaire
que de nouvelles autorisations d’exploiter soient délivrées.

2.6. LES MATÉRIAUX ALTERNATIFS – ARTICULATION AVEC LE PREDEC

On constate une surabondance de matériaux pour la fabrication des chaussées et un grand
déficit pour les bétons hydraulique. Il apparaît que le recyclage, utilisé pour combler le déficit de
la région Ile-de-France en matériaux, a atteint son optimum, au regard des besoins
actuellement exprimés par les maîtres d’ouvrage, alors que la volonté de réaliser un
aménagement urbain plus économe en espace et de reconstruire la ville sur la ville
principalement entraînera une augmentation de matériaux bruts issus de la déconstruction qui
ne trouveront pas assez de débouchés dans la construction de chaussées.

Le schéma des carrières et le PREDEC visent des objectifs communs ou en interaction en
matière de valorisation de déchets inertes. En effet, la valorisation des déchets inertes en tant
que matériaux de recyclage utilisables dans les travaux publics entraîne des économies de
matériaux naturels ainsi que la préservation des milieux qui recouvrent les gisements.

Le PREDEC, en cours d’élaboration, fait apparaître que le recyclage des déchets inertes du
BTP constitue 22 % des débouchés pour ce type de déchets. Il met également en lumière que
les potentialités d'utilisation de granulats issus de la démolition des bâtiments et des chaussées
sont insuffisamment développées.

Selon les éléments de prospective du PREDEC (Plan Régional de Prévention et de Gestion des
Déchets de Chantier) en cours d’élaboration, les évolutions normatives à venir permettant
d’envisager l’intégration de béton recyclé à hauteur de 10 % dans les bétons de construction
ainsi que la sortie du statut de déchets pour les granulats issus de la démolition des bâtiments
et des chaussées pourraient entraîner une augmentation notable de leur production (estimée à
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50 % à l’horizon 2026). Le PREDEC formule ainsi un objectif de production de granulats dits
recyclés (hors agrégats d’enrobés) de l’ordre de 6,5 millions de tonnes par an à l’horizon 2026.

En matière de recyclage, l’objectif est d’arriver à renforcer le maillage des installations de
recyclage existantes en créant de nouvelles plates-formes (plateau de Saclay, Sud-Ouest de
Paris, Sud des Hauts-de-Seine et des Yvelines, autour de Melun et à proximité du CDT Sénart)
et à augmenter le volume des matériaux sortant des plates-formes de recyclage avec des
actions plus volontaristes ou incitatives que celles préconisées dans les actuels plans de
gestion des déchets du BTP.

Pour le gypse, si le recyclage concerne actuellement le traitement des déchets de fabrication, le
développement de la récupération des déchets de chantier en particulier devrait permettre
d’économiser plus de matières premières dans les années à venir.

3. LES ENJEUX POUR L’AVENIR

En Ile-de-France, la demande en matériaux n’est pas directement proportionnelle à la surface
d’un département ou à sa population, elle dépend de multiples facteurs complexes parfois
contradictoires : multiplicité des projets programmés ou prévus, inflexions données par les
textes réglementaires et les plans de planification... Il faut dépasser l’observation d’un seul
domaine de leur utilisation pour appréhender la globalité de la demande.

La consommation des matériaux répond à tous les besoins :

– de la construction neuve ou réfection ou renouvellement du bâti,

– des réalisations de génie civil et du bâtiment,

– des grands chantiers ou des modestes travaux effectués par un particulier mais
démultipliés par leur nombre.

Aussi en prenant en considération l’ensemble de tous ces facteurs, il a été estimé qu’à l’horizon
2020, la répartition départementale de la demande en matériaux se fera sensiblement de la
même façon que celle observée de ces dix dernières années.

Par contre pour chaque département, les besoins estimés en matériaux de carrières se feront
prioritairement sentir dans des secteurs géographiques précédemment identifiés.

Enjeux au niveau quantitatif

Avec une très forte demande supplémentaire prévue pour les dix prochaines années, le risque
est donc d’accroître la dépendance de l’Ile-de-France par rapport aux régions voisines, compte
tenu des contraintes (urbanisation, environnement) qui limitent l’ouverture de nouvelles
carrières.

L’accroissement des besoins imposera une réflexion globale en Ile-de-France sur :

– l’ouverture de nouvelles carrières en Ile-de-France ;

– le développement d’une solidarité interrégionale du Bassin parisien ;

– une politique forte pour faire évoluer la demande en matériaux de construction vers les
matériaux renouvelables disponibles localement, et ainsi développer des nouvelles
filières ;

– le développement du recyclage ;

– une utilisation économe et durable des matériaux, comme préconisée par la Charte de
2002.
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Enjeux au niveau de la répartition spatiale des bes oins :

- Certains secteurs de développement futurs sont très mal desservis par les transports fluvial ou
ferroviaire (en particulier le secteur de Saclay). Le risque est d’augmenter le trafic de poids
lourds.
- Construction importante prévue en zone urbaine dense : la pérennisation des plates-formes,
des centrales à béton et des aires de stockage pour le chargement et déchargement des
matériaux en bordure du fleuve est un enjeu fort de l’aménagement pour garantir
l’approvisionnement en matériaux et permettre la réalisation de logements ou bureaux prévus
dans cette zone.
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 IV. TRANSPORTS ET
APPROVISIONNEMENT

1. CONTEXTE DE L’APPROVISIONNEMENT EN MATERIAUX DE
LA REGION

Le contexte de l’approvisionnement en matériaux de la région peut être défini schématiquement
comme la combinaison des besoins en matériaux, des capacités de production locale et de la
fonctionnalité du système de transports.

En préambule à l’analyse et à l’examen des modes de transports et d’approvisionnement de la
région en matériaux, objets de la présente partie, il convient de rappeler les principaux éléments
de constat qui participent au contexte de l’approvisionnement en matériaux de la région. Il s’agit
des hypothèses et des conclusions résultant des chapitres « ressources » et « besoins » et des
données de contexte propres au transport et à l’approvisionnement :

1.1. RESSOURCES

Les ressources de la région en granulats sont, dans l’ordre d’importance des capacités
actuelles de production :

– les alluvionnaires,
– les matériaux alternatifs,
– les granulats calcaires,
– les chailles.

Les granulats alluvionnaires ont été historiquement exploités. La plus grande partie des
ressources se trouve dans la vallée de la Seine en amont de Montereau et dans les Yvelines.
Ce secteur de la Bassée est également, par sa nappe alluviale, une ressource en eau potable
d’importance régionale et dispose d’un patrimoine naturel digne d’intérêt, ce qui limite les
possibilités de son exploitation pour les matériaux.

On a vu dans le chapitre consacré aux ressources que les matériaux alternatifs ne sont pas,
dans l’état actuel des techniques, adaptés à la fabrication des bétons hydrauliques qui
représentent la moitié des besoins. Ils peuvent par contre être utilisés en technique routière
(hors couche de roulement).

Les granulats calcaires utilisables pour les usages béton sont actuellement ceux exploités en
Seine-et-Marne (calcaires de Champigny et de Château-Landon). D’autres ressources de
qualité comparable peuvent être recherchées dans les calcaires de Beauce du Sud des
départements des Yvelines et de l’Essonne, mais sont mal connues et généralement à l’écart
des infrastructures fluviales et ferroviaires.

Le gisement de chailles est localisé dans le Sud de la Seine-et-Marne et n’est pas susceptible
de se développer de façon importante, à l’échelle des besoins de la région.

Les minéraux industriels exploités en Ile-de-France sont :
– le gypse présent dans les buttes témoins du Nord de la région, exploité en Seine et

Marne et dans le Val-d’Oise ;

– les sables siliceux de la formation des sables de Fontainebleau, exploités dans le Sud
des départements de Seine et Marne et de l’Essonne ;
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– les argiles, de qualités et d’usages variés, dont les gisements se trouvent en Essonne
et dans le bassin de Provins ;

– les calcaires cimentiers, objets d’une unique exploitation sur la région en 2010, à
Guitrancourt dans les Yvelines.

1.2. BESOINS

Trois scénarios d’évolution de la consommation de granulats représentés dans le tableau
suivant ont été déterminés :

– un dit « au fil de l’eau » qui, après une période de baisse en 2009 et 2010, prévoit une
consommation moyenne de 30 millions de tonnes entre 2012 et 2020 ;

– un scénario de croissance volontariste en matière de construction aboutissant à une
consommation de l’ordre de 35 millions de tonnes en 2020 (soit une croissance
annuelle moyenne de la consommation des granulats de 1,75% à partir de 2012 – date
à partir de laquelle la consommation est estimée à 30 millions de tonnes après 3
années de consommation inférieure) ; Ce scénario a pu être affiné en tenant compte
des perspectives d’évolution démographique et de la réorientation des besoins en
logements et bureaux dans la zone centrale

– un scénario de croissance très volontariste en matière de construction prenant en
considération l’ensemble des projets prévus par la Région Ile-de-France et l’Etat dans
le cadre de la future loi sur le Grand Paris entraînant une consommation de granulats
de l’ordre de 40 millions de tonnes en 2020. La croissance annuelle moyenne dans ce
scénario serait de 3,5% à partir de 2012.

– Ces estimations des besoins de granulats à l’horizon 2020 ont pu être affinées par des
données complémentaires, notamment les perspectives d’évolutions de la population
francilienne et de la construction ; l’objectif étant d’identifier les réorientations des
besoins à l’intérieur de la région, notamment dans leur répartition Paris Petite Couronne
/ Grande Couronne. Après prise en compte de ces données complémentaires, on
obtient  une consommation estimée à 35,3 millions de tonnes à l’horizon 2020.

Selon les scénarios retenus - 30, 35, 35,3 et 40 millions de tonnes –, les besoins
supplémentaires en 2020 par rapport à la situation de 2008 (année pic après une baisse en
2009, et 2010) se répartissent de la façon suivante :

En milliers de tonnes
en 2020
scénario

+0%

en 2020
scénario
+1,75%

en 2020
scénario

+3.5%

Paris 1981 2316 2700

Hauts-de-Seine 4422 5170 6027

Seine-Saint-Denis 3492 4082 4759

Val-de-Marne 2797 3270 3813
Petite Couronne 10711 12521 14598

Seine-et-Marne 6462 7554 8807

Yvelines 3751 4384 5112

Essonne 3769 4406 5137

Val-d'Oise 3326 3888 4532
Grande Couronne 17308 20232 23588

Île-de-France 30000 35070 40887

Tableau 28 - Estimation des besoins en granulats à satisfaire à l'horizon 2020
Les perspectives ouvertes par les grands projets d'aménagements et d'urbanisme conduisent à
estimer que, au-delà des phénomènes conjoncturels, les besoins en matériaux de construction
vont continuer à croître dans les années à venir. Le scénario le plus plausible est celui qui
conduit à une estimation des besoins annuels en granulats de l’ordre de 35 millions de tonnes
en 2020 sur la région Ile-de-France (pour 33,2 Mt en 2008 et 30 Mt en 2010).
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Il apparaît également qu'un transfert des besoins en matériaux de la grande couronne vers la
zone centrale est prévisible pour arriver, à l'échéance des schémas, à une répartition à égalité
entre les départements de Paris et de la petite couronne et le reste de la région. La structure
actuelle de la répartition des besoins selon les usages devrait perdurer.

Les besoins en granulats des Yvelines étaient de l’ordre de 4,58 millions de tonnes en 2008,
leur estimation prévue pour 2020 sur la base du scénario régional le plus plausible représente
une augmentation de 0,1 million de tonnes par rapport à 2008. Les granulats sont utilisés
principalement pour les bétons hydrauliques (46%), l’utilisation en l’état ou avec liant
ciment/laitier (44%) et les enrobés (10%).

1.3. APPROVISIONNEMENT

Structurellement déficitaire en granulats, l’Ile-de-France a de longue date fait appel aux
matériaux des régions voisines pour compléter son approvisionnement.

Le taux de couverture des besoins en granulats par des approvisionnements extérieurs à la
région est de 45 % en 2009. Ce taux de couverture est pratiquement stable depuis les années
1990 (il était de 24 % en 1981).

Le cadre de ces échanges avait été décrit en son temps par le schéma interrégional
d’approvisionnement du bassin parisien en matériaux de construction à l’horizon 2015, travail
de prospective élaboré à la fin des années 1990 dans le cadre du Contrat de Plan Interrégional
du Bassin Parisien.

Il est probable que cet équilibre reste stable sur le court terme. Toutefois, il convient de garder à
l’esprit que le maintien d’un taux de 45 % d’apports extérieurs en granulats nécessitera, dans
les hypothèses de besoins retenues, d’augmenter la production régionale, y compris de
matériaux alluvionnaires.

A l’inverse, la région alimente les régions voisines en  matériaux industriels et en produits finis
issus de leur transformation.

1.4. LOI RELATIVE AU GRAND PARIS

La loi relative au grand Paris adoptée le 27 mai 2010 fixe des objectifs d’aménagement forts
pour l’Ile-de-France.

Dans son premier article elle définit le projet urbain, social et économique d'intérêt national du
Grand Paris et fixe en particulier un objectif chiffré en terme de construction de logements :

 « Le Grand Paris est un projet urbain, social et économique d’intérêt national qui unit les
grands territoires stratégiques de la région d'Île-de-France, au premier rang desquels Paris et le
cœur de l'agglomération parisienne, et promeut le développement économique durable,
solidaire et créateur d'emplois de la région capitale …

Ce projet s'appuie sur la création d'un réseau de transport public de voyageurs dont le
financement des infrastructures est assuré par l'État.

Ce réseau s'articule autour de contrats de développement territorial définis et réalisés
conjointement par l'État, les communes et leurs groupements. Ces contrats participent à
l'objectif de construire chaque année 70 000 logements géographiquement et socialement
adaptés en Île-de-France et contribuent à la maîtrise de l'étalement urbain... ».

L’objectif de construction de 70 000 logements inscrit par la loi rappelle que la tendance des
besoins de la région en matériaux, notamment en granulats alluvionnaires, n’ira pas en
diminuant.
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1.5. ORIENTATIONS DU PROJET DE SDRIF (2008)

Le schéma directeur de la région Ile-de-France est un document de planification à l’échelle
régionale qui vise à définir une politique en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme.

Le PDUIF (plan de déplacements urbain d’Ile-de-France), les SCOT (schéma de cohérence
territoriale) et, en leur absence, les PLU (plan local d’urbanisme) doivent être compatibles avec
les dispositions du SDRIF.

Le document régional de planification de l’aménagement en vigueur actuellement est toujours le
schéma directeur (SDRIF) approuvé par décret le 26 avril 1994. Depuis la loi d’orientation et
d’aménagement du territoire du 4 février 1995, la compétence d’élaboration du SDRIF a été
transférée au Conseil Régional d’Ile-de-France qui a décidé le 25 juin 2004 d’engager sa
révision.

Un projet de SDRIF a été arrêté en février 2007 par une délibération du Conseil régional.
Actuellement le document n’a pas été approuvé par décret en Conseil d’Etat.

Le projet de Sdrif a ensuite été soumis aux huit départements et au Conseil économique et
social de la Région Île-de-France, avant sa mise à enquête publique à l’automne 2007. Puis, il a
été adopté par les élus régionaux le 25 septembre 2008.

Le décret du 24 août 2011 approuvant le schéma de transport du Grand Paris entraîne la mise
en révision du SDRIF (et donc du projet de SDRIF 2008) pour y intégrer notamment les projets
du schéma de transport du Grand Paris Express.

De manière exceptionnelle, les collectivités peuvent solliciter une dérogation auprès du Préfet
de région et du Conseil Région pour mettre en œuvre le projet de SDRIF adopté par la région
en 2008, en application de la loi du 15 juin 2011 dite « loi Bricq ». Cette possibilité n’est offerte
que jusqu’au 31 décembre 2013.

L’un des objectifs fondamentaux du projet de révision du SDRIF 2008 en matière de
développement durable vise à garantir la qualité de la résidence principale des franciliens et à
compenser le parc de logements qui disparaît chaque année, ce qui en d’autres termes devra
se traduire par la construction, notamment dans le cœur de la région, de 1,5 million de
logements étalée sur la période 2005-2030, soit en moyenne 60 000 logements à construire par
an.

Afin de permettre la concrétisation de cet objectif, le projet de schéma fixe comme orientation d’
« assurer l ‘approvisionnement des matériaux dans un cadre interrégional équilibré » :

« L’Ile-de-France, dans un souci de responsabilité écologique, doit continuer à mobiliser ses
propres ressources et à les gérer rationnellement, notamment en réservant les granulats
alluvionnaires aux usages les plus nobles. En termes d’urbanisme, il s’agit de permettre
l’exploitation des ressources régionales en recherchant la plus grande cohérence des
exploitations et des réaménagements au niveau des bassins de gisements, de permettre aussi
l’exploitation des matériaux de substitution, de favoriser le recyclage par la possibilité
d’implanter les installations ad hoc, permanentes ou temporaires, d’encourager autant que
possible l’utilisation d’autres matériaux que ceux du sous-sol, et de mettre en place une
organisation logistique faisant largement appel aux transports massiques. ».

La mise en place de cette organisation logistique se traduit dans les orientations du projet de
SDRIF 2008 par la nécessité de préserver et de développer les infrastructures de transport et
l’accès des trains de fret au réseau :

- La préservation des capacités : « Pour le fret, les capacités du réseau ferroviaire
francilien sont à préserver » ;
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- Préserver les sites embranchés fer 13 : «  Pour développer le trafic fret ferroviaire, il faut
préserver les sites logistiques embranchés fer, y compris en cœur d’agglomération, tout
particulièrement dans Paris. Les sites logistiques embranchés fer à préserver sont : Les
Gobelins, Bercy, Évangile et Batignolles, Saint-Ouen les Docks, La Plaine Saint-Denis,
La Courneuve, Bobigny, Pantin, Noisy-le-Sec, Seine Amont, Pompadour, Nanterre-la
Folie. » ;

- Préserver les grands sites logistiques historiques et créer ou développer de nouveaux
grands sites multimodaux : « Situés pour la plupart au cœur de l’agglomération, qu’ils
soient routiers, ferroviaires, fluviaux ou multimodaux, les grands sites logistiques
historiques sont indispensables à la région pour qu’elle assume ses propres besoins
logistiques. Les grands sites logistiques historiques à préserver sont les sites de
Gennevilliers, Bonneuil-sur-Marne, Limay, Rungis, Garonor, Roissy, Le Bourget,
Villeneuve-Saint-Georges et Valenton. Les grands sites logistiques multimodaux à
valoriser ou à développer sont :

• à l’Ouest : les secteurs d’Achères et de Triel-sur-Seine ;

• au Nord : les secteurs de Bruyères sur Oise et Saint-Ouen-l’Aumône ;

• au Nord-est : les secteurs 14 de Saint-Mard, et de Roissy - Charles de Gaulle ;

• à l’est : les secteurs de Vaires-sur-Marne et RN4/RN36 (Val Bréon) ;

• au Sud : les secteur de Montereau, de Brétigny-sur-Orge/Marolles, Dammarie-
les-Lys 15, Evry-Corbeil et Vigneux-sur-Seine ;

• au Sud-Ouest, les secteurs de Trappes et Orsonville »

– Préserver des emprises pour l’implantation d’unités de production, de services urbains
et d’activités liées au transport fluvial : « Les prévisions et décisions d’urbanisme
doivent intégrer la préservation d’un foncier permettant d’accueillir à moyen terme les
activités indispensables au fonctionnement de la métropole francilienne, comme
notamment les unités de production industrielle, les services urbains, les activités
génératrices de nuisances et celles liées à la distribution fluviale et au recyclage de
matériaux. » ;

– Préserver des emprises d’activités le long du fleuve : « L’accélération du transfert modal
du transport de marchandises vers l’eau se conjugue avec une stratégie de renouveau
économique du fleuve qui implique de maintenir des emprises pour les activités en
berges de fleuve. Il s’agit de :

• préserver une capacité d’accueil pour des sites de production ;

• ne pas compromettre les actions d’aménagement nécessaires à une meilleure
intégration des activités appelées à se développer, notamment : la distribution
urbaine fluviale, la logistique retour des différents types de déchets, le
recyclage de matériaux, le transport de produits dangereux ».

1.6. ORIENTATIONS DU PROJET DE SDRIF 2013

Le projet de SDRIF 2013, adopté par le conseil régional le 18 octobre 2013 présente également
les enjeux en termes de transport et d’approvisionnements en matériaux naturels et alternatifs :

                                                     
13 Pas de fret matériaux sur les sites des Gobelins et de Nanterre-la-Folie
14 Il s’agit d’un seul et même secteur entre Roissy - Charles de Gaulle et Saint-Mard
15 Le développement de la plate-forme multimodale de Dammarie-Lès-Lys n’est plus envisagée



Schéma départemental des carrières des Yvelines

140

« Pour limiter la dépendance vis-à-vis des autres régions, une diversification des matériaux
employés pour la construction au niveau régional (bois, agromatériaux, terre) doit être
privilégiée. Il est nécessaire de favoriser l’implantation d’activités et de filières de matériaux
alternatifs pour la construction régionale – bois, agromatériaux, tels que les projets de
développement de la filière miscanthus (plante pouvant être transformée en matériau
d’isolation) dans les secteurs de Moret-sur-Loing et de la boucle de Chanteloup.  …

Concernant l’approvisionnement en matériaux, les sites de transformation des granulats
constituent le dernier maillon entre les carrières et les chantiers. Le maintien d’un maillage
suffisant de ces sites, en particulier de centrales à béton prêt à l’emploi, est stratégique pour le
développement de la région métropolitaine, en particulier pour celles qui sont embranchées sur
le fleuve. Les péniches, chargées à partir de carrières proches de la voie d’eau, peuvent arriver
directement dans le cœur de la métropole. Le réseau des installations de recyclage est
également à développer. »

1.7. ORIENTATIONS DU PDUIF (2000) POUR LE TRANSPORT DES MATÉRIAUX

Le plan de déplacements urbains de la région Ile-de-France définit les principes d’organisation
des déplacements de personnes, du transport des marchandises, de la circulation et du
stationnement. Il est opposable aux PLU et doit être compatible avec les SCOT.

En matière de transport de marchandises, ce plan fixe des orientations relatives aux
infrastructures et à leur prise en compte dans les documents d’urbanisme, dont les éléments
principaux sont détaillés ci-après :

– Limiter les nuisances liées au trafic des poids lourds au sein de l'agglomération
francilienne : « Pour le transport des déchets les plus volumineux comme ceux issus
des chantiers du bâtiment et des travaux publics, la priorité sera donnée à la voie d'eau
et au fer. » ;

- Définir une nouvelle logistique urbaine : « La mise en place de cette nouvelle logistique
urbaine s'appuiera sur les infrastructures et plateformes existantes, en particulier celles
desservies par le fer et la voie d’eau. Elles pourront, si nécessaire, être redynamisées
et devenir des plates-formes logistiques intermodales, permettant de concentrer les
flux. Par la suite, de nouvelles implantations pourront venir compléter le réseau
d’acheminement des marchandises, sur la base d’une réflexion concertée pour assurer
la plus grande cohérence avec l'infrastructure existante et la meilleure intégration
possible dans l'environnement. » ;

- Réduire les impacts du transport des marchandises sur le trafic routier par un report sur
le fer et la voie d’eau : « Il conviendrait d’inciter les maîtres d’ouvrage à l’utilisation de la
voie d’eau pour les entreprises bien desservies par un port fluvial.  Il conviendrait aussi
d’inciter les maîtres d’ouvrage à évacuer les déchets, lorsqu’ils ne peuvent pas les
traiter sur place, ordures et matériaux de chantiers, par la voie d’eau ou le fer. La mise
en place d’un périmètre à l’intérieur duquel le recours à la voie d’eau ou au fer serait
fortement recommandé voire prescrit pourrait trouver sa place dans les documents
d’urbanisme au même titre que certaines servitudes. Cette zone de protection
permettrait d’assurer ainsi aux ports franciliens et aux espaces ferroviaires urbains une
zone de chalandise pour ramener vers la voie d’eau et le fer un trafic actuellement
routier et donner à ces autres modes une préférence dans les zones accessibles par
ces modes. » ;

- Maintenir et moderniser les plates-formes logistiques en zones denses : « L’action vise
à maintenir et conforter les plates-formes logistiques existantes et desservies par le fer
ou l’eau en zone urbaine dense afin de constituer un réseau cohérent d’acheminement
des marchandises en essayant de contrer leur rejet en périphérie de Paris sous la seule
pression foncière. Ce rejet s’applique aussi bien aux gares ferroviaires de fret
reconverties en zones commerciales ou d’habitat, qu’aux ports linéaires fluviaux.
L’action s’accompagne d’une action commerciale de la SNCF en faveur des clients
embranchés. L’instauration d’une fiscalité “durable” incitatrice pourra être envisagée. ».
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Le PDUIF a été mis en révision en décembre 2007. La première phase de cette révision a
permis, au travers d’un travail de diagnostic et de prospective, d’identifier les grands enjeux
auxquels le nouveau PDUIF devra faire face. Elle a conduit à définir des orientations qui seront
traduites en actions concrètes lors de la deuxième phase.

Le transport de marchandises fait l’objet d’une série d’orientations proposées dans le cadre du
défi n°7 intitulé « Rationaliser l’organisation des  flux de marchandises et favoriser le transfert
modal », au titre desquelles les suivantes peuvent concerner le transport des matériaux :

- « Rationaliser l’organisation et l’utilisation des sites logistiques et en améliorer
l’accessibilité ;

- Favoriser le report modal de la route vers le fer et la voie d’eau tout en améliorant la
performance environnementale de ces deux modes ;

- Favoriser les changements de comportements de tous les acteurs de la chaîne
logistique (transporteurs, chargeurs, consommateurs…) et des aménageurs ;

- Étudier l’opportunité et les conditions de mise en place d’une gouvernance régionale,
départementale ou locale en collaboration avec les professionnels pour coordonner
l’ensemble des actions ;

- Développer des outils de connaissance du transport de marchandises en ville. ».

1.8. ORIENTATIONS  DU SRCAE POUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) adopté le 14 décembre 2012 définit les trois
grandes priorités régionales en matière de climat, d’air et d’énergie :

– Le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de
doublement du rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le
résidentiel,

– Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de
récupération, avec un objectif d’augmentation de 40 % du nombre d’équivalent
logements raccordés d’ici 2020,

– La réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à
une forte baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde
d’azote).

Ces grandes priorités se déclinent en objectifs spécifiques selon les thématiques pertinentes
(bâtiments, énergies renouvelables, agriculture, transports etc...).

Le secteur des transports intéresse particulièrement le schéma des carrières au travers de
deux orientations du SRCAE :

• TRA 2.1 Favoriser le report modal, les modes ferroviaire et fluvial pour le transport de
marchandises,

• TRA 2.2 Optimiser l’organisation des flux routiers de marchandises.

L'objectif du schéma des carrières, défini plus bas, intitulé "OP 6 : Favoriser l’utilisation de
modes de transports alternatifs" et l'orientation qui en découle s'inscrivent pleinement dans les
orientations du SRCAE relatives au transport de marchandises.

2. MODALITES DE TRANSPORT

Les matériaux de carrières sont des marchandises pondéreuses dont le prix ramené à la tonne
est relativement faible. Cela a principalement deux impacts dans le choix du mode de transport:
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– Le coût du transport a une importance prépondérante car il représente un montant
important au regard du prix du matériau ;

– Les forts tonnages transportés favorisent l’usage de modes alternatifs à la route.

2.1. ROUTIER

2.1.1. RESEAU ROUTIER

L’ensemble de l’Ile-de-France est bien desservi par les infrastructures routières qui constituent
un maillage fin du territoire. Le réseau routier compte ainsi environ 800 km de voies rapides,
gérées par le l’Etat. Le reste du réseau est ensuite à compétence départementale puis
communale pour les voies de circulation plus locales.

La desserte routière présente toutefois des limites dans le sens où le dimensionnement et la
structure des voies ne sont pas toujours adaptés à la circulation des poids lourds. De plus des
problèmes de capacité peuvent apparaître sur certaines sections et à certaines heures de la
journée, notamment dans la zone dense de l’agglomération et aux heures de pointes.

2.1.2. EXPLOITATION

Le transport des matériaux par voie routière se fait généralement au moyen de semi-remorques
bennes dont la charge utile maximale est de 27 tonnes.

Le coût du transport routier peut se répartir de la manière suivante :
– un coût payé au transporteur,

– un coût d’aménagement des infrastructures routières au sein des sites,

– des coûts de fonctionnement annexes (surveillance des accès routiers par exemple).

Le choix du mode routier a principalement lieu lorsqu’il est impossible ou désavantageux
économiquement d’utiliser un autre mode de transport :

– carrières non mouillées et non embranchées fer,

– lieux de desserte éloignés d’un mode de transport alternatif,

– quantités à transporter trop faibles,

– distances de transport trop faibles.

Figure 21 - Réseau routier en Ile-de-
France
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Les principaux avantages du mode routier sont les suivants :
– réactivité en réponse à la demande de transport,

– possibilité de desservir quasiment n’importe quel point du territoire,

– rapidité sur de faibles distances.

Les principaux inconvénients du mode routier sont les suivants :
– les nuisances générées (bruit, risque d’accident),

– consommation énergétique importante par tonne transportée (79 g de CO2 à la tonne
par kilomètre en moyenne),

– participation à l’augmentation de la congestion routière et problèmes de retard liés à
celle-ci (particulièrement problématique pour le transport de béton frais).

2.2. FLUVIAL

2.2.1. MODALITES D’ACCES AU RESEAU FLUVIAL

L’accès au réseau fluvial dépend principalement des horaires de navigation autorisés sur les
tronçons de réseau et des opérations de chômage des canaux qui peuvent limiter ou
interrompre la navigation. Trois acteurs principaux participent au transport fluvial de matériaux :

– les transporteurs privés affiliés aux sociétés d’extraction de matériaux, qui emploient
des équipages salariés et possèdent des unités de transport de grande taille,

– les artisans bateliers qui réalisent pour la plupart des contrats au voyage pour le compte
du chargeur;

– les courtiers de fret dont le rôle est de servir d’intermédiaire entre le chargeur et le
transporteur.

Les transporteurs sont tenus de déclarer leur chargement à Voies Navigables de France (VNF).
La déclaration de chargement sert à calculer le montant du péage marchandises à acquitter par
les transporteurs et aide à la gestion du trafic. Le péage marchandises constitue un droit
d'accès au réseau fonction, du trajet, de la nature des marchandises transportées et des
caractéristiques du bateau. Pour le transport de matériaux, les unités motorisées utilisées dans
le secteur fluvial sont de deux sortes :

– les convois poussés (un pousseur motorisé et des barges) de taille maximale 180 m x
11,4 m à 3,5 m d’enfoncement, soit 5000 t de port en lourd (PEL) ;

– les automoteurs dont l’usage est privilégié par les artisans bateliers, de taille variable de
38,5 m de long à 135 m et de capacité de 250 t à 3500 t.

2.2.2. LE RESEAU FLUVIAL

L’Ile-de-France est particulièrement bien desservie par la voie d’eau. Le Réseau navigable
comprend la Seine, l’Oise, la Marne, l’Yonne, le Loing et le réseau de la ville de Paris (canaux
de l’Ourcq, St Martin, St Denis), soit environ 1 300 km de voie d’eau. Le réseau présente
toutefois des variétés de gabarits et d’exploitation qui peuvent limiter la circulation (voir carte ci-
dessous).

Il existe encore aujourd’hui d’importantes réserves de capacité sur le réseau fluvial, les seuls
éléments pouvant être limitant étant les écluses. Cependant à ce jour la capacité disponible est
importante. En 2007, 15.5 millions de tonnes de marchandises ont été transportées sur le
réseau fluvial francilien dont plus de 8 millions de tonnes de granulats.
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Les sites de chargement et déchargement fluviaux peuvent être de plusieurs natures :

– des plates-formes portuaires, gérées par Ports de Paris, qui présentent de plus ou
moins grandes surfaces et peuvent accueillir des fonctions logistiques ou industrielles.
Elles peuvent servir de plates-formes de massification et de négoce ;

– des quais permettant de desservir les centrales à béton « mouillées » (90% des
centrales à béton de la petit couronne) ;

– des ports urbains de vente de matériaux et de réception de gravats de chantier ;

– des quais privés sur les sites de carrières alluvionnaires favorisés par leur proximité
avec la voie d’eau.

Au final près d’une centaine de sites fluviaux permettent d’effectuer des opérations de
chargement et déchargement en Ile-de-France, même si les opérations de déchargement. sont
prépondérantes par rapport aux opérations de chargement, reflétant ainsi le déficit en matériaux
de la région Ile-de-France.

Parmi ces sites (voir carte ci-dessous), les suivants sont prépondérants pour assurer une bonne
desserte de la zone centrale de la région (plus de 100 000 tonnes de matériaux déchargés par
an en moyenne) :

– Gennevilliers (92- embranché fer),

– Bonneuil-sur-Marne (94 - embranché fer),

– Ivry-sur-Seine (94),

– Paris-Victor (15ème),

– Nanterre-amont (92),

– Issy-les-Moulineaux (92),

– Paris-Bercy-amont (12ème),

– Nanterre (92- embranché fer),

– Clichy (92),

– Nanterre-aval (92),

– Aubervilliers-vertus (93)

– Paris-Javel-bas (15ème),

– Paris serrurier (19ème),

– Aubervilliers-Stains (93),

– Alfortville (94),

– Bondy (93),

– Choisy-le-Roi (94),

– Lagny (77),

– Paris-Tolbiac (13ème),

– Gournay-sur-Marne (93),

– Saint-Ouen-l’Aumône (95).



Schéma départemental des carrières des Yvelines

145

Figure 22 - Infrastructures fluviales pour le transport des matériaux en Ile-de-France

2.2.3. EXPLOITATION

Comme précisé précédemment, les matériaux de construction, pondéreux par nature,
représentent environ 75% en tonnes des marchandises transportées par le mode fluvial en Ile-
de-France.
Le tonnage transporté par une unité de transport fluvial dépend du gabarit de la voie. Ainsi la
quantité emportée peut aller de 250t par un automoteur à 5 000t par des convois poussés. La
totalité des types de cales disponibles peut être exploitée pour le transport de matériaux.

Figure 23 - Caractéristiques
des types de cales disponibles
en transport fluvial
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Le coût de revient d’un transport fluvial peut se décomposer de la façon suivante :

- coût du péage sur la voie fluviale qui dépend du trajet, de la nature des marchandises
et des caractéristiques du bateau,

- coût d’usage d’une infrastructure de chargement/déchargement (paiement d’une
redevance annuelle forfaitaire pour un port privé pour l’utilisation privative du domaine
public, droits de port),

- coût des ruptures de charges éventuelles.

Les principaux avantages de ce mode de transport sont les suivants :

- une faible consommation énergétique (de 21 à 44 g de CO2 à la tonne/kilomètre),

- des possibilités de massification des flux impliquant des coûts avantageux par rapport à
la route avec l’opportunité de bénéficier d’un stock flottant,

- une capacité de stockage tampon peu coûteuse, notamment dans les zones urbaines
denses,

- une souplesse : les unités fluviales permettent l’acheminement de tous les types de
marchandises et ce quel que soit leur volume,

- des nuisances réduites pour le voisinage terrestre,

- une fiabilité du temps de parcours même au cœur des agglomérations en raison de
l’absence de congestion sur les voies fluviales,

- un fonctionnement 363 jours par an.

Les principaux freins à son utilisation sont les suivants :

– des possibilités d’utilisation restreintes du fait de la couverture partielle du territoire par
la voie navigable,

– un problème d’acceptabilité des installations fluviales notamment en zone dense,

– un problème de renouvellement et de formation des équipages,

– des restrictions de l’amplitude horaire sur certaines sections par la fermeture des
écluses,

– l’état du réseau en termes d’entretien et de gabarit

2.3. FERROVIAIRE

2.3.1. MODALITES D’ACCES AU RESEAU FERRE

Pour pouvoir expédier ou acheminer des matériaux jusqu’à lui, un site de production ou de
regroupement, doit en premier lieu se raccorder au réseau ferré via la construction d’une I.T.E.
(installation terminale embranchée) et recourir à une entreprise ferroviaire pour assurer le
transport.

Avant de réaliser le transport des matériaux, l’opérateur ferroviaire choisi doit effectuer au
préalable une demande d’achat de sillons auprès de RFF (Réseau Ferré de France).
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Le sillon est un produit commercial correspondant à un créneau horaire de circulation vendu à
l’opérateur sur un tronçon du réseau ferré.

La procédure de réservation d’un sillon est une opération complexe qui se déroule sur plusieurs
mois avant son attribution à l’opérateur. En ce sens, elle pénalise l’adoption de la voie ferrée car
elle présente moins de souplesse en regard des conditions d’accès offertes par les autres
modes de transport.

En cas de demande imprévue d’un client, l’entreprise ferroviaire a néanmoins la possibilité
d’effectuer une demande de sillon entre J-7 et le jour J de circulation, appelé « sillon de
dernière minute » (SDM). L’attribution de ce sillon s’opère en fonction de la disponibilité
résiduelle du réseau.

Conscients des contraintes qui pèsent sur l’efficacité du système ferroviaire, les pouvoirs
publics ont lancé le 16 septembre 2009, l’Engagement National pour le Fret Ferroviaire (ENFF)
dont un des axes prioritaires est la modernisation de la gestion des sillons.

2.3.2. LE RESEAU FERRE

Le réseau ferré francilien comprend 3 900 km de voies (presque intégralement ouvertes au fret)
dont 150 km de voies dédiées fret. Une centaine de gares marchandises et environ 250
installations terminales embranchées sont implantées sur la région Ile-de-France.

La grande ceinture Nord-Est entre Argenteuil et Valenton est entièrement dédiée au fret. En
moyenne en 2008, 125 trains circulaient  par jour, dans chaque sens, sur ce tronçon. Toutefois
des réserves de capacité existent puisque dans les années 70 y transitaient plus de 250 trains
par jour. Ce n’est donc pas un point bloquant pour la circulation de transport ferroviaire de
marchandises en Ile-de-France.

Seule la section Sucy – Valenton, point de convergence de la Grande Ceinture historique et de
la Grande Ceinture complémentaire poserait problème dans l’hypothèse d’une augmentation
sensible du trafic.

Le problème majeur se situe au niveau des radiales où les trains de fret entrent en conflit avec
les trains de voyageurs (Transilien, TER et TGV).

Trois secteurs sont identifiés comme fortement contraints et comme facteurs de limitation du
nombre de sillons fret traitables par l’Ile-de-France :

– la section de Survilliers (débouché de la LGV Nord) à Stains (entrée sur la grande
ceinture),

– les groupes V et VI de Paris-St-Lazare entre Mantes et Argenteuil,

– le secteur de Juvisy.

La carte suivante détaille les infrastructures ferroviaires servant au transport de matériaux.

En raison de leur emplacement au cœur de la région ou à proximité, et de leur taux de
fréquentation (en moyenne 2 à 5 trains de matériaux par jour), les sites ferroviaires (plates-
formes de réception) stratégiques pour l’approvisionnement de la zone centrale sont les
suivants :

– Paris-Batignolles et Paris-Tolbiac qui disposent de centrales à Béton prêt à l’emploi,

– Pantin-Bobigny (93),

– Trappes (78),

– Mitry-Claye (77),
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– Chelles-Vaires (77),

– Massy-Palaiseau (91),

– Brétigny-sur-Orge (91),

– Ris-Orangis (91).

Figure 24 - Infrastructures ferroviaires pour le transport des matériausx en Ile-de-France

2.3.3. EXPLOITATION

Actuellement, un train peut comporter jusqu’à 22 wagons sur une longueur de 350 mètres.
Dans sa configuration maximale, il peut emporter un total de 1300 tonnes de matériaux.

Six entreprises de transport ferroviaire sont actuellement présentes en Ile-de-France. Il s’agit de
Fret SNCF Geodis, Colas Rail, Euro Cargo Rail, Europorte France et VFLI.

Le coût de revient d’un transport ferroviaire peut être décomposé de la manière suivante :

– coût du transport à verser à l’opérateur,

– coût d’investissement pour les quais de chargement/déchargement et les
embranchements (I.T.E.),

– coût d’entretien du raccordement (redevance),

– coût d’occupation des voies de service (redevance),

– coûts de manutention.
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La part du coût fixe étant élevée, le transport ferroviaire est d’autant plus avantageux que les
volumes à transporter sont élevés.

Ainsi, les possibilités de massification des flux confèrent au transport ferroviaire un avantage
sur la route en matière de coûts.

Les autres aspects positifs du ferroviaire sont :

– les possibilités de déchargement sur fosse avec sauterelle ou bandes transporteuses,

– une émission de carbone réduite par rapport au transport routier,

– peu de rupture de charge.

L’inconvénient majeur du transport ferroviaire reste son accessibilité. En effet, outre
l’insuffisance des infrastructures (embranchements et voies) à proximité des utilisateurs
potentiels, le réseau ferré est en proie à des indisponibilités résultant de la concurrence entre
les flux voyageurs et fret et des travaux menés sur le réseau.

D’autres inconvénients tels que les limitations de tonnage dues aux contraintes de pente
peuvent nuire à l’attractivité de ce mode de transport. Le transport ferroviaire n’est pas
forcément adapté à tous les types de matériaux (difficultés de manutention des matériaux de
remblais…).

Parmi les freins au développement du transport ferroviaire, on peut également citer les
difficultés d’acceptabilité des populations au voisinage des installations (infrastructures de
transports, sites de chargement / déchargement, centrales à béton connexes…) qui sont
notamment liées aux nuisances qu’elles génèrent (bruit, poussières,…). A l’heure actuelle, les
projets d’aménagement de nouvelles installations s’efforcent à prendre en compte l’insertion
urbaine et paysagère.

2.4. MULTI-MODALITÉ

Au niveau national, le transport de matériaux de construction a été réalisé en 2006 à : 93% par
la route, 4% par voie fluviale et 3% par voie ferrée.

L’Ile-de-France, dotée d’un réseau de voies navigables bien développé, présente une situation
moins déséquilibrée : 64% du transport se fait par la route, 29% par le fleuve et 7% par le fer.

A noter que depuis avril 2006, date d'ouverture à la concurrence du fret ferroviaire, les
statistiques détaillées sur le transport ferroviaire ne sont plus disponibles. Ces modes de
transport peuvent être utilisés seuls ou combinés.

Les sites de chargement et déchargement fluviaux servent souvent de plates-formes de
massification, de transformation et de négoce (acheminement par route de remblais massifiés
en plate-forme et réexpédiés par péniche ou par train vers des carrières en réaménagement
mouillées ou embranchées fer ; déchargement des convois de matériaux sur les plates-formes
fluviales et ferroviaires puis transport par camion etc…). Toutefois, le coût lié à la rupture de
charge est actuellement un frein à ce genre de pratique.

Il est à noter cependant qu’une modification du code de la route (introduite par décret n°2009-
949 du 29 juillet 2009) permet dorénavant que des ensembles routiers jusqu’à 44 tonnes
puissent desservir (chargement/déchargement) des sites fluviaux aménagés dans un rayon de
100 km autour de ces sites. Cette nouvelle disposition est de nature à favoriser la
complémentarité entre la route et le fluvial.

Les manutentions induites par la combinaison des modes de transport nécessitent des
emplacements adaptés et équipés, consommateurs d’espace urbain à proximité des zones de
consommation des matériaux. Ce qui n’est pas sans poser des difficultés.
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3. ETAT DES LIEUX DES APPROVISIONNEMENTS

3.1. LES GRANULATS

3.1.1. CONSOMMATION EN ILE-DE-FRANCE

La consommation régionale de granulats était de l’ordre de 33,27 millions de tonnes en 2008,
décomposée comme suit :

– 49 % pour les bétons hydrauliques,

– 9 % pour les enrobés,

– 42 % pour une autre utilisation : utilisation en l’état ou avec un liant ciment ou laitier.

 Milliers de tonnes total bétons
hydrauliques

enrobés autres
utilisations

Paris et Petite Couronne 12 950 7 250 1 300 4 400

Yvelines 4 580 1 930 580 2 070

Seine-et-Marne 7 180 3 320 690 3 170

Essonne 4 930 2 140 520 2 270

Val-d'Oise 3 630 1 570 110 1 950

Tableau 29 - Consommation en granulats dans le département comparé à l'Ile-de-France

12,95 millions de tonnes, soit 39 % du total sont consommées dans les départements de Paris
et de la petite couronne. L’utilisation de ces granulats y est plus tournée vers les bétons
hydrauliques à l’inverse des départements de grande couronne pour lesquels les autres
emplois prédominent. Au niveau régional on notera que les matériaux alluvionnaires sont
majoritairement utilisés pour la fabrication du béton hydraulique, que les roches éruptives
servent aux enrobés et que les matériaux de recyclage sont à destination des autres emplois.

3.1.2. APPROVISIONNEMENT EN ILE-DE-FRANCE

Les matériaux consommés par l’Ile-de-France sont approvisionnés à 57% par la production
régionale (19,1 millions de tonnes en 2008), à partir des gisements naturels ou du recyclage, et
à 43 % (14,4 millions de tonnes en 2008) par d’autres régions.

Sur la carte ci-dessous, les cercles figurant ces sites sont proportionnels à la surface autorisée
de l’exploitation. On constate que la plus grande partie de la production provient des gisements
alluvionnaires des vallées de la Seine et de la Marne.
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Figure 25 - répartition géographique des sites régionaux de production de granulats

Cette production régionale de granulats naturels est complétée par des granulats issus du
recyclage (voir carte ci-dessous). Ces matériaux sont principalement produits dans les
départements fortement urbanisés de la petite couronne.

La production en Ile-de-France (en 2008) se répartit comme suit :

– 9 % dans le Val-d’Oise,
– 14 % dans les Yvelines,
– 12 % dans l’Essonne,
– 55 % dans la Seine et Marne,
– 10 % en petite couronne.
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Figure 26 -Les installations de recyclage en 2009 en Ile-de-France

Pour mieux appréhender l’origine des granulats consommés en Île-de-France, les instances
professionnelles utilisent trois cercles d’approvisionnement centrés sur la capitale :

– le premier cercle représente la région Île-de-France : il s’étend sur un rayon d’environ
50 km ;

– le deuxième cercle concerne les régions limitrophes à l’Île-de-France, celles qui
assurent traditionnellement son approvisionnement, telles la Haute-Normandie, la
Picardie (départements de l’Aisne et de l’Oise), la Champagne (Aube et Marne), le
département de l’Yonne (région Bourgogne) et la région Centre (Eure-et-Loir et Loiret).
Par rapport à Paris, ce deuxième cercle s’étend sur un rayon d’environ 120 km ;

– le troisième cercle concerne des régions plus éloignées, dont la contribution à
l’approvisionnement de l’Île-de-France progresse régulièrement ces dernières années.
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Figure 27 - importations de granulats en Ile-de-France en fonction de leur provenance et des
volumes importés:

Il s’agit : pour les apports en roches calcaires, de la région Nord-Pas-de-Calais, de la Belgique
et de la Champagne (Ardennes et Haute-Marne) ; pour les roches éruptives, des départements
de l’Ouest de la France. Le rayon de ce troisième cercle s’étend sur un rayon de 120 à 250 km,
voire plus.

L’examen de l’évolution des approvisionnements de la région depuis une dizaine d’années (cf.
panorama des granulats 2008 IAURIF-UNICEM-DRIRE) permet de faire le constat de
l’éloignement des sources d’approvisionnement. La source d’approvisionnement dont
l’augmentation est la plus significative concerne les matériaux calcaires en provenance du Nord
ou de Champagne-Ardenne.

La carte représentée sur la Figure 28 met en évidence une forte implantation des sites
consommateurs de granulats (centrales à béton prêt à emploi…) le long des voies navigables et
dans la zone centrale de la région :
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Figure 28 – Sites consommateurs de granulats

3.1.3. TRANSPORT

Dans le contexte d’approvisionnement décrit ci-dessus, les modes de transport des granulats
dépendent à la fois du type de matériaux et de la distance à parcourir.

Le mode de transport des granulats acheminés en Ile-de-France est en grande partie
dépendant de leur origine géographique :

– Approvisionnement interne à l’Ile-de-France : le trafic se fait à 79% par la route et à
21% par le fleuve. La plus grande partie des transports infra régionaux de granulats
s’effectue par voie routière. Pour certains matériaux la route est l’unique moyen de
transport : c’est le cas des sablons, des chailles, des concassés calcaires de Seine-et-
Marne, des matériaux alternatifs. Le transport par voie fluviale est réservé, à l’intérieur
de la région, aux matériaux alluvionnaires. Ce mode de transport concerne 20 % du
tonnage produit. Il bénéficie de l’implantation des installations de production de ces
matériaux et des unités de transformation à proximité des voies navigables.

– Importation des régions limitrophes : 48% par la route, 52% par le fleuve. Les lieux de
production des matériaux alluvionnaires sont souvent situés dans l’eau. Le transport
fluvial concerne principalement les alluvionnaires en provenance de Normandie.

– Importation de régions plus éloignées : 47% par la route, 10% par le fleuve et 43% par
le fer. Les carrières ont souvent un raccordement fer et la distance plus longue facilite
le recours au mode ferroviaire. Le transport par voie ferrée concerne essentiellement
des concassés calcaires en provenance du Nord, du Centre et de Champagne-
Ardenne, ainsi que des concassés éruptifs en provenance de l’Ouest (Pays de Loire,
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Basse-Normandie). La voie fluviale achemine des calcaires en provenance du Nord de
la France. Le transport par route représente tout de même près de la moitié des
granulats approvisionnés des régions voisines.

En 2008, 28 % des granulats consommés en Ile-de-France ont été transportés par voie d’eau,
soit environ 9 millions de tonnes. Les 72 % restants se répartissent entre le transport ferroviaire
et le transport routier.

Depuis l'ouverture à la concurrence du fret ferroviaire en avril 2006, les statistiques détaillées
sur le transport ferroviaire de matériaux ne sont plus disponibles.

3.2. LES MATÉRIAUX INDUSTRIELS

Les minéraux dits " industriels " sont des matières premières destinées à des industries de
transformation comme le plâtre, la verrerie, la fonderie, la cimenterie, la briqueterie, la
céramique, les colles et autres enduits ou mortiers, eux-mêmes destinés au bâtiment.

Les quantités annuelles produites de minéraux industriels en Ile-de-France sont de l’ordre de 5
à 6 millions de tonnes.

Le gypse, les calcaires cimentiers et les argiles communes sont généralement transformés sur
place puis expédiés sous forme de produits finis tels que le ciment, le plâtre et les briques.

Les argiles réfractaires et la silice industrielle sont transportées vers des clients situés à des
distances plus ou moins importantes, jusqu'à plusieurs centaines de kilomètres vers d'autres
régions ou des pays voisins.

Environ 80 % des tonnages sont expédiés par camions. Une faible part de la production est
transportée par voie fluviale (moins de 5 %), le reste étant convoyé par voie ferrée.

Pour livrer leurs gros clients industriels qui sont raccordés au réseau ferré, les unités de
traitement des argiles de Provins et de sables siliceux de Seine et Marne et d’Essonne
disposent d’embranchements fer. Cependant, en raison des difficultés d’accès au réseau ferré
évoquées plus haut, ces infrastructures ferroviaires restent sous-utilisées, ce qui explique en
partie la prépondérance du transport routier.

Ainsi, depuis une dizaine d’années, faute d’obtenir la qualité de service nécessaire à l’activité
industrielle et des prix compétitifs, les volumes transportés par fer n’ont cessé de diminuer. Seul
un changement structurel important de l’offre de transport ferroviaire serait en mesure d’inverser
la tendance.

Le transport fluvial est, de son coté, très contraint par l’insuffisante couverture du réseau fluvial
français.

3.3. LES MATÉRIAUX DE REMBLAIS

Les remblais utilisés pour les travaux de remise en état des carrières proviennent des chantiers
de terrassement et de démolition.

9 à 10 M de m3 (soit 14 à 15M tonnes) de remblais sont transportés chaque année en Ile-de-
France, dont 1.8 Mt par le fluvial (10%).

Ports de Paris avec le concours des pouvoirs publics et de certaines collectivités a pu dès le
début des années 90, offrir  une alternative fluviale pour évacuer les déblais des grands
chantiers. Depuis, plus de 25 millions de tonnes de déblais ont transité par la voie d’eau. Parmi
ces grands chantiers, on citera la bibliothèque François Mitterrand, l’A14, le tunnel de l’A86…
La solution fluviale a démontré son efficacité et son utilité tant pour la collectivité en participant
à l’amélioration de la mobilité que pour les entreprises.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

156

Cette solution devrait être innée pour tous les grands chantiers à proximité de la voie d’eau car
elle contribue à la réussite des objectifs fixés par le Grenelle de l’environnement.

D’autre part, les chantiers de moindre importance présentent la caractéristique d’être plus diffus
et cela constitue un frein à l’usage de la voie d’eau. Il est donc nécessaire de disposer  de
plates-formes de regroupement et d’exutoires situés sur ou près de la voie d’eau.

4. EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION, DES LIEUX
D’APPROVISIONNEMENT, DES INFRASTRUCTURES

4.1. EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES

4.1.1. AUTORISATION DE CIRCULATION DES PL DE 44 TONNES POUR LA DESSERTE DES
PORTS FLUVIAUX

Le décret du 29 juillet 2009 relatif au poids total roulant autorisé des véhicules terrestres à
moteur desservant des ports intérieurs et d'autres sites fluviaux aménagés en bordure des
voies navigables a introduit l’autorisation de mise en circulation des véhicules de 44 tonnes au
maximum dans un rayon de 100 km autour des sites fluviaux de chargement ou de
déchargement.

Son application dans les régions françaises concernées et notamment l’Ile-de-France est en
cours. Une liste des sites fluviaux sera dressée et la circulation des véhicules de 44 tonnes sera
autorisée par le représentant de l'Etat dans le département dans un rayon de 100 kilomètres
autour de ces sites.

L’autorisation de circuler pour les 44T pourra permettre une hausse de productivité (prix de
revient à la tonne transportée) d’environ 10 % pour les transporteurs. Cette augmentation est
moins importante que la hausse de la charge utile (qui passe de 25 à 29 tonnes, soit une
hausse de 13.8%),  car le 44T entraîne des surcoûts. Cette hausse de productivité devrait à
terme se reporter sur le prix de la marchandise transportée même si la baisse de prix au
chargeur sera dans un premier inférieure à 10% . (Conseil National des transports, 2009)

On peut donc s’attendre à une réduction du nombre de rotations et donc de kilomètres
parcourus par les véhicules effectuant une opération de brouettage vers ou depuis un site
fluvial. Cette mesure pourrait même permettre de pousser le report modal des poids lourds vers
la voie d’eau, le schéma d’approvisionnement  « poids lourds 44T » combiné au fluvial pouvant
devenir plus compétitif que le tout routier.

4.1.2. MISE EN PLACE DE L’ECOTAXE NATIONALE

La taxe PL est intégrée à la loi Grenelle 1, fin de l’article 10 :

Il s’agit de mettre en place, à compter de 2012, une taxe kilométrique sur les poids lourds visant
à réduire les impacts environnementaux du transport de marchandises et à financer les
nouvelles infrastructures nécessaires à la mise en œuvre de la politique de transport durable.
Cette taxe consistera à faire acquitter aux transporteurs le coût du réseau routier national non
concédé et des routes départementales et communales susceptibles de subir un report de
trafic. Le réseau taxé géré par les collectivités territoriales est encore à déterminer et est en
cours de négociation.

La surtaxe prévisionnelle pourrait être d’environ 0.12 €/km, ventilée selon le nombre d’essieux
et la norme euro des véhicules.
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La faible valeur du surcoût laisse à penser que les impacts de l’écotaxe en terme de report
modal seront négligeables.

Cette mesure n’aura donc vraisemblablement que peu d’impact sur le transport de matériaux de
carrière mis à part un léger surcoût qui devrait être reporté sur les prix du transport routier.

4.1.3. LOI ORTF

La loi ORTF relative à l'Organisation et à la Régulation des Transports Ferroviaires a été
promulguée le 8 décembre 2009. Elle organise le passage d'un système fermé et administré à
un système ouvert et régulé. En plus de la création de l'ARAF (Autorité de Régulation des
Activités Ferroviaires), la nouvelle loi actualise le cadre législatif du secteur ferroviaire (Loi
d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982 dite loi LOTI et loi du 13 février
1997 portant création de RFF) afin d'acter l'ouverture du réseau.

Le rôle de RFF est d'assumer ses responsabilités de gestionnaire du réseau en l'adaptant à
l'ouverture du marché, dans le domaine du fret aujourd'hui et dans celui du transport de
voyageurs demain.

Le principal rôle de l'ARAF sera de veiller à ce que l’accès à l’infrastructure et aux prestations
qui y sont associées soit accordé de manière équitable et non discriminatoire à tous les
transporteurs. Elle s'assurera que les conditions d'accès au réseau ferroviaire permettent le
développement de la concurrence. Toute personne s’estimant victime d’une discrimination ou
d’un traitement inéquitable ayant pour effet une restriction abusive de l’accès au réseau
ferroviaire pourra solliciter l’avis de l’ARAF. Elle aura un pouvoir d'investigation et de sanction.

L’autorité sera également le garant du juste coût des péages et de la qualité du service rendu.
L’ARAF disposera en effet d’un droit d’accès à la comptabilité des gestionnaires
d’infrastructures et des entreprises ferroviaires ainsi qu’aux informations économiques,
financières et sociales nécessaires.

Les nouveaux opérateurs pourraient donc avoir plus de facilité pour obtenir de nouveaux trafics,
ce qui permettrait de rendre le mode ferroviaire plus attractif.

4.1.4. LOI GRENELLE I

La loi d’orientation dite « Grenelle I » fixe comme objectif une évolution de la part modale du
non-routier et non-aérien de 14 % à 25 % à l'échéance 2022. Dans un premier temps une
croissance de 25 % de la part modale du fret non-routier et non-aérien est attendue d'ici à 2012.
Cette augmentation sera calculée sur la base de l'activité fret enregistrée en 2006.

Cette augmentation pourra notamment être obtenue par les actions suivantes figurant dans le
texte de loi :

– soutien de l'Etat à la création d'entreprises ainsi qu’à la construction et la modernisation
de la flotte fluviale,

– rénovation des barrages manuels du réseau fluvial magistral,
– régénération et modernisation du réseau ferroviaire.

4.1.5. LOI GRENELLE II

La loi portant engagement national pour l’environnement dite « Grenelle II » du 30 juin 2010, est
un texte d’application et de territorialisation du Grenelle de l’Environnement et de la loi
d’orientation « Grenelle I ».

Elle décline des mesures en faveur du développement des modes alternatifs à la route pour le
transport de marchandises et notamment les suivantes :
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- Le transfert de gestion des voies ferrées portuaires au bénéfice des ports autonomes
fluviaux. La loi Grenelle II entérine ainsi les dispositions transitoires des articles 4 à 6 de
l’ordonnance n° 2005-898 du 2 août 2005 prévoyant q ue les voies ferrées comprises à
l'intérieur de la circonscription des ports autonomes qui ne relèvent pas du réseau ferré
national et qui participent à la desserte des zones portuaires ont vocation à devenir des
voies ferrées administrées par les ports ;

- Concernant en particulier l’établissement public Ports de Paris, l’article 61 de la loi
conforte sa mission de développement des modes alternatifs à la route : « Il veille à
assurer une bonne desserte, notamment ferroviaire, des installations portuaires. Il peut
par ailleurs entreprendre toute action susceptible de favoriser ou de promouvoir le
développement de l’activité sur ces installations ».

Ces dispositions visent à améliorer les dessertes multimodales des installations portuaires.

Dans une moindre mesure, on peut également citer l’obligation faite aux transporteurs (tout type
de transport : marchandises, personnes ou déménagement) de fournir au bénéficiaire de la
prestation une information relative à la quantité de dioxyde de carbone émise par le ou les
modes de transport utilisés pour réaliser cette prestation.

4.2. EVOLUTION DES INFRASTRUCTURES

4.2.1. TRANSPORT FLUVIAL

a) Modernisation du réseau fluvial en Ile-de-France

Fin 2008, VNF (Voies Navigables de France) a proposé à l’État de soutenir le programme de
modernisation des infrastructures fluviales du bassin de la Seine au titre du plan de relance de
l’économie. Plusieurs projets importants ont été spécifiquement retenus pour un démarrage des
travaux en 2009. Il s’agit en particulier des nouveaux barrages de Chatou et de la passe à
poissons de Notre-Dame-de-la-Garenne sur la Seine aval, des nouveaux barrages de Boran et
Venette sur l’Oise.

- Sur l’Oise :

L’Oise fait l’objet d’un programme interrégional d’aménagement soutenu par l’État, les conseils
régionaux d’Île-de-France et de Picardie et le conseil général de l’Oise. Voici les actions de
modernisation programmées :

• Mise en service du nouveau barrage de Pontoise,

• Mise en service du nouveau barrage de Verberie,

• Poursuite de la reconstruction du barrage de Sarron,

• Démarrage des dragages de remise au gabarit de l’Oise aval (section Conflans
à Creil),

• Travaux de reconstruction des barrages de Boran et Venette,

• Dragages de remise au gabarit de l'Oise aval (section Conflans-Ste-Honorine et
Nogent-sur-Oise),

• Rénovation de l'écluse de Janville.

- Sur la Seine à l’aval de Paris :
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• Achèvement de la modernisation des organes de manœuvre du barrage
d’Andrésy,

• Reconstruction du barrage de Chatou,

• Achèvement des travaux de confortement de la digue de Croissy-sur-Seine
côté bras de Marly,

• Poursuite de la rénovation du barrage de Poses.

- Sur la Seine à l’amont de Paris et l’Yonne :

• Rénovation des écluses de Champagne sur Seine,

• Mise en service des nouveaux pertuis automatisés des barrages de Gurgy et
des -  Boisseaux,

• Poursuite des travaux de reconstruction du barrage du Coudray,

• Rénovation des écluses de Saint Bond, Vinneuf et Villeperot,

• Regroupement des commandes des barrages de la Petite Seine.

- Sur les canaux de Champagne :

• Fiabilisation des écluses de Celles, Juvigny, Berry-au-Bac,

• Travaux de confortement des digues.

Outre ces grands travaux d’infrastructures, de nombreuses opérations sont réalisées tout au
long de l’année pour le confortement, la maintenance et l’amélioration de la sécurité des
infrastructures (canaux, barrages, écluses, tunnels) et des berges.

Ces opérations permettront notamment d’assurer une fiabilité encore supérieure du mode fluvial
et d’améliorer la circulation sur le réseau fluvial du bassin de la Seine.

b) Canal Seine Nord Europe

Le projet de canal à grand gabarit Seine-Nord Europe participe pleinement à la politique de
transports durables pour les marchandises qui vise à développer la part du transport non-routier
de fret. Il prévoit la construction, entre Compiègne (Oise) et Aubencheul-au-Bac (Nord), de 106
km d'infrastructure nouvelle au gabarit de classe Vb, accessible aux unités fluviales de 4400
tonnes, pour une mise en service prévue en 2016. SNE constitue la partie française du projet
de liaison fluviale internationale Seine-Escaut, projet prioritaire des réseaux transeuropéens de
transport de l'Union européenne.

A ce titre, il bénéficie d'une décision de principe d'attribution d'un financement par l'Union
européenne sur la période 2007-2013 à hauteur de 333 millions d'euros.

Les matériaux de construction constituent environ 20% des marchandises attendues sur le futur
canal.

Le projet facilitera donc l’approvisionnement de l’Ile-de-France depuis les carrières du Nord de
la France et de la Belgique par la voie fluviale.
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Figure 29 - projet de canal à grand gabarit Seine-Nord Europe

c) Mise à grand gabarit de la Petite Seine entre Br ay-sur-Seine et Nogent-sur-Seine

La Seine à l'amont de Paris est à grand gabarit (classe V) depuis la confluence avec la Marne
jusqu'à la Grande Bosse (à 2,80 m d'enfoncement) et à Bray-sur-Seine (à 2,20 m
d'enfoncement). Au-delà et jusqu'au port de Nogent-sur-Seine, le gabarit est plus réduit (classe
III) et limité à 700t du fait :

- de l’écluse de Jaulnes : enfoncement limité à 2 m,
- du canal de Villiers à Beaulieu (long de 10km) : enfoncement limité à 2 m et capacité

d’absorption du trafic limitée à 10 bateaux / jour.

L’itinéraire est de plus jalonné par 6 barrages de navigation situés en Seine-et-Marne (Marolles,
La Grande, Bosse, Jaulnes, Vezoult) et dans l'Aube (Beaulieu, le Livon).

L'opération consiste en la mise à grand gabarit de la section de la Petite Seine comprise entre
Bray-sur-Seine et Nogent-sur-Seine (section en tête de bassin, à cheval sur la Seine-et-Marne
et l’Aube). Cette section, longue de 47 km, permet la desserte du port de Nogent-sur-Seine
(350 000 t en 2007 dont 8 000 EVP « équivalent vingt pieds » traduisant une longueur
normalisée de conteneurs). Le projet devrait passer en débat public d’opportunité à la fin de
l’année 2011 (inscription dans la loi Grenelle I) et pourrait voir le jour à l’horizon 2017.

Plusieurs scénarios d'aménagements sont à l’étude avec la réduction progressive du gabarit de
navigation, de la classe Vb (4500t) jusqu'à la classe IV  (1000t), sachant que la classe Va
(3000t) correspond au scénario central.

Le projet de mise à grand gabarit permettra une diminution du coût du transport encourageant
ainsi un report modal d'une partie des flux de matériaux sur la voie d'eau.
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Le potentiel de trafic induit par la mise à grand gabarit pourrait atteindre environ 1 million de
tonnes par an à Nogent-sur-Seine auxquelles s’ajouteraient 450 000 tonnes chargées à l’aval
de Nogent sur le canal de Beaulieu (La Motte Tilly et Courceroy).

Figure 30 - Projet de mise à grand gabarit d’une section de la Petite Seine

En ce qui concerne les matériaux de construction, les effets possibles de la mise à grand
gabarit sont l’ouverture de nouvelle(s) carrière(s) en amont de Nogent compte-tenu de
l’amélioration de la compétitivité sur les coûts de transport ainsi qu’une modification de la
destination des flux (report des flux régionaux vers des sites d’approvisionnement de proximité
ou de transformation de matériaux notamment : centrales à béton etc…).

Le projet de mise à grand gabarit apparaît comme devant participer à la sécurisation de
l'approvisionnement de la région en granulats par la possibilité qu'il offre d'optimiser la
logistique des approvisionnements issus ou traités en Seine-et-Marne et des importations
depuis les régions de l'Est. Il est fortement soutenu par les chargeurs de la vallée de la Bassée
et du Champenois.

d) Développement des plates-formes fluviales

Le développement des plates-formes fluviales dépend fortement de la demande dans les
années à venir et des orientations prises par la région Ile-de-France en matière de transport de
matériaux. On peut toutefois signaler le projet de plate-forme portuaire à Achères actuellement
à l’étude pour arrêter la consistance du projet et qui se trouve localisé sur un emplacement
stratégique, à la confluence de la Seine et de l’Oise, au débouché du futur Canal Seine Nord
Europe. Le sous-sol du projet comprend des matériaux alluvionnaires à exploiter. La plate-
forme trimodale pourra être sollicitée pour la logistique des granulats d’importation de la région
Ile-de-France.

On peut également citer le projet de développement de la plate-forme de Montereau localisée
sur un emplacement stratégique pour approvisionner à l’avenir l’Ile-de-France en calcaires de
Bourgogne ainsi que le projet d’une nouvelle plate-forme à l’amont du port de Bray-sur-Seine
dans le cadre de la redynamisation du secteur de Sourdun.

4.2.2. TRANSPORT FERROVIAIRE

L’Engagement National pour le Fret Ferroviaire (ENFF) signé le 16 septembre 2009 est un
programme résultant du Grenelle de l’environnement qui vise à augmenter la part du ferroviaire
dans le fret national. Il s’agit d’un programme porté par l’Etat, RFF et les opérateurs ferroviaires
qui repose sur les huit axes majeurs suivants :
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- créer un réseau d'autoroutes ferroviaires cadencées permettant de mettre plus de
camions sur les trains ;

- aider au développement du transport combiné, le but étant de limiter le transport par la
route et d'encourager le rail, le transport fluvial ou maritime ;

- développer les opérateurs ferroviaires de proximité (OFP). Il s'agit d'encourager la
création de PME ferroviaires pour desservir les territoires et les zones portuaires ;

- développer le fret ferroviaire à grande vitesse entre les aéroports, avec l'utilisation des
lignes à grande vitesse en dehors des heures de pointe pour le transport de
marchandises ;

- créer un réseau où les trains de fret seront prioritaires, dit ROF (réseau orienté fret) ;
- supprimer les points de congestion du réseau ;
- améliorer la desserte ferroviaire des grands ports français ;
- moderniser la gestion des sillons. Le fret sera traité comme une priorité. Le but est

d'améliorer les temps de parcours et de favoriser le respect des horaires des trains de
fret.

En Ile-de-France, ce programme se traduit par la réalisation des projets de modernisation et
des études suivants :

– aménagement de l’itinéraire fret Serqueux-Gisors à l’horizon 2011 pour désengorger
l’itinéraire principal Paris-Le Havre (desserte de l’hinterland du port du Havre) ;

– création d’une voie supplémentaire entre Conflans-Ste-Honorine et Val d’Argenteuil à
l’horizon 2020 ;

– modernisation de la section fret Juvisy-Brétigny et passage à 4 voies de la section
Juvisy-Grigny respectivement à l’horizon 2017 et 2020 ;

– étude de la desserte ferroviaire de la future plate-forme multimodale portuaire
d’Achères.

4.2.3. PROJETS FAVORISANT LE TRANSPORT MULTIMODAL

a) Canal Seine Nord Europe

Le projet Canal Seine Nord Europe intègre la construction de quatre plates-formes d'activités
multimodales en bord de canal, d'une emprise globale de 360 hectares, sur les secteurs de
Noyon, Nesle, Péronne et Cambrai-Marquion qui permettront une interconnexion entre la voie
fluviale et la voie ferroviaire :

– Nesle : desserte ferroviaire du port et de la zone industrielle ;
– Cambrai-Marquion : desserte ferroviaire via Cambrai ou le barreau ferroviaire Arras-

Marquion-Cambrai ;
– Noyon et Péronne : desserte ferroviaire envisagée mais non décidée à ce stade.

b) Réactivation de la ligne ferrée fret Flamboin-Mo ntereau

La ligne de Flamboin à Montereau est à voie unique, non électrifiée. Elle couvre une distance
de 30 km. Le projet de réactivation de la ligne comporte deux étapes :

– la 1ère section Montereau-Courcelles permettant de desservir une première ITE
(Installation Terminale Embranchée), mise en service en juin 2008 ;

– la 2ème section Flamboin-Courcelles permettant la réactivation de la totalité de la ligne
a été ouverte en mars 2012.

Comme l’illustre la carte ci-dessous, la réactivation totale de la ligne de Flamboin à Montereau
permettra d’éviter un détour d’environ 170 km par rapport à un itinéraire empruntant la ligne
Paris-Troyes depuis Flamboin, une section de la Grande Ceinture et la ligne Paris-Lyon-
Marseille jusqu’à Montereau.
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Figure 31 - Projet de réactivation de ligne ferrée fret Flamboin-Montereau

Le projet vise à permettre aux trains de fret, notamment aux transports de granulats en
provenance de Seine-et-Marne, de l’Aube et de Haute-Marne, de rejoindre directement la zone
industrielle de Montereau et la plate-forme de Vernou - La Grande Paroisse en vue d’acheminer
les matériaux par péniche vers l’agglomération parisienne.  La capacité de la ligne sera de 18
trains par jour (9 à charge et 9 vides).

4.3. EVOLUTION DES ZONES D’EXTRACTION ET D’APPROVISIONNEMENT

4.3.1. GRANULATS MARINS

Les granulats marins présentent des caractéristiques techniques proches de celles des
granulats alluvionnaires « terrestres ». Leur extraction représente donc une alternative pour
diminuer la pression sur les gisements traditionnels.

Le constat est que leur production reste marginale. Plusieurs projets sont en cours de
procédure d’autorisation. La part de ces matériaux dans les apports extérieurs à la région
devrait progresser, dans des proportions difficiles à quantifier. Il est cependant intéressant de
signaler qu’il existe un projet d’extraction dans la Manche de 2 millions de tonnes par an, soit
environ 12 % de la production actuelle, susceptible, à terme, de participer à l’approvisionnement
de la région.

4.3.2. GRANULATS CALCAIRES

La région Ile-de-France importe annuellement (chiffres 2008) 4,6 millions de tonnes de
granulats calcaires utilisables pour la fabrication des bétons. Les sources d’approvisionnement
de ces calcaires sont essentiellement :

– la région Champagne-Ardenne : calcaires jurassiques de la Haute-Marne et des
Ardennes,

– la région Centre : calcaires de Beauce de l’Eure-et-Loir et du Loiret,
– la région Nord-pas-de-Calais : calcaires du bassin de Marquise,
– la région Bourgogne (calcaires de l’Yonne),
– la Belgique.

Les perspectives concernant ces matériaux ne laissent pas entrevoir d’évolution significative. Il
est à noter des tensions sur le gisement de calcaires de Beauce d’Eure et Loir.

Les révisions en cours des schémas départementaux des carrières dans ces régions n’affichent
pas de volonté politique de diminuer les expéditions à destination de l’Ile-de-France.
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4.3.3. GRANULATS ALLUVIONNAIRES

Les granulats alluvionnaires représentent la moitié des apports extérieurs à la région. La Haute-
Normandie est la première région contributrice avec 3,3 Mt de matériaux alluvionnaires extraits
dans la vallée de la Seine aval. Les autres sources d’approvisionnement sont les vallées de la
Seine amont (Champagne Ardenne), de l’Yonne (Bourgogne) et de l’Oise (Picardie).

La sensibilité qui s’attache à l’extraction de ce type de matériaux, dans ces régions comme en
Ile-de-France, conduit à estimer que ces approvisionnements n’ont  pas vocation à augmenter
de façon significative dans les années à venir.

4.3.4. GRANULATS ERUPTIFS

Ces granulats présentent des caractéristiques géotechniques qui les destinent principalement à
certains usages de technique routière (couches de roulement) ou au ballast ferroviaire. Ils sont
approvisionnés depuis l’Ouest de la France : Pays de la Loire, Basse-Normandie. Pour ces
matériaux également, la tendance de l’évolution des apports est à la stabilité.

5. OBJECTIFS, ORIENTATIONS ET RECOMMANDATIONS

L’économie de la région Ile-de-France en matière de matériaux de carrières est marquée, d’un
côté par une forte dépendance des régions voisines pour les granulats, et d’un autre côté par la
présence de matériaux industriels permettant de répondre à une demande nationale.

Cette situation, en grande partie dictée par la géologie, ne sera probablement pas bouleversée
sur le court ou le moyen terme.

A l’intérieur même de la région on distingue la partie centrale fortement urbanisée, qui
concentre près de la moitié des besoins et dont il convient d’organiser l’approvisionnement, et
les départements de grande couronne, à la fois producteurs et utilisateurs.

Les perspectives en matière de besoins sont celles d’une augmentation, pour les matériaux
destinés à la construction, modérée mais significative au regard des ressources.

La satisfaction de ces besoins nécessitera à la fois l’augmentation des approvisionnements
extérieurs, celle de la production régionale et l’optimisation de la ressource en matériaux
alternatifs.

Les modalités de transport sont évidemment décisives pour l’acceptabilité environnementale et
économique de ce système d’approvisionnement.

L’existence d’un réseau de voies navigables de premier ordre qui dessert la région et son
centre urbain est, on l’a vu, déjà largement mise à profit. Il convient de conforter et de
développer ce rôle des transports fluviaux dans l’approvisionnement de la région et de son
centre urbain. Les projets de modernisation du réseau vont dans ce sens mais il est impératif de
conserver et d’étendre la capacité à utiliser ce réseau par le maintien des infrastructures
portuaires et de transformation au plus près de la consommation, c’est à dire à Paris et dans les
départements de la petite couronne.

L’approvisionnement à longue distance est basé en grande partie sur le transport ferroviaire. Là
encore, il convient de conforter et de développer l’usage de ce mode de transport. Le maintien
de l’accès aux infrastructures ferroviaires est primordial notamment dans le noyau urbain où la
pression foncière s’exerce également sur les sites de déchargement de marchandises. L’usage
de la voie ferrée devrait également être étendu chaque fois que possible au transport des
remblais destinés à la remise en état des carrières. Ceci nécessite l’existence de sites de
concentration de ces matériaux embranchés sur la voie ferrée.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

165

Ne pas aggraver le déséquilibre avec les régions voisines :

L’étude prospective des besoins a montré qu’à l’horizon 2020 la demande en matériaux et
notamment en granulats allait de façon très probable progresser, tendant à accentuer le
contexte déficitaire structurel de la ressource en granulats. Aujourd’hui, le taux de dépendance
aux autres régions s’élève à 43 %. Les régions qui exportent à destination de l’Ile-de-France
commencent à leur tour à connaître une décroissance des gisements, notamment
d’alluvionnaires, aussi il ne paraît pas judicieux d’accroître le taux d’importation.

Au contraire, la recherche de nouvelles filières de recyclage et de production de granulats
naturels concassés compatibles avec la fabrication de bétons hydrauliques doit être
encouragée. L’objectif fixé est ainsi de ne pas aggraver le déséquilibre avec les régions
pourvoyeuses.

Assurer l’approvisionnement de la zone centrale et consolider l’utilisation de modes propres

Tout comme les plates-formes de recyclage qui sont menacées par la pression foncière, l’avenir
des capacités de réception - transformation embranchées fleuve ou rail est incertain. Le déclin
de ces infrastructures ne peut qu’entraîner une congestion plus grande du réseau routier central
et une augmentation des nuisances pour l’environnement.
Il conviendra donc de sensibiliser les élus et les collectivités territoriales sur la nécessité de leur
maintien et de leur développement, dans la zone centrale de la région, et le cas échéant, de
prendre les mesures de protection adéquates au titre des règlements d’urbanisme.

Cela concerne en particulier les sites ferroviaires (plates-formes de réception) suivants qui sont
stratégiques pour l’approvisionnement de la zone centrale :

– Paris-Batignolles et Paris-Tolbiac qui disposent de centrales à Béton prêt à l’emploi,

– Pantin-Bobigny (93),

– Trappes (78),

– Mitry-Claye (77),

– Chelles-Vaires (77),

– Massy-Palaiseau (91),

– Brétigny-sur-Orge (91),

– Ris-Orangis (91).

De même que les sites fluviaux énumérés ci-dessous :

– Gennevilliers (92- embranché fer),

– Bonneuil-sur-Marne (94 - embranché fer),

– Ivry-sur-Seine (94),

– Paris-Victor (15ème),

– Nanterre-amont (92),

– Issy-les-Moulineaux (92),

– Paris-Bercy-amont (12ème),
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– Nanterre (92- embranché fer),

– Clichy (92),

– Nanterre-aval (92),

– Aubervilliers-vertus (93)

– Paris-Javel-bas (15ème),

– Paris serrurier (19ème),

– Aubervilliers-Stains (93),

– Alfortville (94),

– Bondy (93),

– Choisy-le-Roi (94),

– Lagny (77),

– Paris-Tolbiac (13ème),

– Gournay-sur-Marne (93),

– Saint-Ouen-l’Aumône (95).

L’Engagement national pour le fret ferroviaire (ENFF) a lancé un chantier de modernisation et
de développement des infrastructures de fret ainsi qu’une rénovation des modalités d’accès au
réseau ferré. Ces mesures sont destinées à accroître de façon notable la part du ferroviaire et
du fluvial par rapport au transport routier (objectif de 25 % en 2022). Elles justifient ainsi
d’autant plus l’encouragement des acteurs des secteurs ferroviaire et fluvial au développement
de nouvelles infrastructures.

Concernant plus particulièrement la voie fluviale, la création du Canal Seine-Nord et les projets
de développement des extractions de granulats marins constituent une perspective
d’approvisionnement durable qui devraient ancrer ce mode de transport.

Favoriser l’utilisation de la voie fluviale et le transport ferroviaire

A l’heure actuelle, le transport de matériaux par voie fluviale en Ile-de-France représente 29 %
du trafic total de matériaux et 75 % du trafic fluvial de marchandises. Le transport de matériaux
par voie ferrée est quant à lui moins développé (environ 7 % du trafic total par tous modes).

La présence de voies navigables qui traversent la région et convergent vers l'agglomération
centrale permet de limiter le coût environnemental et économique des approvisionnements de
longue distance. Les gisements de sables et graviers alluvionnaires des Yvelines bénéficient
particulièrement de l’axe Seine pour leur acheminement vers la zone centrale.

La création du Canal Seine-Nord constitue une perspective d’approvisionnement durable qui
devrait également ancrer ce mode de transport. A la confluence entre l’Oise et la Seine, la
future plate-forme portuaire d’Achères permettra la connexion de ce canal sur la Seine. La
réalisation du port prévue à partir de 2020 nécessitera une coordination d’ensemble avec
l’exploitation des carrières alluvionnaires dans la boucle d’Achères. Cette dernière recouvre en
effet un important gisement de matériaux estimé à environ 24 millions de tonnes de produits
finis à extraire.

Le réseau ferré, centré sur Paris n'est pas mis à profit avec autant d'efficacité que la voie d'eau.
L’Engagement national pour le fret ferroviaire (ENFF) a lancé un chantier de modernisation et
de développement des infrastructures de fret (objectif de 25 % en 2022) ainsi qu’une rénovation
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des modalités d’accès au réseau ferré. Ces mesures justifient ainsi d’autant plus
l’encouragement des acteurs des secteurs ferroviaire et fluvial au développement de nouvelles
infrastructures.

Outre les politiques publiques évoquées ci-dessus, le développement du transport de matériaux
par voie fluviale et par voie ferrée repose également sur les efforts des utilisateurs pour opérer
un glissement de la route vers ces modes alternatifs.

A l’occasion des projets de nouvelles carrières ou de modifications substantielles de carrières
existantes, le porteur de projet fournira dans son étude d’impacts un volet spécifique sur les
transports comprenant une analyse de la multimodalité et justifiant le choix du ou des modes de
transport retenus, sur la base de critères technico-économiques. L’étude portera sur l’expédition
des matériaux extraits et, le cas échéant, sur l’apport de remblais extérieurs.

Au vu de ces constats, les objectifs stratégiques et opérationnels sont les suivants :

Objectif stratégique n°1 : Ne pas augmenter le taux  de dépendance des départements
franciliens vis-à-vis des autres régions pour l’app rovisionnement en granulats

Les objectifs opérationnels (OP) ainsi que les orientations et recommandations qui en découlent
sont détaillés au chapitre II Ressources.

Objectif stratégique n°2 : Assurer l'approvisionnem ent de la région et de l'agglomération
centrale

L'approvisionnement dans les meilleures conditions environnementales et économiques
possibles de la région et en particulier de la zone urbaine la plus dense, située au cœur de la
région, dont on a vu que les besoins allaient augmenter plus fortement que ceux de la grande
couronne, implique :

- de renforcer, ou au minimum de maintenir, les capacités de réception par voie fluviale ou
voie ferrée et les installations de transformation des matériaux dans la zone urbaine dense,

- de développer les possibilités de transport par voie ferrée à destination de l'agglomération
centrale.

OP 5 : Préserver l’accessibilité aux infrastructures de transport et aux installations

de transformation des matériaux pour assurer l’approvisionnement de la région et de

l’agglomération centrale

Recommandation : Durant les procédures d’élaboration des documents d’urbanisme, l’autorité
administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma départemental des carrières
portera à la connaissance des collectivités locales les enjeux du maintien et du développement de
l’accessibilité aux infrastructures de transport et aux installations de transformation des matériaux
(transit de matériaux, centrales à béton…) nécessaires à l’approvisionnement de la région et à la
consolidation de l’utilisation des modes propres.

OP 6 : Favoriser l’utilisation de modes de transports alternatifs

Orientation : A l’occasion des projets de nouvelles carrières ou de modifications substantielles de
carrières existantes, l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisations de
carrières veillera à l’argumentation par le pétitionnaire du ou des modes de transport retenus dans
son étude d’impacts en terme de faisabilité, sur la base de critères technico-économiques. L’étude du
ou des modes de transport retenus concerne l’expédition des matériaux extraits et, le cas échéant,
l’apport de remblais extérieurs.
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 V. CONDITIONS D’EXPLOITATION
ET REMISE EN ETAT

1. ANALYSE DE L’IMPACT DES CARRIERES EXISTANTES SUR
L’ENVIRONNEMENT

1.1. ANALYSE DES DONNÉES SUR LES SURFACES EXPLOITÉES ET REMISES
EN ÉTAT EN ILE-DE-FRANCE

L’ouverture d’une carrière entraîne une modification temporaire de l’usage et des
caractéristiques d’un territoire. Lorsque la remise en état du site de la carrière favorise un
réaménagement distinct de la vocation initiale des terrains, les modifications engendrées
peuvent s’inscrire dans la durée et participer à l’aménagement du territoire.

En croisant les données SIG des carrières avec celles de l’occupation du sol (MOS), il est
possible de suivre les types de sol consommés ou restitués par les carrières, suite à leur
autorisation ou à leur réaménagement.

L’analyse de ces données a été réalisée sur la période 2000 – 2009 (MOS 1999, 2003 et 2008),
période d’application des premiers Schémas départementaux des carrières, par l'intermédiaire
du système d'information géographique régional - SIGR - de l’IAU Ile-de-France.

Pour les carrières autorisées, les mouvements d’autorisation annuels ont été croisés avec le
mode d’occupation du sol dont l’année précède l’année d’autorisation (MOS 1999, 2003 ou
2008).

Pour les carrières en fin de réaménagement, les mouvements de fin de carrière ont été croisés
avec le dernier mode d’occupation du sol disponible (MOS 2008).

Cette analyse concerne uniquement les carrières à ciel ouvert. Elle porte sur les matériaux
exploités majoritairement dans les carrières. Ainsi, les calcaires industriels ne ressortent pas
dans l’analyse, car ils sont exploités dans des sites extrayant majoritairement des calcaires pour
granulats.

Le calcul se base sur les surfaces administratives des carrières, telles que décrites dans les
arrêtés préfectoraux (arrêtés d’autorisation ou d’extension pour les surfaces autorisées, arrêtés
de quitus ou d’abandon partiel pour les surfaces restituées). Les surfaces prises en compte sont
plus vastes que les surfaces réellement exploitées (intégrant la bande des 10 mètres, des
surfaces techniques...).
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1.1.1. REPARTITION DES SURFACES AUTORISEES SUR TOUTE L’ILE-DE-FRANCE PAR
TYPE D’OCCUPATION DU SOL

a) Granulats

Les exploitations de granulats s’inscrivent majoritairement sur des espaces agricoles de
grandes cultures qui représentent 82% des surfaces autorisées.

Loin derrière les espaces agricoles, les espaces naturels - espaces de reconquête naturelle -
représentent 7% des surfaces autorisées. Cette catégorie reprend « les espaces ruraux vacants
» du MOS, regroupant notamment zones humides, marais, friches agricoles, vergers
abandonnés...

Les surfaces indiquées en haut du graphe correspondent au cumul de surfaces autorisées pour les
différents matériaux entre 2000 et 2009 . 
Source : Fichiers Carrières IAU îdF – Drire- Unicem 2000 à 2009 – MOS 1999 – 2003 – 2008

Figure 32 - Les types de sol concernés par l’autorisation ou l’extension de carrières de
granulats entre 2000 et 2009 (en %)

Les bois et forêts correspondent à 5 % des surfaces autorisées. Il s’agit souvent de boisements
de petite taille.

On retrouve des tendances similaires pour l’ensemble des granulats, à l’exception des silex et
chailles, pour lesquels la répartition entre espaces agricoles, espaces de reconquête naturelle
et bois et forêts est plus équilibrée. A noter toutefois que les exploitations de chailles
représentent une surface restreinte : 51 ha, soit 2 % de l’ensemble des surfaces autorisées
pour les granulats entre 2000 et 2009.
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Une analyse similaire avait été réalisée sur la période 1982 – 2005 (Granulats en Ile-de-France,
panorama régional - décembre 2008, IAU idF, Drire, Unicem). Par rapport à la période 1982-
2005, il apparaît que la part de surfaces agricoles « consommées » par l’autorisation /
l’extension de carrières a été plus importante. A contrario, la part de bois et forêts a diminué.

b) Matériaux/ minéraux industriels

Comme pour les granulats, les espaces agricoles de grandes cultures constituent le premier
poste d’occupation du sol concerné par les autorisations (ou extensions) de carrières de
matériaux et minéraux industriels, mais dans une proportion moindre : ils représentent 69 % des
surfaces autorisées. Les parts de surfaces agricoles sont particulièrement importantes pour les
exploitations de calcaires, marnes et argiles à ciment, ainsi que celles d’argiles. Les bois et
forêts sont également un poste important, avec 22% des surfaces autorisées. Cela concerne
essentiellement le gypse, dont les gisements sont localisés sous des buttes boisées.

Les surfaces indiquées en haut du graphe correspondent au cumul de surfaces autorisées pour les
différents matériaux entre 2000 et 2009. 
Source : Fichiers Carrières IAU îdF – Drire- Unicem 2000 à 2009 – MOS 1999 – 2003 – 2008

Figure 33 - Les types de sol concernés par l’autorisation (ou l’extension) de carrières de
matériaux et minéraux industriels entre 2000 et 2009 (en %)

Les espaces de reconquête naturelle (catégorie issue des « espaces ruraux vacants » du MOS,
regroupant notamment zones humides, marais, friches agricoles, vergers abandonnés...)
représentent 4% des surfaces autorisées.

Dans le cas du gypse, des surfaces en herbe non agricoles sont également concernées : 4%
des surfaces autorisées.
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Une analyse similaire avait été réalisée sur la période 1982 - 2005 (Matériaux et minéraux
industriels en Ile-de-France, panorama régional - septembre 2007, IAU idF, Drire, Unicem).

La comparaison avec ces tendances longues montre que la part de surfaces agricoles
concernée par l’autorisation/ extension de carrières est moins importante ces 10 dernières
années qu’elle ne l’avait été auparavant. Par contre, la part de bois et forêts s’est légèrement
accrue.

1.1.2. REPARTITION DES SURFACES REMISES EN ETAT SUR TOUTE L’ILE-DE-FRANCE
PAR TYPE D’OCCUPATION DU SOL

L'analyse des mutations de l'occupation du sol enregistrées par l'exploitation des carrières de
granulats s’appuie sur l'utilisation du Mode d'occupation des sols (MOS) 2008.

a) Granulats

Les principales occupations du sol observées en 2008, suite au réaménagement des carrières
de granulats, sont des espaces de reconquête naturelle (33 % des surfaces restituées), des
surfaces en eau (26 %) et des espaces agricoles de grandes cultures (19%).

les surfaces indiquées en haut du graphe correspondent au cumul de surfaces restituées pour les
différents matériaux entre 2000 et 2009 . 
Source : Fichiers Carrières IAU îdF – Drire- Unicem 2000 à 2009 – MOS 1999 – 2003 – 2008

Figure 34 - Les types de sol restitués suite au réaménagement de carrières de granulats entre
2000 et 2008 (en >%)
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Les espaces de reconquête naturelle regroupent essentiellement des zones humides ou des
espaces en cours de reboisement. Cette catégorie reprend le poste « espaces ruraux vacants »
du MOS, regroupant les zones humides, marais, friches agricoles, vergers abandonnés…

Ces espaces, et en particulier les zones humides, peuvent être particulièrement riches d’un
point de vue écologique (potentialités ornithologiques…).

Pour les sablons et les sables et graviers alluvionnaires on observe une petite part de surfaces
en herbe non agricoles : elles représentent respectivement 11 et 4% des surfaces restituées.
Ces surfaces peuvent également accueillir une biodiversité intéressante.

Les surfaces en eau se concentrent en quasi-totalité sur les anciennes exploitations de sables
et graviers alluvionnaires (34% en moyenne des espaces restitués pour ces matériaux). La
contribution des gravières à l’évolution des surfaces en eau correspond à une progression de
650 ha entre 2000 et 2009, soit 65 ha/an (d’autres facteurs pouvant a contrario contribuer à la
diminution des surfaces en eau : drainages agricoles…).

Les espaces agricoles concernent les sables et graviers alluvionnaires, les sablons, mais
surtout les calcaires, pour lesquels ils constituent le premier poste d’occupation du sol observé
après réaménagement (51% des surfaces restituées).

8 % des surfaces correspondent à des surfaces pas ou peu végétalisées (poste « carrières,
sablières » du MOS). Cela peut-être lié à la nature même du sol (affleurement calcaire…), peu
propice au développement d’une couverture végétale, mais il peut également s’agir d’un zone
réaménagée depuis peu, sur laquelle la végétation n’a pas eu le temps de se développer. La
situation d’un secteur à proximité d’un site d’extraction en activité peut aussi expliquer
l’identification de ce secteur comme « carrière, sablière ».

Les bois ou forêts représentent 5% des surfaces restituées. Ce pourcentage apparaît sans
doute sous-estimé : les plantations récentes, de faible taille, sont souvent peu discernables sur
ortho-photo et ne sont pas classées en tant que « bois » dans le MOS (ils sont alors identifiés
comme « espaces ruraux vacants »).

Les surfaces en herbe agricoles et autres cultures constituent également 5% des surfaces
restituées. Dans le cas des calcaires, la part des surfaces en herbe agricoles et autres cultures
est importante (13%).

Une analyse similaire avait été réalisée sur la période 1982 - 2005 (Granulats en Ile-de-France,
panorama régional - décembre 2008, IAU idF, Drire, Unicem). Si l’on compare l’analyse sur la
période 2000-2008 aux tendances de la période 1982-2005, on note :

- une moindre représentation des catégories urbaines (cela peut s’expliquer par le fait
que les carrières s’installent de plus en plus dans les zones rurales et s’éloignent donc
des zones urbaines),

- un maintien de la part des surfaces en eau,

- une augmentation de la part des surfaces agricoles et des espaces de reconquête
naturelle.

b) Matériaux/ minéraux industriels

Concernant les matériaux et minéraux industriels, on observe en 2008, suite au
réaménagement des carrières, une forte représentation des espaces agricoles (37 % des
surfaces restituées), mais également des bois ou forêts (23 %), des espaces de reconquête
naturelle (18%), ainsi que des surfaces nues ou peu végétalisées (12%).
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Pour tous les matériaux industriels, la part d’espaces agricoles de grande culture est fortement
représentée suite au réaménagement des carrières : elle varie de 32 à 38%.

Les bois et forêts sont bien représentés suite au réaménagement des carrières de matériaux
industriels. Ils constituent le premier poste d’occupation des sols restitués après remise en état
des carrières de silice ultrapure (40%).

Les espaces de reconquête naturelle constituent le troisième poste observé après
réaménagement (il s’agit du poste « espaces vacants ruraux du MOS », regroupant zones
humides, marais, friches agricoles, vergers abandonnés, …). Ces espaces, et notamment les
zones humides, peuvent accueillir une biodiversité intéressante.

La part de surfaces pas ou peu végétalisées atteint 12% des surfaces restituées (poste «
carrières, sablières » du MOS). Comme pour les granulats, la présence de sols nus ou peu
végétalisés peut s’expliquer par la nature du sol (affleurement calcaire…), ou par le caractère
récent du réaménagement, pour lequel la végétation n’est pas encore développée. La situation
d’un secteur à proximité d’un site d’extraction en activité peut aussi expliquer l’identification de
ce secteur en tant que « carrière, sablière ».

A noter que dans le cas du gypse, une faible part des surfaces bascule en urbanisation après la
fin de la carrière : 9% des surfaces restituées correspondent en effet à des zones d’activité.
Cela peut s’expliquer par le fait que les carrières de gypse sont beaucoup plus proches des
zones urbaines que les autres exploitations de matériaux.

Les surfaces indiquées en haut du graphe correspondent au cumul de surfaces restituées pour les
différents matériaux entre 2000 et 2009.
Source : Fichiers Carrières IAU îdF – Drire- Unicem 2000 à 2009 – MOS 1999 – 2003 – 2008

Figure 35 - Types de sol restitués suite au réaménagement de carrières de matériaux et
minéraux industriels entre 2000 et 2008 (en %)
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Par rapport aux tendances 1982-2005, (Matériaux et minéraux industriels en Ile-de-France,
panorama régional - septembre 2007, IAU idF, Drire, Unicem), on note :

- une augmentation de la part de surfaces agricoles

- une légère diminution de la part des espaces de reconquête naturelle et des bois et
forêts.

1.1.3. EVOLUTION DE L’OCCUPATION DES SOLS

La comparaison entre les types de sols avant et après exploitation des carrières montre que
leur réaménagement conduit à une plus grande variété dans l’occupation des sols, notamment
au profit des espaces en eau et des espaces de reconquête naturelle et au détriment des
espaces agricoles de grande culture. Dans le cas des granulats, on observe cependant une
légère progression des surfaces en herbe agricoles.

1.2. LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Le contexte réglementaire influe évidemment sur les conditions d’exploitation et de remise en
état et donc sur l’impact des carrières sur l’environnement. Ce contexte réglementaire évolue
constamment dans le sens d’une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux dans
les projets et les exploitations.

Comme pour toutes les ICPE, les conditions d’exploitation des carrières font l’objet de
prescriptions prises par  arrêté préfectoral. Cet arrêté préfectoral, qui est spécifique à chaque
site, est établi à partir du projet présenté par l’exploitant, amendé à partir des observations
recueillies lors de la phase de consultations de la procédure d’instruction de la demande
d’autorisation, dans le respect d’un cadre réglementaire de référence fixé par l’arrêté ministériel
du 22 septembre 1994.  Depuis l’approbation des chémas des carrières des départements d’Ile-
de-France en 2000, ce cadre de référence a été modifié en janvier 2001 (bruits et vibrations) et
juillet 2009 (domaine d’application).

Par ailleurs, le Code de l’Environnement (L516-1) prévoit pour les carrières des dispositions
spécifiques relatives  aux garanties financières. Ces garanties financières ont pour objet de
permettre la remise en état du site en cas de défaillance de l’exploitant. Elles consistent en une
caution bancaire dont le montant est proportionné à l’ampleur des travaux de remise en état
estimé pour chaque phase de l’exploitation. Le mode de calcul de ces garanties financières est
fixé par un arrêté ministériel dont la première version date du 10 février 1998. La version en
vigueur est celle du 9 février 2009 modifiée le 24 décembre 2009.  Le calcul des montants des
garanties financières peut faire l’objet, à la demande de l’administration, d’une analyse critique
par un organisme agréé à cet effet par arrêté ministériel.

Ce dispositif de garanties financières a pour objet principal de prévenir d’éventuelles
défaillances de l’exploitant. Son mode de calcul a également pour effet, du fait que le montant,
donc le coût, des cautions bancaires à fournir est proportionnel aux surfaces en dérangement
(surfaces ouvertes et non remises en état), d’inciter à la limitation de ces superficies en
dérangement.
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1.3. BILAN DE L’APPLICATION DES PREMIERS SCHÉMAS DES CARRIERES
D’ILE-DE-FRANCE (2000)

1.3.1. BILANS INTERMÉDIAIRES

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement, la mise en œuvre des schémas
départementaux des carrières a fait l’objet de bilans intermédiaires établis par l’inspection des
ICPE et présentés devant chaque commission départementale compétente.

Ces bilans constatent de façon unanime, en ce qui concerne l’impact des carrières, une
diminution du nombre d’exploitation et surtout une évolution des conditions d’exploitation
conduisant à une diminution des superficies en dérangement.

1.3.2. BILAN GLOBAL

Les préconisations des schémas départementaux de 2000 en matière de limitation des impacts
des carrières sur l’environnement portaient principalement sur :

- la diminution du recours aux matériaux alluvionnaires, en raison de leur impact sur
l’hydrologie et l’hydrogéologie mais compte tenu également de leur raréfaction ;

- la généralisation des pratiques de réaménagement coordonné à l’avancement des
travaux ;

- la concertation préalable lors de l’élaboration des projets d’exploitation et de remise en
état.

Sur ces points le bilan qui peut être tiré fin 2009 confirme les tendances mises en évidence lors
des bilans intermédiaires évoqués ci-dessus.

Un effort significatif de substitution des matériaux alluvionnaires

La politique de substitution des matériaux alluvionnaires préconisée par les schémas
départementaux affirme une tendance amorcée depuis les années 80. C’est ainsi qu’en 1986,
la consommation de matériaux alluvionnaires atteignait les 22 millions de tonnes. Elle est
aujourd’hui de 14,6 millions de tonnes, soit un recul de près de 7,4 millions de tonnes.

On peut souligner que malgré une augmentation de la demande francilienne de granulats de
près de 4 millions de tonnes entre 2000 et 2008, la consommation de matériaux alluvionnaires
a, dans le même temps, chuté de 1,7 millions de tonnes.

Cette baisse de consommation (plus de 33 % en 25 ans) est à attribuer d’abord à l’Île-de-
France dont la production a chuté de près de 6,7 millions de tonnes en 20 ans, soit 47,5 %,
mais également aux approvisionnements extérieurs à la région avec une baisse de 700 000
tonnes pour la Haute-Normandie et 500 000 tonnes pour la Picardie.

Elle a été compensée d’une part, par la forte progression des matériaux calcaires, importés en
grande partie, qui sont passés en 20 ans d’un peu moins de 2,2 millions de tonnes à 6,3
millions de tonnes et, d’autre part, par les granulats issus du recyclage dont la production a
connu un essor sans précédent en passant d’1 million de tonnes en 1988 à 5 millions de tonnes
en 2006.

L’Île-de-France est ainsi, pour les matériaux alternatifs, la deuxième région productrice de
France quasiment ex- aequo avec la région Nord-Pas-de-Calais qui occupe la première place.
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Il convient de noter que les matériaux alternatifs et plus généralement les matériaux de
substitution, sont essentiellement utilisés dans la route ou les travaux publics qui en autorisent
l’usage. Ainsi, la substitution est dans ces secteurs quasiment totalement réalisée. Par contre,
les contraintes techniques et normatives empêchent pour l’instant leur utilisation dans le
domaine de la construction.

En revanche, on peut relever la contre-performance des matériaux marins de la Manche sur
lesquels de nombreux espoirs ont été fondés en termes de substitution de granulats
alluvionnaires terrestres ; malgré d’une part, les efforts des professionnels pour accéder à cette
ressource et assurer son exploitation, et d’autre part, l’avantage évident d’un acheminement par
voie fluviale jusqu’au cœur de l’Ile-de-France, son apport à la consommation francilienne,
300 000 tonnes en 2008, reste symbolique.

Une diminution importante des superficies en dérangement

Comme évoqué ci-dessus la mise en œuvre parallèle des schémas des carrières et des
dispositions réglementaires en matière de garanties financières a eu pour effet une modification
des pratiques d’exploitation conduisant à une diminution des superficies en dérangement.

S’agissant des granulats qui représentent la plus grande partie des matériaux de carrières,  en
2006, 3 503 hectares étaient autorisés en Île-de-France à l’exploitation. Cependant, la totalité
de cette surface n'est pas vouée simultanément à l'exploitation. En effet, seule une petite partie,
environ 150 à 200 hectares, est consommée chaque année, la différence représentant soit des
réserves autorisées à l'exploitation future, soit des zones déjà exploitées, réaménagées ou en
cours de remise en état. A titre de comparaison, environ 1 300 à 1 500 hectares sont urbanisés
chaque année en Île-de-France au profit de l’habitat, des activités ou des infrastructures de
transport.

Les surfaces en dérangement (infrastructures, surfaces défrichées et en chantier) sont
obtenues à partir des déclarations annuelles des exploitants. Les zones en dérangement
résultant de l’exploitation des carrières recouvrent en 2011 une superficie totale d’environ 1100
hectares à l’échelle de la région dont environ 130 hectares dans les Yvelines.

Ces surfaces ne tiennent pas compte des surfaces en eau nouvellement créées, ainsi que le
prévoit la méthodologie de calcul des garanties financières de remise en état des carrières. En
outre, les conditions d'extraction sur un gisement souvent de plus faible épaisseur permettent
de restituer plus rapidement des secteurs remis en état.

Un recours accru à la concertation autour des projets de carrières

La pratique de la concertation préalable à la conception d’un projet d’exploitation et de remise
en état s’est considérablement développée depuis la date d’approbation des premiers schémas
des carrières. Cette concertation concerne bien entendu les projets les plus  sensibles, et
notamment ceux d’exploitation de matériaux alluvionnaires. Elle s’appuie généralement sur des
cellules de réflexion informelles créées à l’initiative des exploitants et qui rassemblent élus,
associations et administrations. Une dizaine au moins de ces cellules ont été créées et
continuent de fonctionner durant l’exploitation.

Une mobilisation sur le thème de l’environnement

La charte pour une gestion durables et une utilisation rationnelle des granulats en Île-de-France
signée le 11 février 2002 par l'Etat, le Conseil régional d'Île-de-France et les organisations
professionnelles (Syndicat Professionnel Régional des Industries Routières d'Île-de-France,
Union Régionale des Industries de Carrières et Matériaux de Construction d'Île-de-France),
exprime de la part de ses signataires une volonté commune de développement durable. Cette
charte a ainsi fixé le cadre d’une série d’études et d’actions visant à améliorer la connaissance
et la prise en compte des enjeux environnementaux liés aux carrières.
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Par ailleurs, la profession a mis en œuvre depuis maintenant une quinzaine d’années, une
charte des industries extractives qui a permis dans un premier temps de contribuer, au travers
d’une centaine d’études, à l’amélioration des connaissances scientifiques et qui propose
aujourd’hui une démarche de progrès continue dans la prise en compte de la dimension
environnementale dans l’exploitation des carrières.

1.4. DESCRIPTION DES IMPACTS POTENTIELS DES CARRIERES

Cette partie décrit en détail les impacts que les carrières peuvent générer sur leur
environnement.

1.4.1. IMPACT SUR L’EAU ET LES ZONES HUMIDES

Le descriptif des impacts sur l’eau et les zones humides est extrait de l’étude AESN sur les
aspects socio-économiques de l’exploitation des carrières réalisée en 2007. Cette étude porte
exclusivement sur les carrières de granulats.

L’étude AESN propose une grille de caractérisation des impacts qui évalue les principaux
impacts temporaires et permanents générés par les carrières en cours d’exploitation ou
réaménagées sur les milieux aquatiques (cours d’eau) et la ressource en eau (eaux de surface
et souterraines, zones humides).

Les impacts engendrés par d’autres catégories de carrières sont, dans certains cas, tout à fait
similaires aux impacts décrits dans cette grille. Dans le présent chapitre, le champ d’application
des impacts résultant de l’exploitation des carrières de « granulats » a ainsi pu être étendu aux
autres catégories de carrières pour la partie descriptive uniquement, le travail d’évaluation des
impacts nécessitant une approche scientifique, fondée sur le recueil de données de terrain, qui
n’a pu être menée.

En premier lieu, il convient de présenter le cadre de l’évaluation des impacts engendrés par les
seules carrières de granulats, objets de l’étude AESN. La description des impacts engendrés
par tout type de carrières figurera dans la grille d’évaluation. Les recommandations générales
pour limiter ou compenser les effets de ces impacts viendront ponctuer cette partie.

a) Cadre de l’évaluation des impacts - carrières de  granulats

Les granulats peuvent être d’origine diverses, alluvionnaire (exploitation des dépôts de sables
et graviers dans les vallées) ou issus d’autres types de gisements géologiques (chailles,
concassage de roches dures calcaires, éruptives, magmatiques ou métamorphiques). D’autres
sources d’approvisionnement existent (granulats marins et matériaux issus du recyclage des
déchets du BTP) mais ne sont pas évaluées dans le cadre de ce travail.

Compte tenu de la nature des impacts analysés (liés à l’eau), les carrières alluvionnaires,
généralement appelées gravières, sont principalement concernées. Pour ces dernières il est
important de distinguer deux cas principaux :

- les gravières situées dans le lit majeur des cours d’eau ;

- les gravières localisées sur les hautes terrasses alluviales.

Rappelons que les exploitations en lit mineur sont interdites depuis l’entrée en vigueur de
l’arrêté ministériel du 22 Septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières. Les autres types de carrières
servant à la production de granulats (chailles et roches massives) sont abordés sur certains
points précis, lorsque les impacts sont particuliers et significatifs.
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Avant d’engager l’évaluation proprement dite, il est important de rappeler quelques
caractéristiques essentielles des différents types de carrière et les principaux domaines où des
impacts sont susceptibles d’apparaître, en distinguant les impacts sur les eaux souterraines, les
eaux de surface et les zones humides.

Les gravières situées sur les hautes terrasses alluviales :

Ces exploitations sont fréquemment assez éloignées des fleuves et rivières et sont localisées
au centre des grands méandres (vallée de la Seine en aval de Paris), voire au niveau de
coteaux ou de buttes. L’épaisseur du gisement est très variable, mais l’exploitation est le plus
souvent réalisée à sec et la nappe alluviale n’est mise à jour que ponctuellement, généralement
sur une faible épaisseur (rarement plus de 2-3 mètres). Parfois l’exploitation recoupe des
nappes profondes ou superficielles qui peuvent être à l’origine d’une nouvelle zone humide
dans la carrière. Cependant, la plupart de ces exploitations sont réaménagées en milieux secs
(plantations, cultures, friches et landes…). Les impacts potentiels générés par ce type de
gravière concernent :

- les eaux souterraines (impacts sur les nappes superficielles peu fréquents et le plus
souvent très localisés) ;

- les eaux de surface (impacts le plus souvent faibles, sauf parfois en période
d’exploitation en cas de rejet vers un cours d’eau voisin) ;

- les zones humides (ce type de carrière se substitue très rarement à des milieux
humides naturels mais peut parfois être à l’origine de nouvelles zones).

Les carrières de chailles :

Les chailles sont des conglomérats de matériaux siliceux et d’argile exploités localement pour la
production de granulats. Les exploitations sont localisées sur les plateaux du Sud de la Seine-
et-Marne dans le secteur de Nemours, en général très à l’écart des cours d’eau. Les
exploitations se font sur des épaisseurs limitées (quelques mètres), et ne recoupent pas de
nappes d’eau bien définies. En raison du caractère limoneux des terrains, ceux-ci ne supportent
pas de zones humides mais des cultures ou des boisements plus ou moins secs.  Les impacts
sur la ressource en eaux sont très limités :

- sur les eaux souterraines (impacts insignifiants) ;

- sur les eaux de surface (pas d’impact ou très limité compte tenu de l’éloignement des
cours d’eau) ;

- sur les zones humides (pas d’impact et peu d’opportunités de création de nouveaux
plans d’eau ou zones humides).

Les carrières de roche massive :

L’impact de ces carrières sur les milieux aquatiques et la ressource en eau dépend beaucoup
de la topographie (en cuvette, à flanc de coteau…) du caractère filtrant ou non du fond de
fouille, et de l’existence ou non d’une nappe plus ou moins puissante. De nombreuses carrières
sont exploitées à sec, mais certaines nécessitent le pompage des eaux d’exhaures en
provenance des nappes ou de l’accumulation d’eau de pluie. Ces eaux sont alors rejetées dans
des bassins puis rejoignent les cours d’eau situés en aval. Elles sont alors susceptibles de
générer divers impacts sur ces derniers. Ces carrières se substituent rarement à des zones
humides, mais peuvent être à l’origine de nouveaux plans d’eau ou zones humides.

Les impacts potentiels générés par ce type de carrière concernent :
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- les eaux souterraines (impacts très variables selon le contexte hydrogéologique local) ;

- les eaux de surface (impacts le plus souvent limités, sauf en cas de rejet d’eau
d’exhaures dans des cours d’eau) ;

- les zones humides (impacts très variables selon la nature et la qualité des milieux
présents mais assez rares sur des zones humides naturelles. En revanche, ce type de
carrière peut être à l’origine de nouveaux plans d’eau ou zones humides).

b) Modalités d’évaluation des impacts – Carrières d e granulats

On entend par impact toute modification de l’état d’un système écologique susceptible
d’entraîner une dégradation (ou parfois une amélioration) des conditions écologiques du milieu.

Seuls les impacts sur les eaux souterraines, les eaux de surface et les zones humides sont
abordés. Les impacts sur les milieux « terrestres » sont donc exclus même s’ils peuvent parfois
être significatifs.

Les impacts analysés ci-après sont sélectionnés en respectant les principes suivants :

- Evaluation scientifique et observation du phénomène sur le terrain : les impacts retenus
doivent avoir fait l’objet d’évaluation par la communauté scientifique ou technique.
Chaque situation doit pouvoir être illustrée par un cas concret connu, si possible
localisé dans le bassin Seine-Normandie. Les impacts potentiels ne sont abordés que
dans la mesure où le risque est considéré comme susceptible d’apparaître avec un
degré de certitude suffisamment élevé.

- Caractère significatif de l’impact : pour être retenu, l’impact doit entraîner un effet
négatif ou positif significatif. Les simples modifications d’état (variation d’un paramètre),
pour lesquels aucun impact positif ou négatif n’est actuellement connu, ne sont pas
retenues dans cette analyse. Il n’est pas exclu à l’avenir que certaines de ces
modifications soit perçues comme des impacts en fonction de l’évolution des
connaissances (par exemple on constate des variations mineures et très locales de la
teneur en oxygène des nappes alluviales aux abords des carrières. L’impact de ces
variations sur les processus biogéochimiques au sein des nappes, des plans d’eau et
cours d’eau semble trop mineur et aléatoire pour être actuellement considéré).

- Mesure de l’impact : les impacts retenus doivent pouvoir faire l’objet d’une mesure ou
d’une appréciation objective, ce qui nécessite de déterminer les principaux indicateurs
susceptibles de permettre leur suivi.

Typologie des impacts retenus :

Les impacts sont classés en 3 grandes catégories :

- impacts sur les eaux souterraines
• Impacts physiques

• Impacts hydrogéologiques

• Impacts biogéochimiques

- impacts sur les eaux de surface
• Impacts physiques

• Impacts hydrauliques
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• Impacts physico-chimiques

- impacts sur les zones humides et la biodiversité
• Impacts sur les habitats

• Impacts sur les espèces

Paramètres pris en compte pour l’évaluation

Les différents types d’impacts ont été définis à partir d’une analyse bibliographique détaillée
(littérature scientifique et technique), de résultats obtenus lors d’expertises ponctuelles,
d’études d’impact…

Ils sont évalués selon différents critères qui sont repris dans les tableaux qui suivent :

- le sens de l’impact : positif ou négatif, en ne perdant pas de vue que les effets peuvent
varier en fonction du thème étudié. Ainsi, la mise à nu de la nappe peut entraîner
différentes perturbations hydrogéologiques (impacts négatifs), mais aussi permettre la
reconstitution de nouvelles zones humides d’intérêt écologique (impact positif)

- la fréquence d’apparition du phénomène :
• impact potentiel ou constaté

• impact apparaissant dans des circonstances particulières ou généralisé. Il est alors
qualifié de rare, peu fréquent, assez fréquent ou régulier

- l’intensité des impacts :
• impact irréversible ou réversible

• impact d’intensité variable : faible, moyenne ou forte

- la variation dans le temps :
• impacts temporaires ou durables

• effets immédiats ou retardés

• évolution lente ou rapide

- la variabilité en fonction du contexte local : de nombreux impacts varient localement en
fonction des contextes géologiques, géomorphologiques, hydrauliques, écologiques,
urbanistiques… Dans certains domaines, l’importance de l’impact dépend du différentiel
constaté entre le milieu initial et le milieu « restitué » après exploitation et remise en
état. Cette variabilité peut être qualifiée de faible, moyenne ou forte

- l’importance de l’échelle :
• impact ponctuel ou étendu dans l’espace

• analyse locale (impacts spécifiques) ou globale (impacts cumulatifs)

Comme indiqué précédemment, on notera que les principaux impacts varient fortement en
fonction de la qualité des remises en état et aménagements réalisés après exploitation. En
complément, les principaux indicateurs susceptibles de permettre l’évaluation et le suivi de
l’impact sont mentionnés.
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c) Grille d’évaluation des impacts

L’évaluation globale de l’impact des carrières sur les milieux aquatiques et la ressource en eau
est une procédure difficile compte tenu :

- de la variabilité naturelle des sites d’implantation et des caractéristiques techniques des
exploitations ;

- du grand nombre de facteurs à prendre en considération et de la complexité de leurs
interactions ;

- des incertitudes scientifiques demeurant sur un certain nombre de phénomènes, en
particulier sur les évolutions à long terme.

Les caractéristiques locales des sites, des modalités d’exploitation… sont souvent des
paramètres prépondérants dans l’analyse. Cette situation rend aléatoire toute extrapolation à
une zone particulière des résultats généraux observés sur un échantillon de sites. Cependant, il
n’en reste pas moins que certains phénomènes apparaissent avec une fréquence suffisamment
importante pour être mentionnés dans cette analyse.
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Evaluation des impacts sur les eaux souterraines

Impacts physiques

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce type

d’impact

Mise à nu de la
nappe et diminution
de sa protection

Négatif Régulier Forte (mais
fréquence
des pollutions
faibles)

Faible La mise à nu de la nappe entraîne une vulnérabilité théorique
plus grande face aux risques de pollution accidentelle ou
volontaire. Il s’agit cependant d’un risque potentiel rarement
constaté sur le terrain et plus ou moins traitable selon les sites et
types de pollution.

La gravité des effets de la pollution dépend du type de produit
déversé (plus ou moins soluble…) et de sa nocivité, de
l’importance des échanges entre les plans d’eau, les nappes d’eau
souterraines et les cours d’eau…

On notera de plus que le déversement de produits polluants
solubles sur des sols alluvionnaires peut engendrer des pollutions
parfois plus graves que dans un plan d’eau où le pompage des
polluants peut être possible, en particulier pour les petits plans
d’eau colmatés ayant de faibles échanges avec leur
environnement (rétention des polluants).

Surface et proportion de
la plaine alluviale occupée
par des plans d’eau

A relativiser en fonction
de l’existence de
connexion avec des cours
d’eau et du degré de
colmatage des berges et
du fond des plans d’eau.

Carrières de roches
massives en eau

PERTURBATION DE
L’ECOULEMENT DES
NAPPES

Négatif Assez
fréquent

Faible à
localement
forte

Forte
(dépend du
contexte
local)

L’exploitation peut se traduire localement par la formation de
« barrières hydrogéologiques » limitant, ralentissant voire
détournant l’écoulement de la nappe. Ces barrières sont causées
par le remblaiement partiel ou total de la gravière avec des
matériaux peu perméables et/ou par le colmatage progressif des
berges. Cependant ce dernier phénomène est très mal connu et
très variable selon les sites.

Ces perturbations peuvent engendrer une modification des
niveaux piézométriques (cf. ci-après) et dans certains cas
modifier les processus biogéochimiques (impact potentiel).

Proportion de la plaine
alluviale occupée par des
plans d’eau et %
remblayé par des
matériaux peu
perméables.

Différence entre les
niveaux d’eau des
piézomètres amont et
aval.

A relativiser en fonction
du degré de colmatage
des berges et du fond des
plans d’eau.
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Impacts hydrogéologiques

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Pertes par
évaporation

Négatif Régulier Faible à
localement
moyenne

Moyenne
La mise à nu de la nappe se traduit par une augmentation de
l’évaporation par rapport aux milieux initialement présents (cultures,
prairies, boisements…). Cette situation peut être dommageable en
période de sécheresse et engendrer une diminution des niveaux de la
nappe (dépassant rarement quelques dizaines de cm), un
assèchement plus ou moins prolongé des zones humides mitoyennes,
une diminution des débits d’étiages (en particulier pour les petits cours
d’eau ayant une alimentation phréatique).
On notera cependant que l’évaporation peut être inférieure à celle
constatée dans des cultures irriguées, certains types de peupleraies…

Surface en eau x
différentiel
d’évaporation entre les
plans d’eau et les
milieux initiaux.
A relativiser en fonction
de l’existence ou non
de zones humides aux
abords, du débit des
cours d’eau…

Carrières de roches
massives en eau

Drainage de la
nappe

Négatif Rare Faible (locale) Forte
(dépend du
contexte
local)

Le drainage de la nappe par un cours d’eau peut apparaître quand le
plan d’eau est connecté par l’aval avec ce dernier. Les connexions par
l’amont ne posent généralement pas de problème. Ce phénomène est
d’autant plus fort que le différentiel de niveau d’eau est important
entre le plan d’eau et le cours d’eau (hauteur du plan d’eau > à celle
du cours d’eau en aval) et que le plan d’eau est grand. Ce phénomène
est surtout gênant en période d’étiage, où il se traduit par un
rabattement localisé de la nappe autour du plan d’eau (quelques
dizaines de mètres) pouvant localement entraîner un assèchement
superficiel des zones humides voisines.
Cet impact peut être évité en supprimant ou modifiant la connexion
entre le cours d’eau et le plan d’eau.

Niveaux
piézométriques :

Différentiel entre les
niveaux moyens du
cours d’eau et du plan
d’eau en connexion par
l’aval.

Modification locale
de la piézométrie

Négatif
ou
positif

Assez
fréquent

Faible à
localement
moyenne

Forte
(dépend du
contexte
local)

La création d’un plan d’eau se traduit assez fréquemment par une
modification locale des niveaux piézométriques de la nappe (jusqu’à
quelques dizaines de mètres de distance). L’impact peut être
significatif lorsque le plan d’eau est de grande taille et que le gradient
hydrique de la nappe (pente) est important.
Lorsque la perméabilité des terrains est forte, la carrière génère un
rabattement de la nappe en amont et une élévation des niveaux en
aval. Lorsque les berges de la carrière sont colmatées, le phénomène
s’inverse. L’impact peut être négatif (assèchement) ou positif (soutien
des niveau d’eau de zone humides mitoyennes) selon les sites. Dans
certains cas, le différentiel de niveau d’eau entre la carrière et les
zones humides mitoyennes est mis à profit pour restaurer ces
dernières ainsi que les cours d’eau phréatiques associés. Compte tenu
de l’affinage des études hydrogéologiques, les exploitants conçoivent
de plus en plus le réaménagement des carrières en jouant sur le
caractère plus ou moins filtrant des berges de manière à limiter ce
type d’impact.

Niveaux
piézométriques :

Différentiel entre les
niveaux moyens du
plan d’eau  et de la
nappe à l’aval et à
l’amont hydraulique du
plan d’eau.

A relativiser en fonction
du degré de
perméabilité des
terrains en périphérie
de la carrière.

Carrières de roches
massives en eau
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Impacts biogéochimiques

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Modification des
processus biogéo-
chimiques

Négatif
ou
positif

Régulier Faible à
localement
moyenne

Forte
(dépend du
contexte
local)

La mise à nu de la nappe se traduit par une augmentation
modérée de la température de l’eau en été et par une variation
du taux d’oxygène. De ce fait, d’autres paramètres comme le pH,
les teneurs en matières oxydables, en matières azotées peuvent
varier mais les différences constatées semblent minimes et
locales, sauf pour les zones de concentration de gravières,
notamment concernant les phénomènes de dénitrification (impact
positif).

différentiel de
température et
d’oxygénation entre la
nappe et le plan d’eau.

Carrières de roches
massives en eau

Pollution liée au
remblaiement par
des matériaux
extérieurs

Négatif Pas rare
dans le
passé (<
les années
1980), rare
depuis

Localement
forte

Forte
(dépend du
contexte
local)

Par le passé des pollutions importantes ont été constatées dues
au comblement des carrières avec des matériaux de natures
diverses (déchets organiques, matériaux de démolition, voire
dans de rares cas produits dangereux).

Cette situation est devenue très rare, néanmoins, des particuliers
peuvent parfois procéder à des apports non autorisés
postérieurement à l’arrêt de l’activité carrière.

Superficie de carrière
remblayée par des
matériaux extérieurs.

Toutes carrières
remblayées
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Evaluation des impacts sur les eaux de surface

Impacts physiques

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Suppression d’un
tronçon de berge
du cours d’eau

Négatif Peu
fréquent

Forte (mais
souvent
locale)

Faible L’exploitation peut se traduire par la création d’un plan d’eau relié
directement à un cours d’eau. Plusieurs cas de figure se
présentent : la mise en connexion temporaire ou définitive du
plan d’eau avec une rivière en vue de permettre l’évacuation des
matériaux par voie d’eau, la capture accidentelle du cours d’eau
par un plan d’eau et la coupure d’un petit cours d’eau ou d’une
noue par une exploitation.

Ces différentes situations se retrouvent essentiellement pour les
carrières anciennes. En raison de l’évolution de la réglementation
elles sont devenues très rares. Les perturbations sur le régime
hydraulique, la faune aquatique… peuvent être très importantes
lorsqu’un cours d’eau est totalement coupé par une exploitation.
En revanche, l’ouverture locale de la berge sur un grand fleuve ne
constitue souvent qu’un impact limité. Le plan d’eau peut même
constituer une annexe hydraulique au fleuve d’intérêt piscicole,
en particulier sur les tronçons très artificialisés où les annexes
naturelles ont disparu.

Linéaire de berge ou de
tronçon de cours d’eau
supprimé.

Capture du cours
d’eau par la carrière

Négatif Rare Forte (mais
risque
souvent
potentiel)

Moyenne Le lit mineur des cours d’eau est amené à se déplacer dans le
temps (fuseau de mobilité). Cette évolution dépend de la pente
du cours d’eau, de son énergie (en période de crue)… Certains
cours d’eau ont vu leur lit stabilisé du fait notamment des
aménagements réalisés. D’autres peuvent être très actifs (cas peu
fréquent dans le bassin Seine-Normandie). En cas de cours d’eau
mobile, ce dernier peut être capturé à plus ou moins long terme
par la gravière. De même, lorsque les carrières sont situées sur
un axe préférentiel d’écoulement des crues (dans des boucles…),
le risque de capture existe également.

En cas de capture, on peut assister à des perturbations locales
importantes pour le cours d’eau (incision du lit par érosion
régressive…). Le risque peut être limité par la mise en œuvre de
protections mais ces dernières ne sont pas toujours efficaces sur
le long terme. Les carrières actuelles prennent mieux en compte
l’espace de mobilité et les risques sont aujourd’hui plus limités.

Nombre de carrières
situées dans le fuseau de
mobilité des cours d’eau
par unité de longueur
(pour 100 km de cours
d’eau par exemple).
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Impacts hydrauliques

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Stockage des crues Positif Peu à Assez
fréquent
selon les
zones

Faible à
localement
moyenne

Forte
(dépend du
contexte
local)

L’exploitation des gravières libère un volume disponible pour le
stockage des crues, favorise l’écrêtage de la pointe de crue et
limite les cotes d’inondation en aval. Ce phénomène est surtout
valable pour les crues moyennes.

En complément, ce volume peut être mis à profit pour mettre en
place des dispositifs de rétention dynamique des crues. Des
aménagements en ce sens sont en cours de réalisation sur les
bassins de l’Oise, de l’Aisne...

Surface des carrières
situées dans la zone
d’expansion des crues x
différentiel d’altitude avec
le terrain naturel (=
volume supplémentaire
de rétention disponible).

Diminution de la
zone d’expansion
des crues

Négatif Peu
fréquent

Faible à
localement
moyenne

Forte
(dépend du
contexte
local)

Dans certains cas, lorsque l’exploitation est protégée contre les
crues par des merlons, le champ d’inondation peut être réduit ce
qui peut engendrer une élévation de la ligne de crue en amont.

Ce phénomène est souvent local et peu fréquent par rapport à
d’autres types d’aménagement entraînant les mêmes effets
(digues de protection, routes ou voies ferrées surélevées …).
Compte tenu du renforcement de la réglementation, ce type de
situation est devenu rare. On notera notamment que les digues
de protection des installations de traitement doivent être
supprimées après la fin de l’exploitation.

Superficie des carrières
situées dans la zone
d’expansion des crues
protégées contre les
inondations.
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Impacts physico-chimiques

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Augmentation de la
température de
l’eau

Négatif Rare Faible à
moyenne si
forte
proportion de
plans d’eau

Forte
(dépend du
contexte
local)

La température des plans d’eau peut en été être très supérieure à
celle de la nappe. L’augmentation de la température se traduit
par diverses modifications (réduction du taux d’oxygène dissous,
modifications dans les processus de minéralisation de la matière
organique…) et peut perturber la reproduction de certaines
espèces de poissons liées aux eaux froides (comme les truites par
exemple).

Cependant, l’effet n’est mesurable que pour les « petits » cours
d’eau, au niveau des carrières directement connectées (surtout
en connexion par l’aval) ou dans les secteurs à forte
concentration en plans d’eau peu profonds.

Surface en eau des
gravières connectées au
cours d’eau ou
constituant des
ensembles étendus de
plans d’eau peu profonds.

A relativiser en fonction
du débit des cours
d’eau…

Dénitrification Positif Régulier Forte Moyenne
(dépend du
contexte
local)

La plupart des plans d’eau relativement profonds (> à 4 ou 5 m)
sont le siège de phénomènes de dénitrification qui se traduisent
par la transformation des nitrates en azote atmosphérique. Ce
phénomène répandu est très important et contribue à l’auto-
épuration des eaux contre les pollutions azotées d’origine
agricole.

Surface des plans d’eau
d’une profondeur > à 4
mètres. Et proportion par
rapport à la plaine
alluviale.

Calcaires

Eutrophisation Négatif Régulier
mais très
ponctuel
dans le
temps

Faible Forte
(dépend du
contexte
local)

Les phénomènes d’eutrophisation sont rares dans les carrières
sauf lorsque celles-ci sont régulièrement inondables ou que des
rejets sont effectués (eaux usées…). Cependant l’eutrophisation
ne provient pas de la carrière mais d’apport extérieurs.

L’exploitation peut générer ponctuellement une eutrophisation
lors du comblement partiel du plan d’eau par de la « terre
végétale ». Il s’ensuit une mise en suspension d’éléments nutritifs
rapidement captés par la végétation pionnière. Ce phénomène
peu gênant disparaît rapidement au bout de 2-3 ans. Lui
succèdent une « oligotrophisation » progressive et une baisse de
la productivité des plans d’eau.

Superficie des carrières
de moins de 3 ans
aménagées avec apport
de « terre végétale ».
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Impacts physico-chimiques

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Rejets de matières
en suspension
(MES)

Négatif Faible à
moyenne

Faible à
localement
forte

Forte
(dépend du
contexte
local)

Les apports importants de MES sont liés au lavage des granulats,
au processus de concassage, au ruissellement sur des terrains
décapés ou non végétalisés (carrières de roches massives avec de
fortes pentes)...

Des problèmes d’ensablement ou d’envasement sont parfois
constatés sur de petits cours d’eau. Cependant, leur fréquence a
fortement diminué depuis l’application de l’arrêté du 22/09/1994
réglementant les rejets. La plupart du temps des bassins de
décantation sont mis en place, ce qui limite les risques.

Taux de MES en amont et
en aval des carrières
(suivi de la qualité des
eaux obligatoire dans le
cadre des autorisations).

A relativiser selon le débit
des cours d’eau.

Toutes carrières

Acidification des
eaux

Négatif Forte
localement

Moyenne Forte
(dépend du
contexte
local)

L’exploitation de roches massives acides est assez rare dans le
bassin, sauf en région Basse-Normandie. L’oxydation de la pyrite
se traduit par l’acidification des eaux d’exhaure et des cours d’eau
récepteurs.

Des précautions doivent alors être prises dans la conception de
l’aménagement et dans le traitement (chaulage) afin de limiter les
effets sur les cours d’eau (dégradation des paramètres physico-
chimiques, appauvrissement des peuplements végétaux et
animaux).

Débit rejeté en contexte
acide x différence de pH
entre les eaux de carrière
et le milieu récepteur.

A relativiser selon le débit
des cours d’eau.

Sans objet en Ile-de-
France

Pollutions
accidentelles

Négatif Faible Faible à
localement
forte

Forte
(dépend du
contexte
local)

Les pollutions chimiques sont rares. Elles peuvent provenir de
déversements accidentels (hydrocarbures, huiles) pendant les
travaux, du trafic des véhicules…

Les pollutions sont généralement modestes et des précautions
simples peuvent être mises en œuvre afin d’en limiter la
fréquence et la gravité.

Suivi de la qualité des
eaux obligatoire dans le
cadre des autorisations.
Risque proportionnel à
l’activité des carrières ?

A relativiser selon le
contexte local.

Toutes carrières
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Evaluation des impacts sur les zones humides et leur biodiversité

Il n’est pas possible dans le cadre de cette évaluation de présenter tous les cas de figure
possibles compte tenu de la diversité des situations, du nombre considérable d’habitats naturels
et d’espèces végétales et animales susceptibles d’interférer avec la problématique carrière. Le
travail est par conséquent arrêté aux grandes tendances en comparant les peuplements
observés dans les secteurs non exploités avec ceux des carrières réaménagées ou non.

L’utilisation des carrières après exploitation et remise en état, qui peut varier considérablement
et se traduire très fortement sur les habitats, les communautés végétales et animales selon que
le site est géré en espace naturel ou transformé pour différentes activités humaines (base de
loisirs, urbanisation, chasse, pêche…) ne sera pas prise en compte.
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Evaluation des impacts sur les zones humides et leur biodiversité

Impacts sur les habitats et la flore

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Destruction de
zones humides

Négatif Fréquent
dans le
passé (<
les années
1990), plus
rare depuis

Forte Forte
(dépend du
contexte
local)

Historiquement, les habitats qui ont le plus régressé
correspondent aux prairies alluviales, à certains types de
formations marécageuses, aux formations rivulaires des
noues et bras morts des fleuves… La régression de ces
habitats a des causes multiples : évolution des pratiques
agricoles, aménagements hydrauliques, exploitation des
granulats, urbanisation, populiculture …

Du fait du renforcement de la réglementation et d’une meilleure
prise en compte de l’environnement, la plupart des carrières
s’étendent aujourd’hui sur des espaces agricoles de faible intérêt
écologique, qui cependant pourraient offrir des capacités de
restauration en prairies humides et autres habitats en régression
s’ils n’étaient pas transformés en plans d’eau.

Superficie des zones
humides détruites ou
transformées par les
carrières.
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Impacts sur les habitats et la flore

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Création de
nouvelles zones
humides

Positif Assez
fréquent
(surtout
depuis les
années
1990)

Forte Forte
(dépend du
contexte
local)

Les réaménagements de carrières en zones humides d’intérêt
écologique se sont multipliés ces dernières années16. Ces
aménagements ont été bénéfiques pour de nombreux types de
formations végétales, qui peuvent de nos jours être mieux
représentées en carrière que dans leurs habitats d’origine∗ :
formations aquatiques (potamaies…), formations
pionnières des berges, roselières, saulaies…
Par contre certaines formations ne se retrouvent presque jamais
en carrière (prairies, formations tourbeuses, boisements alluviaux
anciens…). De plus, on notera que certains habitats reconstitués
ne sont pas stables et nécessitent des travaux d’entretien
réguliers pour se maintenir (ce qui est souvent le cas également
de leurs équivalents en milieu « naturel »).

Superficie des espaces
réaménagés, favorables
au développement des
habitats typiques des
zones humides.

Altération de zones
humides aux abords

Négatif Assez
fréquent

Moyenne à
forte mais
locale

Forte
(dépend du
contexte
local)

Comme indiqué précédemment, l’exploitation des granulats peut
engendrer une modification du fonctionnement hydrogéologique
et hydrologique.
Ces modifications se traduisent assez fréquemment par une
altération des zones humides riveraines (sur quelques mètres à
quelques dizaines de mètres) : assèchement superficiel,
progression des espèces rudérales, associées aux zones
remaniées ou perturbées…
Ces phénomènes peuvent être évités par la mise en œuvre de
précautions particulières lors des phases d’exploitation et
d’aménagement1.

Linéaire de carrière en
contact avec des zones
humides fonctionnelles

                                                     

16 Cf. DASNIAS Ph. (ECOSPHERE) – 2002 - Aménagement écologique des carrières en eau : Guide pratique – UNPG, Paris, 208 pp. *EN COMPLEMENT A L’EVALUATION DE L’ETUDE AESN, ON
PEUT PRECISER QUE CES FORMATIONS VEGETALES PEUVENT TROUVER EN CARRIERE DES MILIEUX DE SUBSTITUTION A LEURS HABITATS D’ORIGINE.
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Impacts sur la faune

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Perturbation des
peuplements
piscicoles

Négatif Peu à assez
fréquent

Faible à
localement
moyenne

Faible La composition des peuplements piscicoles (et plus généralement
des biocénoses aquatiques : faune benthique…) des eaux
stagnantes et des eaux courantes (rivières de première catégorie)
est très différente.

Lorsqu’il y a mise en communication des plans d’eau et cours
d’eau de manière permanente ou pendant des crues cela peut
générer :
- des phénomènes de concurrence et de régression des

espèces de rivière, écologiquement plus exigeantes ;
- un réchauffement excessif des eaux des cours d’eau

limitant les possibilités de reproduction pour certaines espèces
(cas rare limité aux rivières « à truites ») ;

- un envahissement des cours d’eau par des espèces
invasives (Perche soleil, Poisson chat…) favorisées par
l’existence de plans d’eau à vocation halieutique…

Il est à noter que l’impact sur les fleuves est beaucoup plus limité
en raison de la proximité des peuplements piscicoles avec les
plans d’eau.

Surface en eau des
gravières connectées au
cours d’eau ou situées
dans des zones
régulièrement inondables.

Ce phénomène est
surtout sensible pour les
rivières de première
catégorie.

Création de zones
refuges pour la
faune piscicole

Positif Rare Moyenne à
forte

Forte
(dépend du
contexte
local)

Inversement, les carrières en connexion permanente avec les
rivières peuvent constituer des annexes hydrauliques
intéressantes.

Cependant, ce phénomène ne présente véritablement d’intérêt
que pour les cours d’eau importants, en particulier sur les
tronçons très artificialisés où les annexes naturelles ont disparu.
Les plans d’eau constituent alors des zones refuges en période de
pollution, des zones de reproduction privilégiées pour certaines
espèces, des nurseries pour le grossissement des alevins…

Surface en eau des
gravières connectées aux
grands cours d’eau.

A relativiser selon la
qualité des berges de la
carrière.
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Impacts sur la faune

Type d’impact Sens Fréquence Intensité Variabilité Remarques Indicateurs de suivi

Autres carrières
caractérisées par ce

type d’impact

Suppression
d’habitats pour la
faune

Négatif Régulier Localement
forte

Forte
(dépend du
contexte
local)

Certains groupes faunistiques ont régressé du fait du
développement des carrières. La plupart des espèces concernées
est liée aux prairies humides et habitats associés. Citons à titre
d’exemples :
- Oiseaux nicheurs : le Râle des genêts, le Coulis

cendré, le Tarier des prés…
- Insectes : divers papillons (Cuivré des marais, Azuré

des mouillères…) et orthoptères (criquets, sauterelles),
coléoptères liés aux vieux saules…

Superficie des zones
humides détruites ou
transformées par les
carrières.

Création d’habitats
nouveaux pour la
faune

Positif Régulier Localement
forte

Forte
(dépend du
contexte
local)

Inversement, de nombreux groupes faunistiques ont bénéficié du
développement des plans d’eau et du réaménagement écologique
des carrières. Les principaux groupes bénéficiaires sont
mentionnés ci-après :
- oiseaux d’eau : migrateurs, hivernants et nicheurs

(dont de nombreuses espèces rares : anatidés, ardéidés,
limicoles, laridés…) ;

- amphibiens : surtout intéressant pour les espèces
pionnières (Crapaud calamite, Pélodyte ponctué…)

- insectes : favorable à de nombreux odonates, certains
papillons, orthoptères…

- …

Superficie des carrières
réaménagées en zone
humide17.

                                                     

17 Cf. DASNIAS Ph. (ECOSPHERE) – 2002 - Aménagement écologique des carrières en eau : Guide pratique – UNPG, Paris, 208 pp.
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d) Synthèse de l’évaluation des impacts – Carrières  de granulats

Les impacts sur les eaux (de surface et souterraines) et les zones humides concernent
particulièrement les carrières de granulats. En Yvelines sont prioritairement concernées les
carrières de matériaux alluvionnaires dans la vallée de la Seine.

Le descriptif des impacts sur l’eau et les zones humides est extrait de l’étude AESN sur les
aspects socio-économiques de l’exploitation des carrières de granulats réalisée en 2007.

Les principaux impacts générés par l’exploitation des carrières de granulats sont présentés ci-
après. Ils sont classés en fonction de leurs effets (positifs, négatifs ou variables selon les
caractéristiques locales).

Seuls sont retenus les impacts jugés significatifs, c'est-à-dire ceux présentant une fréquence
régulière ou assez régulière et ayant une intensité forte à moyenne. Les impacts apparaissant
plus rarement ou d’intensité plus faible ne sont pas rappelés.

Ainsi que cela vient d’être exposé, une carrière qu’elle soit hors d’eau ou en eau, peut influer
sur les eaux souterraines aussi bien que sur les eaux superficielles directement ou
indirectement :

- En changeant le cours des eaux superficielles, une carrière hors d’eau peut modifier,
voire supprimer, une partie de l’alimentation des nappes souterraines alors qu’une
carrière en eau peut induire, notamment en période de crue, des écoulements
préférentiels nouveaux modifiant, aggravant ou atténuant localement les effets de la
crue ;

- En modifiant l’équilibre des écosystèmes aquatiques – relations entre le cours d’eau et
les milieux annexe, transport sédimentaire etc. – une carrière peut remettre en cause
l’atteinte du bon état écologique (dégradation des espèces indicatrices) des cours
d’eau.

- Les mesures permettant de limiter ou de compenser les impacts hydraulique et
hydrologique d’une carrière ainsi que les impacts sur les écosystèmes doivent être
déterminées au cas par cas, en prenant en compte l’ensemble des caractéristiques du
site et ne pas se limiter aux recommandations générales énoncées ci-dessous qui ne
concernent que les circonstances les plus banales.
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Type d’impact négatif Remarques

Mise à nu de la nappe et diminution de
sa protection

Impact régulièrement observé entraînant une augmentation de la vulnérabilité de la nappe
face aux risques de pollution. Cet impact concerne les sites actuellement exploité s
dans la vallée de la Seine.

Perturbation de l’écoulement des
nappes

Impact assez fréquent mais très variable selon les conditions locales, pouvant se traduire
localement par des difficultés dans l’écoulement des nappes.

Pertes par évaporation Impact régulier mais d’intensité relativement faible sauf localement en période de
sécheresse.

Pollution liée au remblaiement par des
matériaux extérieurs

Impact fréquent par le passé, devenu rare avec le renforcement de la législation et les
précautions prises par la majorité des exploitants.

Pollution liée au remblaiement par des
matériaux de découverte du site déjà
pollués (*)

Cet impact potentiel concerne en particulier la bou cle d’Achères qui jusqu’en 2006 a
été une zone d’épandage des eaux brutes de la Ville  de Paris  qui ont entrainé une
pollution des sols notamment en métaux lourds (Cr ,  Cu ,  Pd ,  Cd , Hg et As), HAP,
BTEX, COV et PCB.

Suppression d’un tronçon de berge du
cours d’eau (carrières alluvionnaires)

Impact très local, devenu rare avec le renforcement de la législation, pouvant entraîner des
dommages importants lorsqu’un petit cours d’eau ou une noue est recoupée par un plan
d’eau.

Rejets de matières en suspension
(MES)

Impact de fréquence et d’importance moyenne pouvant entraîner localement des
perturbations pour les petits cours d’eau, facilement évitable par la mise en œuvre de
mesures particulières.

Destruction de zones humides Impact fréquent par le passé, devenu plus rare. Certains types de zones humides ne
peuvent pas être reconstitués sur carrière ou avec beaucoup de difficultés (tourbières,
prairies alluviales, forêts alluviales anciennes…).

Altération de zones humides aux
abords

Impact assez fréquent mais souvent très local, facilement évitable par la mise en œuvre de
mesures spécifiques.

Perturbation des peuplements
piscicoles

Impact le plus souvent local, surtout gênant pour les cours d’eau de première catégorie.

Suppression d’habitats pour la faune18 Impact fréquent par le passé, devenu plus rare. Les problèmes observés concernent
principalement les espèces associées aux prairies humides.

Type d’impact positif Remarques

Stockage des crues Impact assez fréquent sur certains tronçons de vallée, surtout pour les crues d’importance
moyenne.

Dénitrification Impact fréquent et très intéressant pour sa contribution à la lutte contre l’eutrophisation des
nappes. Concerne essentiellement les plans d’eau relativement profonds (> 4 m).

Création de nouvelles zones humides Impact positif devenu fréquent avec l’amélioration des conditions de remise en état et
d’aménagement des carrières. Très favorable pour certains habitats tels que les
formations aquatiques (potamaies), roselières, saulaies…

Création de zones refuges pour la
faune piscicole

Impact ponctuel mais intéressant pour les carrières connectées avec les grands fleuves
(rôle d’annexe hydraulique).

Création d’habitats nouveaux pour la
faune

Impact positif devenu fréquent avec l’amélioration des conditions de remise en état et
d’aménagement des carrières. Très favorable pour certains groupes tels que les oiseaux
d’eau, certains amphibiens, les libellules… Les plans d’eau réaménagés à l’issue de
l’exploitation des carrières alluvionnaires dans la  vallée de la Seine constituent  des
habitats favorables à l’avifaune.

Type d’impact variable Remarques

Modification locale de la piézométrie Impact assez fréquent mais généralement d’intensité moyenne dont les retombées sont
très variables dans un sens négatif (rabattement de la nappe…) ou positif (remontées de
la nappe…) selon les sites.

Modification des processus biogéo-
chimiques

Impact très fréquent mais d’intensité souvent moyenne. De nombreux paramètres physico-
chimiques varient avec la mise à nu de la nappe sans que l’on puisse dire clairement dans
quels sens vont les impacts compte tenu de la complexité des interactions et de la
diversité des situations locales.

Tableau 30 - Tableau de synthèse de l’évaluation des impacts sur les eaux et les zones
humides

                                                     

18 EN COMPLEMENT A L’EVALUATION DE L’ETUDE AESN, ON PEUT AJOUTER QUE CE TYPE D’IMPACTS PEUT ETRE ELARGI AUX
HABITATS NATURELS ET QU’IL PEUT EGALEMENT CONCERNER LES BOISEMENTS HUMIDES.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

197

e) Recommandations générales pour supprimer, limite r ou compenser les impacts
sur les eaux superficielles

Crues

Les exploitations ne doivent, en aucun cas, influer négativement sur la propagation des crues
(disposition 95 du SDAGE). Il faut donc proscrire, pendant et à l’issue de l’exploitation :

- toute diminution de la section d’écoulement des cours d’eau,
- tout remblai définitif au-delà de la cote NGF initiale,
- tout merlon situé dans les zones d’écoulement préférentiel et qui pourrait constituer un

obstacle durable à la circulation des eaux.

Si l’impact des carrières dans le cas de crues exceptionnelles semble très faible, en regard de
l’importance des débits et des autres aménagements des vallées alluviales, ce constat ne
saurait justifier l’absence de prise en compte des précautions évoquées plus haut. Il n’est
d’ailleurs pas inopportun de rappeler que, dans certains cas, la reconstitution de zones
d’expansion des crues peut tout à fait se concevoir à l’issue de l’exploitation.

Ruissellement

Lorsque la carrière interrompt un talweg, la remise en état devra, autant que possible, le
reconstituer. Dans le cas d’une vallée sèche, site d’infiltration dans les aquifères sous-jacents, il
pourra être nécessaire que l’étude d’impact définisse des mesures compensatrices comme des
dispositifs d’infiltration en amont de la carrière.

Rejet

- Quantitatif : l’étude d’impact doit analyser l’impact d’un rejet, tant en cours, qu’après
exploitation, sur l’écoulement des eaux et la morphologie du cours d’eau (tenue des
berges etc.),

- Qualitatif : le rejet doit être compatible avec la qualité voulue dans la rivière ou dans les
plans d’eau, notamment pour les fines et les hydrocarbures. Concernant les fines,
l’installation d’un bassin de décantation bien dimensionné et régulièrement entretenu
peut être une solution adaptée.

- Thermique : il convient d’étudier l’impact d’un rejet via un plan d’eau ou non sur la
température du cours d’eau, et les conséquences éventuelles pour la faune, la flore et
le milieu aquatique d’une manière générale.

Effets sur la morphologie des cours d’eau

Les effets de l’extraction de granulats à proximité des rivières à lit mobile peuvent être
importants. Un risque de capture de la gravière par le cours d’eau existe lors des crues
débordantes ou lorsque l’évolution du lit atteint la zone d’excavation.

Pour éviter que le lit n’atteigne la zone d’extraction, des protections lourdes ont souvent été
mises en place. Ces protections, si elles permettent d’éviter les problèmes cités plus tôt,
continuent à perturber l’équilibre hydrosédimentaire du cours d’eau : sur ces zones les rivières
actives ne peuvent plus dissiper leur énergie en arrachant des matériaux en berges pour les
déposer plus loin et reportent donc leur énergie, soit sur le fond du lit, soit sur des zones non
protégées situées à l’aval ou à proximité.

Il est donc conseillé pour les rivières actives d’éloigner au maximum les nouvelles implantations
du lit mineur pour éviter les captures tout en autorisant les migrations latérales (cf. disposition
53 du SDAGE Seine-Normandie).
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Lorsque les protections de berges empêchent les débordements pour éviter le phénomène de
capture, cela peut modifier l’alimentation des milieux annexes. Or ces milieux peuvent s’avérer
très riches en terme de biodiversité et/ou jouer un rôle important en terme de gestion de la
ressource en eau : expansion de crue, soutien d’étiage, filtre contre les pollutions… (c.f.
disposition 65 du SDAGE  Seine-Normandie).

f) Recommandations générales pour supprimer, limite r ou compenser les impacts
sur les eaux souterraines

Hydrodynamisme de la nappe

L’extraction des matériaux entraîne une augmentation de la vulnérabilité aux pollutions par
diminution ou suppression de la couche protectrice. Cette découverte peut aller jusqu’à la mise
à nu de la nappe et nécessiter son rabattement : c’est notamment le cas des gravières et de
certaines carrières de roches massives.

D’une façon générale, les perturbations apportées à l’écoulement de la nappe par l’exploitation
de granulats peuvent être importantes. Il est ainsi bien établi que, quel que soit son âge, une
gravière n’est jamais complètement isolée de la nappe et que la vulnérabilité aux pollutions,
accidentelles ou non, est accrue.

Dans tous les cas, l’impact d’un rabattement de la nappe doit être particulièrement étudié, qu’il
se produise pendant ou après l’exploitation. L’étude hydrogéologique devra également mettre
en évidence la position de la gravière par rapport au système aquifère. En effet, suivant cette
position, la création de gravières aura un impact variable sur les écoulements de la nappe en
favorisant soit son alimentation, soit son drainage

Concernant la forme et la dimension des excavations, une exploitation parallèle au front
d’alimentation ou de drainage est parfois préférable (surtout lorsque les gravières ne sont pas
colmatées) : en effet, une gravière à niveau d’eau constant sur toute sa surface et orientée
dans une autre direction peut mettre en communication des zones de la nappe qui sont
naturellement à un niveau différent.

Remblayage

Le remblayage d’un plan d’eau peut comporter des risques de pollutions, en raison de l’apport
de matériaux extérieurs, ainsi que perturber localement la transmissivité des aquifères
(matériaux compactés pouvant entraîner notamment des barrières aux écoulements). Afin de
maîtriser ces risques des mesures de prévention et de contrôle devront être mises en œuvre.
En fonction du contexte local, les mesures suivantes pourront être suivies ou adaptées :

- Un contrôle strict de la qualité des matériaux d’apport extérieur (le risque d’impact
immédiat sur la qualité de l’eau nécessite une excellente qualité des matériaux d’apport
et un contrôle rigoureux) et un contrôle de leur perméabilité ;

- Installation de piézomètres pour mesurer localement l’impact du comblement ;
- Mise en place d’un réseau de drains placé en amont de la carrière pouvant permettre le

détournement des eaux de la nappe et la constance d’alimentation de la zone aval.

Tous les éléments précités doivent être étudiés avec précision, et des mesures compensatoires
éventuelles proposées.

Accès aux matériaux en eau

Pour une exploitation rationnelle du gisement, il peut être nécessaire de pouvoir accéder, aux
matériaux en eau : la pertinence de l’exploitation dans la nappe sera soumise à une étude
hydrogéologique
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Lors de la conception des projets, la solution de réaménagement devra tenir compte de la
sensibilité de l’aquifère et favoriser la reconstitution de la protection naturelle.

La disposition 97 du SDAGE Seine-Normandie encourage la création de zones humides à
l’occasion des réaménagements. Lorsque, dans le cadre du réaménagement, la création de
plans d’eau est prévue à proximité de zones destinées à un usage agricole, la solution de
réaménagement devra considérer les risques d’exposition des plans d’eau aux pollutions
chimiques (engrais, pesticides) et d’imperméabilisation faisant écran à l’écoulement de la nappe
pour les limiter autant que possible. La solution prendra également en considération les
recommandations de la disposition 97 du SDAGE relative au réaménagement des carrières.

Pendant l’exploitation

Il est nécessaire de mettre en œuvre les préconisations suivantes :

- mise en place de dispositifs évitant les dépôts d’ordures,
- remplissage des réservoirs et l’entretien des véhicules hors sites. A défaut, ces

opérations devront être effectuées sur une aire étanche munie d’un point bas et d’un
dispositif de collecte dans les conditions prescrites par la réglementation,

- stockage des hydrocarbures devra répondre aux normes fixées en la matière (cuvettes
de rétention, réservoirs double enveloppe, robinets auto-stop...),

- l’aménagement d’une aire de contrôle des matériaux de remblai. La qualité des
remblais devra être conforme aux préconisations de l’arrêté du 22.09.1994,

Après l’exploitation

Pour l’exploitant seulement, jusqu’à la délivrance du P.V. de récolement :

- la condamnation des voies d’accès par un dispositif approprié (saut de loup, bloc non
déplaçable...),

- l’affectation de l’espace à un usage non polluant.

g) Conclusion sur les eaux superficielles et souter raines

La prise en compte des impacts sur les eaux superficielles et souterraines nécessite la
réalisation d’un volet eau performant au sein de l’étude d’impact. Ce volet sera d’autant plus
fouillé que la sensibilité du milieu dans lequel on envisage l’exploitation est importante. Cette
étude devra être réalisée par des spécialistes compétents et devra comporter tous les éléments
techniques tels qu’ils sont définis par l’article R.214-6 du Code de l’Environnement (paragraphe
2, alinéa 4). L’examen de cette étude pourra conduire, dans certains cas, à envisager le retrait
du projet. En tout état de cause, les projets doivent être compatibles avec les objectifs du
SDAGE approuvé le 20 novembre 2009. Les ouvrages ou installations (plans d’eau, rejets)
destinés à demeurer en place après la fin de l’exploitation de la carrière, devront être réalisés
de telle manière qu’ils assurent la préservation de l’eau et du milieu aquatique, conformément
aux objectifs définis par la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau et en tenant compte des documents
d’urbanisme. Pour parvenir à cet objectif, l’étude d’impact devra impérativement préciser la
vocation des terrains remis en état afin de permettre aux services instructeurs de vérifier la
compatibilité de cette destination avec les objectifs de préservation de la ressource en eau.

1.4.2. IMPACT SUR LES EAUX DESTINEES A L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE

La protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine constitue une nécessité
pour assurer la sauvegarde de la qualité des eaux distribuées aux usagers.

Conformément à l’article L.1321-2 du Code de la santé publique, en vue d'assurer la protection
de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH), l'acte portant déclaration



Schéma départemental des carrières des Yvelines

200

d'utilité publique (DUP) des travaux de prélèvement d'eau doit déterminer autour du point de
prélèvement un périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en
pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée (PPR) et, le cas échéant, un périmètre
de protection (PPE) éloignée. Ces périmètres sont définis par une étude hydrogéologique
réalisée par un hydrogéologue agréé.

Le PNSE I (Plan National Santé Environnement) fixe un objectif de 100 % de captages
protégés par DUP en 2010.

L’objectif des périmètres de protection est de maîtriser les sources de pollution ponctuelles,
accidentelles ou chroniques, qui peuvent affecter, parfois gravement, la qualité des eaux
prélevées.

Aucune activité n'est autorisée au sein d’un périmètre de protection immédiate, mise à part celle
liée à la production d'eau destinée à la consommation humaine.

Un périmètre de protection rapprochée est défini de manière à offrir un délai d'intervention
suffisant vis-à-vis d'une pollution ponctuelle. Ce périmètre est déterminé par l'influence du
pompage de l'ouvrage sur la nappe. La délimitation de ce périmètre s'appuie généralement sur
la zone d'appel du captage et dépend du rapport entre le débit d'exhaure et la transmissivité de
l'aquifère. Dans cette zone, la nappe est en général mise en dépression, la rendant ainsi
vulnérable à son environnement. Des prescriptions relatives à l’exploitation des carrières sont
susceptibles d’être imposées au sein de ce périmètre :

- interdiction d’exploitation des carrières;
- contraintes d’exploitation (interdiction d’excaver à plus d’une certaine profondeur, …).

Dans le cas où la DUP des périmètres de protection des captages d’EDCH ne mentionne pas
d’interdiction d’exploiter une carrière, des études doivent démontrer la compatibilité de
l’exploitation d’une carrière au sein du PPR avec les activités de production d’eau destinée à la
consommation humaine.

Un périmètre de protection éloignée s'étend en général au secteur de l'aire d'alimentation du
captage ou du bassin versant non inclus dans le périmètre de protection rapprochée. Il s'agit
d'une zone à risque modéré. Ce périmètre identifie un secteur dans lequel une attention accrue
doit être portée aux activités susceptibles de provoquer une contamination de la ressource en
eau destinée à la consommation humaine. Dans cette zone, il peut être possible d'exploiter une
carrière sous certaines conditions. Une étude hydrogéologique peut être demandée au
pétitionnaire afin d'évaluer l'impact de la carrière sur la nappe et de proposer les mesures
préventives à mettre en œuvre.

Pour les captages n’ayant pas encore fait l’objet d’une protection réglementaire par DUP, on
prendra en considération les périmètres définis dans l’étude hydrogéologique lorsqu’elle existe
pour délimiter les zones d’interdiction ou de contraintes. Lorsqu’il n’existe aucun projet de
périmètre de protection autour d’un point de captage d’EDCH, des études devront démontrer la
compatibilité de l’exploitation d’une carrière avec les activités de production d’eau destinée à la
consommation humaine.

Afin d’évaluer l’impact qualitatif des carrières sur les captages d’eau destinée à la
consommation humaine, il est nécessaire de distinguer la phase d’exploitation de la carrière, de
la phase de réaménagement.

Les risques les plus importants ont lieu durant la phase d’exploitation. En fonction du contexte
hydrogéologique, les techniques d’extraction et l’épaisseur de la couche résiduelle entre le fond
d’excavation et le toit de la nappe peuvent engendrer des risques de pollution des aquifères
captés lors de l’exploitation des carrières.
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En effet, certaines méthodes, notamment l’excavation à l’aide d’une pelle mécanique
engendrent naturellement de la turbidité.

En outre, la couche résiduelle entre le toit de la nappe et le fond de l’excavation protège la
nappe des matières en suspension produite par l’exploitation des carrières. Plus l’épaisseur de
cette couche est faible, plus les risques de pollution de la nappe seront élevés.

L’exploitation des carrières est susceptible de modifier la qualité de l’eau des nappes captées,
en pouvant induire dans certains cas les risques suivants (cf. tableaux en 1.4.1.4 ci-dessus) :

- une augmentation des Matières en Suspension (MES) et des éléments provenant de
leur dissolution (Fe, Mn, …),

- une contamination des eaux souterraines par les hydrocarbures provenant des engins
d’extraction,

- une contamination des eaux souterraines par des composés issus des polyacrylamides
utilisés pour la floculation des fractions fines dans des bassins de décantation,

- une contamination bactériologique des eaux souterraines du fait d’un
dysfonctionnement des installations sanitaires du chantier.

Dans le cas particulier des nappes affleurant au droit des carrières, leurs exploitations peuvent
également provoquer :

- un appauvrissement en oxygène des eaux souterraines, créant un milieu réducteur,
pouvant entraîner une augmentation des concentrations en matières réduites
(ammonium),

- une variation des températures, entraînant la dissolution de sodium, calcium et de
magnésium provenant des silicates et la formation d’hydroxydes d’aluminium.

Le réaménagement de la carrière peut également avoir un impact sur la qualité des eaux
souterraines lié :

- au risque de pollution de la nappe lors du remblaiement de la carrière par des
matériaux non inertes ;

- à des phénomènes d’eutrophisation ponctuels des plans d’eau qui peuvent entraîner
une désoxygénation des couches les plus profondes.

1.4.3. IMPACT SUR LA BIODIVERSITE

D’un point de vue très global, les impacts sur les milieux naturels sont limités en comparaison
avec d’autres grands projets et démarches, notamment de canalisation des cours d’eau,
d’intensification de l’agriculture et d’urbanisation (cf. étude AESN, GEODE, SCE et Ecosphère).

Bien qu’ayant pu avoir un impact non négligeable sur les milieux naturels par le passé
(extraction en lit mineur ou sur des milieux naturels remarquables), l’implantation des carrières
se fait désormais en grande majorité sur des zones agricoles, lesquelles ont par ailleurs
nettement progressé au détriment des vallées. Toutefois, il faut noter le fait que certaines
d’entre elles peuvent laisser présager une potentialité écologique non négligeable (ex. des
champs dans des zones encore inondables) à condition que l’exploitation agricole soit
abandonnée au profit d’une gestion en prairie ou en pâture.

Il faut noter aussi qu’une gravière s’installant sur un espace agricole en grandes cultures,
augmente d’une manière générale la surface en herbe ainsi que la surface en zone humide, à
travers au minimum l’interface entre l’eau et la berge. Les bénéfices réels dépendent ensuite de
la qualité du réaménagement mis en œuvre.
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Concernant les autres milieux naturels, il revient à l’étude d’impact d’établir l’importance des
impacts créés et la faisabilité ou non du projet au regard de l’intérêt écologique du secteur, en
prenant également en compte les alentours immédiats du projet de carrière.

Il n’est toutefois pas remis en cause le fait que les carrières ont un impact sur l’ensemble des
espaces qu’elles concernent, parmi lesquels peuvent se trouvent des milieux initialement
naturels et très riches qu’on peut rencontrer dans les vallées alluviales. Elles constituent certes
une modification définitive du substrat mais contrairement à d’autres activités offrent des
potentialités en terme d’émergence de nouveaux espaces au sein desquels de nouveaux
milieux sont susceptibles de s’exprimer. Cette notion d’occupation temporaire de l’espace est ici
déterminante.

a) Impacts sur les milieux

Les impacts dépendent très fortement du contexte dans lequel le projet se place : milieu initial à
fort ou faible intérêt écologique, type de réaménagement, proximité du site avec un milieu
naturel riche, connexion avec les milieux alentours via notamment le milieu aquatique
(connexion directe à un cours d’eau ou indirecte via des inondations).

Une exploitation remplaçant un milieu agricole ou une sylviculture intensive et visant un
réaménagement écologique sera tout à fait valorisante pour certaines espèces et habitats. Par
ailleurs, dans certains cas, l’intérêt peut être moindre du fait de la création de milieux moins «
intéressants » ou par la destruction d’habitats stables et hébergeant un certain cortège
d’espèces tels que les boisements alluviaux anciens.

La présence de milieux naturels riches aux alentours de la carrière sera déterminante pour une
colonisation animale et végétale rapide des nouveaux milieux créés. Les bénéfices liés à cette
présence ne pourront être tirés que s’il existe des connexions et des moyens de propagations
efficaces entre les sites naturels et la carrière. La notion de trame verte et bleue prend ici tout
son sens.

Il s’avère notamment très intéressant du point de vue écologique que la carrière en eau soit
connectée, au moins temporairement, à un cours d’eau, ce qui permet une recolonisation rapide
des fonds aquatiques. Des connexions temporaires dans la vie de la carrière ou temporaire
dans l’année (zone de débordement) favorisent la renaturation de ces espaces. En effet, la
colonisation, notamment en végétation aquatique, se fait beaucoup plus rapidement lorsque la
carrière est connectée à un milieu aquatique naturel. Une absence de colonisation naturelle par
ce biais peut par ailleurs favoriser la prolifération d’espèces végétales aquatiques invasives qui
tendent à proliférer dans les milieux jeunes et perturbés au détriment d’espèces plus
patrimoniales.

D’autre part, il faut noter que, dans le cas des masses d’eau fortement modifiées telles que les
canaux, les connexions directes sont les plus intéressantes et il est regrettable qu’elles ne
puissent être que temporaires pour des raisons réglementaires (ex. d’une exploitation avec
darse ouverte sur un cours d’eau).

En effet, dans le cas des cours d’eau canalisés (et éventuellement dans le cas de certains
cours d’eau rectifiés), l’exploitation d’une carrière en connexion avec ce cours d’eau peut
permettre la création de zones de reproduction, d’alimentation, de repos ou encore de refuge
notamment pour la faune piscicole, à condition que le réaménagement du plan d’eau ait permis
la présence d’habitats favorables à ces fonctions (étude du CEMAGREF et du PIREN Seine).

L’impact est totalement différent dans le cas des portions naturelles des cours d’eau où les
gravières ne se substituent en aucun cas aux annexes naturelles.

Comme cela est évoqué plus haut (tableau de la partie 1.4.1.4.a), les conditions hydriques liées
aux modifications du niveau de la nappe (rabattement du niveau, cône de rabattement…) sont
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susceptibles d’impacter les milieux environnant le périmètre de la carrière. Ce point est
particulièrement important pour la viabilité des espèces, aussi bien animales que végétales, et
des habitats des milieux humides situés à proximité du périmètre d’exploitation. Ces aspects
semblent désormais relativement bien pris en compte dans le volet hydrogéologique des études
d’impacts, avec notamment une prise en considération des effets de bouchons des
terrassements et de la nécessité de mise en place de berges drainantes. Par ailleurs, il ne faut
pas négliger l’impact souvent important d’autres infrastructures telles que les captages d’eau
potable pouvant se situer à proximité.

L’impact de l’exploitation sur le sol est encore particulièrement méconnu. Les bouleversements
entraînés sur la structuration, la faune et la microflore édaphiques sont toutefois indéniables et
devraient être étudiés plus précisément afin de trouver des solutions palliatives aux
phénomènes de tassement, compaction, disparition de la biodiversité du sol…

La carrière permet la création de milieux pionniers : dans le cas des carrières alluvionnaires,
ces derniers sont des milieux de substitution en raison de leur forte disparition en milieu naturel
liée à la perte de la dynamique naturelle des cours d’eau ; tandis qu’ils relèvent de la création
de nouveaux milieux dans le cas des carrières de roches sèches. Toutefois, il faut noter que
ces milieux très intéressants ont malheureusement un intérêt limité dans le temps de par la
succession végétale naturelle. Ils dépendent donc énormément de l’activité d’exploitation et ne
sont pas stables dans le temps en l’absence d’entretien (cf. § sur le réaménagement).

Les carrières où un remplacement de boisements plus ou moins anciens par des plantations de
jeunes arbres a lieu, ont pour conséquence une perte très importante d’habitat. En effet, les
jeunes plantations ne se substituent pas obligatoirement à terme et quoiqu’il en soit jamais
immédiatement aux fonctionnalités écologiques des boisements anciens.

b) Impacts sur les espèces

La faible quantité d’études disponibles sur le sujet des impacts à moyen et long termes des
carrières sur la biodiversité au sens large rend particulièrement difficile leur évaluation. A ce
sujet et afin de contribuer à la connaissance de la faune et de la flore des zones exploitées, il
serait souhaitable que les données naturalistes issues des études d’impact, projets abandonnés
ou les données de suivis servent à alimenter le Système d’Information de la Nature et des
Paysages ainsi que l’Inventaire National du Patrimoine Naturel.

Par ailleurs, comme il a été dit  précédemment, les impacts potentiels sont extrêmement
dépendants du contexte dans lequel va s’initier le projet.

En fonction du milieu initial et du type de réaménagement qui va être mené, les « gains » et les
« pertes » d’espèces peuvent être totalement différents. A titre d’exemple, une exploitation
ayant lieu sur un espace agricole intensif et aboutissant à un réaménagement à vocation
écologique comportant un plan d’eau et des espaces prairiaux aboutira à un résultat totalement
différent en termes d’espèces (et bien sûr également en termes d’habitats) en comparaison de
celui obtenu lors d’une exploitation entraînant le défrichement d’un boisement alluvial ancien.

La recolonisation du site par différents groupes d’espèces sera extrêmement dépendante de la
présence de sites réservoirs à proximité et de moyens de déplacements depuis ces secteurs
(axes de propagation, milieux amphibies, maintien de milieux naturels en périphérie du site…).
L’aspect connexion avec un cours d’eau se retrouve sur ce point. Par ailleurs, les possibilités de
colonisation seront très variables selon les groupes étudiés car elles dépendent
particulièrement des capacités de dispersion des espèces.

La notion d’espèces invasives manque actuellement dans les études d’impacts. En effet, ce
problème, même s’il dépasse largement le cadre des carrières, doit être pris en compte du fait
de la création de nouveaux milieux perturbés. Les zones comportant ce types d’espèces
devraient être précisément localisées dans l’étude d’impact et accompagnées de préconisations
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de décapage et de stockage des matériaux concernés afin d’adapter au mieux la gestion durant
l’exploitation.

Afin de limiter les impacts sur les espèces, il est fortement recommandé que les interventions
lors d’opérations de défrichement aient lieu en dehors des périodes d’activités de la faune et de
la flore : c'est-à-dire au moins en dehors des périodes de nidification et de préférence entre le
1er septembre et le 1er mars. Dans tous les cas, c’est évidemment l’étude d’impact qui doit
déterminer la période la plus propice.

1.4.4. IMPACT SUR LES ACTIVITES HUMAINES

L’impact des carrières sur les activités humaines peut revêtir plusieurs aspects :

- la disparition temporaire ou définitive de surfaces consacrées à l’agriculture ou à la
sylviculture,

- les nuisances de voisinage qui sont susceptibles de gêner les riverains les plus proches
(bruits, poussières, vibrations, transports)

a) Modification de l’affectation des sols

Par nature l’exploitation d’une carrière entraîne la modification de l’état des sols de l’emprise du
site. Les gisements de matériaux exploitables sont la plupart du temps, de fait, dans des zones
agricoles (mais également dans des zones forestières dans une moindre mesure). La
conséquence est la suppression durant la période d’extraction de superficies agricoles
productives pouvant entraîner des modifications pour la structure des exploitations.
Par ailleurs, les options de réaménagement qui dépendent généralement de la configuration du
gisement exploitable et de l’environnement local ne conduisent pas nécessairement à un retour
à la vocation initiale du site.

Dans le cas d’une remise en état agricole ou forestière, il existe un risque de restituer des sols
de moins bonne qualité que ceux présents initialement. Des dispositions devront donc être
respectées pour restituer des sols compatibles avec un retour à ces modes d’occupation.

Cet impact peut être atténué par la limitation des surfaces en dérangement. Les techniques
d’exploitation, qui influent directement sur les surfaces ouvertes, dépendent des matériaux à
extraire. Certaines permettent de limiter les emprises en travaux à quelques hectares. Par
ailleurs il existe des méthodes permettant la reconstitution de sols cultivables :

Entre 2000 et 2009, 68 hectares de carrières ont été autorisés sur des surfaces agricoles dans
les Yvelines. Il est à noter que cette superficie comprend les surfaces inexploitables incluses
dans le périmètre des autorisations (bande des 10 m…).

Sur une période comparable (2000-2008), 125 hectares environ ont été réaménagés en
surfaces agricoles, soit environ 20 % des surface réaménagées (41% terrains sont réaménagés
en espaces de reconquête naturelle, 14 % en bois ou forêts et 12 % en surface pas ou peu
végétalisée).

b) Chemins

L’exploitation rationnelle d’une carrière peut nécessiter la disparition, l’aliénation, le
détournement ou la coupure temporaire d’un chemin. Il est donc impératif que pendant et à
l’issue de l’exploitation, l’ensemble des chemins affectés par l’exploitation de la carrière soient
rétablis, en accord avec les collectivités locales et leurs gestionnaires, soit dans leur emprise
initiale, soit dans une emprise permettant un trajet similaire pour un usage équivalent.
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c) Air /Bruits/Vibrations

Les travaux d’extraction, de traitement et d’expédition des matériaux génèrent, comme toute
activité industrielle, des nuisances qui peuvent avoir un impact sur les personnes vivant ou
travaillant à proximité des carrières :

- L’abattage des matériaux, le roulage sur les pistes et le traitement des matériaux par
concassage-criblage sont à l’origine d’émissions de poussières dans l’atmosphère. Les
carrières de roches massives et de calcaires notamment sont plus particulièrement
concernées. Dans les Yvelines on ne recense plus qu’une seule exploitation de
calcaires cimentiers sur les communes de Guitancourt, Gargenville et Issou ;

- L’extraction et le transport de matériaux au moyen d’engins lourds, le traitement de ces
matériaux dans des installations où ils sont lavés, concassés, criblés sont sources de
bruits parfois importants et souvent inévitables. Les techniques employées qui
dépendent du matériau à extraire et à traiter et de la configuration du site sont
déterminantes pour les bruits émis. D’une manière générale, le bruit est un impact
commun à tous les types de carrières exploitées dans le département ;

- Les vibrations transmises par le sol sont dues essentiellement à l’usage d’explosifs pour
l’abattage des matériaux. Ce type de nuisance qui peut être très sensible pour les
riverains, existe notamment pour les extractions de roche massive (exploitations de
calcaires cimentiers pour les Yvelines). L’emploi d’explosifs est souvent incontournable,
les moyens alternatifs d’abattage (brise-roche par exemple) pouvant se révéler
rédhibitoires en terme de bruit, de poussières et de vibrations.

Les nuisances potentielles liées aux transports de matériaux vis-à-vis des riverains constituent
un sujet majeur, quels que soient les matériaux exploités. C’est la nuisance la plus sensible
pour le voisinage des carrières. Afin d’en limiter les conséquences, il est possible d’étudier
certaines solutions comme, par exemple :

- mettre en place des circuits évitant le plus possible les secteurs urbanisés et les
secteurs routiers à faible largeur et portance pouvant générer des risques de circulation
et des dégradations des chaussées,

- privilégier le transport par le fer ou la voie d’eau chaque fois que cela est techniquement
et économiquement possible,

- porter une attention particulière à la propreté des routes empruntées (mise en place de
décrotteurs de roues et enrobage des entrées et sorties de carrières, par exemple),

- favoriser la réalisation et l’utilisation de pistes communes à différentes exploitations,
- veiller à la sécurité routière en prévoyant systématiquement des dispositifs adaptés

pour l’accès aux carrières et assurer une bonne visibilité pour l’entrée et la sortie des
sites,

- limiter les envols de poussières.

Il faut également que les documents d’urbanisme (POS et PLU notamment) tiennent compte de
la présence de cette activité, surtout pour les carrières de roches massives dont la durée
d’exploitation est très longue, et ne rendent pas urbanisables des espaces trop proches des
secteurs d’extraction.

1.4.5. IMPACTS SUR LE PAYSAGE

Une carrière n’est pas neutre dans le paysage, elle engendre une modification profonde du site
et après l’exploitation il est difficile de restaurer l’état initial du terrain. Ses dimensions et ses
caractéristiques en font un élément marquant du paysage à long terme. Les enjeux paysagers
sont d’ordre esthétiques, culturels, économiques et sociaux. Ils peuvent s’étendre à l’échelle
d’une commune, d’un département voire de la région lorsqu’ils concernent des paysages
collectivement reconnus comme d’importance patrimoniale majeure.
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L’objectif est donc d’organiser le site d’extraction (carrière et installations annexes) source d’une
nouvelle organisation du paysage qui prenne en compte les spécificités paysagères et
environnementales initiales. Pour une carrière en exploitation comme pour son
réaménagement, le projet doit être pensé en fonction d’un parti d’aménagement paysager qui
recompose un site de qualité en fin d’exploitation et qui en maîtrise les impacts en cours
d’exploitation.

L’impact paysager, qui est celui souvent le plus perceptible par le grand public doit être
particulièrement bien pris en compte dans notre région tant pour la qualité de notre
environnement que pour l’image des exploitants.

On recommandera une démarche paysagère dans les études d’impact qui prenne en compte
les différentes phases d’exploitation et les particularités techniques de chaque type d’extraction,
la durée de l’exploitation ainsi que le contexte paysager des sites retenus.

L’approche paysagère ne doit pas être réduite aux plantations accompagnant le projet. Le
contexte paysager comprend l’analyse des structures et dynamiques paysagères à des échelles
pertinentes, incluant le relief,  l’hydrographie, la couverture  végétale, les activités et
implantations humaines, la perception visuelle proche ou éloignée et le ressenti des ambiances.
La réflexion paysagère préalable doit permettre de révéler les éléments structurants du paysage
sur lesquels le site d’exploitation viendra s’appuyer.

Des documents de référence en matière de paysage identifient au niveau départemental des
entités paysagères de référence: ce sont les atlas départementaux du paysage sur lesquels les
exploitants pourront s’appuyer utilement lors de l’analyse paysagère des secteurs à exploiter.

Il existe des paysages reconnus et protégés peu compatibles voire totalement incompatibles
avec l’exploitation d’une carrière : les sites classés, les forêts de protection, les territoires des
réserves naturelles notamment quand le biotope protégé crée un paysage spécifique.

D’autres paysages font l’objet de prescriptions particulières qui devront être compatibles avec
un projet de carrières comme les espaces boisés préservés ou gérés au titre du code rural et du
Code Forestier, les zones de protection du patrimoine architectural, urbain ou paysager, les
territoires des parcs naturels régionaux ou même les éléments de patrimoine identifiés dans les
plans locaux d’urbanisme au titre de l’article L 123-1.7 du Code de l’Urbanisme,

Enfin certains paysages qui ne sont pas reconnus réglementairement peuvent présenter des
enjeux de par les éléments patrimoniaux qui les marquent ( la silhouette d’une ville fortifiée, des
vestiges archéologiques); des structures paysagères qui le composent (les fronts visuels des
reliefs, les lignes de crête, falaises, replats, cuestas, buttes); ou être des paysages
emblématiques. Les liens structurels ou de co-visibilité que ces paysages entretiennent avec
des projets doivent être pris en compte dès les études d’impacts.

1.4.6. IMPACT SUR LE PATRIMOINE CULTUREL

L’impact potentiel des carrières à proximité de monuments historique est traité au point 1.4.4 ci-
dessus consacré à l’impact paysager.

a) Patrimoine archéologique

Le décapage des sols nécessaire à l’extraction des matériaux présente un risque de destruction
du patrimoine archéologique éventuellement existant au droit du site.

A de rares exceptions près, à caractère monumental, il s’agit d’un patrimoine non évident, en
particulier pour les périodes anciennes : un atelier de taille paléolithique, les maisons d’un
village d’agriculteurs, qu’il soit néolithique ou carolingien, laissent peu de traces spectaculaires
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avant leur mise au jour par les décapages industriels. D’où les limites de tout inventaire ou
cartographie systématique préalable, comme des simples protections de surface : le
recensement sera alors plus celui de l’état existant de la documentation que des potentialités
archéologiques réelles d’un secteur.

Un dispositif législatif (loi du 1er août 2003 modifiant celle du 17 janvier 2001) et réglementaire
spécifique traite de la préservation de ce patrimoine. Il prévoit notamment :

- le paiement par l’exploitant d’une redevance proportionnelle à la surface autorisée,
- la réalisation éventuelle de travaux de diagnostics (selon prescription de la DRAC),
- si le diagnostic est positif, la réalisation de travaux de fouilles le plus souvent à la

charge de l’exploitant.

La prise en compte de l’archéologie préventive peut avoir des conséquences très importantes
pour les carrières notamment en terme de coûts qui peuvent être particulièrement élevés dans
la phase de fouille et peuvent entraîner la modification des conditions d’exploitation (abandon
de ressources...).

b) Patrimoine géologique

Les carrières, par nature, permettent d’accéder à des formations géologiques, du matériau
exploité ou des épaisseurs de découverte. Elles mettent ainsi à jour des coupes
stratigraphiques, des sites fossilifères ou des formes de cristallisation qui dans certains cas
peuvent présenter un intérêt particulier, notamment pédagogique, qu’il serait intéressant de
préserver.

L’accès en cours d’exploitation à ces formations pose des problèmes de compatibilité avec les
travaux et de sécurité évidents. La conservation en fin d’exploitation d’une partie du patrimoine
géologique mis à jour grâce aux travaux d’exploitation et l’organisation de son accès sécurisé
peuvent être une option à retenir dans le parti de remise en état retenu.

1.4.7. IMPACT SUR L’AIR

L’impact des carrières sur l’air est essentiellement lié à l’émission de poussières, évoquée au
chapitre consacré à l’impact sur le voisinage.

Un autre impact sur l’air est l’émission de gaz à effet de serre des moteurs thermiques utilisés
pour l’extraction et le transport des matériaux, ainsi que pour les installations mobiles de
traitement. Chaque fois que possible, l’utilisation de moteurs électriques devra être favorisée.

Les émissions liées aux transports de matériaux depuis ou vers la carrière sont également un
impact indirect sur l’air. Les transports par voie fluviale ou ferrée ainsi que le recours aux
matériaux de proximité limitent ces émissions de façon substantielle. Ils devront donc être
privilégiés à chaque fois que cela sera possible.

2. OBJECTIFS, ORIENTATIONS A PRIVILIEGIER

La prise en compte des enjeux environnementaux dans l'exploitation des carrières a beaucoup
progressé sous les effets conjugués de l'évolution de la réglementation et des efforts des
professionnels.

Les travaux du Grenelle commandent de nouvelles ambitions dans ce domaine. Les notions de
trame verte et de trame bleue, de corridors écologiques, d'empreinte carbone, de
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consommations d’espaces naturels et agricoles sont désormais à prendre en compte dans les
projets et les travaux.

Plusieurs pistes de progrès peuvent être proposées :

- profiter des remises en état de carrières pour créer de nouvelles zones naturelles en
trouvant le juste équilibre avec une restitution des sols pour un usage comparable à l’état
initial du site ;

- travailler sur l'après-carrières pour pérenniser les réaménagements ;

- se doter d'indicateurs de suivi de la biodiversité,

- mieux se servir des référentiels d’études régionaux sur l’inventaire des espaces naturels
vulnérables tels que les forêts alluviales ou les zones humides en vue d’étudier les
opportunités d’implantation des sites de carrières.

Concernant les enjeux environnementaux, l’objectif stratégique est le suivant :

Objectif stratégique n°3 : Intensifier l'effort env ironnemental des carrières

Il se décline en objectifs opérationnels énoncés comme suit :

OP 6 : Favoriser l’utilisation de modes de transport alternatifs

Cet objectif décline également de l’objectif stratégique n°2, il est détaillé au chapitre III
approvisionnements.

OP 7 : Définir les orientations pour le réaménagement

Orientation : L’Autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisations de carrières
veillera à la prise en compte dans les dossiers de demande d’autorisation de carrières des
dispositions relatives au réaménagement (ci-annexées dans la table OP7/8)

OP 8 : Définir les recommandations à l’attention des exploitants de carrières pour la

conception des projets, l’exploitation et le réaménagement des sites de carrières

Recommandation : Les exploitants de carrières sont invités autant que possible à suivre les
recommandations pour la conception des projets, l’exploitation et le réaménagement des sites de
carrières détaillées dans la table OP7/8.

L’objet des orientations/ recommandations est plus largement développé, dans ce qui suit. Les
orientations et recommandations en tant que telles figurent dans la table OP7/8 détaillée au
chapitre VII.

2.1. CONCEPTION DES PROJETS

On n’insistera jamais trop sur le fait que la qualité, donc l’acceptabilité au regard des enjeux
environnementaux et de voisinage, d’un projet de carrière et de la remise en état qui lui est
associée se décide dès la conception du projet.

2.1.1. LA CONCERTATION

Une carrière s’insère dans un environnement naturel et humain. La concertation avec les
différentes parties prenantes de cet environnement est le meilleur moyen de prendre en compte
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tous les aspects de l’insertion de la carrière. Elle est importante à tous les stades d’un projet,
mais primordiale dans la phase de définition.

Une démarche de concertation ne peut être que volontaire et résulter de l’engagement de
chaque partie prenante. En outre, même si le sujet - définir le projet de carrière et son
réaménagement à une échelle pertinente - est commun, chaque situation sera particulière. En
conséquence, les préconisations qui suivent ne doivent pas être considérées comme des
règles, dont le respect assurerait le succès de la démarche. Elles correspondent plus à des
points, des recommandations qu’il convient d’examiner au moment où s’initie la démarche et
par lesquels la réponse la mieux adaptée aux circonstances locales sera recherchée.

La présentation de ces recommandations est regroupée selon les différentes phases de la
démarche.

Définir les objectifs

Plusieurs objectifs peuvent être donnés à la concertation :

- rapprocher les différents interlocuteurs intervenant sur les carrières : professionnels,
élus, administrations, associations… ;

- éclairer les stratégies et les décisions économiques ;
- anticiper le développement des activités et la planification territoriale.

Identifier les participants

Il est utile que la liste des membres susceptibles de faire partie de l’instance de concertation
soit fixée au début du processus afin d’associer l’ensemble des participants à la démarche et
éviter des remises en cause tardives. La participation des entités suivantes paraît indispensable
et doit être examinée :

- les collectivités locales : communes, structures intercommunales (syndicats, PNR…),
services des départements et ou rattachés aux régions comme par exemple l’Agence
des espaces verts (AEV) en Île-de-France… ;

- en particulier, le Département sera consulté le plus en amont possible, d’une part, afin
d’optimiser la coordination de ses projets d’infrastructures routières et des projets de
carrières lorsqu’un même territoire est concerné, d’autre part, en vue d’anticiper les
effets des circulations générées par l’activité extractive sur le réseau routier ;

- les professionnels : sociétés exploitantes et/ou union professionnelle (UNICEM...) ;
- les administrations (DRIEE et DDT principalement, ARS sur certains secteurs),

complétées selon les besoins par des organismes publics (Agence de l’Eau, Syndicat
de rivière, ONF…) ;

- les associations de conservation de la nature et d’usagers locaux (nature, pêche,
chasse). On veillera à choisir des intervenants ouverts au débat et soucieux de l’intérêt
général.

Bien entendu, des personnalités ou des particuliers comme, par exemple les propriétaires,
peuvent être auditionnés ou participer aux réunions sans pour autant être membre à part
entière de l’instance.

Quel que soit leur rôle (réalisation des expertises techniques, animation...), les bureaux
d’études n’ont pas vocation à être membre de ces instances. Ils ne peuvent pas prendre
d’engagements juridiques ou financiers et ne sont là que pour éclairer les débats, proposer des
solutions sur des points particuliers et/ou évaluer la faisabilité des solutions proposées par les
membres.
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Partager le diagnostic

Il importe de bien identifier le ou les objectifs qui seront recherchés. En outre, il ne faut pas
perdre de vue que la concertation ne vise pas à rechercher absolument le consensus.

Il convient en effet de garder à l’esprit qu’il s’agit d’une phase distincte de la décision : la
concertation doit permettre d’identifier les points d’accord et de désaccord entre les parties et
lever partiellement les points de friction. La réalisation d’un diagnostic partagé contribuera au
succès de la concertation.

Déterminer un territoire d’intervention

Dans le cas d’un réaménagement global et concerté, il est essentiel de définir un territoire de
réflexion géographiquement cohérent. Il doit correspondre à un gisement clairement identifié,
pour lequel une coordination et des synergies entre exploitations apparaissent possibles et où
existe une réelle volonté politique des communes ou communautés de communes concernées.
La taille du territoire variera en fonction du caractère plus ou moins opérationnel des objectifs.
Pour l’élaboration d’un « schéma de vocation du territoire », il est recommandé de définir un
espace suffisamment large,  de l’ordre de 4 ou 5 communes et de 1 000 hectares,
correspondant à une mini-région homogène.

Sur certains territoires, sur lesquels la sensibilité des milieux, le nombre et la superficie des
carrières exploitées le justifient, il peut être pertinent d’élargir encore le champ géographique
objet de la concertation, de façon à avoir une vision globale des enjeux dudit territoire. La mise
en œuvre de cette démarche peut bien sûr se révéler plus lourde et plus complexe que celle
pratiquée actuellement. Elle implique un plus grand nombre d’acteurs, notamment les élus. Il
convient donc de trouver un équilibre entre la pertinence du territoire à considérer et  l’efficacité
de la concertation

2.1.2. LA PRISE EN COMPTE DES OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

Les lignes directrices de l’aménagement d’un territoire sont inscrites dans les documents
d’urbanisme. Les  projets d’exploitation doivent être conçus en compatibilité ou en articulation
avec les prescriptions de ces documents d’urbanisme et des autres documents de planification
(SDAGE, SAGE, PREDEC etc…), qui sont rappelés ci-dessous.

En matière d’urbanisme, les documents applicables sont :

- le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF)
- les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT)
- Les Plans locaux d’urbanisme (PLU)
- Les Plans d’exposition au risque
- Les chartes de parcs naturels régionaux

Les chartes des PNR ne sont pas de même nature juridique que les documents d’urbanisme
cités ci-dessus. Elles déterminent les orientations de protection des structures paysagères et du
patrimoine, de mise en valeur et de développement sur le territoire du parc. L’Etat et les
collectivités territoriales adhérant à la charte du PNR appliquent les orientations et les mesures
de la charte dans l’exercice de leurs compétences sur le territoire du parc (article L 33-1 du
Code de l’Environnement). Les documents d’urbanisme des communes qui y ont adhéré ainsi
que les SCOT concernés doivent être rendus compatibles avec ses orientations.

La création d’un PNR peut donc avoir des incidences sur les possibilités d’implantation
d’activités économiques, d’infrastructures énergétiques ou sur l’accès aux ressources du sous-
sol.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

211

Toutefois, en application de la jurisprudence du Conseil d’Etat n°198124 du 27 février 2004, la
charte d’un PNR ne peut contenir de règles opposables aux tiers, qu’il s’agisse de règles de
fond ou de procédures.

a) Projet de SDRIF 2013

Le projet de SDRIF 2013, adopté par le conseil régional le 18 octobre 2013 insiste sur la
nécessité d’une approche territoriale en ce qui concerne le réaménagement des sites :

« L’exploitation et le réaménagement de carrières doivent être appréhendés dans le cadre
d’approches territoriales globales, dépassant l’échelle de chaque site, en particulier dans les
bassins d’exploitation d’enjeu au moins régional où se concentrent les activités extractives.
Pour les réaménagements de carrières, un équilibre d’usage doit être recherché entre zones
naturelles, espaces de loisirs, activités agricoles, en valorisant la meilleure expression du
potentiel de chaque site. »

La question de l’incidence de l’exploitation des carrières sur la préservation des espaces
agricoles fait particulièrement l’objet d’une orientation :

« Dans les espaces agricoles, sous réserve des capacités d’urbanisation cartographiées et non
cartographiées prévues, sont exclus tous les installations, ouvrages et travaux autres que les
aménagements et les constructions nécessaires à l’adaptation de l’appareil productif agricole.

Peuvent toutefois être autorisés sous condition de ne pas nuire à l’activité agricole ou de ne pas
remettre en cause sa pérennité :

• les installations nécessaires au captage d’eau potable; …

• l’exploitation de carrières, dans le cadre d’une gestion durable des ressources du sous-sol,
sous réserve de privilégier, en fonction du contexte local et des potentiels du site, le retour à
une vocation agricole des sols concernés; …

Ces aménagements et ces constructions doivent être économes en espace et veiller à une
bonne intégration environnementale et paysagère. Leur localisation doit prendre en compte les
risques de nuisances pour le voisinage, ainsi que les données géomorphologiques et
hydrographiques du terrain.

Il importe également de maintenir les continuités entre les espaces et d’assurer les accès entre
les sièges d’exploitation, les parcelles agricoles et les équipements d’amont et d’aval des
filières. Ainsi qu’il est prescrit dans le 3.5 (Les continuités: espaces de respiration, liaisons
agricoles et forestières, continuités écologiques, liaisons vertes), la fragmentation des espaces
agricoles doit être évitée et lorsqu’elle ne peut l’être, les continuités doivent être rétablies.

Les éléments, les espaces et les milieux d’intérêt écologique et paysager présents dans les
espaces à dominante agricole doivent être identifiés et préservés par les documents
d’urbanisme locaux. »

b) Le Schéma directeur d’aménagement de gestion des eaux (SDAGE)

Le SDAGE est le document de planification de référence dans le domaine de l’eau. Il a vocation
à éclairer et encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les
aménagements ont un impact sur l’eau et les milieux aquatiques. Il est établi à l’échelle du
bassin. La version en vigueur est celle approuvée par arrêté du préfet coordonnateur de bassin
publié le 17 décembre 2009. Il établit les règles de gestion de l’eau sur le bassin Seine-
Normandie pour la période 2010-2015. Les acteurs publics (Etat, collectivités, établissements
publics) notamment doivent assurer la cohérence entre leurs décisions et documents
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(notamment les documents d’urbanismes cités ci-dessus et le présent schéma départemental
des carrières) et le SDAGE.

Dans cette optique, le législateur a donné une valeur juridique particulière. Le SDAGE s’impose
donc à ces éléments par un lien de « compatibilité ». Cette notion, moins contraignante que
celle de conformité, implique selon le juge administratif, une absence de contradiction ou de
contrariété entre ces documents ou décisions et le contenu du SDAGE.

Le SDAGE fixe les objectifs quantitatifs et qualitatifs à atteindre pour chaque masse d’eau,
souterraine ou superficielle. Conformément à la directive cadre européenne sur l’eau (DCE), il
est accompagné d’un programme pluriannuel de mesures, arrêté par le préfet coordonnateur de
bassin et « contribuant à la réalisation des objectifs et des dispositions du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux » (L212-2-1 du Code de l’Environnement).

Le programme de mesures est structuré en 2 parties, une synthèse présentant les principales
mesures par grand thème d’action et des fiches par unité hydrographique. Le programme de
mesures n’a pas de portée réglementaire en droit français, néanmoins, il constitue
l’engagement de l’Etat demandé par la DCE, concernant les actions à engager pour atteindre
les objectifs de bon état.

Les projets de carrières et leur réaménagement sont évidemment au nombre des activités
concernées par le SDAGE (cf. point 1.4.1 ci-dessus « Impact sur l’eau »). Le SDAGE contient,
en plus des mesures à caractère général, des mesures spécifiques aux carrières notamment
celles de granulats alluvionnaires. Ces mesures sont annexées au présent document.

c) Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des eaux (SAGE)

Issu d’une initiative locale et élaboré de manière collective, le Schéma d’Aménagement et de
Gestion de l’Eau (SAGE) constitue un outil privilégié pour répondre localement aux objectifs de
la Directive cadre sur l’eau et permettre à l’échelon d’un sous-bassin, de décliner les objectifs
du Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) en vue d’une gestion
équilibrée des milieux aquatiques et de la ressource en eau.

Le SDAGE prévoit donc les SAGE à créer au sein du bassin, ainsi que leur délai d’élaboration.
A défaut, périmètre et délai peuvent également être arrêtés par le Préfet de département après
consultation ou sur proposition des collectivités locales concernées.

Depuis la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 2006, il se compose de deux
parties : le plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) avec lequel les documents
d’urbanisme doivent être rendus compatibles, et le règlement, opposable aux tiers. Compte
tenu de la portée juridique nouvelle que la loi accorde aux SAGE, il fait désormais l’objet d’une
procédure d’enquête publique lors de son élaboration.

Le SAGE est conçu par la Commission Locale de l’Eau (CLE), qui rassemble élus, usagers et
services de l’Etat. Il est finalement approuvé par le Préfet de département.

Deux SAGE en cours d’élaboration ou approuvé, susceptibles de concerner des bassins
d’exploitation de carrières, recouvrent le territoire des Yvelines. Il s’agit du SAGE Orge-Yvette et
du SAGE Nappe de Beauce (approuvé par arrêté interpréfectoral du 11 juin 2013).

SAGE Nappe de Beauce

Les dispositions du SAGE, y compris les dispositions n°5 et 12 citées par l’avis de l’autorité
environnementale sur le schéma des carrières en date du 12 février 2013, ne visent pas les
objectifs réglementaires du schéma des carrières à savoir en particulier la définition des
conditions d’implantation et de réaménagement des carrières.
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En effet, la disposition n°18 du projet de SAGE Nap pe de Beau concerne dans le cadre général
de la politique de préservation des milieux, la réalisation d’un inventaire des zones humides. On
rappelle que le schéma des carrières prévoit néanmoins la protection des zones humides de
type ZHIEP (d'intérêt environnemental particulier) et ZHSGE (stratégiques pour la gestion de
l'eau) après consultation de la CDNPS. Il en va de même de la disposition n°5, celle-ci prévoit la
délimitation des aires d'alimentation des captages en eau potable prioritaires et la définition des
programmes d'actions associés.

Cependant plusieurs fiches actions du PAGD de même que certains articles du règlement du
SAGE concernent les modalités de suivi ou d’exploitation des installations classées pour la
protection de l’environnement, régime dont relèvent les sites de carrières. Pour cette raison, il
apparaît souhaitable de les mentionner.

Les actions faisant l’objet de fiches au titre du PAGD, concernant les installations classées sont
les suivantes :

Action n°19 : Sensibiliser et accompagner les indus triels dans leur changement de pratique
d’utilisation des produits dangereux

Action n°27 : Mieux connaître les pollutions accide ntelles d’origine industrielle

Action n°28 : Mieux gérer les pollutions chroniques  et accidentelles d’origine industrielle

Les articles du règlement du PLU concernant les installations classées sont les suivantes :

Article n°2 : les volumes prélevables annuels pour les usages économiques, hors irrigation

« Sont concernés tous les prélèvements à usage économique (hors irrigation), en nappe ou en
eau superficielle, réglementés au titre de l’article L.214-1 du Code de l’environnement ou
utilisés pour le fonctionnement d’une installation classée pour la protection de l’environnement
visée par l’article L.511-1 du Code de l’environnement.

On entend par « prélèvements à usage économique » tous les prélèvements qui ne constituent
pas un usage domestique de l’eau tel que défini à l’article R.214-5 du Code de l’Environnement.

Ne sont pas concernés :

- les prélèvements effectués dans les cours d’eau limitrophes du périmètre du SAGE (Loire,
Seine, Eure, Loir et Loing) ;

- les prélèvements pour les usages économiques effectués sur un réseau d’alimentation en eau
potable,

- qui sont comptabilisés dans l’usage « eau potable », objet de l’article 3 ci-après ;

- les prélèvements en nappe à usage géothermique, objet de l’article 5 ci-après ;

- les prélèvements temporaires et exceptionnels liés à la sécurité publique.

Le volume maximum prélevable
Le volume maximum prélevable par an pour les usages économiques (hors irrigation) est de 40
millions de m3 dont 11 millions de m3 pour les prélèvements effectués à partir de la nappe
captive des calcaires de Beauce sous la forêt d’Orléans (masses d’eau n°4135).

Ce volume tient compte des incertitudes liées à la connaissance partielle des prélèvements non
soumis à redevance des agences de l’eau. Celui-ci pourra être révisé d’ici 2015 pour tenir
compte de l’amélioration des connaissances des volumes prélevés et des ressources
disponibles. Si tel est le cas, c’est le volume révisé qui s’applique.
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Contrôle du respect du volume annuel maximum prélev able, cas des prélèvements
nouveaux ou ceux existant dont les prescriptions so nt modifiées
Le respect du volume annuel global prélevable et l’opportunité d’un nouveau prélèvement
doivent être examinés au vu des volumes figurant dans les arrêtés d’autorisation,
d’enregistrement et les récépissés de déclaration : la somme des volumes individuels figurant
dans les actes administratifs doit être inférieure ou égale au volume annuel maximum
prélevable fixé ci-dessus.

Le contrôle du respect du volume annuel maximum global prélevable et l’opportunité d’un
nouveau prélèvement s’appuient sur les principes suivants :

- les prélèvements visés par le présent article et dotés d’un volume maximal prélevable défini
dans l’arrêté d’autorisation ou le récépissé de déclaration sont considérés comme prélevant leur
volume annuel maximal prélevable.

- les prélèvements visés par le présent article soumis à redevance des agences de l’eau, et non
dotés d’un volume maximal prélevable défini dans l’arrêté d’autorisation, d’enregistrement ou le
récépissé de déclaration, sont considérés comme prélevant annuellement le maximum des
volumes prélevés annuels déclarés à l’agence de l’eau au titre de la redevance prélèvement sur
la période 2000-2006.

- les prélèvements visés par le présent article non soumis à redevance des agences de l’eau, et
non dotés d’un volume maximal prélevable défini dans l’arrêté d’autorisation, d’enregistrement
ou le récépissé de déclaration, sont considérés comme prélevant chacun forfaitairement un
volume annuel de 3 500 m³.

- le contrôle tel que défini ci-dessus ne se réalisera pas pendant une période de 2 ans à
compter de l’approbation du SAGE pour permettre le recueil de l’information sur les volumes
autorisés inscrits dans les arrêtés.

Les autorisations délivrées avant l’approbation du SAGE au titre des articles L214-1 et L511-1
du Code de l’Environnement, qui ne seraient pas déjà dotées d’un volume maximum prélevable,
sont modifiées pour l’y intégrer avant le 31 décembre 2015. Les autorisations révisées fixent un
volume annuel maximal prélevable.

Pour les autorisations délivrées au titre de l’article L.511-1 du Code de l’environnement, cette
révision ne concerne que les installations dont le prélèvement est soumis à redevance des
agences de l’eau (prélèvement supérieur à 7000 m3/an).

Tout nouveau prélèvement visé par le présent article est doté d’un volume annuel maximal
prélevable.

Valorisation en agriculture d’effluents industriels
Toute nouvelle demande de prélèvement, visé par le présent article, d’une installation
produisant des effluents, soumise à autorisation en application des articles L.214-1 ou L.511-1
du Code de l’environnement, devra étudier la possibilité d’une valorisation en agriculture de ces
effluents épurés.

Cette règle s’applique sur tout le territoire du SAGE, sauf précisions apportées par un autre
SAGE. »

Article n°8 : limiter l’impact des nouveaux forages  sur la qualité de l’eau

« La réalisation des forages est toujours à risques pour la qualité de l’eau : mise en relation de
nappes de qualité différente, impact direct sur la qualité (augmentation de la température de
l’eau ou perte de fluides caloporteurs, …).
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En conséquence, les forages peuvent avoir des impacts cumulés significatifs sur la qualité de
l’eau. Tous les nouveaux forages, y compris s’ils sont destinés à un usage domestique ou
géothermique, doivent respecter la norme AFNOR NFX 10-999 d’avril 2007 relative à la
réalisation, au suivi et à l’abandon des ouvrages de captages ou de surveillance des eaux
souterraines réalisés par forage.

Cette règle s’applique sur tout le territoire du SAGE, sauf précisions apportées par un autre
SAGE. »

Les communes des Yvelines couvertes par le SAGE Nappe de Beauce sont les suivantes :

ABLIS, ALLAINVILLE, BOINVILLE-LE-GAILLARD, EMANCE, LONGVILLIERS, ORCEMONT,
ORPHIN, ORSONVILLE, PARAY-DOUAVILLE, PONTHEVRARD, PRUNAY-EN-YVELINES,
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, SAINTE-MESME, SAINT-MARTIN-DE-BRETHENCOURT,
SONCHAMP.

SAGE Orge-Yvette

Le SAGE Orge-Yvette est actuellement en cours de révision, son enquête publique a eu lieu du
3 juin au 6 juillet 2013. L’examen des documents mis à la disposition du public ne fait pas
apparaître de dispositions particulières à l’égard du schéma départemental des carrières. En
revanche, certaines dispositions du PAGD ainsi qu’un article du règlement concernent ou sont
susceptibles de concerner les projets de carrières. C’est pourquoi elles sont rappelées ci-
après :

Disposition EP.2. du PAGD - Réduire les pollutions chroniques liées aux rejets d’eaux pluviales
ou de ruissellement :

« Les communes ou EPCI identifient les principaux exutoires des réseaux d’eaux pluviales ou
d’eaux de ruissellement urbain impactants vis-à-vis des pollutions chroniques. 

…

Par ailleurs, la CLE émet le souhait d’être informée des projets de création, d’extension ou de
réaménagement de carrières sur le territoire, et d’avoir accès aux dossiers déposés par les
pétitionnaires, pour information et éventuel avis »

Disposition ZH.2. du PAGD - Prise en compte des zones humides dans les projets
d’aménagement :

La MISE 91 a établi une doctrine (téléchargeable sur le site de la préfecture de l’Essonne)
détaillant les attentes sur le contenu des études d’incidences et des programmes de
compensation sur les zones humides, ainsi que les principaux points de vigilance à avoir.

Les projets d'aménagement intègrent l'objectif de préservation des zones humides, de leurs
fonctionnalités et des services rendus afférant. Ainsi ils sont conçus de manière à réduire
l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leur service rendu.

La carte ZH1 ci-après localise les zones humides connues et les enveloppes potentielles de
présence de zones humides. Ce recensement est non exhaustif et n'est pas opposable pour
définir le caractère non humide d'un territoire. Dans les enveloppes d'alerte, il sera fait recours à
une caractérisation du territoire par une identification selon les critères définis par l'arrêté du 24
juin 2008 modifié pour confirmer ou infirmer la présence de zones humides.

Les aménagements devront notamment préserver les enjeux spécifiques des zones humides
prioritaires identifiées à la carte ZH2
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L’article 3 du règlement du SAGE encadre les installations, ouvrages, travaux ou activités
entraînant l’impact ou la destruction de zones humides.

Dans le cas où les projets d’aménagement impactant les zones humides sont autorisés, le
pétitionnaire devra :

1. chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures d’évitement) ;

2. chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services
rendus (mesures correctrices) ;

3. s’il subsiste des impacts résiduels, ensuite et seulement, compenser le dommage résiduel
identifié.

Les aménagements devront préserver les enjeux spécifiques des zones humides prioritaires
identifiées à la carte ZH2.

Les mesures compensatoires consisteront en la restauration ou recréation d'une ou plusieurs
zones humides rendant des services équivalents au territoire concerné (c'est-à-dire à la faune
identifiées localement, à la population bénéficiant des services rendu, au cours d'eau subissant
l'impact de la dégradation de la zone humide), notamment :

• des zones humides équivalentes en surface et en type d’habitats pour les différentes espèces
faunistiques et floristiques recensées et veilleront à maintenir, voire améliorer, lorsque cela est
possible, les connexions écologiques avec l’ensemble des habitats environnants.

• des zones humides rendant un service équivalent en termes de fonctionnalités hydrologiques,
géochimiques et physique aux masses d’eau superficielles et souterraines liées à la zone
humide, entendues en termes de régulation des débits d’étiage et de crue et d’abattement de
pollution.

A défaut de pouvoir recréer ou restaurer une ou plusieurs zones humides rendant des services
équivalents, on s'attachera à une restauration équivalente en fonctionnalité, ou à défaut à la
restauration de zones humides dégradées de superficie équivalentes à 150% de la surface de
la zone humide dégradée sur le bassin versant de l'Orge et de l'Yvette.

Les mesures compensatoires font l'objet d'un suivi écologique post-travaux et d'une évaluation
de leur efficacité selon des modalités définies par le préfet.

Il est par ailleurs rappelé que la destruction d’espèces protégées ou de leurs habitats est
soumise à une autorisation préalable de dérogation prévue par l’article L411-2 du Code de
l’Environnement. »

Article 3 du règlement du SAGE Orge-Yvette – Préservation des zones humides identifiées
prioritaires :

« Tout installation, ouvrage, travaux ou activités soumis à déclaration ou à autorisation au titre
de l’article L.214-1 du code de l’environnement et visés à la rubrique 3.3.1.0 qui entraînent la
disparition de zones humides identifiées comme prioritaires (cf. carte ZH2 ci-après) ou
l’altération de leurs fonctionnalités est interdite, sauf si :

- Le projet est déclaré d’utilité publique et bénéficie d’une déclaration d’utilité publique (DUP) ou
s’il présente un caractère d’intérêt général ou d’urgence, et peut faire l’objet d’une Déclaration
d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ;

- Le projet présente des enjeux liés à la sécurité ou à la salubrité publique, tels que décrits à
l’article L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

217

- Le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau (travaux entraînant la perte
ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par des modifications
apportées à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau).

Dans ces cas d’exceptions à la règle, le pétitionnaire devra :
1. chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures d’évitement) ;
2. chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services
rendus (mesures correctrices) ;
3. s’il subsiste des impacts résiduels, ensuite et seulement, compenser le dommage résiduel
identifié.

Les aménagements devront préserver les enjeux spécifiques des zones humides prioritaires
identifiées à la carte ZH2.

Les mesures compensatoires consisteront en la restauration ou recréation d'une ou plusieurs
zones humides rendant des services équivalents au territoire concerné (c'est-à-dire à la faune
identifiées localement, à la population bénéficiant des services rendu, au cours d'eau subissant
l'impact de la dégradation de la zone humide), notamment :
• des zones humides équivalentes en surface et en type d’habitats pour les différentes espèces
faunistiques et floristiques recensées et veilleront à maintenir, voire améliorer, lorsque cela est
possible, les connexions écologiques avec l’ensemble des habitats environnants.
• des zones humides rendant un service équivalent en termes de fonctionnalités hydrologiques,
géochimiques et physique aux masses d’eau superficielles et souterraines liées à la zone
humide, entendues en termes de régulation des débits d’étiage et de crue et d’abattement de
pollution.

A défaut de pouvoir recréer ou restaurer une ou plusieurs zones humides rendant des services
équivalents, on s'attachera à une restauration équivalente en fonctionnalité, ou à défaut à la
restauration de zones humides dégradées de superficie équivalentes à 150% de la surface de
la zone humide dégradée sur le bassin versant de l'Orge et de l'Yvette.

Les mesures compensatoires font l'objet d'un suivi écologique post-travaux et d'une évaluation
de leur efficacité selon des modalités définies par le préfet.

Il est par ailleurs rappelé que la destruction d’espèces protégées ou de leurs habitats est
soumise à une autorisation préalable de dérogation prévue par l’article L411-2 du Code de
l’Environnement. »

Les communes des Yvelines couvertes par le SAGE Orge-Yvette sont les suivantes :

AUFFARGIS, BONNELLES, BULLION, CERNAY-LA-VILLE, CHATEAUFORT, CHEVREUSE,
CHOISEL, CLAIREFONTAINE-EN-YVELINES, DAMPIERRE-EN-YVELINES, LA CELLE-LES-
BORDES, LA VERRIERE, LE MESNIL-SAINT-DENIS, LE PERRAY-EN-YVELINES, LES
ESSARTS-LE-ROI, LEVIS-SAINT-NOM, LONGVILLIERS, MAGNY-LES-HAMEAUX, MILON-
LA-CHAPELLE, PONTHEVRARD, ROCHEFORT-EN-YVELINES, SAINT-ARNOULT-EN-
YVELINES, SAINTE-MESME, SAINT-FORGET, SAINT-LAMBERT, SAINT-MARTIN-DE-
BRETHENCOURT, SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE, SENLISSE, SONCHAMP, VIEILLE-
EGLISE-EN-YVELINES.
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d) La charte du PNR du Vexin français

Les objectifs d’aménagement ayant trait à l’exploitation des carrières énoncés par la charte du
PNR du Vexin sont rappelés ci-dessous :

Ces objectifs sont cohérents avec les objectifs stratégiques et opérationnels du schéma des
carrières.

e) La charte du PNR de Chevreuse

Les objectifs d’aménagement ayant trait à l’exploitation des carrières énoncés par la charte du
PNR de Chevreuse sont rappelés ci-dessous :

« Il (ndr : le syndicat du parc) travaille avec les exploitants dans l’objectif d’orienter la gestion et les
projets de réaménagement des carrières après exploitation vers une meilleure prise en compte de la
biodiversité.
Il suscite les projets de restauration de carrières désaffectées. »

f) Le PREDEC

La valorisation des déchets inertes du BTP dans le réaménagement de carrières limite le
développement d'installations de stockage (ISDI) perçues comme très impactantes pour le
paysage et la consommation des espaces, notamment agricoles.

Le département des Yvelines, s’il est peu concernés par l’implantation d’ISDI constitué en
revanche un exutoire significatif de déchets inertes (terres principalement) utilisés dans le
réaménagement de carrières. Ainsi, en 2010 ce sont 2,8 millions de tonnes de déchets inertes
qui ont servi au réaménagement de 11 carrières du département, soit près d’un tiers du
tonnage total sur la région valorisé en carrières.
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Le PREDEC en cours d’élaboration a ainsi comme objectif de favoriser le remblayage par des
déchets inertes dans le cadre de réaménagement de carrières.

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 définit les conditions d’acceptabilité des déchets
inertes en carrières. Ces conditions plus restrictives qu’en ISDI, dépendent également du
contexte géochimique local et des conditions d’exploitation de la carrière (en contact ou non
avec une nappe souterraine notamment). Les réaménagements de carrières doivent ainsi
s’opérer conformément à ces prescriptions et selon la sensibilité du milieu établie par les études
d’impacts.

g) Les Documents d’objectifs (DOCOB)

Dans les territoires concernés par une zone Natura 2000 (Zones de protection spéciales (ZPS)
et Zones spéciales de conservation (ZSC)) s’appliquent les documents d’objectifs. A chaque
site Natura 2000 est associé un document d’objectifs (DOCOB), document d’orientation et de
gestion visant à la préservation des espèces et des milieux d’intérêt communautaires ayant
donné lieu à la désignation du site.

La conduite de la rédaction du DOCOB est déléguée aux collectivités territoriales lorsqu’elles
souhaitent s’investir dans la démarche. La concertation est menée au sein d’un comité de
pilotage qui regroupe les gestionnaires et usagers du territoire, les représentants des
collectivités territoriales concernées, les scientifiques, les représentants des associations de
protection de la nature et les socio-professionnels, dont les exploitants de carrières... Une fois
rédigé, le DOCOB doit être approuvé par le préfet.

Les mesures de gestion proposées (contrats Natura 2000, charte Natura 2000, mesures agro-
environnementales) devront être contractualisées avec les différents partenaires volontaires
impliqués. En contrepartie, les signataires peuvent prétendre à l’octroi d’aides financières
publiques. Si elles sont adaptées, les mesures préconisées dans le DOCOB peuvent être
contractualisées par les carriers.

2.1.3. RECOMMANDATIONS POUR LES ETUDES

L’amélioration de l’intégration des projets de carrières dans leur contexte naturel commence par
une meilleure prise en compte de l’environnement dans les études d’impacts.

L’expérience a montré que les études préparatoires des projets de carrières pouvaient
comporter des différences d’approche dans la prise en compte et la traduction des impacts sur
le milieu naturel.

Si la présente partie a pour objet de proposer un catalogue de bonnes pratiques visant à effacer
les disparités couramment observées dans les volets « milieu naturel » des études d’impacts,
elle n’a en revanche pas vocation à constituer un guide pour la réalisation des études d’impacts
des projets de carrières.

Les recommandations détaillées ci-après devront être suivies lors de la phase d’élaboration des
études d’impacts :

Inventaires :

L’analyse de l’état initial du milieu naturel constitue le point de départ du volet « milieu naturel »
de l’étude d’impacts. L’absence de données d’inventaires récentes peut avoir une incidence sur
la qualité des prospections de terrain, ces dernières s’appuyant notamment sur les inventaires
initiaux. Une ancienneté maximale de 3 ans des inventaires initiaux, comptabilisée à partir de la
date du dépôt du dossier de demande d’autorisation, sera considérée comme une durée
raisonnable. Les prospections de terrain devront de plus être menées sur un cycle complet, soit
une année entière.
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En zones humides et en zones inondables, les investigations de terrains exigeront une vigilance
particulière pour la reconnaissance d’espèces végétales indicatrices de ces milieux (Bassée ou
Vallée de l’Epte notamment). Dans la mesure où des zones plus larges sont susceptibles d’être
impactées, les périmètres d’études ne pourront se limiter à la seule emprise de la carrière.

Indicateurs de biodiversité :

En fonction des résultats des inventaires initiaux et des prospections de terrain, des indicateurs
permettant de dresser l’état des lieux de la biodiversité et d’en suivre l’évolution tout au long de
l’exploitation de la carrière seront caractérisés dans l’étude d’impact. Ces indicateurs seront de
préférence établis en cohérence avec les indicateurs nationaux SNB (stratégie nationale pour la
biodiversité) dont ils pourront constituer une déclinaison. Les modalités de suivi de ces
indicateurs seront proposées en fonction des résultats de l’étude d’impacts.

Fragmentation des milieux naturels :

La fragmentation des espaces peut entraîner une perte de biodiversité en isolant les espèces
des milieux naturels nécessaires à leur survie. A ce titre, l’étude d’impacts doit en étudier les
effets en vue de proposer les mesures permettent de limiter ou de rétablir des couloirs de
déplacement pour les espèces (constitution de trames verte et bleue).

Articulation étude d’impacts et études d’incidence :

L’articulation entre l’étude d’impacts et l’évaluation d’incidences Natura 2000 constitue un point
fondamental dans la réussite de la démarche globale de traitement des impacts. L’évaluation
d’incidences doit s’insérer pleinement dans le processus itératif de l’étude d’impacts qui visera à
faire émerger les mesures de réduction/suppression de ces impacts, ou le cas échéant, les
mesures compensatoires adéquates.

Rabattement de nappe :

En cas de rabattement de nappe, l’étude d’impacts doit examiner non seulement les effets du
rabattement temporaire lié à l’exploitation mais également, le cas échéant, les conséquences
d’un rabattement définitif.  L’incidence du rabattement sur les espèces herbacées « déterminant
ZNIEFF » doit être étudiée au même titre que son impact sur les arbres.

Milieux secs :

Outre les réaménagements habituellement proposés, l’étude d’impacts doit également
constituer l’occasion d’examiner l’intérêt d’une reconstitution de milieux secs et de landes pour
des espèces caractéristiques de ces milieux.

Plan d’actions espèces menacées :

Les Plans Nationaux d’Actions (PNA) sont des outils de protection des espèces menacées
d’extinction (animales ou végétales)). Pour les espèces menacées présentes en Ile-de-France,
une déclinaison régionale de ces plans est en cours (plan chiroptères par exemple).

La préservation ou l’amélioration des habitats participent aux objectifs de conservation des
espèces qui font l’objet des PNA. Il est utile, dans ce cadre, que les études d’impacts prennent
en considération les PNA.

2.1.4. LES PRINCIPES GENERAUX POUR LE TRAITEMENT DES IMPACTS

Les carrières, comme toutes les activités, ont forcément des impacts sur l’environnement et le
voisinage. Au regard de ces impacts, les principes suivants sont à mettre en œuvre lors de la
conception d’un projet :
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- Eviter : chaque fois que possible,  il convient de privilégier les solutions et les
techniques qui n’ont pas d’impact. Par exemple un convoyeur évite les impacts liés à la
circulation des camions.

- Limiter : lorsqu’il n’est pas possible d’éviter, il y a lieu de rechercher les solutions
propres à limiter les impacts. Pour reprendre l’exemple de la circulation des camions,
son impact peut être limité par l’entretien des pistes et le choix des engins

- Compenser : certains impacts peuvent faire l’objet de mesures compensatoires. Par
exemple dans le cadre de l’évaluation des incidences sur un site Natura 2000.

- Accompagner : dans tous les cas il importe d’organiser le suivi des impacts de l’activité,
dans le but de déceler et de corriger d’éventuelles dérives.

2.2. PÉRIODE D’EXPLOITATION

La durée d’une autorisation de carrière dure généralement entre 10 et 30 ans. La maîtrise des
impacts dépend évidemment de la qualité de la conception du projet, mais nécessite aussi une
vigilance permanente de l’exploitant.

2.2.1. LA CONCERTATION

Les principes présentés au point 2.1.1 ci-dessus restent applicables pour la phase
d’exploitation. La concertation permet de déceler et de corriger des dérives éventuelles dans la
mise en œuvre du projet. Elle peut également être à l’origine de propositions d’adaptations du
projet initial. A ce titre, il convient de souligner que le cadre réglementaire fixé par l’arrêté
préfectoral d’autorisation est relativement rigide et n’autorise d’éventuelles adaptations qu’à la
marge.

2.2.2. PRECONISATIONS

Pendant les phases d’exploitation, les mesures suivantes seront mises en œuvre pour traiter les
impacts :

- Limiter les surfaces en dérangement ;
- Limiter au maximum l’usage de phytosanitaires sur  la carrière et les installations et les

proscrire autant que possible ;
- Limiter l’éclairage de ces secteurs la nuit en dehors des périodes d’ouverture sauf pour

des questions de sécurité du personnel et des riverains ;
- Aménager, si possible vis-à-vis de la sécurité, sous les clôtures un passage pour la

faune en les surélevant d’une vingtaine de centimètres ;
- Limiter l’entretien des abords de clôture. Dans de nombreux cas, il n’est pas

indispensable et va même à l’encontre de la protection du site. En effet, en laissant
pousser les végétaux au pied de la clôture, une haie de buissons et arbustes dont
certains sont épineux poussera naturellement et renforcera la limitation de la
pénétration sur le site tout en ayant un intérêt écologique non négligeable. Il s’agira en
outre de végétaux autochtones. Toutefois, pour des raisons de propriétés, et de
distance entre la plantation et la limite, il conviendra de prévoir un retrait de 50cm par
rapport à cette limite. Si la haie ainsi constituée doit disparaître, les plants pourront être
réutilisés

- Utiliser des espèces autochtones pour les plantations ;
- Eviter l’artificialisation sous les bandes transporteuses en traversée de milieu naturel en

privilégiant des paillages naturels ou un fauchage régulier.
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2.2.3. INDICATEURS

Le paragraphe consacré aux études préparatoires aux projets de carrières préconise la mise au
point d’indicateurs de la biodiversité. Ces indicateurs seraient un outil de plus pour le suivi de la
phase d’exploitation, à côté des mesures pratiquées de longue date pour le suivi des impacts
en matière de qualité des eaux, de bruit, de vibrations ou de poussières.

2.3. REMISE EN ÉTAT ET RÉAMÉNAGEMENT

La notion de remise en état désigne l’obligation réglementaire, telle qu’elle résulte des articles L
512.4 et R 512.74 à R 512.78 du Code de l’Environnement. Elle recouvre également la notion
de mise en sécurité du site qui vise à prévenir les dommages sur les tiers liés notamment à
une instabilité des terrains après remise en état.

La notion de réaménagement, qui vise à définir un projet de réhabilitation complète du site en
vue d’un nouvel usage, a une portée plus large que celle de remise en état. En effet, dans la
très grande majorité des cas, lors de sa demande d’autorisation pour l’exploitation d’une
carrière, le carrier propose une opération d’aménagement du site ayant pour objet de valoriser
les lieux par la création d’aménagements, d’infrastructures… afin de leur donner une affectation
nouvelle, souvent différente de l’occupation initiale. Sa réussite nécessite que la nouvelle
vocation donnée au site s’intègre au mieux dans son environnement et qu’elle réponde aux
attentes des populations locales et de ses représentants. Pour y parvenir, une concertation en
amont est souvent nécessaire entre les différentes parties prenantes : exploitant, propriétaires,
élus, associations, administrations compétentes (cf. point 2.1.1 ci-dessus).

Lorsque l’autorisation est accordée, la proposition de réaménagement du site est reprise dans
l’arrêté préfectoral autorisant l’exploitation.

2.3.1. MISE EN SECURITE

C’est la condition première et incontournable de toute remise en état. Elle comprendra la purge
des fronts, leur talutage pour assurer la stabilité des terrains, la suppression des zones
dangereuses...

Lorsque la carrière a permis de dégager un intérêt qu’il serait souhaitable de conserver, le
maintien d’un front d’exploitation peut être nécessaire par exemple pour mettre au jour un
intérêt géologique ou continuer à servir d’abri pour la nidification d’espèces protégées.

Les considérations suivantes sont alors à prendre en compte en vue de prévenir les problèmes
de sécurité qui peuvent se poser du fait du maintien d’un front d’exploitation :

- le projet ne doit pas compromettre la mise en sécurité du site qui est l’exigence première de
tout réaménagement,

- une convention sera établie avec une collectivité ou une association pour qu’après le départ
de l’exploitant la sécurité du site et son entretien puissent être maintenus,

- , l’élaboration du projet requiert la participation des élus, associations et administrations
concernés.
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2.3.2. ORIENTATIONS/ RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT

a) Orientations/ Recommandations générales

Dans le contexte spécifique de l’Ile-de-France, la restitution après exploitation des matériaux
d’espaces naturels est une option souvent retenue.

Les conditions de réaménagement devront avant tout être évaluées à travers la prise en compte
du contexte local à une échelle plus ou moins large : régionale, départementale, par secteurs
infra-départementaux (portion de vallée, région agricole…), communale. La notion de
concertation avec les différents acteurs et usagers du territoire est ici un point primordial.

Tout d’abord, la vocation du réaménagement devra être étudiée en fonction des potentialités
écologiques du site et des milieux qui l’entourent mais également par rapport au contexte local
en termes de loisirs, d’activités industrielles ou agricoles…

Dans le cadre d’un projet de remise en état d’intérêt naturel, les habitats créés devront prendre
en compte à la fois les potentialités d’accueil des espèces mais également l’intérêt en termes
de conservation de tel ou tel type d’habitats en fonction des caractéristiques du site (humidité
des sols, qualités physiques et chimiques des terres). Une évaluation à l’échelle régionale ou
départementale par l’administration des habitats et espèces menacés et à préserver en priorité
pourra notamment permettre de déterminer les habitats prioritaires à favoriser pour le
réaménagement (stratégie régionale pour la biodiversité, espèces déterminantes ZNIEFF…).

L’intérêt des lisières, généralement plus riches que les milieux pris séparément, et des milieux à
fortes contraintes écologiques (sols pauvres en nutriments, très secs ou au contraire très
humides), trop souvent délaissés, sera également à prendre en compte afin de favoriser ces
habitats particuliers.

Bien qu’une diversité importante d’habitats soit favorable à la biodiversité, une taille minimale
doit être respectée pour chacun d’entre eux. Il sera généralement préférable d’opter pour une
surface généreuse plutôt que pour un morcellement d’habitats plus petits (ex. notamment des
roselières). Par ailleurs, la complémentarité des milieux doit également être prise en compte,
notamment en termes de fonctionnalité : les espèces animales dépendent d’habitats différents
en fonction de leurs activités (nourrissage, reproduction, repos, hivernage) et l’objectif de
création de ces différents milieux au sein d’un même site peut être recherché.

Après tout réaménagement, compte tenu de la perte en structuration et en faune du sol, il
convient de laisser les terres végétales dans de bonnes conditions de recolonisation. Souvent
les sols sont trop tassés et conduisent à des difficultés de reprises de la végétation ou à
l’apparition de tapis de mousses (bryophytes). Il convient donc d’effectuer un travail fin du sol
par un passage de décompactage en profondeur et un passage de herse.

Il faut noter que le réaménagement ne permet pas de recréer les milieux détruits lors de
l’exploitation, les conditions pré et post carrières étant bien trop différentes, notamment au
niveau de la structuration du sol. La carrière permet de créer de nouveaux milieux qui, même
s’ils peuvent sembler très similaires par rapport aux habitats antérieurs, ne le sont pas,
notamment de par leur fonctionnalité. Il s’agit en effet de milieux de substitution. L’impact de ce
nouveau milieu dépend du milieu initial et du réaménagement final. Il peut être positif lorsque
des milieux naturels sont créés là où ils étaient fortement anthropisés ou négatif si la carrière
dégrade des milieux naturels intéressants ou si les réaménagements sont de piètre qualité.

De nombreuses carrières réaménagées d’Ile-de-France sont situées dans des ZNIEFF et sont
largement intégrées dans des sites Natura 2000 pour leur contribution en terme d’habitats et
d’espèces.
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b) Orientations/ Recommandations spécifiques aux bo isements - réaménagement
forestier

L’impossibilité de recréer les milieux détruits concerne particulièrement le cas des boisements.
En effet, une plantation ne peut remplacer un boisement existant en termes de fonctionnalités
écologiques, surtout lorsqu’il est âgé, le défrichement précédant l’exploitation entraînant :

- l’élimination de toute la stratification végétale, du bois mort au sol et sur pied, des
espèces, notamment d’insectes, qui y sont associées ;

- la destructuration et destruction de la litière, de la faune et de la microflore du sol.

Les éléments sur le réaménagement forestier et les recommandations concernant la
reconstitution des sols et la qualité des plants forestiers à utiliser qui sont détaillés ci-après
proviennent pour la plupart de la revue « Ingénieries » du CEMAGREF (Vanpeene-Bruhier –
septembre 2002).

Pour les carrières alluvionnaires hors d’eau et certaines carrières de roches massives, comme
par exemple les Calcaires de Brie, un réaménagement agricole est la plupart du temps favorisé.
Il peut néanmoins exister certains sites alluvionnaires qui font l’objet de reboisements  dont les
potentialités peuvent répondre à la production sylvicole, notamment en Ile-de-France.

Pour les exploitations de roches massives en front de taille, bien souvent, les seules possibilités
de réaménagement sont le reboisement ou la végétalisation arbustive.

Compte-tenu des conditions d’exposition, de substrat et d’humidité, la réussite d’un reboisement
sera conditionnée par l’optimisation des facteurs suivants :

- la reconstitution du sol,
- l’alimentation en eau des arbres,
- les plantations par le choix des espèces,
- le type et la qualité des plants.

Les recommandations relatives à ces facteurs de réussite sont détaillées ci-dessous:

Reconstitution du sol

• Reconstituer le sol hors d’eau pour les carrières alluvionnaires :

Dans les carrières alluvionnaires, la constitution de véritables parcelles boisées est tout à fait
possible. Les échecs de plantation qui ont eu lieu, sont souvent dus à une inondation de la
parcelle en raison de la mauvaise estimation  de la fluctuation de la nappe.

En effet, l’excès d’eau agit en asphyxiant les racines. Celles-ci ne peuvent absorber que de
l’oxygène gazeux présent dans les pores du sol. Si les pores sont envahis par de l’eau, la
respiration des racines et de leurs mycorhizes s’arrête. Ainsi, la plupart des espèces forestières
ne résistent pas à une immersion durant quelques semaines en période de végétation, d’avril à
septembre.

Pour les carrières en fond de fouille, le bas de la couche de sol prospectable par les racines doit
se situer au moins 1 m au-dessus du niveau de la crue décennale. L’autre point est de
respecter les règles de manipulation des sols secs décrites dans le cas du réaménagement
agricole des carrières de granulats (Vanpeene-Bruhier et Delory, 2000), afin de ne pas
compacter le sol. Les compactions engendrent entre autres, des imperméabilisations et la
création de zones de mouillères.

• Améliorer la topographie des fronts de taille :
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Pour les réaménagements de fronts de taille, les problèmes qui se posent sont le manque d’eau
lié à la faible profondeur de sol disponible pour les plants et l’exposition à des conditions
climatiques défavorables. Les conditions d’exploitation doivent ainsi intégrer très en amont les
contraintes de la végétalisation future afin d’essayer de créer des conditions d’épaisseur de
terre suffisante, des conditions d’exposition les moins défavorables possible et une largeur de
banquette importante.

• Reconstituer une épaisseur de sol suffisante

L’expérience a montré que souvent des plants ont été mis en place sur des banquettes de
roche massive recouvertes sur une épaisseur insuffisante. Les plants se développent sur cette
épaisseur tant que leurs racines explorent le sol meuble et ils dépérissent brusquement quand
les racines atteignent la zone non fissurée ou une zone fortement compactée. Il faut ainsi veiller
à mettre en place une épaisseur de sol meuble suffisante qui peut être constitué pour une
bonne part par des stériles d’exploitation et aussi quand elles existent les fines de décantation.

Dans l’optique d’une végétalisation durable de banquettes inaccessibles après la phase de
restauration, il est parfois plus judicieux d’installer une couverture herbacée et de laisser ensuite
la colonisation ligneuse se faire.

Alimentation en eau

La masse de feuillage des arbres entraîne une évapotranspiration importante qui doit être
compensée par une alimentation en eau suffisante. Cette alimentation s’effectue à partir de la
réserve utile en eau, c’est-à-dire la quantité d’eau potentielle stockée dans la profondeur de sol
accessible aux racines. L’importance de cette réserve dépend outre la profondeur prospectable
par les racines, de la texture du sol et de sa porosité notamment. Ceci est particulièrement vrai
pour les plantations sur banquettes, où la profondeur de sol accessible par les racines peut être
insuffisante.

L’eau disponible pour l’arbre dépend à la fois de la capacité du sol à la stocker (réserve utile),
de son aptitude à reconstituer cette réserve lors de pluies (infiltration de l’eau dans le sol à
favoriser) et surtout de la présence d’autres plants qui utiliseront également ce stock d’eau
(concurrence herbacée).

Pour assurer une alimentation en eau suffisante des plantations, des dispositifs de lutte contre
la concurrence herbacée pourront être mis en œuvre de façon préventive ou curative selon les
cas (barrière physique de type paillage organique, désherbage mécanique…).

Choix des essences

• Espèces autochtones

Dans le cadre de plantations sur les sites, une attention particulière devra être portée à
l’utilisation de plants forestiers d’espèces locales adaptées aux contraintes du milieu (type de
sol, climat, intérêt écologique). Il s’agit du point fondamental dans la réussite des boisements
qui permettra de meilleurs taux de reprise comparativement à des espèces horticoles ou
allochtones.

La reconstitution du boisement devra chercher à reproduire des boisements autochtones
existants en utilisant également des essences pionnières dites de bois tendres en plus des
arbres de bois durs et arbustes habituels afin de diversifier les strates de végétation. Ainsi, en
fond de vallée, sur des secteurs comme la Bassée, la reconstitution de boisements alluviaux
pourrait permettre la sauvegarde des espèces patrimoniales y appartenant. L’utilisation de
Peuplier noir, Populus nigra, ou d’Orme lisse, Ulmus laevis… en mélange peut ainsi contribuer
à la diversification des peuplements. Toutefois, il faut alors prendre garde à leur origine en
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utilisant des écotypes locaux. La multiplication de ces espèces nécessite alors un espace de
pépinière.

Afin de s’approcher au maximum des boisements naturels alentours, il sera envisageable de
laisser libre court à l’évolution et à la colonisation naturelles des zones à reboiser. En effet, ces
zones pourront être laissées sans entretien afin de favoriser l’installation naturelle des espèces
durant toute la durée de la carrière, puis une intervention par des plantations complémentaires
pourra être réalisée avant la fin de l’autorisation.

Par ailleurs, une pépinière, où de jeunes arbres ou arbustes sont prélevés sur le site
d’exploitation et mis en attente avant utilisation pour les plantations, pourra être mise en place.
Concernant l’entretien des plantations, généralement drastique avec broyage très régulier entre
chaque pied, si l’intérêt de ce type de gestion peut se justifier au tout début de la plantation pour
assurer un bon taux de succès, il n’est plus nécessaire après une ou deux années et peut
même devenir dommageable aux plantations en ne permettant pas une association végétale
d’espèces spontanées qui décompactent le sol et apportent des bénéfices aux espèces
plantées. Enfin, le décompactage du sol, primordial avant la plantation, et l’usage d’un paillage
organique ou de compost composés de produits de tonte ou de broyats de végétaux et mis en
place au pied des plants contribueront également à un meilleur taux de reprise.

Qualité des plantations

Pendant la culture en pépinière, beaucoup de facteurs peuvent influencer la qualité et le
potentiel de croissance des plants forestiers : âge, opérations culturales, type de support de
culture et de conteneur, fertilisation, inoculation…

Les lots de plants acceptés sur les carrières peuvent être de très mauvaise qualité ou être
parfois mal adaptés à la situation pédoclimatique de la carrière ce qui à moyen terme conduit à
l’échec de la plantation.

La qualité des plants dépend des conditions dans lesquelles se déroulent les étapes suivantes :

– semis d’une semence de bonne qualité génétique ;
– culture en pépinière ;
– arrachage et de conditionnement pour les plants à racines nues ;
– transport et de stockage sur le site avant plantation ;
– plantation proprement dites.

En ce qui concerne les plantations, elles devraient débuter pendant la période d’exploitation de
manière à assurer où cela est possible un suivi de la reprise et du développement le plus en
amont possible par rapport à la fermeture du site.

L’amélioration de la qualité des plants acceptés sur les carrières constitue une marge de
progrès importante du point de vue de la durabilité des reboisements. S’il apparaît que
l’exploitant peut difficilement contrôler la qualité des plants fournis par le pépiniériste, la
définition, très à l’avance, d’un cahier des charges fixant les conditions de production des plants
permettra de mieux préparer la plantation. Des recommandations allant dans ce sens sont
détaillées ci-dessous. Elles portent sur les conditions de culture en pépinière et sur le choix des
types de plants.

• Choix du type de plants

Deux types de plants présentant chacun ses avantages et ses inconvénients peuvent être
choisis :

- plant à racines nues,
- plant en conteneur (ou en motte).
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Les plants en conteneur, généralement de petite taille (0,1 à 0,3 m), occasionnent un surcoût
au moment de la plantation et nécessitent un bon contrôle de la concurrence herbacée les
premières années. Cependant, ils ont une très bonne reprise et, par la suite, imposent moins
d’entretien sans nouveaux frais pour le regarnissage (la plupart des pépinières assurent la
reprise de plants en conteneur et fournissent des plants gratuitement pour remplacer les plants
morts).

Le contrôle visuel de la qualité des racines des plants en conteneur n’est pas possible à leur
livraison. Il y a donc lieu pour l’exploitant de se prémunir contre des lots de mauvaise qualité en
mettant en place des garanties contractuelles sur les conditions de production. Les discussions
avec le pépiniériste pour fixer ces conditions de production devront avoir lieu, deux à quatre ans
avant le début des travaux de réaménagement de la carrière, en fonction de l’âge souhaité des
plants à la plantation. Elles porteront sur :

- l’espèce choisie avec, dans certains cas, le lieu de récolte des graines ;
- l’âge et la fourchette de taille du plant que l’on accepte selon le volume du conteneur.

En effet, la hauteur du plant, son diamètre au collet et le nombre de bourgeons
racinaires est en corrélation directe avec la section du conteneur.;

- l’élevage en conteneur anti-chignon sans fond et installé sur vide pour éviter des
malformations graves du système racinaire.

Les plants à racines nues sont issus de semis direct en pleine terre de graines. Ils peuvent être
plantés jusqu’à l’âge de trois à quatre ans. Une fertilisation excessive en pépinière peut
produire un plant jeune de grande taille qui n’aura pas de bonne capacité de reprise à la
plantation en milieu difficile (déséquilibre partie aérienne-partie racinaire). Ce type de plant
déséquilibré ne doit donc pas être retenu pour les reboisements de carrières.  Les conditions de
fertilisation des plants devront donc également faire l’objet d’un volet spécifique dans le cahier
des charges contractuel entre l’exploitant et le pépiniériste.

Conservation du sol

En plus des recommandations issues de la revue « Ingénieries » du CEMAGREF (Vanpeene-
Bruhier S., 2002), un autre moyen de « reconstituer » un sol forestier serait de mettre à part le
sol forestier d’origine et de conserver par ailleurs le bois mort (y compris les arbres, troncs et
branches morts) pour les replacer par la suite au sein des milieux boisés reconstitués..
Toutefois, ce point nécessite une organisation non négligeable en termes de phasage des
opérations car ce type de sol ne supporte qu’un stockage extrêmement court (les zones
défrichées sont assez souvent celles qui sont concernées par un reboisement après
exploitation). Par ailleurs, la possibilité de déplacer de jeunes arbres ou arbustes présents
initialement, en les prélevant à l’aide d’une pelle godet avec un certain volume de sol associé
aux racines, afin de les replanter sur les secteurs à reboiser, peut être intéressante pour
préserver le sol et sa faune.

c) Recommandations spécifiques pour le réaménagemen t agricole

Les éléments sur le réaménagement agricole et les recommandations concernant la
reconstitution des sols et la qualité des plants forestiers à utiliser qui sont détaillés ci-après sont
issus de la revue « Ingénieries » du CEMAGREF (Vanpeene-Bruhier S. et Delory I., 2000).

Le décapage sélectif des terres végétales et leur remise en place immédiate (à défaut stockage
court de quelques mois) pour reconstituer la couche cultivée ont permis d’améliorer la qualité
des réaménagements agricoles. Cependant la restauration complète et durable d’un sol
agricole ne peut se limiter à la remise en place des terres végétales. En effet, les sols
reconstitués sont fragiles et le rétablissement de leur fertilité peut être compromis selon les
conditions de manipulation des terres.

Les principaux obstacles à une restauration des potentialités du sol sont les suivants :
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- un compactage des sols lors du réaménagement entraînant la formation de mouillères
par temps de pluie et limitant ainsi l’accès des engins agricoles aux parcelles ;

- un réaménagement pratiqué avec de  la terre humide (décapages, transports ou
régalages) ayant pour effet de réduire de façon notable le rendement des sols en
comparaison avec un réaménagement réalisé avec des terres sèches ;

- une absence de restauration progressive du sol après le réaménagement dite période
de « convalescence ». Au cours de cette période, la mise en place de prairies favorisant
la restructuration des sols devrait être privilégiée (graminées et légumineuses sont
recommandées respectivement pour l’ameublissement et l’enrichissement en azote du
sol).

Au vu de ces constats, les recommandations pour un réaménagement agricole durable sont les
suivantes :

• le respect de conditions suffisamment sèches pour manipuler la terre :

Transporter ou manipuler une terre trop humide provoque des phénomènes de compaction et
de dégradation de sa structure. La terre doit donc être correctement ressuyée avant de pouvoir
être manipulée dans de bonnes conditions. Ainsi, il est recommandé que le décapage et le
réaménagement ne soient effectués que si le sol est suffisamment sec : terre friable, non
modelable et ne collant pas aux mains et aux engins (Institut agricole de l’état de Fribourg,
1998).

• une programmation efficace des mouvements de terre :

La programmation des opérations de manipulation (décapage et réaménagement) des terres
devra tenir compte des périodes de pluies en fonction du climat local.

• Ménager un temps de reconstitution des potentialités du sol :

Pour la finalisation du réaménagement agricole, il est conseillé de mettre en place des prairies
(graminées et légumineuses) permettant au sol fragile de restaurer ses qualités agronomiques.
L’agriculteur devra poursuivre cette culture de « convalescence » durant quelques années.

d) Spécificités aux carrières en eau

La morphologie des habitats et plus particulièrement des plans d’eau devra être évaluée en
fonction de l’environnement local : prise en compte des vents dominants (notamment pour la
mise en place d’îlots ou de berges à hirondelles), des connexions avec d’autres milieux, de la
proximité de zones urbaines ou de facteurs de dérangements… Comme il a été dit
précédemment, la formation de berges drainantes sur une partie du plan d’eau contribuera à
maintenir un bon échange avec la nappe, à condition qu’elles soient placées après étude du
contexte hydromorphologique.

L’usage des côtes de la nappe alluviale dans les plans de réaménagement en complément des
côtes NGF sera très intéressant afin de permettre de caler au mieux les reterrassements en
fonction de leur niveau souhaité par rapport à la nappe. Il se justifiera d’autant plus pour la
création d’îlots (avec notamment des inondations régulières comme objectif) ou encore de
prairies inondables, hauts-fonds, zones de roselières… Ces cartes de niveaux « objectifs »
devront être clairement identifiées dans l’étude d’impact (niveau d’eau souhaité sur la zone) à
l’instar de ce que font déjà certains bureaux d’études. L’amplitude des variations de niveaux
d’eau est également importante en moyenne pour le calage des aménagements. Ce point
démontre également l’intérêt d’un suivi piézométrique fin tout au long de l’exploitation afin
d’estimer les niveaux moyens et les amplitudes de la nappe. En termes de pérennité, un
aménagement écologique inondable devra plutôt recevoir trop d’eau que pas assez en milieu
alluvial.
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De même, le réaménagement doit prendre en compte le contexte géologique du site. A titre
d’exemple, les zones où le niveau de la craie est particulièrement bas par rapport au terrain
naturel ou au niveau de la nappe ne devront pas être choisies pour la création d’îlots qui
demanderont une grosse quantité de matériaux pour un résultat peu pérenne.

Concernant la création d’îlots, il convient d’utiliser des matériaux grossiers sur leur surface
exondée et sur la zone de battement de la nappe, afin de faciliter leur lessivage par les pluies et
ainsi de permettre plus longtemps leur maintien sans entretien.

Aujourd’hui, par expérience, on sait que les grands plans d’eau sont plus favorables aux
oiseaux d’eau que les petits. Toutefois, si cette solution a permis de valoriser d’anciennes
carrières, il est nécessaire aujourd’hui de limiter la surface en eau sur les exploitations et
d’obtenir le maximum de zones « humides » : plans d’eau à berges en pente très douce, à
profondeurs variées, avec la présence de hauts-fonds permettant l’installation de roselières.
Aussi on privilégiera les grandes surfaces de zones de haut fonds ou de zones régulièrement
inondables. La cohabitation d’un grand plan d’eau et de ces différents types de milieux n’est
toutefois pas à exclure. Cependant, ces objectifs dépendront du contexte local mais également
des possibilités en termes de quantité et de qualité de matériaux disponibles pour les
reterrassements (stériles d’exploitation, fines de décantation et matériaux extérieurs).

Afin d’utiliser au mieux les matériaux de découverte dans les réaménagements et de limiter la
surface en eau, il est nécessaire d’accepter l’idée qu’un réaménagement dit « agricole » peut
être constitué d’une prairie inondable rendue sous la cote du terrain naturel.

e) Spécificités aux carrières sèches

Dans le cas de carrières sèches en milieu agricole, un réaménagement écologique peut
apporter de la nature ordinaire qui sera favorable au concept de trame verte et bleue. Il en est
de même pour une carrière en milieu urbain, notamment s’il s’agit de surfaces en eau, qui
contribuera de plus à limiter l’urbanisation (exemple du Grand Marais à Varennes-sur-Seine).
Aussi, il ne faut pas s’interdire de réaliser des réaménagements écologiques de nature ordinaire
à vocation de pédagogie ou de continuité, ni d’inclure ce type d’aménagement dans des
remises en état agricoles à travers la création de mares, de haies, de bosquets…

En ce qui concerne les carrières sèches, leur réaménagement va souvent à l’encontre de
l’intérêt écologique. En effet, dans ces milieux, ce sont les affleurements rocheux ou les
dépressions humides qui sont intéressants, avant exploitation. Il s’agit alors, dans le cas ou non
de réaménagements écologiques, de pouvoir retrouver ces milieux, au moins en partie. Or, le
terrassement de l’ensemble des pentes ne laisse souvent que peu de place à ces zones. Il
convient alors de privilégier des fronts de taille sécurisés favorables à la faune et à la flore
rupestres, des affleurements de la roche mère, et des aménagements de dépressions.

En ce qui concerne le possible remblayage de ces exploitations, l’article 12.3. de l’arrêté
ministériel du 22 septembre 1994 stipule que « Le remblayage des carrières ne doit pas nuire à
la qualité du sol, compte tenu du contexte géochimique local, ainsi qu'à la qualité et au bon
écoulement des eaux. Lorsqu'il est réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de
terrassements, matériaux de démolition...), ceux-ci doivent être préalablement triés de manière
à garantir l'utilisation des seuls matériaux inertes.

Le remblayage des carrières est géré de manière à assurer la stabilité physique des terrains
remblayés. »

Habituellement, les matériaux extérieurs utilisés pour le remblayage des carrières sont des
déchets inertes non dangereux provenant de chantiers de terrassement ou de démolition.
D’après la réglementation en vigueur (Décret no 2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses
dispositions relatives à la prévention et à la gestion des déchets) leur définition en est la
suivante :
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– Déchet inerte : tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou
biologique importante, qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune
réaction physique ou chimique, n’est pas biodégradable et ne détériore pas les matières
avec lesquelles il entre en contact d’une manière susceptible d’entraîner des atteintes à
l’environnement ou à la santé humaine.

– Déchet non dangereux : tout déchet qui ne présente aucune des propriétés
de dangers énumérées à l'annexe I de l'article R. 541-8 du Code de l’Environnement.

Ces dispositions excluent l’utilisation pour le remblayage de toute terre polluée, de déchets
putrescibles et de débris divers de matières plastiques.

2.4. PÉRENNISATION DU RÉAMENAGEMENT

Une des caractéristiques essentielles de l’activité de carrière est son caractère temporaire. La
question de l’après-carrière et de la pérennisation du réaménagement est donc déterminante.

2.4.1. LE FONCIER

La gestion des relations avec les propriétaires des terrains est primordiale à tous les stades
d’une exploitation de carrière, de la conception du projet à la mise en œuvre du
réaménagement jusqu’au PV de récolement.

Dans la phase de l’après-carrière les propriétaires des terrains exploités et remis en état
reprennent la responsabilité de l’affectation de leur bien. Leur volonté, encadrée par les
dispositions législatives et réglementaires en matière d’urbanisme et d’aménagement,
conditionne le choix du projet de réaménagement.

Les changements de propriétaires postérieurs au PV de récolement peuvent modifier les choix
de gestion ou d’usage proposés et validés lors de la conception et de la réalisation du projet.

Bien qu’elle dépasse le cadre réglementaire assigné aux schémas départementaux des
carrières, se pose néanmoins ainsi la question de la maîtrise foncière sur le long terme des
sites d’exploitation réaménagés, garante de la pérennité des options de réaménagement
retenues.

Les cas de figures sont bien entendu multiples selon la nature des montages fonciers mis en
œuvre pour permettre l’exploitation des matériaux ( droit de fortage, acquisition par l’exploitant )
et le morcellement de la propriété. Les réponses à apporter sont donc forcément multiples et
échappent en grande partie aux exploitants.

Il est clair que la présence d’un propriétaire unique du site réaménagé est un élément favorable,
d’autant plus lorsque c’est une collectivité ou un organisme public qui détient cette maîtrise
foncière.

A ce titre, le rôle de l’Agence des Espaces Verts (AEV) de la Région Ile-de-France mérite d’être
souligné. Cet établissement public dont la vocation est d’acquérir des terrains, à l’intérieur des
PRIF (Périmètres Régionaux d’Intervention Foncière), pour créer et maintenir des espaces
naturels à destination du public, met en œuvre des partenariats avec les professionnels,
carriers ou agriculteurs, pour valoriser des sites d’anciennes carrières en optimisant les coûts
pour la collectivité.

La gestion des Espaces Naturels Sensibles (ENS) mise en place par le Conseil Général peut
également s’avérer un outil intéressant pour pérenniser et valoriser dans le temps la
réhabilitation de ces espaces et les rendre accessibles au public.
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Il serait probablement opportun par ailleurs d’examiner les possibilités offertes par la législation
en matière d’urbanisme qui permettraient de conserver sur le long terme les affectations des
terrains résultant du choix de réaménagement.

2.4.2. EVOLUTION A LONG TERME DU REAMENAGEMENT

Un autre point important concerne l’évolution à long terme du site et des réaménagements qui y
ont été mis en œuvre. Si la profession peut difficilement prévoir à très long terme les
modifications d’usage des sites rendus à leur propriétaire, la gestion des carrières doit être
envisagée au maximum dès la réflexion sur les réaménagements. En effet, l’intérêt de la
création de tel ou tel aménagement ou création d’habitats devra être étudié en fonction des
possibilités de gestion qui pourront être mises en place par la suite.

Quelques exemples : la création d’îlots au sein d’un plan d’eau n’aura un intérêt que très limité
dans le temps vis-à-vis de l’avifaune si leur entretien n’est pas prévu par la suite. S’agissant de
milieux qui possèdent un intérêt du fait de leur caractère pionnier et qui ont une tendance
naturelle à se boiser rapidement (sauf si leur côte est calculée de manière à envisager une
inondation régulière), il est indispensable d’entretenir ce caractère par un entretien régulier. Par
conséquent, si cet entretien ne peut être envisagé sur du long terme, il faudra accepter le fait
que l’intérêt de ces milieux ne sera que temporaire. Un autre exemple similaire est celui des
grands espaces en herbe qui peuvent être très intéressants, notamment lorsqu’ils sont
inondables ou possèdent un caractère thermophile, mais qui auront également tendance à se
boiser sans entretien (fauche ou pâturage). Les exemples ne manquent pas à ce sujet et
démontrent l’importance d’une réflexion à très long terme sur le réaménagement, en allant
même au-delà du quitus (PV de fin de travaux) et en prenant en compte les potentialités de
gestion effectuées par la suite.

Concernant la gestion des espaces en herbe, la fauche tardive, avec si possible ramassage, ou
encore le pâturage seront les techniques à privilégier du fait que ce sont les plus favorables à
une flore et une faune riches et diversifiées.

En particulier lorsque les projets de carrières sont situés à l’intérieur de PRIF ou de zones de
préemption d’ENS, il semblerait judicieux qu’ils fassent l’objet d’une concertation approfondie de
l’AEV et du conseil général afin de définir une solution de  réaménagement qui soit la plus
adaptée à l’évolution future du site.

2.4.3. EVALUATION ECOLOGIQUE

Une évaluation de l’impact des réaménagements et de l’exploitation en elle-même ne pourra se
faire efficacement qu’à travers des suivis à long terme des principaux groupes biologiques.
Dans l’idéal, un suivi avant, pendant et après l’exploitation permettrait d’apporter un maximum
d’informations pour étudier au mieux les conséquences que la carrière entraîne sur son milieu.

Il est également nécessaire de ne pas se limiter aux groupes les plus communs (botanique,
avifaune, lépidoptères, odonates) mais d’ajouter aux études des suivis de groupes moins bien
connus mais tout aussi importants tels que les invertébrés aquatiques ou encore la faune du
sol. En effet, ces groupes sont pour l’instant peu pris en compte dans les réaménagements
faute de connaissances suffisantes sur leurs exigences écologiques.

Des programmes de suivi de la biodiversité des carrières existent d’ores et déjà et il conviendra
de favoriser leur application sur le plus grand nombre de sites afin de multiplier les situations
rencontrées.
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 VI. SYNTHESE DES OBJECTIFS
STRATEGIQUES POUR LES 10 ANS

A VENIR

Les autorisations de carrières ne peuvent être accordées que si elles sont compatibles avec les
objectifs du schéma départemental des carrières et les orientations prioritaires qui en découlent.

Les objectifs stratégiques expriment les effets recherchés pour répondre à la politique de
gestion des matériaux dans le département en adéquation avec les visées prioritaires du
schéma départemental des carrières inscrites dans le Code de l’Environnement.
Ils se déclinent en objectifs opérationnels qui sont leur traduction en terme de cible d’action (le
tableau ci-après synthétise les objectifs stratégiques et leur expression en objectifs
opérationnels).

Les objectifs stratégiques du schéma départemental des carrières sont les suivants :

Objectif stratégique n°1 : Ne pas augmenter le taux  de dépendance des départements
franciliens vis-à-vis des autres régions pour l’app rovisionnement en granulats

Malgré une consommation de granulats par habitant de moitié inférieure à la moyenne
nationale, les départements de l'Ile-de-France se trouvent pour ces matériaux en situation de
pénurie chronique. Le taux de 45 % de la part d'approvisionnements extérieurs en granulats
constitue un seuil cité comme tel dans le « schéma interrégional d'approvisionnement du bassin
parisien en matériaux de construction à l'horizon 2015 » élaboré à la fin des années 1990.

Le maintien de ce seuil apparaît important pour la crédibilité de la région vis-à-vis des
départements fournisseurs de ces matériaux, dans lesquels les tensions liées à l'exploitation
des carrières existent également et qui pourraient être tentés de limiter leur production à
destination de l'extérieur.

Ce maintien, dans le contexte prévisible d'augmentation des besoins, implique :

- d'optimiser l'utilisation des différentes ressources, et notamment des matériaux alternatifs ;

- de préserver les possibilités d'accès à ces ressources ;

- de préparer l'avenir en continuant les efforts de substitution et la recherche de matériaux
alternatifs aux matériaux alluvionnaires pour la fabrication de bétons hydrauliques ;

- de poursuivre et intensifier les efforts tendant à améliorer l' « acceptabilité » des
exploitations pour l'environnement comme pour les riverains.

Objectif stratégique n°2 : Assurer l'approvisionnem ent de la région et de l'agglomération
centrale

L'approvisionnement dans les meilleures conditions environnementales et économiques
possibles de la région et en particulier de la zone urbaine la plus dense, située au cœur de la
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région, dont on a vu que les besoins allaient augmenter plus fortement que ceux de la grande
couronne, implique :

- de renforcer, ou au minimum de maintenir, les capacités de réception par voie fluviale ou
voie ferrée et les installations de transformation des matériaux dans la zone urbaine dense,

- de développer les possibilités de transport par voie ferrée à destination de l'agglomération
centrale.

Objectif stratégique n°1bis : Poursuivre la valoris ation des ressources d'importance
nationale

L'Ile-de-France dispose dans son sous-sol de matériaux dont la qualité et la rareté en font  des
ressources d'importance nationale. C'est le cas du gypse, des sables siliceux et de certaines
argiles. Il est nécessaire de continuer à mettre en valeur ces ressources. Comme pour la
maîtrise du taux de dépendance en granulats, la mise en valeur de ces gisements implique :

- d'optimiser l'utilisation des différentes ressources, et notamment les possibilités offertes par
le recyclage ;

- de préserver les possibilités d'accès à ces ressources ;

- de poursuivre et intensifier les efforts tendant à améliorer l' « acceptabilité » des
exploitations pour l'environnement comme pour les riverains.

Objectif stratégique n°3 : Intensifier l'effort env ironnemental des carrières

La prise en compte des enjeux environnementaux dans l'exploitation des carrières a beaucoup
progressé sous les effets conjugués de l'évolution de la réglementation et des efforts des
professionnels.

Dans la zone spéciale de recherche et d’exploitation de calcaire cimentier, sur le territoire du
PNR du Vexin, une attention spécifique sera portée à la préservation du fonctionnement
hydrologique du bassin versant concerné par l’exploitation, sur le paysage et la biodiversité.
Ces mêmes enjeux devront être pris en considération concernant le réaménagement des sites.

Les travaux du Grenelle commandent de nouvelles ambitions dans ce domaine. Les notions de
trame verte et de trame bleue, de corridors écologiques, d'empreinte carbone, de
consommations d’espaces naturels et agricoles sont désormais à prendre en compte dans les
projets et les travaux.

Plusieurs pistes de progrès peuvent être proposées :

- profiter des remises en état de carrières pour créer de nouvelles zones naturelles en
trouvant le juste équilibre avec une restitution des sols pour un usage comparable à l’état
initial du site : le schéma départemental des carrières fixe les orientations et
recommandations en matière de remise en état par zones paysagères issues de l’atlas des
paysages de Seine-et-Marne ;

- travailler sur l'après-carrières pour pérenniser les réaménagements ;

- se doter d'indicateurs de suivi de la biodiversité,

- mieux se servir des référentiels d’études régionaux sur l’inventaire des espaces naturels
vulnérables tels que les forêts alluviales ou les zones humides en vue d’étudier les
opportunités d’implantation des sites de carrières.

Le tableau suivant synthétise les objectifs stratégiques et traduit leur expression en objectifs
opérationnels :
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OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS

OP 1 : Préserver l’accessibilité à la ressource en

matériaux naturels tout en définissant les zones

dont la protection, compte tenu de la qualité et de

la fragilité de l'environnement, doit être privilégiée

OP 2 : Préserver l’accessibilité à la ressource en

matériaux alternatifs

OP 3 : Utiliser les matériaux de façon rationnelle

OS 1 : Ne pas aggraver le déséquilibre

des approvisionnements en granulats en

provenance des régions voisines

OP 4 : Améliorer la connaissance des gisements

franciliens de calcaires pour la production de

granulats de qualité béton

OP 5 : Préserver l’accessibilité aux infrastruc-

tures de transport et aux installations de

transformation des matériaux pour assurer

l’approvisionnement de la région et de

l’agglomération centrale

OS 2 : Assurer l'approvisionnement de la

région et de l'agglomération centrale

OP 6 : Favoriser l’utilisation de modes de transport

alternatifs

OS 1 bis : Poursuivre la valorisation des

ressources d'importance nationale

OP 1bis : Préserver l’accessibilité à la ressource en

matériaux naturels tout en définissant les zones

dont la protection, compte tenu de la qualité et de

la fragilité de l'environnement, doit être privilégiée

OP 6 : Favoriser l’utilisation de modes de transport

alternatifs

OP 7 : Définir les orientations pour le

réaménagement

OS 3 : Intensifier l'effort

environnemental des carrières

OP 8 : Définir les recommandations à l’attention

des exploitants de carrières pour la conception des

projets, l’exploitation et le réaménagement des

sites de carrières
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 VII. SYNTHESE DES ORIENTATIONS
PRIORITAIRES / RECOMMANDATIONS DU

SCHEMA

Les carrières sont des installations classées pour la protection de l’environnement c’est-à-dire qu’elles
peuvent présenter selon la définition de l’article L.511-1 « des dangers ou des inconvénients soit pour la
commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour
la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie,
soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.
».

L’analyse des impacts potentiels des carrières a montré que les enjeux pouvant être principalement
impactés par leur exploitation étaient les éléments naturels, hydrologiques, hydrogéologiques et paysagers.

Les conditions d’exploitation et de remise en état de la carrière sont édictées dans l’arrêté préfectoral
d’autorisation pris au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de
l’environnement.

Ces conditions sont spécifiques au site en fonction du contexte environnemental dans lequel s’inscrit
l’exploitation de la carrière. Leur respect doit permettre d’assurer la protection de la ressource en eau, des
paysages, des sites et des milieux naturels sensibles.

Outre la gestion rationnelle et optimale des ressources, le schéma départemental des carrières a également
pour vocation de fixer les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites.
Il ne s’agit pas là de définir des prescriptions suppléant aux dispositions de l’arrêté d’autorisation, ces
dernières devant être établies, sous la responsabilité de l’exploitant, à la suite d’une étude d’impacts
approfondie propre à chaque site. En revanche, il est question de tracer les grands principes à mettre en
application pour améliorer la remise en état des carrières.

De plus, eu égard aux impacts potentiels décrits précédemment, le schéma des carrières peut
avantageusement définir les recommandations visant à une meilleure protection de l’environnement durant
la phase d’exploitation de la carrière et lors de la conception des projets (développement de la concertation,
harmonisation des méthodes des études d’impacts, mise au point d’indicateurs de biodiversité…).

Les orientations et recommandations sont énoncées pour chaque objectif opérationnel du  schéma :

OP 1/1bis : Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux naturels en définissant les zones

dont la protection, compte tenu de la qualité et de la fragilité de l'environnement, doit être

privilégiée

Orientation : Les décisions de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisation de carrières
sont compatibles avec la classification des protections environnementales fixée à la table OP1/1bis du schéma. La
cartographie des niveaux de contraintes des protections environnementales annexées au schéma, constitue autant
que possible une représentation graphique de ces protections mais ne revêt pas de caractère opposable.
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Orientation : Lorsqu’un projet de carrière est susceptible d’impacter la trame verte ou la trame bleue au sens de
l’article L.371-1 du Code de l’Environnement, l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière
d’autorisation de carrières s’assure de la prise en compte du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) s’il
existe, et de la définition par le pétitionnaire de mesures d’évitement, réduction et/ou de compensation des
atteintes aux continuités écologiques.

Recommandation : Durant les procédures d’élaboration des documents d’urbanisme et de planification, l’autorité
administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma départemental des carrières portera à la
connaissance des collectivités locales et des autorités compétentes les enjeux de la préservation de l’accessibilité
aux ressources naturelles en matériaux.

Recommandation : L’autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma départemental des
carrières veillera à la mise en place d’un observatoire des matériaux visant à suivre les données
d’approvisionnement en matériaux (production locale, importations, modes de transport, matériaux de
substitution). Cet observatoire peut être mutualisé à l’échelle régionale.

OP 2 : Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux alternatifs

Recommandation : Durant les procédures d’élaboration des documents d’urbanisme et de planification, l’autorité
administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma départemental des carrières portera à la
connaissance des collectivités locales et des autorités compétentes les enjeux du maintien et du développement de
l’accessibilité à la ressource en matériaux alternatifs.

OP 3 : Utiliser les matériaux de façon rationnelle

Orientation : L’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisations de carrières prendra en
compte dans sa décision l’usage futur des matériaux alluvionnaires dans l’objectif d’une non-utilisation pour les
usages compatibles avec des matériaux de moindre qualité. En particulier, elle veillera à la non-utilisation de ces
matériaux pour la réalisation de l'ouvrage de régulation des crues de la Seine (Grands Lacs de Seine).

Recommandation : L’autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma départemental des
carrières sensibilisera les maîtres d’ouvrage publics à la nécessité de favoriser, dans les cahiers des charges des
marchés publics :
- l’utilisation de granulats alternatifs selon les standards techniques et normatifs pour les opérations de

construction et d’aménagement ;
- une obligation de tri et de recyclage des matériaux issus des chantiers de déconstruction

OP 4 : Améliorer la connaissance des gisements de calcaires locaux pour la production de

granulats de qualité béton

Recommandation : L’Autorité administrative de l’Etat compétente pour l’approbation du schéma départemental des
carrières veillera à la réalisation d’une étude de caractérisation des gisements de calcaires pour la production de
granulats de qualité béton. Cette étude peut être mutualisée à l’échelle de la région.

OP 5 : Préserver l’accessibilité aux infrastructures de transport et aux installations de

transformation des matériaux pour assurer l’approvisionnement de la région et de l’agglomération

centrale
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Recommandation : Durant les procédures d’élaboration des documents d’urbanisme, l’autorité administrative de
l’Etat compétente pour l’approbation du schéma départemental des carrières portera à la connaissance des
collectivités locales les enjeux du maintien et du développement de l’accessibilité aux infrastructures de transport
et aux installations de transformation des matériaux (transit de matériaux, centrales à béton…) nécessaires à
l’approvisionnement de la région et à la consolidation de l’utilisation des modes propres.

OP 6 : Favoriser l’utilisation de modes de transports alternatifs

Orientation : A l’occasion des projets de nouvelles carrières ou de modifications substantielles de carrières
existantes, l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisations de carrières veillera à
l’argumentation par le pétitionnaire du ou des modes de transport retenus dans son étude d’impacts en terme de
faisabilité, sur la base de critères technico-économiques. L’étude du ou des modes de transport retenus concerne
l’expédition des matériaux extraits et, le cas échéant, l’apport de remblais extérieurs.

OP 7 : Définir les orientations pour le réaménagement

Orientation : L’Autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’autorisations de carrières veillera à la
prise en compte dans les dossiers de demande d’autorisation de carrières des dispositions relatives au
réaménagement (ci-annexées dans la table OP7/8 suivante)

OP 8 : Définir les recommandations à l’attention des exploitants de carrières pour la conception

des projets, l’exploitation et le réaménagement des sites de carrières

Recommandation : Les exploitants de carrières sont invités autant que possible à suivre les recommandations pour
la conception des projets, l’exploitation et le réaménagement des sites de carrières détaillées dans la table OP7/8
suivante.
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Table OP7/8 : Orientations pour le réaménagement et recommandations pour la conception des projets,
l’exploitation et le réaménagement des sites de carrières :

 ORIENTATIONS POUR LE REAMENAGEMENT – principes géné raux

OP 7 Dans le contexte spécifique de l’Ile de France, la restitution après exploitation des matériaux d’espaces naturels
est une option souvent retenue.
Les conditions de réaménagement devront avant tout être évaluées à travers la prise en compte du contexte
local à une échelle plus ou moins large : régionale, départementale, par secteurs infra-départementaux (portion
de vallée, région agricole…), communale. La notion de concertation avec les différents acteurs et usagers du
territoire est ici un point primordial.

La vocation du réaménagement devra être étudiée en fonction des potentialités écologiques du site et des
milieux qui l’entourent mais également par rapport au contexte local en termes de loisirs, d’activités industrielles
ou agricoles…

Dans le cadre d’un projet de remise en état d’intérêt naturel, les habitats créés devront prendre en compte à la
fois les potentialités d’accueil des espèces mais également l’intérêt en termes de conservation de tel ou tel type
d’habitats en fonction des caractéristiques du site (humidité des sols, qualités physiques et chimiques des
terres).
L’intérêt des lisières, généralement plus riches que les milieux pris séparément, et des milieux à fortes
contraintes écologiques (sols pauvres en nutriments, très secs ou au contraire très humides), trop souvent
délaissés, sera également à prendre en compte afin de favoriser ces habitats particuliers.

Bien qu’une diversité importante d’habitats soit favorable à la biodiversité, une taille minimale doit être
respectée pour chacun d’entre eux. Il sera généralement préférable d’opter pour une surface généreuse plutôt
que pour un morcellement d’habitats plus petits (ex. notamment des roselières). Par ailleurs, la
complémentarité des milieux doit également être prise en compte, notamment en termes de fonctionnalité : les
espèces animales dépendent d’habitats différents en fonction de leurs activités (nourrissage, reproduction,
repos, hivernage) et l’objectif de création de ces différents milieux au sein d’un même site peut être recherché.

Après tout réaménagement, compte tenu de la perte en structuration et en faune du sol, il convient de laisser
les terres végétales dans de bonnes conditions de recolonisation. Souvent les sols sont trop tassés et
conduisent à des difficultés de reprises de la végétation ou à l’apparition de tapis de mousses (bryophytes). Il
convient donc d’effectuer un travail fin du sol par un passage de décompactage en profondeur et un passage de
herse.

ORIENTATIONS/ RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT  – Réaménagement agricole

OP 7 Les orientations pour un réaménagement agricole durable sont les suivantes :
• le respect de conditions suffisamment sèches pour manipuler la terre :
Transporter ou manipuler une terre trop humide provoque des phénomènes de compaction et de dégradation
de sa structure. La terre doit donc être correctement ressuyée avant de pouvoir être manipulée dans de bonnes
conditions. Ainsi, il est recommandé que le décapage et le réaménagement ne soient effectués que si le sol est
suffisamment sec : terre friable, non modelable et ne collant pas aux mains et aux engins (Institut agricole de
l’état de Fribourg, 1998).

• une programmation efficace des mouvements de terre :
La programmation des opérations de manipulation (décapage et réaménagement) des terres devra tenir compte
des périodes de pluies en fonction du climat local.

• ménager un temps de reconstitution des potentialités du sol :
La qualité agronomique des sols régalés sera privilégiée (par apport de compost à mélanger avec la terre
végétale du site). Pour la finalisation du réaménagement agricole, il est conseillé de mettre en place des prairies
(graminées et légumineuses) permettant au sol fragile de restaurer ses qualités agronomiques. L’agriculteur
devra poursuivre cette culture de « convalescence » durant quelques années.

OP 8
Il serait souhaitable de  mentionner la nécessité éventuelle de drainer le sol et de veiller à la pente et à la
configuration des parcelles pour qu’elles soient réellement exploitables avec des engins agricoles.
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ORIENTATIONS/ RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT  – Réaménagement forestier

OP 7 Reconstitution du sol

• Reconstituer le sol hors d’eau pour les carrières alluvionnaires :

L’excès d’eau agit en asphyxiant les racines des arbres. Celles-ci ne peuvent absorber que de l’oxygène gazeux
présent dans les pores du sol. Pour les carrières en fond de fouille, le bas de la couche de sol prospectable par
les racines doit se situer à une hauteur suffisante au-dessus du niveau de la crue décennale. L’autre point est
de respecter les règles de manipulation des sols secs décrites dans le cas du réaménagement agricole, afin de
ne pas compacter le sol. Les compactions engendrent entre autres, des imperméabilisations et la création de
zones de mouillères.

• Reconstituer une épaisseur de sol suffisante

Pour les réaménagements de fronts de taille, les problèmes qui se posent sont le manque d’eau lié à la faible
profondeur de sol disponible pour les plants et l’exposition à des conditions climatiques défavorables.
L’expérience a montré que souvent des plants ont été mis en place sur des banquettes de roche massive
recouvertes sur une épaisseur insuffisante. Les plants se développent sur cette épaisseur tant que leurs racines
explorent le sol meuble et ils dépérissent brusquement quand les racines atteignent la zone non fissurée ou une
zone fortement compactée. Les conditions d’exploitation doivent ainsi intégrer très en amont les
contraintes de la végétalisation future afin d’essayer de créer des conditions d’épaisseur de terre
suffisante, des conditions d’exposition les moins défavorables possible et une largeur de
banquette importante.
L’épaisseur de sol meuble suffisante peut être constituée pour une bonne part par des stériles d’exploitation et
aussi quand elles existent les fines de décantation.
Dans l’optique d’une végétalisation durable de banquettes inaccessibles après la phase de restauration, il est
parfois plus judicieux d’installer une couverture herbacée et de laisser ensuite la colonisation ligneuse se faire.

OP 8 Conservation du sol

Un autre moyen de « reconstituer » un sol forestier serait de mettre à part le sol forestier d’origine et de
conserver par ailleurs le bois mort pour les replacer par la suite au sein des milieux boisés reconstitués.
Toutefois, ce point nécessite une organisation non négligeable en termes de phasage des opérations car ce type
de sol ne supporte qu’un stockage extrêmement court (les zones défrichées sont assez souvent celles qui sont
concernées par un reboisement après exploitation). Par ailleurs, la possibilité de déplacer de jeunes arbres ou
arbustes présents initialement, en les prélevant à l’aide d’une pelle godet avec un certain volume de sol associé
aux racines, afin de les replanter sur les secteurs à reboiser, peut être intéressante pour préserver le sol et sa
faune.

Alimentation en eau

La masse de feuillage des arbres entraîne une évapotranspiration importante qui doit être compensée par une
alimentation en eau suffisante.
Pour assurer une alimentation en eau suffisante des plantations, des dispositifs de lutte contre la concurrence
herbacée pourront être mis en œuvre de façon préventive ou curative selon les cas (barrière physique de type
paillage organique, désherbage mécanique…).



Schéma départemental des carrières des Yvelines

240

ORIENTATIONS/ RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT  – Réaménagement forestier
(suite)

OP 7 Choix des essences

• Espèces autochtones

Dans le cadre de plantations sur les sites, une attention particulière devra être portée à l’utilisation de plants
forestiers d’espèces locales adaptées aux contraintes du milieu (type de sol, climat, intérêt écologique). Il s’agit
du point fondamental dans la réussite des boisements qui permettra de meilleurs taux de reprise
comparativement à des espèces horticoles ou allochtones.

La reconstitution du boisement devra chercher à reproduire des boisements autochtones existants en utilisant
également des essences pionnières dites de bois tendres en plus des arbres de bois durs et arbustes habituels
afin de diversifier les strates de végétation. Ainsi, en fond de vallée, sur des secteurs comme la Bassée, la
reconstitution de boisements alluviaux pourrait permettre la sauvegarde des espèces patrimoniales y
appartenant. L’utilisation de Peuplier noir, Populus nigra, ou d’Orme lisse, Ulmus laevis… en mélange peut ainsi
contribuer à la diversification des peuplements. Toutefois, il faut alors prendre garde à leur origine en utilisant
des écotypes locaux. La multiplication de ces espèces nécessite alors un espace de pépinière. 

OP 8 Qualité des plantations

Pendant la culture en pépinière, beaucoup de facteurs peuvent influencer la qualité et le potentiel de croissance
des plants forestiers : âge, opérations culturales, type de support de culture et de conteneur, fertilisation,
inoculation…
L’amélioration de la qualité des plants acceptés sur les carrières constitue une marge de progrès importante du
point de vue de la durabilité des reboisements. S’il apparaît que l’exploitant peut difficilement contrôler la
qualité des plants fournis par le pépiniériste, la définition, très à l’avance, d’un cahier des charges fixant les
conditions de production des plants permettra de mieux préparer la plantation. Des recommandations allant
dans ce sens sont détaillées ci-dessous.
Elles portent sur les conditions de culture en pépinière et sur le choix des types de plants.

Le contrôle visuel de la qualité des racines des plants en conteneur n’est pas possible à leur livraison. Il y a
donc lieu pour l’exploitant de se prémunir contre des lots de mauvaise qualité en mettant en place des
garanties contractuelles sur les conditions de production. Les discussions avec le pépiniériste pour fixer ces
conditions de production devront avoir lieu, deux à quatre ans avant le début des travaux de réaménagement
de la carrière, en fonction de l’âge souhaité des plants à la plantation.

Elles porteront sur :

– l’espèce choisie avec, dans certains cas, le lieu de récolte des graines ;
– l’âge et la fourchette de taille du plant que l’on accepte selon le volume du conteneur. En effet, la hauteur

du plant, son diamètre au collet et le nombre de bourgeons racinaires est en corrélation directe avec la
section du conteneur.;

– l’élevage en conteneur anti-chignon sans fond et installé sur vide pour éviter des malformations graves du
système racinaire.

Les plants à racines nues sont issus de semis direct en pleine terre de graines. Ils peuvent être plantés jusqu’à
l’âge de trois à quatre ans. Une fertilisation excessive en pépinière peut produire un plant jeune de grande taille
qui n’aura pas de bonne capacité de reprise à la plantation en milieu difficile (déséquilibre partie aérienne-partie
racinaire).
Ce type de plant déséquilibré ne doit donc pas être retenu pour les reboisements de carrières.

Les conditions de fertilisation des plants pourront également faire l’objet d’un volet spécifique dans le cahier des
charges contractuel entre l’exploitant et le pépiniériste.

Les reboisements seront réalisés suffisamment tôt avant la fin de l’autorisation afin de pouvoir s’assurer du
succès des plantations 
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ORIENTATIONS/ RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT  – Réaménagement écologique

OP 8 Spécificités aux carrières sèches

Dans le cas de carrières sèches en milieu agricole, un réaménagement écologique peut apporter de la nature
ordinaire qui sera favorable au concept de trame verte et bleue. Il en est de même pour une carrière en milieu
urbain, notamment s’il s’agit de surfaces en eau, qui contribuera de plus à limiter l’urbanisation (exemple du
Grand Marais à Varennes-sur-Seine). Aussi, il ne faut pas s’interdire de réaliser des réaménagements
écologiques de nature ordinaire à vocation de pédagogie ou de continuité, ni d’inclure ce type d’aménagement
dans des remises en état agricoles à travers la création de mares, de haies, de bosquets…

En ce qui concerne les carrières sèches, leur réaménagement va souvent à l’encontre de l’intérêt écologique. En
effet, dans ces milieux, ce sont les affleurements rocheux ou les dépressions humides qui sont intéressants,
avant exploitation. Il s’agit alors, dans le cas ou non de réaménagements écologiques, de pouvoir retrouver ces
milieux, au moins en partie. Or, le terrassement de l’ensemble des pentes ne laisse souvent que peu de place à
ces zones. Il convient alors de privilégier des fronts de taille sécurisés favorables à la faune et à la flore
rupestres, des affleurements de la roche mère, et des aménagements de dépressions.

OP 7 Spécificités aux carrières en eau

La morphologie des habitats et plus particulièrement des plans d’eau devra être évaluée en fonction de
l’environnement local : prise en compte des vents dominants (notamment pour la mise en place d’îlots ou de
berges à hirondelles), des connexions avec d’autres milieux, de la proximité de zones urbaines ou de facteurs
de dérangements… Comme il a été dit précédemment, la formation de berges drainantes sur une partie du plan
d’eau contribuera à maintenir un bon échange avec la nappe, à condition qu’elles soient placées après étude du
contexte hydromorphologique.

L’usage des côtes de la nappe alluviale dans les plans de réaménagement en complément des côtes NGF sera
très intéressant afin de permettre de caler au mieux les reterrassements en fonction de leur niveau souhaité par
rapport à la nappe. Il se justifiera d’autant plus pour la création d’îlots (avec notamment des inondations
régulières comme objectif) ou encore de prairies inondables, hauts-fonds, zones de roselières… Ces cartes de
niveaux « objectifs » devront être clairement identifiées dans l’étude d’impact (niveau d’eau souhaité sur la
zone) à l’instar de ce que font déjà certains bureaux d’études. L’amplitude des variations de niveaux d’eau est
également importante en moyenne pour le calage des aménagements. Ce point démontre également l’intérêt
d’un suivi piézométrique fin tout au long de l’exploitation afin d’estimer les niveaux moyens et les amplitudes de
la nappe. En termes de pérennité, un aménagement écologique inondable devra plutôt recevoir trop d’eau que
pas assez en milieu alluvial.
De même, le réaménagement doit prendre en compte le contexte géologique du site. A titre d’exemple, les
zones où le niveau de la craie est particulièrement bas par rapport au terrain naturel ou au niveau de la nappe
ne devront pas être choisies pour la création d’îlots qui demanderont une grosse quantité de matériaux pour un
résultat peu pérenne.

RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT - Patrimoine géologique

OP 8 Les carrières, par nature, permettent d’accéder à des formations géologiques, du matériau exploité ou des
épaisseurs de découverte. Elles mettent ainsi à jour des coupes stratigraphiques, des sites fossilifères ou des
formes de cristallisation qui dans certains cas peuvent présenter un intérêt particulier, notamment pédagogique,
qu’il serait intéressant de préserver. L’accès en cours d’exploitation à ces formations pose des problèmes de
compatibilité avec les travaux et de sécurité évidents. La conservation en fin d’exploitation d’une partie du
patrimoine géologique mis à jour grâce aux travaux d’exploitation et l’organisation de son accès sécurisé
peuvent être une option à retenir dans le parti de remise en état.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

242

ORIENTATIONS POUR LE REAMENAGEMENT– Protection des eaux souterraines

OP 7 Pour une exploitation rationnelle du gisement, il peut être nécessaire de pouvoir accéder, aux matériaux en
eau. La solution de réaménagement devra tenir compte de la sensibilité de l’aquifère et favoriser la
reconstitution de la protection naturelle.

Lorsque, dans le cadre du réaménagement, la création de plans d’eau est prévue à proximité de
zones destinées à un usage agricole, la solution de réaménagement devra considérer les risques
d’exposition des plans d’eau aux pollutions chimiques (engrais, pesticides) et
d’imperméabilisation faisant écran à l’écoulement de la nappe pour les limiter autant que possible.
La solution prendra également en considération les recommandations de la disposition 97 du SDAGE relative au
réaménagement des carrières.

OP 7 Le remblayage peut comporter des risques de pollutions, en raison de l’apport de matériaux extérieurs, ainsi
que perturber localement la transmissivité des aquifères (matériaux compactés pouvant entraîner notamment
des barrières aux écoulements).

Dans les carrières en eau situées dans un contexte sensible pour l’alimentation en eau potable, le
remblayage par des matériaux extérieurs sera réalisé avec des terres et pierres naturelles inertes,
non contaminées ni polluées et issues de chantiers préalablement identifiés.

Afin de maîtriser les risques des mesures de prévention et de contrôle devront être mises en œuvre.
En fonction du contexte local, les mesures suivantes pourront être suivies ou adaptées :

- Un contrôle strict de la qualité des matériaux d’apport extérieur (le risque d’impact immédiat sur la qualité
de l’eau nécessite une excellente qualité des matériaux d’apport et un contrôle rigoureux) et un contrôle de
leur perméabilité ;

- Installation de piézomètres pour mesurer localement l’impact du comblement ;

- Mise en place d’un réseau de drains placé en amont de la carrière pouvant permettre le détournement des
eaux de la nappe et la constance d’alimentation de la zone aval.

Tous les éléments précités doivent être étudiés avec précision, et des mesures compensatoires éventuelles
proposées.

ORIENTATIONS POUR LE REAMENAGEMENT– Propagation des  crues

OP 7
Les exploitations ne doivent, en aucun cas, influer négativement sur la propagation des crues (disposition 95 du
SDAGE). Il faut donc proscrire, à l’issue de l’exploitation :
- toute diminution de la section d’écoulement des cours d’eau,
- tout remblai définitif au-delà de la cote NGF initiale sauf s’il est en lien avec un aménagement particulier

venant à la suite de la carrière,
- tout merlon situé dans les zones d’écoulement préférentiel et qui pourrait constituer un obstacle durable à
la circulation des eaux.

ORIENTATIONS POUR LE REAMENAGEMENT - Chemins

OP 7 L’exploitation rationnelle d’une carrière peut nécessiter la disparition, l’aliénation, le détournement ou la coupure
temporaire d’un chemin. Il est donc impératif que pendant et à l’issue de l’exploitation, l’ensemble
des chemins affectés par l’exploitation de la carrière soient rétablis, en accord avec les
collectivités locales et leurs gestionnaires, soit dans leur emprise initiale, soit dans une emprise
permettant un trajet similaire pour un usage équivalent.



Schéma départemental des carrières des Yvelines

243

ORIENTATIONS POUR LE REAMENAGEMENT – Mise en sécuri té

OP 7
C’est la condition première et incontournable de toute remise en état. Elle comprendra la purge des fronts, leur
talutage pour assurer la stabilité des terrains, la suppression des zones dangereuses...

Lorsque la carrière a permis de dégager un intérêt qu’il serait souhaitable de conserver, le maintien d’un front
d’exploitation peut être nécessaire par exemple pour mettre au jour un intérêt géologique ou continuer à servir
d’abri pour la nidification d’espèces protégées.

Les considérations suivantes sont alors à prendre en compte en vue de prévenir les problèmes de sécurité qui
peuvent se poser du fait du maintien d’un front d’exploitation :

- le projet ne doit pas compromettre la mise en sécurité du site qui est l’exigence première de tout
réaménagement,

- une convention sera établie avec une collectivité ou une association pour qu’après le départ de l’exploitant
la sécurité du site et son entretien puissent être maintenus,

- l’élaboration du projet requiert la participation des élus, associations et administrations concernés.

RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT – Pérennisati on du réaménagement

OP 8 Les changements de propriétaires postérieurs au PV de récolement peuvent modifier les choix de gestion ou
d’usage proposés et validés lors de la conception du projet.

Il est clair que la présence d’un propriétaire unique du site réaménagé est un élément favorable, d’autant plus
lorsque c’est une collectivité ou un organisme public qui détient cette maîtrise foncière.

Ainsi, il semblerait judicieux que les projets de carrières situés à l’intérieur de PRIF (Périmètres
Régionaux d’Intervention Foncière de l’Agence des Espaces Verts de la Région Ile-de-France) ou
de zones de préemption d’ENS qui potentiellement seront cédés à un organisme public, fassent
l’objet d’une concertation approfondie de l’AEV ou du conseil général afin de définir une solution
réaménagement qui soit la plus adaptée à l’évolution du site.
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS – Co ncertation (1/2)

OP 8 Une démarche de concertation ne peut être que volontaire et résulter de l’engagement de chaque partie
prenante. En outre, même si le sujet - définir le projet de carrière et son réaménagement à une échelle
pertinente - est commun, chaque situation sera particulière. En conséquence, les préconisations qui suivent ne
doivent pas être considérées comme des règles, dont le respect assurerait le succès de la démarche. Elles
correspondent plus à des points, des recommandations qu’il convient d’examiner au moment où s’initie la
démarche et par lesquels la réponse la mieux adaptée aux circonstances locales sera recherchée.
La présentation de ces recommandations est regroupée selon les différentes phases de la démarche.

Définir les objectifs

Plusieurs objectifs peuvent être donnés à la concertation :

- rapprocher les différents interlocuteurs intervenant sur les carrières : professionnels, élus, administrations,
associations… ;

- éclairer les stratégies et les décisions économiques ;

- définir les contours du périmètre optimal de l’exploitation ;

- anticiper le développement des activités et la planification territoriale en déterminant le devenir du site
après exploitation ;

Identifier les participants

Il est utile que la liste des membres susceptibles de faire partie de l’instance de concertation soit fixée au début
du processus afin d’associer l’ensemble des participants à la démarche et éviter des remises en cause tardives.

La participation des entités suivantes paraît indispensable et doit être examinée :

- les collectivités locales : communes, structures intercommunales (syndicats, PNR…), services des
départements et ou rattachés aux régions comme par exemple l’Agence des espaces verts (AEV) en Île-de-
France… ;

- en particulier, le Département sera consulté le plus en amont possible, d’une part, afin
d’optimiser la coordination de ses projets d’infrastructures routières et des projets de
carrières lorsqu’un même territoire est concerné, d’autre part, en vue d’anticiper les effets des
circulations générées par l’activité extractive sur le réseau routier ;

- les professionnels : sociétés exploitantes et/ou union professionnelle (UNICEM...) ;

- les administrations (DRIEE et DDT principalement, ARS sur certains secteurs, DRAC et STAP), complétées
selon les besoins par des organismes publics (Agence de l’Eau, Syndicat de rivière, ONF…) ;

- chambres d’agricultures ; les OPA (organisations professionnelles agricoles) ;

- les associations de conservation de la nature et d’usagers locaux (nature, pêche, chasse). On veillera à
choisir des intervenants ouverts au débat et soucieux de l’intérêt général.

Bien entendu, des personnalités ou des particuliers comme, par exemple les propriétaires, peuvent être
auditionnés ou participer aux réunions sans pour autant être membre à part entière de l’instance.

Quel que soit leur rôle (réalisation des expertises techniques, animation...), les bureaux d’études n’ont pas
vocation à être membre de ces instances. Ils ne peuvent pas prendre d’engagements juridiques ou financiers et
ne sont là que pour éclairer les débats, proposer des solutions sur des points particuliers et/ou évaluer la
faisabilité des solutions proposées par les membres.
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS – Co ncertation (2/2)

OP 8 Partager le diagnostic

Il importe de bien identifier le ou les objectifs qui seront recherchés. En outre, il ne faut pas perdre de vue que
la concertation ne vise pas à rechercher absolument le consensus.
Il convient en effet de garder à l’esprit qu’il s’agit d’une phase distincte de la décision : la concertation doit
permettre d’identifier les points d’accord et de désaccord entre les parties et lever partiellement les points de
friction. La réalisation d’un diagnostic partagé contribuera au succès de la concertation.

Déterminer un territoire d’intervention

Dans le cas d’un réaménagement global et concerté, il est essentiel de définir un territoire de réflexion
géographiquement cohérent. Il doit correspondre à un gisement clairement identifié, pour lequel une
coordination et des synergies entre exploitations apparaissent possibles et où existe une réelle volonté politique
des communes ou communautés de communes concernées. La taille du territoire variera en fonction du
caractère plus ou moins opérationnel des objectifs. Pour l’élaboration d’un « schéma de vocation du territoire »,
il est recommandé de définir un espace suffisamment large,  de l’ordre de 4 ou 5 communes et de 1 000
hectares, correspondant à une mini-région homogène.

Sur certains territoires, sur lesquels la sensibilité des milieux, le nombre et la superficie des carrières exploitées
le justifient, il peut être pertinent d’élargir encore le champ géographique objet de la concertation, de façon à
avoir une vision globale des enjeux dudit territoire. La mise en œuvre de cette démarche peut bien sûr se
révéler plus lourde et plus complexe que celle pratiquée actuellement. Elle implique un plus grand nombre
d’acteurs, notamment les élus. Il convient donc de trouver un équilibre entre la pertinence du territoire à
considérer et l’efficacité de la concertation.
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS – Pr incipes généraux

OP 8 Les carrières, comme toutes les activités, ont forcément des impacts, tels que détaillés au point 1 ci-dessus, sur
l’environnement et le voisinage. Au regard de ces impacts, les principes suivants sont à mettre en œuvre lors de
la conception d’un projet :

Eviter : chaque fois que possible,  il convient de privilégier les solutions et les techniques qui n’ont pas d’impact.
Par exemple un convoyeur évite les impacts liés à la circulation des camions.

• Limiter : lorsqu’il n’est pas possible d’éviter, il y a lieu de rechercher les solutions propres à limiter les
impacts. Pour reprendre l’exemple de la circulation des camions, son impact peut être limité par l’entretien
des pistes et le choix des engins ;

• Compenser :  certains impacts peuvent faire l’objet de mesures compensatoires. Par exemple dans le cadre
de l’évaluation des incidences sur un site Natura 2000 ou en terme de compensation agricole ;

• Accompagner : dans tous les cas il importe d’organiser le suivi des impacts de l’activité, dans le but de
déceler et de corriger d’éventuelles dérives.

RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS - Ea ux souterraines

OP 8 L’amélioration de l’intégration des projets de carrières dans leur contexte naturel et paysager commence par
une meilleure prise en compte de l’environnement dans les études d’impacts.

L’expérience a montré que les études préparatoires des projets de carrières pouvaient comporter des
différences d’approche dans la prise en compte et la traduction des impacts sur le milieu naturel.

Si le présent paragraphe a pour objet de proposer un catalogue de bonnes pratiques visant à effacer les
disparités couramment observées dans les volets « milieu naturel » des études d’impacts, il n’a en revanche pas
vocation à constituer un guide pour la réalisation des études d’impacts des projets de carrières.

-  Hydrodynamisme de la nappe :
L’étude hydrogéologique devra mettre en évidence la position de la gravière par rapport au système aquifère.
En effet, suivant cette position, la création de gravières aura un impact variable sur les écoulements de la
nappe en favorisant soit son alimentation, soit son drainage

Concernant la forme et la dimension des excavations, une exploitation parallèle au front d’alimentation ou de
drainage est parfois préférable (surtout lorsque les gravières ne sont pas colmatées) : en effet, une gravière à
niveau d’eau constant sur toute sa surface et orientée dans une autre direction peut mettre en communication
des zones de la nappe qui sont naturellement à un niveau différent.

-  Accès aux matériaux en eau :
Pour une exploitation rationnelle du gisement, il peut être nécessaire de pouvoir accéder, aux matériaux en
eau : la pertinence de l’exploitation dans la nappe sera soumise à une étude hydrogéologique.

-  Effets d’un rabattement de nappe :
En cas de rabattement de nappe, l’étude d’impacts doit examiner non seulement les effets du rabattement
pendant l’exploitation mais également, le cas échéant, les conséquences sur le niveau piézométrique post-
exploitation.  L’incidence du rabattement sur les espèces herbacées « déterminant ZNIEFF » doit être étudiée
au même titre que son impact sur les arbres.
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS – Ea ux superficielles

OP 8 Ruissellement

Lorsque la carrière interrompt un talweg, la remise en état devra, autant que possible, le reconstituer. Dans le
cas d’une vallée sèche, site d’infiltration dans les aquifères sous-jacents, il pourra être nécessaire que l’étude
d’impact définisse des mesures compensatrices comme des dispositifs d’infiltration en amont de la carrière.

Rejet

- Quantitatif : l’étude d’impact doit analyser l’impact d’un rejet, tant en cours, qu’après exploitation, sur
l’écoulement des eaux et la morphologie du cours d’eau (tenue des berges etc.),

- Qualitatif : le rejet doit être compatible avec la qualité voulue dans la rivière ou dans les plans d’eau,
notamment pour les fines et les hydrocarbures. Concernant les fines, l’installation d’un bassin de décantation
bien dimensionné et régulièrement entretenu peut être une solution adaptée.

- Thermique : il convient d’étudier l’impact d’un rejet via un plan d’eau ou non sur la température du cours
d’eau, et les conséquences éventuelles pour la faune, la flore et le milieu aquatique d’une manière
générale.

Effets sur la morphologie des cours d’eau

Les effets de l’extraction de granulats à proximité des rivières à lit mobile peuvent être importants. Pour éviter
que le lit n’atteigne la zone d’extraction, des protections lourdes ont souvent été mises en place. Ces
protections, si elles permettent d’éviter les problèmes cités plus tôt, continuent à perturber l’équilibre
hydrosédimentaire du cours d’eau : sur ces zones les rivières actives ne peuvent plus dissiper leur énergie en
arrachant des matériaux en berges pour les déposer plus loin et reportent donc leur énergie, soit sur le fond du
lit, soit sur des zones non protégées situées à l’aval ou à proximité.

Il est donc conseillé pour les rivières actives d’éloigner au maximum les nouvelles implantations du lit mineur
pour éviter les captures tout en autorisant les migrations latérales (cf. disposition 53 du SDAGE Seine-
Normandie).

Lorsque les protections de berges empêchent les débordements pour éviter le phénomène de capture, cela peut
modifier l’alimentation des milieux annexes. Or ces milieux peuvent s’avérer très riches en terme de biodiversité
et/ou jouer un rôle important en terme de gestion de la ressource en eau : expansion de crue, soutien d’étiage,
filtre contre les pollutions… (c.f. disposition 65 du SDAGE  Seine-Normandie).



Schéma départemental des carrières des Yvelines

RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS - Es pèces

OP 8 - Inventaires :
L’analyse de l’état initial du milieu naturel constitue le point de départ du volet « milieu naturel » de l’étude
d’impacts. L’absence de données d’inventaires récentes peut avoir une incidence sur la qualité des prospections
de terrain, ces dernières s’appuyant notamment sur les inventaires initiaux. Une ancienneté maximale de 3 ans
des inventaires de terrain, comptabilisée à partir de la date du dépôt du dossier de demande d’autorisation,
sera considérée comme une durée raisonnable.
Les prospections de terrain devront de plus être menées sur un cycle complet, soit une année entière.
En zones humides et en zones inondables, les investigations de terrains exigeront une vigilance particulière pour
la reconnaissance d’espèces végétales indicatrices de ces milieux (Bassée ou Vallée de l’Epte notamment).

Dans la mesure où des zones plus larges sont susceptibles d’être impactées, les périmètres d’études ne
pourront se limiter à la seule emprise de la carrière.

- Indicateurs de biodiversité :
En fonction des résultats des inventaires initiaux et des prospections de terrain, des indicateurs permettant de
dresser l’état des lieux de la biodiversité et d’en suivre l’évolution tout au long de l’exploitation de la carrière
seront caractérisés dans l’étude d’impact. Ces indicateurs seront de préférence établis en cohérence avec les
indicateurs nationaux SNB (stratégie nationale pour la biodiversité) dont ils pourront constituer une déclinaison.
Les modalités de suivi de ces indicateurs seront proposées en fonction des résultats de l’étude d’impacts.

- Espèces invasives :
La notion d’espèces invasives manque actuellement dans les études d’impacts. En effet, ce problème, même s’il
dépasse largement le cadre des carrières, doit être pris en compte du fait de la création de nouveaux milieux
perturbés. Les zones comportant ce types d’espèces devraient être précisément localisées dans l’étude d’impact
et accompagnées de préconisations de décapage et de stockage des matériaux concernés afin d’adapter au
mieux la gestion durant l’exploitation.

- Plan d’actions espèces menacées :
Les Plans Nationaux d’Actions (PNA) sont des outils de protection des espèces menacées d’extinction (animales
ou végétales)). Pour les espèces menacées présentes en Ile-de-France, une déclinaison régionale de ces plans
est en cours (plan chiroptères par exemple).
La préservation ou l’amélioration des habitats participent aux objectifs de conservation des espèces qui font
l’objet des PNA. Il est utile, dans ce cadre, que les études d’impacts prennent en considération les PNA.
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS - Es paces

OP 8
- Zones humides/ forêts alluviales :
La DRIEE a lancé deux études visant à améliorer la connaissance des zones humides de la région Ile-de-France
et des secteurs de forêt alluviale de la vallée de la Seine :

Une étude datant de 2009 visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la
région Ile-de-France selon les deux familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié-
critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation. Une cartographie de synthèse illustre la délimitation de
ces zones selon cinq classes dites enveloppes d’alerte humide, définies en fonction de la probabilité de présence
d’une zone humide.

Une étude de 2005 intitulée « CARTOGRAPHIE ET INVENTAIRE DES FORETS ALLUVIALES DE LA VALLEE DE LA
SEINE AU 1 :25 000 »

Pour l’inventaire des milieux humides, l’étude d’impact devra s’appuyer sur les éléments de connaissance issus
de ces deux études.
La cartographie et les rapports résultant de ces études sont disponibles sur le site Internet de la DRIEE.

- Fragmentation des milieux naturels :
La fragmentation des espaces peut entraîner une perte de biodiversité en isolant les espèces des milieux
naturels nécessaires à leur survie. A ce titre, l’étude d’impacts doit en étudier les effets en vue de proposer les
mesures permettent de limiter ou de rétablir des couloirs de déplacement pour les espèces (constitution de
trames verte et bleue).

- Milieux secs :
Outre les réaménagements habituellement proposés, l’étude d’impacts doit également constituer l’occasion
d’examiner l’intérêt d’une reconstitution de milieux secs et de landes pour des espèces caractéristiques de ces
milieux.

- Articulation étude d’impacts et études d’incidence :
L’articulation entre l’étude d’impacts et l’évaluation d’incidences Natura 2000 constitue un point fondamental
dans la réussite de la démarche globale de traitement des impacts. L’évaluation d’incidences doit s’insérer
pleinement dans le processus itératif de l’étude d’impacts qui visera à faire émerger les mesures de
réduction/suppression de ces impacts, ou le cas échéant, les mesures compensatoires adéquates.
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS - Pa ysage

OP 8 On recommandera une démarche paysagère dans les études d’impact qui prenne en compte les différentes
phases d’exploitation et les particularités techniques de chaque type d’extraction, la durée de l’exploitation ainsi
que le contexte paysager des sites retenus.

L’approche paysagère ne doit pas être réduite aux plantations accompagnant le projet. Le contexte paysager
comprend l’analyse des structures et dynamiques paysagères à des échelles pertinentes, incluant le relief,
l’hydrographie, la couverture  végétale, les activités et implantations humaines, la perception visuelle proche ou
éloignée et le ressenti des ambiances. La réflexion paysagère préalable doit permettre de révéler les éléments
structurants du paysage sur lesquels le site d’exploitation viendra s’appuyer. Des documents de référence en
matière de paysage identifient au niveau départemental des entités paysagères de référence: ce sont les atlas
départementaux du paysage sur lesquels les exploitants pourront s’appuyer utilement lors de l’analyse
paysagère des secteurs à exploiter. Il existe des paysages reconnus et protégés peu compatibles voire
totalement incompatibles avec l’exploitation d’une carrière : les sites classés, les forêts de protection, les
territoires des réserves naturelles notamment quand le biotope protégé crée un paysage spécifique.

D’autres paysages font l’objet de prescriptions particulières qui devront être compatibles avec un projet de
carrières comme les espaces boisés préservés ou gérés au titre du code rural et du code forestier, les zones de
protection du patrimoine architectural, urbain ou paysager, les territoires des parcs naturels régionaux ou même
les éléments de patrimoine identifiés dans les plans locaux d’urbanisme au titre de l’article L 123-1.7 du code de
l’urbanisme.

Enfin certains paysages qui ne sont pas reconnus réglementairement peuvent présenter des enjeux de par les
éléments patrimoniaux qui les marquent ( la silhouette d’une ville fortifiée, des vestiges archéologiques); des
structures paysagères qui le composent (les fronts visuels des reliefs, les lignes de crête, falaises, replats,
cuestas, buttes); ou être des paysages emblématiques. Les liens structurels ou de co-visibilité que ces paysages
entretiennent avec des projets doivent être pris en compte dès les études d’impacts.
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RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION DES PROJETS – Po ussières/ bruit/ vibrations

OP 8 L’abattage des matériaux, le roulage sur les pistes et le traitement des matériaux par concassage-criblage sont
à l’origine d’émission de poussières dans l’atmosphère, qui présentent des inconvénients pour les salariés de
l’exploitation et le voisinage. Les techniques d’exploitation et de traitement, la configuration du site, la nature
du matériau influent directement sur les émissions de poussières. La caractérisation minérale de ces poussières,
ainsi qu’une étude de dispersion sont intéressantes à réaliser afin d’adapter les mesures compensatoires. Ces
éléments permettront d’anticiper ces aspects et prévoir des moyens classiques de lutte contre les envols de
poussières comme : l’arrosage et la pulvérisation d’eau, l’aspiration, les capotages et bardages, la propreté des
voies (mise en place de décrotteurs de roues et enrobage des entrées et sorties de carrières, la mise en place
d’écrans végétaux, etc.

Les nuisances sonores sont importantes, de par l’extraction, le transport, le traitement. Les techniques
employées, qui dépendent du matériau à extraire et à traiter et de la configuration du site sont déterminantes
pour les bruits émis. Une étude acoustique doit être menée afin de prévoir et d’adapter les moyens à mettre en
œuvre pour limiter les bruits ou leur transmission (mesures compensatoires) : choix des types d’engins utilisés,
organisation de la carrière et aménagement des emplacements de versement, conception, capotage et entretien
des installations de traitement.

L’étude acoustique sera tenue à la disposition des collectivités afin qu’elles puissent tenir compte de la
problématique « bruit » liée à la carrière dans leurs projets d’aménagement et d’urbanisme.

Les vibrations transmises par le sol sont dues essentiellement à l’usage d’explosifs pour les extractions de
granulats de roche massive. La perception des vibrations par le voisinage est particulièrement aiguë. Cette
sensibilité associée à la perception du bruit de l’explosion provoque souvent des réactions de crainte pour
l’intégrité des habitations ou des constructions de la part des riverains. Une étude de ces nuisances est à
réaliser afin d’adapter la conception et la mise en œuvre du plan de tir (mesures compensatoires).

Les nuisances potentielles liées aux transports de matériaux vis-à-vis des riverains constituent un sujet majeur,
quels que soient les matériaux exploités. C’est la nuisance la plus sensible pour le voisinage des carrières. Afin
d’en limiter les conséquences, il est possible d’étudier certaines solutions comme, par exemple :
- mettre en place des circuits évitant le plus possible les secteurs urbanisés et les secteurs routiers à faible

largeur et portance pouvant générer des risques de circulation et des dégradations des chaussées,
- privilégier le transport par le fer ou la voie d’eau chaque fois que cela est techniquement et

économiquement possible,
- favoriser la réalisation et l’utilisation de pistes communes à différentes exploitations.
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RECOMMANDATIONS POUR L’EXPLOITATION – Mesures génér ales pendant l’exploitation

OP 8
• Limiter les surfaces en dérangement ;
• Limiter au maximum l’usage de phytosanitaires sur  la carrière et les installations et les proscrire autant

que possible ;
• Limiter l’éclairage de ces secteurs la nuit en dehors des périodes d’ouverture sauf pour des questions de

sécurité du personnel et de riverains ;
• Aménager, si possible vis-à-vis de la sécurité ,sous les clôtures un passage pour la faune en les surélevant

d’une vingtaine de centimètres ;
• Limiter l’entretien des abords de clôture. Dans de nombreux cas, il n’est pas indispensable et va même à

l’encontre de la protection du site. En effet, en laissant pousser les végétaux au pied de la clôture, une
haie de buissons et arbustes dont certains sont épineux poussera naturellement et renforcera la limitation
de la pénétration sur le site tout en ayant un intérêt écologique non négligeable. Il s’agira en outre de
végétaux autochtones. Toutefois, pour des raisons de propriétés, et de distance entre la plantation et la
limite, il conviendra de prévoir un retrait de 50 cm par rapport à cette limite. Si la haie ainsi constituée doit
disparaître, les plants pourront être réutilisés

• Utiliser des espèces autochtones pour les plantations ;
• Eviter l’artificialisation sous les bandes transporteuses en traversée de milieu naturel en privilégiant des

paillages naturels ou un fauchage régulier.

RECOMMANDATIONS POUR L’EXPLOITATION – Impacts de vo isinage

OP 8
Les nuisances potentielles liées aux transports de matériaux vis-à-vis des riverains constituent un sujet majeur,
quels que soient les matériaux exploités. C’est la nuisance la plus sensible pour le voisinage des carrières. Afin
d’en limiter les conséquences, il est possible d’étudier certaines solutions comme, par exemple :
- mettre en place des circuits évitant le plus possible les secteurs urbanisés et les secteurs routiers à faible

largeur et portance pouvant générer des risques de circulation et des dégradations des chaussées,
- privilégier le transport par le fer ou la voie d’eau chaque fois que cela est techniquement et

économiquement possible,
- favoriser la réalisation et l’utilisation de pistes communes à différentes exploitations.

RECOMMANDATIONS POUR L’EXPLOITATION – Connaissance et protection de la biodiversité

OP 8
La faible quantité d’études disponibles sur le sujet des impacts à moyen et long termes des carrières sur la
biodiversité au sens large rend particulièrement difficile leur évaluation. A ce sujet et afin de contribuer à la
connaissance de la faune et de la flore des zones exploitées, il serait souhaitable que les données naturalistes
issues des études d’impact, projets abandonnés ou les données de suivis servent à alimenter le Système
d’Information de la Nature et des Paysages ainsi que l’Inventaire National du Patrimoine Naturel.

Afin de limiter les impacts sur les espèces, il est fortement recommandé que les interventions lors d’opérations
de défrichement aient lieu en dehors des périodes d’activités de la faune et de la flore : c'est-à-dire au moins
en dehors des périodes de nidification et de préférence entre le 1er septembre et le 1er mars. Dans tous les cas,
c’est évidemment l’étude d’impact qui doit déterminer la période la plus propice.

RECOMMANDATIONS POUR L’EXPLOITATION – Evaluation éc ologique

OP 8
Une évaluation de l’impact des réaménagements et de l’exploitation en elle-même ne pourra se faire
efficacement qu’à travers des suivis à long terme des principaux groupes biologiques. Dans l’idéal, un suivi
avant, pendant et après l’exploitation permettrait d’apporter un maximum d’informations pour étudier au mieux
les conséquences que la carrière entraîne sur son milieu.

Il est également nécessaire de ne pas se limiter aux groupes les plus communs (botanique, avifaune,
lépidoptères, odonates) mais d’ajouter aux études des suivis de groupes moins bien connus mais tout aussi
importants tels que les invertébrés aquatiques ou encore la faune du sol. En effet, ces groupes sont pour
l’instant peu pris en compte dans les réaménagements faute de connaissances suffisantes sur leurs exigences
écologiques.
Des programmes de suivi de la biodiversité des carrières existent d’ores et déjà et il conviendra de favoriser
leur application sur le plus grand nombre de sites afin de multiplier les situations rencontrées.
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RECOMMANDATIONS POUR L’EXPLOITATION – prévention de s impacts sur les eaux
superficielles

OP 8 Les exploitations ne doivent, en aucun cas, influer négativement sur la propagation des crues (disposition
95 du SDAGE). Il faut donc proscrire, pendant et à l’issue de l’exploitation :
- toute diminution de la section d’écoulement des cours d’eau,
- tout remblai définitif au-delà de la cote NGF initiale,
- tout merlon situé dans les zones d’écoulement préférentiel et qui pourrait constituer un obstacle
durable à la circulation des eaux.
Si l’impact des carrières dans le cas de crues exceptionnelles semble très faible, en regard de l’importance
des débits et des autres aménagements des vallées alluviales, ce constat ne saurait justifier l’absence de
prise en compte des précautions évoquées plus haut.

RECOMMANDATIONS POUR L’EXPLOITATION – prévention de s impacts sur les eaux
souterraines

OP 8
Pour la prévention de la pollution des sols, il est nécessaire de mettre en œuvre les préconisations
suivantes :
- mise en place de dispositifs évitant les dépôts d’ordures ;
- remplissage des réservoirs et l’entretien des véhicules hors sites. A défaut, ces opérations devront être

effectuées sur une aire étanche munie d’un point bas et d’un dispositif de collecte dans les conditions
prescrites par la réglementation ;

- le stockage des hydrocarbures devra répondre aux normes fixées en la matière (cuvettes de rétention,
réservoirs double enveloppe, robinets auto-stop...) ;

- l’aménagement d’une aire de contrôle des matériaux de remblai. La qualité des remblais devra être
conforme aux préconisations de l’arrêté du 22.09.1994.
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RECOMMANDATIONS – Cas particulier de la boucle d’Ac hères

OP 8 La plaine d’Achères a jusqu’en  2006 été l’objet d’épandage intensif d’eaux brutes qui ont entraîné une
pollution des sols notamment en métaux lourds (Cr ,  Cu ,  Pd ,  Cd , Hg et As), HAP, BTEX, COV et PCB.

Dans l’objectif de tenir compte de ces impacts, il est préconisé pour tous les projets de carrières réalisés
sur cette zone de respecter la méthodologie édictée par le Ministère de l’Ecologie dans le domaine des sites
et sols pollués et notamment de la note ministérielle du 8 février 2007.
Conformément à la doctrine « sites et sols pollués », les études d’impacts des projets de carrières sur ces
zones devront comprendre :
- un schéma conceptuel permettant de préciser :

-  les sources de pollution,
- les différents milieux de transfert et leurs caractéristiques permettant de déterminer
l’étendue des pollutions,
- une description des enjeux à protéger (populations riveraines, les usages des milieux et
de l’environnement, les milieux d’exposition, et les ressources naturelles à protéger).

  - l’élaboration d’un plan de gestion ayant pour objectifs :
- la maîtrise des sources de pollution,
- la maîtrise des impacts.

Pour la maîtrise des risques, des restrictions d’usage pourront intervenir. Elles seront mises en œuvre, une
fois le site exploité, conformément aux objectifs de réhabilitation qui prennent en compte l’usage futur
envisagé et les risques résiduels évalués. Le traitement des sites pollués dépendra des évaluations quant à
l’impact sanitaire et environnemental et de l’usage auquel le site est destiné. Aussi, il est essentiel que la
connaissance des risques résiduels soit accessible, en particulier pour tout acquéreur potentiel des terrains.
Ce dernier devra pouvoir acheter les terrains en parfaite connaissance de leur état, et pouvoir vérifier que
celui-ci est bien compatible avec l’usage qu’il envisage.

OP8
Le secteur Ouest compte déjà des exploitations sur les communes de Triel-sur-Seine, Carrières-sous-Poissy,
Achères et Saint-Germain-en-Laye.

Le secteur Est (zone de 300 ha à l’est de la RN 184 - communes d’Achères, Conflans et Saint-Germain-en-
Laye) n’a pas été exploité jusqu’à présent. Il constitue, de par son positionnement à la confluence de la
Seine et de l’Oise, une réserve de sables et graviers à fort enjeu du fait de la forte dépendance de l’Ile de
France en matière d’approvisionnement granulats et de sa situation en bord de voie d’eau au regard des
difficultés d’acheminement des matériaux jusqu’aux principales zones de consommations.

En effet, le volume d’alluvions exploitables présent dans le sous-sol de la future plate forme portuaire
(superficie estimée à 300 ha à terme) peut être évalué à 15 millions de m3, soit environ 24 millions de
tonnes de produits finis. La rareté et la qualité de cette ressource justifient que ses utilisations soient
exclusivement réservées à des emplois nobles répondant aux objectifs de gestion durable et d’utilisation
rationnelle des granulats.

Compte-tenu de la superficie du secteur, les durées d’autorisation, le phasage des exploitations et le
réaménagement devront être compatibles avec le projet de plate forme de Ports de Paris.

Il est préconisé que les études pour ces projets soient menées à l’échelle du secteur dans son ensemble,
avec une intervention concertée des parties prenantes (administrations, propriétaires, collectivités,
professionnels et associations). Par ailleurs, il serait opportun que les études soient réalisées le plus en
amont possible, afin de disposer de tous les éléments, notamment écologiques, paysagers et ceux liés aux
pollutions nécessaires à l’élaboration et à la constitution des dossiers de demande d’autorisation.

L’atout fluvial doit pouvoir être mis en œuvre et valorisé pour les expéditions des produits de carrières et la
réception des matériaux de remblais.

Il peut être envisagé une ou des demandes d’autorisation d’exploiter conjointe et solidaire par plusieurs
exploitants, cette demande pouvant être justifiée notamment par une imbrication de la maîtrise foncière
des terrains et par l’intérêt d’une approche globale pour l’exploitation et la remise en état du secteur.
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3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

I. PREAMBULE 
 

 

Le SAGE constitue l’outil de planification et de coordination de la 
gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur le bassin 
versant, en cohérence avec la législation du domaine de l’eau et avec les 
autres plans ou programmes d’aménagement ou de gestion de l’eau 
existants sur le bassin.  

 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), pièce centrale 
de la révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SAGE), formalise le projet de territoire en matière de gestion de 
l’eau. Il exprime les objectifs définis et les moyens retenus pour les 
atteindre, sous forme de prescriptions ou de recommandations.  

 

Issu d’une nouvelle phase de concertation au sein de la Commission 
Locale de l’Eau, il valorise le contenu du premier SAGE et : 

- Le met en conformité avec la forme et le contenu des SAGE 
désormais exigé1 

- L’actualise au regard de l’évolution des problématiques, des 
évolutions  réglementaires, et des réalisations permises par 
l’avancement des différents programmes d’action locaux,  

- Y intègre la logique de résultat introduite par la Directive Cadre 
européenne sur l’Eau (DCE). Les dispositions du SAGE révisé 
répondent en effet à un niveau d’objectif clair, parfois chiffré, dont 
le délai d’atteinte et de réalisation défini. 

 

Il définit également les maîtres d’ouvrages et les conditions identifiées 
pour la mise en œuvre du SAGE révisé. 

 

La portée juridique du PAGD s’appuie sur la notion de compatibilité : 
les décisions administratives prises dans le domaine de l’eau ou en dehors 
doivent être compatible avec ses orientations, prescriptions et 
recommandations. 

 

                                                 
1
 Décret d’application de la LEMA du 10 août 2007 relatif aux SAGE et  articles 

L.212-3 à L.212-11 et R.212-26 à R.212-48 du Code de l’Environnement 
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3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

II. SYNTHESE DE L’ETAT DES LIEUX - DIAGNOSTIC 
REVISE 

II.1. MASSES D’EAU DU TERRITOIRE ET OBJECTIFS 
ENVIRONNEMENTAUX 

 

Le bassin versant compte 3 masses d’eau souterraines et 21 masses d’eau 
« cours d’eau » (voir cartes pages suivantes), dont les caractéristiques, 
objectifs et délais sont détaillés ci-dessous. 

Globalement, l’ensemble des masses d’eau du territoire font l’objet d’un 
reporte de délai pour l’atteinte du bon état / bon potentiel (sauf deux 
ruisseaux sur l’amont), en 2021 ou 2027. L’objectif de bon potentiel 
concerne les masses d’eau Orge aval et Yvette aval. 

 
Code 
de la 
ME 

Nom de la masse d'eau 
souterraine 

Objectifs 
d’état global 

Echéance Objectifs chimiques                          Objectifs quantitatifs  

3102 
Tertiaire du Mantois à 

l’Hurepoix 
Bon état 2027 

Bon état 
chimique 

2027 
NO3, Pest, 

OHV 
Bon état 2015 

3211 
Craie altérée du 

Neubourg/Iton/Plaine 
Saint André  

Bon état 2027 
Bon état 
chimique 

2027 
NO3, Pest, 

OHV 
Bon état 2015 

4092 
Calcaires tertiaires libres 
et craie sénonienne de 

Beauce   
Bon état    2027   

 Bon état 
chimique   

 2027  NO3, Pest 

 Bon état sous 
réserves 

d’amélioration 
des 

règles de gestion  

2015 
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3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

Nom ME code ME type 

STATUT 
DE LA 
MASSE 
D'EAU 

OBJECTIFS D'ETAT PARAMETRE(S) CAUSE DE DEROGATION 

Global Ecologique Chimique 

Biologie Hydromorphologie 

Chimie et physico- chimie 

état délai  état délai état 
 
délai 

Paramètres 
généraux 

substances prioritaires 

L'Orge de sa source au confluent de la 
Rémarde (inclus) 

FRHR97 P9 naturelle Bon état 2027 Bon état 2021 Bon état  2027       Métaux, HAP, Pesticides 

rivière la Rémarde 
FRHR97-
F46-0410 

TP9 naturelle Bon état 2027 Bon état 2021 Bon état 2027       HAP 

ruisseau la gironde 
FRHR97-
F4614000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

ru de l'Etang de la Muette 
FRHR97-
F4615000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

Rivière la Renarde 
FRHR97-
F4617000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

ruisseau la vidange 
FRHR97-
F4618000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

la Rabette 
FRHR97-
F4624000 

TP9 naturelle Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015         

la Gloriette 
FRHR97-
F4625000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

ruisseau de Rouillon 
FRHR97-
F4627000 

TP9 naturelle Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015         

la Prédecelle 
FRHR97-
F4629000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

La Charmoise 
FRHR97-
F4634000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

L'Orge du confluent de la Rémarde 
(exclu) au confluent de la Seine (exclu) 

FRHR98 M9 
fortement 
modifiée 

Bon 
potentiel 

2027 
Bon 
potentiel 

2021 Bon état 2027 

Poissons, 
Invertébrés, 
Macrophytes, 
Phytoplancton 

Régime hydrologique 
et conditions 
hydromorphologiques 

Nutriments, 
Nitrates 

Métaux, HAP, Pesticides 

la Salmouille 
FRHR98-
F4645000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

L'Yvette de sa source au confluent de 
la Mérantaise (inclus) 

FRHR99A P9 naturelle Bon état 2027 Bon état 2021 Bon état 2027       HAP 

le Pommeret 
FRHR99A-
F4651000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2015 Bon état 2021         

vaux, des (ru) 
FRHR99A-
F4652000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         
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Nom ME code ME type 

STATUT 
DE LA 
MASSE 
D'EAU 

OBJECTIFS D'ETAT PARAMETRE(S) CAUSE DE DEROGATION 

Global Ecologique Chimique 

Biologie Hydromorphologie 

Chimie et physico- chimie 

état délai  état délai état 
 
délai 

Paramètres 
généraux 

substances prioritaires 

ru d'écosse bouton 
FRHR99A-
F4653000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

ruisseau de Montabé 
FRHR99A-
F4655000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

ruisseau le Rhodon 
FRHR99A-
F4656000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

La Mérantaise 
FRHR99A-
F4659000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2015 Bon état 2021         

L'Yvette du confluent de la Mérantaise 
(exclu) au confluent de l'Orge (exclu) 

FRHR99B P9 
fortement 
modifiée 

Bon 
potentiel 

2027 
Bon 
potentiel 

2021 Bon état 2027 

Poissons, 
Invertébrés, 
Macrophytes, 
Phytoplancton 

Régime hydrologique, 
continuité rivière et 
conditions 
hydromorphologiques 

Nutriments, 
Nitrates 

 Pesticides; HAP 

ruisseau le Vaularon 
FRHR99B-
F4662000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

ruisseau le Rouillon 
FRHR99B-
F4668000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021         

 
 

CODE 
MASSE 
D'EAU 

NOM MASSE D'EAU 
LIBELLE 
DU TYPE 

STATUT 
MASSE 
D'EAU 

  OBJECTIFS D'ETAT 

JUSTIFICATION 
Total Surf. 
Ha 

Global Ecologique Chimique 

  Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRHL09 
Chaîne d'étangs de Hollande (ST Hubert; 
Pourras ; Corbet ; Hollande ; Bourgneuf) 

Etang de 
pisciculture 

A 147 
Bon 
potentiel 

2021 
Bon 
potentiel 

2021 Bon état 2021 
Technique et 
naturelle 
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II.2. ENJEU « QUALITE DES EAUX »  
 

A. MACROPOLLUANTS (AZOTE, PHOSPHORE) 
 

 ETAT DE LA RESSOURCE ET PRINCIPALES SOURCES DE POLLUTION 

Le bilan réalisé lors de la révision de l’état des lieux – diagnostic montre 
dans l’ensemble une certaine amélioration de la qualité des cours d’eau du 
territoire ces dernières années, sur les matières azotées et phosphorées, 
bien que la comparaison soit délicate sur les cartes (très différentes en 
termes de nombre de points de qualité décrits).  

La  qualité  des eaux restent encore toutefois dégradée du point des 
nitrates (qualité moyenne à médiocre sur l’ensemble du territoire, en 
tenant compte des limites de qualité du système d’évaluation « SEQ 
Eau »), et plus ponctuellement dégradée du point de vue des matières 
phosphorées, avec un état mauvais au sens de la DCE sur le bassin de la 
Rémarde, et des dégradations plus ponctuelles sur les autres cours d’eau 
du bassin versant.  

Pour la matière organique, la qualité (bilan de l’oxygène) est globalement 
conforme au bon état DCE sur l’ensemble du bassin. 

 

 PROGRAMMES EN COURS / TENDANCES ET ENJEUX DEGAGES DANS LE CADRE 

DU DIAGNOSTIC 

En comparaison de l’enjeu de réduction de l’impact des pollutions 
urbaines, l’enjeu de réduction des pressions de pollution agricoles (traité 
via le SAGE Nappe de Beauce) n’est pas un enjeu majeur sur le territoire 
du SAGE. 
A noter la mise en place depuis 2011 d’un programme de Mesures Agro 
Environnementales territorialisées (MAEt), sur le territoire du PNR qu’il 
porte avec la Chambre d’agriculture, et qui comporte en particulier des 
mesures de réduction d’amendement, d’emploi de pesticides, de couverts 
herbacés, etc.  

 

Sur l’assainissement domestique, c’est la meilleure maîtrise du couple 
« réseau-station » qui sera à rechercher systématiquement, avec un 
enjeu important de fiabilisation de la collecte et de meilleure maîtrise 
hydraulique des transferts. Cela est indissociable du travail réalisé sur les 
stations d’épuration, pour agir efficacement sur la réduction des pollutions 
azotées et phosphorées.  

 

Il est également important de relativiser l’impact des stations 
d’épuration sur le territoire, et les enjeux qui leur sont liés : 

 par rapport aux apports directs liés aux branchements 
défectueux sur les réseaux, dont la réhabilitation apparaît 
comme l’enjeu majeur ; 

 et plus globalement, par rapport aux autres origines de l’azote 
(rejets industriels, apports agricoles et liés au ruissellement, 
surverse des réseaux unitaires par temps de pluie). 

Cela est toutefois à nuancer sur les bassins de la Rémarde, sur ces 
affluents (en particulier sur la Prédecelle) et dans une moindre mesure 
sur l’Yvette amont, où la connaissance sur l’impact cumulé des stations 
demanderait à être affinée, et où les améliorations supplémentaires de 
traitement prescrites dans la déclinaison du Programme de Mesure du 
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SDAGE seront stratégiques. 

 

L’assainissement industriel est encadré par la réglementation Code de 
l’Environnement et notamment via le régime des installations classées 
(ICPE). 

B. MICROPOLLUANTS 
 

Les micropolluants retrouvés dans les eaux du bassin proviennent, 
principalement des pollutions urbaines : apports via eaux pluviales, 
émissions de substances chimiques prioritaires voire prioritaires 
dangereuses, et contamination des eaux par les pesticides (herbicides 
utilisés pour la gestion des espaces urbains). 

 

 PESTICIDES 

Une analyse de la qualité avec les exigences DCE montre que les pesticides 
ne constituent pas un paramètre déclassant pour l’atteinte du bon état : 
les normes de qualité environnementale des pesticides intervenant dans 
l’évaluation du bon état chimique et écologique sont respectées. 

Une analyse basée sur le centile 95 des mesures et sur la norme de 0,1 µg/l 
montre des teneurs fortes (supérieures à 1 µg/l) en glyphosate et en AMPA 
notamment sur les bassins de l’Yvette aval et de l’Orge aval.  
 

Cette problématique ne concerne pas les eaux de nappe du territoire, dont 
l’état actuel respecte les normes de qualité visées dans la Directive fille 
européenne « Eaux souterraines ». En effet deux captages « Grenelle » ont 
été identifiés sur le bassin en raison d’une contamination par les pesticides 
(forages d’essai de Saint Maurice Montcouronne), mais leur suivi sur le long 
terme montre la baisse progressive des teneurs détectées. La principale 
molécule détectée y est l’atrazine, molécule interdite depuis 2001, et  
présentant une certaine rémanence dans le milieu. 
La problématique de la contamination des eaux par les pesticides concerne 
principalement les eaux de surface sur le bassin versant, et met en cause 
en grande partie les pollutions d’origine urbaine. Un certain nombre de 
communes du SAGE sont d’ores-et-déjà impliquées dans une démarche de 
réduction (label Phyt’eaux cités comportant 5 niveaux de réduction, plans 
de désherbage). En complément des communes participantes à Phyt’eaux 
cités, le PNRHVC conduit une opération similaire avec les communes des 
bassins versants de l’Yvette amont et de la Rémarde amont, non éligibles à 
Phyt’eaux cités.   
 

Les apports de pesticides d’origine agricole sont issus du lessivage des 
parcelles cultivées, du transfert par ruissellement / érosion à l’échelle des 
bassins versants, et plus ponctuellement, au niveau des rejets d’eaux de 
drainage.  

 

 SUBSTANCES PRIORITAIRES ET AUTRES POLLUANTS (HYDROCARBURES, 
METAUX...) 

L’état chimique des eaux du bassin vis-à-vis des 41 substances prioritaires 
identifiées par la DCE est mauvais, les dégradations détectées portant en 
particulier sur les hydrocarbures et des substances utilisées dans l’industrie 
du plastique (phtalates). 

 

La mise en place de l’action nationale RSDE (Recherche et réduction des 
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rejets de substances dangereuses), dont l’objectif est l’amélioration de la 
connaissance et la réduction de ces rejets, est en cours sur le territoire. 
Treize sites prioritaires sont concernés sur le bassin versant, seuls quelques 
uns ont mis en place le dispositif de surveillance spécifique requis. 
D’autres établissements, non prioritaires, seront également identifiés à 
terme par les services de l’Etat. 

Plus globalement, une meilleure connaissance des rejets d’effluents 
surveillés sera apportée dans les prochaines années, via les dispositifs 
nationaux GEREP (Déclaration annuelle des rejets polluants des 
établissements industriels, élevages, stations d’épuration urbaines, sites 
d’extraction minière) et GIDAF (Gestion Informatisée des Données 
d’autosurveillance Fréquente).  

 

La qualité des cours d’eau du bassin est mauvaise vis-à-vis des polluants 
spécifiques caractérisant le bon état écologique (arsenic, chrome, cuivre, 
zinc dissous) et des hydrocarbures (HAP), en particulier à l’aval du bassin 
versant. 

C. AUTRES SOURCES DE POLLUTIONS 
 

 SITES ET SOLS POLLUES 

Un plan de gestion peut porter sur l’état du site (par des aménagements ou 
des mesures de dépollution) ou sur les usages, qui peuvent être choisis ou 
adaptés. Il est obligatoire lors de la cessation d’une activité soumise à 
autorisation au titre des ICPE et de la remise en état du site. 

Sur le bassin versant Orge-Yvette, l’absence d’inventaire spécifique des 
sites et sols pollués est une limite importante pour cerner le besoin 
d’encadrer davantage la gestion de ces sites, afin d’en réduire l’impact sur 
la ressource en eau, sur les potentiels usages et sur les milieux aquatiques. 

 

 POLLUTIONS LIEES AUX EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 

Il n’existe pas de recensement des dispositifs permettant la maîtrise du 
ruissellement des eaux pluviales au niveau communal. En revanche sur le 
territoire du SIVOA et du SIAHVY, certains dispositifs importants de 
traitement des eaux pluviales sont à souligner. Enfin, plusieurs études ont 
été réalisées ou sont en cours dans le domaine de la gestion du 
ruissellement et des rejets d’eaux pluviales :  

 

A moyen et long terme, des projets majeurs et structurants 
d’aménagement du territoire pourront recouper localement le bassin 
versant du SAGE, dans le cadre desquels il apparaîtra important d’intégrer 
une politique exemplaire de gestion des eaux pluviales et de gestion des 
effluents domestiques. Cela concerne en particulier l’opération d’intérêt 
national (OIN) de Paris-Saclay 

 

 QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 

D’un point de vue qualitatif, la qualité de ces eaux de nappe est 
globalement dégradée, l’atteinte du bon état chimique sur les masses 
correspondantes  faisant l’objet d’un report de délai à 2027, en raison de 
contamination par les pesticides, les nitrates et les OHV. 

 

La ressource souterraine est principalement destinée à la production d’eau 
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potable sur le bassin versant Orge-Yvette, avec l’exploitation locale de deux 
ressources majeures : la nappe de Beauce (qui fait l’objet d’un SAGE 
spécifique) et la nappe profonde de l’Albien-Néocomien (ressource 
stratégique pour l’approvisionnement de secours). Les programmes 
d’action spécifiques qui seront mis en place sur les aires d’alimentation 
de captages visent à répondre à cet enjeu d’amélioration de la qualité 
des eaux souterraines. 

II.3. ENJEU « QUALITE MILIEUX AQUATIQUES ET ZONES 
HUMIDES »  

A. HYDROMORPHOLOGIE DES COURS D’EAU ET MILIEUX AQUATIQUES 
 

Les rivières du bassin sont des rivières de 2e catégorie piscicole (cours d’eau 
à cyprinidés), avec des indicateurs biologiques globalement moyens à 
mauvais (IPR, IBD, IBGN/IBGA) et un niveau trophique élevé à très élevé. 

 

Dans les zones urbanisées du bassin, les caractéristiques 
hydromorphologiques des cours d’eau du bassin ont subit d’importantes 
atteintes et transformations (endiguement, busage, artificialisations locales 
ou étendues des berges, pose de merlons ou de bourrelets de curage, 
destruction ou disparition de la ripisylve, mise en bief…).  

 

Par ailleurs de nombreux ouvrages sont implantés en travers des cours d’eau 
(seuils, vannes, clapets…), qui modifient les conditions naturelles 
d’écoulement de l’eau et des sédiments. Un certain nombre d’ouvrages 
jouent un rôle hydraulique ou de gestion des crues ; d’autres, témoins du 
passé meunier du bassin n’ont plus d’usage reconnu à ce jour. 

La présence de ces ouvrages entrave également la libre circulation piscicole, 
isolant  les populations principalement cyprinidés, mais également limitant 
les possibilités de migration de l’anguille, dont la présence est détectée sur 
plusieurs cours d’eau du bassin versant, même si son abondance reste 
limitée. En particulier, l’Orge aval et la Renarde sont classés en liste 12 au 
titre de l’article L.214-17-1 du Code de l’Environnement, car repérés comme 
« Axes migrateurs Anguille ». 

 

Depuis plusieurs années, l’évolution des modes d’entretien des cours d’eau 
vers des techniques plus douces, et les opérations locales de restauration de 
cours d’eau ont permis des améliorations notables. Ces améliorations 
seront poursuivies dans le cadre des programmes d’actions mis en place 
localement3, « calibrés » en fonction de la logique « Directive Cadre sur 
l’Eau » et des objectifs de bon état  ou de bon potentiel écologique. 

 

Par ailleurs la réglementation s’est renforcée depuis 2006 avec, outre 
l’application du Code de l’Environnement (déclarations/autorisations), le 
classement (en cours) des cours d’eau relevant des listes 1 et 2 de l’article 
L.214-17-I du Code de l’Environnement, et l’inventaire des frayères en cours 
de réalisation.  

                                                 
2  Cours d’eau où il est nécessaire d’assurer le transport suffisant des sédiments et 

la circulation des poissons migrateurs 
3
 4 programmes d’actions locaux seront mis en œuvre à terme : Orge amont 

(incluant à terme la Rémarde et la Prédecelle), Orge aval, Yvette amont et 
Yvette aval.   
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B. FONCTIONNALITES DES ZONES HUMIDES 
 

Les zones humides présentent différents atouts par rapport à la gestion de 
l'eau tant d'un point de vue qualitatif, en permettant une épuration des 
eaux, que quantitatif par rapport aux inondations. Effectivement, les 
zones humides de fond de vallées constituent des zones de champ 
d'expansion des crues. 

 

De nombreux enjeux apparaissent ainsi : 

 Amélioration de la connaissance du patrimoine des zones 
humides. Bien que différents inventaires de zones humides aient 
été réalisés sur le territoire du SAGE Orge-Yvette, le patrimoine 
des zones humides est encore mal connu sur certains territoires. 
Des inventaires locaux plus exhaustifs sont à mener. 

 Renforcer la protection des zones humides par rapport aux 
pressions d'urbanisation et assurer la non-dégradation des zones 
humides. Le SIVOA mène une politique d'acquisition foncière des 
zones de fond de vallée. 

 Restaurer les zones humides dégradées. De telles actions sont 
menées par les syndicats et le PNRHVC. 

II.4. EVALUATION DU POTENTIEL HYDROELECTRIQUE 
 

Les données relatives à l’évaluation du potentiel hydroélectrique ont été 
fournies par l’étude sur le potentiel hydroélectrique du bassin Seine 
Normandie commanditée par l’Agence de l’Eau Seine Normandie et 
l’A.D.E.M.E. 

Il n’y a pas d’installation hydroélectrique recensée sur le bassin de l’Orge 
et de l’Yvette étendu dans l’étude. Cependant, les acteurs du territoire 
notent la présence d’un moulin exploitant encore la force hydraulique à 
Bures-sur-Yvette. 

Le tableau suivant présente un bilan du potentiel des installations 
hydroélectriques nouvelles sur le bassin de l’Orge étendu. Ainsi, les 
installations nouvelles, situées sur des secteurs où la réglementation 
environnementale permettrait le développement de l’hydroélectricité sans 
exigences fortes, représenteraient une puissance de 6 kW et une énergie 
productible d’environ 26 MWh.  
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Catégorie 1 : 

Potentiel 
hydroélectrique 

non 
mobilisable 

Catégorie 2 : 
Potentiel 

mobilisable très 
difficilement 

Catégorie 3 : 

Potentiel 
hydroélectrique 
mobilisable sous 

conditions strictes 

Catégorie 4 : 

Potentiel 
hydroélectrique 

mobilisable 
normalement 

Projets 
d’installations 
hydroélectriques 
nouvelles 
identifiés par les 
producteurs 

Nombre 
d’ouvrages 
concernés 

0 0 0 0 

Puissance 
(Kw) 

0 0 0 0 

Energie 
productible 

(Kwh) 
0 0 0 0 

Ouvrages non 
équipés 
actuellement 
qui pourraient 
bénéficier d’une 
génératrice 
hydroélectrique 
(H1,5m) 

Nombre 
d’ouvrages 
concernés 

0 3  0 1  

Puissance 
(Kw) 

0 kW 10 605 kW 0 kW 6 kW 

Energie 
productible 

(Kwh) 
0 kWh 49 843 666 kWh 0 kWh 26 053 kWh 

Tronçons de 
cours d’eau 
actuellement 
non équipés qui 
feraient l’objet 
d’un 
aménagement 
hydroélectrique 

Puissance 
(Kw) 

0 kW 1 987 kW 0 kW 0 kW 

Energie 
productible 

(Kwh) 
0 kWh 9 339 064 kWh 0 kWh 0 kWh 

Bilan du potentiel des installations hydroélectriques nouvelles sur le bassin versant de l'Orge 
et de l'Yvette étendu  

 

Le SIVOA recense une chute d’eau importante (supérieure à 1,5 m) sur la 
défluence entre l’Orge et la Morte rivière. Une première réflexion sera 
lancée sur l’équipement de cet ouvrage dans les années à venir. 

II.5. GESTION QUANTITATIVE DES RESSOURCES EN EAU 

A. ETAT QUANTITATIF DES NAPPES ET DES COURS D’EAU 
 

Les objectifs quantitatifs fixés par la Directive Cadre sur l’Eau sont : 

 Objectif de bon état quantitatif 2015 sur les trois masses d’eau 
souterraines sur le bassin versant du SAGE (Tertiaire du Mantois à 
l’Hurepoix, Craie altérée du Neubourg/Iton/Plaine Saint André, 
Calcaires tertiaires libres et craie sénonienne de Beauce). 

 Objectif de bon potentiel 2027 en particulier sur l’Orge aval et 
l’Yvette aval, seules masses d’eau où l’hydrologie est un 
paramètre déclassant actuellement (déséquilibres locaux). 
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Pour la masse d’eau des calcaires tertiaires libres et de la craie sénonienne de 
Beauce, dont le périmètre recoupe près de 45% du territoire du SAGE Orge 
Yvette,  l’atteinte du bon état quantitatif en 2015 est prévu sous réserves 
d’amélioration des règles de gestion, qui ont depuis été définies par le SAGE 
Nappe de Beauce. 

D’importants programmes locaux de gestion quantitative sont d’ores-et-déjà en 
place, portant soit sur les nappes stratégiques, soit sur les cours d’eau du 
territoire (Zones de répartition des eaux, dispositif réglementaire des « arrêtés 
sécheresse », règles de gestion introduites par le SDAGE Seine-Normandie 2010-
2015, par le SAGE Nappe de Beauce, …). 

En complément de ces outils, il apparaît surtout important à l’avenir, 
d’améliorer les connaissances en précisant les interactions entre les 
ressources souterraines et de surface à l’échelle du bassin versant. 

 

B. INONDATIONS 
 

Le fonctionnement hydrologique du bassin versant et son niveau 
d’urbanisation font de l’enjeu de gestion des crues un enjeu majeur sur le 
territoire, pour la protection des biens et des personnes. 

 

L’avancement des programmes de prévention des risques et de 
restauration du champ d’expansion de crue connaît plusieurs vitesses sur le 
territoire. Cela s’explique du fait des disparités dans le degré 
d’urbanisation entre la zone urbaine à l’aval, confrontée depuis longtemps 
au risque d’inondation et à ses conséquences, et la zone périurbaine où la 
problématique s’est soulevée plus récemment. 

 

Les enjeux stratégiques, déjà identifiés dans le premier SAGE sont 
maintenus : 

 Dans les fonds des vallées, la préservation et la restauration du 
champ d’écoulement et d’expansion des crues ; 

 Dans les zones exposées au risque inondation, une politique de 
gestion des eaux pluviales renforcée qui tiennent compte de 
l’impact aggravant du ruissellement sur l’augmentation des 
débits de pointe. 

C. GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

L’impact de la gestion des eaux pluviales est dans le cadre des nouveaux 
projets d’aménagement, encadrée par : 

 le Code de l’Environnement,  

 les doctrines des services de l’Etat (Police de l’Eau),  

 les règlements d’assainissement des principaux syndicats 
intercommunaux,  

 et depuis 2006 par les règles de gestion des eaux pluviales définies 
dans le cadre du premier SAGE (valables pour les nouveaux 
aménagements). 

 

Le niveau d’urbanisation du bassin versant, en particulier sur la partie 
aval, et les perspectives d’expansion urbaine entraînent nécessairement 
l’enjeu de limiter les impacts du ruissellement accru généré par 
l’imperméabilisation des sols, en les retenant le plus en amont possible.  
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II.6. SECURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 

 

Le bassin versant du SAGE se découpe en deux grandes aires d’influence 
pour l’alimentation en eau potable :  

 75% de la population est située dans la zone nord interconnectée, 
alimentée en eau potable par les usines de la Seine, hors périmètre 
du SAGE ; 

 La zone Sud  du bassin versant dispose d’un approvisionnement local 
en eau potable à partir de captages souterrains situés dans le 
périmètre du SAGE. 

Au niveau quantitatif, il ne s’agit pas d’un enjeu majeur de la révision 
du SAGE, dans la mesure où le niveau de sécurisation de 
l’approvisionnement en eau potable apparaît relativement satisfaisant 
en tendance, au niveau quantitatif. 

 

Au niveau qualitatif, l’ensemble des programmes d’amélioration de la 
qualité des eaux brutes, en cours ou prévus par ailleurs, contribuera 
également à une meilleure sécurisation de l’alimentation en eau 
potable : 

II.7. ORGANISATION DE LA GESTION DE L’EAU : ACTEURS 
ET PROGRAMMES 

A. POURQUOI REVISER LE SAGE ? 
 

La révision du SAGE est nécessaire sur plusieurs points : 

 

 Rendre la forme et le fond du SAGE conformes avec la Loi sur l’Eau et 
les Milieux Aquatiques et compatibles avec les exigences du SDAGE 
(intégration de la « logique Directive Cadre sur l’Eau », disposer d’un 
PAGD et d’un règlement).  

 Renforcer la portée juridique du document de SAGE 

 « Rafraîchir » l’ambition affichée dans le SAGE en prenant notamment 
en compte l’évolution des exigences réglementaires  

 

La révision du SAGE est un moyen de réaffirmer cette vision partagée du 
territoire et de ses enjeux, et d’actualiser / d’optimiser le contenu du 
SAGE, en termes de moyens de coordination possibles des programmes 
locaux (contrats de bassin, charte du PNR, documents d’urbanisme…), et 
en termes de possibilités de précision/adaptation de la réglementation 
existante. 
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B. LES FACTEURS DE REUSSITE DE LA REVISION : L’APPUI SUR LES 

STRUCTURES LOCALES EN PLACE ET LA MOBILISATION DES ACTEURS 
 

La réussite de la révision du SAGE reposera sur la prise en compte des 
enjeux mis en évidence au travers des diagnostics locaux, et sur sa 
cohérence avec les moyens disponibles dans le cadre des principaux 
programmes contractuels existants ou en cours d’élaboration. 

 

Les structures porteuses de ces programmes constituent en effet les 
principaux relais de la mise en œuvre opérationnelle des dispositions du 
PAGD et du règlement du SAGE 

 

Au stade de la révision du SAGE, il est donc fondamental d’assurer un 
travail en étroite concertation avec ces acteurs, représentés au sein de la 
CLE. En phase de mise en œuvre, l’enjeu sera de faire connaître le 
contenu du SAGE révisé aux acteurs, activités et usagers concernés sur le 
territoire (communes, EPCI, industriels, profession agricole, grand 
public…). 
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III. LES GRANDS ENJEUX DU SAGE REVISE  
 

Les enjeux identifiés et hiérarchisés dans le cadre de la révision du SAGE, à 
l’issue de l’actualisation de l’état des lieux / diagnostic, sont résumés ci-
après : 

 

 

ENJEU THEME OBJECTIF 

Qualité des 
eaux 

Macropolluants 
(nitrates, phosphore, 
matières organiques) 

Atteindre le bon état (ou le bon potentiel) écologique 

Pesticides 

Atteindre le bon état chimique (seuils fixés pour les pesticides 
figurant dans la liste des substances prioritaires) 

 

Satisfaire les usages, la production d’eau potable en particulier 
(pour tous les pesticides et par rapport aux normes eaux 
brutes/eaux traitées) 

Substances 
prioritaires 

Respecter le bon état chimique des eaux et les normes fixées 
sur les « polluants spécifiques de l’état écologique » (visant 
particulièrement certains métaux et pesticides) 

Pollutions 
accidentelles 

Satisfaire les usages (eau potable) et éviter toute dégradation 
des milieux aquatiques par les pollutions accidentelles 

Pollutions liées aux 
eaux pluviales 

Respecter le bon état chimique des eaux  

Respecter les normes particulières fixées sur les « polluants 
spécifiques de l’état écologique » (visant certains métaux et 
pesticides) 

Qualité des eaux 
souterraines 

Atteindre le bon état physico-chimique et chimique (nitrates, 
pesticides, micropolluants) 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 19 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

ENJEU THEME OBJECTIF 

Qualité des 
milieux 
aquatiques 

Hydromorphologie des 
cours d’eau et 
continuité écologique 

Non dégradation de l’existant (notamment dans le cadre de 
projets d’aménagements futurs) 

 

Atteindre le bon état ou le bon potentiel écologique sur les 
cours d’eau du territoire  

Zones humides 

Non dégradation de l’existant (notamment dans le cadre de 
projets d’aménagements futurs) 

 

Restaurer les fonds de vallée et les autres milieux humides 
(biodiversité, qualité de l’eau, lien avec préservation des 
zones inondables) 

Volet communication 
liés aux milieux 
aquatiques et aux 
zones humides 

Sensibiliser les habitants aux enjeux liés à la préservation des 
milieux aquatiques et humides et concilier les usages 

Gestion 
quantitative 

Impact des 
prélèvements et risque 
« hydrologie » 

Améliorer les connaissances 

Inondations 

Réduire la vulnérabilité dans le lit majeur et préserver la 
capacité d’expansion de crue des cours d’eau du bassin 

 

Entretenir la culture du risque 

 

Réduire les risques d’inondation liés aux eaux pluviales et de 
ruissellement (voir ci-dessous) 

Gestion 
quantitative 

Gestion des eaux 
pluviales 

Réduire l’impact du ruissellement des eaux pluviales en zones 
urbanisées et au niveau des terres agricoles (en lien 
notamment avec les risques d’inondation) 

Sécuriser 
l’alimentation 
en eau 
potable 

Gérer durablement 
l’accès aux ressources 
stratégiques et le 
fonctionnement de la 
distribution d’eau 
potable 

 

Achever la sécurisation de l’alimentation et la protection des 
captages 

 

Améliorer la qualité des eaux brutes 

Organisation 
et 
concertation 
dans le cadre 
la révision du 
SAGE 

Cohérence 
Assurer la cohérence du SAGE révisé avec les programmes 
d’action locaux  

Volet communication 
du SAGE 

Sensibilisation/ Communication : diffuser, faire connaître le 
SAGE révisé et ses dispositions/règles nouvellement 
introduites  
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IV. OBJECTIFS ET MODALITES DE REALISATION  
 

 

Les enjeux du SAGE sont déclinés dans la suite du document selon les 
enjeux (et le code couleur) suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COHERENCE ET MISE EN ŒUVRE DU SAGE REVISE 1 

QUALITE DES EAUX 2 

FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES 
HUMIDES 

3 

GESTION QUANTITATIVE 4 

SECURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 5 
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IV.1. COHERENCE ET MISE EN ŒUVRE DE LA GESTION DE 
L’EAU  

 

1) OBJECTIFS  

 

La réussite de la révision du SAGE dépend avant tout de la diffusion des 
orientations, dispositions et règles introduites par le PAGD et le règlement, 
et de la mobilisation de l’ensemble des acteurs, publics et privés, pour 
leur prise en compte.  

 

Ainsi il est important de rappeler le rôle-clé des acteurs-relais, en 
particulier des principaux EPCI maîtres d’ouvrage des programmes 
d’actions opérationnels, qui intégreront les objectifs du SAGE et qui seront 
également sources de la majeure partie des données nécessaires au suivi. 

 

2) MODALITES DE REALISATION  

 

Co.1. Identité et missions de la structure porteuse du SAGE 

 

Le SAGE est actuellement porté par le Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette (SIAHVY). Suite au 
grenelle II et à la création en février 2011 de l’EPTB du bassin amont de 
la Seine, une réflexion a été engagée sur le portage du SAGE. En effet, 
la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 précise que le portage du SAGE doit 
être assuré par un Etablissement Public de Bassin lorsque celui-ci existe 
ou à défaut par une structure dont le périmètre d’intervention couvre 
en totalité le territoire du SAGE.  

 

Il semble qu’aujourd’hui la volonté des acteurs locaux, en accord avec 
l’EPTB du bassin Seine amont, soit à la poursuite d’une phase de mise 
en œuvre assurée par un portage local, dans une logique de continuité 
mais également de subsidiarité et d’efficacité.  

 

La solution envisagée est la création d’un Syndicat Mixte à l’échelle du 
périmètre du SAGE. Ce syndicat serait constitué des différents syndicats du 
territoire  

 

Dans cet esprit, l’EPTB et le syndicat mixte s’entendent pour mettre en 
place une convention définissant les modalités d’implication du syndicat 
mixte dans la mise en œuvre du SAGE.  

 

Cette solution reste à approfondir. La décision finale retenue par la 
Commission Locale de l’Eau en matière de gouvernance sera portée à 
connaissance des services de l’Etat et de l’Agence de l’Eau, au plus tard 
d’ici la réunion du Comité de Bassin chargé de l’examen du projet du 
SAGE. 
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La structure porteuse du SAGE se dote des compétences nécessaires pour 
assurer les missions principales : 

 

 de secrétariat de la Commission Locale de l’Eau,  

 

 de veiller à la bonne adéquation des moyens humains nécessaires 
au sein de la cellule d’animation, pour la mise en œuvre du SAGE.  

 

 d’organisation, de préparation et d’animation des réunions de la 
Commission Locale de l’Eau (CLE), du Bureau de la CLE, des 
Commissions Thématiques et Géographiques et des différents 
groupes de travail techniques. 

 

 de réalisation/portage pour le compte de la Commission Locale de 
l’Eau, des études nécessaires à l’élaboration, au suivi de sa mise 
en œuvre, à la révision et à l’évaluation du SAGE, en application 
de l’article R 212-33 du code de l’environnement. Elle pourra être 
amenée à mettre en place autant que nécessaire des conventions 
avec les structures  compétentes à plus large échelle, comme l’EPTB 
des Grands Lacs de Seine, pour s’assurer de pouvoir mener ces 
études à l’échelle adéquate. 

 

 de centralisation des connaissances, des retours d’expérience 
techniques et de leur mutualisation pour mieux les diffuser ; 

 

 de coordination avec les maîtres d’ouvrages porteurs des 
programmes d’actions locaux, de la prise en compte des 
dispositions du SAGE au moment de l’élaboration, de la réalisation, 
du suivi et de la révision de ces programmes. 

 de coordination avec les cellules d’animation des SAGE voisins 
(SAGE Mauldre, SAGE Bièvre, SAGE Nappe de Beauce), pour assurer 
la cohérence globale de la mise en œuvre des SAGE, et pour assister 
les communes et maîtres d’ouvrage dans l’application des 
dispositions dans les zones limitrophes, où peuvent se superposer 
plusieurs SAGE. L’étroite concertation entre les cellules d’animation 
devra également permettre de faire remonter d’ici les prochaines 
révisions des SAGE, les éventuels points de difficultés ou 
d’incohérence, pouvant nécessiter une harmonisation.  

 

 d’animation du réseau territorial d’acteurs, afin de faire connaître 
le plus largement possible les dispositions du SAGE, de faciliter la  
compréhension de ces dispositions, et ainsi de favoriser 
l’appropriation du SAGE, projet de territoire, par le plus grand 
nombre d’acteurs. 
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Co.2. Rôle des membres de la CLE 

 

La composition, le fonctionnement et les missions de la CLE sont précisés 
dans le règlement de la CLE.  

 

Les membres de la Commission Locale de l’Eau, ayant acquis 
l’expérience de la mise en œuvre d’un premier SAGE, joueront un rôle 
essentiel en phase de mise en œuvre du SAGE révisé. S’appuyant sur les 
moyens d’ingénierie de la cellule d’animation et en tant qu’instance 
privilégiée de concertation et de débat local, ils participent activement 
à la vie du SAGE :   

 

 La mobilisation des membres de la CLE sur le long terme est le gage 
de l’entretien de la dynamique locale créée autour du projet 
territorial de gestion de l’eau, 

 

 Par leur connaissance du territoire et de ses acteurs, les membres de 
la CLE sont les principaux relais : 

o Pour faire connaître le plus largement possible le contenu du 
SAGE dans leur réseau et leur champ de compétences ; 

o Pour l’application du SAGE sur le terrain et en particulier pour 
sa prise en compte dans les programmes d’action locaux, et 
dans les plans / programmes devant se rendre compatibles 
avec le SAGE ; 

o  Pour la remontée des retours d’expérience techniques, 
sociaux et économiques en matière de gestion de l’eau et des 
milieux. Notamment, les membres de la CLE font remonter les 
retours liés à la mise en œuvre des dispositions du SAGE 
(efficacité des mesures, apports et leviers dégagés par le 
SAGE dans l’exercice de certaines missions, difficultés 
rencontrées dans l’application de certaines mesures, …). 

 

 La Commission Locale de l’Eau joue un rôle de discussion technique 
et de validation des études nécessaires à l’élaboration, au suivi de 
sa mise en œuvre, à la révision et à l’évaluation du SAGE, et des 
documents produits. 

 

Par ailleurs, conformément à l’article R. 214-10 du code de 
l’environnement, le service de l’Etat chargé de la police de l’eau et des 
milieux aquatiques transmet à la CLE pour avis les dossiers de demande 
d’autorisation au titre de cette police (articles L. 214-1 et R. 214-1 et 
suivants du code de l’environnement) dès que le SAGE est approuvé. L’avis 
est réputé favorable en cas de silence conservé par la CLE dans les 45 jours 
suivant sa saisine. 

 

Les dossiers ne nécessitant pas une réunion de la CLE font l’objet d’une 
consultation de son Bureau ou d’une commission indépendante, comme le 
spécifie le règlement de la CLE. La CLE est tenue informée des avis 
formulés par le Bureau. 

 

Les services de l’Etat peuvent également solliciter l’avis de la CLE sur des 
projets pour lesquels cet avis n’est pas exigé par la réglementation, mais 
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qui sont susceptibles d’influer sur les objectifs et les principes de gestion 
de la ressource et des milieux aquatiques (dossiers de déclaration au titre 
des articles L.214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement, documents 
d’urbanisme, permis de construire, …). L’intérêt est de bénéficier de la 
connaissance qu’ont les membres de la CLE du bassin versant et de ses 
problématiques et de leur technicité.  

 

 

Co.3. Missions de certains acteurs de la CLE 

 

Les services de l’Etat sont les garants de l’application des dispositions 
et règles introduites par la révision du SAGE, lors de l’instruction des 
dossiers réglementaires instruits au titre du Code de l’Environnement et de 
l’Urbanisme, et du contrôle de la compatibilité avec le SAGE des plans ou 
programmes donnant lieu à une instruction réglementaire, dans le domaine 
de l’aménagement du territoire et de l’environnement. 

 

Par ailleurs, la réussite de la révision du SAGE repose également sur sa 
cohérence avec les principaux programmes contractuels existants ou en 
cours d’élaboration. 

 

Les structures porteuses de ces programmes constituent en effet les 
principaux relais de la mise en œuvre opérationnelle des dispositions du 
PAGD et du règlement du SAGE, compte-tenu : 

 De leur implantation sur le territoire et de l’étendue de leurs 
compétences. Ils seront concrètement maîtres d’ouvrage d’une part 
importante des mesures du SAGE, dans plusieurs domaines 
(assainissement, gestion des cours d’eau, des zones humides). 

 du niveau de connaissance acquis sur la ressource (usages, pressions, 
fonctionnement des milieux) ; 

 du fait que l’élaboration des programmes locaux des syndicats prend 
d’ores-et-déjà en compte les objectifs de bon état définis par la 
DCE, pour calibrer les actions de reconquête à mener. 

 

Co.4. Suivi de la mise en œuvre du SAGE 

 

Conformément à l’article R.212-34 du Code de l’Environnement, la CLE est 
responsable de la mise en œuvre du SAGE et doit fournir un rapport 
annuel de suivi au comité de bassin, qui reprend les éléments du tableau 
de bord du SAGE. Dans la pratique, la cellule d’animation renseigne 
annuellement le tableau de bord et le soumet à validation de la CLE.  

 

Localement, le tableau de bord est avant tout un outil indispensable de 
retour à la CLE, pour évaluer au fur et à mesure le niveau d’application 
des dispositions du SAGE, identifier les éventuelles difficultés rencontrées 
et les leviers possibles. 

 

Pour cela, les communes, EPCI, structures porteuses de programmes 
d’actions locaux, services de l’Etat et Agence de l’Eau rendent compte 
annuellement à la CLE de l’état d’avancement et des résultats émis par les 
programmes et plans d’actions mis en place sur le périmètre du SAGE.  
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Ils mettent à disposition de la cellule d’animation l’ensemble des données 
nécessaires au suivi de la mise en œuvre du SAGE, listées dans le tableau 
de bord d’indicateurs du SAGE, en partie VIII. 

 

Co.5. Volet Communication du SAGE  

 

Le contexte local offre une subsidiarité au terrain qui apparaît essentielle 
à  conserver, puisque le bassin est entièrement couvert par des 
programmes d’actions locaux, comportant chacun des programmes de 
communication.  

 

Il semble en effet important de bénéficier de l’expérience de 
communication acquise à cette échelle, de la bonne connaissance des 
spécificités locales par les cellules d’animation locales, et de ne pas 
multiplier les interlocuteurs pour les acteurs du territoire. 

 

Le volet communication du SAGE s’appuiera donc sur ceux des programmes 
d’actions locaux, assurés par les cellules d’animation de ces programmes, 
auxquelles est confiée la sensibilisation des élus, maîtres d’ouvrage, 
usagers de la ressource (habitants, industriels, agriculteurs,…) sur 
l’ensemble des thématiques de travail du SAGE : 

 Fonctionnalités des milieux (cours d’eau, zones humides),  

 Qualité des eaux (pollutions urbaines et agricoles),  

 Gestion quantitative de la ressource,  

 Sécurisation de l’alimentation en eau potable. 

 

La cellule d’animation du SAGE apporte si besoin son appui en termes de 
réseaux, d’appui technique et humain. 

 

Co.6. Coordination inter-SAGE 

  

Pour les communes situées sur le bassin versant hydrographique de 
plusieurs SAGE (communes appartenant au bassin du SAGE Nappe de 
Beauce et du SAGE Orge-Yvette), les dispositions et règles à prendre en 
compte sont celles du SAGE le plus contraignant, ou apportant le plus de 
précisions sur la mesure et ses modalités d’application. 

La cellule d’animation du SAGE se tient à disposition des communes et 
EPCI en cas de doute. 
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EAUX SOUTERRAINES MACROPOLLUANTS 

2. QUALITE DES EAUX 

PESTICIDES SUBST. PRIORITAIRES SITES ET SOLS POLLUES EAUX PLUVIALES 

IV.2. ENJEU « QUALITE DES EAUX » 
 

A. MACROPOLLUANTS  (AZOTE, PHOSPHORE, MATIERES ORGANIQUES) 
 

1) OBJECTIFS ET ORIENTATIONS 

 

 

L’objectif du SAGE est d’améliorer la qualité physico-chimique des eaux 
afin d’atteindre et de maintenir le bon état et le bon potentiel 
écologique global sur l’ensemble des cours d’eau du territoire. 

 

La plus-value du SAGE Orge Yvette sur cette thématique porte sur 
l’amélioration de l’assainissement domestique et industriel. 
Effectivement, l’activité agricole apparait déjà encadrée par une 
réglementation visant à réduire les impacts de cette activité sur la 
qualité des eaux, avec entre autres les 4ème programme d’actions 
directive nitrates, le Grenelle de l’environnement I et II. A noter 
également le SAGE nappe de Beauce qui couvre la partie sud du 
territoire du SAGE Orge Yvette et qui contient dans son PAGD des 
dispositions relatives à cette activité. La stratégie retenue dans ce 
second SAGE est donc de s’appuyer sur ces différentes réglementations 
et programmes en cours sans aller au-delà  et de centrer l’action sur les 
zones sensibles vis-à-vis de la production d’eau potable, au travers des 
programmes menés sur les aires d’alimentation de captages. 

 

La stratégie retenue repose sur une action cohérente et couplée à tous 
les niveaux des systèmes d’assainissement (stations d’épuration et 
réseaux), tous potentiellement sources de rejets dans les masses d'eau de 
l'Orge et de l'Yvette. Cette approche conditionne l’efficacité de la 
stratégie de reconquête de la qualité des milieux aquatiques. 

 

Le SAGE comporte deux axes :  

 Adapter les rejets des stations d’épuration domestiques et 
industrielles là où ils sont impactants et où ils compromettent 
l’atteinte de l’objectif  de bon état ; 

 Supprimer les rejets directs d’effluents non traités au milieu depuis 
les réseaux en fiabilisant la collecte des eaux usées et pluviales, et 
en améliorant la maîtrise hydraulique lors de leur transport. 
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EAUX SOUTERRAINES MACROPOLLUANTS 

2. QUALITE DES EAUX 

PESTICIDES SUBST. PRIORITAIRES SITES ET SOLS POLLUES EAUX PLUVIALES 

2) LES DISPOSITIONS DU SAGE 

 

  

  
  

Q.1. Réalisation des zonages d’assainissement des eaux usées et des 
eaux pluviales 
 

L’existence d’un zonage de l’assainissement collectif et non 
collectif n’est connue que sur la moitié des communes du 
territoire, et sur le quart des communes pour ce qui concerne les 
zonages liés à la gestion des eaux pluviales. La réalisation de ces 
zonages est fondamentale car elle constitue l’étape préalable à 
toute planification efficace des programmes opérationnels 
d’amélioration de l’assainissement. 

 

Les communes ou EPCI concernées établissent au plus vite ces zonages, 
conformément à l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités 
Locales, modifié par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 
décembre 2006 : 

 Pour l’assainissement des eaux usées, en délimitant : 

o Les zones d'assainissement collectif,  

o Les zones relevant de l'assainissement non collectif, à 
l’intérieur desquelles doit être effectué le contrôle des 
installations par les SPANC (Service Public d’Assainissement Non 
Collectif). 

 Pour l’assainissement des eaux pluviales, en délimitant d’ici fin 
2015 et d’ici le 1er janvier 2015 pour les communautés 
d’agglomération (article 156 loi Grenelle) : 

o Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols, et assurer la maîtrise des 
écoulements et ruissellements générés.  

o Les zones où des dispositifs de collecte des eaux pluviales 
doivent être mis en place, ainsi qu’un éventuel stockage / 
traitement. 

Les zonages d’assainissement des eaux pluviales poursuivent alors un 
objectif double :  

 limiter les volumes ruisselés pour limiter les flux de polluants 
transférés dans le milieu ; 

 limiter les débits ruisselés pour limiter le risque d’inondation. 
 

La Commission Locale de l’Eau incite les collectivités à fixer des objectifs 
d’abattement volumétrique et de limitation des débits de fuite (voir 
disposition EP.1 à EP.3 dans l’enjeu « gestion quantitative », Thème 
« Gestion des Eaux pluviales »). 

 

Q.2. Mise à jour des schémas directeurs d’assainissement  
 

Les collectivités compétentes se dotent d’un schéma directeur 
d’assainissement et en assurent l’évaluation et la réactualisation régulière 
en fonction du rythme d’urbanisation et au plus tard tous les 10 ans.  

Les collectivités compétentes sont incitées à tendre progressivement vers 
une logique de gestion patrimoniale des réseaux de collecte et de 
transport des effluents domestiques.  

    MMeessuurreess  ggéénnéérraalleess 
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Q.3. Diagnostics et Contrôles des raccordements au réseau 
d’assainissement collectif 

 

Les collectivités compétentes planifient la réalisation des enquêtes de 
conformité des raccordements existants au réseau d’assainissement 
collectif en s’appuyant sur un objectif d’avancement de 5% minimum des 
raccordements par an.  

Ces enquêtes sont à réaliser en priorité : 

 Sur les secteurs de réseau où de forts taux de non-conformité des 
branchements sont suspectés (branchements d’eaux usées sur 
réseaux d’eaux pluviales et inversement) et sur les bâtiments 
collectifs, impactant le fonctionnement du réseau. Ces secteurs 
prioritaires sont identifiés dans le cadre des schémas directeurs 
d’assainissement (diagnostics).  

 Sur les bâtiments publics, tels que les bâtiments de l’Etat, du 
Conseil Régional, des Conseils Généraux et des collectivités locales, 
à titre d’exemplarité d’ici fin 2014.  

 

Les collectivités compétentes réalisent également un contrôle de 
conformité lors de toute création de raccordement nouveau, au moment 
de sa mise en service. 

 

La Commission Locale de l’Eau encourage les collectivités à mettre en 
place, sur leur territoire de compétence, un plan de communication 
auprès de la profession notariale, ayant pour but de créer et d’entretenir 
une culture d’enquête et de mise en conformité lors des cessions et des 
mutations d’habitations. 

 

Les collectivités compétentes prévoient dans le cadre de leur schéma 
directeur d’assainissement une campagne d’enquête de conformité des 
raccordements des espaces publics et de la voirie au réseau pluvial 
(grilles, avaloirs,…), et en planifient leur mise en conformité au plus 
tard d’ici l’échéance du schéma directeur. Les inversions de 
raccordement à ce niveau peuvent en effet générer d’importantes 
surcharges du réseau d’eaux usées (apport d’eaux pluviales), entraînant 
des débordements par surverse et donc des rejets d’effluents non traités 
dans les cours d’eau. 

 

Q.4. Mise en conformité des mauvais raccordements au réseau 
d’assainissement collectif -  Tarification de l’eau incitant à la 
réhabilitation des branchements 

 

Les collectivités compétentes assurent la mise en conformité des 
raccordements défectueux ((branchements d’eaux usées sur réseaux 
d’eaux pluviales et inversement) sur les bâtiments publics d’ici fin 2016 
et sur les raccordements privés, avec un objectif de mise en conformité 
d’au minimum 50% des raccordements privés diagnostiqués non 
conformes, à l’issue des délais prescrits par la collectivité compétente. 

 

    RRéésseeaauuxx  ––  ffiiaabbiilliissaattiioonn  ddee  llaa  ccoolllleeccttee 

  



 

  

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 29 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

EAUX SOUTERRAINES MACROPOLLUANTS 

2. QUALITE DES EAUX 

PESTICIDES SUBST. PRIORITAIRES SITES ET SOLS POLLUES EAUX PLUVIALES 

Sur le long terme, les collectivités assurent un contrôle et un suivi régulier 
de la réalisation des préconisations faites aux propriétaires de 
raccordements privés. La Commission Locale de l’Eau les encourage à 
développer une politique de relance suite aux courriers de mises en 
demeure (2e envoi, courrier du maire,…) et à définir dans leur règlement 
de service public d’assainissement un délai de réalisation des travaux de 
mise en conformité (le délai maximum fixé par la réglementation étant de 
2 ans4). 

 

Lorsque les démarches de mise en demeure notifiant au particulier ses 
obligations et les pénalités auxquelles il s’expose s’avèrent insuffisante, 
les collectivités compétentes sont encouragées à formaliser dans leur 
règlement d’assainissement une majoration de la part du prix de l’eau liée 
à l’assainissement5. 

 

Q.5. Mise en place des arrêtés d’autorisation et des conventions de 
raccordement des activités autres que domestiques 

 

La Commission Locale de l’Eau fixe pour objectifs : 

 la réalisation des enquêtes de conformité selon un rythme 
d’avancement de 5% minimum des raccordements existants par 
an ; 

 la mise en conformité d’au minimum 2/3 des raccordements non 
domestiques diagnostiqués non conformes, d’ici 2018. 

 

Les collectivités compétentes intègrent ces objectifs dans le cadre des 
programmes d’actions locaux, et réalisent :  

 Le recensement des activités raccordées et un diagnostic du rejet 
d’effluents (niveau de conformité du raccordement, nature des 
effluents rejetés, possibilités et pertinence d’un prétraitement, …) 

 La mise en place des autorisations ou conventions de raccordement 
et le suivi des préconisations associées. Il est notamment 
recommandé de développer une politique de relance des entreprises 
pour la réalisation des travaux. 

 La sensibilisation des entreprises aux risques liés à une mauvaise 
gestion des effluents. Elle est envisageable lors des diagnostics ou en 
développant les ateliers collectifs déjà expérimentés sur certains 
secteurs du territoire, en s’appuyant et en valorisant au maximum 
les relais techniques mobilisables (en particulier la CCI). 

 

 

                                                 
4
 Article L1331-1 du code de la santé publique :  « Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de 

collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces 
immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, 
est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte ». 

 
5
 Conformément à l’article L 1331-8 du Code de la Santé Publique, les communes ou EPCI compétentes 

peuvent majorer (au maximum doubler) la part du prix de l'eau liée à l'assainissement, dans le cas des 
raccordements diagnostiqués non conformes et à l'issue des délais fixés à leurs propriétaires pour les 
réhabiliter. Cette pénalisation peut également s’appliquer en cas de refus d’une visite de contrôle : L'article 
L. 1331-11 du code de la santé publique prévoit que les agents du service d'assainissement aient accès aux 
propriétés pour procéder à la mission de contrôle ; le refus d’accès revient au non-respect d’une obligation 
légale du particulier, que le maire, en application de son pouvoir de police, peut ainsi pénaliser. 
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Q.6. Suivi de la performance environnementale des réseaux  

 

Conformément à l’arrêté du 22 juin 20076,  

 Les communes ou EPCI compétents mettent en place et 
réalisent un diagnostic permanent du fonctionnement des 
réseaux de transfert des effluents. 

o Les systèmes d’une capacité comprise entre 2000 et 
10 000 EH font l’objet d’une surveillance au niveau 
des déversoirs d’orage et dérivations éventuelles, 
avec estimation des périodes et des débits de 
déversement. 

o Les systèmes d’une capacité supérieure à 10 000 EH 
font l’objet d’une surveillance au niveau des 
déversoirs d’orage et dérivations éventuelles, avec 
mesure en continu du débit rejeté et estimation de la 
charge polluante émise (DCO, MES), par temps sec et 
par temps de pluie.  

 

 Les systèmes d’assainissement et les points de délestage (en 
particulier les déversoirs d’orage) sont conçus et 
dimensionnés de manière à : 

o Eviter tout déversement pour des débits inférieurs au 
débit de référence fixé sur le système 
d’assainissement ; 

o Eviter les érosions au point de déversement et 
limitant la pollution du milieu récepteur. 

 

La Commission Locale de l’Eau précise que l’objectif recherché à terme 
concernant le déversement d’effluents non traités au milieu naturel est le 
« zéro rejet ». Elle fixe un indicateur « repère » visant à suivre 
l’évolution des situations sur les principaux réseaux du bassin dans le 
cadre du tableau de bord du SAGE à savoir un déversement d’effluents 
ne dépassant pas 5% du temps. Cet indicateur traduit l’atteinte d’une 
situation intermédiaire relativement satisfaisante. 

 

Les collectivités compétentes sont invitées à transmettre annuellement le 
nombre d’évènements de déversements identifiés et leur durée cumulée à 
la cellule d’animation du SAGE qui assure le suivi de l’indicateur « repère » 
prédéfini. 

 

                                                 
6 

Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des 

eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j 
de DBO5 

    RRéésseeaauuxx  ––  MMaaîîttrriissee  hhyyddrraauulliiqquuee  dduu  ttrraannssppoorrtt  ddeess  eefffflluueennttss 
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Q.7. Planification des travaux de réduction des rejets directs 
d’effluents au milieu 

 

Les collectivités compétentes assurent y compris sur les systèmes 
d’assainissement de capacité inférieure à 10 000 EH, un diagnostic visant à 
mieux cerner la provenance principale des surverses  à l’échelle de la 
commune : eaux claires parasites permanentes, mauvais raccordements 
(cf. Q.3). 

 

En fonction de ce diagnostic et dans l’année suivant l’approbation du 
schéma directeur, elles établissent et transmettent aux services de l’état 
compétents un document de planification des travaux destiné à réduire les 
rejets directs d’effluents au milieu, et pouvant faire appel à : 

 Des travaux ciblés de réhabilitation de mauvais branchements, 

 Des travaux de réduction de l’infiltration des eaux claires parasites 
permanentes et des eaux claires météoriques,  

 Une étude de faisabilité de la suppression des déversoirs d’orage et 
des postes de refoulement devenus inutiles. 

 

  

  

  

  

 

Q.8. Encadrement de la création ou de l’extension de stations 
d’épuration 

 

Afin d’assurer une capacité épuratoire suffisante et de limiter les 
transferts d’effluents, générant des linéaires d’infrastructures coûteux et 
des problématiques de surverses impactantes pour les milieux aquatiques, 
les collectivités compétentes assurent, pour les projets d’assainissement 
collectif, la collecte et le traitement des eaux usées au plus près de leur 
source d'émission. Cette disposition s’applique si le niveau d’acceptabilité 
du milieu récepteur le permet, et sauf existence d’alternative plus 
pertinente sur le plan environnemental et technico-économique.  

 

Le projet de création de la station de Villebon-sur-Yvette 
s’inscrit dans cette stratégie. L’étude globale préalable à l'évaluation 
environnementale de la STEP du SIAHVY sera menée sur la base des 
scénarios suivants : 

 P0 : tous les effluents vont à Valenton ;  
 P1 : collecte unique de l'amont à la station de Villebon sur 

Yvette (160 000 EH) ; 
 P2 : les eaux usées de tout le périmètre du SIAHVY sont 

traitées à la station. Peut absorber Quartier des Moulons et 
EPPS (P3) ; 

 P4 : les eaux usées de tout le périmètre du SIAHVY sont 
traitées à la station excepté les eaux de l’OIN qui sont 
transférés à Valenton.  

Cette étude préalable à l'évaluation environnementale de la STEP du 
SIAHVY visera à justifier en particulier de la pertinence du périmètre P2 
(ou P3) retenu par le SIAHVY.  

    SSttaattiioonnss  dd’’ééppuurraattiioonn  ––  RRéédduuccttiioonn  ddeess  iimmppaaccttss 
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De manière générale, la création de nouveaux rejets ou l’extension de 
rejets existants n’est autorisée que si elle ne compromet pas l’atteinte 
de l’objectif de qualité défini sur la masse d’eau réceptrice (bon état ou 
bon potentiel). Le rejet des stations d’épuration notamment par des 
techniques extensives et naturelles doit être envisagé. 

 

De plus toute création de station d’épuration de plus de 2000 EH 
intègre un  traitement optimisé du phosphore, tenant compte des 
contraintes d’acceptabilité du milieu, et en particulier des conclusions 
de l’étude de répartition des efforts qui sera réalisée sur les bassins de 
la Rémarde et de l’Yvette amont. Les créations de stations d’épuration de 
200 EH à 2000 EH font systématiquement l’objet d’une étude de faisabilité 
concernant l’optimisation des rejets de phosphore. 

 

Tout projet de création de station d’épuration ne pouvant assurer 
l’atteinte des objectifs de bon état du milieu récepteur assure, en 
compensation, la mise en œuvre de mesures de restauration 
hydromorphologique de ce milieu. 

 

Q.9. Mise en conformité des stations d’épuration existantes 
(traitement, autocontrôle) 

 

Les stations d’épuration devant être mise en conformité vis-à-vis de la 
DERU et de l'arrêté du 22 juin 2007 (qu’il s’agisse de leur niveau de 
traitement ou de la conformité de l’autocontrôle), le sont dans les délais 
définis dans les arrêtés préfectoraux de mise en demeure des communes 
ou EPCI compétents. 

 

Il s’agit sur le bassin versant de la Rémarde et de l'Yvette amont, des 
stations d’épuration d’Angervilliers, Pecqueuse, Gometz-la-Ville, 
Boullay-les-Troux, et du Hameau de la Bâte à Longvilliers (stations 
d’épurations de moins de 2000 EH) 

 

Q.10. Adaptation des traitements sur certaines stations d’épuration 
situées sur des bassins versants les plus sensibles (Rémarde, Yvette 
amont). 

 

La construction de la station d’épuration de Briis-sous-Forge (20 000 EH, 
mise en service en 2010) et les travaux de mise en conformité prévus sur la 
station d’Angervilliers (1750 EH) contribueront à améliorer 
considérablement la qualité de l’eau de la Prédecelle, affluent de la 
Rémarde. De même les travaux de mise en conformité des stations du 
bassin de l’Yvette amont permettront de réduire les pollutions azotées et 
phosphorées sur ce  cours d’eau. 

 

Ces travaux nécessaires ne suffiront toutefois pas à assurer l’atteinte 
du bon état écologique à l’échelle de la Rémarde et de l’Yvette amont, 
qui cumulent en effet :  

 La concentration d’un nombre important  de stations d’épuration, 
dont en particulier, l’ensemble des stations d’épuration encore non 
conformes du bassin ; 

 Des dégradations importantes de la qualité des cours d’eau  
(nitrates, ammonium, orthophosphates et phosphore total), parfois 
sur un secteur ponctuel du cours d’eau, en particulier en aval des 
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stations d’épuration. 

 Le poids relatif des rejets azotés et phosphorés des stations 
d’épuration  par rapport aux autres types d’apports domestiques 
(apports directs liés aux mauvais branchements, ANC) y est plus 
important que sur les autres sous-bassins versants. 

 

Un certain nombre de stations d’épurations ont été identifiées sur ces 
bassins versants, présentant des marges d’amélioration notables devant 
permettre de réduire davantage l’impact de leur rejet sur la qualité des 
eaux. Ces stations ainsi que les points de renforcement visés figurent dans 
le tableau ci-après. 
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Département Station Bassin 
versant 

récepteur 

Type Capacité 
(EH) 

Points d’amélioration visés 

78 
Saint Arnoult 
en Yvelines 

Rémarde 
amont 

B.A. 13 000 

Définition de nouvelles normes de 
rejet en Phosphore total et en 
ammonium en période d'étiage 

Mise en place d’un suivi physico-
chimique et IBGN en amont et aval 
du rejet  

78 
Sonchamp 3 et 
4 

Rémarde 
amont 

B.A. en 
aération 
prolongée 

500 + 500 Etude en cours 

91 
Fontenay-les-
Briis  

Rémarde 
aval 

B.A. en 
aération 
prolongée 

5 000 Equipement en  traitement du 
phosphore 

91 
Saint Cyr sous 
Dourdan 

Rémarde 
amont 

B.A. en 
aération 
prolongée 

3 000 Reconstruction  

78 
Longvilliers-
hameau de la 
Bate 

Rémarde 
amont 

B.A. 200  Reconstruction, étude en cours 

78 Ponthévrard Orge amont B.A. 1 500 

Amélioration du traitement du 
phosphore mis en place afin de 
respecter la norme de rejet définie 
dans l’arrêté préfectoral 

78 
Le Mesnil St 
Denis 

Yvette 
amont 

B.A. 20 000 
Dépôt d'un dossier de  régularisation 
au titre de la loi sur l'eau 
 

78 Cernay la Ville 
Yvette 
amont 

B.A. 2000  

Définition de nouvelles normes de 
rejet en Phosphore total et en 
ammonium en période d'étiage. 

Mise en place d’un suivi physico-
chimique et IBGN en amont et aval 
du rejet 

78 
Dampierre-en-
Yvelines 

Yvette 
amont 

B.A. 1000 Reconstruction en cours 

78 Levis St Nom 
Yvette 
amont 

B.A. 10 000 Mise en place d’un clarifoculateur 

78 
Le Perray-en-
Yvelines 

Yvette 
amont 

B.A. 8000 Augmentation de capacité  

 

B.A. : Boues activées 
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Q.11. Etude de répartition des efforts pour l’adaptation des rejets 

 

Plus globalement, la cellule d’animation, avec l’appui technique de 
services de l’Etat (DDT) se portera maître d’ouvrage d’une étude de 
répartition des efforts visant la réduction des impacts des rejets de 
stations d’épuration. Cette étude portera en priorité  sur les bassins 
versants de la Rémarde et de l’Yvette amont, particulièrement affectés 
par de fortes teneurs des cours d’eau en phosphore. 

 

Cette étude vise à : 

 

 Evaluer dans quelle mesure les rejets des stations d’épuration 
participent à la concentration en macropolluants dans les cours 
d’eau, en tenant compte des rejets individuels et cumulés. L’étude 
tiendra compte des travaux d’amélioration des stations prévus en 
tendance, afin de vérifier si la situation atteinte satisfait au bon 
état physico-chimique des eaux. 

 

 Evaluer le niveau de réduction des rejets encore nécessaire  

 

 Proposer une répartition des efforts, en identifiant : 

o Les stations d’épuration les plus contributives et dont 
l’impact du rejet peut-être encore réduit (renforcement des 
traitements, étude de faisabilité de l’absence de rejet en 
période d’étiage).   

o Les stations d’épuration où peu de marge existe à un coût 
acceptable, mais où des mesures compensatoires seront à 
encourager (notamment en participant à des opérations de 
restauration hydromorphologique) 

o Les secteurs les plus impactés, sur lesquels il semblera 
pertinent d’éviter tout nouveau rejet. 
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Q.12. Enquêtes de conformité et réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif 

 

Conformément à l’article L. 2224-8 du code général des 
collectivités territoriales, les Services Publics d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC) des communes ou EPCI compétentes réalisent le contrôle 
des installations individuelles d’assainissement au plus tard le 31 
décembre 2012. 

 

La CLE recommande que les collectivités ciblent, en priorité, les 
installations « points noirs » (les plus impactantes, c’est-à-dire les 
installations non conformes et sources d’un rejet direct ou indirect de flux 
polluants vers le milieu naturel) par leur politique de mise en demeure des 
propriétaires et par le suivi de la réalisation des travaux de mise en 
conformité. 

 

Les SPANC s’orientent vers la mise en place d’un système de relance aux 
propriétaires, et peuvent définir dans leur règlement un délai de 
réalisation des travaux après notification de la non-conformité. Le principe 
d’un délai de 2 ans, similaire à celui demandé par la réglementation pour 
le raccordement des habitations raccordables au réseau collectif, peut 
servir de base7. 

 

. 

                                                 
7
 Article L1331-1 du code de la santé publique :  « Le raccordement des immeubles 

aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès 
soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de 
passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en 
service du réseau public de collecte ». 

    AAssssaaiinniisssseemmeenntt  ddoommeessttiiqquuee  iinnddiivviidduueell   
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B. PRODUITS PHYTOSANITAIRES 
 

1) OBJECTIFS  

 

 

La réduction des sources de contamination des eaux par les pesticides est 
un enjeu important sur l’ensemble du bassin versant. Cela passe: 

 par la réduction systématique des usages : de l’usage agricole, de 
l’usage des différents gestionnaires de voiries (communes, conseils 
généraux, …), de voies ferrées ainsi que de l’usage des particuliers  

 par la limitation des apports diffus en provenance des bassins 
versants (ruissellement / érosion). 

 

L’objectif de la DCE est de maintenir le bon état écologique et chimique 
des eaux de surface et des eaux souterraines du territoire, pour lesquels 
concernant les paramètres pesticides, les normes de qualité 
environnementales définies sont actuellement respectées et des objectifs de 
réduction d’usage fixés par le SDAGE8. 

 

Pour cela, les objectifs concrètement définis dans le cadre du SAGE sont : 

 Tendre vers le « zéro phyto » au sein des collectivités 

 Pour l’ensemble des utilisations (urbaines ou agricoles), intégrer 
l’objectif du programme national Ecophyto, à savoir réduire par deux 
les quantités de pesticides utilisées sur la période 2008-2018. 

 Un objectif de qualité des cours d’eau :  

o une concentration maximum de pesticides de 2 µg/L par 
substance (norme « eaux brutes destinées à la production d’eau 
potable),  

o sur la masse d’eau Orge aval, le maximum est fixé à 1,5 µg/L 
par substance d’ici 2015. 

                                                 
8
 Liste des substances concernées et objectifs de réduction associés : voir annexe 5 

du SDAGE 2010-2015 
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2) LES DISPOSITIONS DU SAGE 

 

Q.13. Réduction de l’usage des pesticides par les collectivités 

 

Les communes ou EPCI tendent vers l’objectif « zéro phyto » sur les 
espaces publics. Ils élaborent et mettent en place un plan de désherbage 
communal ou intercommunal d’ici fin 2015. Des formations et retours 
d’expériences seront organisés sur le territoire. 

 

Q.14. Réduction de l’usage agricole de pesticides  

 

Dans le cadre de la déclinaison du programme Ecophyto 2008-2018, la mise 
en œuvre du réseau Dephy (réseau de Démonstration, Expérimentation et 
Production de références sur les systèmes économes en Phytosanitaires), 
qui implique deux fermes pilotes sur le bassin versant du SAGE Orge-
Yvette9, fera l’objet d’une information régulière de la CLE sur 
l’avancement du programme et sur les résultats obtenus dans l’acquisition 
de références techniques, économiques et environnementales. 

 

Ces résultats seront pris en compte lors de la prochaine révision du SAGE. 
Ils permettront de mieux cerner les marges de réduction de l’usage de 
pesticides agricoles, et l’opportunité d’un programme d’action spécifique 
à l’échelle du bassin versant. 

 

Q.15. Réduction de l’usage des pesticides par les particuliers 

 

Pour répondre aux objectifs de réduction des pesticides, des actions 
locales de communication et sensibilisation permettant de sensibiliser les 
particuliers aux problèmes de pollution des eaux seront menées. 

 

Q.16. Maintien d’une bande enherbée 

 

Sensibiliser les exploitants agricoles au maintien des bandes enherbées 
imposées par les 5ème programmes d’actions (et suivant) pris en application 
de la Directive « Nitrates » : 

 Bande enherbée obligatoire de 5m de chaque côté des cours 
d'eau 

 Maintien d'un couvert végétal dans une bande de 10 m de 
large de part et d'autre du cours d'eau : herbe, haies, zones 
boisées ou tout aménagement visant à limiter le ruissellement 
et le transfert vers les eaux superficielles (notamment les 
talus). 

 

Le territoire du SAGE Orge Yvette est situé intégralement en zone 
vulnérable aux nitrates (Directive européenne 91/676/CEE).  

 

 

 

                                                 
9
 Situées sur les communes de Corbreuse et de Norville 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 39 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

MACROPOLLUANTS PESTICIDES SUBST. PRIORITAIRES SITES ET SOLS POLLUES EAUX PLUVIALES EAUX SOUTERRAINES 

2. QUALITE DES EAUX 

Q.17. Réduction de l’impact des rejets de réseaux de drainage agricole 

 

Pour rappel, le SDAGE recommande l’interdiction de l’implantation 
de réseaux de drainage à moins de 50m des cours d’eau et dans les  zones 
humides. 

 

La CLE incite les exploitants agricoles, dans le cas de créations, de 
restructurations ou de rénovations de réseaux de drainage agricoles, à 
étudier la faisabilité de la suppression des rejets directs d’eaux de 
drainage en cours d’eau ou en nappe, en aménageant des dispositifs 
tampons permettant un certain abattement de la pollution de type prairie 
inondable, bassin enherbé, mare végétalisée,…  

 

Q.18. Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et 
l’érosion 

 

Tout projet d’aménagement urbain ou foncier doit rechercher le maintien 
des éléments du paysage (maillage bocager : haies, talus plantés, noues 
d’infiltration, fossés enherbés,…) contribuant à limiter le ruissellement, 
l’érosion et donc les transferts de polluants (phosphore particulaire, 
pesticides) vers le milieu et favorisant une meilleure gestion des eaux 
pluviales en permettant leur infiltration à l’échelle des bassins versants. 

La CLE incite la recréation d'éléments fixes du paysage en plus de la 
préservation. 

 

Cette disposition devra être prise en compte dans les documents 
d’urbanisme.  
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C. SUBSTANCES PRIORITAIRES 
 

1) OBJECTIFS  

 

L’objectif est l’atteinte du bon état chimique et écologique des cours 
d’eau du territoire, et de respecter les normes particulières fixées sur 
les « polluants spécifiques de l’état écologique » (visant certains 
métaux et pesticides) 

 

Vu le manque de connaissance actuel et l’acquisition de données 
attendue dans les prochaines années, la stratégie du SAGE repose sur :  

o La mise en place effective du programme réglementaire 
« RSDE », de surveillance et de réduction des émissions de 
substances dangereuses, visant 13 entreprises du bassin 
versant. 

o Une fois acquis un certain recul sur les sources d’émission et 
les principales substances retrouvées, l’étude de l’opportunité 
de la mise en place d’un réseau de suivi des substances 
prioritaires spécifique sur les cours d’eau du bassin versant, 
qui pourra être envisagée lors de la prochaine révision du 
SAGE. 

 

2) LES DISPOSITIONS DU SAGE 

 

Q.19. Suivi des rejets dans le cadre du programme national RSDE 
(Recherche et réduction des rejets de Substances Dangereuses dans 
l’Eau) 

 

Conformément à la circulaire du 5 janvier 200910, les établissements 
classés ICPE ayant un enjeu « eau » sont identifiés et doivent mettre en 
place un programme de surveillance des substances dangereuses dans leurs 
rejets aqueux. 

Ces établissements font l’objet d’un arrêté préfectoral complémentaire, 
selon un échéancier des priorités, qui prévoit :  

- une campagne de surveillance initiale des substances représentatives du 
secteur d’activité de l’établissement ; 

- la remise d’un rapport de synthèse ; 

- la mise en surveillance pérenne des substances jugées pertinentes selon 
un cadre prédéfini au vu des résultats de la surveillance initiale ; 

- la réalisation d’un programme d’actions pour les substances qui doivent 
faire l’objet de la part de l’exploitant d’une réflexion approfondie sur les 
moyens à sa disposition pouvant permettre des réductions voire des 
suppressions de ces substances. Le programme d’action doit préciser un 
échéancier de mise en œuvre et pourra être complété si nécessaire au 
regard des conclusions par la réalisation d’étude technico-économique. 

                                                 
10

 Circulaire du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement  Durable 

et de l’Aménagement du Territoire du 05/01/09 (MC0803), relative à la mise en 
place de la deuxième phase de l’action nationale RSDE  
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Les services de l’état transmettent annuellement les résultats de la 
surveillance initiale des établissements du bassin soumis à l’action RSDE à 
la structure porteuse du SAGE. Celle-ci en dresse un bilan annuel présenté 
à la CLE.  

 

Une fois la problématique mieux cernée, grâce au recul apporté par la 
mise en œuvre du dispositif national RSDE, la structure porteuse du SAGE, 
après avis de la CLE, identifie une liste de substances dangereuses qu'il 
semble important de suivre à l'échelle du bassin versant. Elle étudiera sur 
cette base, lors de la prochaine révision du SAGE, l’opportunité et l’utilité 
de créer un réseau de suivi spécifique sur les cours d’eau du bassin 
versant. 

 

D. POLLUTIONS LIEES AUX SITES ET SOLS POLLUES 
 

1) OBJECTIFS 

 

L’objectif est d’améliorer la connaissance et d’évaluer les enjeux liés 
aux sites et sols pollués, qui dans certains cas d’implantation, peuvent 
être sources de pollution chronique des eaux souterraines ou de surface 
(état chimique, micropolluants,…). 

 

2) DISPOSITION DU SAGE 

 

Q.20. Mieux connaître l’impact des sites pollués sur la ressource en eau 
à l'échelle du bassin versant  

 

La structure porteuse du SAGE, avec l’appui de la cellule d’animation du 
SAGE, établit un recensement des sites et sols pollués sur le bassin 
versant, et évalue à quel niveau les plans de gestion existants dans ce 
domaine prennent en compte la problématique de contamination de la 
ressource en eau. 

Les services de l’Etat compétents mettent à sa disposition l’ensemble des 
données nécessaires au recensement. 
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E. POLLUTIONS LIEES AUX EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT 
 

 

L’objectif défini par le SAGE est également de limiter l’impact des 
pollutions diffuses et accidentelles des eaux pluviales et de 
ruissellement sur les usages (en particulier la production d’eau 
potable), et d’éviter toute dégradation des milieux par déversement 
ponctuel de substances chimiques impactantes pour la faune et la flore 
aquatiques. 

 

Les dispositions EP.1 à EP.4 du PAGD (Enjeu « gestion quantitative » – 
Thème « Gestion des eaux pluviales ») précisent les modalités de 
gestion des eaux pluviales s’appliquant aux futurs projets d’aménagement 
urbains. 

 

F. QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
 

1) OBJECTIFS  

 

Les dispositions du SAGE prises par ailleurs pour réduire les pressions de 
pollutions diffuses sur les cours d’eau contribuent globalement à l’objectif 
de qualité des eaux souterraines. L’atteinte du bon état reste toutefois 
très dépendant des interactions entre eaux de surface et eaux de nappe 
(qui sont encore mal connues), et d’efforts à mener à une échelle 
dépassant celle du SAGE Orge-Yvette. 

 

La ressource souterraine est principalement destinée à la production d’eau 
potable sur le bassin versant Orge-Yvette, avec l’exploitation locale de 
deux ressources majeures : la nappe de Beauce (qui fait l’objet d’un SAGE 
spécifique) et la nappe profonde de l’Albien-Néocomien (ressource 
stratégique pour l’approvisionnement de secours). 

 

L’objectif du SAGE repose donc sur : 

 L’aboutissement des procédures de protection des captages d’eau 
potable mobilisant les eaux de nappe ; 

 L’amélioration des connaissances. 

 

2) LES DISPOSITIONS DU SAGE 

 

Q.21. Mener à terme les procédures d'instauration des périmètres de 
protection et des aires d'alimentation de captages  

 

Les collectivités compétentes et les services de l’Etat achèvent 
l’instauration des périmètres de protection des captages.  



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 43 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

MACROPOLLUANTS PESTICIDES SUBST. PRIORITAIRES SITES ET SOLS POLLUES EAUX PLUVIALES EAUX SOUTERRAINES 

2. QUALITE DES EAUX 

 

Ils achèvent la définition des aires d’alimentation de captages sur les  
captages prioritaires identifiés dans le SDAGE (voir carte ci-après) et sur 
les 2 captages « Grenelle » (Captages de Saint Maurice Montcouronne : 
Pihale II et Crèvecoeur, déclassés vis-à-vis des pesticides). 

 

Sur les aires d’alimentation des captages prioritaires et Grenelle et selon 
le niveau de contamination des eaux en nitrates et pesticides (cas 1 à 4 
identifiés dans le SDAGE), les collectivités déclinent les mesures 
adaptées de surveillance, de diagnostic agro-environnemental et de 
programmes d’action renforcé. 
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Q.22. Connaissance des captages et puits d'infiltration privés 
 

Cette disposition s’appuie sur le décret n° 2008-652 du 2 juillet 2008 
relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages 
réalisés à des fins d'usage domestique de l'eau et à leur contrôle ainsi qu'à 
celui des installations privatives de distribution d'eau potable selon lequel 
les dispositifs de prélèvements, puits ou forages à des fins d'usage 
domestique de l'eau entrepris ou achevés avant le 31 décembre 2008 
doivent être déclarés au plus tard le 31 décembre 2009.  

Ce type d’ouvrages, points d’accès à la ressource en eau ou point de rejet, 
peuvent être aussi des points d’entrée de pollution de la nappe 
phréatique lorsqu’ils sont mal réalisés (voire de contamination du réseau 
de distribution d’eau potable, en cas d’interconnexion). Une vigilance 
particulière doit donc être apportée à leur conception, à leur exploitation 
et à leur obturation en fin de vie. 

La déclaration des ouvrages existants ou futurs se fait via un formulaire 
standardisé (formulaire Cerfa 13837-01). 
 

La CLE demande aux communes de mener, dans un délai de 2 ans, une 
campagne de communication et de relance auprès des administrés 
visant à inciter ces derniers à déclarer, via le formulaire standardisé 
(formulaire Cerfa 13837-01) : 

 les ouvrages domestiques existants ou en projet (captages, puits 
d’infiltration,…) ainsi que les ouvrages abandonnés,  

 les anciens captages publics d’eau potable. 
 

La cellule d’animation du SAGE leur porte assistance, notamment en leur 
apportant les précisions nécessaires ainsi que des supports de 
communications. 
 

Les communes transmettent les déclarations de puits/captages à la 
cellule d’animation du SAGE au fur et à mesure des dépôts en mairie. La 
cellule d’animation en réalise d’ici 2018 la synthèse, en vue de 
constituer un recensement des captages à l’échelle du bassin versant. Ce 
recensement permettra de mieux cerner les marges d’action possibles en 
vue d’un prochain SAGE.  

 

Q.23. Prise en compte de la problématique « Eau » lors de la création 
des Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD), Non 
Dangereux (ISDND) ou Inertes (ISDI). 

 

Les études environnementales lors de la création ou de l’extension 
d’Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD), Non Dangereux 
(ISDND) ou Inertes (ISDI) étudient avec extrême rigueur les impacts du 
projet vis-à-vis de la ressource en eau. Les pétitionnaires tiennent compte 
en particulier des enjeux suivants : 

- Vulnérabilité des ressources souterraines destinées à la 
production d’eau potable (en particulier dans les zones les plus 
vulnérables du territoire, en particulier les zones d’affleurement 
des sables de Fontainebleau et de l’aquifère de la Craie) ; 

- Vulnérabilité écologique des milieux aquatiques situés à 
proximité immédiate ou à l’aval du site ; 

- Vulnérabilité des zones humides situées à proximité immédiate, 
(fonctionnalités de la zone humide et étude des impacts sur leur 
mode d’alimentation hydraulique). 
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PESTICIDES SUBST. PRIORITAIRES SITES ET SOLS POLLUES EAUX PLUVIALES EAUX SOUTERRAINES 

INVENTAIRE DES CAPTAGES ET FORAGES ABANDONNES SUR LE TERRITOIRE DU SAGE  

(Sources : ARS 78, ARS 91 – 2010, et compléments de connaissance apportés par les membres des Commissions Thématiques) 

Département Commune d’implantation 
Profondeur 

(m) 
Nappe exploitée Ancien usage Maître d'ouvrage 

Yvelines 

BULLION 55 SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR AEP MAIRIE DE BULLION 

LA CELLE LES BORDES 62 SABLES DE FONTAINEBLEAU NAPPE LIBRE AEP SYNDICAT DES EAUX D'ABLIS 

CHEVREUSE 64 SABLES DE FONTAINEBLEAU NAPPE LIBRE AEP MAIRIE DE CHEVREUSE 

COIGNIERES 63 SABLES DE FONTAINEBLEAU NAPPE LIBRE AEP MAIRIE DE COIGNIERES 

DAMPIERRE EN YVELINES 83 CRAIE DU SENONIEN CAPTIVE EN CHARGE AEP SYNDICAT DES EAUX DAMPIERRE  

LONGVILLIERS ? CRAIE DU SENONIEN NAPPE LIBRE AEP MAIRIE DE DOURDAN 

MAGNY LES HAMEAUX 57 SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR AEP SYNDICAT DES EAUX REGION D'YVELINES 

MAGNY LES HAMEAUX ? SABLES DE FONTAINEBLEAU NAPPE LIBRE Autre qu’AEP DOMAINE DE LA SOLITUDE DE MERANTAIS 

LE MESNIL SAINT DENIS 58 SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR Autre qu’AEP FOYER SULLY 

LE MESNIL SAINT DENIS 61 SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR Autre qu’AEP INSTITUT MARCEL RIVIERE 

LE MESNIL SAINT DENIS ? ? Autre qu’AEP INSTITUT MARCEL RIVIERE 

LE MESNIL SAINT DENIS 67 SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR AEP MAIRIE DU MESNIL SAINT DENIS 

ROCHEFORT EN YVELINES 25 CRAIE DU SENONIEN NAPPE LIBRE Autre qu’AEP GOLF DE ROCHEFORT 

SAINT ARNOULT EN YVELINES 30 CRAIE DU SENONIEN CAPTIVE EN CHARGE AEP SYNDICAT DES EAUX D'ABLIS 

SAINT LAMBERT DES BOIS 71 SABLES DE FONTAINEBLEAU NAPPE LIBRE AEP SYNDICAT DES EAUX REGION D'YVELINES 

TRAPPES 64 SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR Autre qu’AEP ASZATE 

TRAPPES 66 SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR Autre qu’AEP ASZATE 

LA VERRIERE ? SABLES DE FONTAINEBLEAU NON EN CHAR AEP COMMUNAUTE  D'AGGLO DE ST QUENTIN Y 

CERNAY LA VILLE (3 captages au lieu dit 
« la Dallonerie ») 

? ? AEP 
SYNDICAT DES EAUX DE LA REGION DE CERNAY 
LA VILLE 

LEVIS SAINT NOM ? ? AEP SYRIAE 

AUFFARGIS, hameau de Saint Benoît ? (captage fermé en cours de réactivation) AEP 
SYNDICAT DES EAUX DE LA REGION DE CERNAY 
LA VILLE 

PERRAY EN YVELINES ? Lieu dit La 
Martinerie 

? (captage fermé en cours de réactivation) AEP SIRYAE 
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INVENTAIRE DES CAPTAGES ET FORAGES ABANDONNES SUR LE TERRITOIRE DU SAGE  

(Sources : ARS 78, ARS 91 – 2010, et compléments de connaissance apportés par les membres des Commissions Thématiques) 

 

 

 

Département Commune d’implantation Autre indication Profondeur (m) Nappe exploitée Ancien usage Maître d'ouvrage 

Essonne 

BOISSY LE SEC - Route de Venant           

BREUX JOUY            

CHATIGNONVILLE            

DOURDAN  CAPT. POTELET DOURDAN         

FORET LE ROI (LA)            

FORGES LES BAINS  SOURCE CENTRE D'ACCUEIL         

GRANGES LE ROI (LES)            

SAINT CHERON            

SAINT MAURICE MONTCOURONNE            

SERMAISE  CAPT.LES RUETS         

SERMAISE            

VILLECONIN  SOURCE DE LA RENARDE         

SAULX LES CHARTREUX  CAPT.HOTEL ST GEORGES         

LEUVILLE SUR ORGE 
 

14 
 

AEP SIE DE LA REGION DU HUREPOIX 
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IV.3. ENJEU « FONCTIONNALITES DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES » 

 

A. HYDROMORPHOLOGIE DES COURS D’EAU ET CONTINUITE ECOLOGIQUE 
 

1) OBJECTIFS  

 

 

Sur cet enjeu, le SAGE porte plusieurs objectifs : 

 La non-dégradation de l’existant ; 

 L’amélioration des caractéristiques hydromorphologiques des 
cours d’eau et de leurs fonctionnalités écologiques, en lien avec 
les objectifs fixés de bon potentiel ou de bon état écologique ; 

 La restauration, la création de continuité écologique de l’eau et 
des milieux associés (continuités bleues et vertes) 

 

Cette stratégie s’appuie sur un meilleur encadrement des pratiques, sur 
un renforcement des outils réglementaires, et sur la poursuite des 
programmes opérationnels de restauration. Cela passera notamment 
par : 

o L’encadrement de la gestion du lit mineur et des berges afin 
de valoriser le potentiel écologique des cours d’eau 
(préserver ou recréer des zones d’habitat, de refuge, de 
repos, de reproduction),  

o La poursuite des opérations de restauration 
hydromorphologique des cours d’eau, permettant de recréer 
et de rediversifier des habitats aquatiques, et des habitats 
humides dans les milieux alluviaux. 

o L’amélioration de la circulation piscicole et du transit 
sédimentaire (notion de continuité écologique), également 
favorable à une diversification des faciès et des habitats. 

 

Ces objectifs contribuent également à l’enjeu inondation, par la 
restauration des capacités d’écoulement des crues dans le lit majeur. 

 

 

 

2) ORIENTATIONS ET MODALITES DE REALISATION 

 

Elles sont détaillées dans les pages suivantes. 
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CE.1. Préconisations visant la gestion du lit mineur et des berges  

 

La gestion du lit mineur et des berges privilégie des modes de gestion qui 
contribuent à valoriser les potentialités écologiques des cours d’eau. Les 
actions de « continuité » s’entendent  aussi pour la continuité latérale. Un 
certain nombre de préconisations sont ainsi rappelées ci-après. 

 

La gestion du lit mineur se base sur les principes suivants : 

 

o FAUCARDAGE  

 Privilégier un faucardage modéré et central, uniquement en 
cas de prolifération végétale, programmé ponctuellement sur 
des secteurs limités et prioritaires, et sur au maximum les 3/4 
de la surface en eau. Le faucardage ne doit pas être réalisé en 
cas de présence d’espèces végétales invasives, ce dernier 
pouvant aggraver fortement la situation en favorisant la 
propagation et l’expansion de ces espèces. 

 Les produits de coupe sont ramassés et évacués. 

 

o GESTION DES EMBACLES ET DES ATTERRISSEMENTS 

 Les embâcles et atterrissements peuvent gêner l’écoulement 
de la rivière ou altérer la structure de la berge, mais doivent 
être en premier lieu considéré comme un habitat privilégié 
pour la faune aquatique et typique des zones humides. 
L’utilité réelle de son retrait doit être pesée, et la proportion 
éventuelle d’embâcle intéressante à maintenir doit être 
étudiée.  

 

o EN CAS D’ENGORGEMENTS EXCESSIFS DU COURS D’EAU, LE CURAGE D’ENTRETIEN 

DES COURS D’EAU 

 Le curage est à éviter si les dépôts ne présentent pas de 
conséquences sur l’écoulement dans le chenal central ou 
sur la stabilité berges. Cette activité est encadrée par la loi 
sur l’eau. 

 A centrer sur des secteurs limités et prioritaires, en priorité 
sur les chenaux centraux d’écoulement (et non à proximité 
des berges), et en laissant des zones de substrat fins. 

 Les boues de curage sont évacuées (aucun dépôt sur les 
berges) 

 Globalement, mener dans chaque cas une réflexion plus 
globale sur les causes pouvant expliquer les dépôts excessifs 
(en particulier vérifier l’adéquation entre le profil transversal 
actuel du cours d’eau et son régime hydraulique). 

 

La gestion des berges se base sur les principes suivants : 

 

o FAUCHAGE DES BERGES : 

            LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLAA  DDEEGGRRAADDAATTIIOONN  DDEE  LL’’EEXXIISSTTAANNTT  
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 Privilégier une fauche programmée, sur secteurs limités et 
prioritaires, permettant l’accès à la rivière et aux points 
d’ancrage des barrages anti-pollution. Les fauches d’hiver sont 
limitées à la maîtrise du boisement ou de l’envahissement des 
berges par les ronciers, si ces développements de végétation 
ne sont pas souhaités. 

 Préservation systématique des végétaux semi-aquatiques 
(roseaux, massettes, joncs, iris,…) 

 Evacuation des produits de fauche (pour éviter 
l’enrichissement des berges et le développement des végétaux 
nitrophiles – à voir à l’avenir, selon retours d’expérience)  

 Proscrire la fauche systématique des plantes invasives, plutôt 
propice à leur développement racinaire et préconiser un 
fauchage manuel avec exportation des produits de coupe vers 
un incinérateur. Proscrire tout broyage ou fauchage 
mécanique qui fractionnent les plantes et les dispersent. 

 

o BOISEMENTS DE BERGES : 

 Assurer un équilibre entre diversité du boisement des berges 
et densité du boisement 

 Favoriser les habitats créés par le maintien des branches 
basses des arbres, et lorsque possible des branches ou arbres 
tombés sur les berges, en ne les élaguant que pour des raisons 
hydrauliques justifiées 

 Favoriser les essences d’arbres autochtones des milieux 
rivulaires (Aulne, Saules, …), supprimer les arbres dont les 
systèmes racinaire fragilise la structure des berges (peuplier, 
conifères persistants). 

 

o ET ENFIN L’ACCEPTATION DE L’EVOLUTION DE LA MORPHOLOGIE DES BERGES : 

 Maintenir tant que possible l’espace de divagation des 
rivières, sauf contraintes particulières (équipements ou usages 
existants) 

 Accepter l’évolution dynamique du cours d’eau dans cet 
espace et l’apparition de zones de dépôts, d’érosion ou 
d’instabilité des berges, qui font partie de cette dynamique et 
créent de nouveaux habitats. 
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CE.2. Encadrement des aménagements de cours d’eau  

L’objectif est de limiter l’artificialisation des cours d’eau. 

L’article 1 du règlement du SAGE encadre l’implantation 
d’installations, ouvrages, travaux ou activités dans le lit mineur 
des cours d’eau ou au niveau des berges, et en précise les 
mesures compensatoires en l’absence d’alternative. 

 

CE.3. Préservation des zones de frayères 

La DDT 91 a élaboré une politique d’opposition à déclaration, dont 
la fiche « travaux en rivière » concerne la rubrique 3.1.5.0 de la 
nomenclature eau relative aux IOTA : 

− dans le lit mineur d’un cours d’eau de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation 
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens,  

− ou dans le lit majeur d’un cours d’eau étant de nature à 
détruire les frayères de brochet, 

Opposition est faite au dossier de déclaration lorsque les mesures 
compensatoires proposées sont insuffisantes. 
 

Le SAGE s’appuie sur un objectif de non-dégradation des zones de repos, 
de croissance et de reproduction existantes ou potentielles pour les 
espèces cyprinicoles (qui sont les principales espèces retrouvées sur les 
cours d’eau du bassin) et pour la truite et l’anguille. En ce sens, les 
maîtres d’ouvrages d’opérations d’aménagement à proximité des cours 
d’eau ou en lit mineur tiennent compte des inventaires de frayères établis 
par les services de l’Etat, et respectent l’article 2 du règlement du SAGE. 

L’article 2 du règlement du SAGE encadre l’implantation 
d’installations, ouvrages, travaux ou activités entraînant la 
destruction de frayères, de zones de croissance, ou de zones 
d’alimentation pour la faune aquatique. 

 

CE.4. Contribuer à la définition et à la continuité des trames bleue et 
verte  
 

Les porteurs de programmes d’actions locaux travaillant à l’étude des 
principes, des critères de définition de la trame bleue et à la prise en 
compte des continuités écologiques au sein des trames verte et bleue 
(milieux humides, zones de transition, …) assurent une concertation 
régulière avec la Région Ile-de-France et la DRIEE Ile-de-France.  

 

Le SRCE a été adopté le 21 octobre 2013 par arrêté du préfet de région.  
Un appui sera apporté auprès des élus locaux dans la traduction des enjeux 
de continuités dans les documents d'urbanisme et de projets 
d'aménagement. 

 

CE.5. Mise en place d’un règlement d’eau pour la gestion des étangs et 
rigoles sur la partie amont du bassin de l’Yvette 
 

Une étude d’impacts des lâchures d’eau sur la fonctionnalité des 
écosystèmes et sur l’hydromorphologie des cours d’eau récepteurs est 
réalisée.  

Un règlement d’eau pour la gestion des étangs et rigoles situés en 
partie amont du bassin de l'Yvette doit être établi. Celui-ci, compatible 
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avec les objectifs du SAGE dans les limites prévues à l'article R. 214-55 du 
Code de l'environnement, fixe les règles de gestion des ouvrages. Il a 
notamment pour objectif de formaliser les règles permettant de garantir la 
sécurité des ouvrages en temps de crue, tout en garantissant l’atteinte du 
bon état écologique.  

 

CE.6. Etude de l’impact cumulé des prélèvements dans les cours d’eau 
sur les secteurs prioritaires 

 

Le cadre réglementaire des prélèvements en rivière est rappelé 
ci-après.  

Les prélèvements dans un cours d’eau, dans sa nappe 
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours 
d’eau ou cette nappe sont soumis à procédure au titre de la loi sur l’eau 
et relèvent de la rubrique 1.2.1.0 de la nomenclature des opérations 
visées à l’article R214-1 du code de l’environnement. Ces prélèvements 
sont soumis à autorisation ou déclaration dans les conditions suivantes : 

 capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/h ou à 5% 
du débit du cours d’eau ou à défaut du débit global d’alimentation 
du canal ou du plan d’eau : autorisation. 

 capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/h ou entre 
2 et 5% du débit du cours d’eau ou à défaut du débit global 
d’alimentation du canal ou du plan d’eau : déclaration. 

A noter que dans les Zones de Répartition des Eaux (ZRE), établies par 
décret du 11 septembre 2003, les prélèvements d’eau sont davantage 
réglementés que dans le régime général : les seuils à partir desquels une 
procédure d’autorisation ou de déclaration de prélèvement est obligatoire 
sont dans ce cas abaissés pour permettre un meilleur contrôle notamment 
concernant l’impact cumulé des petits prélèvements. Ainsi, tous les 
prélèvements d’eau superficielle sont soumis à procédure au titre de la loi 
sur l’eau et relèvent de la rubrique 1.3.1.0 de la nomenclature des 
opérations visées à l’article R214-1 du code de l’environnement. Ces 
prélèvements sont alors soumis à autorisation ou déclaration dans les 
conditions suivantes : 

 capacité maximale des installations de prélèvement supérieure à 8 
m3/h : autorisation ; 

 dans les autres cas : déclaration. 

Sur le territoire du SAGE, les eaux superficielles classées en ZRE sont les 
bassins de la Renarde et de l’Orge (en amont de la confluence avec la 
Seine). 
 
On rappelle que des mesures de limitations provisoires des usages de 
l'eau, et notamment des prélèvements, peuvent être prises en cas 
d’atteinte des seuils des arrêtés sécheresse sur l'Orge, la Rémarde et 
l'Yvette. Ces mesures sont définies chaque année par un arrêté 
départemental.  
 

La structure porteuse du SAGE initie une étude visant à préciser 
l’impact cumulé des prélèvements en rivière (soumis ou non à 
procédure au titre de la loi sur l’eau) sur le fonctionnement 
hydrologique des cours d’eau. Cette étude porte en priorité sur les 
bassins amont du territoire. 

Les résultats de cette étude permettront de statuer sur la nécessité 
d’intégrer, lors de la révision du SAGE en 2018, un article dans le 
règlement du SAGE visant à encadrer l’impact cumulé des prélèvements.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BD10626D6F3E00A98190EC125C4102C5.tpdjo05v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006189058&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091112
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BD10626D6F3E00A98190EC125C4102C5.tpdjo05v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006189058&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091112
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CE.7. Poursuivre les opérations de restauration hydromorphologique 
des cours d’eau dans le cadre des programmes d’action locaux 

Les programmes d’action locaux déclinés sur le bassin versant incluent, 
dans leur programme, des opérations de restauration voire de renaturation 
des cours d’eau en adéquation avec les altérations identifiées sur les 
différents secteurs géographiques du SAGE. Le tableau suivant présente, 
par grands secteurs, les principaux axes de travail à développer dans les 
programmes d’action locaux :  

 

Secteurs géographiques Axes de travail à développer 

Orge aval  Maintien ou restauration des conditions d’une continuité écologique de 
l’eau et des milieux associés (continuités bleues et vertes) ainsi que la 
libre circulation piscicole, en prolongement des actions actuelles 

 Réouverture des cours d’eaux canalisés 

 Etude sur le dévoiement des collecteurs situés dans le lit des cours 
d’eau : évaluation de l’opportunité de ces dévoiements en cas de 
réhabilitation des collecteurs. 

Orge amont  Enjeu particulier sur le secteur de l’Orge amont du fait de la présence 
de lits perchés : nécessité de renaturation, d’une meilleure répartition 
des débits entre biefs et boëlle.  

 Restauration de la continuité écologique sur la Rémarde aval, la 
Prédecelle et l’Orge (étude en cours) 

 dévoiement de collecteurs sur certains secteurs identifiés   

Rémarde aval   Restauration de la continuité écologique sur la Rémarde aval, la 
Prédecelle et l’Orge (étude en cours) 

Rémarde amont  Cours d’eau de l’Aulne prioritaire pour la restauration de la continuité 
écologique  

 Meilleure répartition des eaux entre biefs et cours principal  

Yvette amont  Meilleure gestion des débits de surverse des rigoles (SMAGER). 
Etablissement d’un règlement d’eau compatible avec les objectifs du 
SAGE. 

 Restauration de la continuité écologique 

Mérantaise  Restauration de la continuité écologique 

 Etude du dévoiement des collecteurs : 2 collecteurs traversent la 
Mérantaise  

Ru de Montabé  Pas de restauration de la continuité écologique pour la protection du 
biotope de l’écrevisse à pieds blancs 

Yvette aval  Présence de collecteurs. A certains endroits l’Yvette est enclavée entre 
deux collecteurs. Réaliser une étude sur l’opportunité de dévoyer les 
collecteurs en cas de réhabilitation. 

 Renaturation de l’Yvette, travail sur le profil en long et en travers. 

 Restauration de la continuité écologique de l’eau et des milieux 
associés 

 

  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  HHYYDDRROOMMOORRPPHHOOLLOOGGIIQQUUEE  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  PPOOUURR  AAMMEELLIIOORREERR  LLEEUURRSS    

FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTEESS  EECCOOLLOOGGIIQQUUEESS  
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Les programmes d’action locaux ciblent les secteurs ayant subi de fortes 
modifications hydromorphologiques, et où les potentialités d’habitats font 
pressentir un gain  significatif, pour l’apparition ou la diversification de la 
faune aquatique et pour la végétalisation des berges par des espèces 
inféodées aux zones humides. Ils cherchent ainsi, en fonction des 
caractéristiques du territoire exposés ci-avant : 

 A tenir compte de l’espace de divagation des rivières et à redonner 
aux cours d’eau leur forme sinueuse (reméandrage), ce qui permet 
de : 

o Réactiver la dynamique du cours d’eau par la réactivation de 
zones préférentielles d’érosions et de dépôts. 

o Rediversifier les écoulements et recréer / rediversifier les 
habitats pour la faune aquatique (créer au sein du lit 
mineur et des berges des zones différenciées en termes de 
profondeurs, de vitesses et de substrats) 

 A rouvrir les cours d’eau busés, fermés, canalisés  

 A supprimer ou dériver les étangs implantés sur les cours d’eau (pour 
rétablir la dynamique fluviale et la continuité écologique) 

 A supprimer ou à aménager les obstacles transversaux (ce volet est 
traité spécifiquement dans le thème 3.Amélioration de la circulation 
piscicole et du transit sédimentaire). 

 A reconstituer le matelas alluvial (rehausser le fond du lit mineur 
et/ou réactiver l’apport de matériaux par les berges pour stopper 
les phénomènes d’incision du lit). 

 A replacer le cours d’eau dans son thalweg d’origine (cours d’eau 
perchés ou canalisés) pour le reconnecter à sa nappe 
d’accompagnement) 

 A modifier la géométrie du lit mineur ou moyen (resserrement en 
des endroits pertinents pour diversifier les écoulements et rehausser 
la lame d’eau) 

 A rétablir la connectivité latérale en reconnectant le lit mineur des 
cours d’eau avec les milieux humides alluviaux. 

 

CE.8. Suivre l’amélioration des fonctionnalités hydromorphologiques 
des cours d’eau  

 

Les stratégies locales de restauration hydromorphologique des cours d’eau 
sont mises en place via les programmes contractuels locaux. La structure 
porteuse du SAGE coordonne et assure la cohérence de ces stratégies à 
l’échelle globale du bassin versant. Le SAGE définit certaines valeurs de 
référence, communes et partagées, pour suivre l’évolution et 
l’amélioration de la situation sur le bassin versant, en termes 
d’hydromorphologie et de libre circulation piscicole. 

 

Les structures porteuses des programmes d’action locaux réalisent le 
suivi (incluant la détermination de l’état zéro sur l’ensemble des cours 
d’eau) des deux indicateurs :  

 taux d’étagement : dénivellation totale des hauteurs de chute des 
ouvrages rapportée à la dénivellation naturelle sur un tronçon 
homogène (à évaluer à l’échelle d’un cours d’eau ou de tronçons de 
cours d’eau). Son évolution sera suivie au regard d’une valeur 
« repère » de 50%, considérée comme une valeur relativement 
satisfaisante à atteindre à l’issue de la phase de mise en œuvre du 
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SAGE, compte tenu de la situation de départ sur les cours d’eau du 
territoire (Globalement entre 65 et 80%).   

 linéaire de cours d’eau influencé par la présence d’ouvrages 
artificiels (à évaluer à l’échelle d’un cours d’eau ou de tronçons de 
cours d’eau). 

 

Les structures porteuses des programmes d’action remontent les données 
disponibles dans le cadre du suivi des programmes d’action locaux à la 
structure porteuse du SAGE, qui en réalise une synthèse dans le tableau de 
bord du SAGE. 

 

CE.9. Etudier les impacts et possibilités de dévoiement des collecteurs 
dans le lit mineur, le lit majeur et l’espace de divagation des cours 
d’eau 

 

Les programmes d’action locaux mis en place sur le territoire incluent, sur 
la durée du programme, la réalisation d’une étude : 

 identifiant les secteurs où la présence des collecteurs 
d’assainissement dans le lit mineur, majeur et dans l’espace de 
divagation des cours d’eau constitue un frein à l’atteinte de ses 
potentialités écologiques ; 

 évaluant la faisabilité technique, environnementale et économique 
du dévoiement de ces collecteurs. 

 

Sur les secteurs concernés par la présence de collecteurs dans le lit 
mineur, majeur et dans l’espace de divagation des cours d’eau, les 
collectivités compétentes étudient la possibilité d’un dévoiement à 
l’occasion de travaux de réhabilitation des collecteurs.   

 

CE.10. Délimiter et cartographier les espaces de mobilité des cours 
d’eau 

 

La CLE délimitera  et cartographiera les espaces de mobilité à l’échelle du 
1/50 000ème ou plus précise avant 2015, dans le cadre d’études à mener 
en concertation avec les acteurs locaux. 
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RAPPEL 

La carte en page suivante est une synthèse des classements réglementaires 
définis sur les cours d’eau du bassin versant : 

 
 Cours d’eau classés au titre des arrêté du 4 décembre 2012 

établissant la liste des cours d'eau mentionnée au 2° du I de l'article 
L. 214-17 du code de l'environnement sur le bassin Seine-Normandie.  

 Obstacles prioritaires identifiés dans le cadre du SDAGE du bassin 
de la  Seine et des cours d’eau côtiers Normands 2010-2015. 

 

Pour rappel, la réglementation des arrêtés de classement des cours d’eau 
en liste 1 et en liste 2 au titre de l’article L.214-17 du Code de 
l’environnement, signés le 4 décembre 2012 par le Préfet coordonnateur 
de bassin Seine-Normandie, est : 

 
- Arrêté de classement liste 1 : Objectif de préservation  
Cours d’eau sur lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être 
accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s’ils constituent un 
obstacle à la continuité écologique  
 
- Arrêté de classement liste 2 : Objectif de restauration  

Cours d’eau sur lesquels il est nécessaire d’assurer le transport suffisant 
des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit 
y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l’autorité 
administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, 
l’exploitant au plus tard dans les 5 ans après publication de la liste.  

 

Les cours d'eau de la liste 1 comprennent les réservoirs biologiques 
identifiés dans le SDAGE du bassin de la  Seine et des cours d’eau côtiers 
Normands 2010-2015. Ces réservoirs biologiques sont nécessaires au 
maintien ou à l’atteinte du bon état écologique. Il s’agit des secteurs 
« pépinières » réunissant l’ensemble des conditions nécessaires à la vie, la 
croissance et la reproduction aquatique, et à partir desquels les tronçons 
de cours d’eau perturbés peuvent être « ensemencés » en espèces. 
 

Réservoirs biologiques Raisons de classement 

La Mérantaise Truite fario 

Le Ru du Montabé Ecrevisse à pattes blanches 

Tronçon de la Boëlle Tronçon restauré 

Tronçon de l’Orge - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    AAmméélliioorraattiioonn  ddee  llaa  cciirrccuullaattiioonn  ppiisscciiccoollee  eett  dduu  ttrraannssiitt  ssééddiimmeennttaaiirree 
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CE.11. Assurer la cohérence des stratégies locales sur la continuité 
piscicole et sédimentaire 

 

Les différentes structures porteuses de programmes d’actions locaux 
(SIVOA, SIAHVY, PNRHVC, SIBSO) travaillent en concertation lors de 
l’élaboration et de la révision des programmes, en particulier pour 
construire les programmes d’amélioration de la continuité piscicole et 
sédimentaire.  
Lors des études préalables à la définition des programmes d’actions, ils 
se réunissent au sein d’un comité d’échange afin de garantir une 
cohérence en termes de méthodes d’études utilisées dans l’objectif de 
l’atteinte du niveau d’ambition fixé (taux d’étagement de 50%). Ils 
s’assurent notamment de l’harmonisation des critères et méthodes utilisés 
pour prioriser les suppressions ou aménagements d’ouvrages faisant 
obstacle à la continuité écologique. 

Les programmes d’action favorisent l’effacement des ouvrages à leur 
aménagement afin de rétablir la continuité sédimentaire. 
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Carte Classement cours d’eau article L214-17-I 
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B. ZONES HUMIDES 
 

1) OBJECTIFS  

 

Les enjeux identifiés sur le bassin versant sont : 

 L’amélioration de la connaissance du patrimoine de zones humides 
(selon l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
l'environnement) pour améliorer les mesures de préservation ; 

 Le renforcement de la protection et de la restauration des zones 
humides, en particulier par rapport aux pressions d’urbanisation. La 
stratégie de préservation des zones humides est indissociable des 
mesures également prévues : 

o sur la préservation des champs d’expansion des crues (prenant 
en compte le rôle des zones humides alluviales)  

o sur la restauration hydromorphologique des cours d’eau et de 
leurs annexes hydrauliques. 

 La concertation locale pour identifier et mettre en œuvre les 
mesures adaptées pour la préservation des zones humides.  

 

La stratégie du SAGE révisé répond à ces enjeux, avec pour objectifs la  
non dégradation du patrimoine de zones humides existant, et sa 
préservation dans le cadre des futurs projets d’aménagement. 

 

L'objectif de préservation des zones humides s'entend par la 
préservation de leurs fonctionnalités et des services rendus aux milieux 
et aux territoires, notamment en termes de :  

 fonctionnalité écologique (habitats pour la faune, flore, corridor 
de continuité écologique, production de biomasse) 

 fonctionnalité hydrologique (régulation des débits de crues et 
d'étiages, expansion des crues, recharges des eaux souterraines) 

 fonctionnalité biogéochimique (épuration des eaux, stockage du 
carbone) 
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2) ORIENTATIONS ET MODALITES DE REALISATION 

 
 

L’état actuel des connaissances concernant les zones humides 
sur le territoire du SAGE est présenté sur la carte ZH1 

figurant ci-après. Les supports correspondants peuvent être transmis par 
la structure porteuse du SAGE. Cette carte présente : 

 Les zones humides déjà répertoriées sur le bassin versant du SAGE 
(dont la caractérisation  conformément aux critères de l’arrêté 
ministériel du 1er octobre 200911 n’a pas forcément été vérifiée). 

 Les « secteurs d’alerte » où la probabilité de présence de zones 
humides est estimée forte (inventaire DRIEE Ile de France). 

 

A partir de cet état de connaissance, les syndicats du territoire ainsi 
que le PNR ont identifié des zones prioritaires pour la préservation des 
zones humides (cf. carteZH2 ci-après).Cette identification de zones 
prioritaires a été réalisée par les différents syndicats du territoire ainsi 
que le PNR sur la base des critères suivants : 

 du fait de leur densité en zones humides 

 du fait de l’intérêt patrimonial des zones humides (par exemple 
basé sur les sites Natura 2000, les ZNIEFF, les réservoirs 
biologiques, les secteurs de tête de bassin versant,…) 

 du fait du rôle potentiellement joué par les zones humides sur 
ces secteurs vis-à-vis : 

o de la qualité des eaux (auto-épuration), par exemple sur les 
aires d’alimentation de captage pour l’alimentation en eau 
potable,… 

o de l’expansion des crues en zone alluviale (zones humides 
situées en zone inondable,…) 

o de la limitation du ruissellement (zones humides situées sur 
des bassins versants ruraux présentant une problématique  
particulière d’érosion et de ruissellement, …) 

Les cartes ZH1 et ZH2  sont déclinées en planches au 1/40 000e et 1/10 
000e sur l’Orge aval en annexe 1 et 2. Les supports correspondants 
peuvent être transmis par la structure porteuse du SAGE.  

 

ZH.1. Réalisation d’inventaires de zones humides 
 

La structure porteuse du SAGE ou l’EPCI finalise les inventaires de zones 
humides sur son territoire dans un délai de 3 ans. Ces inventaires sont 
réalisés conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. 

La structure porteuse du SAGE assure, avec l’appui de la cellule 
d’animation du SAGE la mise à jour et la diffusion de la connaissance 
relative aux zones humides sur le territoire. 

 

                                                 
11

  Arrêté ministériel du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides 
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ZH.2. Prise en compte des zones humides dans les projets 
d’aménagement 

La MISE 91 a établi une doctrine (téléchargeable sur le site de la 
préfecture de l’Essonne) détaillant les attentes sur le contenu des 
études d’incidences et des programmes de compensation sur les 
zones humides, ainsi que les principaux points de vigilance à avoir. 

 

Les projets d'aménagement intègrent l'objectif de préservation des zones 
humides, de leurs fonctionnalités et des services rendus afférant. Ainsi ils 
sont conçus de manière à réduire l’impact sur les zones humides, leurs 
fonctionnalités et leur service rendu. 

La carte ZH1 ci-après localise les zones humides connues et les enveloppes 
potentielles de présence de zones humides. Ce recensement est non 
exhaustif et n'est pas opposable pour définir le caractère non humide d'un 
territoire.  

Dans les enveloppes d'alerte, il sera fait recours à une caractérisation du 
territoire par une identification selon les critères définis par l'arrêté du 24 
juin 2008 modifié pour confirmer ou infirmer la présence de zones 
humides.  

Les aménagements devront notamment préserver les enjeux spécifiques 
des zones humides prioritaires identifiées à la carte ZH2. 

 

 

 

 

Dans le cas où les projets d’aménagement impactant les zones humides 
sont autorisés, le pétitionnaire devra : 

1. chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures 
d’évitement) ; 

2. chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs 
fonctionnalités et leurs services rendus (mesures correctrices) ; 

3. s’il subsiste des impacts résiduels, ensuite et seulement, compenser 
le dommage résiduel identifié.  

Les aménagements devront préserver les enjeux spécifiques des zones 
humides prioritaires identifiées à la carte ZH2.  

Les mesures compensatoires doivent obtenir un gain équivalent en termes 
de biodiversité (présence d’espèces remarquables, rôle de frayère à 
brochets,...) et de fonctions hydrauliques (rétention d’eau en période de 
crue, soutien d’étiages, fonctions d’épuration, rétention du carbone,...), 
en priorité dans le bassin versant impacté et en dernier ressort à une 
échelle plus large. A cet effet, elles prévoient l’amélioration et la 
pérennisation de zones humides encore fonctionnelles (restauration, 
reconnections, valorisation, meilleure gestion,...) ou la recréation d’une 
zone humide équivalente sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, 
d’une surface au moins égale à la surface dégradée et en priorité sur la 
même masse d’eau. A défaut, les mesures compensatoires prévoient la 
création d’une zone humide à hauteur de 150 % de la surface perdue.  

Les mesures compensatoires font l'objet d'un suivi écologique post-travaux 
et d'une évaluation de leur efficacité selon des modalités définies par le 
préfet. 

L’article 3 du règlement du SAGE encadre les installations, 
ouvrages, travaux ou activités entrainant l’impact ou la 
destruction de zones humides 
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Il est par ailleurs rappelé que la destruction d’espèces protégées ou de 
leurs habitats est soumise à une autorisation préalable de dérogation 
prévue par l’article L411-2 du Code de l’Environnement. 

ZH.3. Améliorer la gestion et l’entretien des zones humides 

 

La CLE préconise et encourage toute politique d’acquisition foncière de 
zones humides par les collectivités et la mise en œuvre de plans de gestion 
spécifiques qui concourent à améliorer la protection sur le long terme de 
ces espaces.  

 

ZH.4. Préservation des zones humides dans le cadre des documents 
d’urbanisme  

 

Les documents locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec l'objectif 
de préservation des zones humides du SAGE.  

A cet effet, dans le cadre de leur révision, les documents locaux 
d’urbanisme tiennent compte dans leur document cartographique des 
zones humides identifiées par le SAGE (Cf. carte ZH1), ou par les autres 
collectivités du territoire.  

Ils prennent en compte en particulier les enjeux spécifiques identifiés sur 
les zones humides prioritaires (cf. carte ZH2) en intégrant ces dernières 
dans un zonage spécifique et en précisant les dispositions adaptées dans 
leur règlement en vue de leur préservation. 
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IV.4. ENJEU « GESTION QUANTITATIVE »  
 

Cet enjeu regroupe les dispositions du SAGE sur les thèmes : 

- De la disponibilité de la ressource en eau, pour les usages et les 
milieux, 

- De la gestion du risque inondation, 

- De la gestion des eaux pluviales (impact sur les débits de 
ruissellement). 

A. ETAT QUANTITATIF DE LA RESSOURCE 
 

1) OBJECTIFS  

 

Les enjeux liés à la disponibilité de la ressource sur le bassin Orge-Yvette sont 
liés : 

- Au maintien de bonnes conditions de débit dans les cours d‘eau et 
d’alimentation des zones humides, assurant la vie et la 
reproduction de la faune et de la flore qui y sont inféodées. 

- A la satisfaction des usages (majoritairement la production d’eau 
potable à partir des eaux de nappes). Les eaux souterraines sont 
également de potentielles ressources locales pour l’avenir (appoint / 
secours pour l’alimentation en eau potable, eau industrielle, 
irrigation…). 

 

 

En complément des programmes locaux de gestion quantitative d’ores-et-
déjà en place, il apparaît important de préciser les interactions entre les 
ressources souterraines et de surface à l’échelle du bassin versant. Ce travail 
préalable permettra de mieux cerner les enjeux et les pistes de travail qui 
pourraient être développées à l’avenir, dans un prochain SAGE. 

 

La stratégie du SAGE répond ainsi aux objectifs quantitatifs fixés par la 
Directive Cadre sur l’Eau : 

- Objectif de bon état quantitatif 2015 sur les trois masses d’eau 
souterraines sur le bassin versant du SAGE (Tertiaire du Mantois à 
l’Hurepoix, Craie altérée du Neubourg/Iton/Plaine Saint André, Calcaires 
tertiaires libres et craie sénonienne de Beauce). 

- Objectif de bon potentiel 2027 en particulier sur l’Orge aval et 
l’Yvette aval, seules masses d’eau où l’hydrologie est un paramètre 
déclassant actuellement (déséquilibres locaux). 

 

Pour la masse d’eau des calcaires tertiaires libres et de la craie sénonienne de 
Beauce, dont le périmètre recoupe près de 45% du territoire du SAGE Orge 
Yvette,  l’atteinte du bon état quantitatif en 2015 est prévu sous réserves 
d’amélioration des règles de gestion, qui ont depuis été définies par le SAGE 
Nappe de Beauce. 
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2) ORIENTATIONS ET MODALITES DE REALISATION 

 

EQ.1. Etude des interactions nappes-cours d'eau à l’échelle du bassin 
versant 

 

La structure porteuse du SAGE initie d’ici fin 2016, une étude visant à 
mieux comprendre le fonctionnement hydrologique et hydrogéologique 
du bassin versant et donc à mieux cerner les enjeux pour une gestion 
concertée des ressources souterraines recoupant le territoire du SAGE. Elle 
permettra également de préciser les pistes de travail qui pourront être 
développées, le cas échéant, lors de la révision du SAGE en 2018.  

 

Le contenu précis du cahier des charges est défini en phase de mise en 
œuvre du SAGE. La cellule d’animation et la CLE du SAGE Mauldre sont 
associées, dans la mesure où la gestion des ressources souterraines dépasse 
la seule échelle du SAGE Orge-Yvette. 

 

Les finalités de l’étude résident en : 

- Une meilleure compréhension du rôle des échanges nappe-cours d’eau 
dans le soutien d’étiage, pour la gestion des cours d’eau ; 

- Une meilleure connaissance du fonctionnement hydrologique des 
nappes, en tant que ressources locales potentielles à l’avenir (appoint 
/ secours eau potable, eau industrielle, irrigation) ; 

- Une base de connaissance préalable, utile aux études de délimitation 
des aires d’alimentation des captages prioritaires du bassin (économie 
d’échelle). 
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B. INONDATIONS 
 

1) OBJECTIFS  

 

 

L’enjeu de gestion des crues et du risque d’inondations est l’un des 
enjeux majeurs du SAGE. L’objectif est de disposer d’une stratégie 
globale à l’échelle du bassin versant, mettant en cohérence les outils et 
programmes développés localement. 

 

Cela passe par deux axes stratégiques, déjà identifiés dans le premier 
SAGE : 

 Dans les fonds des vallées, la préservation et la restauration du 
champ d’écoulement et d’expansion des crues, 

 Dans les zones exposées au risque inondation, une politique de 
gestion des eaux pluviales renforcée qui tienne compte de l’impact 
aggravant du ruissellement sur l’augmentation des débits de 
pointe. 

 

Durant la phase de mise en œuvre du SAGE, la structure porteuse réalise 
une étude visant le zonage du risque lié aux coulées de boues. 

 

 

Le SAGE associe pour cela : 

 Des moyens de connaissance  

 Des moyens organisationnels. 

 Des moyens réglementaires  

 

2) ORIENTATIONS ET MODALITES DE REALISATION 

 

Elles sont détaillées ci-après. 
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In.1 : Elaboration et mise en œuvre des PPRI 
 

Le PPRi de l'Orge et de la Sallemouille a été prescrit le 21 décembre 2012. 
Cependant il ne comporte pas l'étude de la Rémarde. 

 

La CLE sollicite les services de l’état à assurer une cohérence amont-
aval dans l’établissement des PPRI et donc à : 

- intégrer la Rémarde et ses affluents dans le PPRI de la Vallée de 
l’Orge et à établir un PPRI sur l’Yvette. Les périmètres R113-3 ayant 
valeur de PPRI sur l’Yvette amont et sur la Rémarde dans les Yvelines 
datent en effet de 1992 et sont basés sur une cartographie des aléas 
d’inondation principalement définie à dire d’experts, méthode 
éloignée des critères techniques aujourd’hui pris en compte. 

- réaliser la cartographie des zones d’aléas d’inondation sur la 
Rémarde et la Prédecelle conjointement dans l’Essonne et dans les 
Yvelines afin de porter sur l’ensemble de leur cours. Cette 
cartographie n’étant prévue en tendance que sur leur partie 
essonnienne 

- homogénéiser à l’échelle du bassin versant Orge-Yvette les 
méthodes et critères utilisés pour caractériser l’ensemble des 
zones d’aléas d’inondation ci-dessus. 

 

Les services de l’Etat doivent également réaliser la cartographie des zones 
d’aléas d’inondation et des zones sensibles à l’impact du ruissellement sur 
les bassins de la Rémarde, de la Prédecelle et de la Charmoise 

 

In.2 : Prendre en compte les zones d’expansion des crues dans les 
documents d’urbanisme 
 

La CLE recommande aux collectivités compétentes, lors de l’élaboration 
et/ou de la révision de leurs documents locaux d’urbanisme, d’intégrer les 
zones d’aléas d’inondation telles que délimitées sur la carte ci-après 
(carte In.1) dans les documents graphiques correspondants et de définir 
des prescriptions assurant la préservation de ces zones d’écoulement et 
d’expansion des crues. 

 
Le PPRi ou les documents valant PPRi sont des servitudes d'utilité publique, 
obligatoirement intégrés aux documents d'urbanisme.  

L’intégration des zones d’expansion des crues dans les documents 
d’urbanisme est d’ores et déjà obligatoire, lorsqu’un PPRi ou documents 
valant PPRi existe sur le territoire de la collectivité. 
 

La carte des zones d’aléa d’inondation est déclinée en planches au 
1/40000e en annexe 3. Les supports correspondants peuvent être 
transmis par la structure porteuse du SAGE.  

 

In.3 : Prise en compte des capacités d’expansion des crues dans les 
projets d’aménagement  
 

Les projets d'aménagement intègrent l'objectif de préservation des 
capacités d'expansion des crues. Dans le cas où un projet entraine une 
diminution des capacités d'expansion des crues, une compensation est 
réalisée en amont et au plus près du site aménagé. Le cas échéant, la 
compensation est réalisée selon les règles en vigueur dans le PPRi. .A 
défaut de PPRi, la CLE recommande que la compensation aille jusqu'à 150 
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% du volume soustrait aux capacités d'extension par le projet 
d'aménagement. Sur les secteurs où aucune cartographie du lit majeur n’a 
été établie, le pétitionnaire produit une étude de modélisation délimitant 
l’emprise du lit majeur à l’échelle locale du site concerné, définie sur la 
base de la cote atteinte par les plus hautes eaux connues, ou à défaut, à 
minima sur la base de la crue centennale. Cette étude permet l’évaluation 
de l’incidence du projet sur le volume naturel d’expansion de crue. 
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In.4 : Elaboration et mise en œuvre d’un Programme d’Actions de 
Préventions des Inondations (PAPI) 
 

La stratégie de territoire en matière d’inondation repose sur 
l’aboutissement du projet de Programme d’Action et de Prévention des 
Inondations (PAPI). Ce dernier permet une stratégie globale sur le bassin 
versant (lien amont-aval), par rapport aux actions déjà menées 
localement.  

Le PAPI serait porté par un syndicat mixte, structure porteuse du SAGE.  
 

Ce programme permet, entre autres : 

 l’entretien de la culture du risque et l’alerte des riverains via 
la mise en place, en concertation avec les communes, de plans 
de communication auprès des riverains et le développement des 
systèmes d’alerte des riverains en cas de crue, en favorisant les 
systèmes d’alerte automatisés. 
 

 l’amélioration du réseau de suivi et de la connaissance de 
l’historique des crues via la mise en place, en concertation 
avec les communes, de dispositifs de suivi des cotes de crue 
dans le lit majeur des cours d'eau, et via leur suivi en période 
de crue. L'acquisition de ces données permettra la mise en 
place d'une base de connaissance, constituant un historique des 
crues sur les différents cours d'eau du territoire, sur le long 
terme. 

 

Les réflexions seront formalisées sous forme d'un rapport apportant des 
éléments pour l'élaboration des règlements d'eau nécessaires. 
 

Les dispositions suivantes visant à améliorer la gestion du risque sont 
également des axes de travail qui seront développés dans le PAPI.  

 

In.5 : Préservation des capacités d’expansion des crues et non 
aggravation des conditions d’écoulement  
 

La CLE préconise et encourage toute politique d’acquisition foncière de 
parcelles situées dans les champs d’expansion des crues par les 
collectivités qui concoure à améliorer la protection sur le long terme de 
ces espaces.  

 

In.6 : Coordination de la gestion des ouvrages hydrauliques en situation 
de crues 
 

La structure porteuse du SAGE, avec l’appui de la cellule d’animation du 
SAGE, assure l’organisation d’un groupe de travail visant la coordination de 
la gestion des ouvrages hydrauliques par temps de crue ou d’évènement 
pluvieux important dans l’année suivant l’approbation du SAGE. Ce groupe 
de travail est composé des communes et EPCI compétents en matière de 
gestion des crues. Sa composition pressentie est la suivante : SIAHVY, 
SIVOA, SIBSO, PNRHVC et SMAGER.  
 

Les lâchures d’eau effectuées par ces différents gestionnaires doivent 
être réalisées de manière à ne pas induire d’impacts marqués sur la 
morphologie et la vie biologique allant à l’encontre des orientations du 
SAGE. Un règlement d’eau, compatible avec les objectifs du SAGE, 
devra donc être établi en concertation avec les communes.   
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In.7 : Restauration des capacités d’expansion des crues  

 

En complément à la disposition CE.5. relative aux programmes de 
restauration de l’hydromorphologie dans le cadre des contrats de bassin, 
les porteurs de programmes d’actions locaux prévoient, en réponse à 
l’enjeu spécifique de gestion des crues, des opérations : 

 de préservation des zones d’expansion des crues existantes, en ayant 
recours à l’acquisition foncière ou à la mise en place de conventions 
de gestion, 

 de restauration des capacités d’expansion des crues, par réouverture 
de cours d’eau busés, suppression de merlons ou de bourrelets de 
curage, reconnexion du lit mineur avec ses annexes hydrauliques,… 

 

Ces programmes s’attachent également à restaurer ou à optimiser les 
fonctionnalités écologiques des milieux humides alluviaux, en favorisant la 
circulation de l’eau et la submersion temporaire de milieux pouvant 
présenter de bonnes potentialités floristiques et faunistiques. 
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C. GESTION (QUANTITATIVE ET QUALITATIVE) DES EAUX PLUVIALES 
 

1) OBJECTIFS  

 

L’impact de la gestion des eaux pluviales est, dans le cadre des nouveaux 
projets d’aménagement, encadré par : 

 le Code de l’Environnement,  

 les doctrines des services de l’Etat (Police de l’Eau),  

 les règlements d’assainissement des principaux syndicats 
intercommunaux,  

 et, depuis 2006, par les règles de gestion des eaux pluviales définies 
dans le cadre du premier SAGE (valables pour les nouveaux 
aménagements). 

 

 

Le niveau d’urbanisation du bassin versant, en particulier sur la partie 
aval, et les perspectives d’expansion urbaine imposent de poursuivre 
l’objectif de limiter les impacts du ruissellement accru généré par 
l’imperméabilisation des sols, en les retenant le plus en amont possible. 

 

Par ailleurs, l’objectif défini par le SAGE est également de limiter 
l’impact des pollutions diffuses et accidentelles des eaux pluviales et de 
ruissellement sur les usages (en particulier la production d’eau potable), 
et d’éviter toute dégradation des milieux par déversement ponctuel de 
substances chimiques impactantes pour la faune et la flore aquatiques. 

 

 

 

 

Ainsi en complément de la réglementation existante, la stratégie du 
SAGE révisé : 

 Définit les principes et les objectifs quantitatifs et qualitatif de 
gestion des eaux pluviales dans le cadre des futurs projets 
d’aménagements ; 

 Fixe des objectifs de sensibilisation des collectivités aux 
techniques alternatives de gestion des eaux pluviales. 

 

 

Plusieurs dispositions du SAGE contribueront à une meilleure prise en 
compte de la limitation du ruissellement : 

 Disposition Q.1 (partie IV.2.A – Qualité – Macropolluants) : 
Réalisation des zonages communaux relatifs à la gestion des eaux 
pluviales. 

 Disposition Q.15 (partie IV.2.B – Qualité – pesticides), encadrant les 
rejets des réseaux de drainage agricole, 

  Disposition Q.16 (partie IV.2.B – Qualité – pesticides), relative  au 
maintien d’éléments du paysage contribuant à limiter le 
ruissellement et à favoriser l'infiltration. 
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2) ORIENTATIONS ET MODALITES DE REALISATION 

 

EP.1 : Principes et objectifs de gestion des eaux pluviales dans le cadre 
de projets d’aménagement 
 

 
 

La gestion des eaux pluviale est conçue de manière intégrée pour réduire 
les flux de polluants rejetés au milieu et les risques d'inondation par 
ruissellement. Cette gestion pourra ainsi être conçue en définissant des 
niveaux de gestion différenciés selon les types de pluies, tel que proposé 
dans le guide CERTU 2003 « la ville et son assainissement » :  
 

 la gestion des pluies courantes privilégie la maitrise des flux 
polluants  

 la gestion des pluies fortes privilégie la maitrise du risque 
d'inondation.  

 

En particulier, la gestion quantitative répond, à minima et dans l'ordre de 
priorité, aux objectifs suivants : 

1. Un objectif de « zéro rejets » avec une infiltration maximale 
recherchée pour les eaux de pluie à l'amont.  

2. Lorsque le « zéro rejets » ne peut être mis en œuvre, en raison des 
caractéristiques du sol ne permettant pas l'infiltration ou pour de 
fortes pluies, les débits de rejet au milieu sont régulés selon des 
débits de fuites et pour des niveaux de protection définis par 
bassin versant. Ces derniers sont semblables à ceux déjà en 
vigueur pour les rejets d’eaux pluviales aux réseaux (cf. tableau ci-
après).  

Bassin versant 
Pluie de référence 

(au minimum) 
Débit de fuite 

Orge aval 55 mm en 4 heures 1 L/s/ha 

Orge amont 50 mm sur 12 heures 1,2 L/s/ha 

Yvette hors territoire de compétence du SIAHVY 67 mm sur 12 heures 1 L/s/ha 

Yvette (sur le territoire de compétence du 
SIAHVY) 

50 mm sur 4 heures 1,2 L/s/ha 

Rémarde aval 50 mm sur 12 heures 1,2 L/s/ha 

Rémarde amont 67 mm sur 12 heures 1 L/s/ha 

Prédecelle Pluie d’occurrence  
cinquentennale 

1 L/s/ha 

 

Ces critères, déjà affichés dans le premier SAGE de 2006, sont à 
utiliser par défaut, sauf lorsque les collectivités concernées (y 
compris les syndicats de rivière) ou les services de l'Etat ont des 

Dans les dossiers loi sur l’eau le pétitionnaire/déclarant devra ainsi 
présenter son projet avec une réflexion combinée qualité/quantité 
de la gestion des eaux pluviales. Les niveaux de service sont définis 
localement en fonction de chaque projet (notamment en fonction de 
la qualité du milieu récepteur et de l’acceptabilité des inondations). 

Il devra justifier de la prise en compte des différents points 
mentionnés ci-dessous qui guide la démarche d’une bonne gestion 
des eaux pluviales. 
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connaissances démontrant qu'ils s'avèrent localement insuffisants. 

La CLE demande aux collectivités compétentes de procéder à une 
homogénéisation des pluies de référence au sein des bassins amont 
et aval d’ici fin 2016 (cf. EP.1 bis). A compter de cette date, c’est 
donc à ces nouvelles pluies de référence qu’il faudra se référer. 

Sur le territoire de compétence du SIAHVY, une étude est en cours 
afin de redéfinir ces critères. Lors des futurs aménagements, c’est 
donc à terme au règlement d’assainissement du SIAHVY qu’il faudra 
se référer. 

 

Les aménagements intègrent ces objectifs de gestion et sont conçus en 
prenant en comptes les objectifs spécifiques suivants : 

 Pour les aménagements à l’échelle d’une parcelle ou d’un petit réseau 
d’assainissement (bassin drainé de l’ordre d’1 ha), la gestion des eaux 
pluviales privilégie la gestion à l’amont.  

 La maîtrise des flux de polluants est assurée, en particuliers pour les 
pluies courantes en : 

o Limitant l’imperméabilisation des surfaces aménagées,  

o Limitant les matériaux polluants lessivés par les eaux de 
pluies,  

o Adaptant la gestion et l’entretien des aménagements afin 
d’éviter l’apport et les transferts de polluants par les eaux de 
ruissellement,  

o Favorisant l’infiltration au plus proche de la parcelle pour 
limiter les flux de polluants et les contaminations croisées,  

o Traitant si nécessaire les eaux polluées au plus près possible 
de la contamination.  

 La maîtrise du risque inondation est assurée, en particuliers pour les 
fortes pluies, en : 

o Limitant l’imperméabilisation des surfaces et en favorisant 
l’infiltration à la parcelle pour réduire les surfaces 
contributives au ruissellement,   

o Limitant les vitesses de ruissellement et en allongeant le 
temps de concentration du bassin,  

o Favorisant les stockages locaux avec restitution, infiltration ou 
évaporation,  

o Régulant les débits de rejet direct vers le milieu selon les 
débits de fuite décrits dans le tableau ci-avant 

 Pour les aménagements portant sur un bassin supérieur à environ 1ha, 
la gestion des eaux pluviales à l’aval est conçue en complément de la 
gestion à l’amont.  

 Les débits à l’exutoire des réseaux d’assainissement d’eau pluvial 
sont régulés avant rejet au cours d’eau selon les débits de fuite 
décrits dans le tableau ci-avant en prenant en compte les stockages 
et ralentissement des écoulements à l’amont.  

 Un traitement des eaux de pluie adapté est mis en place en fonction 
des polluants drainés à l’amont.  

 

La conception de la gestion des eaux pluviales favorise les ouvrages à ciel 
ouvert et ceux combinant éventuellement d’autres fonctions afin d’obtenir 
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de meilleures garanties de leur entretien par les intérêts multiples qu’ils 
présentent permettant par ailleurs d'optimiser l'espace aménagé. 

 

EP.1 bis : Homogénéisation au sein du territoire du SAGE des pluies de 
référence à prendre en compte pour les rejets d’eaux pluviales au milieu 
naturel dans le cas d’impossibilité d’atteindre l’objectif de « zéro 
rejets »  
 

Le territoire du SAGE est découpé en 7 bassin versants ayant chacun une 
pluie de référence (définie par une hauteur et une durée) qui lui est propre 
(cf. tableau en EP.1). Si le choix de durées différentes (4 et 12 h selon les 
bassins) pour les pluies de référence apparait justifié entre bassins aval et 
amont du fait des degrés d’urbanisation très différents, les différences de 
hauteur au sein des bassins aval et respectivement au sein des bassins amont 
le sont moins.  

La CLE demande, d’ici fin 2016, aux différentes collectivités compétentes 
sur les bassins amont et respectivement sur les bassins aval de procéder à 
une homogénéisation des hauteurs d’eau indiquées dans les pluies de 
référence en vue d’aboutir à deux pluies de référence sur le territoire du 
SAGE : l’une, définie sur une durée de 4 heures, valant pour les bassins aval 
et l’autre, définie sur une durée de 12 heures, pour les bassins amont.  
 

EP.2. Réduire les pollutions chroniques liées aux rejets d’eaux pluviales 
ou de ruissellement  
 

Les communes ou EPCI identifient les principaux exutoires des réseaux 
d’eaux pluviales ou d’eaux de ruissellement urbain impactants vis-à-vis 
des pollutions chroniques. A leur niveau, et lorsque les solutions visant à 
réduire les pollutions à la source sont difficiles à mettre en œuvre, les 
communes et EPCI sont encouragés à étudier la faisabilité de créer des 
unités de dépollution par phytoremédiation. Ce type d’unités dépolluantes 
peut notamment être développé dans le cadre d’opérations d’aménagement 
exemplaires. 
 

Par ailleurs, la CLE émet le souhait d’être informée des projets de 
création, d’extension ou de réaménagement de carrières sur le 
territoire, et d’avoir accès aux dossiers déposés par les pétitionnaires, pour 
information et éventuel avis. 

 

EP.3.  Développer la gestion du risque de pollution accidentelle  
 

Les maîtres d’ouvrage d’aménagements urbains prennent en compte le 
risque de pollution accidentelle dans la conception des dispositifs de 
gestion des eaux pluviales.  

En particulier, lors des créations ou extensions de zones d’activités, la 
gestion des eaux pluviales est conçue de manière à pouvoir assurer la 
collecte et le stockage d’éventuelles eaux d’incendie (effluents générés par 
la  lutte contre les incendies). Les modalités de traitement et de rejet de 
ces eaux sont définies au cas par cas par les services de l’Etat compétents.  
 

En cas de pollution accidentelle d’un cours d’eau, une fois la source 
identifiée, les syndicats compétents en gestion des rivières peuvent 
intervenir en fonction de leurs moyens humains, opérationnels et 
techniques pour réaliser un suivi de la qualité du cours d’eau à l’aval du 
rejet. Ils se rapprochent des services de l’Etat compétents (Police de l’Eau) 
pour définir les paramètres à suivre et la durée du suivi. 
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EP.4.  Favoriser les mesures alternatives de gestion des eaux pluviales 
dans le cadre de projets d’aménagement 

 

Les mesures alternatives (haies, bandes enherbées, fascines...) permettant 
de réduire à la source les problèmes liés au ruissellement (érosion, 
transport de pollutions, etc.) seront privilégiées.  

Le pétitionnaire ne proposera des aménagements hydrauliques lourds 
visant à protéger les biens et les personnes des coulées de boues (type 
bassin de rétention des coulées de boues, etc.) qu'après avoir : 

- examiné les effets directs et indirects de l’aménagement hydraulique 
concerné en tenant notamment compte de l’échelle du bassin versant ou 
du sous-bassin versant en cause ; 

- proposé des mesures alternatives permettant de réduire à la source les 
problèmes liés au ruissellement (érosion, transport de pollutions, etc.) ; 

- démontré que les mesures précédentes, couplées avec des 
aménagements hydrauliques de petite taille, s’avèrent insuffisantes pour 
prévenir le risque. 

 

EP.5 : Sensibilisation des collectivités aux pratiques alternatives de 
gestion des eaux pluviales  

 

Les cellules d’animation des programmes locaux poursuivent les initiatives 
de communication et de formation déjà menées sur le terrain, avec le 
possible appui de la cellule d’animation du SAGE. L’objectif est que 
chaque collectivité, en tant que maitre d’ouvrage, bénéficie à minima 
d’une journée de sensibilisation sur la durée du SAGE (organisation de 
visites de terrain, séances de formation des agents des services techniques 
aux techniques alternatives et aux modes de conception « intelligents » 
…). 

La Commission Locale de l’Eau encourage la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales sur les aménagements existants afin de limiter 
le ruissellement des eaux pluviales. 
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IV.5. ENJEU « SECURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE »  

 

1) OBJECTIFS  

 

Le bassin versant du SAGE se découpe en deux grandes aires d’influence 
pour l’alimentation en eau potable :  

 75% de la population est située dans la zone nord interconnectée, 
alimentée en eau potable par les usines de la Seine, hors périmètre 
du SAGE ; 

 La zone sud  du bassin versant dispose d’un approvisionnement local 
en eau potable à partir de captages souterrains situés dans le 
périmètre du SAGE. 

 

Au niveau quantitatif, il ne s’agit pas d’un enjeu majeur de la révision du 
SAGE, dans la mesure où le niveau de sécurisation de l’approvisionnement 
en eau potable apparaît relativement satisfaisant en tendance, au niveau 
quantitatif. Les politiques de sécurisation seront globalement à 
poursuivre et à mettre à jour régulièrement, en intégrant 
progressivement l’enjeu majeur de la gestion patrimoniale des réseaux 
d’eau potable.  

 

Les économies d’eau sont également à encourager, même si globalement, 
la tendance nationale est à la baisse des consommations moyennes par 
abonné.  

 

Au niveau qualitatif, plusieurs dispositions du SAGE contribueront 
également à une meilleure sécurisation de l’alimentation en eau 
potable : 

 Globalement, l’ensemble des dispositions répondant à l’enjeu 
d’amélioration de la qualité des eaux brutes,  

 Disposition Q.21 (partie IV.2.F – Qualité –Eaux souterraines) : Mener 
à terme les procédures d'instauration des périmètres de protection 
et des aires d'alimentation de captages. 

 

 

2) ORIENTATIONS ET MODALITES DE REALISATION 

 
Le SDAGE 2010-2015, dans sa disposition 114, identifie la masse d’eau de 
l’ALBIEN-NEOCOMIEN CAPTIF comme une ressource stratégique pour l’AEP 
de secours et une zone protégée pour la production d’eau potable sur le 
long terme. La priorité à cet usage est prise en compte dans le cadre de 
l’instruction administrative des dossiers de demande ou d’extension de 
prélèvements. 
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AEP.1 : Accès à la ressource stratégique de l’Albien Néocomien 

 

Les collectivités gestionnaires de captages de secours dans l’Albien-
Néocomien doivent assurer les aménagements de voirie qui seraient 
nécessaires à leur bonne desserte par les camions-citernes en période de 
« crise eau potable ». Actuellement, sur un certain nombre de captages, 
les possibilités d’accès ne le permettent pas, or ces captages jouent un 
rôle stratégique pour le secours. 

 

AEP.2 : Elaboration de schémas directeurs d’alimentation en eau 
potable par les collectivités compétentes 

 

Conformément à l’article L. 2224-7-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales modifié par l’article 161 de la Loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 
2010, les communes ou EPCI compétents arrêtent un schéma de 
distribution d'eau potable déterminant les zones desservies par le réseau 
de distribution d’ici fin 2013 et établissent un plan d'actions comprenant, 
s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration 
du réseau lorsque le taux de perte en eau du réseau s'avère supérieur à un 
taux fixé par décret (prévu pour 2011). 

 

La stratégie du SAGE prévoit l’élaboration d’un schéma directeur,  par 
les communes ou EPCI compétents sur le bassin en matière 
d’alimentation en eau potable, au plus tard d’ici fin 2016. Pour les 
collectivités compétentes, situées dans le département de l’Essonne, 
les schémas intègrent les orientations du schéma directeur 
département de l’Essonne. Les schémas locaux intègrent entre autre un 
plan de secours ainsi que le principe de mise en place progressive d'une 
gestion patrimoniale des réseaux de distribution.  

 

La gestion patrimoniale des réseaux de distribution d’eau potable se 
traduit par : 

 La réalisation de diagnostics de l'état des réseaux, incluant une 
phase de modélisation ; 

 La mise en place d’un outil SIG permettant le recensement, la 
localisation et la mise en mémoire des casses, la constitution d’une 
mémoire des travaux réalisés,… ; 

 La planification sur le long terme des programmes de travaux de 
renouvellement des réseaux ; 

 L’anticipation du coût de ces programmes dans la politique tarifaire 
de la collectivité. 

Ces schémas sont réactualisés au plus tard tous les 10 ans. 

 

AEP.3 : Sensibilisation aux économies d’eau 

 

Les collectivités mènent des campagnes de sensibilisation des abonnés aux 
économies d’eau. Elles ont également un rôle d’exemplarité en la matière, 
en assurant une distribution économe de l’eau potable dans les bâtiments 
publics. 
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AEP.4 : Réutilisation des eaux pluviales 

 

Les initiatives des communes, EPCI, aménageurs, associations et 
particuliers sont particulièrement encouragées pour développer le 
stockage et l’utilisation de l'eau de pluie en extérieur, pour l'arrosage des 
espaces verts, des jardins, des golfs, etc… 

Par ailleurs, les dispositifs tampons au droit des rejets de réseaux de 
drainage agricole, préconisés en disposition Q15, peuvent également être 
valorisés en tant que réserve d’eau d’irrigation.  

 

AEP.5 : Prendre en compte l’alimentation en eau potable dans les 
documents d’urbanisme 

 

Les communes ou leurs groupements compétents s’assurent que les 
documents d’urbanisme sont compatibles avec une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité définis par le SAGE.  

Ces documents de planification démontrent ainsi l’adéquation entre le 
potentiel de développement des territoires et les volumes en eau potable 
disponibles.  

Les développements planifiés ne sont envisageables que si les ressources 
en eau potable sont présentes, voire programmées à court terme.  
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V. EVALUATION ECONOMIQUE  
 

L’évaluation économique du SAGE porte globalement sur les 
dispositions générant un réel surcoût par rapport aux programmes déjà 
en cours ou prévus en tendance, et sur les coûts d’animation liés à la 
mise en œuvre du SAGE.  

Ainsi, ne sont pas pris en compte le coût des programmes d’action locaux, 
qui sont en cours d’élaboration et qui déclineront à terme la majorité des 
programmes de travaux opérationnels et donc les postes les plus coûteux 
(en particulier, les travaux de restauration morphologique des cours d’eau, 
les travaux dans le domaine de l’assainissement, l’animation et le volet 
communication des programmes d’action locaux). 

 
Le coût des 5 contrats de bassin cités ci-dessous sont synthétisé par grands 
thèmes dans le tableau ci-après : 

 Yvette amont (signature le 13/12/11),  

 Yvette aval (signature le 08/12/11), 

 Rémarde amont signé en juillet 2010, 

 Orge aval, 

 Orge amont.  
 

A noter que l’évaluation financière du contrat de bassin de l’Orge amont 
sera réalisée au printemps 2012. 
 

THEMATIQUE 

Contrats de bassin  

Yvette 
amont 

Yvette 
aval 

Rémarde 
amont 

Orge aval Orge amont TOTAL 

ANIMATION / 
ACTIONS 
TRANSVERSALES 

150 000 494 000 201 500 1 622 000 

Chiffré 
ultérieurement 

2 467 500 

QUALITE DES 
EAUX 

26 628 800 36 751 620 4 537 120 54 399 000 122 316 540 

FONCTIONNALITES 
DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET 
DES ZONES 
HUMIDES  

11 256 000 9 124 177 609 108 9 100 000 30 089 285 

GESTION 
QUANTITATIVE  

2 853 500 940 500 433 795 7 900 000 12 127 795 

SECURISATION DE 
L’ALIMENTATION 
EN EAU POTABLE 

155 000 - 1 317 075 - 1 472 075  

TOTAL 40 893 300 
47 310 

297 
7 098 598 

73 021 
000 

- 
168 323 

195 

 
 
Les coûts des 4 contrats de bassin sont estimés à environ 168 millions 
d’euros. A noter que ce coût n’intègre pas celui de l’Orge amont. 
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A noter que l’évaluation économique du SAGE ne porte pas uniquement 
sur les coûts portés par la structure porteuse du SAGE mais sur 
l’ensemble des coûts engendrés du fait de la mise en œuvre du SAGE.  

L’évaluation économique du SAGE estime les surcoûts générés par 
rapport aux contrats de bassin à 4,2 millions d’euros sur dix ans. 88%  
sont des coûts d’investissement et 12% des coûts de fonctionnement. A 
noter que certaines mesures n’ont pu être chiffrées (telles que les coûts 
associés à l’élaboration et à la mise en œuvre du PAPI) ; l’enveloppe 
estimée ici est donc minimisée.  
 

  

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

sur 10 ans 

Coût total sur 10 
ans 

Coûts avec 
hypothèses de 
chiffrage basses 

2,2 millions d’€ 0,5 millions d’€ 2,7 millions d’€ 

Coûts avec 
hypothèses de 
chiffrage hautes 

4,5 millions d’€ 0,5 millions d’€ 4,9 millions d’€ 

Coûts moyens 3,3 millions d’€ 0,5 millions d’€ 3,8 millions d’€ 

 

Le tableau suivant récapitule le coût pour chaque grand enjeu du SAGE : 

*Les coûts indiqués pour la gestion quantitative sont sous estimés. Ils ne 
prennent pas en compte les coûts associés à l’élaboration et à la mise en 
œuvre du PAPI.  
 

 

Le détail des hypothèses utilisées pour le calcul des coûts est annexé.  

 

Coûts  avec hypothèses 
de chiffrage basses 

en M€ 

Coûts avec hypothèses 
de chiffrage hautes 

en M€ 

Coût moyen 

en M€ 

COHERENCE ET MISE EN ŒUVRE DE LA GESTION DE 
L'EAU 

0,5 0,5 0,5 

QUALITE DES EAUX 0,01 0,015 0,0125 

FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES 
ZONES HUMIDES  

0,2 0,2 0,2 

GESTION QUANTITATIVE  0,3* 0,4* 0,3* 

SECURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 2 4 3 
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VI. SYNTHESE DES DISPOSITIONS DU SAGE PAR 
CATEGORIE D’ACTEURS ET CALENDRIER 

 

Le tableau suivant récapitule ce que le SAGE demande aux différentes 
catégories d’acteurs de la gestion de l’eau sur le bassin (dispositions du 
PAGD), et le calendrier de réalisation associé.  

Il s’agit des dispositions dont chaque type d’acteur sera maître d’ouvrage, 
ou dont il devra tenir dans ses différentes missions ou projets 
d’aménagement, afin de garantir une bonne coordination des actions 
menées dans le domaine de la gestion de l’eau. 

 

L’ensemble des acteurs doit respecter par ailleurs les articles du 
règlement du SAGE.  

 

Les catégories d’acteurs distinguées sont : 

 La structure porteuse du SAGE 

 Les structures porteuses des programmes d’action locaux dans le 
domaine de l'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales (ou 
communes le cas échéant) 

 Les structures porteuses des programmes d’action locaux dans le 
domaine de la gestion des cours d'eau et des zones humides (ou 
communes le cas échéant) 

 Les communes ou syndicats de production / distribution d’eau 
potable 

 L’ensemble des communes (ou EPCI si délégation de compétence), 
des maîtres d'ouvrages d'opérations d'aménagement, des 
gestionnaires d’infrastructures publiques (voirie, zones d'activité, …)   

 D’autres catégories d’acteurs : Services de l’Etat, Agence de l’Eau 

 Les agriculteurs 

 Les industriels 

 Les Particuliers. 
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2013 2014 2015 2016 2017 2018

CO.1 Identité et missions de la structure porteuse du SAGE
Structure porteuse du  

SAGE

CO.4 Suivi de la mise en œuvre du SAGE
Structure porteuse du  

SAGE

CO.6 Coordination inter-SAGE
Structure porteuse du  

SAGE

Q.11 Etude de répartition des efforts pour l’adaptation des rejets
Structure porteuse du  

SAGE

Q.20 Mieux connaître l'impact des sites pollués sur la ressource en eau à l'échelle du bassin versant 
Structure porteuse du  

SAGE

Connaissance des captages et puits d'infiltration privés 
Structure porteuse du  

SAGE

Synthèse des données communales de déclaration : recensement à l'échelle du bassin versant
Structure porteuse du  

SAGE

CE.6 Etude de l’impact cumulé des prélèvements dans les cours d’eau sur les secteurs prioritaires
Structure porteuse du 

SAGE

EQ.1 Etude des interactions nappes-cours d'eau à l’échelle du bassin versant
Structure porteuse du  

SAGE

In.4 Elaboration et mise en œuvre d'un PAPI
Structure porteuse du  

SAGE

CO.3 Missions de certains acteurs de la CLE  -

CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE
Structure porteuse du 

SAGE

Q.2 Mise à jour des schémas directeurs d’assainissement  (tous les 10 ans) Communes et EPCI

Diagnostics et contrôles des raccordements au réseau d’assainissement collectif Communes et EPCI

Enquêtes de conformité sur les bâtiments publics Communes et EPCI

Enquêtes de conformité sur les raccordements domestiques privés

Communes et EPCI

Abonnés domestiques 

(travaux)

Mise en place des conventions et arrêtés d’autorisation de raccordement des activités autres que domestiques Communes et EPCI

Enquêtes de conformité Communes et EPCI

Q.6 Suivi de la performance environnementale des réseaux Communes et EPCI

Q.7 Planification des travaux de réduction des rejets directs d’effluents au milieu Communes et EPCI

Q.8 Encadrement de la création ou de l’extension de stations d’épuration
Communes et EPCI, 

Industries

Q.9 Mise en conformité des stations d’épuration existantes (traitement, autocontrôle) Communes et EPCI

Q.10
Adaptation des traitements sur certaines stations d’épuration situées sur des bassins versants les p lus sensibles (Rémarde, Yvette 

amont)
Communes et EPCI

Q.11 Etude de répartition des efforts pour l’adaptation des rejets Structure porteuse du SAGE

Q.12 Enquêtes de conformité des installations d'assainissement non collectif
Communes et EPCI, 

Particuliers

Q.15 Réduction de l'usage des pesticides par les particuliers Communes, EPCI

EP.5 Sensibilisation des collectivités aux pratiques alternatives de gestion des eaux pluviales 
EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux

CO.3 Missions de certains acteurs de la CLE  -

CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE Structure porteuse du SAGE

CE.1 Préconisations visant la gestion du lit mineur et des berges

Communes et EPCI 

compétents dans la gestion 

des cours d'eau

CE.4 Contribuer à la définition de la trame bleue 
EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux

CE.5 Mise en place d’un règlement d’eau pour la gestion des étangs et rigoles sur la partie amont du bassin de l’Yvette SMAGER

CE.7 Poursuivre les opérations de restauration hydromorphologique des cours d'eau dans le cadre des programmes d’action locaux
EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux

CE.8 Suivre l'amélioration des fonctionnalités hydromorphologiques des cours d'eau
EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux

CE.9
Etudier les impacts et possibilités de dévoiement des collecteurs dans le lit mineur, le lit majeur et l’espace de divagation des cours 

d’eau

EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux

CE.10 Délimiter et cartographier les espaces de mobilité des cours d’eau

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CE.11 Assurer la cohérence des stratégies locales sur la continuité piscicole et sédimentaire
EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux

ZH.1 Réalisation d’inventaires de zones humides

EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux 

ou  communes

ZH.3 Améliorer la gestion et l’entretien des zones humides Communes, EPCI

In.7 Restauration des capacités d’expansion des crues 
EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux

MAITRISE D'OUVRAGE

Q.22

Transmiss ion d'un ca lendrier de travaux aux 

services  de l 'Etat dans  l ’année suivant 

l ’approbation du schéma directeur 

d'assa inissement

Enquête de conformité sur minimum 5% des  

raccordements  exis tants  par an

Q.3

Déla is   fixés  au cas  par cas  par les  services  

de l 'Etat

SYNTHESE DES DISPOSITIONS PAGD DU PROJET DE SAGE ORGE YVETTE     -    PAR CATEGORIE D'ACTEURS CONCERNEE

STRUCTURES PORTEUSES DES PROGRAMMES D'ACTIONS LOCAUX dans le domaine de l'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales (ou communes le cas échéant)

STRUCTURE PORTEUSE DU SAGE

STRUCTURES PORTEUSES DES PROGRAMMES D'ACTIONS LOCAUX dans le domaine de la gestion des cours d'eau et des zones humides (ou communes le cas échéant)

CALENDRIER

Q.5
Enquête de conformité sur minimum 5% des  

raccordements  exis tants  par an

Déla is   fixés  au cas  par cas  par les  services  

de l 'Etat
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CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE Structure porteuse du SAGE

Q.4
Mise en conformité des mauvais raccordements au réseau d’assainissement collectif -  Tarification de l’eau incitant à la réhabilitation 

des branchements
Communes et EPCI

Q.21 Mener à terme les procédures d'instauration des périmètres de protection et des aires d'alimentation de captages Communes et EPCI

AEP.1 Accès à la ressource stratégique de l’Albien Néocomien
Tous acteurs et usagers de la 

ressource

AEP.2 Elaboration de schémas directeurs d’alimentation en eau potable

Communes et EPCI 

producteurs et distributeurs 

d'eau potable

AEP.3 Sensibilisation aux économies d’eau

Communes et EPCI 

producteurs et distributeurs 

d'eau potable

AEP.5 Prendre en compte l’alimentation en eau potable dans les documents d’urbanisme

CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE Structure porteuse du SAGE

In.6 Coordination de la gestion des ouvrages hydrauliques en situation de crue

Communes et EPCI 

compétents en matière de 

gestion des crues 

EP.1 bis
Homogénéisation au sein du territoire du SAGE des pluies de référence à prendre en compte pour les rejets d’eaux pluviales au 

milieu naturel dans le cas d’impossibilité d’atteindre l’objectif de « zéro rejets » 

Communes et EPCI 

compétents en matière de 

gestion des crues 

CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE Structure porteuse du SAGE

Réalisation des zonages d’assainissement des eaux usées Communes et EPCI

Réalisation des zonages relatif à l'imperméabilisation et à la gestion des eaux pluviales Communes et EPCI

Diagnostics et contrôles des raccordements au réseau d’assainissement collectif Communes et EPCI

Travaux de mise en conformité sur les bâtiments publics Communes et EPCI

Q.13 Réduction de l’usage des pesticides par les collectivités (réalisation de plans de désherbage) Communes et EPCI

Q.18 Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et l’érosion

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

EP.1 Principes et objectifs de gestion des eaux pluviales dans le cadre de projets d’aménagement nouveaux

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

EP.2 Réduire les pollutions chroniques liées aux  rejets d’eaux pluviales ou de ruissellement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

EP.3 Développer le gestion du risque de pollution accidentelle 

Communes, EPCI, 

gestionnaires de zones 

d'activités

EP.4 Favoriser les mesures alternatives de gestion des eaux pluviales dans le cadre de projets d’aménagement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

Connaissance des captages et puits d'infiltration privés 

Campagne de relance de la population pour la déclaration des captages et puits privés Communes 

Q.23 Prise en compte de la problématique « Eau » lors de la création de Centres d’Enfouissement Technique (CET)

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage des 

projets de CET

CE.2 Encadrement des aménagements de cours d’eau 

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

CE.3 Préservation des zones de frayères

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

ZH.1 Réalisation d’inventaires de zones humides

EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux 

ou  communes

ZH.2 Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

ZH.3 Améliorer la gestion et l’entretien des zones humides Communes, EPCI

ZH.4 Préservation des zones humides dans le cadre des documents d’urbanisme Collectivités

In.5 Préservation des capacités d’expansion existantes et non aggravation des conditions d’écoulement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

AEP.4 Réutilisation des eaux pluviales Tous acteurs

Communes et EPCI compétents dans le domaine de la gestion des crues et des inondations

Réunion d'un COPIL dans l'année suivant 

l'approbation du SAGE

 /

Communes ou syndicats de production / distribution d’eau potable

Puis révision 

tous les 10 ans

Q3 et

 Q.4

Q.22

Ensemble des communes (ou EPCI si délégation de compétence), des maîtres d'ouvrages d'opérations d'aménagement, des gestionnaires d’infrastructures publiques (voirie, zones 

d'activité, …)  

Q.1
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CO.3 Missions de certains acteurs de la CLE  -

CO.6 Coordination inter-SAGE Structure porteuse du SAGE

Q.8 Encadrement de la création ou de l’extension de stations d’épuration
Communes et EPCI, 

Industries

Q.11 Etude de répartition des efforts pour l’adaptation des rejets

Structure porteuse du SAGE, 

avec l'appui méthodologique 

des services de l'Etat

Q.19 Suivi des rejets dans le cadre du programme national RSDE (Recherche et réduction des rejets de Substances Dangereuses dans l’Eau) Services de l'Etat (ex DRIRE)

Q.21 Mener à terme les procédures d'instauration des périmètres de protection et des aires d'alimentation de captages Communes et EPCI

Q.23
Prise en compte de la problématique « Eau » lors de la création des Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD), Non 

Dangereux (ISDND) ou Inertes (ISDI).

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage des 

projets d'Installations de 

stockage de déchets

EP.1 Principes et objectifs de gestion des eaux pluviales dans le cadre de projets d’aménagement nouveaux

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

In.1 Elaboration et mise en œuvre des PPRI Services de l'Etat

In.5 Préservation des capacités d’expansion existantes et non aggravation des conditions d’écoulement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

CE.2 Encadrement des aménagements de cours d’eau 

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

CE.3 Préservation des zones de frayères

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

CE.10 Délimiter et cartographier les espaces de mobilité des cours d’eau

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux, Services de 

l'Etat

ZH.1 Réalisation d’inventaires de zones humides

EPCI porteurs des 

programmes d'actions locaux 

ou  communes

ZH.2 Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

ZH.3 Améliorer la gestion et l’entretien des zones humides Communes, EPCI

ZH.4 Préservation des zones humides dans le cadre des documents d’urbanisme Collectivités

CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE
Structure porteuse du 

SAGE

Q.16 Maintien d’une bande enherbée Chambre d'agriculture

Q.14  Réduction de l’usage agricole de pesticides (déclinaison programme national Ecophyto 2018 sur le territoire) Chambre d'agriculture

Q.17 Réduction de l’impact des rejets de réseaux de drainage agricole Profession agricole

Q.18 Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et l’érosion

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

AEP.4 Réutilisation des eaux pluviales Tous acteurs

ZH.2 Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE Structure porteuse du SAGE

Mise en place des conventions et arrêtés d’autorisation de raccordement des activités autres que domestiques

Travaux de mise en conformité des raccordements non domestiques Abonnés non domestiques

Q.8 Encadrement de la création ou de l’extension de stations d’épuration
Communes et EPCI, 

Industries

AEP.1
Prise en compte du caractère stratégique de l'accès à la ressource stratégique de l’Albien Néocomien prioritairement pour 

l'alimentation en eau potable

Tous acteurs et usagers de la 

ressource

AEP.4 Réutilisation des eaux pluviales Tous acteurs

ZH.2 Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

Q.5

Objecti f global  de mise en conformité d'ici  

2018, de minimum 2/3 des  raccordements  

diagnostiqués  non conformes  à  l 'échel le des  

communes , EPCI et globalement à  l 'échel le 

du SAGE.

Industrie

Agriculture

Autres catégories d’acteurs : Services de l’Etat, Agence de l’Eau
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CO.5 Volet Communication du SAGE 

Structures porteuses du 

SAGE et des programmes 

d'actions locaux

CO.6 Coordination inter-SAGE Structure porteuse du SAGE

Mise en conformité des mauvais raccordements au réseau d’assainissement collectif -  Tarification de l’eau incitant à la réhabilitation 

des branchements
Communes et EPCI

Travaux de mise en conformité des raccordements domestiques privés

Communes et EPCI

Abonnés domestiques 

(travaux)

Q.12 Réhabilitation des installations d'assainissement non collectif
Communes et EPCI, 

Particuliers

ZH.2 Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement

Communes, EPCI et tous 

maîtres d'ouvrage 

d'opérations 

d'aménagement 

AEP.4 Réutilisation des eaux pluviales Tous acteurs

Légende :

Sur la durée

Délai de réalisation

Particuliers

Q.4

Objecti f global  de mise en conformité de 

minimum 50% des  raccordements  

diagnostiqués  non conformes  dans  les  

déla is  prescri ts  par la  col lectivi té 

compétente, à  l 'échel le des  communes , EPCI 

et globalement à  l 'échel le du SAGE



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 88 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

VII. INDICATEURS DE SUIVI DU SAGE  
 

Dans le cadre de la phase de mise en œuvre, une des missions de la 
structure porteuse du SAGE, via sa cellule d’animation, sera le suivi et 
l’évaluation de la mise en application du projet de SAGE.  

La stratégie de gestion des milieux aquatiques et des usages de l’eau du 
SAGE adoptée en 2006 comportait déjà un tableau de bord répertoriant un 
certain nombre d’indicateurs. Cependant, l’évaluation du précédent SAGE 
via le référencement de ces indicateurs s’est avérée difficile lors de la 
phase de mise en œuvre, du fait d’une part du grand nombre d’indicateurs 
et d’autre part de la faible pertinence de certains des indicateurs choisis 
et de la difficulté à récupérer les données permettant le référencement de 
ces indicateurs. 

 

Ainsi, dans le cadre de la révision du SAGE, le tableau de bord a été revu 
dans le but de faciliter le référencement des indicateurs. Ces derniers sont 
présentés en page suivante. 

 

Parmi les indicateurs on peut différencier : 

 Des indicateurs de moyens qui visent à assurer la bonne mise en 
application du SAGE (exemple : existence de structures 
opérationnelles, réalisation d’études complémentaires, …) 

 Des indicateurs de résultats qui font référence aux objectifs 
généraux et spécifiques fixés par la Commission Locale de l’Au 
dans son projet de SAGE, répondant également aux objectifs de 
résultats fixés par la Directive Cadre sur l’Eau (exemple : 
évaluation du bon état). 
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VIII. ANNEXE 1 : CARTE DES ZONES HUMIDES 
CONNUES ET PROBABLES  
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IX. ANNEXE 2 : CARTE DES ZONES HUMIDES 
IDENTIFIEES PRIORITAIRES  
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D’INONDATION 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 130 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 131 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 132 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 133 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 134 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 135 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 136 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 137 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 138 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 139 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 140 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 141 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 142 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 143 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 144 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 145 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

 



 

  

 

 

 

SAGE Orge Yvette        Page 146 sur 148 

 

3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

XI. ANNEXE 4 : DETAIL DES HYPOTHESES 
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3. FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

Enjeu 1 : COHERENCE ET MISE EN ŒUVRE DE LA GESTION DE L'EAU

CO.1 Identité et missions de la structure porteuse du SAGE O

Fonctionnement de la cellule d'animation du SAGE (cout incluant frais de 

fonctionnement) :

1 poste animateur (50 000 HT/an)

1 poste co-animateur (40 000 HT/an)

450 000

CO.2 Rôle des membres de la CLE N  /

CO.3 Missions de certains acteurs de la CLE N  /

CO.4 Suivi de la mise en œuvre du SAGE O voir CO.1

CO.5 Volet Communication du SAGE N
 /

(correspond au volet Communication des programmes d'action locaux)

CO.6 Coordination inter-SAGE O voir CO.1

Enjeu 2 : QUALITE DES EAUX

2.1. MACROPOLLUANTS

MESURES GENERALES

Réalisation des zonages d’assainissement des eaux usées N

Réalisation des zonages relatif à l'imperméabilisation et à la gestion des eaux 

pluviales
N

Q.2 Mise à jour des schémas directeurs d’assainissement (tous les 10 ans) N

RESEAUX - FIABILISATION DE LA COLLECTE

Diagnostics et Contrôles des raccordements au réseau d’assainissement collectif 

Mise en conformité des mauvais raccordements au réseau d’assainissement 

collectif -  Tarification de l’eau incitant à la réhabilitation des branchements

Objectifs sur les  bâtiments publics N

Objectifs sur les raccordements domestiques privés (rythme d'avancement) N

Mise en place des conventions et arrêtés d’autorisation de raccordement des 

activités autres que domestiques

Enquêtes de conformité  et travaux de mise en conformité N Coûts compris dans le chiffrage des programmes d'action locaux

RESEAUX - MAITRISE HYDRAULIQUE DU TRANSPORT DES EFFLUENTS

Q.6 Suivi de la performance environnementale des réseaux N  /

Q.7 Planification des travaux de réduction des rejets directs d’effluents au milieu N  /

STATIONS D'EPURATION - REDUCTION DES IMPACTS

Q.8 Encadrement de la création ou de l’extension de stations d’épuration N  /

Q.9 Mise en conformité des stations d’épuration existantes (traitement, autocontrôle) N  /

Q.10
 Adaptation des traitements sur certaines stations d’épuration situées sur des 

bassins versants les plus sensibles (Rémarde, Yvette amont)
N Coûts compris dans le chiffrage des programmes d'action locaux

Q.11 Etude de répartition des efforts pour l’adaptation des rejets O Hypothèse : entre 10 000 et 15 000 € 12 500

ASSAINISSEMENT DOMESTIQUE INDIVIDUEL

Q.12
Enquêtes de conformité et réhabilitation des installations d'assainissement non 

collectif
N Coûts compris dans le chiffrage des programmes d'action locaux

2.2. PRODUITS PHYTOSANITAIRES

Q.13
Réduction de l’usage des pesticides par les collectivités (réalisation de plans de 

désherbage)
N Coûts compris dans le chiffrage des programmes d'action locaux

Q.14  Réduction de l’usage agricole de pesticides N  /

Q.15 Réduction de l'usage des pesticides par les particuliers

Q.16 Maintien d’une bande enherbée

Q.17 Réduction de l'impact des rejets de réseaux de drainage agricole N  /

Q.18 Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et l’érosion N  /

2.3. SUBSTANCES PRIORITAIRES

Q.19
Suivi des rejets dans le cadre du programme national RSDE (Recherche et réduction 

des rejets de Substances Dangereuses dans l’Eau)
N  /

2.4. SITES ET SOLS POLLUES

Q.20
Mieux connaître l'impact des sites pollués sur la ressource en eau à l'échelle du 

bassin versant 
N

 /

(inclus dans les missions de la cellule d'animation du SAGE)

2.5. POLLUTIONS LIEES AUX EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT

cf. 4,3. GESTION (QUANTITATIVE ET QUALITATIVE) DES EAUX PLUVIALES

2.6. QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES

Q.21
Mener à terme les procédures d'instauration des périmètres de protection et des 

aires d'alimentation de captages 
N  /

Connaissance des captages et puits d'infiltration privés 

Campagne de relance de la population pour la déclaration des captages et puits 

privés
N

Inclut dans les missions de la cellule d'animation du SAGE : article rédigé par la cellule 

d'animation et intégré dans les bulletins municipaux 

Synthèse des données disponibles et inventaire à l'échelle du bassin versant O Inclut dans les missions de la cellule d'animation du SAGE

Q.23
Prise en compte de la problématique « Eau » lors de la création des Installations de 

Stockage de Déchets Dangereux (ISDD), Non Dangereux (ISDND) ou Inertes (ISDI).
N  /

COUT MOYEN

SYNTHESE

COUT TOTAL 

sur 10 ans

Q.22

Q.3 

et Q.4

Q.5

Chiffrage ?

(Oui/Non)
Hypothèses pour le chiffrage

Coûts compris dans le chiffrage des programmes d'action locaux

Coûts compris dans le chiffrage des programmes d'action locaux

Q.1
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Enjeu 3 : FONCTIONNALITES DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

3.1. HYDROMORPHOLOGIE DES COURS D’EAU ET CONTINUITE ECOLOGIQUE

LUTTE CONTRE LA DEGRADATION DE L’EXISTANT

CE.1 Préconisations visant la gestion du lit mineur et des berges N  /

CE.2 Encadrement des aménagements de cours d’eau N  /

CE.3 Préservation des zones de frayères N  /

CE.4 Contribuer à la définition et à la continuité des trames bleue et verte N  /

CE.5
Mise en place d’un règlement d’eau pour la gestion des étangs et rigoles sur la 

partie amont du bassin de l’Yvette
N  /

CE.6
Etude de l’impact cumulé des prélèvements dans les cours d’eau sur les secteurs 

prioritaires
N  /

RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE DES COURS D’EAU POUR AMELIORER 

LEURS  FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES 

CE.7
Poursuivre les opérations de restauration hydromorphologique des cours d'eau 

dans le cadre des programmes d’action locaux
N

 /

(coût des programmes d'action locaux)

CE.8 Suivre l'amélioration des fonctionnalités hydromorphologiques des cours d'eau N  /

CE.9
Etudier les impacts et possibilités de dévoiement des collecteurs dans le lit mineur, 

le lit majeur et l’espace de divagation des cours d’eau
O Hypothèse cout étude par sous bassin versant (4 sous bassins) : 10 000 € 40 000

AMELIORATION DE LA CIRCULATION PISCICOLE ET DU TRANSIT SEDIMENTAIRE

CE.10 Délimiter et cartographier les espaces de mobilité des cours d’eau N /

CE.11
Assurer la cohérence des stratégies locales sur la continuité piscicole et 

sédimentaire
N

 /

(temps d'échange entre maîtres d'ouvrage locaux)

3.2. PRESERVATION DES ZONES HUMIDES

ZH.1 Réalisation d’inventaires de zones humides O

 - Prélocalisation des zones humides et vérification de terrain par les acteurs locaux

 - Cartographie et document de synthèse 

- Hypothèse : correspond à environ  10 mois de travail sur le SAGE (200 jours, 600 €/j)

120 000

ZH.2 Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement N  /

ZH.3 Améliorer la gestion et l’entretien des zones humides N  /

ZH.4
Préservation des zones humides identifiées prioritaires dans le cadre des 

documents d’urbanisme
N  /

Enjeu 4 : GESTION QUANTITATIVE 

4.1. ETAT QUANTITATIF DE LA RESSOURCE

EQ.1 Etude des interactions nappes-cours d'eau à l’échelle du bassin versant O hypothèse de coûts : entre 100 000 et 200 000 € 150 000

4.2. INONDATIONS

In.1 Elaboration et mise en oeuvre des PPRI O coûts estimés : 150 000 à 200 000 € (hors frais lié à l'enquête publique) 175 000

In.2
Prendre en compte les zones d’expansion des crues dans les documents 

d’urbanisme
N  /

In.3
Prise en compte des capacités d’expansion des crues dans les projets 

d’aménagement 
N  /

In.4 Elaboration et mise en œuvre d'un PAPI N /

In.5
Préservation des capacités d’expansion existantes et non aggravation des 

conditions d’écoulement
N  /

In.6 Coordination de la gestion des ouvrages hydrauliques par temps de crue N
 /

(temps d'échange entre maîtres d'ouvrage locaux)

In.7 Restauration des capacités d’expansion des crues N
 /

(coût des programmes d'action locaux)

4.3. GESTION (QUANTITATIVE ET QUALITATIVE) DES EAUX PLUVIALES

EP.1
Principes et objectifs de gestion des eaux pluviales dans le cadre de projets 

d’aménagement
N  /

EP.2
Réduire les pollutions chroniques liées aux  rejets d’eaux pluviales ou de 

ruissellement
N  /

EP.3 Développer le gestion du risque de pollution accidentelle N  /

EP.4
Favoriser les mesures alternatives de gestion des eaux pluviales dans le cadre de 

projets d’aménagement
N /

EP.5
Sensibilisation des collectivités aux pratiques alternatives de gestion des eaux 

pluviales 
O

Coût d'une journée de sensibilisation par sous bassin versant,  sur la durée du SAGE, 

destinée aux agents des communes (formation, démonstrations) et organisée dans le 

cadre des programmes d'action locaux.

Coût unitaire : 1000 à 2000 €

1 500

Enjeu 5 : SECURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE

AEP.1 Accès à la ressource stratégique de l’Albien Néocomien N  /

AEP.2 Elaboration de schémas directeurs d’alimentation en eau potable O

Environ 12 syndicats AEP sur le bassin versant + environ 30 communes en régie

Hypothèses de coût :

Contenu des études :

 - réactualisation des schémas

 - diagnostic de l'état des réseaux avec modélisation et mise en place d'un SIG 

(recensement, localisation et mise en mémoire des casses, travaux réalisés,…). 

--> Coût moyen :

- 20 000 à 50 000  € HT pour communes en régie

- 100 000 à 200 000 € HT pour les syndicats

Remarque : le coût de ces études est marginal par rapport aux coûts des travaux de 

renouvellement de réseaux non chiffrés ici.

2 850 000

AEP.3 Sensibilisation aux économies d’eau N
via article rédigé par les collectivités compétentes en eau potable et intégré dans les 

bulletins municipaux 

AEP.4 Réutilisation des eaux pluviales N  /

AEP.5 Prendre en compte l’alimentation en eau potable dans les documents d’urbanisme N /

COUT MOYEN

SYNTHESE

COUT TOTAL 

sur 10 ans

Chiffrage ?

(Oui/Non)
Hypothèses pour le chiffrage
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I. PORTEE JURIDIQUE 
 

A. REFERENCES LEGISLATIVES 
 

Le champ d’application possible du règlement est défini aux articles L-212-5-1, L.212-7 et R.212-47 
et suivants du Code de l’Environnement. Sa portée juridique est définie de la manière suivante : 

 

Article L. 212-5-2 du Code de l’Environnement 

"Lorsque le SAGE a été approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques sont 
opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute installation, ouvrage, 
travaux ou activité mentionné à l'article L. 214-2". 

 

Art. R. 212-48 du Code de l’Environnement 

« Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de ne pas respecter les 
règles édictées par le schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le fondement du 2° et du 
4° de l’article R. 212-47. » 

B. CE QU’IL FAUT RETENIR  
 

Le règlement du SAGE définit des règles s’appuyant sur les procédures réglementaires existantes 
dans le domaine de l’eau, sans en créer de nouvelles. Le SAGE est un document qui relève de la 
législation sur l’eau. A ce titre, le règlement du SAGE ne peut pas édicter de normes réglementaires 
dans un domaine relevant d’une autre législation. L'article R212-47 du Code de l'Environnement 
définit de manière stricte le champ d'application du règlement du SAGE.  

 

Toutes les décisions prises dans le domaine de l’eau doivent lui être conformes. Le règlement du 
SAGE est directement opposable au tiers, c'est à dire qu'un tiers pourrait être amené dans le cadre 
d’un contentieux à invoquer l’illégalité d’une opération qui ne serait pas conforme aux mesures 
prescrites par le règlement. 

C. LE CHAMP D'APPLICATION DU REGLEMENT DU SAGE  
 

L'article R212-47 du Code de l'Environnement définit le champ d'application possible du règlement 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Celui-ci peut :  

1° Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine situées dans 
une unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en pourcentage de ce 
volume entre les différentes catégories d'utilisateurs.  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 
édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et 
de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ;  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux 
installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 ;  

c) Aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides dans le 
cadre prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836742&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Edicter les règles nécessaires :  

a) A la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau dans 
les aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particulière prévues 
par le 5° du II de l'article L. 211-3 ;  

b) A la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les zones d'érosion 
prévues par l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime et par le 5° du II de 
l'article L. 211-3 du code de l'environnement ;  

c) Au maintien et à la restauration des zones humides d'intérêt environnemental particulier 
prévues par le 4° du II de l'article L. 211-3 et des zones stratégiques pour la gestion de l'eau 
prévues par le 3° du I de l'article L. 212-5-1.  

4° Afin d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique, fixer 
des obligations d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau 
figurant à l'inventaire prévu au 2° du I de l'article L. 212-5-1.  

 

Les règles du SAGE Orge-Yvette encadrent les activités relevant de l'alinéa 2° b) de l'article 
R212-47 du code l'environnement 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581671&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833023&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. REGLEMENT DU SAGE 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Objectif identifié dans le PAGD justifiant la règle : limiter l’artificialisation des cours d’eau. 

Référence règlementaire : R212-47 2° b) 

La règle s’applique sans préjuger de l’application de l’article L. 214-17 du Code de l’environnement 
(en particulier application du classement en liste 1). 
 

Tout installation, ouvrage, travaux ou activités réalisés dans le lit mineur d'un cours d'eau soumis à 
déclaration ou à autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 et visés par une ou plusieurs des 
rubriques définies ci-dessous sont interdits. 

- La constitution d’obstacle à l’écoulement des crues, à la continuité écologique (visée par la 
rubrique 3.1.1.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement) 

- la modification du profil en long ou en travers d’un cours d’eau (visée par la rubrique 
3.1.2.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement)  

- les impacts sensibles sur les conditions de luminosité nécessaires à la vie aquatique (visées 
par la rubrique 3.1.3.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement)   

- la consolidation des berges par des techniques autres que végétales (visée par la rubrique 
3.1.4.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement)  

- le curage des cours d’eau ou canaux (visé par la rubrique 3.2.1.0. de l’article R214-1 du 
Code de l’Environnement) 

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

 aux installations, ouvrages, travaux ou activités réalisés dans le cadre d'un projet déclaré 
d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG), qui comprendront des mesures 
correctives et, à défaut, des mesures compensatoires répondant aux objectifs du Plan 
d'Aménagement et de Gestion Durable. 

 aux rigoles situées en partie amont du bassin de l’Yvette, présentées sur la Figure 1 : 
Réseau des étangs et rigoles en partie amont du bassin de l’Yvette et aux rigoles sur le 
plateau de Saclay, présentées sur la Figure 2 : Réseau des rigoles du plateau de Saclay. 

 aux opérations de restauration hydromorphologique des cours d'eau contribuant à l'atteinte 
du bon état (dont les travaux de désenvasement justifiés par la restauration du milieu 
aquatique). 

 aux opérations contribuant à la protection de personnes ou de biens existants. 
 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage doivent ainsi définir 
les mesures adaptées pour éviter, réduire et, uniquement lorsque c'est nécessaire et pour les 
impacts résiduels compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l'environnement.

D’après la circulaire du 02/03/05 relative à la définition de la notion de cours d'eau, « la 
définition de cours d'eau donnée par la jurisprudence repose essentiellement sur les 
deux critères suivants :  

-  la présence et la permanence d'un lit naturel à l'origine, incluant dans la définition 
un cours d'eau naturel à l'origine mais rendu artificiel par la suite ; 

- la permanence d'un débit suffisant une majeure partie de l'année, apprécié au cas 
par cas en fonction des données climatiques et hydrologiques locale, et à partir de 
présomptions au nombre desquelles par exemple l'indication du cours d'eau sur une 
carte IGN, ou la mention de sa dénomination sur le cadastre. » 

 

La circulaire précise également que la carte IGN  ne constitue qu’une information dont 
la fiabilité est à vérifier au cas par cas sur le terrain. Ces cartes ne renseignent pas en 
effet sur les évolutions récentes de tracé, ni sur la présence de certains cours d’eau 
masqués par les forêts. Enfin la codification « trait bleu pointillé » sur les cartes IGN ne 
fait pas la distinction entre fossés/ravines et ruisseaux temporaires. 
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Article 1. Préservation du lit mineur et des berges des cours d’eau 
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Figure 1 : Réseau des étangs et rigoles en partie amont du bassin de l’Yvette 
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Figure 2 : Réseau des rigoles du plateau de Saclay 
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Objectif identifié dans le PAGD justifiant la règle : non-dégradation des zones de repos, de 
croissance et de reproduction existantes ou potentielles pour les espèces cyprinicoles (qui sont les 
principales espèces retrouvées sur les cours d’eau du bassin) et pour le brochet, la truite et 
l’anguille. 

Référence règlementaire : R212-47 2° a) 

 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités déclarés ou autorisés au titre des articles L.214-1 à 
L.214-6 du code de l’environnement et entraînant la destruction de frayères, de zones de 
croissance, ou de zones d’alimentation pour la faune aquatique sont interdits. 
 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

 aux opérations de restauration hydromorphologique des cours d'eau contribuant à l'atteinte 
du bon état 

 aux opérations contribuant ou à la protection de personnes ou de biens existants,  

 aux installations, ouvrages, travaux ou activités réalisés dans le cadre d'un projet déclaré 
d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG), qui comprendront un programme 
compensatoire portant sur la restauration, sur l’amélioration ou sur la recréation de telles 
zones à fonctionnalités équivalentes et à proximité immédiate des zones dégradées. 

 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage doivent ainsi définir 
les mesures adaptées pour éviter, réduire et, uniquement lorsque c'est nécessaire et pour les 
impacts résiduels compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l'environnement.  

 

Les mesures compensatoires font l'objet d'un suivi écologique post-travaux et d'une évaluation de 
leur efficacité selon des modalités définies par le préfet. 

 

 

 

 

 

Les tableaux des arrêtés « relatifs à la délimitation des frayères et zones d’alimentation 
et de croissance de la faune piscicole au sens du L. 432-3 du Code de l’Environnement » 
figurent en annexe 1. Ils ont été signé dans l’Essonne le 28 décembre 2012 (arrêté 
n°2012-DDT-SE-634) et dans les Yvelines le 21 décembre 2012. 
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Article 2. Préservation des zones de frayères 

 



 

 

SAGE Orge Yvette        Page 9 sur 43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout installation, ouvrage, travaux ou activités soumis à déclaration ou à autorisation au titre de 
l’article L.214-1 du code de l’environnement et visés à la rubrique 3.3.1.0 qui entraînent un 
assèchement, une mise en eau, une imperméabilisation ou un remblai de zones humides est 
interdite, sauf si : 

 Le projet est réalisé dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique (DUP) ou d’intérêt 
général (DIG) au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement; 

 Ou le projet présente des enjeux liés à la sécurité ou à la salubrité publique, tels que 
décrits à l’article L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 Ou le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau (travaux entraînant la 
perte ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par des 
modifications apportées à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau). 

 

Dans ces cas d’exceptions à la règle, le pétitionnaire devra : 
1. chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures d’évitement) ; 
2. chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services 

rendus (mesures correctrices) ; 
3. s’il subsiste des impacts résiduels, ensuite et seulement, compenser le dommage résiduel 

identifié.  

Les aménagements devront préserver les enjeux spécifiques des zones humides prioritaires 
identifiées à la carte ZH2.  

Les mesures compensatoires doivent obtenir un gain équivalent en termes de biodiversité (présence 
d’espèces remarquables, rôle de frayère à brochets,...) et de fonctions hydrauliques (rétention 
d’eau en période de crue, soutien d’étiages, fonctions d’épuration, rétention du carbone,...), en 
priorité dans le bassin versant impacté et en dernier ressort à une échelle plus large. A cet effet, 
elles prévoient l’amélioration et la pérennisation de zones humides encore fonctionnelles 
(restauration, reconnections, valorisation, meilleure gestion,...) ou la recréation d’une zone humide 
équivalente sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, d’une surface au moins égale à la surface 
dégradée et en priorité sur la même masse d’eau. A défaut, les mesures compensatoires prévoient 
la création d’une zone humide à hauteur de 150 % de la surface perdue.  

 
Les mesures compensatoires font l'objet d'un suivi écologique post-travaux et d'une évaluation de 
leur efficacité selon des modalités définies par le préfet. 

Il est par ailleurs rappelé que la destruction d’espèces protégées ou de leurs habitats est soumise à 
une autorisation préalable de dérogation prévue par l’article L411-2 du Code de l’Environnement. 

. 

Dans l’application de la police de l’eau, les zones humides sont définies conformément 
à l’arrêté du 1er octobre 2009. 

Le PAGD comporte une cartographie des enveloppes de probabilité forte de zones 
humides et des zones humides connues sur le bassin versant du SAGE (pas forcément par 
la méthode de l’arrêté du 1er octobre 2009 (Carte ZH.1*), ainsi qu’une cartographie des 
secteurs reconnus comme prioritaires pour la préservation des zones humides (carte 
ZH.2*) sur lesquels s’applique l’article 3.  

* Cartes à échelle du bassin versant du SAGE : PAGD partie IV.3.B, disposition ZH.1. 

   Cartes au 1/40 000e et 1/10 000e sur l’Orge aval : en annexe 1 du PAGD. 
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Article 3. Préservation des zones humides identifiées prioritaires  
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III. ANNEXES 
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ANNEXE 1 : CARTES DES ZONES DE FRAYERES SUR LES 

DEPARTEMENTS DES YVELINES ET DE L’ESSONNE (AVANT-
PROJETS D’INVENTAIRE) 
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ANNEXE 2 : CARTE DES ZONES HUMIDES IDENTIFIEES 

PRIORITAIRES : PLANCHES AU 1/40 000EME ET AU 1/10 000EME 

SUR L’ORGE AVAL 
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ARRETE PREFECTORAL NO A-00-00564 DU 2 MAI 2000 

Le Préfet des Yvelines, 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 32.5 et R 32.8 à R.32.12 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 1999, fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état 

des risques d'accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris 

pour l'application de l'article R 32.12 du Code de la Santé Publique. 

Vu la circulaire DGS/VS3 n° 99/533 UHC/QC/18 n° 99-58 du 30 août 1999, relative à la mise en œuvre 

et au financement des mesures d'urgences contre le saturnisme. 

Vu la lettre du préfet du 5 novembre 1999 sollicitant l'avis du Conseil municipal de chaque commune 

du département des Yvelines, 

Vu la lettre du préfet du 30 novembre 1999 sollicitant l'avis du Syndicat d'agglomération nouvelle, 

Vu les avis des Conseils municipaux, 

Vu l'avis du Conseil départemental d'hygiène émis au cours de la séance du 17 avril 2000, 

Considérant qu'il est souhaitable, en raison des cas de saturnisme survenus dans les Yvelines, que les 

acheteurs de biens immobiliers soient informés de la présence de peintures au plomb afin qu'ils 

intègrent ce risque dans la gestion de leur bien. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

Arrête 

Article 1er : L'ensemble du département des Yvelines est classé zone à risque d'exposition au plomb. 

Article 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse unilatérale de 

vente où d'achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou 

partie à l'habitation, construit avant le 1er janvier 1948. Cet état doit avoir été établi depuis moins 

d'un an à la date de la promesse de vente ou d'achat ou du contrat susvisé. Il est réalisé selon les 

modalités prescrites par l'article R. 32-10 du Code de la santé publique. 

Article 3 : Si un tel état établit l'absence de revêtement contenant du plomb, il n'y a pas lieu de faire 

établir un nouvel état à chaque mutation. L'état initial établissant l'absence de revêtement contenant 

du plomb sera joint à chaque mutation. 



Article 4 : Cet état des risques d'accessibilité au plomb est dressé par un contrôleur technique agréé 

au sens de l'article L. 111-25 du Code de la construction et de l'habitation ou par un technicien de la 

construction qualifié ayant contracté une assurance professionnelle pour ce type de mission. 

Article 5 : Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute autre activité 

d'entretien ou de réparation de cet immeuble. 

Article 6 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée en raison 

des vices constitués par l'accessibilité au plomb si l'état n'est pas annexé aux actes susvisés. 

Article 7 : Une note d'information, conforme au modèle pris par arrêté ministériel, sera annexée à 

tout état des risques d'accessibilité, lorsque celui-ci révèle la présence de revêtement contenant du 

plomb. 

Article 8 : Lorsque l'état annexé à l'acte authentique qui réalise ou constate la vente révèle une 

accessibilité au plomb, le vendeur ou son mandataire en informe le Préfet (Direction départementale 

des Affaires sanitaires et sociales). 

Article 9 : Lorsque l'état des risques révèle la présence de revêtements contenant du plomb, il doit 

être communiqué sans délai par le propriétaire aux occupants de l'immeuble. 

Article 10 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chaque commune des Yvelines pendant une 

durée d'un mois. 

Article 11 : Le présent arrêté prendra effet à l'issue de l'exécution de l'ensemble des formalités de 

publicité : affichage en mairie et publication dans deux journaux locaux (a). 

Article 12 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Messieurs les Sous-Préfets, Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Monsieur le Directeur Départemental de 

l'Equipement, Monsieur le Président du Syndicat d'agglomération nouvelle, Mesdames et Messieurs 

les Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

Versailles, le 2 mai 2000. 
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